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PREMIERE PARTIE.

ARCHÉOLOGIE.

CHAPITRE PREMIER.

VALLÉE DU PLEISTOS. ARACHOVA. l'YRGO. BOIS SACRE.

Le territoire de Delphes comprenait la vallée du Pleistos , depuis

sa source jusqu'à son embouchure, ainsi qu'une partie des deux

plateaux situés au sud et au nord.

Le Pleistos, autrefois consacré à Neptune ^ prend sa source au-

près d'Arachova. Dans la première partie de son cours, il coule de

l'est à l'ouest dans une étroite vallée, resserrée à gauche par le

Kirphis, dont la masse se dresse à pic comme un mur, à droite, par

les projections du Parnasse. Non loin de Ghrysso, il sort des

montagnes, traverse une belle plaine plantée d'oliviers, longue de

trois lieues environ, et se jette dans la mer près de l'échelle de

Salone. Il s'appelle aujourd'hui Xero- Potamo, le fleuve sec, car

' Esch. Eumen.
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il n'a presque jamais d'eau; les ruisseaux qui devraient le grossir

sont détournés par les habitants au profit de leurs oliviers.

Sur le point le plus élevé de la vallée est construit le village

d'Arachova ; on découvre de loin le clocher de son église, Saint-Geor-

gios. La position d'Arachova, plutôt que ses ruines, la désigne

comme VAnemoreia de Strabon ^. Elle servit à marquer la limite

orientale du territoire de Delphes, lorsque la ville sainte fut dé-

tachée de la confédération phocidienne par les Lacédémoniens et

déclarée indépendante. Le A'illage moderne répond également bien

à la description du scholiaste d'Homère^. Elle est située sur la

crête qui sépare les deux versants et le vent y souffle avec vio-

lence ; double circonstance qui lui avait valu le nom de AvsfxojpsiOL

[avsyios, opos). On l'appelait encore KveyLwXsia-^ dans une inscrip-

tion , elle est désignée sous le nom de AvsfÀViai ^, et la théorie qui

se rendait à Delphes devait y sacrifier une truie de trois ans.
*

Le village d'Arachova n'a rien d'intéressant; il en était de même
sans doute de la ville ancienne, car Pausanias la traverse sans

même la nommer^. Dès ce moment, il songeait aux récits variés et

nombreux qu'on faisait sur Delphes et l'oracle d'Apollon ; il est tout

occupé à rappeler ce qu'il sait des différents temples du dieu, des

jeux Pythiens, du conseil des Amphictyons. Je me le figure, che-

min faisant, prenant des notes sur ce sujet, auquel il consacre trois

chapitres , et réveillant ses souvenirs avant d'arriver à la ville sainte.

La route, à partir d'Arachova jusqu'à Delphes, descend par une

pente assez douce, en suivant les contours de la montagne, à une

assez grande hauteur au-dessus du Pleistos. Toute cette partie est

couverte de vignes ; le terrain et l'exposition sont si favorables à

cette culture que déjà les anciens ont dû s'y livrer. Peut-être est-

ce la cause qui a fait établir à Delphes le culte de Bacchus , comme
les nombreuses plantations d'oliviers qui poussent dans la vallée

même du Pleistos ont pu valoir à Minerve l'honneur d'être associée

à Apollon. A moitié chemin, à gauche de la route, un mur pélas-

gique est caché au milieu des Adgnes , attestant l'existence d'une

cité antique. J'avoue n'avoir aucun nom certain à donner à ces

ruines, d'ailleurs peu intéressantes, à moins qu'on ne veuille y voir

^ Strabon, IX, ni.

^ Schol. Hom, II. II, V. 621 : ÉÇ»' ^il/rjXou jô-kov.

* Corp. Inscr. 1688.

^Paus. X,v, 3.
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Kyparissos, qu'Homère nomme à côté de la pierreuse Pytlio et

de la riche Crissa^.

Un quart d'heure avant d'arriver à Delphes, on rencontre à

gauche de la route une construction carrée que les habitants

appellent d'un nom commun en Grèce, livpyo (la tour) . Les murs

s'élèvent encore à trois mètres au-dessus du sol ; au milieu , du côté

sud , s'ouvre une porte de deux mètres de haut , de soixante et quinze

centimètres de large. L'absence de ciment, la régularité des assises

,

le linteau formé d'une seule pierre qui a plus de deux mètres de

long, montrent clairement que c'est un ouvrage antique et proba-

blement hellénique. Il est moins facile d'en marquer la destina-

tion. On ne peut y voir une tour de défense, car on ne trouve sur

les murs aucune trace d'arrachement , ni sur le sol aucun débris

qui autorise à supposer l'existence de tours semblables élevées de

distance en distance et reliées par un rempart. Quelle aurait été

l'utilité d'une tour isolée, dans un passage assez facile et assez large

pour permettre aux ennemis de s'avancer commodément , hors de

la portée des traits ? La proximité des sépultures fait songer à un

monument funèbre; la porte aurait été pratiquée par derrière,

comme aux tombeaux de Pompéi. Mais on ne trouve aucun frag-

ment d'inscription, aucun débris d'ornement qui vienne à l'appui

de cette supposition. Je croirais plus volontiers que c'est une tour

d'observation; car de cet endroit on découvre toute la vallée du

Pleistos, depuis les hauteurs d'Arachova jusqu'au rocher de Ghrysso.

La tour, impuissante à arrêter les ennemis, aurait du moins servi

à signaler leur approche et à observer leur marche.

De l'autre côté de la route est une petite chapelle élevée sur

l'emplacement et en partie avec les matériaux d'une chapelle an-

tique. Elle est consacrée à Haghios Athanasios. Les habitants pré-

tendent que la table sainte est un ancien autel de Bacchus. C'est

bien une pierre ancienne, mais j'y ai vainement cherché la trace

de lettres ou d'ornements. C'est donc une supposition purement

gratuite que le voisinage des vignobles aura suggérée aux savants

du pays, toujours prompts à chercher et à trouver une explication

aux restes antiques.

Quittons pour un instant la route que suivent d'ordinaire les

voyageurs pressés d'arriver à Castri , et descendons en droite ligne

' lion.. //.If. V. 5io.



vers le lit du Xero-Potamo. On arrive en quelques minutes à la

chapelle cVH. Basilios Johannes. Isolée au milieu d'un petit pla-

teau qu'entourent et que dérobent à la vue des rochers escarpés;

à moitié ruinée, abandonnée aujourd'hui, elle n'a pu être élevée

que pour remplacer un temple païen. Les débris anciens sont

trop nombreux pour laisser aucun doute. Quelques pierres taillées

régulièrement sont mêlées à la maçonnerie grossière qu'elles sou-

tiennent ; d'autres gisent encore sur le sol ; sur un espace de deux

mètres et demi, on peut naême suivre à fleur de terre les fonda-

tions de l'ancien édifice. La volute d'un chapiteau encastré dans le

mur permet de supposer qu'il était d'ordre ionique : c'est en effet

l'ordre employé d'ordinaire dans les temples de petite dimension.

L'absence d'inscriptions ne permet pas de savoir à qui celui-ci était

consacré. Peut-être était-ce à la nymphe de la source voisine,

Képhalo-Vrysi , et elle méritait bien un pareil honneur. Elle ne

tarit pas en été , comme beaucoup de fontaines et même de fleuves

de la Grèce ; à la fin de septembre , après quatre mois de sécheresse

et de chaleur, son eau jaillissait encore, abondante, fraîche et

limpide. Dans l'antiquité c'était déjà, comme aujourd'hui, un but

de promenade; car, sur un rocher voisin de la source, on lit une

inscription tracée en lettres de grande dimension :

enATPOAei
TOYnYAAOI '

[2ufx]f>tap^o« È7r<x(ppohsiTov ïlv'kàoi.

« Les compagnons d'Epaphroditos , habitants de Pylaea. »

Souvenir sans doute d'une partie de plaisir, hommage rendu

à la nymphe de la source pour la remercier de la fraîcheur de

ses eaux. Les Grecs modernes l'ont remplacée par une Néréide ; le

nom n'a pas changé. Mais ce n'est plus une nymphe gracieuse et

bienveillante qui habite cet endroit : c'est une fée malicieuse et

malfaisante
,
qu'il est dangereux de rencontrer à l'approche de la

nuit. Cette crainte superstitieuse qui possède les habitants, même
ceux qui pendant le jour affectent d'en douter, a sans doute fait

^ Inscriptions inédiles de Delphes, n° /1-79. — Je crois avoir vu sur la pierre un

a au ]ieu de l'a que donne notre texte déjà p^^blié.



élever cette chapelle de saint Jean pour assurer au.\ liclèles une

protection contre les attaques de la fée.

L'eau de Képhalo-Vrysi sert à faire tourner plusieurs moulins,

qui s'échelonnent le long du petit ruisseau qu'elle forme. Ce ha-

meau est en dehors de la route habituelle des voyageurs; aussi

ma présence excita-t-elle la curiosité d'un Grec. Questionneur et

bavard comme tous ses compatriotes, il voulut savoir pouquoi

j'étais venu en cet endroit écarté. Dès qu'il apprit que je cher-

chais des pierres antiques, il m'assura qu'il y en avait dans une

autre église située à peu de distance , et il m'indiqua la direction.

Un autre habitant
,
qui me servit de guide , m'apprit qu'il y avait

deux églises réunies, Panagia et Saint-Jean le Chasseur; plus loin,

la liste s'accrut encore cVH. Parascevi (Ayict JlapaLŒKsvrj) , de

Saint-Georges, de Saint-Sauveur et enfin de Saint-Anargyre ; en

tout sept chapelles, et il n'y a que dix maisons dans le hameau.

Il était impossible de ne pas songer au problème posé par un de

nos devanciers : Y a-t-il plus d'églises que de maisons? Pendant

mon séjour en Grèce, j'ai eu plus d'une occasion de me convaincre

que ses spirituelles boutades, qui passent en France pour médi-

sances ou paradoxes, ne sont en Grèce que vérités dites d'une

manière piquante.

Il était évident qu'on n'avait pas construit tant de chapelles

pour les besoins d'une trentaine d'habitants ; il devenait donc

probable qu'elles remplaçaient d'anciens temples. A la première

chapelle , celle de la Panagia , cette supposition devint une certitude.

Dans le mur était encastrée une pierre sur laquelle était gravé en

caractères petits , mais soignés, cette inscription :

\Jlsi<yi\<7lpa\xoç\

« Pisistratos, fils de Boulon, à Vénus. »

C'est la première fois que Vénus paraît parmi les divinités ado-

rées à Delphes, et cependant on ne peut douter qu'elle n'ait eu

un petit temple en cet endroit. Cette pierre est trop lourde pour

être transportée facilement, et d'ailleurs il n'y a pas de chemin

tracé. A quoi bon se donner tant de peine pour élever une cha-<

' Inscriptions inédites de Delphes ^ li" 470,
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pelle dans un endroit isolé , et pourquoi chercher au loin des ma-

tériaux, quand autour il y a en grand nombre d'autres pierres

taillées et prêtes à être employées? De plus, le donateur était cer-

tainement un citoyen de Delphes. La fin de son nom est mutilée,

mais celui de son père , ^ovXcov, est un de ceux qui reAdennent le

plus souvent dans les actes de Delphes ; on peut donc le restituer

avec certitude : Pisistratos, fds de Boulon.

La date de ces actes étant connue , celle de l'inscription se trouve

également fixée ; elle est du commencement du if siècle avant l'ère

chrétienne, et le culte de la déesse s'était peut-être introduit beau-

coup plus tôt.

Aucune inscription ne nous apprend quel était le dieu associé

à Vénus et remplacé par saint Jean le Chasseur ; il est cependant

naturel de supposer que c'était Mars ou Adonis.

Je n'ai pas eu pour les autres chapelles le même bonheur que

pour celle de Panagia; il n'y a rien qui permette de fixer avec

certitude quelles divinités païennes y étaient adorées. On peut

seulement le conjecturer avec quelque vraisemblance pour celle

d'H. Anargyrios , où les restes antiques sont plus nombreux. H.

Anargyrios (le saint sans argent) correspond à saint Côme et

saint Damien
,
qui secouraient gratuitement les malades ; il a donc

probablement succédé au dieu de la médecine , à Esculape. Un
puits antique, aujourd'hui tari, qui se trouve à quelques pas et

qui a pu avoir autrefois quelque vertu miraculeuse , donne quel-

que fondement à cette supposition. Les débris antiques y sont plus

nombreux qu'ailleurs et montrent que c'était un temple de petite

dimension et d'ordre ionique ou corinthien. En écartant les buis-

sons de lentisques qui envahissent les ruines, on retrouve une

base de colonne (o°',3o), des fragments de petites colonnes en

marbre, des morceaux de corniches, des denticules ioniques.

Pour les trois autres chapelles , il n'y a rien qui puisse faire

soupçonner leur architecture ou leur destination ; le nom seul des

saints auxquels elles sont consacrées pourrait être un indice, s'il

y avait une règle fixe et connue pour ces changements de noms.

Des plaques de marbre encastrées dans les murs portent peut-être

des inscriptions, mais la face n'est pas visible, et toucher à une

chapelle, même en ruines, est chose impossible. Un fait seul est

certain, c'est l'existence d'anciens temples dont les matériaux ont

servi à la construction des chapelles; les plus vieux habitants



disent qu'on les a trouvés en creusant tout près de i'endroit où

elles s'élèvent.

Il n'y a pas à s'étonner de rencontrer un si grand nombre de

chapelles dans un endroit où il n'y a pas et où il n'y a jamais eu

de cité. C'est un nouvel exemple d'un fait général dans la Grèce.

La victoire du christianisme y fut plus lente et moins complète

qu'ailleurs; après avoir triomphé des croyances, il eut encore à

lutter contre les souvenirs et contre les habitudes. Parmi les nou-

veaux convertis, les uns se sentaient ramenés vers ces dieux qui

avaient donné tant de gloire à leurs pères ; les autres , en cessant

de les invoquer, n'avaient pas cessé de les craindre. Ils n'étaient

plus les dieux tout-puissants qui accordaient aux hommes l'ac-

complissement de leurs vœux, ils s'étaient transformés dans l'ima-

gination populaire en démons dont il fallait redouter le courroux.

Le clergé, ne pouvant détourner la foule des anciens sanctuaires,

les purifia en les consacrant au culte chrétien et en les mettant

sous l'invocation de la Vierge et des saints; leur présence était

nécessaire pour rassurer les nouveaux chrétiens contre la ven-

geance de leurs dieux abandonnés. C'est ainsi que la Vierge rem-

plaça Vénus. A la déesse du plaisir et de l'amour sensuel, on

opposa la chaste mère du Sauveur. Il était impossible de ne pas

rompre ouvertement avec une divinité comme Vénus; mais le

plus souvent on chercha à ménager les traditions de l'ancien culte;

les chapelles furent consacrées aux saints dont le nom ou le carac-

tère offrait le plus d'analogie avec l'ancienne divinité du temple

transformé en église. Grâce à son nom, le prophète Elie prit la

place du dieu Soleil (HX<os) sur les hautes montagnes et sur les

rivages de la mer. Saint Anargyre succéda à Esculape dans ses

fonctions et dans ses honneurs. Les païens convertis revinrent

donc aux mêmes endroits demander les mêmes faveurs à la divi-

nité; savaient-ils toujours bien s'ils invoquaient l'ancienne ou la

nouvelle? Cette concession qui mêlait les souvenirs des deux reli-

gions, cette adresse pour rallier tout le monde au nouveau culte,

rendirent le succès plus facile , mais elles eurent des conséquences

fâcheuses pour le christianisme des Grecs, qui a toujours conservé

une empreinte de paganisme. De là cette tendance à regarder et

à invoquer les saints, non plus comme des intercesseurs auprès

d'un Dieu unique et toul-puissant , mais comme de nouveaux

dieux succédant aux anciens; de là cet attachement tout j^aïen
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à l'apparence , à l'observation minutieuse des pratiques extérieures

plutôt qu'aux principes et à la morale de la religion. De là enfin

ce nombre prodigieux de petites églises, qui n'est nullement en

rapport avec la population ; il fallait remplacer les temples

païens.

C'est ce qui arriva sur les bords du Pleistos. Le voisinage de

Delphes et l'agrément du lieu y firent construire plusieurs petits

temples ; c'était une sorte de bcis sacré placé aux portes de la cité

sainte. Nul site n'est plus charmant. Quelle jouissance n'éprouve-

t-on pas à fuir les rochers desséchés et brûlants de Delphes pour

descendre sur les bords du Pleistos , à travers ces oliviers dont les

hautes branches et le tronc vigoureux ne rappellent en rien les

oliviers souffreteux et rabougris de la Provence. La feuille, d'un

vert pâle, dessine sur un ciel bleu sa forme d'une finesse élégante;

à côté
,
quelques platanes aux larges feuilles offrent un abri impé-

nétrable aux rayons du soleil ; le laurier rose , le grenadier aux

fleurs rouges, le figuier au tronc sinueux comme le serpent, se

pressent sur les bords du ruisseau qui leur donne la vie. L'aqueduc

grossier d'où l'eau de Képhalo-Vrysi tombe de cascade en cascade

est tapissé de plantes grimpantes qui l'enlacent de leurs festons

verdoyants ; le murmure de l'onde , le chant des oiseaux cachés

dans le feuillage , donnent un nouvel attrait à ce lieu enchanteur.

Le pays n'a pas changé depuis l'antiquité ; de tout temps

Delphes a été nommée la pierreuse : de tout temps aussi l'eau des

sources a répandu dans ce bois la fraîcheur et la vie; c'est un lieu

qui doit peu à l'homme et tout à la nature. Ce contraste avait

sans doute frappé les habitants de l'antique cité, et ils avaient

choisi cet endroit pour y dédier des chapelles aux divinités qui

n'avaient pas trouvé place dans le sanctuaire. Le seul temple dont

nous connaissions la divinité est celui de Vénus (aujourd'hui la

chapelle de la Panagia); la déesse des bosquets devait se plaire

dans ce bois délicieux; un autre était probablement consacré à la

nymphe de Képhalo-Vrysi, car, sans l'eau de sa source, le bas de

la vallée serait aussi sec et aussi dénudé que la partie supérieure.

Le silence de Pausanias ne prouve rien contre l'existence de ce

bois sacré ; il ne le rencontrait pas sur sa route et il était trop pressé

pour se détourner ; assez d'autres édifices attiraient son attention

pour qu'il ne s'arrêtât pas à quelques petits temples. Aucun mo-

derne n'en a parlé ; les voyageurs ne font guère que traverser
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Gastri; une visite à Castaiie, un coup d'œil rapide sur quelques

pans de murailles antiques suffisent à la plupart
;
quelques-uns vont

jusqu'à l'antre Gorycien, les Anglais jusqu'au sommet du Parnasse.

Gomment iraient-ils aux moulins de Gastri ? G'est en dehors de la

route, et le nom n'a rien qui promette ou qui séduise.

Revenons maintenant à la route principale, à l'endroit où nous

l'avons quittée. L'espace compris entre la tour hellénique et la

double porte taillée dans le rocher s'appelle Xapuraf?, nom. qui

semble venir de Xap^wr, que les Grecs regardent comme le génie

de la mort. Le petit plateau situé au delà de la tour est en effet

l'un des deux cimetières de Delphes. Gapo d'Istria y fit faire des

fouilles, qui ne laissent aucun doute à cet égard. On mit au jour

plusieurs chambres sépulcrales, dont deux ou trois sont assez

vastes. Le morceau le plus curieux trouvé dans l'une d'elles est

un sarcophage en marbre blanc orné de sculptures qui repré-

sentent Méléagre apportant à Atalante la hure du sanglier de

Galydon. Sur le couvercle est le corps d'une femme à demi cou-

chée et appuyée sur le coude. La tête a disparu ; le sarcophage

lui-même a été brisé par les passants. Les Grecs, comme les

enfants, aiment à détruire. Quelques-uns des débris ont été trans-

portés au monastère ;-.le reste a été recouvert de terre; c'est un

nouveau système pour conserver les antiquités, approprié sans

doute à la nature des habitants, mais peu propre à satisfaire les

voyageurs. Non loin de là mon guide me découvrit un fragment

de bas-relief conservé par le même procédé. G'est la moitié infé-

rieure d'un homme ; la tunique courte laisse voir la jambe ; la

chaussure est attachée par des courroies qui montent au-dessus

de la cheville. Peut-être y a-t-il d'autres fragments enfouis de la

même façon , mais mon conducteur en avait oublié la place. Le

rocher au-dessus de la route est percé de niches à offrandes et de

niches mortuaires ; il montre la vaste étendue de ce cimetière.

On est étonné de ne rencontrer aucune de ces stèles funéraires,

si nombreuses aux environs d'Athènes. Une seule inscription a été

trouvée dans le voisinage de Logari :

Sî;fJta ràh' fjpwos à TSCLxrjp TScapà ToXd'hs 'zsii'kaKJW

Hvdmàs 'îhpvcFSV 'nyoLilàs èiri (pdiyiévov ^

' Corpus Jnscriptionum , n° 1722.
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Ces vers font allusion à la double porte appelée Logari, qui se

trouve au point de jonction des deux routes d'Arachova et de Des-

phina. Cette double porte est taillée dans le roc ; les détails , les

barres qui la consolident, les clous mêmes ont été rendus avec

assez d'exactitude. Elle est brisée par le milieu , et un figuier sau-

vage, qui étend ses rameaux à travers cette fente, lui donne un

aspect pittoresque. Ulrichs^ rapporte à ce sujet une légende qui

appartient aux derniers temps du paganisme expirant. Le prêtre

des idoles avait rassemblé près de cette porte les habitants de

Delphes et leur tenait un discours où il outrageait la mère du

Sauveur. Soudain le ciel s'ouvrit , et la Vierge parut tenant l'enfant

Jésus dans ses bras et entourée d'une auréole. Au même instant

la foudre tomba sur le prêtre et fendit la porte à laquelle il s'ap-

puyait; c'est en souvenir de l'impie et de son discours [Xoyos) que

cette porte a pris le nom de Logari. — Telle est la légende. Est-ce

bien elle qui a fait donner ce nom , ou le nom qui a donné nais-

sance à la légende ? Je ne me charge pas de le décider. Que signi-

fiait cette porte? Peut-être était-elle destinée à rappeler les portes

de l'enfer; car elle est située à l'entrée du cimetière, en avant

des sépulcres, qui, suivant l'usage ancien, sont placés aux portes

de la cité , sur les deux côtés de la route.

CHAPIJTRE IL

MARMARIA. GYMNASE. GASTALIE.

Pausanias va maintenant nous servir de guide.

« Après être entré dans la ville , dit-il , on rencontre plusieurs

temples à la file. Le premier était en ruines; le suivant était vide

de statues de dieux et d'hommes ; le troisième contenait les images

d'empereurs romains, mais en petit nombre; le quatrième s'ap-

pelle le temple à^Aihéné Pronœa^. »

Pausanias dit positivement que ces quatre temples sont dans la

ville. La cité de Delphes n'était donc pas renfermée dans l'enceinte

demi-circulaire où s'élève le village de Castri , mais elle s'étendait

sur les deux rives du ruisseau qui passe devant Castalie et va se

' Reisen und Forschiingen in Griechenland.

^ Pausanias, X, viii, 6.
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jeter dans le Pleistos. L'expression de 7t6\i$ employée par l'auteur

s'accorde avec le témoignage de Strabon^: « les Delphiens habitent

au-dessous du temple, autour de la fontaine Castalie. » C'est la

ville elle-même qui commence, et non pas un faubourg, comme
celui de Pylœa; en effet, il n'y a plus de sarcophages ni de niches

sépulcrales à partir de ce point, tandis qu'on en trouve un grand

nombre du côté d'H. Elias, dans l'ancien faubourg de Pylaea.

Le soin que prend notre guide de marquer qu'il entre dans la

ville fait supposer qu'une enceinte et une porte ont frappé ses yeux

et attiré son attention. En effet, la route en cet endroit est res-

serrée par deux murailles, l'une hellénique, l'autre pélasgique.

Au lieu de continuer en ligne droite, elles décrivent une courbe

pour se rapprocher l'une de l'autre et former une espèce de défilé.

Près de là se trouve une immense pierre de taille; quoique

brisée des deux côtés, elle a encore une longueur de trois mètres;

de plus, ce n'est pas une pierre commune du Parnasse, m.ais elle

vient de la montagne d'H. Elias, située au-dessus de Salone, d'où

l'on tirait les pierres pour les constructions soignées. Sa place , sa

nature et sa forme, tout concourt pour faire penser qu'elle a dû

servir de linteau ou d'architrave à la porte par laquelle Pausanias

est entré et à laquelle fait allusion l'expression sosXÔovti sis irjv

'ZiféXtv.

A partir de cet endroit, les deux murs s'écartent; à droite de

la route , l'hellénique monte pour soutenir une longue terrasse

,

et l'on en peut suivre les traces jusqu'à moitié chemin du monas-

tère ; le pélasgique descend et forme une suite de terrasses qui se

prolongent jusqu'au monastère lui-même. C'est sur ces terrasses

que s'élevaient les quatre temples; le doute n'est pas possible, car

les ruines y sont si considérables qu'elles ont fait donner à cet

endroit le nom de Marmaria. Ce sont des pierres du Parnasse ou

d'H. Elias, percées de trous de scellements; quelques débris por-

tant la trace d'un travail plus délicat, des triglyphes, des fragments

de colonnes doriques en marbre, d'autres en pierre, une demi-

colonne dorique.

Des fouilles ont été faites en i838 par Laurent, architecte du

gouvernement grec ; mais il est maintenant impossible d'en profi

ter; j'en donnerai seulement les résultats tels qu'Ulrichs les a consi-

* Strahon, 1. XX.
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gnés dans son mémoire ^ Il trouva les restes de quatre temples dans

l'ordre suivant : i° les substructions d'un petit temple sans restes

d'architecture; 2° les substructions d'un grand temple également

sans restes d'architecture ;
3° les substructions et des restes d'archi-

tecture dorique d'un petit temple ;
4° les substructions et des restes

d'un temple rond d'ordre dorique , des morceaux de colonnes , d'ar-

chitraves et de triglyphes d'un très-beau travail.-

Si les trois premiers temples ont peu d'intérêt; il n'en est pas

de même de celui de Minerve
,
que son architecture et son anti-

quité rendent également intéressant.

Depuis vingt ans les habitants ont repris possession du terrain

où les fouilles avaient été faites; les débris mis au jour ont été

enfouis de nouveau , détruits ou dispersés. Il est heureux qu'un

homme compétent nous ait transmis des détails sur ce qu'on avait

trouvé, car il est maintenant impossible d'y rien reconnaître. Il

faut donc se contenter de son témoignage, qui est heureusement

fort précis. Les fragments trouvés appartiennent à un temple rond

d'ordre dorique; le plan même de l'édifice a été reconnu. Il y
avait un pronaos soutenu par des colonnes, mais le corps même
du bâtiment n'était pas entouré de colonnes. Ce serait donc, pour

la disposition, une construction analogue au Panthéon d'Agrippa

à Rome. Démosthène a vanté la beauté et la grandeur de ce

temple, éloge que confirme le travail des morceaux qu'on a re-

trouvés; il avait-été jugé digne d'une étude spéciale par un archi-

tecte grec, Théodore de Phocée, étude que Vitruve cite comme
un des traités qu'il a consultés ^.

Dans le pronaos était une statue d'airain colossale consacrée

par les Marseillais^. Le bouclier d'or de Crésus était une des

offrandes les plus remarquables de ce sanctuaire*; mais il avait

été fondu par les généraux phocidiens. Laurent a trouvé dans ces

fouilles un pied en marbre que , d'après la chaussure et le bas du

vêtement qui tombait sur le pied, il croit pouvoir attribuer à une

statue de Minerve. Pausanias parle en effet d'une statue de la

déesse placée dans l'intérieur, de moins grande dimension que

celle du pronaos. Le temple était entouré d'une enceinte, dans

^ Ulrich s, Sappl.

^ Vitruve, VII, préface.

^ Pausanias, X, VIII, 6.

* Hérorlote, f , xcii.
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laquelle on montrait les deux blocs détachés du Parnasse qui

avaient écrasé les soldats perses ^.

Le temple de Minerve remontait à la plus haute antiquité. En
effet, la terrasse sur laquelle il s'élève appartient à l'époque pé-

lasgique, comme celle du temple d'Apollon : c'est, en plus petit,

le même appareil; des pierres irrégulières, mais aplanies à la sur-

face et assemblées avec tant d'exactitude qu'elles n'ont pas eu besoin

d'être unies par des scellements en plomb pour résister au temps.

Cette terrasse présente aussi cette particularité remarquable, com-

mune à toutes les constructions pélasgiques de Delphes
,
que les

lignes de jonction ne sont pas droites, mais décrivent des courbes

et des sinuosités. Une pareille ressemblance dans la construction

doit donc faire placer ces travaux à la même époque , c'est-à-dire

au moment de la fondation du sanctuaire de Delphes. Mais les

temples primitifs sont en général petits et d'une lourdeur mas-

sive, tandis que l'on vantait à jusle titre la beauté et la grandeur

de ce temple rond. Il y eut donc une seconde construction, plus

ancienne qu'Hérodote, mais qui remplaçait un premier temple.

C'est à l'époque de ces remaniements qu'il faut également rap-

porter l'ouverture pratiquée dans la muraille pélasgique ; les

pierres ont été coupées en ligne droite sur une largeur d'un peu

plus d'un mètre ; un trou creusé dans le côté gauche prouve

l'existence d'une porte ; elle était à l'entrée d'un petit escalier qui

donnait accès de la terrasse inférieure à la plate-forme sur laquelle

le temple était construit.

Pausanias appelle cette Athéné Hpévotot, c'est-à-dire Provi-

dence ou Prévoyance. C'est dans ce sens que ce surnom était pris

par Démosthène, et il s'en servait pour apostropher ainsi son

adversaire ^
: « Regardez , non pas mon discours , mais les coutumes

de tous les peuples. Toutes les villes ont élevé des temples et des

autels à tous les dieux, et en particulier à Athéné-Prévoyance

,

comme à une bonne et grande déesse. A Delphes, à l'entrée

même du sanctuaire, elle a un temple très-beau et très-grand,

près d'Apollon , qui, dieu et devin , sait doublement ce qui est le

meilleur. Mais il n'y a ni temple ni autel pour l'Imprévoyance et

l'Impudence. »

' Hérodote, VIII, xxxix.

^ Démosthène, Contr. Arislocj. I, p. ySo.
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Peut-être était-ce ainsi qu'on Tentendait au temps de Pausanias

,

quand on voulait introduire dans le paganisme les enseignements

de la philosophie et donner un sens moral aux surnoms des divi-

nités. Par malheur, il faut se contenter d'une explication moins

élevée, naais plus vraie. Le véritable surnom de la déesse est celui

que donne Hérodote, ïipovrjiri ^.hes anciens Grecs, comme les

modernes, prononçaient de mênae rj et oi; de là, la confusion.

Démosthènes en a profité pour un mouvement oratoire : c'était

son droit, mais ce n'est pas une preuve. L'orthographe des inscrip-

tions s'accorde avec celle d'Hérodote; elle est appelée Hpoi^a/a^

(celle qui est devant le temple) : c'est en effet sa position par rap-

port au temple d'Apollon. Harpocration ^ donne la même expli-

cation : « Il y avait à Delphes une Athéné appelée lipovotia, parce

qu'elle est placée en avant du temple. » Ce surnom est si naturel

,

qu'il a été également donné à deux statues d'Athéné et de Mer-

cure placées à Thèbes , en avant du temple d'Apollon Isménien *.

Le culte d'Athéné a été apporté à Delphes en même temps

que celui d'Apollon, et, dans toutes les occasions, elle est citée

comme une des divinités protectrices de la ville. Après la chute

de Girrha, le territoire et les habitants sont consacrés, d'après

l'oracle , à Apollon Pythien , à Diane , à Latone et à Athéné

Pronaea^; elle est également prise à témoin des imprécations pro-

noncées contre la ville ou le peuple qui s'emparera du champ
sacré ; les coupables sont dévoués à sa vengeance et l'accès de son

temple leur est interdit. Le soin de son sanctuaire , comme celui

du temple d'Apollon, était confié aux hiéromnémons^; ils veil-

laient à ce que la pompe sacrée lui offrît un sacrifice avant d'en-

trer dans l'enceinte; ils avaient soin de récompenser la piété des

étrangers envers la déesse, en leur décernant les honneurs et les

privilèges que la ville réservait pour ses proxènes et ses bien-

faiteurs.

Aussi avait -elle part aux riches offrandes qu'envoyaient les

princes et les peuples étrangers. Sans parler du collier d'Eriphile,

* Hérodote , I , xcii.

^ Lebas, Voyage archéologique, n° 8/n, 8/i3.

^ Harpocration, Jlpovala.
'^ Pausanias, JX, x,

^ Eschine, Adversus Clesipk.

^ Corpus Inscripdonum, n° 1688; Lobas, n"' 8/|i, 843.
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que Pliylarque ^ signale dans ce temple, Hérodote y avait vu un

grand bouclier d'or consacré par Crésus. Les Marseillais, vain-

queurs des Carthaginois, n'avaient eu garde de l'oublier, et leur

statue de bronze prouve que cette colonie lointaine des Phocéens

regardait la déesse comme une des divinités nationales de la Grèce

et protectrices du temple de Delphes.

Mais aussi, au jour du danger, elle était exposée la première

aux coups de l'ennemi. Les Perses avaient pénétré jusqu'à son

temple^; de même les Gaulois de Brennus^. Marmaria est en effet

la clef de la position. Un rameau projeté du Parnasse s'avance en

cet endroit et rétrécit la route. Une fois ce point emporté, il de-

vient facile de pénétrer dans la ville. Devant soi on a les cons-

tructions de Delphes placées en étage; on pouvait distinguer les

différents temples, les quadriges, les statues de bronze doré, enfin

cette enceinte à la couronne d'airain, comme l'appelle l'inscrip-

tion citée plus bas [•^(OLXKoaléCpoivov TSfÀSvos). Par derrière, les

âpres montagnes du Kirphis et les ravins escarpés du Parnasse

semblent fermer la route et refuser tout passage à des fuyards.

Quel encouragement pour bien combattre; il fallait vaincre ou

périr; et quel espoir de butin! C'était de là qu'un chef devait

montrer la ville à ses soldats. C'était là aussi que le dieu devait

les arrêter, s'il ne voulait pas avouer son impuissance et voir sous

ses yeux tomber ses défenseurs et forcer son sanctuaire. Même
prodige arrêta les Perses et les Gaulois : un orage terrible et des

pierres énormes tombant du Parnasse. Le temple de Minerve est

en effet au pied de la montagne ; de ses flancs à pic ont pu se

détacher les quartiers de roc qui écrasèrent les assaillants; une

pierre énorme enfoncée dans le sol rappelle les blocs tombés du

Parnasse, que l'historien affirme avoir vus dans l'enceinte du

temple de Minerve. Ce fut en cet endroit que les Grecs vainqueurs

dressèrent un trophée avec l'inscription suivante '^
:

Mfôtfxà t' dXe^àvhpov TSoXéyLOX) xac ^àprvpa, vixas

^eX(poi (X é(/la.(7av, Zavi ^api^ôiJLSvoi

(7ÙV ^ol^eo, TuloXi'KopBov àiïwcjà'^evoi <T7/p^a M>7§a)v

nai yaX.Koa'léÇioLVOv pv<ya.(xevoi Téfxevos.

' Fragments des historiens grecs, éd. Didot.
'' Hérodote, VI[f, xxxvii.

' Justin.

'* Diodore de Sicile, XI, mv.
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Minerve elle-même s'était mêlée à la lutte; un cri terrible,

parti de son sanctuaire, avait jeté l'épouvante parmi les Perses;

les Delphiens croyaient l'avoir vue elle-même combattant contre

les Gaulois. C'était donc justement qu'elle était associée à Apollon

et qu'elle avait part aux honneurs comme aux dangers.

Le héros Phylacus avait aussi pris la défense de ses concitoyens.

Sa chapelle, dit Pausanias^, était voisine du temple d'Athéné.

Hérodote en marque plus précisément la place : « L'héroon de

Phylacus est sur la route même, au-dessus du temple d'Athéné

Pronœa^. » La route ancienne passait donc immédiatement au-

dessus de Marmaria; à gauche était le temple d'Athéné, à droite

la chapelle de Phylacus.

Gymnase.

De Marmaria, on arrive en quelques pas au monastère de la

Panagia. Ce n'est pas un couvent, mais une ferme (yLEToyvj) du

grand couvent de Jérusalem , situé à l'est , dans le Parnasse. L'unique

caloyer qui y demeure est moins soucieux de la petite église que

du pressoir et des moulins à huile dont il surveille et vend les

produits. On y a formé un petit musée, assez insignifiant, dont

M. Michaëlis et Gonze ont fait l'inventaire minutieux et dessiné

plusieurs morceaux ^.

Nous y avons fait transporter un petit ornement d'architecture

en marbre que nous avons trouvé dans nos fouilles et qui est une

nouvelle preuve de l'emploi de la peinture dans les monuments.

Ge sont trois bandes plates entrelacées ; celle du milieu était d'un

rouge vif, tandis que les deux autres n'avaient aucune trace de

couleur.

On peut dire qu'il n'y a dans ce nausée aucun morceau au-dessus

du médiocre , et cela dans une ville qui comptait autrefois les sta-

tues par centaines, et où les plus grands artistes de la Grèce en-

voyaient leurs chefs-d'œuvre. Il est probable que les habitations

renferment d'autres sculptures; mais comme le gouvernement les

prendrait sans payer, les habitants ont grand soin de les cacher

et de les briser pour les vendre en petits morceaux aux étrangers.

Les ruines au milieu desquelles est construit le monastère ap-

^ Pausanias, X, viii, 6.

^ Hérodote, VIII, xxxix.

^ Bulletin de l'Institut archéol. de Rome , année 1861,



partiennent au gymnase que Pausanias mentionne immédiatement

après les quatre temples de Marmaria. Il est à regretter que les

bâtiments et les plantations du monastère empêchent de dégager

ce qui en reste ; car les ruines des gymnases sont assez rares et ne

donnent qu'une idée très-imparfaite de l'architecture civile des

Grecs. Celui de Delphes appartient à la meilleure période de l'art

grec, comme on peut le reconnaître à la solidité des murs, com-

posés d'une double assise, à la régularité avec laquelle les pierres

sont disposées. Il serait curieux de voir comment l'architecte s'est

plié aux exigences du terrain et comment il a modifié le plan ha-

bituel de ce genre de bâtiments pour l'adapter à des niveaux

très-différents. On est trop porté à croire que l'art grec se renfer-

mait dans une forme toujours semblable. L'Erechthéion montre

de quelle manière on savait varier le plan selon la nécessité,

et sans doute on en verrait ici une nouvelle preuve. Mais, dans

l'état actuel, on ne peut songer à retrouver le plan primitif ni à

fixer la destination de chacune de ses parties. La salle des bains

est seule facile à reconnaître, et je m'étonne qu'elle ait échappé à

l'attention de ceux qui ont écrit sur les antiquités de Delphes.

A 27 mcirps.

-Salle de bains du guiiiiasp.

16 m.

Elle est située au delà du monastère et forme une figure irré-

guHère de cinq côtés. Trois de ces côtés, AB, BC, CD, se coupent

à angle droit comme les côtés d'un carré, mais le quatrième est

MISS. sr.iRNT. -— ir.
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remplacé par deux lignes d'inégale dimension. Le mur du fond , AB

,

formé d'assises régulières et d'un beau travail est parfaitement con-

servé jusqu'à une hauteur de deux mètres au-dessus du sol actuel.

Il est percé de onze trous placés sur la même ligne et à une dis-

lance uniforme l'un de l'autre; celui du milieu est plus grand. Au-

tour de chacun est une empreinte circulaire tracée par les orne-

ments de métal qu'on y adaptait et qui devaient figurer des gueules

d'animaux d'où l'eau jaillissait. Cette eau était sans doute dérivée

du ruisseau qui passe devant Castalie, et amenée dans cette salle

par des canaux dont la trace n'est plus visible. En saillie sur le

mur DE est une rigole (r) encore en place, par laquelle l'eau

s'écoulait. Le côté BC est caché dans le cellier du monastère et

moins bien conservé. Les trois autres côtés n'étaient que des murs

de soutènement, rendus nécessaires par la différence du niveau;

aussi sont-ils d'une construction moins soignée. Cette plate-forme

est aujourd'hui couverte d'oliviers et l'on ne peut y fouiller. Mais

les anciens du pays prétendent y avoir vu un grand bassin dans

lequel l'aga nourrissait des poissons, et c'est ce récit, étrange au

premier abord, qui m'a mis sur la trace et m'a fait reconnaître la

destination de cette partie du gymnase.

C'est la seule sur laquelle on puisse aujourd'hui prononcer avec

certitude. Pausanias fait aussi mention d'un hypèthre. Cette pro-

menade découverte était en effet une des parties essentielles du

gymnase ; les portiques qui l'entouraient étaient d'ordre dorique

,

si du moins les triglyphes placés de chaque côté de la porte du

monastère proviennent des ruines du gymnase. Dans la cour de

l'église, comme dans les bâtiments qui l'environnent, on retrouve,

en grattant le sol , les traces d'une mosaïque qui sert à déterminer

le niveau antique. Dans le jardin, on retrouve un mur hellénique

double (20 mètres), de la plus belle construction, qui fait suite

au mur du fond de la salle de bains; il continue encore dans le

petit bâtiment où l'on fabrique l'huile, et, après plusieurs dé-

tours, s'enfonce sous terre. On voit donc combien les dimensions

de cet édifice étaient vastes , et la beauté de la construction montre

qu'il faut l'attribuer à la meilleure époque de l'art grec.

Chose étonnante, pas une inscription n'a été trouvée sur cet

emplacement, ce qui prouverait qu'on n'y a jamais fouillé, car

c'était au gymnase que devaient être placées les listes d'éphèbes,

les décrets rendus en leur honneur, les récompenses décernées à
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leurs maîtres. Les fouilles récentes d'Athènes ont prouvé quels do-

cuments précieux pouvaient se trouver dans les établissements de

même nature. Le gymnase était une des parties les plus essen-

tielles d'une cité. Pausanias
,
parlant d'une petite ville de Phocide

,

dit que c'était à peine une ville
, puisqu'elle n^avaît ni théâtre ni

gymnase. C'est au gymnase en effet que les jeunes gens étaient

élevés en commun. Les inscriptions athéniennes parlent bien des

cours des philosophes suivis avec assiduité, de livres copiés; mais

ii est surtout question de sacrifices et d'offrandes aux dieux de la

patrie, de courses aux flambeaux, d'exercices militaires et gym-

nastiques. Là se formait la jeunesse, et avec elle se préparait

l'avenir de la cité.

Aussi le gymnase de Delphes était placé sous la protection des

Hiéromnémons^; et la surveillance en était confiée à l'un des prin-

cipaux citoyens. Une des nouvelles inscriptions mentionne, comme
STTifÀsXrj'^Vs, Athanion fils de Patron, d'une des grandes familles

de Delphes, et qui lui-même devint plus tard sénateur, archonte

et grand prêtre. La surveillance du gymnase est un des titres rap-

pelés par le décret des Amphictyons et qui le rendent digne de la

protection spéciale des membres de ce conseil^.

Pausanias rattachait au gymnase la légende célèbre d'Ulysse

blessé par un sanglier; il en indique même le lieu précis : c'est

dans l'hypèthre. Je ne crois pas qu'on puisse reconnaître, dans les

terrasses superposées de ce terrain, les halliers
{
f^rjcrcroLi) don!

parle Homère; on les retrouverait plutôt sur le plateau des Ka-

lyvia. Cette tradition est le seul motif qui amène dans Pausanias

la mention du gymnase. Il avait vu trop d'édifices du même genre

pour donner plus de détails sur celui de Delphes. Il poursuit donc

son chemin , en indiquant à une distance de trois stades environ

,

sur la gauche et en descendant, le fleuve appelé Pleistos. Il parle

de cette course, mais sans l'avoir faite; car la distance est beau-

coup plus considérable.

La fatigue d'une descente rapide et son désir d'arriver plus tôt

* Inscriptions inédites de Delphes , n" i

.

^ Une inscription inédite de Rhodes, que j'ai publiée daus la Revue archéolo-

(jique (mars i865) , moutre également fimportance de ces fonctions. C'est la liste

des charges exercées par un citoyen pervenu à la première magistrature de la

république, La surveillance des enfants [èizialâTcti -xCiv TtaiSwv) est rappelée entre

un commandement militaire et un sacerdoce.

2 .
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à l'enceinte sacrée l'auront empêché de se détourner de sa roule.

Evidemment, il avait un m:auvais guide, qui ne lui a pas indiqué

l'endroit où s'est précipité Sybaris, et ne lui a pas raconté cette

légende dramatique : le monstre qui ravageait la contrée , l'oracle

qui ordonnait de lui livrer un jeune homme, le dévouement d'Eu-

rybatos, qui s'oflre à la place de son ami, et sa victoire sur le

monstre. Une source jaillit à l'endroit où celui-ci avait succombé.

11 faut chercher Sybaris dans le lit du petit torrent qui tombe

du Parnasse et se précipite vers le Pleistos entre deux murailles

de rochers. A l'endroit le plus sauvage, dans une caverne creusée

dans le roc, s'ouvre un gouffre, rempli d'eau, dont on ne peut

atteindre le fond, Zalesca ou Pappadia. Les Grecs modernes, non

moins amis du merveilleux que les anciens, y ont aussi placé leur

légende. Du haut de ces rochers est tombée la femme d'un pappas

qui menait paître ses troupeaux sans respect pour le repos du

dimanche.

Si Pausanias avait connu la légende de Sybaris, aurait-il résisté

au désir de la raconter .^ Il l'a donc ignorée, et, sans se douter qu'il

laissait échapper une aussi belle histoire, il a continué son chemin.

« A la sortie du gymnase, en suivant la route qui monte vers le

sanctuaire, il y a à droite la fontaine de Castalie, dont l'eau est

agréable à boire^» Après cette remarque ti^ès-juste,il est fort oc-

cupé de savoir si c'est un homme ou une femme qui a donné son

nom à la source ; si c'est l'Achéioùs qui en est le père ; il penche

fort vers l'opinion des habitants de Lilaea, qui soutiennent que son

eau est un présent du Céphise. Tout entier à ces futilités, il oublie

de nous donner des détails qui nous intéresseraient bien davantage.

La fontaine de Castalie est devenue un synonyme de l'inspira-

tion poétique. C'est aux Latins qu'elle doit cette réputation. Les

poètes grecs avaient seulement vanté la pureté de ses ondes, aussi

brillantes que l'argent [àpyvpoeiSs'ïç Sivoli) ; l'eau de cette source

chérie du dieu servait aux purifications des visiteurs et des prê-

tresses; elle seule devait être employée pour arroser le pavé du

temple^. Les poètes latins en ont fait le séjour d'Apollon et des

Muses ; ils demandent au dieu de remplir leur coupe de l'onde de

Castalie. Grâce à leurs vers, la fontaine de Castalie est l'endroit le

plus fréquenté des voyageurs, et chacun y conserve le caractère de

^ Pausanias, X, viii , 9.

* Euripide, Ion, \. f)5.
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sa nation; l'Anglais ouvre son guide et goùie VesLU\ rAllemand rêve

et se croit obligé de soupirer quelques vers; le Français regarde

un instant et, s'il est en compagnie, se hâte de plaisanter. Il est

certain que la réalité ne rappelle guère les souvenirs ni Tidée poé-

tique qu'on se forme d'une fontaine chérie des Muses. De près,

c'est un bassin bourbeux, un mince filet d'eau qui s'échappe d'une

vase épaisse. C'est seulement à distance que la poésie reprend ses

droits sur l'imagination.

Les Grecs avaient su tirer parti de la situation de la fontaine

et en avaient fait une chose assez remarquable. Le rocher a été

taillé et aplani avec soin; on y a creusé un bassin destiné à re-

cevoir l'eau et auquel on descendait par quelques marches tail-

lées dans le roc. Au fond de ce bassin on avait également taillé

dans le rocher un petit mur, percé de trous qui laissent échapper

l'eau dans le réservoir; des ornements en bronze, comme au gym-

nase, ont laissé autour de ces trous une empreinte circulaire; il

y avait aussi des plaques de marbre ou de métal dont la trace

est restée sur le rocher. Derrière ce petit mur, haut de 2"\5o, est

un conduit creusé dans le roc, qui reçoit l'eau, passe derrière ce

mur, et tourne à angle droit pour porter au dehors le superflu de

cette eau. En suivant ce conduit, pratiqué dans le rocher, on arrive

à la source elle-même. Dans la paroi du fond , au-dessus du bassin

,

est une grande niche destinée sans doute à la statue de la nymphe;

de chaque côté il y a une niche plus petite. Cet arrangement si

simple ne devait pas manquer de beauté; on dissimulait l'humble

origine de la source, qui ne tombe que goutte à goutte; l'eau cou-

lait par six trous à la fois dans le bassin; et le rocher qui l'encadre

lui donne une certaine grandeur. C'est un nouvel exemple du

bon goût avec lequel les Grecs savaient disposer les choses les plus

simples.

Dans le coin à droite il y a maintenant une petite chapelle, ou

plutôt une masure de quelques pieds, consacrée à H. lohanès;

elle est perchée sur le petit mur dont j'ai parlé, et adossée au ro-

cher. Quelques voyageurs ont voulu y voir l'héroon d'Autonoùs,

qu'Hérodote indique à côté de Castalie et aux pieds de la roche

Hyampeia. Mais il ne serait jamais venu à l'idée des Grecs de ju-

cher en pareil endroit la moindre construction; c'aurait été dé-

truire toute l'harmonie de la fontaine, et le plus petit héros ne se

serait pas contenté d'une chapelle aussi exiguë. Cette chapelle do
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Saint-Jean ne me paraît donc pas avoir été élevée sur l'emplace-

ment d'une chapelle antique; je crois plutôt qu'on l'a construite

pour sanctifier ce lieu , autrefois consacré à une divinité païenne »

et rassurer les chrétiens contre la vengeance de la Néréide que

les habitants de Gastri ont plus d'une fois entendue murmurer

pendant la nuit.

Quant à l'héroon d'Autonoiis , Hérodote dit « qu'il est près de

Gastalie, au pied de la roche Hyampeia ^. » Or, avant d'arriver à la

source , il y a une petite plate-forme qui aurait très-bien pu rece-

voir un temple de petite dimension.

La roche Hyampeia, qui s'élève au-dessus de la fontaine et de

l'héroon, rappelait aux Delphiens de tristes souvenirs^. Du som-

met on précipitait les sacrilèges; sans parler de la Creuse d'Eu-

ripide, d'autres exemples nous montrent cet usage en vigueur.

Dans une lutte intestine, un citoyen de Delphes cacha dans la

maison de son ennemi un vase sacré, et le fit condamner et pré-

cipiter comme sacrilège. Esope fut déclaré sacrilège par la même
ruse et précipité de la roche ^. Mais la vengeance du dieu força les

Delphiens à réparer leur crime; ils envoyèrent partout des dépu-

tations pour trouver quelqu'un qui voulût accepter la rançon

('ssoivri) de l'âme d'Esope^. La roche Hyampeia ne servit plus désor-

mais à l'exécution des criminels; on les précipita du rocher de

Nauplia, situé au delà des aires de Gastri.

Près de Gastalie , on montrait encore , aux temps de Théophraste ^

et de Pline ^, le platane planté par Agamemnon , lorsqu'il vint con-

sulter l'oracle avant de partir pour Troie. Dans ces dernières an-

nées, les habitants de Gastri ont coupé un vieux platane qui

poussait au-dessus de la fontaine moderne : c'était le seul de la

contrée et probablement quelque descendant de ce platane légen-

daire planté 3,000 ans plus tôt par la main du roi des rois ; exemple

curieux de la persistance des traditions sur le sol grec. Près de

cet arbre, une statue de bronze rappelait l'attaque du serpent

Python. Selon Gléarque '^, disciple d'Aristote, Latone, conduisant

^ Hérodote, VIII, xxxix.
^ Euripide, /o7i, V. 1222.
' Plutarque, De Ser. mvn.vind.
' Hérodote, H, cxxxiv.
* Théopliraste, Plant. ]\, xiii.

" Pline, XVH, lxxxvhï.
' Fro(}in. des historiens grecs, I. If, p. 018.
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Apollon et Diane, à Delphes passa près de la caverne cUi serpent

Python, qui s'élança sur eux. Tenant Diane dans ses bras, Latone

monte sur la pierre « qui maintenant encore est sous les pieds de la

Latone en bronze; la statue qui représente la déesse en ce mo-

ment est placée près du platane à Delphes. » La caverne de Py-

thon, c'est le ravin sombre et profond d'où s'échappe le petit

ruisseau tombé du Parnasse; la place du platane et de la statue

est donc au-dessus de la fontaine qui est à droite de la route. En-

core une offrande curieuse, une traditon intéressante que Pausa-

nias a laissé échapper.

CHAPITRE IIL

PlîRIBOLE. TRÉSORS.

Après avoir passé devant Castalie, Pausanias s'arrête un instant

pour contempler l'aspect général. « Toute la ville de Delphes est

en pente; il en est de même pour le reste de la cité et pour l'en-

ceinte sacrée d'Apollon. Celle-ci est très-grande et située tout en-

haut de la ville; elle est percée d'un grand nombre d'issues^. » De
la place où il s'était arrêté, la ville ne présente plus cette forme

de théâtre qui a frappé les écrivains de l'époque romaine. Stra-

bon l'appelle 'zseipwSes ')(wptov, B-eonposiSé?-; et Justin, Rupes in

theatriformam récessif^; comparaison très-juste et qui donne l'idée

la plus exacte du site de Delphes. Les rochers à pic qui forment

autour de la ville une enceinte demi-circulaire rappellent la gale-

rie supérieure des théâtres romains; les terrasses, échelonnées les

unes au-dessous des autres, semblent d'immenses gradins disposés

par la nature, et la masse du Kirphis se dresse au sud comme le

mur de la scène.

Comme le dit Pausanias, le sanctuaire était tout en haut de la

cité; c'est là que s'élevaient les monuments les plus importants et

que restent les ruines les plus considérables. Le sanctuaire était

enfermé dans une enceinte dont il subsiste des traces assez nom-

breuses pour qu'on puisse le restituer avec certitude. Je crois qu'on

peut placer l'enlrée du péribole auprès de la petite fontaine que les

' Pausanias, X, viii
, ç).

'^ Strabon, IX , iir.

^ JnslinJ.XIV.
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Grecs ont construite sur la route actuelle d'Arachova à Chrysso. Dès

qu'on l'a dépassée, on voit à droite quelques assises helléniques;

bientôt elles s'enfoncent sous terre en montant dans la direction de

Kerna : c'est le mur nord du péribole. Le sanctuaire n'allait pas jus-

qu'au rocher; les niches sépulcrales qu'on y trouve en sont une

preuve suffisante. Il ne reste plus de traces de ce mur septentrional

jusqu'au rocher de Kerna, qui est en haut du village. Kerna est un

gros bloc isolé d'où jaillit une source abondante; il n'était pas

compris dans le péribole, car dans la cour de la maison inférieure

est un rocher tombé du Parnasse, dans lequel on a creusé un

tombeau. C'est à peu près vers cet endroit que le plan levé par

Laurent, en i838, marque un fragment du mur d'enceinte. Ce

fragment a été détruit depuis ou est caché dans une maison. Cette

disparition d'une ruine est un fait trop fréquent pour qu'il auto-

rise à révoquer en doute le témoignage positif d'un homme com-

pétent. Revenons à notre point de départ, c'est-à-dire à la petite

fontaine située à l'entrée du péribole. A gauche et au-dessous la

route est soutenue par une muraille hellénique, qui a plusieurs

mètres de hauteur. Elle disparaît presque derrière la verdure du

lierre qui la tapisse , elle est masquée en partie par une construc-

tion en blocage; cependant on peut la suivre pendant plusieurs

mètres et s'assurer qu'elle monte dans la direction de l'Hellenico.

C'est là sans doute le mur méridional du péribole ; le débris le

plus apparent et le mieux conservé est la muraille hellénique que

les habitants appellent Hellenico. Dans le milieu elle a cédé à la

poussée des terres, qui a fait une trouée considérable. Les assises,

surtout celles du bas, ne sont pas très-régulières, mais la belle

teinte dorée que lui a donnée le soleil et sa longueur en rendent

l'aspect imposant. Ce mur a plus de cent dix mètres de long; il est

parallèle au mur pélasgique qui soutient le temple, et, par consé-

quent, au temple lui-même. Cette partie est en saillie sur le reste

du mur et renfermait plusieurs terrasses successives , où s'élevaient

les temples de la Terre et des Nymphes, des colonnes honorifiques

et d'autres petits édifices. Les deux angles sont marqués d'une

façon évidente; l'un, au-dessous de l'école qu'il soutient, l'autre,

sous le sentier qui descend à la chapelle d'H. Georgios. Les deux

murs, partant de ces angles, remontaient parallèllement vers le

nord. J'ai fait faire un sondage au point x, au-dessus de la route

d'Arachova; on a mis au jour un petit mur pélasgique, qui est
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exactement dans la direction du mur qui forme avec l'Helienico

l'angle oriental; ce mur pélasgique continue et se montre, hors

du sol, dans les deux maisons placées au-dessus du point x. J'ai

fait faire également un sondage à l'autre angle aux points x x ;

le mur qui remonte vers le nord est d'abord hellénique, puis

devient pélasgique à la même hauteur que l'autre. Cette coïnci-

dence peut faire supposer qu'il y a eu un premier péribole cons-

truit en même temps que le sanctuaire primitif et qui était moins

étendu. Quand les Hellènes l'agrandirent, la face sud devenait

inutile, mais ils profitèrent des deux côtés, suivant leur système

constant de ne pas tout détruire pour reconstruire , mais de tirer

parti des travaux de leurs devanciers. En suivant la direction du

mur qui part de l'angle occidental de l'Helienico, c'est-à-dire en

remontant du sud au nord, on arrive à une maison du village

située à droite de la route d'Arakova. Cette maison s'appuie sur

un mur hellénique, qui est le prolongement de l'Helienico. De
maison en maison, on peut suivre ce mur jusqu'à la sortie du

village. Au-dessous de la route, est un autre mur hellénique pa-

rallèle au précédent et qui va également jusqu'à la sortie du vil-

lage; dans le dernier jardin où il paraît, il est traversé par un

conduit souterrain. L'un de ces deux murs, probablement le mur
supérieur, est la suite du mur méridional du péribole; l'autre était

destiné à soutenir la route.

Je n'ai pas trouvé de traces du mur occidental ; mais il y en a

un fragment marqué sur le plan de Laurent. Son témoignage me
paraît d'autant plus digne de foi que tout à côté sont les ruines du

théâtre qui s'appuyait à l'enceinte sacrée.

En jetant les yeux sur le plan , on voit donc que le péribole

formait une espèce de triangle isocèle, si l'on ne tient pas compte

de la saillie signalée au-dessous du temple. Le sommet du triangle

est auprès de la fontaine moderne; les deux côtés sud et nord

s'écartent peu à peu l'un de l'autre, selon la configuration même
du terrain, et aboutissent, l'un à la dernière maison du village,

sur la route, l'autre, un peu au-dessous du rocher de Kerna.

Ainsi le péribole occupait à peu près l'emplacement du village

moderne et des champs qui s'étendent du village à Castalie.

Trésors.

Le sanctuaire de Delphes était un des plus riches, sinon le
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plus riche de la Grèce. «Autrefois, dit Strabon, il était honoré

d'une manière extraordinaire {v7rsp^a.XX6vTCiJs) ; c'est ce que mon-

trent les trésors qu'y ont bâtis les princes et les peuples, et dans

lesquels ils déposaient les richesses consacrées et les œuvres des

meilleurs artistes^. "Même au temps de Pline l'Ancien, c'est-à-dire

après les pillages des Phocidiens , de Sylla et de Néron ,
qui d'un

seul coup avait enlevé cinq cents statues de bronze , on en comp-

tait encore plus de trois mille.

Pausanias n'a pas voulu en faire le catalogue complet. « Je ferai

mention des offrandes qui m'ont surtout paru dignes d'attention 2. »

De son temps, il y avait des livres spéciaux et détaillés sur ce su-

jet; le titre de plusieurs de ces traités est parvenu jusqu'à nous;

un traité d'Alcétas sur les offrandes , un autre de Polémon l'Athé-

nien , sur les trésors de Delphes ; les pillages du sanctuaire avaient

été racontés par Théopompe et Anaxandridès le Delphien.Ce n'é-

taient probablement pas les seuls , et Pausanias pouvait avec raison

regarder comme inutile de dresser une liste exacte et complète

des offrandes. Malheureusement tous ces auteurs ont péri, et,

sans leur secours, il est difficile de se reconnaître dans sa longue

énumération. 11 s'amuse à raconter en détail les fables plus ou

moins ridicules des exégètes , et il n'a pas un mot pour dire si les

offrandes dont il parle sont à droite ou à gauche de la route
,
pas

une ligne pour indiquer à quel moment il arrive devant le temple.

Il faudrait même renoncer à introduire quelque ordre dans cette

masse confuse, si quelques passages d'Hérodote et de Plutarque

ne fixaient la place du grand autel et des groupes qui l'entourent.

Tous deux, mieux que Pausanias, connaissaient l'enceinte sacrée.

Hérodote savait quelles richesses renfermaient les trésors, leur

origine, leur poids, leurs changements; il était même au courant

des supercheries que l'on tentait pour se faire gloire d'une offrande

consacrée par un autre ; son autorité est donc décisive. Les indi-

cations de Plutarque sont moins précises, parce qu'elles sont se-

mées dans le dialogue et font partie de la mise en scène, mais

souvent elles sont encore plus claires et plus précises que celles

de Pausanias.

Jusqu'au temple, on ne peut fixer avec certitude l'emplacement

' Strabon , IX, m.
^ Pausanias, X , ix, 1

.
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de chacune des offrandes; il n'y a pas même de ruines qui per-

mettent de confirmier ou de rectifier l'énumération de Pausanias ;

il faut donc se contenter de suivre l'ordre qu'il indique, en s'ar-

rêtant seulement aux groupes qui présentent le plus d'intérêt sous

le rapport de l'art ou de l'histoire.

Les statues des athlètes et des vainqueurs aux jeux Pythiens

étaient en dehors du sanctuaire ; Pausanias les trouve peu dignes

d'intérêt et ne cite que celle de Phaylle , le Crotoniate , trois fois

vainqueur, et qui combattit contre les Mèdes avec un vaisseau

construit à ses fraisa Nous avons trouvé dans le torrent un mor-

ceau de m.arbre avec ces lettres II O A A £1

N

I , qui provient pro-

bablement de la base d'une de ces statues ^.

• Après être entré dans l'enceinte sacrée, on rencontre d'abord

d'un même côté le taureau d'airain des Corcyréens , et les statues

offertes par les Tégéates vainqueurs des Lacédémoniens ^.

En face (àTzctvctKpv tovtcov), étaient les statues consacrées après

la défaite des Athéniens à vEgos-Potamos. Pausanias ^ décrit en

détail ce groupe, l'un des plus considérables par le nombre des

statues et des plus célèbres par la victoire qu'il rappelait. La do-

mination d'Athènes avait excité une telle haine qu'elle tomba à la

joie générale; l'enthousiasme fut si grand qu'on prit un change-

gement de servitude pour la liberté. Il n'y eut pas d'honneurs

assez grands pour le général qui avait mis fin à la guerre ; il devint

plus qu'un homme, des autels lui furent élevés, des sacrifices

offerts en commun avec Jupiter libérateur. A Delphes , Sparte ne

paraît pas, mais seulement Lysandre : c'est lui qui occupe la place

principale. Au milieu d'un groupe de divinités, Jupiter, Apollon,

Diane, il paraît couronné par Neptune, escorté par son devin et

son pilote ; les Dioscures
,
qui ont guidé son vaisseau , sont associés

à sa gloire. Il fallait bien cependant faire une place aux autres gé-

néraux qui, eux aussi, avaient combattu et vaincu. Les statues

de vingt-neuf chefs Spartiates ou alliés satisfaisaient la vanité des

villes grecques et attestaient leur haine contre Athènes. Mais elles

étaient placées derrière le groupe de Lysandre et des divinités.

Il y avait entre lui et les autres la distance qui sépare la terre de

' Pausanias, X, ix, 2.

^ Inscriplions inédites de Delphes, 11" /167.

' Pausanias, X , ix, .1.

^ U. ilml. 5.
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rOlympe. Ces statues étaient l'œuvre de neuf artistes de Glitor,

de Mégare, d'Argos, de Calaurie, de Sicyone, où des écoles de

sculpture s'étaient maintenues malgré la gloire de l'école athé-

nienne. Placé à l'entrée du sanctuaire, ce groupe de trente-huit

statues ne pouvait manquer d'attirer l'attention des visiteurs. Les

exégètes n'oubliaient pas de rappeler l'oracle de la Sibylle qui

avait prédit le désastre des Athéniens, et, si le voyageur était un

ami de la cité vaincue, ils lui faisaient sans doute remarquer le

dernier vers, qui attribue la défaite à la trahison des généraux

vendus à l'ennemi ^
; ils faisaient aussi mention des étoiles d'or

placées sur la tête des Dioscures et qui avaient disparu avant la

bataille de Leuctres^. Au lieu d'écouter leurs bavardages, les ama-

teurs s'extasiaient sur l'éclat et la fleur du bronze ^, sur cette belle

couleur azurée [Kvctvij) qui jetait sur les chefs comme un reflet

des eaux de la mer. Du mérite de ces statues , il n'en est pas ques-

tion dans le dialogue de Plutarque, mais on disserte à perte de

vue sur les causes de cette couleur, qui enchantait les connaisseurs.

L'étranger de Plutarque, que l'on promène au milieu des of-

frandes, était un de ces amateurs blasés sur la beauté des statues

et sensibles seulement aux curiosités. La couleur du bronze avait

pour lui plus d'attrait que les œuvres de Phidias; car il passe sans

mot dire devant les statues que les Athéniens avaient consacrées

avec le produit de la dîme du butin de Marathon *. Elles formaient

un contraste frappant avec le groupe précédent. L'offrande des

Lacédémoniens avait été faite par Lysandre lui-même , de son vi-

vant et par ses soins; la gloire de la patrie y était sacrifiée à la

vanité d'un seul homme. L'offrande des Athéniens, au contraire,

était vraiment nationale : c'étaient les dieux protecteurs de la pa-

trie, Apollon et Minerve, les héros éponymes. Un homme s'y

trouvait , mais c'était le vainqueur de Marathon , mort victime de

l'ingratitude de ses concitoyens ; un tel honneur n'était qu'une

juste réparation. Ce n'étaient pas des artistes inconnus, mais le

plus grand sculpteur de l'antiquité qu'Athènes avait chargé de

perpétuer le souvenir de sa victoire. En voyant les sculptures du

Parthénon , on peut se figurer la manière dont Phidias avait traité

' Pausauias, X, ix, 6.

^ Plutarque, Lys. xviir.

^ Id. de P. Or.u.
''

Paiisanias, X, x, i.
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les divinités; mais comment avail-ii traité cette statue de Miltiade,

le seul portrait qu'on cite de lui? Comment avait-il concilié la

ressemblance nécessaire des traits avec la beauté idéale qu'il

donne à ses figures? Le nom de l'artiste et le souvenir de Marathon

devaient assurer le premier rang à cette offrande des Athéniens.

Pourquoi- leurs descendants ont-ils consenti à la rabaisser, en mê-

lant à ces statues celles de Ptolémée , d'Antigone et de Démétrius ?

Quelle triste opposition entre la victoire qui avait sauvé la liberté

de la Grèce et ce témoignage de lâcheté ou de reconnaissance

servile !

Les offrandes des Argiens étaient voisines de celles d'Athènes^;

c'étaient le cheval Darien, les sept chefs qui avaient combattu

devant Thèbes, les Epigones, les héros de l'Argolide, anciens

vainqueurs, dont les images devaient rappeler les triomphes ré-

cents des Argiens sur les Lacédémoniens.

Puis vient une suite de trésors et d'offrandes. Isolés, ces monu-

ments ont peu d'intérêt, mais leur ensemble prouve que Delphes

était le centre du monde hellénique, et fait voir combien les Grecs

et même leurs colonies lointaines tenaient à y faire montre de leur

puissance ou de leur richesse ^. Marseille, Tarente, Lipari, Spina,

Agylla y envoyaient la dime des dépouilles des barbares vaincus ;

Syracuse voulait rappeler qu'elle avait porté le premier coup à la

domination d'Athènes, alors victorieuse de Sparte; les tyrans

mêmes, comme Hiéron, avaient été fiers de consacrer leur statue

dans le sanctuaire. Les colonies de Thrace et d'Asie Mineure,

Potidée, Cnide, Erythres, Glazomène, qui n'avaient à se glorifier

d'aucun triomphe, avaient cependant élevé des trésors, pour

attester moins leur piété envers le dieu que leur opulence ; les

Thessaliens de Pharsale , les Macédoniens de Dium tenaient à

constater leur origine grecque par l'envoi d'offrandes; la colonie de

Cyrène consacrait Ammon sur un char, souvenir des victoires de

ses rois aux jeux publics de la Grèce; la renommée du sanctuaire

avait ébloui jusqu'à la peuplade barbare des Paeoniens, qui dédiait

à Apollon une tête de bison en airain.

Les Grecs proprement dits rivalisaient de richesse dans leurs

constructions ; les habitants de la petite île rocheuse et stérile de

' Pausanias, X, ix, lo.

^ /(/. ibid. X et suiv. Straboii; Hérodote, F.
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Siphnos avaient construit un trésor égal à celui des cités les plus

opulentes^. C'était le dixième du produit de leurs mines d'or et

d'argent; au dire des exégètes, jaloux de la gloire de leur dieu,

la mer les avait englouties , le jour où les habitants avaient cessé

d'en envoyer la dîme à Apollon.

Pausanias^ semble avoir parcouru rapidement toute cette partie

du sanctuaire ; il ne cite le nom d'aucun sculpteur, ce qui prou-

verait qu'il n'y avait pas d'œuvres ayant un mérite artistique , et que

les trésors étaient depuis longtemps dépouillés de leurs richesses.

Aujourd'hui, il ne reste même pas trace de ces édifices, ou ruinés

ou ensevelis sous la terre. Dans tout cet espace, on trouve une seule

pierre qui porte la trace évidente d'un travail ancien ; elle est au-

dessus de la route actuelle, à cinquante mètres environ des pre-

mières maisons du village. ^C'est un quartier de roc dont la face a

été aplanie et percée de trous disposés régulièrement; un autre

fragment, placé à peu de distance et sur la même ligne, paraît

en être la continuation. Il m'a semblé distinguer l'empreinte d'or-

nements qui auraient été fixés dans ces trous; cette empreinte

est d'une forme allongée dont les deux extrémités vont en s'amin-

cissant, à peu près comme serait l'empreinte d'un éperon de ga-

lère fixé dans le rocher. C'est un indice bien faible, mais, dans

cette partie, on est encore heureux de trouver quelque chose,

si peu que ce soit, qui donne prise à une supposition. Serait-ce le

portique construit par les Athéniens ^ après les victoires navales de

Phormion .^ Pausanias ^ dit qu'on y avait consacré les ciKpoL Koar^rjyLctTa

des vaisseaux enlevés aux ennemis; c'est une première idée des

^ Hérodote, III, lvii.

^ Pausanias, X, xi, i.

^ Un ancien commentateur, Mursgrave, s'est imaginé de supposer que les

bas-reliefs décrits par le chœur dans la tragédie d'/o/i sont les peintures de ce

portique des Athéniens; c'aurait été, pour les Athéniens, une allusion flatteuse

à leurs récentes victoires. De là un plus vif intérêt donné à celte scène; de là

encore un moyen de fixer la date de cette tragédie; car il n'y a rien d'aussi ingé-

nieux et d'aussi fertile en applications qu'une hypothèse fausse. Cette supposition

a passé dans tous les commentaires sur Ylon d'Euripide, et, à force d'être répé-

tée, elle est presque devenue une certitude. On voit qu'elle ne repose sur aucun

fondement. D'abord nous ne savons pas s'il y avait des peintures dans ce portique

des Athéniens, et, en suivant la description de Pausanias, on reconnaît que ce

monument était au moins à une centaine de pas du temple , tandis que le chœur

est arrêté devant la porte de l'édifice et en décrit les bas-reliefs.

'* Pausanias, X, xi, 5.
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colonnes loslrales élevées par les Romains. L'empreinte restée sur

la pierre est-elle donc celle de ces ornements de vaisseaux? Je

donne cette supposition pour ce qu'elle vaut, en ajoutant que la

place correspond assez bien à celle qu'indique Pausanias pour le

portique des Athéniens. Il ajoute : « A mon avis , à la suite de

ces victoires navales, on institua des sacrifices à Thésée et à Nep-

tune à l'endroit appelé Rhium. » Il n'y a pas de doute pour les

sacrifices offerts à Neptune; c'était au promontoire de Rhium, près

du détroit où Phormion avait été vainqueur. Mais Pausanias veut-il

dire que là aussi se célébraient les sacrifices en l'honneur de

Thésée.^ On ne voit pas alors comment cette indication se rattache

au monument des Athéniens dont il parle. Ne peut-on pas com-

prendre qu'il place cette fète à Delphes, et que cette idée de la

fêle de Thésée le conduit à parler de celle de Neptune célébrée à

Rhium pour la même victoire ^ Si l'on adopte cette explication

,

on peut alors mettre devant le portique des Athéniens la place

appelée Svo-etov, dont parle Plutarque^.

Au-dessus de cette pierre il y a un bloc de rocher sur lequel est

gravée une inscription très-ancienne, qui se trouve maintenant

dans l'ancien emplacement des trésors; mais elle n'y était certai-

nement pas dans l'origine. C'est un morceau qui s'est détaché du

rocher et qui a roulé jusqu'à l'endroit où il est maintenant enfoncé.

Les lettres sont profondément gravées dans la pierre et de grande

dimension. Très-curieuse par son ancienneté, elle ne peut rien

nous apprendre sur cette partie du sanctuaire; je me contente

donc d'en indiquer la place et de renvoyer pour le texte à notre

publication ^.

La pierre de la Sibylle ne pouvait manquer d'attirer l'attention

de Pausanias; il a consacré le chapitre douzième tout entier à

raconter les traditions qui avaient cours sur ce personnage légen-

daire^. Ce rocher, qui sortait du sol, était au-dessus du portique

des Athéniens; il y a trop de fragments de rochers épars dans

cette partie pour songer à retrouver celui de la Sibylle. Pausanias

était si occupé de ces récits merveilleux qu'il n'a pas fait men-

tion de la salle du sénat (3ov\evTvpiov, que Plutarque* et Clément

' Plutarquc, Vie de Thésée.

- Inscripùons inédites, n" ^80.
^ Pausanias , X , xn.
'' Plnlarquc, De Pjih. orac. ix.
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d'Alexandrie indiquent comme située au-dessus du rocher de la

Sibylle. Il semble, d'après une inscription trouvée par Ulrichs ^

que dans cet édifice, nommé aussi ^zspVTavsïov , on appelait les

étrangers auxquels on accordait le titre de proxène, et qu'on leur

décernait près du foyer commun [noivr} éalia) les honneurs et les

privilèges réservés aux bienfaiteurs de la ville de Delphes.

Nous connaissons un peu mieux les deux derniers trésors, celui

des Corinthiens et celui des Acanthiens. « Les Doriens de Gorinthe

bâtirent eux aussi un trésor; c'est là qu'on avait déposé l'or des

Lydiens^. » Telle est la rapide mention de Pausanias, transcrivant

sans doute ce que lui disent les exégètes. Mais ces guides , comme
tous les guides de profession, étaient des ignorants qui récitaient

machinalement leur leçon, étourdissant les visiteurs de leur

babil et incapables de répondre à une question imprévue. C'est

ainsi quePlutarque^ les représente, et, avec vérité, j'en suis con-

vaincu. Ils ne trouvent rien à dire quand on leur demande pour-

quoi ce trésor porte le nom des Corinthiens, tandis qu'il a été

consacré par Cypsélus. Question bien naturelle cependant et qui

ne pouvait dérouter qu'un cicérone peu savant. S'il avait lu

Hérodote^, il aurait vu que ce trésor avait d'abord été la propriété

privée de Cypsélus, tyran de Corinthe, et, qu'après la chute de

la tyrannie la république s'appropria les offrandes de son ancien

maître et y fit graver le nom de la cité. C'était donc le plus ancien

des trésors, puisque Cypsélus régna vers 667; c'est sans doute

à ce titre qu'il avait hérité des offrandes des rois de Lydie que

l'incendie du temple força à déplacer. Elles existaient encore du

temps d'Hérodote, qui les avait examinées avec soin et qui en

parle avec détail, comme d'une des choses les plus curieuses de

la Grèce. Parmi les riches offrandes de Gygès, la plus remar-

quable consistait en dix cratères d'or pesant trente talents. Dans

le même trésor, était le don d'un roi encore plus ancien , Midas

,

fils de Gordiée , roi de Phrygie ; il avait consacré au dieu le trône

oii il s'asseyait pour rendre la justice et qui était une œuvre

remarquable. Entre tous, Crésus s'était distingué par sa prodi-

galité à l'égard du dieu de Delphes; après l'incendie du temple,

' Ulrichs, p. 67, note 20.
2 Pausanias, X,xiiï, 3.

^ Plularque, De Pjth. orac. xni.
^ Héroclole, I, xiv.
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ses riches oftiandes avaient été dispersées dans plusieurs trésors.

Celui des Corinthiens avait reçu quatre ^csiBot d'argent, deux

'OfspippavTvpia, l'un en or, l'autre en argent^; les Lacédémoniens

avaient gravé leur nom sur le plus précieux
,
pour gagner à peu

de frais la gloire d'une si riche offrande. Un lion d'or massif

pesant dix talents y avait été également transporté de l'intérieur

du temple, où il avait perdu un demi-talent dans l'incendie. Ces

détails prouvent à la fois l'exactitude d'Hérodote et l'importance

que les Grecs attachaient à ces présents des Lydiens. Ce n'étaient

pas les seules richesses de ce trésor, car, dans un autre passage ^,

il fait mention d'un trône remarquable consacré par un ancien roi

de Salamine. Le trésor de Cypsélus, devenu celui des Corin-

thiens, devait être cher aux Delphiens et par son antiquité et par

les riches offrandes qu'il contenait ; ils donnaient le nom de

TvyaSas à l'or et à l'argent de Gygès. Mais cette richesse même
était une forte tentation; les Phocidiens dépouillèrent ce trésor

un des premiers; Sylla acheva leur œuvre, et du temps de Plu-

tarque^ il n'y restait plus qu'un palmier d'airain. Ce palmier pré-

sentait une particularité qui étonne les interlocuteurs de son dia-

logue. Pourquoi avoir représenté autour de la racine des grenouilles

et des hydres, quand il n'y en a pas dans le territoire de Corinthe

et que ces animaux ne se rencontrent pas dans les lieux où pousse

le palmier? C'était peut-être un emblème destiné à rappeler le

nom des artistes. Pline* cite deux architectes lacédémoniens, Sau-

ros et Batrachos, qui avaient bâti à leurs frais les temples renfer-

més dans l'enceinte du portique d'Octavie; on leur refusa la faveur

d'y inscrire leur nom; ils surent se dédommager d'une autre façon.

On voit encore gravés sur les bases des colonnes un lézard et une

grenouille, symboles de leurs noms. Les hydres et les grenouilles

qui intriguaient les compagnons de Plutarque n'étaient sans doute

qu'une signature du même genre.

Le trésor des Acanthiens n'est pas même cité par Pausanias;

mais il venait après celui des Corinthiens et était voisin du temple.

Plutarque ^ en effet n'en parle qu'après avoir passé celui des

' Hérodote, I , l, li.

2 Id. JV, CLXII.

^ Plutarque, De y^jt/(. 0/ oc. XII.

* Mine, 1. XXVI.
* Plutarque, De Pyth. orac. xj\.

MISS. SCIENT, II.
' '3
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Corinthiens, et, après l'avoir signalé, il arrive immédiatement à

la statue de Phryné. Ce trésor portait pour inscription :

Bpacr/§asr nai knàvdioi èm kdrjvaiœv.

Mais Brasidas était mort au milieu de sa victoire. Sa place

avait été occupée par Lysandre, qui absorbait dans sa personne

toute la gloire de sa patrie et de ses concitoyens ^. Sa statue en

marbre était sur le seuil de la porte; il était représenté, selon

l'usage ancien, avec une épaisse chevelure et une longue barbe.

A l'intérieur, c'était encore un souvenir de Lysandre qui attirait

les yeux, une galère de deux coudées en or et en ivoire, présent

de Gyrus le Jeune. Anaxandridès, l'auteur de mém.oires, l'accu-

sait même d'y avoir déposé de l'argent pour son propre compte;

mais Plutarque le défend contre cette imputation.

Ces deux trésors, les seuls sur lesquels nous ayons conservé

quelques détails, suffisent pour nous montrer ce qu'étaient ces

édifices. La description du plus ancien et du plus célèbre, le tré-

sor de Minyas à Orchomène'^, montre qu'ils ressemblaient, pour

la forme, à ce qu'on appelle le trésor d'Atrée à Mycènes. A Olym-

pie, tous les trésors étaient rangés sur une terrasse. A Delphes, au

contraire, ils étaient dispersés. L'inscription gravée à l'extérieur

contenait la dédicace à Apollon , le nom du peuple qui avait con-

sacré le monument et la victoire qu'il devait rappeler. Il servait

à renfermer et à préserver les offrandes de ce peuple, déposées

par l'Etat ou les particuliers. Il y avait probablement une chambre

souterraine où l'on mettait en sûreté les richesses qui étaient

sans valeur artistique et qu'on pouvait emprunter au besoin.

Par exemple, au début de la guerre du Péloponèse, les ennemis

d'Athènes, manquant d'argent, se proposent d'en emprunter aux

trésors de Delphes^. Ils servaient encore à renfermer les objets du

culte; une inscription, entre autres, ordonne aux Delphiens de

fournir à un particulier un trésor pour y mettre les boucliers qui

devaient servir à la course armée, dans les jeux pythiens.

Nous arrivons enfin aux statues dont la place est certaine , non

pas que Pausanias prenne soin de la marquer avec plus de pré-

cision, mais grâce à l'exactitude d'Hérodote, qui, en les indiquant,

' Plutarque, Lysandre, f.

- Pausanias, IX, XXXVI.

^ Thucydide, J.
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ajoute qu'elles sont devant le temple. La première de ces oflVandes

est le groupe consacré par les Phocidiens. On sait par quelle ruse

singulière ils avaient vaincu les Thessaliens. Suivant les conseils

du devin Tellias , six cents hommes d'élite s'étaient blanchis , eux

et leurs armes; la nuit, ils s'étaient jetés sur le camp des Thes-

saliens, où ils avaient répandu l'épouvante et détruit leur armée.

Quatre mille hommes avaient péri; quatre mille boucliers étaient

restés aux mains des Phocidiens, qui en consacrèrent moitié à

Delphes, moitié à Abae. « La dîme du butin servit à faire les

grandes statues, groupées autour du trépied, qui sont en avant

du temple de Delphes^. » Pausanias en donne une description plus

détaillée : « Hercule et Apollon ont saisi le trépied et se le dis-

putent; Minerve retient Hercule; Diane et Latone, Apollon. C'est

encore une offrande des Phocidiens, lorsque l'Eléen Tellias les

commanda contre les Thessaliens. Dyllos et Amycléos ont fait en

conmiun ces statues, moins celles de Minerve et de Diane, qui

sont l'œuvre de Ghionis; on dit qu'ils sont Corinthiens^. » Nouvelle

preuve de ce fait, déjà constaté, que les Phocidiens, et, en gé-

néral, les Grecs du nord, n'eurent pas d'artistes nationaux; ils

étaient forcés de s'adresser aux sculpteurs d'Athènes ou du Pélo-

ponèse.

L'art avait déjà fait bien des progrès depuis l'époque où les

statues avaient les yeux fermés , les bras collés le long du corps

,

les jambes droites et roides. Ces statues colossales représentent

déjà une action vive et animée; le mouvement était sans doute

rendu avec la violence et l'exagération qui avaient succédé à l'im-

^ Hérodote, VIII, xxvii. Ô SexaT-^ èyévsTO... oî [leyâXoi àvêpiâvres ol zsepl

Tov TohoSa GvvealeôoTes é^TipoaBe rov vvov tov êv ^eXÇioîai. De quel trépied est-

il question? Ce n'est évidemment pas du grand trépied de Platée, qui n'existait

pas à l'époque où les Phocidiens furent victorieux. La traduction ordinaire, pla-

cées autour du trépied, me paraît peu satisfaisante; auvtaleûtes , indique qu'elles

sont groupées. La description de Pausanias m'engagerait même à traduire qui

combattent pour le trépied. Il y a plusieurs exemples de cTwitrlriKa dans le sens de

combattre; mais je n'en ai pas trouvé pour 'zsspi avec l'accusatif dans le sens

de au sujet de. Si l'on ne peut adopter ce sens, il faut au moins ti'aduire : grou-

pées autour du trépied,. Hérodole, qui ne décrit pas, mais qui donne une indica-

tion rapide, a cru désigner assez i-lairement un groupe bien connu pour n'avoir

pas besoin d'ajouter : du trépied qu'ils se disputent. En tous cas, il ne peut êire

question du fameux trépied de Platée. Comme dans un autre passage d'Hérodote

,

àvSpids est ici employé pour désigner la statue dune divinité.

' Pausanias, X, xiii, /i.
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mobilité primitive; on devait y retrouver ces contours durs et

secs, ces proportions courtes et ramassées, ces figures sans

expression qui caractérisent les statues d'Égine et à plus forte

raison celles qui les avaient précédées. — Quant au sujet lui-

même, on ne voit pas quel rapport il avait avec la victoire des

Phocidiens. Ot. ]\Iûller pense qu'ils voulaient se représenter comme
les protecteurs du trépied sacré, attaqué par Hercule, qui per-

sonnifie les princes thessaliens, descendants des Héraclides. L'al-

lusion eût été assez difficile à saisir, car Hercule avait triomphé

^ans cette lutte, et, avant de rendre le trépied, avait forcé la

Pythie à lui répondre. D'ailleurs les Thessaliens, plutôt que les

Phocidiens, auraient pu être représentés comme les protecteurs

du trépied et du temple d'Apollon, puisqu'ils avaient un plus

grand nombre de voix au conseil amphictyonique. Au reste, la

lutte entre les deux peuples n'avait rien de religieux. N'est-il pas

plus simple et plus vraisemblable de penser que les Phocidiens

ont commandé un groupe en l'honneur d'Apollon, et que les

artistes de Gorinthe en ont emprunté le sujet à une des traditions

célébrées par les poètes ?

Un pareil groupe devait échapper aux pillards de toute espèce ;

ses défauts archaïques le préservaient du danger de plaire à un

amateur comme Néron , et le peu de valeur de la matière n'avait

rien qui tentât un général avide d'argent.

Après le groupe des Phocidiens, nous trouvons le trépied de

Platée, la seule offrande qui ait subsisté et dont nous pouvons

suivre l'histoire depuis la consécration jusqu'à nos jours ^.

« Les Grecs , de la victoire de Platée , ont consacré en commun
le trépied d'or placé sur le serpent d'airain. Toute la partie de

l'offrande qui était en airain a subsisté jusqu'à mon temps ; il

n'en est pas de même pour l'or, que les généraux phocidiens n'ont

pas laissé^. » Hérodote, qui avait vu le monument tout entier, en

parle avec plus de précision. Quand le butin eut été réuni, la

dîme fut prélevée pour le dieu de Delphes, le dieu d'Olympie et

le dieu de l'Isthme. De la part d'Apollon , « les Grecs consacrèrent

le trépied d'or qui repose sur les trois têtes du serpent de bronze,

tout près de l'autel ^. »

^ Voir Oîto Frick. Dos Ploîeische TVeihgcsckenk , Leipzig, 1869.

^ Pausanias, X, xiii, 5^

'•^ Hérodote, IX , Lwxi.
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La place en est donc bien déterminée ; il est devant le temple

,

entre le groupe des Phocidiens et le grand autel.

Ce trépied était l'une des offrandes les plus célèbres dans l'an-

tiquité , et pour la victoire qu'il rappelait , et pour les débats qu'il

avait suscités. Pausanias, enorgueilli par sa victoire, y avait fait

graver une inscription, composée en son honneur par Simonide :

« Le chef des Grecs, Pausanias, après avoir détruit l'armée des

Mèdes, a consacré cette offrande à Apollon^. » Les Lacédémoniens

,

selon Thucydide, firent effacer immédiatement ce distique et

graver le nom des villes qui , après avoir concouru à détruire les

barbares, consacrèrent cette offrande. To (jlsv ovv èXeyeîov ol

KaxsSai^ôvioi è^SKoXoL-^iCLv svBvs tots dirb lov TpiTroSos Koi èiréypOL-i^oiv

àvofxa.G'Ti TOUS 'ZSoXsis o<70t.i qv'yHads'kova-ott tov [3(xp^ctpov scrlno'av tq

dvdôrjfxa.

Les Lacédémoniens ne le firent pas d'aussi bonne grâce que le

dit Thucydide, s'il faut en croire l'auteur du plaidoyer contre

Néère^. Les Grecs s'irritèrent de l'orgueil de Pausanias, qui s'attri-

buait tout l'honneur d'une victoire remportée en commun. « Les

Platéens intentèrent aux Lacédémoniens un procès devant les

Amphictyons, réclamant une amende de mille talents au profit

des alliés, et ils les forcèrent à effacer les vers pour inscrire le

nom des cités qui avaient pris part à l'action. » Plutarque^, sans,

parler du procès, fait mention des vives réclamations des Grecs^

qui obligent les Lacédémoniens à faire effacer le distique et graver

ie nom des villes. Malgré le silence de Thucydide, cette dernière .

version nae paraît la plus probable, car les Lacédémoniens

aimaient assez à s'approprier le bien d'autrui , témoin ce cratère

de Crésus, sur lequel un de leurs partisans à Delphes avait gravé

leur nom. Ils auraient consenti à voir dans l'inscription le nom
seul de Pausanias; le titre de chef suprême de la Grèce, que se

donnait le roi de Sparte, était un souvenir flatteur pour leur

orgueil et un titre pour leurs prétentions au commandement,

Mais les autres villes étaient trop jalouses de leur gloire, et cette

fois avec justice, pour permettre une pareille usurpation. Il sem-

ble que l'on retrouve une trace de ces débats dans les vers d'Eu-

ripide : «Hélas, que les usages de la Grèce sont mauvais; une

* Thucydide,!, cxxxii; lII.Lvii.

' Démoslhène, Conlva Neœruin^ xcvn.
•' Plutarquc, Pc //er. nifl/. XLii.
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armée victorieuse dresse un trophée, ce n'est pas à ceux qui ont

souffert qu'on attribue la victoire, mais c'est le général qui prend

pour lui toute la gloire, lui qui n'est qu'un homme, brandissant

la lance avec des milliers d'autres; il ne fait pas plus qu'un seul

homme et il a une renommée bien plus grande ^. » Cette tirade

n'est-elle pas déplacée dans la bouche d'une femme, et surtout

d'Andromaque ? Et comment a-t-elle pu venir à l'esprit du poëte,

sinon comme une allusion aux prétentions injustes de Pausanias

et en général des Spartiates? Euripide n'a pas laissé échapper

l'occasion d'attaquer les ennemis de sa patrie ; et, même à soixante

ans de distance , l'allusion devait encore plaire aux Athéniens ,
qui

n'avaient pas oublié qu'aussitôt après la bataille de Platée ils

avaient failli en venir aux mains avec les Spartiates pour l'érec-

tion du trophée ^.

Justice fut donc faite aux réclamations des Grecs, et, après

avoir effacé les vers orgueilleux de Pausanias, on grava les noms

des combattants non-seulement de Platée, mais aussi de Sala-

mine , de toutes les villes enfin qui avaient concouru à repousser

les barbares. Les habitants de Ténos en sont un exemple^. Un de

leurs concitoyens vint avertir la flotte grecque de l'attaque des

Perses; en récompense les Téniens furent inscrits sur le trépied;

pourtant ils n'avaient pas eu un seul combattant à Platée. Cette

offrande ne fut donc plus considérée comme le trophée d'une seule

victoire, mais comme le témoin de la lutte tout entière et du

triomphe de la Grèce. Ainsi la désignent Thucydide et Démos-

thène. C'était un monument de gloire pour ceux qui avaient mé-

rité d'y être inscrits, de honte pour ceux qui avaient trahi la

cause de la Grèce et pris le parti des barbares. Aussi les Platéens

menacés rappellent avec fierté ce titre à la bienveillance de tous

les Grecs. « Il paraîtra étrange que vos pères aient inscrit sur le

trépied de Delphes notre ville à cause de sa valeur, et que vous

,

vous la fassiez disparaître, et cela à cause des Thébains^. » Argu-

ment bien fort, s'il en était pour le faible plaidant devant un en-

nemi puissant et passionné !

La renommée de cette offrande ne pouvait la préserver de la

' Euripide, Andromacjiie , v. 693.
- Plutarque, De Her. mal. XLii.

^ Hérodote, VIII, lxxxii.

'^ Thucydide, III, cxxxii.
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rapacité des chefs phocidiens; le trépied d'or servit à payer leurs

mercenaires; mais le serpent d'airain était encore debout au temps

de Pausanias, et il fut respecté jusqu'à Constantin. Le fondateur

de Constantinople, pour embellir sa nouvelle ville, enleva à la

Grèce tout ce qui avait échappé aux pillages précédents. Le scho-

liaste de Thucydide (I, cxxxii) ajoute au passage où l'auteur parle

de ce trépied : « Ce n'est pas le trépied où Apollon rendait les

oracles, niais un autre, que les empereurs romains emportèrent

et placèrent dans l'Hippodrome de Byzance. » Un autre auteur by-

zantin cite plusieurs œuvres d'art emportées par Constantin, les

Muses de l'Hélicon , l'Apollon Pythien , celui de Sminthos , les tré-

pieds de Delphes, «entre autres, le célèbre trépied que Pausa-

nias et les villes grecques consacrèrent après la guerre médique. »

Zosime dit également que Constantin le plaça dans l'Hippodrome ^.

Depuis lors , et à toutes les époques , les voyageurs de toutes na-

tions signalent ce monument dans l'Hippodrome, mais sans en

connaître l'origine. Suivant un auteur turc mort en i55o , « Maho-

met II , arrivé à l'Hippodrome , vit une base de pierre sur laquelle

était un serpent à triple corps et à triple tête. Il demanda quelle

était cette idole , et aussitôt il lança avec force sa masse de fer et

brisa la mâchoire inférieure d'un des trois serpents. Après cette

action , les serpents se montrèrent en grand nombre dans la ville

Aussi on lui conseilla de laisser désormais en repos ce serpent

d'airain, puisque cette image avait empêché les serpents de pé-

nétrer dans la cité. Par suite, cette colonne a subsisté jusqu'à nos

jours, et, quoique le bas de la mâchoire manque à un des serpents

de bronze, les serpents, s'ils viennent dans la ville, ne peuvent

faire de mal à personne. » Curieuse transformation! le monument

de la victoire des Grecs était devenu un talisman qui préservait

des serpents , et , à ce titre , il était respecté des Turcs.

En 1 7 2 1 , il était encore dans le même état. « Il y a dans la

même place trois serpents de bronze entortillés, la tête dressée et

la gueule ouverte ; le bas de la mâchoire manque à l'un d'eux. »

Zosime, parlant de ce trépied, ajoute i-^ovict èv solvtôj koi dvTo to

Tov AttoXXwvos oLyoLkyLOL. Que signifie ce membre de phrase? Il

faut l'entendre comme s'il y avait non pas èv mais è(p , supportant

la statue d'Apollon ; ou bien , en gardant le texte , èv
,
parce que

' Zosime, II , xxxi.
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la statue était placée entre les trois têtes. Cette statue était-elle

celle d'Apollon Pythien que Constantin emporta également de

Delphes? Était-ce l'Apollon, dîme de Salamine, placé à côté de

l'autel , et qu'on avait posé sur la colonne à la place du trépied ?

Un historien espagnol, qui a laissé une description de Constanti-

nople
,
parle d'une statue placée sur les trois serpents de bronze

,

qu'il appelle statue d'Hercule et que le sultan Soliman fit abattre

comme une idole.

A partir du xviii" siècle, les têtes ont disparu et la tradition

s'est effacée ; on s'imagina que les voyageurs précédents , égarés par

leur désir de retrouver des débris antiques, avaient pris pour le

serpent de Delphes une colonne byzantine. Mais des fouilles

furent faites en .i856, la parlie inférieure fut dégagée avec les

inscriptions qui la couvraient, et il n'y a plus moyen de douter

que ce ne soit là le monument consacré par les Grecs après la

victoire de Platée.

Ce qui en reste est situé sur l'ancienne place de l'Hippodrome,

dont le nom turc At-meian est la traduction. Tel qu'il est aujour-

d'hui, moitié au-dessous, moitié au-dessus du niveau de la place,

incomplet, sans les trois têtes qui en m^ontraient le sens, ce mo-

nument offre, au premier coup d'œil, un aspect singulier; on di-

rait une colonne torse dont on ne comprend pas la signification.

Mais un examen plus attentif permet de le reconnaître , tout mu-
tilé qu'il est. On y retrouve ce caractère constant des œuvres

grecques, l'observation et l'expression fidèle de la nature. Le corps

des trois serpents, plus mince dans le bas, va en grossissant jus-

qu'au quinzième tour et diminue à partir du vingt-quatrième ; la

mâchoire supérieure, déposée dans le petit musée de Sainte-Irène,

atteste une exacte imitation de la réalité; la tête allongée et apla-

tie du serpent, la bosse au-dessus de l'œil, les dents aiguës et ran-

gées en forme de scie, les narines, sont rendues avec vérité. Héro-

dote et Pausanias ne parlent que d'un serpent à triple tête; c'est

une légère inexactitude et qui s'explique facilement. Il faut y re-

garder de près pour voir que les replis correspondent de trois en

trois. Les vingt-neuf tours qui subsistent encore ont une hauteur

de 5",55; il n'en manque que très-peu, car la diminution pro-

gressive à partir du vingt-quatrième montre que la tête n'était pas

éloignée. Pour l'ensemble , un dessin de M. de Cayol, ministre de

France à Constantinople (i52 2) , en donne une idée tout à fait con-
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forme à la description d'un savant envoyé en Orient par Fran-

çois I". « Exstat columna aenea, striata spiristrium serpentium inter

se complicatorum, non sursum versus directis, sed tortis in mo-

dum tororum (quos valde eminentes exprimunt magni funes) et

desinentibus in caput triceps trium serpentum, quorum capita,

in triquetram formam disposita , longe eminent supra columnœ

torosum scapum ^. »

Les gueules ouvertes étaient destinées à soutenir le trépied d'or

consacré par les Grecs. Il fallait qu'il parût de loin; l'artiste eut

l'idée ingénieuse de substituer à la colonne ordinaire des serpents

entrelacés, dont le corps fiexible et sinueux se prêtait naturelle-

ment à ces replis; et il a su rendre la nature avec assez de vérité

pour que nul ne pût s'y tromper. L'exécution matérielle elle-

même n'est pas inférieure à la conception ; il n'y a pas trace de

soudure et le monument paraît avoir été fondu d'un seul jet. Ce

n'est pas là sans doute une œuvre extraordinaire
, puisque le nom

de l'artiste n'a pas été mentionné par Pausanias. Il faut donc en

rapporter l'honneur, non pas à un homme, mais aux écoles dont

il était sorti, et reconnaître que, dès l'année ^78, l'art grec, pour la

conception et l'exécution, était déjà bien avancé dans les écoles

du Péloponèse.

Comme monument épigraphique, l'importance n'en est pas

moins considéral)le, car il nous donne un spécimen de l'ancien

alphabet dorien et d'une date certaine. L'inscription est gravée

avec soin sur les derniers replis depuis le i^ jusqu'au 3*"; le pre-

mier et le second ne portent aucune trace de lettres; le 3® et

le i3® n'ont que deux lignes; les autres en contiennent tantôt

trois , tantôt quatre. Voici cette importante inscription telle que le

docteur Frick l'a lue et complétée d'après le monument lui-même

,

un grand nombre de copies, et les passages d'Hérodote, de Plu-

tarque et de Pausanias qui l'éclairent.

13"'"' repli. AnO/^OA^I0[E]O kitôXovi B-[é]o

^N[^&E]M^[E^^NON kv[àd£](ioL [èXxvov]

12 [/^]AKE[D]AIMOA^[IOI] [\]oiX£[h]<xL(xôv]toi

A0AA'[A]I[OJI Aeav[oL]ï[o]i

KOPIA^0IOI Kopivdtot

Il TECEAT[AI] TeyeàT[ai]

' Peter GyHius, Topocjrapkia Conslantinopoleos , hu^dun'i BatRxorum , i532.
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10

SEKVOA^IOI "^Esxvôvioi

AICIA^ATAI AiyivôiTa.1

MECAPES Msyapës

EPIDAVPIOI È-Kihavpioi

EPyOMEA^IOI Èp)(pp.éviot

(D/^EIA2I0I (t>Xei<x(Tioi

TPQIAA^IOI Tpo^àvioi

EPMIOA^ES Èpixtovës

T(PVA^0IOI Tipvveioi

PAATAIES UXaratë?

0ES:PIE^ S£(71^165

MVKAA^ES Mtixavês

KEIOI Keioi

MAAÏOI jMaAtot

TEA^[OI Tévioi

A'AXIOI m^ioi

EPETPIES: Èperpies

VAAKIDES XoLXxthës

STVPES: liTvpës

FA/^EIOI ^ctXsTot

nOTEIDAlATAI HoTSihaiàroLi

AEVKADIOI AsvKahtoi

FAA^AKTOPIES (i>0LV0L7tTÔpieS

KV0A^IOI Kvdvioi

SIOA^IOI ^^(pvioi

AMPPAKIOTAI Àp-TirpaxiOTixi

/^EPPEATAI AeirpsÔLTai

Les noms des peuples, sauf quelques légères différences, sont

rangés dans le même ordre que sur la base de la statue de Jupi-

ter Libérateur à Olympie^. Dans une occasion aussi solennelle et

qui intéressait si vivement la réputation de tous ces peuples, un

conseil général avait dû déterminer la place de chacun en tenant

compte du contingent fourni, de la part prise aux différents

combats, et surtout de l'importance politique. Ce catalogue peut

se partager en deux groupes, le premier comprend les états de

terre ferme : Lacédémone, Athènes, Corinthe, Tégée, Sicyone,

Egine (qui était comptée parmi eux) , Mégare , Epidaure , Orcho-

mène, Phlionte, Trézène, Hermione, Tirynthe, Platée, Thes-

pies, Mycènes; le second, les îles, les colonies ou les peuples en

^ Pausanias, V> in.
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dehors de ia Grèce proprement dite : Géos , Mélos , Ténos , Naxos

,

Erétrie, Ghalcis, Styra, Eléens, Potidée, Leucade, Anactorium,

Kythnos, Siphnos, Ambracie, Lépréum (ville d'Elide).

Les Lacédémoniens tiennent le premier rang dans cette liste

,

comme dans les conseils et à la tête des armées; après eux, les

Athéniens, qui, dans cette guerre, ont été les véritables sauveurs

de la Grèce ;
puis les Corinthiens

, que l'opinion générale plaçait

immédiatement après ces deux républiques.

Les Tégéates devaient le rang qu'ils occupaient moins à la force

de leur contingent qu'à leur antique réputation et à leur préten-

tion de ne pas céder le poste de l'aile droite aux Athéniens, mais

seulement aux Spartiates. Ils avaient pour eux le souvenir de

leurs victoires dans les guerres contre Sparte ; et le rôle impor-

tant qu'ils jouèrent à la bataille même de Platée leur assura sur

un monument, dans l'origine consacré pour cette victoire , un rang

plus élevé que sur le monument d'Olympie. Les Sicyoniens avaient

fourni un contingent de trois mille hoplites , combattu à Artémi-

sium, Salamine, Mycale, et, par suite, mérité d'être placés avant

Egine et Mégare. Les services de ces deux républiques étaient les

mêmes; mais le prix de la valeur, que les Eginètes avaient gagné

à Salamine, leur valut la préférence sur les Mégariens. Ces peuples

sont donc nommés dans l'ordre de leur importance et de leurs ser-

vices. Il est moins facile et aussi moins intéressant de discuter les

droits des cités qui suivent; quelques noms seuls attirent l'atten-

tion ; ceux de Platée et de Thespies, les seules villes de la Béotie

qui , au milieu de l'armée perse et de la défection générale, étaient

restées fidèles à la cause de la Grèce; Tyrinthe et Mycènes, an-

tiques cités, les premières au temps de la guerre de Troie, au-

jourd'hui reléguées au dernier rang et ne pouvant envoyer à elles

deux que quatre cents hommes.

Dans le second groupe, il y a peu de cités importantes. C'est

avec les villes d'Eubée Erétrie, Chalcis, Styra qu'il faut ranger

les Eléens : ce nom désigne une colonie de l'Elide dont Strabon

fait mention, et non pas les Eléens du Péloponèse, qui n'avaient

pas pris part à la lutte. Sur cette liste d'honneur se trouvent

même les peuples qui ne sont venus qu'au dernier moment : Po-

tidée, qui n'a fait défection qu'après Salamine et la fuite du grand

roi, mais qui a courageusement soutenu un siège contre les Perses;

les Naxiens, qui ont quitté l'armée perse au moment même de la
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bataille de Salamine; les Téniens, dont un vaisseau a annoncé

l'attaque des barbares. Les villes d'Ambracie , de Leucaçle , d'Anac-

torium n'ont trouvé place qu'aux derniers rangs ; leur éloignement

du monde grec et peut-être leur condition de colonie ont empêché

de tenir compte du patriotisme qu'elles avaient montré en affron-

tant un péril qui les menaçait moins directement que les grandes

républiques, dont l'existence même était en jeu.

Aucun nom n'a disparu de cette liste, plus complète que celle de

Pausanias ; il n'y a que trente et un peuples qui aient mérité d'y être

inscrits ; c'est exactement le même nombre qu'indique Plutarque.

« Il y a trente et une cités qui ont pris part à la guerre , et
,
parmi

elles, la plupart sont tout à fait petites ^ » Les noms que nous

n'avons pas trouvés sont donc exclus. Les services des Locriens

Opuntiens, des Lemniens, des Mantinéens, ont été annulés par

leur trahison ou leur abstention. On a fait grâce à ceux qui oat

réparé leur faiblesse première par le retour à la cause commune

,

miais non pas à ceux que les succès de Xerxès ont effrayés et ran-

gés sous les ordres des barbares. Le hasard a été juste cette fois en

conservant ce catalogue et en transmettant à la postérité le nom,

même des plus petits états, qui ont concouru à la délivrance de

la Grèce. Honneur à ces trente et un peuples, grands ou petits,

qui ont sauvé la civilisation de la barbarie! En cette occasion,

ce n'est pas le nombre des soldats, mais le dévouement qui doit

régler notre éloge. Pour ma part, je mets la petite ville de Mycè-

nes
,
qui se hâte d'envoyer quatre-\^ingts hoplites aux Thermopyles

,

bien au-dessus de la puissante cité d'Argos, qui profite d'un oracle

pour se tenir à l'abri des dangers. Ces trente et un peuples forment à

peine la moitié de la Grèce. Il n'y a pas d'autre exemple d'une nation

ainsi morcelée en une infinité de petites républiques, ayant cha-

cune son gouvernement , ses prétentions , ses rivalités. Aussi , au

moment du danger, la Grèce n'a pu réunir que la moitié de ses

forces , et encore
,
parmi ces défenseurs de l'indépendance

,
que de

divisions, que de luttes égoïstes et mesquines, en face même de

l'ennemi! Il faut que l'amour de la liberté soit une bien grande

force pour avoir triomphé à la fois de ces dangers intérieurs et

de l'innombrable armée de Xerxès.

J'ai cru devoir insister sur cette offrande, la seule dont il reste

' Plutarque , Thémistocle, xx.
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quelque chose et qui n'est bien connue que depuis iSôg; elle

m'a semblé mériter ce développement aussi bien par son étrange

destinée que par son importance artistique et historique.

Les offrandes que Pausanias mentionne à la suite sont encore

devant le temple, entre le trépied de Platée et le grand autel.

D'abord un groupe consacré par les Tarentins vainqueurs des bar-

bares Peucétiens, et exécuté par des artistes d'Egine, Ouatas et

Kalynthos^. Ils avaient représenté des cavaliers et des fantassins ;

un groupe semble rappeler les statues d'Egine : c'est le corps d'un

roi barbare que veulent saisir le héros Taras et Phalanthe. N'est-ce

pas le même motif qu'on retrouve dans les statues de Munich? Le

cadavre de Patrocle est étendu sur le sol, tandis qu'un Troyen se

baisse pour le saisir et qu'Hector menace de sa lance l'ennemi qui

veut défendre le corps du guerrier tombé.— Puis un Apollon que

les Grecs ont consacré pour leurs victoires -. Hérodote ^ dit que c'é-

tait une statue haute de douze coudées, tenant à la main un acros-

toîium de vaisseau [oiKpcoTrfptov). A côté était la statue dorée

d'Alexandre le Macédonien ; les Grecs lui avaient sans doute accordé

cette faveur pour le récompenser de les avoir prévenus de l'at-

taque de Mardonius.

« Il y a, près du grand autel, une offrande des Delphiens : c'est

un loup d'airain. » Pausanias* ne manque pas de raconter la lé-

gende, généralement adoptée, qu'un loup avait étranglé un homme
qui avait volé l'or du dieu et qu'il avait découvert aux Delphiens

l'endroit du Parnasse où le voleur avait enterré son butin. Ce loup

portait deux inscriptions qui attestaient la rivalité jalouse et vigi-

lante de Sparte et d'Athènes. « Les Lacédémoniens ayant obtenu

des Delphiens le droit de consulter les premiers l'oracle, firent

graver ce privilège sur le front du loup d'airain ; Périclès obtint

le même droit pour les Athéniens, et le fit inscrire sur le coté

droit du même loup ^. »

Pausanias ne fait que citer, en passant, le grand autel : c'était

pourtant un point important de la topographie de Delphes. Il est

évident qu'il était situé dans l'axe de la grande porte et qu'il di-

' Pausanias, X, xiii, 5.

^ Id. ih'id. XIV, 3.

^ Hérodote, VIII, cxxxn.

* Pausanias, X, xv, k.

* Plu laïque , Périclès, u i

.
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visait en deux parties les offrandes placées devant le temple.

Autour du grand autel était un espace libre appelé Vaire [âXcos]^,

où l'on dressait la tente qui représentait celle du serpent Python

,

à l'époque de la fête du a-£7nrfpiov^ C'est là que les jeunes filles

venaient danser en l'honneur du dieu^; c'est là que se réunissaient

les prêtres et les citoyens pour les pompes sacrées ^
; là avaient lieu

une partie des cérémonies qui accompagnaient la vente des es-

claves à Apollon'^; c'était là qu'en présence des archontes et de

plusieurs témoins le grand prêtre recevait les serments du maître

et de l'esclave ^.

Tout autour du grand autel étaient quelques offrandes qui mé-

ritent de nous arrêter un instant. La plus singulière était celle de

la courtisane Rhodopis. Cette courtisane, originaire de Thrace,

compagne d'esclavage d'Esope, puis affranchie par son amant,

avait fait fortune en Egypte. « Elle eut le désir de laisser en Grèce

un souvenir d'elle, en consacrant à Delphes une offrande, telle

que nul autre n'en avait imaginé et dédié dans le temple. Ayant

donc fait fabriquer, de la dîme de ses biens , de ces broches en fer

qui servent à rôtir les viandes , en aussi grand nombre que le per-

mettait l'argent de la dîme, elle envoya cette offrande à Delphes.

Ces broches sont encore derrière l'autel élevé , par les habitants de

Chio, devant le temple même. Elle devint si célèbre que tous les

Grecs connurent le nom de Rhodopis ^. » Comme elle le désirait

,

elle réussit à se singulariser et à rendre son nom célèbre. Mais que

dire du dieu qui acceptait une pareille offrande et la laissait éta-

blir aux portes mêmes de son temple.^ Tenait-il donc à percevoir

la dîme des victoires et des gains de toute espèce.»^ En bonne jus-

tice, ne devait-il pas la- renvoyer au temple de Vénus Corinthienne

,

à qui elle appartenait à meilleur titre ? L'offrande avait disparu du
temps de Plutarque, je ne sais pour quelle raison ; mais les guides

avaient grand soin d'en montrer la place aux étrangers. Le guide

de Pausanias l'aura oublié, car l'auteur n'en fait pas mention;

mais il signale près du grand autel une offrande qui, elle aussi,

* Plutarque, De Musica.

^ Inscr. Delph. n° 436, i. 7.

'' Id. ihid.

'•' ÙfJ.0(7av TgOTt téS jSw/xw.

* Hérodote, II, cxxxv.
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aurait été bien mieux placée à Corinthe ^ C'était une statue dorée

de Phryné , commandée par ses amants et exécutée par l'un d'entre

eux, Praxitèle. Le bon Pausanias en paraît tout scandalisé 2; il ne

peut croire que ce soit la courtisane elle-même qui ait osé exposer

sa statue sous son propre nom : c'est probablement une statue de

Vénus, pour laquelle elle a servi de modèle? Mais non ; il n'y a pas

moyen d'en douter, et il consigne le fait dans ses notes. « Cette

offrande est l'image de Phryné elle-même. » En effet, sur la co-

lonne de marbre pentélique qui soutient la statue est l'inscription ;

Et, pour comble de scandale, elle est placée entre les statues du

grave Archidamus et de Philippe, fils d'Amyntas. Le philosophe

Cratès disait, avec indignation, que c'était un trophée de l'intem-

pérance des Grecs. Un des interlocuteurs de Plutarque^ en prend

la défense. Pourquoi interdire le sanctuaire à une femme qui a

mal usé de sa jeunesse et de sa beauté, quand on y admet les

prémices et la dîme des guerres civiles et du pillage ? En bon so-

phiste, il ne s'en tient pas là. Il est moral, ajoute-t-il, de voir, au

milieu de ces statues dorées de rois et de généraux , la statue dorée

d'une courtisane; Praxitèle a voulu montrer que l'or n'a rien qui

mérite notre estime, puiqu'il peut appartenir même à ceux qui

vivent mal. L'amant de Phryné ne se doutait guère qu'en faisant

la statue de sa maîtresse il donnait une aussi belle leçon de mo-

rale. Pour des gens moins amis du paradoxe , ces offrandes des deux

courtisanes, voisines l'une de l'autre, pouvaient paraître une déri-

sion du dieu; l'une envoyait de la dîme de ses gains une offrande

bizarre , obscène même ; l'autre étalait devant le temple sa beauté

triomphante. Quelle leçon pour ceux qui visitaient le sanctuaire!

L'exégète de Plutarque sentait bien qu'il y avait là quelque chose

de choquant, car il s'empressait de montrer au visiteur une offrande

plus édifiante consacrée par Crésus. C'était une statue en or de

l'esclave chargée de faire le pain ; elle avait averti son maître que

sa belle-mère voulait l'empoisonner, et le roi de Lydie, reconnais-

sant, avait élevé la statue de l'esclave devant le temple d'Apollon*.

' Alcétas, Historiens grecs ,fragments , éd. Didot, t. IV, p. 2 25.

^ Pausanias, X, xv, 5.

" Plutarque, De Pjlh. orac. xv.

* llérodole, I, 52; Plutarque, De Pytli. ora<

.
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Depuis le groupe des Phocidiens , les indications si précises

d'Hérodote nous ont permis de fixer avec certitude la place des

offrandes devant le temple, à droite et autour du grand autel.

Pausanias passe m.aintenant de l'autre côte , c'est-à-dire à gauche

,

en regardant la façade du temple. Malheureusement, nous n'avons

plus d'autre donnée que le texte même de Pausanias, et l'ordre

qu'il suit. Toutes les offrandes qu'il énumère étaient-elles devant

le temple? ou bien, partie devant le temple, partie sur la terrasse

méridionale.^ Plusieurs motifs me font pencher vers cette dernière

supposition. D'abord le défaut de place. Pausanias signale encore

plus de trente offrandes, et dans le nombre des groupes considé-

rables et de dimensions colossales , et cependant il ne fait mention

que des plus remarquables; c'est à peine un dixième , sans compter

celles qu'avaient enlevées les Phocidiens et Néron. D'un autre côté

,

depuis le grand autel jusqu'à l'angle du temple , il n'y a pas plus

de quatorze mètres; ajoutons-y les quinze mètres de l'angle au mur
de soutènement. Même en supposant les statues disposées sur plu-

sieurs lignes, et en les entassant les unes sur les autres, on ne

trouvera pas la place nécessaire pour les contenir.

Une autre preuve peut se tirer du récit même de Pausanias. Il

indique les sujets des deux frontons, les boucliers consacrés par les

Etoliens et suspendus aux architraves des faces méridionale et

occidentale. Pour en parler, il a été obligé de faire le tour du tem-

ple, des côtés sud et ouest. A quel moment l'a-t-il fait.^ Ce n'est

pas en sortant, puisqu'il tourne immédiatement à gauche et se

dirige vers le tombeau de Néoptolème. C'est donc avant d'entrer

dans le temple; au moment où il y pénètre, il avait donc par-

couru toutes les offrandes; c'est ainsi qu'il était arrivé devant le

fronton occidental; puis il était revenu sur ses pas, en passant une

seconde fois devant le côté sud.

Entre cette colonnade et le murpélasgique de soutènement, s'é-

tend une terrasse aussi longue que le temple et large de quinze

mètres. Est-il probable qu'un emplacement aussi considérable soit

resté inoccupé.*^ Nous avons une preuve matérielle du contraire.

Parmi les débris tombés au bas du mur qui soutient cette terrasse

se trouve une stèle de marbre contenant un décret honorifique;

il est dit que ce décret sera placé dans l'enceinte sacrée, à l'en-

droit le plus visible, sis tov è7ri(pavé(7loltov ronov. Le sphinx de

marbre que nous avons retrouvé près du même endroit ne peut
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être également tombé que de cette partie. Tout porte donc à croire

que cette terrasse, que l'on découvrait de loin, était garnie de

statues et de groupes comme les abords du temple et la longue

avenue qui le précédait.

Il serait téméraire de vouloir fixer plus précisément la place de

chacune des offrandes; mais on peut supposer que les Grecs

avaient, sinon établi une symétrie uniforme, au moins recherché une

certaine harmonie dans leur disposition autour du grand autel.

Je me représente donc le bœuf des Platéens comme faisant pen-

dant au loup des Delphiens ^ ; les ApoUons d'Epidaure , de Corinthe

,

de Mégare , à l'Apollon de Salamine ; l'Apollon colossal des Amphic-

tyons, haut de trente-cinq coudées, au trépied de Platée; les cava-

liers de Phères, au groupe équestre des Tarentins ; le groupe des Eto-

liens vainqueurs des Gaulois, à celui des Phocidiens. On aurait

ainsi deux grandes masses dont les détails ne seraient pas symé-

triques , mais dont l'ensemble présenterait quelque correspondance.

Je le répète, ce n'est qu'une simple supposition, mais c'est la

seule chose qui soit permise en l'absence de données plus précises.

Il serait fastidieux de reprendre l'énumération de Pausanias; je

ne parlerai donc que des offrandes les plus remarquables. Le pal-

mier offert par les Athéniens, après leur double victoire de l'Eury-

médon , attirait les yeux , et par lui-même et par ce qu'on en ra-

contait. Le palmier était un arbre souvent consacré à Apollon

par exemple le palmier élevéàDélos par Nicias^. La tige droite et

élancée de cet arbre , la symétrie et la rigidité métallique de ses

feuilles permettaient de le reproduire facilement en airain ; l'or

appliqué sur les grappes de fruits rendait assez bien l'aspect

qu'elles prennent à l'automne. Mais ce qu'il y avait de plus sin-

gulier, c'était une statue de Minerve, placée ou plutôt perchée sur

le sommet de l'arbre; la déesse tenait d'une main la lance, de

l'autre le bouclier; à ses côtés était la chouette, son oiseau favori.

Une tradition qui remontait au plus ancien écrivain de l'histoire

athénienne, Glitodémos, racontait qu'à l'époque de l'expédition de

Sicile une quantité innombrable de corbeaux s'étaient abattus sur

cet arbre et avaient enlevé l'or de la statue et des fruits. Présage fu-

neste, disaient les gardiens du temple; fable inventée en faveur

des Syracusains, répondaient avec plus de raison les Athéniens,

' Pausanias, X, xvi.

' /</. ihid. 3; Piutarque, Vie Je Sicias.

MISS. SCIENT. — 11. 4
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La défaite leur donna tort, et l'histoire de ces corbeaux devint une

nouvelle preuve de la vérité des présages et de l'aveuglement des

hommes, qui ferment les yeux aux prodiges envoyés par les im-

mortels.

Arrêtons-nous un instant devant l'offrande du roi de Lydie,

Halyattes, qui avait déjà une grande réputation au temps d'Héro-

dote. « Le roi, échappé à la maladie, consacra à Delphes un grand

cratère d'argent et une base en fer soudé , offrande remarquable

entre toutes celles du sanctuaire; c'est l'œuvre de Glaucus de Chio,

qui , le premier de tous les hommes , inventa la soudure du fer ^. »

Le cratère d'argent avait disparu , mais ce n'était pas la partie la

plus curieuse de l'offrande. Plutarque ^ voyait encore la base qu'il

appelle célèbre, b 'îffsptGotjTOs. Pausanias en fait une description

détaillée et qui, cette fois, donne une idée assez précise de l'objet

dont il parle. « Ce support est l'ouvrage de Glaucus de Chio, qui a

inventé l'art de souder le fer; chacune des lames qui le composent

est attachée aux autres, non par des pointes ni par des clous,

m.ais seulement par la soudure, qui les unit toutes les unes aux

autres. Il est en forme de tour, large par le bas, se rétrécissant par

le haut; les côtés ne sont pas pleins, mais ce sont des bandes

transversales de fer, coname les barreaux d'une échelle ; les lames

de fer qui forment les montants se renversent en dehors par le

haut; c'était là-dessus qu'on posait le cratère^. »

« Plus difficile que l'art de Glaucus , » était devenu un proverbe

grec ^.

Encore une autre offrande remarquable par la difficulté vain-

cue : « Il y a aussi, en cet endroit, le combat d'Hercule contre l'hy-

dre, œuvre et offrande de Tisagoras; Hercule et l'hydre sont en

fer; l'emploi du fer pour les statues et très-difficile et exige beau-

coup de travail ; l'œuvre de Tisagoras excite donc l'étonnement ^. »

Les Grecs eurent le bon sens de comprendre que la difficulté du

travail n'ajoutait rien au mérite d'une œuvre d'art , et la tentative

de Tisagoras n'eut que peu d'imitateurs.

Les autres offrandes que cite Pausanias doivent être placées

^ Hérodote, 1,25.
^ Plutarque, De Pjlh. orac. 47.
•' Pausanias , X , xvi , 1

.

'*

Platon , Des Lois.

'-' Pausanias, X, xviii, 5.
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sur la terrasse méridionale du temple; les détails que donne notre

guide ne suffisent pas pour attirer l'attention; je préfère donc

renvoyer à son livre.

Plutarque a choisi cette partie du sanctuaire pour la mise en scène

de son dialogue sur les oracles de la Pythie. Je n'ai pas à m'occuper

pour le moment de la question elle-même, naais seulement du

cadre
,
qui est bien choisi , car toutes ces offrandes présentent des

faits qui nourrissent la discussion, provoquent des questions et

donnent de la vivacité au dialogue. Ce petit traité a bien des défauts ;

malgré cela, quand on a vécu longtemps à Delphes et qu'on s'est

occupé de ses antiquités , il a quelque chose de vivant, moins par la

question débattue que par la mise en scène. Il y a un véritable

plaisir à suivre cette promenade au milieu de ces offrandes que l'on

s'est habitué à remettre en leur place, et l'on pardonne à l'auteur

la pédanterie ennuyeuse et la pauvreté subtile de ses discussions

,

pour les indications qu'il jette en passant. La route qu'il fait suivre

à ses promeneurs est celle qu'a suivie Pausanias; elle peut donc

servir à contrôler son récit et la restauration tentée d'après lui.

Le premier groupe devant lequel les visiteurs de Plutarque s'ar-

rêtent est celui de Lysandre et des capitaines de vaisseau
,
placé à

l'entrée du sanctuaire; pendant ce temps, le guide récite un oracle

sur le roi argien Egon, placé de l'aute côté, près du cheval Durien.

Cet oracle est le signal de la discussion ; pourquoi la Pythie ne rend-

elle plus ses oracles en vers.»^ Les visiteurs continuent à s'avancer,

sans s'inquiéter des offrandes, jusqu'à la colonne d'airain qui sou-

tient la statue du roi Hiéron, monument que n'a pas signalé Pau-

sanias, mais qui se trouvait sur sa route, puisque les causeurs ar-

rivent bientôt après à la pierre de la Sibylle et à la salle du sénat.

Après s'être arrêtés quelque temps en cet endroit, ils passent de-

vant les trésors des Corinthiens et des Acanthiens, et, bientôt

après, se trouvent devant le temple. C'est à ce moment que le

guide leur montre la place des broches de Rhodopis; puis la statue

d{' Phryné, qui est l'objet d'un long débat, où sont citées la plu-

part des offrandes que nous avons placées devant le temple. A ce

moment, leur hôte les ramène à la première question , et ils tour-

nent à l'angle du temple pour aller s'asseoir sur les degrés du midi.

On voit donc que les indications contenues dans ce dialogue con-

firment celles de Pausanias, et s'accordent avec les données si

brèves, mais si précises, que nous avons trouvées dans Hérodote,
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Que reste-tâl de cette partie autrefois si riche du sanctuaire?

Rien ou presque rien. Les offrandes précieuses ont disparu les

premières ; l'or et l'argent été fondus par les Phocidiens et par Sylla.

Après l'avidité de la richesse est venue celle de Tart; les amateurs,

comme Néron , ont trouvé tout naturel de décorer leurs palais

avec les chefs-d'céuvre enlevés au sanctuaire des dieux. Le chan-

gement de capitale et la fondation de Constantinople ont achevé

la dévastation. Pour embellir leur nouvelle vill^, les empereurs

chrétiens ont fait main basse sur tout ce qui pouvait rester d'œu-

vres curieuses, et avec d'autant moins de scrupules qu'ils n'étaient

même plus retenus par un reste de respect religieux ou par le souve-

nir de la gloire que consacraient ces monuments; après la dévasta-

tion générale , la destruction de détail , aux progrès lents , mais sûrs

,

et qui dure depuis des siècles. La meilleure part en revient aux

habitants, avides de pierres pour construire leurs maisons, de mar-

bre pour en faire de la chaux, renversant un mur pour arracher

les scellements en plomb , et encore pour le seul plaisir de détruire

,

comme des enfants. Aussi n'y a-t-il pas à s'étonner de trouver si

peu de. chose. Dans la première partie, les terrasses se sont écrou-

lées les unes sur les autres ; le terrain s'est affaissé , entraînant ce

qui avait pu rester de la terrasse supérieure recouvrant l'infé-

rieure ; là il y aurait encore chance de retrouver. La seconde par-

tie , la plus voisine du temple , est occupée par les premières mai-

sons du village ; elles sont pour la plupart appuyées sur des pierres

antiques dont il est impossible de reconnaître la provenance; une

tête de lion , le derrière d'une tête humaine à la chevelure abon-

dante, encastré dans un mur comme ornement, tels sont les

seuls restes de sculpture visibles. H y^ plus^ j'en suis convaincu,

dans les maisons elles-mêmes, mais ces restes sont cachés par

crainte du Gouvernement, qui les prendrait sans payer. Il y aurait

surtout à chercher dans le groupe de maisons compris entre la

ruelle qui monte de la petite place publique de Castri à la fon-

taine d'H. Georgios et la ruelle suivante, qui va dans une direc-

tion à peu près parallèle. Là, disent les habitants, on trouva, il

y a une cinquantaine d'années , une statue de femme qui fut ven-

due à un Anglais, et transportée à la mer pendant la nuit. Dans

la maison au-dessous, }'ai vu dans l'angle du mur de l'étage infé-

rieur une moitié de cheval en marbre; à un pied au-dessous du sol

est un vaste bassin de marbre. J'ai vainement essayé de le faire



— 53 —
tirer dehors; le poids était trop considérable, et la mauvaise vo*

lonté des ouvriers, qui craignaient qu'une découverte chez le voi-

sin n'amenât des fouilles de ce côté, me força d'y renoncer. Il est

bon néanmoins de signaler cet endroit comnae l'un de ceux où

il y aurait le plus de chances de trouver. Telles sont les seules

indications précises que je puisse donner sur l'état actuel de Del-

phes. On ne pourra rien faire tant que le gouvernement grec

n'aura pas adopté le parti qu'on lui a déjà plusieurs fois proposé,

de transporter ailleurs le village de Gastri. Les habitants ne mon-

trent pas trop de répugnance à le quitter, à condition que l'Etat

leur donnera une partie des terres publiques et des oliviers de la

plaine de Salone; le Gouvernement de son côté ne demanderait

pas mieux que de les exproprier, mais à la grecque , c'est-à-dire

en ne payant rien. Là est la difficulté.

CHAPITRE IV.

TEMPLE.

A l'extrémité de cette longue avenue de statues, de trésors,

d'offrandes de tout genre , s'élevait le sanctuaire d'Apollon Pythien
,^

qui ne le cédait ni en grandeur ni en réputation aux temples de

Jupiter à Olympie et de Minerve à Athènes. De cet édifice magni-

fique, il ne reste de visible aujourd'hui qu'une longue assise si-

tuée au nord de la petite place de Gastri; on en trouve la suite

au fond de la troisième maison ; cette assise , en pierres bleuâtres

d'H. Elias, est en place et appuyée sur des substructions en tuf

calcaire. C'est bien peu pour l'imagination du voyageur qui arrive,

tout plein de souvenirs classiques, du sanctuaire d'Apollon, du

trépied fatidique de la Pythie; c'est assez néanmoins pour per-

mettre d'en fixer la place et donner à une exploration un point

de départ assuré. Essayons maintenant avec quelques passages

des auteurs anciens et quelques débris dispersés de donner une

idée plus complète de ce monument et de relever quelques restes

de cette splendeur passée.

Premier temple.

Pausanias^ ne compte pas moins de cinq temples successifs, le

plus ancien , construit en forme de hutte avec des branches de lau-

' Pausanias, X, v, 5.
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lier venues de Tempe; le second, avec la cire et les ailes des

abeilles; Apollon l'aurait envoyé aux Hyperboréens. Tout crédule

qu'il est, le bon Pausanias n'ose affirmer l'existence d'un monu-

ment aussi merveilleux et se contente de rapporter l'assertion des

Delphiens. Mais il accepte assez volontiers l'existence du troisième

temple , qui était d'airain , et il n'y a rien d'étonnant , dit-il
(
B-av^Jot

ovSév] ,
puisque Acrisius avait bien fait pour sa fille une chambre

d'airain et que les Lacédémoniens ont encore le temple de Mi-

nerve à la demeure d'airain (^(jxkKioiKOs] ; il n'y a donc rien d'in-

vraisemblable dans sa construction, non plus que dans sa dispa-

rition , sans doute , lorsqu'il fut englouti dans les entrailles de la

terre. « Le quatrième temple fut construit par Trophonius et Aga-

mède , et il était en pierre. » Ne commençons qu'à ce c[uatrième

temple, d'une antiquité déjà respectable, car ses deux construc-

teurs sont antérieurs à la guerre de Troie, et Phébus lui-même

avait dirigé leurs travaux.

Ùs eiisoôv, ^(éOrjKe ^sfisiXiot (t>oï§os A.'KÔXXœv,

Eùpéa Kcci fxàAa fxaxpà hirjvsxés ' avTàp èit a.i'voïs

Aàïvov ovZôv é6ï]Ke Tpo(pùbvi05 >;§' A.ya(JLrjhï]s

,

Tlées Èpyivoi), (piXot àdccvaTOicfi ^sotaiv

kp.<pt hè vrjàv évarrcrav àdé(TÇ>ai;at. <^0A' dvdpœivùôv

EiSaloïdiv Xàe(7(7iv, àoihi^ov s^jlijlsvixi aisi^.

Que l'hymne soit ou non d'Homère, on ne peut néanmoins

contester sa haute antiquité ; un historien qui n'acceptait pas fa-

cilement les fables , Thucydide , en citait les vers , sans mettre en

doute leur authenticité^. Laissons de côté les deux architectes fabu-

leux Agamède et Trophonius, qui personnifient les grands travaux

de ces époques primitives : il faut reconnaître que le sanctuaire

était regardé comme une œuvre gigantesque, exécutée par une

population innombrable et qu'un dieu seul avait pu diriger. Il est

certain que les faits sont d'accord avec la description homérique

,

qui n'est nullement une description de fantaisie. Le mur qui sou-

tenait la terrasse du temple est une construction pélasgique, en

pierres polies et jointes exactement {^ealoïcjiv Xdso-ariv) ; l'expres-

sion evpsot Koà (xdXct [xanpà Sir^vsKés est justifiée par sa longueur, qui

^ Hym. hom. I, v. 294.
^ Thuc. IJI, io4 : ^v^oï Se [lâMcna Ofivpoç nri tokxvtoi, -^v èv toïs éuem roTcSe

a êfîltv SH Tov Tffpooiixiov Ati6X}.mvos.
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n'est pas moindre de quatre-vingt-cinq mètres. Rien ne reste de

ce tempie primitif qu'Homère appelle "^sepiKaXkrj^'-, mais l'étendue

de ce mur de soutènement permet de supposer que l'édifice dé-

passait les proportions ordinaires'de cette époque. Un savant alle-

mand, M. Bœttiger, s'est amusé à en faire la restauration d'après

la peinture d'un vase, mais sans textes d'auteurs et sans ruines;

c'est une œuvre d'imagination encore plus que d'érudition.

Grâce à l'oracle ,
qu'Agamemnon consultait déjà avant la guerre

de Troie, le temple était d'une richesse proverbiale au temps

d'Homère; car Achille s'écrie qu'il préfère la vie à toutes les ri-

chesses, même à celles que renferme le seuil de pierre d'Apollon

qui lance au loin les traits. Aussi ne faut-il pas s'étonner d'y ren-

contrer des offrandes vénérables par leur antiquité. Un certain

Phanias d'Éphèse y avait vu le poignard d'Anténor, le trépied

gagné par Diomède aux jeux célébrés après les funérailles de Pa-

trocle; il en rapporte même les inscriptions. D'autres offrandes

moins antiques, mais d'une origine plus certaine, et vues par un

historien digne de foi , ornaient ce premier sanctuaire et attestaient

la célébrité de l'oracle : les riches présents des rois d'Asie Mi-

neure, le trône d'or du Phrygien Midas, les six cratères d'or de

Gygès, le cratère d'argent d'Halyatte, et surtout les fameuses

briques d'or de Grésus, qui soutenaient un lion d'or; ses deux im-

menses cratères d'or et d'argent placés à droite et à gauche de

l'entrée. Après l'incendie du temple, toutes ces offrandes, dépo-

sées d'abord dans la demeure même du dieu, furent changées de

place ou dispersées dans plusieurs trésors. Nous ne savons rien

de l'architecture de ce temple primitif; était-il déjà entouré de

colonnes.»^ Ou bien, comme le temple du mont Ocha, n'avait-il

que quatre murailles destinées à cacher aux yeux du vulgaire

l'adylon, l'omphalos et les richesses consacrées.^ Quel qu'il fût, il

subsista jusqu'à l'archontat d'Erxicleides, la première année de la

5gme Olympiade (548); à cette époque le feu y prit subitement et

le consuma.

Second temple.

Les Amphictyons, chargés de régler tout ce qui touchait au sanc-

tuaire, s'occupèrent de faire élever au dieu un nou>eau (emple^.

' Ilciodolr, Il , c.i.x.w , V.
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La construction fut mise en adjudication pour le prix de 3oo ta-

lents, sur un plan [^/xpdSeiyfÀOLj fourni d'avance. Les Alcméonides,

riche famille athénienne, chassée par les Pisistratides, se char-

gèrent de l'entreprise; mais, désireux de mériter la bienveillance

du dieu, ils allèrent au delà de leurs engagenaents et firent beau-

coup mieux que le plan ne l'exigeait. L'architecte du temple fut

un Corinthien nommé Spinthaî^os ; les statues des deux frontons

furent exécutées en grande partie par l'Athénien Praxias, élève

de Calamis, et, après sa mort, par un autre Athénien, Andros-

thène, élève d'Eucadmos ^.

Epoque de la construction.

Il y a peu de monuments sur lesquels les anciens nous aient

laissé des renseignements aussi précis. La date de la construc-

tion est fixée par la destruction même du temple précédent. A
quelle époque le nouveau temple fut-il achevé.^ Aucun texte ne

donne une date précise. L'expression de Pausanias yj^ôvox) Se, cos

à voLos èTTOisÎTO, èyytyvoyLSvov , fait supposer que les travaux du-

rèrent assez longtemps. Il est certain qu'après la défaite des Perses

à Marathon le temple n'était pas encore achevé ou consacré (car

on n'est pas d'accord sur le texte d'Eschine è^épyearQai ou ê^apâ-

crôoLi)'^; mais, à la même époque , les travaux étaient assez avancés

pour que les Athéniens pussent suspendre aux architraves les bou-

cliers enlevés aux Perses. Lors de la seconde guerre médique, le

temple était certainement achevé et consacré
,
puisqu'on avait déjà

placé dans l'intérieur les armes sacrées offertes au dieu. Hérodote

en parle toujours comme d'un édifice terminé. On voit donc ce que

signifie la scholie d'Eschine que le temple ne fut achevé que par

ISéron. En prenant les mots dans ce sens rigoureux, on pourrait dire

que le Parthénon et les Propylées ne furent pas achevés sous l'ad-

ministration de Périclès, puisque, de nos jours, on voit encore cer-

taines parties où la dernière main n'a pas été mise. Pour le temple

de Delphes, l'achèvement des détails traîna pendant longtemps,

puisqu'on trouve , dans des inscriptions du if siècle avant notre ère

,

des récompenses aux architectes qui se sont occupés du temple ^.

Mais de 545 à 48o au plus tard, le plan fut arrêté, et les parties

* Pausanias, X, xix, 3.

^ Esch. De Cor.

^ Lebas, n" 8/io,
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principales assez avancées pour qu'on puisse le regarder comme
appartenant à cette époque. Il est donc antérieur aux temples de

la Grèce dont il reste des ruines , aux temples de Thésée , d'Egine

,

d'Olympie, au Parthénon, aux Propylées; le temple seul de Go-

rinthe est plus ancien. L'école d'architecture de cette ville avait

acquis une grande réputation par l'invention du double fronton;

aussi les Amphictyons
, qui voulaient élever au dieu de la Grèce un

temple digne de lui, eurent recours à un architecte de Corinthe.

Dépenses.

La somme de 3oo talents (1,800,000 fr.) ne paraît pas considé-

rable à côté des sommes énormes que coûtèrent les Propylées et

le Parthénon. Il ne faudrait pas en conclure que le temple de

Delphes leur fût de beaucoup inférieur pour les dimensions. N'ou-

blions pas qu'aux Propylées, avant de commencer l'édifice lui-

même, il fallut dépenser beaucoup d'argent pour préparer le

terrain; à Delphes, au contraire, la terrasse du temple était sou-

tenue par un mur pélasgique dont la masse était indestructible ;

on profita des constructions antérieures en y ajoutant seulement

quelques assises helléniques. En outre, 3oo talents, à cette époque,

représentent une valeur beaucoup plus considérable que cinquante

ans plus tard; les dépouilles enlevées aux Perses dans les deux

guerres Médiques répandirent dans la Grèce une quantité consi-

dérable de métaux précieux qui en fit baisser la valeur. Enfin,

par une générosité assez rare chez des entrepreneurs, les Alcméo-

nides ajoutèrent à la somme allouée pour la construction du

temple. Si l'on s'en tenait simplement à la somme primitive de

3oo talents, décrétée par les Amphictyons, on se ferait une idée

inexacte des dépenses faites pour le temple de Delphes et, par

suite, de sa grandeur.

Venons à l'édifice lui-même et voyons ce que nous pouvons

connaître de sa forme et de ses dimensions par le témoignage des

anciens et les débris parvenus jusqu'à nous. Même sans l'indica-

tion de Pausanias, on pourrait reconnaître que l'architecte était

un Corinthien. De sa patrie, il avait apporté l'invention du double

fronton, qui donne à l'édifice plus de grandeur et de régularité,

et l'emploi de ce tuf calcaire, léger, facile à tailler et à revêtir

de stuc, dont on s'était servi pour le temple de Corinthe. La pierre

du Parnasse fut rejetée à cause de ses défauts, veines de couleurs
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différentes, coquillages, lourdeur massive sans solidité. Le plan de

l'édifice fut celui qu'on reproduisit depuis dans tous les temples

grecs; mais il était alors dans toute sa nouveauté : une colonnade

appuyée sur un soubassement, formant portique autour du sanc-

tuaire; couronnée à l'est et à l'ouest par un double fronton, que

les anciens appelaient le visage ["uspoo-oûTtov) ^ de l'édifice; au mi-

lieu, le sanctuaire lui-même, divisé en trois parties, « pronaos, naos

et adyton. »

Matériaux.

La partie antérieure du temple était en marbre de Paros ; c'était

le marbre employé alors, même pour les constructions, comme
au prytanée de Siphnos par exemple ^.

- A cette époque , les monuments de l'Acropole n'avaient pas en-

core habitué les Grecs à voir des édifices tout entiers en marbre ;

l'emploi du marbre, même restreint à la partie antérieure du

temple , était de la part des Alcméonides une générosité qu'Héro-

dote a jugée digne d'être signalée. L'expression xà 'éyiTvpoaOe lov

voLOv doit-elle être restreinte au mur oriental de la cella et aux

antes, ou faut-il l'étendre aux colonnes de cette façade? Rien ne

l'indique. De cette façade , il ne reste qu'un bloc de marbre con-

sidérable, trouvé au-dessous des ruines du temple; ce bloc a été

arraché d'un mur, car il contient des inscriptions dont la fin ou

le commencement se trouvaient sur les pierres voisines. Ce sont

des décrets de proxénie, décrets souvent gravés sur le mur de la

cella; il est donc probable que cette pierre faisait partie de la

façade orientale, la seule qui fut en marbre. Si cette conjecture

est juste, la manière dont ce bloc est taillé nous ferait connaître

un détail curieux de la construction adoptée à cette époque et

dont je n'ai pas vu d'autre exemple dans l'architecture grecque.

Ce bloc de marbre est taillé triangulairement , il devait en être de

même des autres; les pierres s'enchâssaient donc les unes dans les

autre, comme les dents d'une scie^.

* Euripide, Ion.

^ Hérodote, IIF, xvii.

^ C'est une simple conjecture, et je la donne pour telle. Mais il est impossible

d'admettre, comme on l'a supposé, que ce bloc a servi de base à un trépied. Jl

est certain que ce marbre a fait partie d'une construction, puisqu'on y trouve

des inscriptions qui ne sont pas achevées. Si c'était une base de trépied, n'est-ce
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L'emploi du marbre dans la façade orientale était le plus grand

embellissement apporté au plan des Amphictyons; mais il y en

avait d'autres qu'Hérodote signale, sans entrer dans le détail. Ces

embellissements devaient porter, non sur le plan de Tédifice, ré-

glé d'avance par l'architecte, mais sur la qualité des matériaux.

Les assises extérieures du temple en sont la preuve; les soubas-

sements sont en tuf calcaire , mais les degrés , comme on peut le

voir par celui qui subsiste, étaient en pierre d'H. Elias, aussi

compacte que le marbre et d'une belle couleur d'un gris bleuâtre.

La même pierre avait été employée pour les murs de la cella ;

car les décrets des gouverneurs romains réglant les limites du

territoire sacré sont gravés sur une pierre de cette espèce, et,

comme les arrêtés des Amphictyons qu'ils rappellent, ils devaient

être placés dans la cella même, près du dieu dont ils assuraient

les possessions. De mênie pour le pavé du temple. Ainsi le tuf,

spécifié dans le plan primitif, avait été remplacé presque partout

par des matériaux plus beaux; il n'a été conservé que pour les co-

lonnes, où il était caché par une couche de stuc. C'était encore

une innovation et un progrès sur les temples précédents, qui

n'étaient construits qu'en pierre, même*à l'Acropole. En outre,

l'édifice devait présenter un aspect original par la diversité des

matériaux employés dans sa construction, marbre de Paros, pierre

bleuâtre d'H. Elias, tuf calcaire de Corinthe.

Colonnes.

Il n'y a plus une seule colonne en place ni entière; mais les

tambours et les chapiteaux que nous avons mis à découvert dans

nos fouilles permettent de s'en faire une idée assez exacte. Les co-

lonnes sont en tuf calcaire, non plus d'un seul bloc, comme à

Corinthe, mais en plusieurs tambours dont la hauteur varie entre

G™, 72, et o",75. Le tuf était revêtu d'une couche de stuc d'une

épaisseur d'un centimètre; à quelques endroits, elle existe encore,

mais la couleur, s'il y en a jamais eu, a disparu.

Les colonnes sont d'ordre dorique et à vingt cannelures. Les

dimensions en sont assez considérables; à l'endroit où le chapiteau

s'unit au fût, le diamètre est de i™,26 et la circonférence de li'^^^o ;

pas le nom du donateur que porterait l'inscription .^ Ou peut-on supposer que

plusieurs étrangers se soient réunis pour aller graver sur la base d'un trépied les

décrets qui leur donnaient les droits de proxénie?
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parmi les autres tambours, le plus volumineux a i''\72 de dia-

mètre, 5™,3o de circonférence. Rapprochant ces mesures de celles

du temple de Jupiter à Olympie, qui paraît avoir été construit à

peu près sur le même modèle , on voit que celui de Delphes était

un peu moins grand; les colonnes d'Olympie ont 2"*, 2 4. à la base,

i°',69 au sommet. L'amincissement du fût, qui va toujours en di-

minuant depuis les temps les plus anciens jusqu'à une époque

plus moderne, est à peu près semblable à Delphes et à Olympie,

G™, 2 6 du diamètre de la base dans le premier, o"^,2 5 dans le se-

cond. On voit donc combien le temple de Delphes, évidemment

conçu sur le plan du temple de Gorinthe, marquait déjà un pro-

grès sensible dans l'architecture de l'ordre dorique ; il était loin

de ces proportions courtes et ramassées des temples les plus an-

ciens de la Grèce, de la Sicile et de

la Grande-Grèce. Il avait toujours la

puissance de l'ordre dorique, peut-être

encore un peu de lourdeur; mais il

annonçait déjà les colonnes à la fois

sveltes et puissantes du Parthénon, qu'il

a précédé de près d'un siècle.— Il en

est de même pour le chapiteau ; il n'est

pas aplati ni creusé coname à Gorinthe

ou à Pœstum, mais, presque droit, il

ressemble assez à celui d'Olympie.

A dessein ou par hasard , la hauteur

du tailloir est exactement égale à celle

de l'échiné, o^jSo; dans la partie in-

férieure de l'échiné sont tracés quatre

filets taillés assez profondément et qui

semblent plutôt destinés à orner qu'à marquer la division du fût

et du chapiteau ^.

On peut, d'après ces mesures, se faire une idée de la grandeur

du temple. En supposant six colonnes à la façade, treize sur les

côtés, et l'entre-colonnement double du diamètre, il pouvait avoir

vingt-six mètres de large sur soixante et un de long. Il est bien en-

tendu que ces chiffres sont approximatifs, puisqu'on n'a pas de

^ Je dois ie dessin ci-dessus, ainsi que celui de la page 92 et la planche re-

présentant le mur pélasgique, à l'obligeance de M. Boitte, architecte, pension-

naire de l'Académie de France à Rome.
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données certaines sur les entre-colonnements. Je les indique seu-

lement par analogie avec les autres temples, et en tenant compte

de l'époque.

Architraves, métopes.

Aux architraves étaient suspendues des armes dorées, dépouilles

de l'ennemi vaincu; c'était un usage général et dont nous trouvons

des exemples à Olympie et au Parthénon. Les faces occidentale et

méridionale étaient ornées de boucliers enlevés aux Gaulois; la

façade orientale, des boucliers des Mèdes vaincus à Marathon.

On faisait ainsi hommage au dieu de Delphes, comme au pro-

tecteur de la Grèce , des dépouilles des deux peuples barbares qui

avaient menacé son temple; les Gaulois se trouvaient assimilés

aux Perses. Ce rapprochement avait sans doute frappé Pausanias

et lui avait fait noter la ressemblance de forme entre les boucliers

perses et les boucliers gaulois. Cette offrande des Athéniens fut la

cause indirecte ou plutôt l'occasion de l'asservissement de la Grèce.

Nul n'avait songé à les blâmer de leur empressement à consacrer

au dieu les dépouilles des Perses vaincus. Mais, plus d'un siècle

après, les Locriens d'Amphissa eurent la malencontreuse idée de

se souvenir qu'à cette époque le temple de Delphes n'était pas

encore consacré et d'accuser les Athéniens de sacrilège ^. La ran-

cune des Grecs aimait à fouiller ainsi dans le passé et à y trouver

des accusations d'impiété; on se rappelle que les Lacédémoniens,

pour faire exiler Périclès, demandèrent aux Athéniens de chasser

comme impies les Alcméonides, dont l'ancêtre avait autrefois violé

le respect dû aux suppliants. La réclamation des Spartiates n'eut

pas de suite; mais celle des Locriens eut des conséquences ter-

ribles pour la Grèce. Eschine saisit l'occasion de lancer contre

les Locriens une harangue qu'il a pris soin de nous conserver,

et de susciter une nouvelle guerre sacrée, qui mena Philippe à

Chéronée. Les habitants de Castri racontent que, du temps des

Turcs, on fouilla sur la place publique et qu'on y trouva des

armes antiques, l^oucliers et casques; l'aga se hâta de les faire

emporter. Étaient-ce les armes suspendues autrefois aux archi-

traves de la façade méridionale.^ Le fait est possible, car cette place

touche aux ruines du temple, et les Grecs sont plus portés à exa-

' Ksrli. De (]ov.
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gérer qu'à inventer. Ce n'est qu'une tradition; mais, de la part de

gens qui ignorent qu'autrefois des armes étaient suspendues aux

architraves du temple , elle peut avoir quelque valeur.

Au-dessus de l'architrave, l'ordre dorique place les triglyphes

qui rappellent l'ancienne construction en bois et accusent l'extré-

mité des poutres transversales appuyées sur l'architrave. L'espace

intermédiaire était laissé Adde dans l'origine ; mais de bonne heure

on commença à y placer des morceaux de sculpture, comme on

le voit au temple de Sélinonte. Cet ornement fut d'abord réservé

aux façades, et c'est après les guerres médiques que nous le trou-

vons certainement employé sur les deux longs côtés. Gomment
en était-il à Delphes .^ Le passage d'Euripide montre seulement

qu'il y en avait à la façade orientale; le chœur, arrêté devant le

temple, ne peut parler que des métopes placées de ce côté {(Tnéyl^ai

év isiyzdi XaCÏvoKTiv , dit le chœur) ^ Nous connaissons ainsi cinq

des sujets : i° Hercule luttant contre l'hydre de Lerne, avec l'aide

de lolaos; 2" Bellérophon, monté sur Pégase, triomphe de la Chi-

mère au triple corps, qui vomit des flammes. Les trois autres sont

des épisodes de la guerre des Géants : Jupiter lançant la foudre

contre Encelade, Minerve renversant Mimas, et Bacchus frap-

pant Mimas de son thyrse. Il semble, par l'expression d'Euripide

[yj^vaécLiç âpTTOLis)
,
que ces sculptures étaient dorées, au moins

en partie. La nature même des métopes condamnait les artistes à

tourner dans un cercle restreint et uniforme de sujets; le cadre

étroit qu'ils avaient à remplir ne se prêtait pas à une grande

conception, à une scène développée ; à peine y avait-il place pour

deux ou trois personnages. Il fallait donc revenir sans cesse aux

sujets qui fournissaient des groupes aussi simples; les combats des

Géants ou des Centaures, les travaux d'Hercule ou de Thésée. Pour

le temple de Delphes, les artistes avaient représenté les monstres

vaincus par les dieux ou les héros, sans doute par analogie avec

Apollon vainqueur du serpent Python. En général, les sculpteurs

des métopes étaient condamnés à une monotonie qui dégoiila les

grands artistes de ce genre de travail et le fit abandonner à des

sculpteurs de second ordre. i\u Parthénon , les métopes sont cer-

tainement la partie la moins bien traitée ; c'est sans doute pour

cette raison que Pausanias ne jugeait pas les métopes de Delphes

dignes d'être signalées.

^ Enrip. Ion, v. 190-219.
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Frontons.

H n'en était pas de même pour les statues des frontons, qui for-

maient le morceau capital. La sculpture ne se séparait pas de la

religion qui l'inspirait ; les statues n'étaient pas considérées comme
une simple décoration , mais comme l'expression , sous une forme

sensible, de la divinité qui présidait au temple. Aussi à Delphes,

le fronton oriental, le plus important et le plus en A^ue, appar-

tenait de droit à Apollon ; le dieu occupait le centre du groupe

formé par ses compagnes habituelles, Latone, Diane et les Muses;

dans un angle le coucher du soleil. Le fronton occidental était

rempli par Bacchus et son cortège de Thyades ; il n'y a pas à s'en

étonner, puisque à Bacchus appartenaient trois mois de l'année

delphique et que les restes mêmes du dieu étaient, selon la tradi-

tion, conservés dans l'adyton. Ces deux groupes étaient l'œuvre

de l'Athénien Praxias, élève de Calamis, et d'un autre Athénien,

Androsthène , élève d'Eucadmos ; par conséquent , ils appar-

tiennent à l'ancienne école attique. Il est tout naturel que les

Alcméonides aient appelé des artistes de leur patrie, mais je crois

qu'il faut faire honneur de ce choix surtout à la célébrité de cette

vieille école. Aucun fragment ne nous permet d'apprécier direc-

tement ces statues de Delphes; mais, à mon avis, on leur ferait

tort. en les jugeant par celles d'Egine, qui sont à peu près de la

même époque. La diversité, l'opposition même des deux écoles

éclate dans la différence des sujets qu'elles ont choisis. Chacun

incline vers l'œuvre qu'il se sent le plus capable de faire et où il

trouve le mieux l'occasion de déployer les qualités qui lui sont

propres. Cet attrait est si fort que , même sans avoir vu les œuvres

d'un artiste, on pourrait presque deviner la nature de son talent

par lès sujets qu'il a traités de préférence. Les sculpteurs d'Egine

ont excellé à rendre le corps humain, avec une vigueur qui n'est

pas exempte de dureté ; aussi ont-ils choisi pour leurs frontons la

représentation d'un combat, où leurs qualités paraissaient plus

heureuses et leurs défauts moins choquants. Au contraire, les

sculpteurs attiques se sont complu dans les statues de femmes,

les Muses, les Thyades, Apollon, Bacchus, ces jeunes dieux d'une

beauté un peu féminine. Auraient-ils recherché de tels sujets s'ils

ne s'étaient sentis portés vers l'expression de la grâce et de la sou-

plesse? Gomment, avec la dureté vigoureuse des Eginètes, repré-
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sentei les Bacchantes autour de leur dieu, les une appuyées, les

autres baissées ou couchées pour suivre la dégradation du fronton ?

Un amateur de goût trouvait encore un peu de roideur dans les

statues de Calamis, mais déjà plus de souplesse que dans ses prédé-

cesseurs. N'y a-t-il pas eu progrès chez ses élèves? Et à ces époques

heureuses qui précèdent et préparent les grands siècles, ne sait-

on pas que le progrès est rapide et continu? Les défauts archaïques

disparaissent, tandis que les qualités se développent. Phidias a

longtemps fait tort à cette vieille école attique. Pendant longtemps

on a cru que l'école attique ne pouvait produire que le guerrier

Aristion ou le masque de Méduse. La découverte du bas-relief

d'Eleusis est venue donner une idée plus juste de l'école attique

et surtout de ses derniers représentants. Les draperies de Cérès

ont un peu conservé de cette roideur archaïque que Gicéron re-

prochait à Calamis; mais quelle grâce et quelle souplesse dans la

Proserpine, dans cette tête légèrement penchée, dans les contours

du cou et de la poitrine, dans les plis de la draperie, et, dans

l'ensemble, quel charme inexprimable de jeunesse et de beauté!

Je craindrais d'être trop favorable aux statues des frontons de

Delphes en les jugeant d'après ce chef-d'œuvre. Je crois trouver

un point de comparaison plus juste dans un bas-relief que

M. Léon Heuzey vient de rapporter de Thessalie, œuvre proba-

blement de l'un de ces artistes athéniens que les Aleuades atti-

raient auprès d'eux. L'archaïsme est évident, l'œil de face, dans

une figure vue de profil , en est un caractère qu'on ne peut mé-

connaître ; encore un peu de roideur dans les bras des deux

jeunes filles qui se présentent des fleurs ; mais la tête est d'une

grâce charmante, ainsi que la poitrine. C'est avec ces qualités et

ces défauts que je me figure les œuvres de Praxias et d'Andros-

thène ; et je place dans les frontons du temple de Delphes des

statues dignes du dieu et des chefs-d'œuvre qui lui sont consacrés.

Dès les premiers moments, le temple de Delphes excita l'en-

thousiasme de la Grèce; en ^90, Pindare, quoique Thébain,

rendait hommage à la famille athénienne des Alcméonides, qui

l'avait fait construire. « Phébus! s'écrie-t-il , toutes les villes

s'entretiennent des citoyens d'Erechthée qui ont élevé ton temple

superbe dans la divine Pytho^ » Plus fard, à une époque où le

1 Pindare, Pyth. TV.
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Partlîénon était achevé, ce monument excitait encore l'admiration

des Grecs, et de ceux-là même qui avaient le droit d'être diffi-

ciles, des Athéniens. Quel éloge dans la bouche des femmes athé-

niennes que ces vers où le temple de Delphes est mis en regard

des temples de l'iVcropole : « Ce n'est pas seulement dans la riche

Athènes que les temples des dieux sont entourés de belles co-

lonnes, mais dans la demeure de Loxias, fils deLatone, brillent

aussi deux frontons jumeaux comme les yeux aux belles pau-

pières ^ »

Pronaos.

Pausanias, en commençant la description du temple, avait

donné assez de détails sur le sujet des frontons et le nom des ar-

tistes. Mais la vue des boucliers gaulois lui inspire le désir irrésis-

tible de raconter l'expédition de ces barbares, qui avaient menacé

le sanctuaire d'Apollon. Après une longue digression de cinq cha-

pitres , il se souvient qu'il a commencé la description du temple ;

il revient donc à son sujet et continue en ces termes- : « Dans le

pronaos sont gravées des inscriptions bien utiles à l'homme pour

régler sa vie Les sept sages de la Grèce , venus à Delphes , ont

consacré à Apollon ces maximes si vantées : Connais-toi toi-même,

et Rien de trop. » Les Amphictyons^ avaient eu soin de les faire

graver de nouveau sur le second temple. Tout est dit sur ces fa-

meuses maximes, et je ne voudrais pas m'exposer, en en parlant

ici, à ne dire que quelques généralités banales ou à commencer

un traité de philosophie. Dès l'antiquité, elles avaient suscité une

quantité incroyable d'écrits. Mais pourquoi Pausanias n'a-t-il pas

signalé une troisième maxime toujours rappelée avec les deux

autres et attribuée au Lacédémonien Chilon , rly/va, ^dpot ^ oltol.

Elle est d'un ordre moins élevé que les précédentes, mais elle

n'est pas moins pratique ni moins utile aux hommes. Pausanias

l'aurait-il jugée indigne de la majesté du dieu }

Ces trois maximes avaient le mérite d'iêtre claires, qualité bien

rare et qui doit être appréciée chez le dieu des oracles. Mais il

semble avoir voulu prendre sa revanche avec l'E placé au-des-

sus de la porte, énigme proposée à tous ceux qui venaient visiter

' Eurip. Ion, v. i85.

' Pausanias, X, xxiv, i.

^ Pliitarque, De Garr. xvn.
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le sanctuaire. Son obscurité avait rendu cet E vénérable. L'impé-

ratrice Livie avait remplacé par une lettre d'or^ l'ancienne lettre

de bronze consacrée par les Athéniens, laquelle avait elle-même

succédé à l'offrande primitive, qui était en bois. C'était une simple

lettre; mais, par là même, elle offrait une ample matière à l'esprit

subtil et disputeur des Grecs. Le dialogue de Plutarque, sans

résoudre la question, donne l'idée de l'incroyable diversité des

opinions à ce sujet; c'est une énigme que chacun interprète

suivant son goût et ses études. Le prêtre Nicandros expose l'expli-

cation adoptée à Delphes; cet e est pour si {si), la particule sans

cesse employée dans les questions adressées à Apollon comme
devin et dans les souhaits où on l'invoque comme dieu. Un dialec-

ticien prétend que c'est un hommage rendu à la science qu'il

professe , car la conjonction si est nécessaire à tous les raisonne-

ments. Le mathématicien ne veut voir que la lettre E; c'est

l'expression du nombre cinq, nombre qui joue un rôle important

dans toute la nature, et il développe longuement les mérites et

la formation de ce nombre. Le philosophe Ammonius lui répond

qu'on pourrait en dire autant du nombre sept; il n'a donc pas

trouvé la véritable signification. D'après lui , c'est la seconde per-

sonne du verbe être , iu es. La maxime Connais-ioi toi-même est le

le salut que le dieu adresse à celui qui pénètre dans son temple, et

fidèle répond Tu es, seul hommage qui convienne à la divinité;

car de sa nature elle est immuable, éternelle, tandis que nous,

nous passons , et , dans ce rapide passage , nous sommes sans cesse

soumis au changement. Cette interprétation est beaucoup plus

élevée que toutes les autres, est-elle plus vraie.^ Je n'entreprends

pas de le décider. Cet E est une énigme , et elle a reçu tant d'ex-

plications qu'elle me paraît insoluble.

Le mur du pronaos était en outre couvert d'inscriptions, de

décrets accordant les droits de proxénie aux étrangers qui avaient

bien mérité de la ville de Delphes. Le bloc de marbre trouvé au-

dessous du temple et placé dans la cour de Franco en est une

preuve^. Le fait, du reste, n'a rien d'extraordinaire; des inscrip-

tions de même nature trouvées à Paros et à Amorgos^ portent que

le décret sera gravé sur les parois du temple.

' Plutarque , De Ei delphico.

- Insci'ipt. Delph. /i6o-3.

^ Corpus inscriptlominif 2374.
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Le pronaos ^ fermé par une grille, contenait un certain nombre

d'offrandes. Celle qui la première attirait l'attention, était la

statue d'Homère, placée sur une colonne avec l'oracle du dieu.

« Homme fortuné et misérable , car tu es né pour éprouver ce

double sort, tu demandes le pays de ton père : le pays de ta mère

existe, mais non celui de ton père. L'île d'Ios est la patrie de ta

mère , c'est elle qui recevra ton corps , mais prends garde à l'énigme

des jeunes gens^. » On connaît la tradition que rappelle et que

consacre cet oracle : Homère aurait abordé dans l'île d'Ios , où des

enfants lui proposèrent une énigme qu'il ne put deviner; à ce

signe, il reconnut que sa mort était proche. Les habitants d'Ios se

vantaient de posséder le tombeau du poète et de sa mère, récla-

mant ainsi pour leur île l'honneur de lui avoir donné le jour.

On conservait encore à Delphes une offrande d'Homère , un disque

d'argent remporté dans un combat de poésie, et consacré au dieu

avec une inscription.

^oïSe âvoL^, hœpov tô§' Ofxrjpos naXàv ë^coKo.

"St^cTtv évt (ppoavvats' (TV hé (lorj KXéos aîèv oirâ^ots \

La statue de bronze d'Homère était probablement la seule

chose remarquable du temps de Pausanias; le sanctuaire avait

été plus riche autrefois. Hérodote a signalé deux offrandes pré-

cieuses qui disparurent après lui. L'une, présent de Crésus, était

un cratère d'argent placé à l'entrée de l'ancien temple et trans-

porté dans un angle du pronaos ^. Il contenait six cents amphores.

Outre sa richesse, il était précieux comme œuvre d'art; les Del-

phiens ne craignaient pas de l'attribuer à un artiste renommé,

«et pour moi, dit l'historien, je le crois, car il ne me paraît

pas l'œuvre du premier venu. » Ce vase servait à l'une des nom-

breuses fêtes de Delphes, celle des S£o(p(ivioL, la même que

Plutarque appelle Seo^svta et qui avait donné son nom à l'un

des mois de l'année delphique, Seo^svios. Près de ce cratère

était une offrande des Eginètes , consacrée bien à contre-cœur

après la bataille de Salamine^. « Les Grecs, après avoir envoyé à

' Euripide, /on, V. 1221.

* Pausanias, X, xxiv, 2.

^ Homère, Fragments.

* Hérodote, I, li.

' Id. Vni,cxxii.
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Delphes la dîme du butin, demandèrent en commun au dieu s'il

en avait reçu la dîme pleinement et complètement. Il répondit

qu'il l'avait reçue de tous les Grecs, excepté des Eginètes, et il

leur réclamait le prix de la bataille de Salamine. Les Eginètes,

l'ayant appris, consacrèrent les trois étoiles d'or qui sont sur le

mât d'airain , dans l'angle , tout près du cratère de Crésus. » Ainsi

le dieu était un créancier rigoureux , mais il ne pouvait trop l'être

avec des débiteurs comme les Eginètes, plus soucieux de s'enri-

chir que de payer leurs dettes, même aux dieux.

Cell a.

La grande porte donnait accès du pronaos dans la cella. Dans

les temples grecs, il n'y a d'ordinaire qu'une seule porte; mais plu-

sieurs passages prouvent qu'il y en avait plus d'une au temple de

Delphes. Dans l'Ion d'Euripide , le chœur resté près de la porte dit :

Ùs §' ètt' è^àhoKTiv Ôvros t&jv §' àKOVoiisv 'ZSvXôjv

AoÛTTOf.

il ne peut être question de portes placées sur les côtés ou à la

façade occidentale , car le chœur est resté pendant tout le temps

devant l'entrée du temple ^. Dans un autre passage, Euripide ena-

ploie encore le pluriel aîSs ^' svojtcoi trryXa/. Peut-être peut-on

entendre par là les deux battants d'une seule porte. Mais Plutar-

que ^, racontant la fête célébrée aux jeux Pythiens et destinée à

rappeler la victoire du dieu sur Python , dit que ceux qui ont mis

le feu à la tente s'enfuient, sans retourner la tête, parles portes

du temple, StoL B-vpcov. Ici il me paraît difficile de trouver le

même sens que dans le vers d'Euripide. Enfin , dans une inscrip-

tion d'affranchissement, le vendeur déclare avoir reçu du prêtre

d'Apollon la somme convenue, près de la grande porte, to fjLsya.

B-vpcofxa^. Pourquoi aurait-on fait mention de la grande porte du

temple, s'il n'y en avait qu'une? On a voulu la distinguer de deux

portes plus petites qui donnaient accès dans les galeries latérales

,

tandis que la grande porte était à l'entrée de la nef même de la

cella. Dans les temples romains, on trouve souvent trois portes;

mais jusqu'ici on ne connaissait qu'un seul exemple de cette dis-

^ Eur. Ion, v. iGi i.

^ PJutarque, Quest. rjr.

^ Inscript. DeJpli.
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position dans les monuments grecs , celui du temple de Jupiter à

Sélinonte^; c'est donc une particularité qui mérite d'être signalée.

Le temple était hypèthre , comme tous les grands temples ; Jus-

tin ^ l'indique clairement, lorsque les prêtres, pendant l'attaque

des Gaulois, s'écrient qu'ils ont vu le dieu arriver au secours des

habitants : Eum se vidisse desilientem in templum per aperta culminis

fasiigia.

On a même considéré comme venant de la colonnade intérieure

trois tambours de colonne et un chapiteau ioniques en marbre

trouvés au bas du mur pélasgique qui soutient la terrasse du tem-

ple. La place où ils furent découverts est la seule raison qu'on en

puisse apporter; mais cette raison ne me paraît pas suffisante pour

prouver que l'ordre intérieur était ionique. A Pestum, à Agrigente

aussi bien qu'à Egine, à Athènes, à Olympie, il est dorique à.

l'intérieur comme à l'extérieur. Phigalie est, je crois, le seul en-

droit où l'on trouve non pas des colonnes, mais des demi-colonnes

ioniques ; mais c'est une singularité, une innovation de l'architecte

Ictinus; ne pouvant faire mieux qu'au Parthénon, il a cherché à

faire autrement. Ce n'était pas le cas pour le temple de Delphes.

De plus, si la colonnade intérieure avait été en marbre, et non

en tuf revêtu de stuc comme à l'extérieur, Hérodote
, qui marque

parmi les embellissements apportés au plan des Amphictyons

l'emploi du marbre de Paros pour la partie antérieure du temple,

en aurait aussi fait mention. Ainsi, tout en admettant l'existence

de l'hypèthre, qui se retrouve dans tous les autres grands temples

doriques, et que Justin désigne clairement, rien n'autorise à croire

que la colonnade intérieure fût en marbre et d'ordre ionique.

Quant aux débris de colonnes trouvés à la terrasse inférieure, ils

appartiennent à un autre temple dont je parlerai plus loin.

La première chose qui frappe Pausanias à son entrée dans la

cella, c'est l'autel de Neptune, ancien maître de l'oracle^. Puis un

groupe de statues, les deux Parques, et Jupiter Mo^pa/er)??, qui

remplace la troisième ; à côté est un Apollon Mo^pa/eT)??^. Pourquoi

n'y avait-il que deux Parques au lieu des trois qu'on admettait par-

' Revue de l'architecture et des travaux publics ^ 1857. Architecture au siècle de

Pisistrate, par M. Beulé, p. a 90.

' Justin, XXIV, VIII.

^ Pausatiias, X, xxiv, h.

' Piularque, De Ei dclpk.
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tout ailleurs ? C'est une des nombreuses énigmes que Plutarque

signalait dans le temple de Delphes, mais sans en donner la so-

lution. Que signifie cette épithète de MoipayéTti^ donnée à Jupiter

et à Apollon ? Si elle les désigne comme ceux qui conduisent et

dirigent les Parques, comment la concilier avec la réponse du

dieu à Grésus ,
qui lui reproche sa défaite et sa captivité : « Echap-

per à la destinée est impossible m.ême à un dieu. » Malgré son

désir de sauver le roi de Lydie, Apollon n'a pas pu fléchir les

Parques ^
; l'expression grecque ov 'zsapaya.ysïv est précisément l'op-

posé de l'épithète M.oipoLyéirjs. La contradiction est évidente; elle

est née de l'idée confuse que les Grecs se faisaient de la Providence.

Ils n'ont pu arriver à la concevoir comme un attribut de la divi-

nité toute-puissante qui voit et règle la marche des affaires hu-

maines; ils en ont fait le destin, force aveugle et supérieure à

toutes les autres ; c'est en général l'idée qui domine et qu'Eschyle

et Sophocle ont développée dans leurs tragédies. D'autres fois ils

ne pouvaient admettre qu'un dieu tout-puissant fût soumis à une

force indépendante de sa volonté, et ils lui donnaient ce titre de

MozpayeTjj?. Les Parques étaient aussi les divinités de la religion

primitive qu'Apollon avait détrônée, lutte dont on pourrait voir

la trace dans les Euménides d'Eschyle ( v. 1 70 ) , où le chœur repro-

che au jeune dieu d'avoir abaissé les antiques Parques 'SfaXaiyeveïs

Moipas (pOicras. Vaincues, ces déesses se transformèrent et parta-

gèrent, avec le dieu qui les avait vaincues, les honneurs du sanc-

tuaire.

Sur le foyer brûlait le feu qu'on appelait immortel, le bois seul

du sapin servait à l'alimenter^; l'entretien en était confié^, non pas

à des vierges, comme les vestales romaines, mais à des femmes
qui avaient été mariées. L'idée d'honorer la divinité en entrete-

nant devant ses autels une lampe ou un feu qui ne doit pas s'é-

teindre se retrouve chez toutes les nations et dans tous les cultes.

Ge foyer était consacré par les traditions et la poésie; Eschyle,

entre autres, le cite à côté de l'omphalos; c'était là que Néopto-

lème avait péri sous les coups du grand prêtre , ^sirvpos t£ (péyyos

cKpOnov K£xXv(^£vov. Après la bataille de Platée, un oracle or-

donna aux Grecs d'éteindre tous les feux souillés par les barbares

' Hérodote, ï.

" Plutarque, De Ei delph.

' Plutarque, Numa, IX.



et de prendre sur le foyer sacré de Delphes la flamme qui devait

les rallumera Plularque a rendu célèbre le Platéen qui, dans la

même journée, parcourut deux fois la distance du champ de ba-

taille à Delphes, et mourut en remettant à ses concitoyens le

flambeau allumé sur le foyer immortel d'Apollon.

'« Non loin du foyer est le siège de Pindare; ce siège est en fer;

on dit que, lorsqu'il venait à Delphes, il s'asseyait sur ce trône et

chantait ses hymnes en l'honneur d'Apollon^. » Pindare, lui-même»

semble demander ou rappeler cet honneur. « Au nom de Jupiter

Olympien , au nom des Grâces et de Vénus , temple éclatant d'or,

où Phébus rend ses illustres oracles, reçois-moi dans ton divin

sanctuaire, moi, l'illustre pon/î/e des Muses. » Entre tous les poètes,

Pindare avait été comblé des faveurs du dieu; un oracle avait

ordonné aux Delphiens de lui donner la moitié des dîmes offertes

à Apollon, et un décret des Amphictyons lui avait décerné le droit

de proxénie dans toute la Grèce. Le poète lui-même avait cons-

cience de savaleur: toutes les fois qu'il parle de ses œuvres, c'est avec

orgueil; aussi j'admettrais sa réponse à ceux qui lui demandaient

ce qu'il sacrifierait au dieu. — Un péan, dit-il. — C'était une

offrande plus digne du dieu de la poésie que le sang des victimes.

Une partie de ses œuvres, aujourd'hui perdue sauf quelques

lignes, comprenait des ïlaiôives et des ^TzopyriyLOLTCL en l'honneur

d'Apollon ; et c'est sans doute pour ces poésies qu'on avait placé

son trône près du foyer du dieu.

La plus grande curiosité de la cella était l'om^phalos. Pausanias

en parle , mais au milieu de sa course à travers les offrandes. « Ce

qu'on appelle omphalos est une pierre blanche que les Delphiens.

disent être au centre de toute la terre, et une ode de Pindare est

d'accord avec leur affirmation^. » Cette pierre était certainement

dans l'intérieur de la cella; comment donc Pausanias en parle-t-il

en décrivant les offrandes placées en dehors du temple? Faut-il

croire qu'en passant devant la porte du temple il l'a aperçue et

s'est empressé d'en parler.^ Je pense plutôt que ce passage n'est

pas à sa place ; on peut le détacher et le transporter dans la des-

cription du temple, sans déranger en rien la suite du récit; il ne

tient ni à ce qui précède ni à ce qui suit. Quelle que soit l'opinion

' Plularque, ^m/iV/e, XX.

- Pausanias, X, xxiv, /i

.

' /(/. ihid. xvf , 2.
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que l'on adopte sur la phrase de Pausanias, il est certain que

l'omphalos était dans la cella du temple. Dans la pièce des Eu-

ménides^ la Pythie se dirige vers le temple et elle reste saisie

d'horreur à la a ue du spectacle qu'elle découvre. « Je vais vers le

sanctuaire aux nombreuses couronnes, j'aperçois près de l'om-

phalos un homme haï des dieux, dans une posture suppliante. »

Cette scène a été reproduite dans la peinture de plusieurs vases

antiques : Oreste épouvanté
,
poursuivi par les Furies , est accroupi

près de l'omphalos, qu'il embrasse; la pierre est ornée de bande-

lettes; des colonnes indiquées dans le fond prouvent que la scène

se passe dans le temple. Le témoignage d'Euripide est encore plus

précis^. Le chœur, arrêté devant le temple, demande au jeune Ion

s'il peut y pénétrer. « Il ne vous est pas permis, ô étrangères.—
Ne pourrai-je pas même entendre de toi une parole?— Laquelle

désires-tu? — Est-ce que réellement la demeure de Phébus ren-

ferme l'omphalos, centre de la terre? — Oui, certes, et il est en-

touré de bandelettes, et tout autour sont les Gorgones. — C'est

aussi ce que dit la renommée. » De même Strabon : AsUvvTOit xa)

6[À<^a,Xés Tis èv tc3 vct<^ TeTaivtcofÀSvos^. On a supposé avec assez de

raison que cette pierre était un ancien fétiche, comme celui de

Vénus à Paphos, et qu'elle appartenait au culte de la Terre, qui

avait précédé à Delphes et dans la Grèce celui d'Apollon. La nou-

velle religion avait adopté ce débris des croyances vaincues, en

l'accommodant au nouveau culte ^. 11 était devenu le centre de la

terre ^, que Jupiter lui-même avait pris soin de déterminer. « Pin-

dare dit qu'en cet endroit se rencontrèrent les deux aigles en-

voyés par Jupiter, l'un parti du levant, l'autre du couchant. On
montre aussi dans le temple un omphalos entouré de bandelettes

et, tout auprès, les deux aigles de la légende. » Dans les œuvres

qui nous restent de Pindare, ce passage n'existe plus; il y a seu-

lement une allusion dans la quatrième Pythique : « La prêtresse

assise près des aigles d'or de Jupiter^. » Le scholiaste, expliquant

ce vers, ajoute que les deux aigles furent enlevés par les Phoci-

' Eschyle, Eumenides, 38.

^ Euripide, /on j V. 222.
' Strabon , X, m.
''

là. ibid

^ Plutarque De Def. orac. L
® Pindare, Pyth. IV, et schoJ.



— 73 —
diens. Une longue tradition et l'autorité de la poésie avaient con-

sacré cette croyance, et, pour toute l'antiquité grecque et romaine,

Delphes était le nombril de la terre, 6fÂ(paXos, umhilicus.

La description rapide de Pausanias nous laisse bien à désirer,

et malheureusement nous n'avons que peu de chose à y ajouter.

Hérodote^ nous signale les armes sacrées placées dans l'intérieur

du temple, qu'il n'était permis à aucun mortel de toucher. A l'ar-

rivée des Perses elles se trouvèrent transportées en dehors, pro-

dige effrayant pour les barbares, et qui rendit un peu de courage

aux défenseurs du sanctuaire.

L'intérieur du temple était décoré de peintures. Pline ^ nous a

même conservé le nom de l'artiste Androclidès, Androclides, qui

pinxit œdem Apollinis Delphis. Mais il ne dit ni sa patrie ni son épo-

que; nulle indication non plus sur les sujets. Tout ce que nous

savons , c'est qu'il était un peintre de second ordre ; car Pline ne

le cite qu'après avoir fait l'énumération des artistes que l'antiquité

plaçait au premier rang. Ces peintures ne devaient pas couvrir la

surface entière des parois de la cella ; car une inscription de l'é-

poque romaine qui détermine les limites du territoire sacré fait

mention des décrets des Amphictyons gravés sur les murs du

temple et qui servaient de fondement à cette nouvelle délimita-

tion; ces nouveaux décrets devaient être gravés au même endroit,

près des anciens actes qu'ils confirmaient; leur extrême impor-

tance leur avait valu cette place d'honneur ^.

Adyton.

Voilà tout ce que nous savons sur le naos du temple; nous avons

encore moins de détails précis sur la partie la plus intéressante,

l'adyton. «Peu de personnes, dit Pausanias, pénètrent dans la

partie la plus reculée du temple; il y a là une autre statue d'Apol-

lon qui est dorée. » Il faut donc demander des renseignements à

d'autres auteurs. Selon le scholiaste d'Aristophane^, il y avait là

un trépied d'or dont l'histoire merveilleuse était digne du lieu où

on le conservait. Des pêcheurs mityléniens l'avaient retiré de la mer

' Hérodote, VIII, XXXVII.

= Pline, XXXV, xin.

^ Corpus inscript. 1711 : «Quuni oplimus princeps senlentiani hieromuemo-

num quac etiam Delphis, in latcre œdis insculpla est.»

* Scholiaste d'Aristophane, Plntiis, v. 9.



— 74 —
clans leui's filets; on consulta l'oracle sur cette trouvaille, et il ré-

pondit de l'offrir à l'homme le plus sage. Il fut porté successive-

ment aux sept sages, qui se le renvoyèrent mutuellement, et enfin

consacré au dieu comme surpassant tous les mortels par sa sagesse.

L'adyton renfermait encore les restes de Bacchus, dont un his-

torien, Philochoros^ indique positivement la place : ^aliv îSeïv-

Tnv TaÇ>rjv avTOv [Aiovvcrov) èv AeXcpo?? 'zsctpà tov AttoXXcovol tov

^pvŒOvv. ^ccSpbv Se Tt sivoLi vTTOvosÏTOii Td(pos èv w 'ypoi(peTai'

Kv6a,Ss KSÎtat S-avœv Aiovvcros o sk ^syLskris.

Un autre historien, Dinarque, cité partie par un latin, partie

par un grec, constate le même fait et presque dans les mêmes
termes : « Qui autem spectare voluerit , licet ei adhuc spectare Bac-

chi sepulcrum Delphis juxta Apollinem aureum. » — Ba^pov Se

Tt vofjLi%eTai TOÏs àyvoovcTiv b AtovvŒOv tcHCÇos ^.

Sur ce tombeau , les cinq Hosii
,
qui prétendaient descendre de

Deucalion, offraient des sacrifices secrets {àTroppyjTd) à l'époque

des fêtes de Bacchus.

Il est regrettable que Pausanias n'ait pu pénétrer dans l'adyton

et nous donner quelques détails sur sa disposition, car la nature

particulière du sanctuaire avait dû amener une modification dans

l'architecture ordinaire des temples. Par exemple, il ne pouvait

y avoir une porte de derrière , comme à l'Opisthodome du Parthé-

non , destiné seulement à recevoir les offrandes précieuses consa-

crées à la déesse. A Delphes, au contraire, c'était la partie prin-

cipale du temple , celle où la divinité révélait ses volontés aux

hommes ; le mur du côté de l'ouest devait être entièrement fermé

et cacher le sanctuaire aux yeux des profanes; il n'y avait donc

pas de porte symétrique avec la grande porte de l'est.

L'adyton communiquait avec la cella par une entrée, proba-

blement fermée d'une grille. Il semble qu'il y avait une chambre

où étaient introduits ceux qui venaient consulter l'oracle. La Py-

thie répond aux députés qui consultent le dieu sur l'invasion des

Perses : « Malheureux, pourquoi rester.^ Sortez de l'adyton

[eÇ dSvToto) ^. — Les députés reviennent suppliants et déclarent

qu'ils ne sortiront pas de l'adyton [rj ov toi oi7ri(Àev ex. tov dSvTOv)

' Phil. Fr, His(. cjr. t. lî.

- Sync. p. 162.
'' Hérodote, VFf, i4o.
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avant d'avoir obtenu une réponse plus favorable. Hérodote ne dit

pas s'ils pénétraient dans l'adyton même ou s'ils restaient dans

une chambre construite à l'entrée. Le passage suivant de Plutarque

tranche la question dans ce dernier sens. O yàp oIkos, êv <p tovs

XP^^Jf-évovs TM 3-ew KaOi%ovcriv, ovre 'îsoWolkis ovts TSTctyfÀSvcûs

,

àXX' Gos 'é^vys, SioL y^povoôv svœSias dvanifjLTrXaTat xoà 'ZSvevfÀOLTOs

,

oias àv TCL ri'Sicrla, Koï 'ZffoXvTsXéalaTo, tcHv [ivpcov diroÇopàs , Scnrep

SK "Sfïjyris 70V dSvTov 'Zirpoo-GdX'XovTos ^

Laissons de côté le fait lui-même et la cause que lui assigne

Plutarque; une chose est attestée expressément, c'est qu'il y avait

une chambre [oÏko$) pour les députés, et que cette chambre était

assez voisine de l'adyton pour qu'on pût supposer que les émana-

tions du sanctuaire y pénétraient.

Le niveau de cette partie était plus bas que celui du temple;

car tous les écrivains
, pour désigner l'action d'y entrer, emploient

un verbe composé avec la préposition Kcnd qui marque l'action

de descendre.

11 serait surtout intéressant de connaître la manière dont l'en-

thousiasme se communiquait à la Pythie, et de dégager le vrai du

faux dans ces récits merveilleux. Les détails les plus précis nous

ont été conservés par Strabon^ : « L'oracle est un antre profond

dont l'ouverture n'est pas très-large; de cet antre s'élève un souffle

inspirateur ; sur l'ouverture est placé un trépied élevé ; la Pythie

monte sur ce siège, et, recevant ce souffle, elle rend des oracles

en vers et en prose. » Longin ^ donne exactement la même expli-

cation : La Pythie monte sur le trépied dans un endroit « où il y

a une fissure de la terre et d'où s'exhale, dit-on, un souffle inspi-

rateur. » De même Justin : « Exigua est planities atque in ea pro-

fundum terrœforainen quocl in oracula patet. » La description la plus

détaillée est celle du scholiaste d'Aristophane ; mais le commenta-

teur a emprunté à son auteur une crudité de termes qui ne permet

pas de la traduire tout entière en français. Hr Se v TLvôia. yuvYj

VTiSy œs (pOLcriv, sTnxadrjfJ-évïi t6j TpinoSt tov kitoWcûvos Kcà Stcti-

povcroL Tût (jnéXï) , "Sfovrjpbv x-dOcûOev àvaSiSôyievov 'srvevfxa Sià rôjv

yevvrjTixcjv èSéyeio (xoptcov ^
; remplie du souffle divin , les cheveux

' Plutarque De Def. or. l.

^ Strabon , IX, iir.

Longin , Traité du Subliine.

* Scholiaste, d'Arislophano, Plaha/S^.
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épais, l'écume à la bouche, et avec les autres signes qui accom-

pagnent ordinairement la démence, elle rendait ses réponses.

Tous ces passages sont d'accord entre eux et avec un passage

du faux Aristote, qui généralise le fait^. «Il en est de même des

exhalaisons qui s'ouvrent des issues en divers endroits de la terre
;

les unes inspirent à ceux qui s'en approchent un violent enthou-

siasme, les autres produisent sur l'économie une sorte d'épuise-

ment. Il y en a qui font rendre des oracles , comme à Lébadée et

à Delphes. »

Tout n'était donc pas charlatanisme dans cet oracle célèbre.

Un fait est bien constaté , c'est que dans la sanctuaire existait un

dégagement de gaz qui provoquait chez la Pythie une sorte d'hal-

lucination, augmentée encore par le laurier qu'on lui faisait mâ-

cher. La violence de ces convulsions pouvait parfois amener

l'épuisement et la mort, comme Plutarque le rapporte pour une

Pythie morte de son temps ^. « Les présages étaient défavorables et

elle ne descendit dans l'adyton que malgré elle et avec répu-

gnance. Elle s'agita sans laisser échapper un mot, elle paraissait

violemment secouée; avec un cri terrible, elle se précipita vers

la sortie; sa vue fit prendre la fuite non-seulement aux envoyés

qui consultaient l'oracle, mais encore au prêtre INicandre et à ceux

des Hosii qui étaient présents. Toutefois, ils vinrent la relever peu

de temps après, et elle avait toute sa raison; mais elle mourut

après avoir langui quelques jours. »

Aussi les prêtres avaient soin de choisir une femme simple et

ignorante, atteinte de quelque affection nerveuse qui la rendait

sujette à ces convulsions, hystérique même, comme le scholiaste

le donne à penser; et, selon Pouqueville, ce genre d'affection est

fréquent dans la Grèce du Nord.

Dès l'antiquité , Aristote avait cherché et trouvé une explication

physique au délire prophétique; il l'attribuait à l'action de la bile

sur le système nerveux : 06sv {sk lijs iÀsXa'y)(pXias) ^t^vXXai kol

^(XKiSss Koi 01 evBeoi yivovTat 'zffdvTes^. Mais tous les anciens auraient

cru ravaler la divinité en donnant à ce phénomène une cause na-

turelle; ils y voyaient une intervention directe de la divinité. On
connaît la célèbre théorie de Platon sur le délire. De cette opi-

^ \rïstole , De Mundo , IV .

^ De Def. or. li.

^ Aristote , Prohl, lect. cccix . i

.
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nion générale naissait la croyance aux oracles; on expliquait par

le merveilleux les faits dont on ne saisissait pas la cause natu-

relle. Puis venait le charlatanisme : la Pythie était entourée des

Hosii, des prêtres chargés de mettre en vers ses réponses et de

donner un sens à ses paroles incohérentes. Avec le penchant in-

vincible de l'homme à croire au merveilleux , un fait naturel en

réalité , mais qui paraissait surnaturel parce que la cause physique

en était inconnue, quelques rencontres heureuses, beaucoup d'ha-

bileté à ne pas se compromettre et à laisser une porte aux expli-

cations après l'événement, il n'en fallait pas davantage pour fon-

der et maintenir le crédit de l'oracle de Delphes.

Le savant Ot. Mùller , dans ce dernier et fatal voyage de Delphes

qui l'enleva à la science, avait songé à faire des fouilles dans les

environs du temple, espérant tomber sur l'adyton. Mais l'entre-

prise lui parut, avec raison, trop hasardeuse. A cette époque en

effet, on aurait peut-être pu le trouver, mais par un coup de ha-

sard, et non par des conjectures fondées sur le raisonnement et

la connaissance des lieux; il valait donc mieux s'abstenir. Mais

depuis nos dernières fouilles, on peut, je crois, fixer avec certi-

tude l'emplacement de l'adyton et l'endroit où il faudrait creuser

pour retrouver cette fissure du rocher, si elle n'a pas disparu dans

les tremblements de terre qui agitent fréquemment cette contrée.

Pausanias, après avoir parlé de la fontaine Cassotis, ajoute : « On
dit que l'eau de cette fontaine disparaît sous terre et passe dans

l'adyton \ où elle rend les femmes prophétesses. » De l'adyton , il est

évident que cette eau devait continuer sa course, et elle ne pouvait

passer qu'à travers le mur pélasgique qui soutient la terrasse du

temple. Ce point une fois trouvé, la ligne qui le joindrait à la fon-

taine d'H. Nicolaos (Cassotis) traverserait l'emplacement du temple

à l'endroit où se trouvait l'adyton. Or le mur pélasgique que nous

avons dégagé présente à mi-hauteur un trou circulaire, de deux à

trois centimètres de diamètre, qui le traverse entièrement (O sur

le plan). Un bâton de plus de deux mètres y a été enfoncé sans

atteindre l'extrémité , et en a été retiré couvert d'une boue liquide,

malgré la sécheresse de la saison. Faute d'instruments, il a été im-

possible de le nettoyer pour rouvrir le passage à l'eau. Elle y a

coulé toutefois, et pendant longtemps, car elle a laissé sur le mur

' Plutarqiie parie aussi de cotte source de l'adyton, 'arjyi^ tow àSvrov.
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des traces certaines de son passage. Au-dessous du trou par lequel

elle s'échappait, est une croûte épaisse formée par les matières

calcaires qu'elle entraînait avec elle. Chose curieuse, dans l'anti-

quité cette eau a cessé de couler pendant un certain temps ; on peut

même préciser l'époque de l'interruption , car sous la croûte qu'elle

a déposée sont des inscriptions qu'on peut placer entre 220 et 160

av. J. C. A cette époque, elle ne sortait donc plus par cette ou-

verture. Elle avait repris son cours du temps de Plutarque

,

qui , assis sur les degrés méridionaux du temple
,
parle de ce soupi-

rail [àvaiTvoifi) comme étant devant lui. Cicérone qui avait été à

Delphes, dit que, de son temps, la force souterraine dont l'exha-

laison remplissait la Pythie d'une fureur divine paraissait s'être

évaporée, comme un fleuve qui a changé de cours ou s'est tari.

— On sait combien sont capricieuses les sources dans les pays

ébranlés par les tremblements de terre, elles tarissent brusque-

ment et non moins brusquenaent reprennent leur cours. Il serait

curieux de savoir exactement à quelle époque a eu lieu cette in-

terruption. Serait-ce au tremblement de terre mentionné en 276,

à l'approche des Gaulois? Les inscriptions dont j'ai parlé sont pos-

térieures de soixante ans. 11 serait encore plus curieux de savoir

si à cette interruption a correspondu une diminution dans le dé-

gagement des gaz qui produisaient l'hallucination de la Pythie et,

par suite, dans la renommée de l'oracle, que les moyens artificiels

employés par les prêtres ne suffisaient pas à maintenir. On pour-

rait le supposer d'après le passage de Gicéron et la décadence de

l'oracle au temps de Strabon. G'est une simple indication à la-

quelle on peut songer, mais non accorder l'importance d'un fait

avéré. Revenons aux conséquences plus certaines et plus pratiques,

parce qu'elles ont pour principe une réalité , l'existence de ce sou-

pirail. La ligne qui le joint à la fontaine d'H. Nicolaos traverse le

temple à l'endroit où se trouvait l'adyton. Le point précis où l'on

doit chercher la fissure du rocher est le point d'intersection de

cette ligne avec une autre ligne menée parallèlement au degré

encore subsistant du temple. Pour plus de sûreté, on pourrait

fouiller sur toute la largeur du temple. On peut même fixer la

profondeur à laquelle il faudrait pousser les travaux, en se sou-

venant que le niveau de Tadyton était plus bas que celui de la

^ Cicéron , De Div. f , xix.
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cella. Le niveau de la cella est marqué par le pavé même du

temple que j'ai retrouvé dans un sondage que j'ai fait faire lors

de mon premier voyage à Castri et dont il me reste à parler.

Hy,r'posees.

ïlyi ogccs du teuiplc

PIjcc pah]i<]n«.

r.oiiic de CliiM.o à ,\i^.kov

I X
s

Propriélë de Fr«nco

^
Diodore et Strabon rapportent que les généraux phocidiens,

après avoir pillé les offrandes d'or et d'argent, voulurent trouver

les richesses dont parle Homère; ils crurent qu'il existait un tré-

sor caché sous terre. Des fouilles furent entreprises, mais la nuit

,

et l'on chercha surtout aux environs de l'autel et du foyer. Le dieu

sauva ses richesses par un prodige : un tremblement de terre jeta

l'épouvante parmi les travailleurs et fit renoncer à l'entreprise.

L'instigateur était un homme qui lisait les poètes au point de vue

pratique et qu'avait frappé ce vers d'Homère.

Ov§' 6(70, Xàïvos ovhos àÇnrfzopos èvTÔs èépyei

4>oj^ott A-KÔXXcûvos , TivOot èvi TreTp7jé(7(7'ç.

L'explication ordinaire de ce vers ne le satisfaisait pas, il vou-

lait, et avec raison, lui donner un sens plus précis : aCSos n'est

pas la partie pour le tout, le seuil du temple pour le temple tout

entier; c'est proprement le seuil, le pavé du temple; évTos , dans
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rintérieur, ajoute une nouvelle précision. Le vers crHomère dé-

signe donc les richesses enfermées sous le pavé du temple, c'est

donc là qu'il faut fouiller. Cette interprétation fait honneur, sinon

à la piété du commentateur, du moins à sa sagacité. Je ne sais si

de son temps il y avait un grand trésor d'or et d'argent, comme
il se le figurait, mais certainement il existait sous le temple des

chambres souterraines, et elles existent encore de nos jours. Pen-

dant mon premier voyage à Gastri , un habitant m'assura que dans

son enfance il était descendu dans un souterrain qui allait jus-

qu'à la montagne. L'exagération était évidente; mais le fait était

possible, car l'emplacement qu'il indiquait était la cour située au

nord de la place de Gastri, et par conséquent dans l'intérieur du

temple. Je me décidai donc facilement à faire une fouille en cet

endroit, et le succès confirma le dire du Gastriote et donna rai-

son à l'antique commentateur d'Homère, qui avait indiqué aux

généraux phocidiens les hypogées du temple^.

A un pied environ au-dessous du sol actuel, on mit à découvert

un couloir perpendiculaire au degré A. Une des assises enlevée

au mur nous donna accès clans une première chambre souterraine.

G'est un carré presque parfait, i",5o de large sur i™,20 de long.

Je n'ai pu déterminer exactement la hauteur, parce que la terre

avait recouvert le pavé. On voyait encore trois assises d'une lon-

gueur égale à celle du mur, et de o™,A5 de hauteur. Mon guide

m'assura que le sol était plus bas d'un mètre et qu'il était pavé en

mosaïque. Je suis assez disposé à le croire par la façon dont il me
l'expliqua. Au lieu du mot grec que je ne comprenais pas, il em-

ploya une périphrase qui parlait aux yeux : il ramassa plusieurs

cailloux de couleurs différentes et les mit à côté l'un de l'autre

pour me faire comprendre ce qu'il voulait dire; c'est là le témoi-

gnage d'un homme qui a vu la chose dont il parle. Gette chambre

est recouverte par une seule pierre
,
qui d'un côté en forme le pla-

fond , et de l'autre le pavé du temple ; en dehors elle mesure deux

mètres sur i"',8o. Une petite porte, percée au milieu du côté est,

conduit dans une seconde chambre exactement semblable à la pre-

mière, puis à une troisième. Gelle-ci était presque comblée par la

terre, et je ne pus m'avancer plus loin. Je pressai de questions les

hommes qui prétendaient y être descendus autrefois; ils me dirent

' Voir le plan.
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avoir parcouru ainsi une douzaine de chambres. Us m'assurèrent

en outre qu'entre ces chambres et le degré du temple il y avait

une autre galerie semblable à celle où nous étions. En effet dans

les angles, à droite et à gauche, sont pratiquées de petites portes

qui devaient donner accès dans deux galeries de chambres paral-

lèles. (Elles sont indiquées dans le plan par des lignes pointées.)

J'aurais vivement désiré pousser plus loin cette bonne fortune,

faire déblayer les hypogées et remettre au jour le pavé du temple;

mais la cour où étaient ces ruines appartenait à plusieurs pro-

priétaires qui poussèrent les hauts cris. Ni les raisons, ni même
l'argent, ne purent les décider à me laisser poursuivre; le sondage

même que j'avais fait faire fut recouvert de terre. Quand je re-

tournai à Delphes, et cette fois en compagnie de mon collègue

M. Wescher, nos instances ne furent pas plus heureuses. Les ha-

bitants étaient encore plus effrayés en voyant les fouilles que nous

faisions sur un autre point; ils étaient convaincus que, partout où

l'on trouverait des antiquités, le gouvernement les exproprierait,

et, bien entendu, ne leur payerait pas l'indemnité promise. Il est

donc important de signaler exactement la place de ces chambres

souterraines dont rien au dehors ne trahit l'existence. Elles se pro-

longent sous les maisons (H). Un des propriétaires m'affirma les

avoir vues en construisant son habitation; mais il est encore moins

possible d'y fouiller, tant que le village et les habitants n'auront

pas été transportés ailleurs. — L'appareil de ces chambres est de

la meilleure époque; elles ont succédé à celles qui devaient exis-

ter aussi dans le temple primitif et que désigne le vers d'Homère.

Quel était leur usage.»^ La beauté de leur construction, le soin de

les paver en mosaïque montrent que ce n'étaient pas de simples

substructions; l'attention à ne les faire communiquer que par des

passages très-étroits fait supposer qu'on devait y renfermer des

trésors. L'entrée même devait être connue seulement des prêtres

et soigneusement cachée; car nous y avons pénétré, non par une

porte, mais par l'ouverture que laissait une assise enlevée. Serait-

ce par hasard une trace des fouilles faites par les Phocidiens, et

dont on voyait des vestiges au temps de Strabon.^

Trois côtés du temple étaient seulement accessibles : ce sont les

trois dont parle Pausanias; car il est peu probable qu'il eût re-

passé devant le côté méridional, qu'il avait déjà vu une première

fois en allant de la farade orientale à la farade occidentale, s'il eût

viss 5;r, INT. — 11. ()
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pu passer devant le côté nord. C'est dans Fespace compris entre ce

côté et la fontaine Cassotis qu'il faut placer ces jardins immortels

où pousse le laurier sacré, dont parle l'Ion d'Euripide

^

Ay ù) vsrjdaXès w
Ka}^Xi(Tlix5 'ZgpoiràXev^ci. hàÇ>va5 ,

xTJTTCiôv é| àdavârcôv,

i'va, Zpôaoi Téyyovcj' ispai

ràv àévvccov itayàv

èWKpOÏSÏGCHi.

Cette rosée sacrée , cette source intarissable dont il parle , n'est-

ce pas la fontaine Cassotis, dont l'onde entretenait une fraîcheur

nécessaire au laurier? Le laurier lui-même semble immortel,

comme le dit le poëte. Dans la cour d'H. Georgios, Ulrichs a vu

croître un beau laurier, qui venait de périr quand j'allai à Castri

au mois de septembre ; on en avait planté une nouvelle tige lorsque

j'y retournai au printemps. Curieux exemple de la façon dont

certaines traditions se perpétuent en Grèce et sont chères aux ha-

bitants
,
quoiqu'ils en ignorent l'origine.

Pour le touriste qui ne fait que traverser le village de Castri,

à vrai dire le temple de Delphes n'existe plus; quelques tambours

de colonnes épars çà et là, un degré du soubassement, des hypo-

gées cachés sous le sol , le tout au milieu de misérables cabanes :

il n'y a rien là qui saisisse comme les ruines grandioses de l'Acro-

pole. Mais il n'en est plus de même après un long séjour; on finit

par s'attacher à ces vieilles pierres, à les relever par l'imagina-

tion; on sent, à l'aspect de ces rochers d'une majesté sauvage, que

de grandes choses ont dû s'y passer. Et lorsque le soleil levant

dore de ses premiers rayons les cimes des Phœdriades, il semble

voir, dans l'ombre qui couvre encore le village , se dresser le temple

de l'antique cité, debout sur sa terrasse élevée, entouré de ses

magnifiques colonnades, dominant ce peuple de statues qui l'en-

toure ; on s'attend presque à entendre les vers du poëte ^
: « Déjà le

char éclatant du soleil brille sur la terre , et ses feux chassent les

astres dans la nuit divine. Les roches inaccessibles du Parnasse

s'illuminent et annoncent aux mortels l'astre du jour. La fumée

' Euripide, Ion, i \[\.

•' 1(1 ihid. V. 83.
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de l'encens s'éiève vers ie ciei. Delphiens, serviteurs de Phébus,

allez vers les eaux argentées de Castalie, et, purifiés par cette

onde pure, dirigez-vous vers le temple Déjà les oiseaux

quittent leurs retraites du Parnasse ^. »

CHAPITRE V.

MUR PÉLASGIQUE. COLONNE DES NAXIENS. AUTRES RUINES.

TEMPLES DES NYMPHES ET DE LA TERRE,

Le temple s'élevait sur une terrasse que soutenait un mur
pélasgique. Avant d'en commencer la description, je crois devoir

rappeler dans quel état était cette partie du village avant les

fouilles. La portion orientale du mur (BC) avait été mise au jour

par Ot. Mûller, que la mort vint frapper au milieu de son travail;

les inscriptions furent publiées par son ami Curtius, et une

seconde fois par Lebas. A la suite, le propriétaire du terrain

voisin, Franco, fit déblayer le mur sur une longueur de vingt

mètres ; mais ce fut une perte plutôt qu'un gain pour la science.

Cet homme, ancien officier d'irréguliers , était un petit tyran de

village; grâce à son audace et à sa violence, il devint, pendant

les troubles, la terreur des habitants et de l'autorité. Cette partie

du mur, qui appartenait au domaine public, fut usurpée et

renfermée dans des bâtiments. Alors commença l'œuvre de des-

truction ; les pierres furent arrachées du mur et brisées pour

servir de matériaux, les assises helléniques renversées, pour en

arracher les scellements de plomb. L'amende prononcée contre

lui, sur les plaintes de l'inspecteur des antiquités, ne fit qu'ag-

graver le mal : jusque-là il avait détruit par intérêt, il détruisit

par vengeance. Une partie du mur est visible dans une de ses

bâtisses, et il en permet l'accès à quelques étrangers; une autre

partie est cachée à tout le monde, et d'ailleurs l'obscurité com-

plète qui y règne ne permettrait de rien distinguer. Aucune

' Malgré la désolation de ce sol rocheux , les habitants de Castri sont fiers de

leur pauvre pays et se regardent comme supérieurs à leurs riches voisins de

Chrysso et d'Arachova. Un jour que j'élais assis près des ruines du Gymnase, son-

geant à toutes ces splendeurs passées et contemplant ce site grandiose, un jeune

Grec s'approcha de moi et me dit avec un accent de triompliP : «N'est-ce pas

qu'elle est belle, tnn patrie?»

G.
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inscription de cette partie n'a été publiée. Voilà ce qu'on connais-

sait de ce mur. Tout le reste (DF) était sous terre; le niveau

même était tellement exhaussé, que les assises supérieures étaient

à plus de trois pieds sous le sol. Au lieu de deux terrasses super-

posées, le terrain présentait une pente rapide qui descendait de

la route principale à un cbeniin secondaire.

Tel était l'état des lieux au mois de septembre 1860, lorsque

je vins pour la première fois à Castri réunir les éléments de mon
mémoire. Je ne songeais nullement à faire des fouilles en cet

endroit, et bien des voyageurs m'avaient précédé sans y songer

davantage. Mais la découverte des hypogées fixa l'emplacement

du temple d'une manière certaine ; l'assise encore en place dans

la maison (A') me prouva que le degré continuait dans la direction

de l'ouest, plus loin que je ne l'avais d'abord supposé. Par consé-

quent, le mur qui soutenait la terrasse devait également continuer

dans cette direction. Un sondage était le meilleur moyen de

vérifier mon hypothèse, de m'assurer si le mur existait encore

et s'il était couvert d'inscriptions, comme dans la partie déjà

connue. Après de longues négociations, je triomphai des défiances

du propriétaire, des objections des ouvriers grecs, qui ont la pré-

tention de diriger celui qui les emploie et qui trouvaient mon
entreprise insensée. A quatre pieds au-dessous du sol, parurent

les assises helléniques qui couronnent le mur pélasgique, puis le

mur lui-même , où les inscriptions commençaient dès le haut; j'en

copiai sur-le-champ une quarantaine. Comme j'avais fait faire ce

sondage (Ff) à la partie la plus éloignée de la partie déjà connue,

l'existence du mur en cet endroit suffisait pour me prouver qu'il

continuait sans interruption jusqu'à la maison de Franco, et il

était très-probable qu'il était couvert d'inscriptions au centre

comme aux deux extrémités. Cette première campagne finie, je

retournai à Athènes, en me proposant de revenir terminer ce

que j'avais commencé, et sûr désormais du succès de ces fouilles.

Mais les difficultés de toute espèce que j'avais rencontrées de la

part des habitants et l'immensité du travail de la transcription

m'avaient convaincu que, si je retournais seul à Delphes comme
j'y étais allé la première fois, il me serait impossible de mener

cette entreprise à bonne fin. Je proposai donc à mon collègue

M. Wescher de partager avec moi les fatigues et les résultats

(le ces travaux. Grâce à cette association, nous avons pu sur-
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monter, non sans peine, les obstacles qui attendent tous ceux

qui veulent entreprendre des fouilles en Grèce ; nous avons pu

surtout donner avec sûreté le texte de quatre cent soixante ins-

criptions, qui sont au nombre des documents épigraphiques les

plus considérables et les plus précieux qui restent de l'antiquité.

Après ces explications que j'ai crues nécessaires, j'arrive aux ruines

elles-mêmes.

Le mur pélasgique s'étend de l'est à l'ouest, dans une direction

parallèle au côté méridional du temple. La longueur de ce mur,

dans la partie actuellement visible, est de quatre-vingts mètres;

mais elle était plus considérable. L'angle B en marque l'extrémité

à l'est. Les pluies du printemps ont mis à découvert une pierre

des assises supérieures (b) du mur oriental. De l'autre côté, un

chemin et des maisons nous ont empêchés d'atteindre l'angle oc-

cidental. Le propriétaire de la maison L disait l'avoir rencontré en

construisant sa demeure. On peut donc évaluer la longueur totale

à quatre-vingt-dix mètres. Des deux extrémités partaient à angles

droits deux murs qui isolaient et maintenaient la terrasse sur la-

quelle s'élevait le temple. Au nord, il n'y avait pas de mur de

soutènement, puisque de ce côté il n'y avait pas de terrains à re-

tenir. Le même système est appliqué au temple de Sunium, éga

lement construit sur un terrain en pente : les murs de soutène-

ment n'existent que de trois côtés et pour la même raison.

La hauteur du mur n'est pas constante, elle va en diminuant,

de l'ouest à l'est, de 3 mètres à 2",5o. 11 faut y ajouter plusieurs

assises helléniques, d'une hauteur moyenne de o'",ii5 par assise.

Nous avons fouillé plus profondément pour nous rendre compte

du mode de construction employé dans cette muraille.

Plusieurs lits de blocs de grande dimension, jetés irrégulière-

ment forment le soubassement qui fait saillie. Sur ce fondement

solide s'élève le mur lui-même, qui est double; ce doublement

était nécessaire, si l'on songe qu'il ne s'agissait pas d'enclore ni de

fermer une construction , mais de soutenir une masse de terre

considérable. Le but a été atteint; car depuis plus de trente siècles

le mur subsiste, et dans toute la partie que nous avons dégagée,

il est intact. C'est, je crois, le seul mur pélasgique qui soit par-

venu jusqu'à nous dans un état aussi parfait de conservation. La

construction se rattache à ce qu'on appelle la seconde époque

pélasgique. Ce ne sont plus des quartiers de roc entassés, comme
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aux fortifications de Tyrintlie ; il y a moins de force matérielle,

mais plus d'art, et, sans être aussi colossal, son aspect est encore

grandiose. Les blocs, en pierre commune du Parnasse, sont irré-

guliers, mais taillés et joints exactement ; les pierres sont d'assez

grande dimension; l'une d'elles, par exemple, a i'",5o sur 2 naè-

tres. Les Péîasges n'ont employé ni le ciment , comme les Romains

,

ni même les scellements en plomb, comme les Grecs; la masse

des pierres et l'exactitude des joints assurent la solidité de leurs

constructions. Une particularité remarquable, c'est la courbe des

lignes de jonction. Dans les autres murs pélasgiques, la ligne

droite domine ; ici c'est la ligne courbe, et elle décrit les sinuosités

les plus capricieuses. Cet usage des courbes se retrouve à la ter-

rasse de Marmaria , à celle d'H. Georgios et dans toutes les cons-

tructions pélasgiques de Delphes; il leur donne un cachet original

et semble marquer une période distincte dans l'histoire de cet art

reculé.

La face du mur a été aplanie avec soin , mais par un travail

postérieur à la construction. Quand les pierres ont été mises en

place, elles n'étaient pas encore taillées comme elles le sont

maintenant ; les côtés seuls avaient été préparés et la face restait

brute. C'est seulement après Tachèvement du mur qu'elle a été

travaillée à son tour. La preuve en est dans les pierres qui appar-

tiennent à la fois au soubassement et au mur lui-même ; la partie

inférieure, qui devait demeurer cachée sous terre, a été laissée

brute et en saillie ; la partie supérieure du même bloc , destinée à

paraître, a été seule travaillée. C'est ce qui explique comment on

a pu obtenir une surface plane d'une aussi grande régularité.

Encore un procédé que nous retrouvons dans les constructions

helléniques, et notamment dans celles de l'Acropole : on laissait

aux blocs déjà taillés et mis en place une épaisseur de quelques

centimètres, qui ne devait être abattue qu'après l'achèvement de

l'édifice, et bien souvent le temps a manqué pour y mettre la

dernière main ; imperfection qui nous laisse deviner un secret de

l'ancienne construction. Les Grecs l'avaient-ils emprunté aux

Péîasges.»^ Les murs de Delphes permettent de le supposer.

L'admiration est un sentiment réservé pour les chefs-d'œuvre ;

on n'ose donc employer ce mot pour un simple mur, construction

d'un genre secondaire. Toutefois comment se défendre d'un vif

sentiment d'étonnemeni à la vue de ce mur, qui se développe sur
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une longueur de quatre-vingt-dix mètres, intact, après tant de

siècles, comme au jour où il fut achevé? Sa masse a résisté au

temps, à la poussée des terres, à la destruction des hommes, aux

tremblements de terre; à force de solidité, il est presque beau, et

l'on se demande quelle était cette race primitive des Pélasges qui

a su construire de tels ouvrages. Leur grandeur avait vivement

frappé les Grecs eux-mêmes; ils les attribuaient à des ouvriers

fabuleux , d'une force surhumaine. Selon la tradition homérique

,

une foule innombrable avait travaillé aux murs de Delphes , sous

les yeux d'Apollon et sous la direction de ses deux architectes

chéris, Agamède et Trophonius.

Après l'incendie du premier temple de Delphes, toute cette

partie fut remaniée. Les nouveaux constructeurs ne songèrent

pas à détruire l'œuvre de leurs devanciers, mais à s'en servir. Le
sommet du mur fut aplani avec soin et surmonté de quelques

assises helléniques en tuf calcaire. La nature même des maté-

riaux, semblable à celle des colonnes et des soubassements du

temple, montre qu'il faut rapporter ce travail à la même époque

et au même architecte, Spintharos le Corinthien. Ces assises

helléniques avaient complètement disparu dans la portion du,

mur déjà connue; nous les avons retrouvées en partie, conservées,

dans le champ où nous avons fouillé. Il y en a encore en place,

tantôt un rang, tantôt deux, jamais plus de trois, d'une hauteur

moyenne de o",/i5. Quelques-unes sont à moitié poussées en

dehors, d'autres tout à fait tombées. Selon l'usage des Grecs, elles,

ont été unies, non par du mortier, mais par des scellements en

plomb qui ont la forme d'un double T. Ces assises devaient être

couronnées par un ornement quelconque. Nous avons trouvé aur

dessous du mur un très-grand nombre de pierres d'H. Elias qui

présentent trois bandes, comme les frises ioniques, mais creusées

plus profondément. Leur nombre et la place où elles furent décou-

vertes prouvent qu'elles proviennent d'une construction voisine; la

hauteur à laquelle quelques-unes se sont rencontrées ne permet

pas de supposer cette construction dans la terrasse inférieure;

reste donc qu'elles soient tombées de la terrasse supérieure. Etait-

ce le couronnement du mur? Il n'y aurait rien de contraire aux

habitudes des Grecs de le supposer surmonté d'une sorte de frise

ionique, et pour ces moulures on a employé une pierre d'un

grain phis compacte et d'une plus belle apparence que le tuf cal-
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Caire. C'est une supposition, mais qui se présente si naturelle-

ment, que j'ai cru pouvoir ia proposer avec quelque confiance.

Les inscriptions dont le mur est couvert contribuent à lui

donner un aspect original. Je n'en ai jamais vu un si grand nombre

réuni dans un même endroit; en ajoutant à celles que nous

avons transcrites celles qu'avait déjà relevées Curtius, celles de

la maison de Franco et celles de la partie occidentale, qui est

encore sous terre, on peut évaluer le nombre total à un millier,

et bien plus encore, si, comme il est probable, les deux murs
latéraux portent aussi des inscriptions. La plupart sont des actes

d'affranchissement plus ou moins développés, avec des clauses

différentes; mais il y a aussi des décrets honorifiques, des droits

de proxénie, des donations, des listes de jeux, enfin tous les actes

faits en l'honneur ou sous la protection du dieu. La plus longue

compte trois cent vingt-cinq lignes, et quatre ont quatre-vingts

lignes ; mais ce sont des exceptions ; d'ordinaire elles ont de cinq

à vingt-cinq lignes, de grandeur tout à fait inégale. Aucun ordre

régulier n'a été suivi dans leur disposition; les actes les plus

divers, par exemple la liste des proxènes et les listes des jeux,

sont voisins ; au milieu des affranchissements sont des décrets

honorifiques. Ni l'ordre des archontes, ni même celui des prêtres

d'Apollon n'a servi de règle; les actes d'une même année sont

le plus souvent groupés, mais parfois aussi dispersés sur toute

la surface de la muraille ^. Quant aux divisions que semblent

indiquer au premier coup d'œil deux surfaces larges d'un mètre

(h, h) et laissées vides depuis le haut jusqu'en bas, elles ne pa-

raissent être que la trace de deux, murs venant s'appliquer à la

muraille pélasgique. La seule chose qu'on puisse constater avec

certitude, c'est que les inscriptions ont été gravées en montant

de bas en haut. En effet, la partie inférieure ne présente pas

de lacunes, tandis que dans la partie supérieure il reste un assez

grand nombre de places vides. Quelques preuves de détail vien-

' On pouiTait en citer des exemples nombreux; je me contente d'en prendre

quelques-uns au hasard. Deux acles de l'archontat d'Andronicos sont, l'un au

numéro 5o, l'autre au numéro 160 de notre Recueil des inscriptions inédites de

Delphes. Les numéros 69, i5/{., 364, très-éloignés l'un de l'autre, appartiennent

non-seulement à la même année, mais au même semestre; les numéros 66 et 226

sont du même mois. Il n'est donc pas possible de croire qu'on a gravé ces ins-

criptions, d'après un ordre spécial, en allant de l'est à l'ouest.
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nent conlirmer celte première vue d'ensemble. Au numéro 2 53,

il est fait mention d'une dette à payer; le numéro 2 54, qui est

placé au-dessus, est la quittance de cette même dette, acte évi-

demment postérieur. Quand on trouve plusieurs actes du même
archonte, c'est toujours celui qui est daté du premier mois qui

est gravé en dessous. Tel est le seul ordre qu'on puisse recon-

naître dans ces inscriptions. On a commencé par le bas, immé-
diatement au-dessus du soubassement et au niveau du sol, puis

on a continué de graver les inscriptions en montant. Dans la partie

centrale, le sommet du mur pélasgique a été atteint; à quelques

endroits m.éme, les assises helléniques ont été envahies, quoique

le tuf calcaire ne soit pas très-propre à recevoir des inscriptions.

Pareille diversité dans les inscriptions elles-mêmes. A première

vue, on croirait souvent que deux inscriptions placées cote à côte

ont été gravées à trois siècles de distance l'une de l'autre, tant il

y a de différence pour la forme des lettres et l'orthographe, et ce-

pendant elles sont du même archonte; il n'y a qu'une différence

d'un mois : c'est la main-d'œuvre qui a varié. C'est une nouvelle

preuve de la défiance qu'il faut apporter pour déterminer l'époque

d'une inscription d'après la forme des lettres et l'orthograplrc.

Les renseignements historiques peuvent presque seuls donner la

certitude. L'exécution matérielle n'est pas sujette à moins de di-

versité. Le plus souvent la surface de la pierre a été travaillée

de nouveau et polie avec soin; les lignes sont tracées d'avance

pour guider le graveur, précaulion qui n'a pas toujours beaucoup

servi; les lettres sont petites, mais élégantes et visibles. D'autres

au contraire sont tracées à la pointe, les lignes irrégulières, la

grandeur des lettres inconstante : on sent la hâte et l'économie.

L'orthographe est quelquefois négligée et violée sans respect; en

d'autres cas, elle a été l'objet d'une révision soigneuse qui a fait

corriger les lettres fautives et ajouter celles qui manquaient. Tan-

tôt l'inscription se renferme sur une seule pierre , sur les contours

de laquelle est réglée la longueur des lignes , tantôt elle passe

d'une pierre à l'autre, grâce à l'exactitude des joints. Quelques-

unes de ces inscriptions étaient peintes en rouge, et, chose éton-

nante, toutes celles qui ont reçu de la couleur se trouvent dans

l'espace ED; ce terrain appartient au propriétaire voisin, qui, lors

de mon premier voyage , m'avait laissé creuser plus bas que le ni-

veau actuel; mais il l'avait comblé de nouveau, et il refusa de
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laisser rouvrir cette fouille quand je retournai à Delphes pour la

seconde fois et avec mon collègue M. Wescher. J'aurais désiré lui

faire constater ce fait, et la singulière irrégularité avec laquelle

la couleur avait été appliquée; mais le vermillon était trop écla-

tant pour que j'aie conservé aucun doute à ce sujet. La couleur

semble avoir été mise pour distinguer les différentes inscriptions,

qui sont plus pressées en cet endroit; quelques-unes seulement

ont été peintes, et pas entièrement; à l'une d'elles, par exemple,

les cinq premières lignes sont peintes en rouge, les suivantes ne

le sont que de deux en deux. Il semble qu'on ait cherché par là à

en rendre la lecture plus facile.

Le terrain où nous avons fouillé était rempli de pierres de toute

espèce, provenant de constructions antiques; mais la plupart sont

informes et n'ont aucune signification. Les morceaux les plus in-

téressants et les plus nombreux sont les tambours de colonnes et

les deux moitiés de chapiteaux doriques en tuf calcaire provenant

du temple, plusieurs fragments de chapiteaux ioniques en marbre

blanc, et ces grandes pierres d'H. Elias à trois bandes, que j'ai

attribuées au couronnement du mur pélasgique. Au point X, trois

petites assises en naarbre blanc un peu rosé sont encore en place
;

on ne peut en voir la signification , mais elles prouvent que des

offrandes s'élevaient également sur cette terrasse inférieure.

Colonne des Naxiens.

Plus loin , en allant vers l'est et à une distance de deux mètres

du mur, est la colonne des Naxiens (N) dont la forme et l'inscrip-

tion méritent d'attirer notre attention. L'inscription est gravée sur

la base en grands caractères, bien soignés.

1 AEAcDOIAPEAQKAN
2 NAîlOISTANPPOANANTHIAN
3 KATTAAPXAIAAPXONTOS
4 0EOAYTOYBOYAEYONTOS
5 EPITENEOS

Le sens n'est pas douteux : il s'agit du droit de consulter les

premiers l'oracle, que les Delphiens accordent ou plutôt restituent

aux habitants de Naxos, suivant les anciennes conventions. Ils

constatent ce privilège par l'érection d'une colonne honorifique , sur

laquelle il est gravé, comme les Lacédémoniens et les Athéniens
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l'avaient lait, au temps de Périclès, en le gravant sur le front el

le flanc droit du loup d'airain.

Par une exception assez rare, cette inscription n'est pas écrite

dans le dialecte éolo-dorien
,
qui avait prévalu à Delphes, et qu'on

retrouve dans tous les actes d'aflmnchissement, quelle que soit la

patrie du vendeur. Tdv au lieu de tyjv appartient à ce dialecte

delphique; mais zirpofjLOivTYjiav, au lieu de tffpojuavTe/a , que l'on

trouve dans tous les décrets honorifiques du m.ur pélasgique, est

ionien. Il en est de même de la forme des lettres, surtout du î ^,

qui est de l'alphabet ionien et qui se retrouve dans une autre

inscription des Naxiens, à Délos, inscription qui est de la fin du

v® siècle avant Jésus-Christ, selon l'opinion très-plausible de

Bœckh. En tout cas, on ne peut descendre jusqu'à l'époque ma-

cédonienne, oii l'ionien commença à disparaître des actes publics.

L'histoire de Naxos est peu connue et elle n'a jamais été très-impor-

tante; mais si cette île put jamais obtenir le droit de'TffpOfictvTritay

il n'est pas vraisemblable que c'ait été à l'époque de la domina-

tion macédonienne, mais plutôt au temps de l'indépendance de

la Grèce. A cette époque , la piété des Naxiens pour Apollon est

attestée par la restauration de la grande statue qu'ils lui avaient

consacrée à Délos ^, et qu'ils relevèrent quand elle fut écrasée par

la chute du palmier de Nicias. Peut-être faut-il rattacher à cette

restauration le renouvellement de leurs anciens privilèges.

L'époque est moins importante pour l'inscription elle-même

que pour la colonne, qui est d'une forme dont jusqu'ici on n'avait

pas d'exemple. La large dalle de marbre sur laquelle elle repose

s'appuie sur un rocher qui sort du sol et qui a été taillé pour la

recevoir. Sur cette dalle est une base de o'",/i9 de haut, ronde el

sans moulures, qui porte l'inscription; la colonne est de même gros-

seur que la base ; il n'en reste que la partie inférieure , mais elle

présente cette particularité, qu'elle a quarante-quatre cannelures

doriques; ces cannelures sont peu profondes à cause de leur nombre

même , mais l'absence de baguettes et l'arête vive ne permettent pas

d'y voir une colonne ionienne ou corinthienne. Voilà donc un nou-

veau genre de colonne appartenant à la meilleure époque de fart

grec, une colonne dorique, mais avec une base qui n'est pas en

' Franz, p. i o3.

2 Plut. Nie. m.
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saillie sur le fût et un nombre de cannelures presque double du

nombre ordinaire {2 à)- La colonne des Naxiens n'était pas une

exception, mais il semble qu'il y ait eu un genre particulier pour

les colonnes honorifiques

,

car nous avons trouvé près

de là trois autres tambours

ayant également quarante-

quatre cannelures dori-

ques, mais d'un diamètre

plus petit et par conséquent

appartenant à d'autres co-

lonnes de même espèce. La

partie inférieure du fût de

la colonne des Naxiens est

évidée. Etait-ce pour recou-

vrirune offrande précieuse,

pour cacher un trésor? C'est

la première idée qui vint

à nos ouvriers, et ils s'em-

pressèrent de chercher.

Mais d'autres pillards les avaient précédés, et, guidés par le même
espoir d'un trésor caché, ils avaient pratiqué une ouverture dans

le bas de la colonne. Le chapiteau n'a pas été trouvé; il serait cu-

rieux de savoir s'il avait aussi subi quelque modification
;
peut-être

est-il enfoui dans les terrains à l'est; mais il a fallu s'arrêter de-

vant les limites de la propriété voisine.

Spbinx.

Non loin de cette colonne, et plus près du mur, était un sphinx

ou plutôt les débris d'un sphinx en marbre blanc : le corps,

moins la tête et le train de derrière ; les ailes , brisées en plusieurs

morceaux, mais qu'on peut rajuster et rétablir entièrement. Tout

mutilé qu'il est, il permet encore de voir de quelle manière les

artistes grecs avaient représenté ces êtres fabuleux et fondu les

divers membres dont leur imagination les avait composés. Les

Egyptiens s'étaient complu à représenter des sphinx; en Grèce

„

la tradition d'OEdipe devinant l'énigme était une des traditions les

plus anciennes et les plus répandues.

L'artiste l'a représenté, non pas accroupi comme le sphinx
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égyptien, mais debout; les jambes sont brisées, mais ce qui reste

de la partie supérieure suffit pour indiquer la position; le corps

est celui du lion, d'un travail assez vigoureux; les ailes sont

celles de l'aigle, mais elles ne sont ni étendues ni repliées; elles

se recourbent en avant et les pointes viennent jusque derrière

la tête, représentation inexacte de la nature, mais type convenu

qui se retrouve sur les monnaies de Chio. La régularité symé-

trique des plumes rappelle les ailes des taureaux assyriens de

Khorsabad. La poitrine présente encore une différence avec les

sphinx égyptiens : ce n'est pas celle d'une femme, mais celle de

l'aigle , et les plumes sont disposées avec la même symétrie qu'aux

ailes. La tête a disparu, mais le bas des boucles qui tombaient

sur le cou et les épaules montre avec évidence que c'était une

tête de femme. Ce sphinx ne pouvait être mieux placé qu'à

Delphes, près du sanctuaire d'Apollon dont les oracles étaient

moins des réponses que des énigmes. C'était une offrande bien an-

cienne, car les ailes et surtout la poitrine et le corps sont d'un

travail archaïque ; mais rien ne peu t nous indiquer l'origine de celte

offrande, par quel peuple et à quelle occasion ce sphinx fut consa-

cré. La place où il fut trouvé donne lieu de croire qu'il a été pré

cipité de la terrasse supérieure; dans la chute, le tronc, qui offrait

une masse compacte, a résisté, mais les ailes, moins solides et en

saillie, ont été brisées. Tous les morceaux ont été retrouvés près

du corps. La tête manquait, soit qu'on ait décapité le monstre

avant de le précipiter, ou qu'elle soit tombée un peu plus loin.

Mais nous étions arrivés à la limite, et nous avons été obligés de

nous arrêter, bien à regret; car c'est de ce côté que nous aA^ons

trouvé les inscriptions les plus intéressantes, et le plus de débris

de sculpture et d'architecture.

Exèdre.

A une quinzaine de mètres au-dessous de la colonne des Naxiens,

mais à un niveau beaucoup plus bas, est une petite terrasse hel-

lénique formée seulement de trois assises. La différence de niveau

entre les terrasses rend nécessaire l'existence d'un mur inter-

médiaire. L'espace compris entre le mur pélasgique et l'helléni-

que (Hellenico), qui forme le péribole, était divisé en plusieurs

petites terrasses d'une hauteur médiocre, étagées les unes au-

dessus des autres, comme les gradins d'un théâtre; disposition
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* qui avait frappé les anciens et leur avait suggéré cette comparai-

son toute naturelle (^B-saTpostSrfs). Ces terrasses, enfermées dans

l'enceinte sacrée, devaient, elles aussi, être couvertes de trésors et

d'offrandes, et traversées par des chemins particuliers qui abou-

tissaient à ces nombreuses sorties dont parle Pausanias. La petite

terrasse que nous avons découverte semble avoir été , non pas un

mur de soutènement, car elle n'est pas assez solide pour résister

au poids des terres et elle forme un angle à l'O. mais plutôt une

plate-forme destinée à soutenir un petit édifice. En effet, au pied,

nous avons retrouvé presque au complet les débris d'un monu-

ment demi-circulaire. Les dimensions sont petites , mais les mou-

lures ont une simplicité de bon goût; il y a une certaine recherche

dans le choix des matériaux, car les parties inférieures sont en

pierre d'H. Elias. Est-ce l'exèdre que Dodwel vit encore debout

au commencement du siècle et qui aurait été renversé et englouti

pendant la guerre de l'indépendance? Parmi les débris, un petit

morceau de la frise a une grande importance pour l'histoire de

l'art. Sur la pierre sont sculptés de petits ornements , se rappro-

chant de la fleur dont la forme légère et gracieuse rappelle les

arabesques des Thermes de Titus. Ce n'est donc pas aux Romains

qu'il faut rapporter l'invention de ce genre d'ornement , mais aux

Grecs ; car ce petit exèdre est de l'époque grecque ; sans parler de

la simplicité et du bon goût des ornements qui l'indiquent clai-

rement , les inscriptions qu'il porte en sont une preuve certaine.

Ce sont des ventes d'esclaves , comme sur le mur pélasgique , et où

l'on retrouve les mêmes noms de magistrats et de citoyens; une

autre inscription, malheureusement mutilée, est un traité des

Etoliens. Ces actes sont tous antérieurs à la conquête romaine,

et par conséquent le monument sur lequel ils sont gravés est au

moins du commencement du if siècle ou de la fin du uf avant

notre ère.

Temples des Muses et de la Terre.

Ces débris ne sont qu'une faible partie des monuments élevés

sur les terrasses placées au-dessous du temple. A défaut de Pau-

sanias, qui n'a pas parcouru cette partie du sanctuaire, Plutarque

nous fournit une indication précieuse. Dans le dialogue sur les

oracles de la Pythie \ les causeurs, après s'être promenés au mi-

^ Plut. De Pyth. nrac. XV li.
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lieu des offrandes, arrivent devant l'entrée du temple; Tun d'eux

propose alors de s'asseoir pour continuer la discussion. Je cite

le texte grec : HspisX66vTS5 oùv èir) tô5v (iscrrj^Gpivcov KaOs^ofÀsOa,

xprjTTiScov vsoj iffpos To TY]5 Trjs îspov To TS vSoûp aTtoÊXiTTowes '

écrie svBvs sittsTv BorjOov, OTt xoi) o tottos Trjs àiropias <7VVS7riXoLfÀ-

ËdveTOLt Tù) ^évci). "M.ovaœv yoLp vv Ispov èvroLvOoL 'zzrep} ttjv àva-

TTvotjv Tov vdfxaTOs. « Nous fîmes donc le tour pour nous asseoir

sur les degrés méridionaux du temple , les regards dirigés vers le

temple de la Terre et vers l'eau. Aussi Boéthos dit sur le champ
que le lieu même venait au secours de leur hôte ; car il y avait là

un temple des Muses près du soupirail de l'eau. » Et quelques lignes

plus loin, Ta? Se Mova-as îSpvaravTO 'SfapsSpovs Trjs yLOLVTiKYJs xcù

(pvXaKcts 'srctpoi to vàixct xcù to tïjs Trj$ lepov, v? XsyeTOit to (xav-

T£iov yevéa-QoLi. «Ils ont placé les Muses auprès de l'oracle, et,

comme des gardiennes
,
près de l'eau et du temple de la Terre , à

qui , dit-on , appartint l'oracle. »

Voilà donc deux temples dont aucun autre auteur n'a fait men-

tion ; heureusement le passage de Plutarque est assez précis pour

permettre d'en fixer la place avec sûreté. Les promeneurs, tout

en causant, ont tourné à l'angle sud-est du temple ('TSspiekOôvtes)

et sont venus s'asseoir sur les degrés du midi. Le degré encore

subsistant est précisément un de ces degrés du midi. Dans cette

position , ils ont sous les yeux l'hiéron de la Terre et celui des

Muses. Or, de cette place, on ne peut voir que les terrasses si-

tuées au-dessous du temple; la première, et celle qui frappe le

plus, est celle où nous avons fait fouiller. Je ne comprends donc

pas comment Ulrichs a pu placer l'hiéron des Muses près de la

fontaine Cassotis, car cette fontaine est située, non pas au sud,

mais au nord du temple, et il est matériellement impossible de

l'apercevoir si l'on est assis sur les degrés du sud. Ce qui l'a sans

doute trompé , c'est l'expression àvctirvor) tov vdyLcnos ; il a cru qu'elle

désignait la fontaine Cassotis; mais il serait singulier d'employer

cette expression au lieu des termes ordinaires, Kprjvyf, zsyjyn. Il faut

donc y voir un autre sens; la traduction exacte de àvairvori Q^i sou-

pirail : ce mot s'appliquerait bien à un courant d'eau qui s'est en-

foncé sous terre et qui reparaît. Il y a là un rapport évident avec

le passage déjà. cité de Pausanias, que l'eau de Cassotis s'enfonce

sous terre et passe dans l'adyton. Le soupirail dont parle Plu-

tarque est relui par lequel elle -s'échappe après avoir traversé
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l'adyton. Or, clans le mur pélasgique, précisément dans la direc-

tion de la fontaine d'H. Nicolaos (Gassotis) , est percé un trou par

lequel l'eau a longtemps coulé, car elle a déposé sur le mur une

croûte assez épaisse. Ce conduit est à présent obstrué, et l'eau

a été obligée de chercher un autre passage : elle sort m^aintenant

au pied de l'Hellenico, à l'extrémité d'une ligne droite passant par

la fontaine de Gassotis et le trou que j'ai indiqué (0). On peut donc

regarder presque avec certitude l'ouverture pratiquée clans le mur
pélasgique comme le soupirail dont parle Plutarque. G'est là

qu'il faut placer la chapelle des Muses; cette position s'accorde

encore très-bien avec ce que dit l'un des interlocuteurs, que les

Muses sont placées près du sanctuaire où se rendent les oracles,

('zsapéSpovs trjs ixcuvziKijç) , car elle est immédiatement au-dessous

de l'adyton. La muraille pélasgique porte les traces d'une construc-

tion qui venait s'y appuyer; de chaque côté de cette ouverture,

est un espace large d'un mètre et où il n'y a pas d'inscriptions.

Nous avons vu plus haut que ces vides n'indiquent aucune divi-

sion : on peut donc supposer que cet espace était occupé par les

deux parois d'une chapelle qui venaient s'appuyer sur le mur pé-

lasgique.

Le temple de la Terre était situé sur la même terrasse et près

de la chapelle des Muses [(pvXctKas ^tsapà to vàiia Kcà to tïjs Tris

ispov). La place la plus exacte doit être la maison de Franco, qui

occupe la partie orientale de cette terrasse. Le propriétaire m'af-

firma qu'en creusant pour construire sa demeure il avait trouvé

un pavé formé de larges dalles. Le passage de Plutarque et la dis-

position des lieux ne sont pas contraires à cette assertion; on peut

donc l'accepter comme vraie, d'autant plus qu'elle m'a été répé-

tée par plusieurs habitants qui avaient été employés à ces travaux.

Ge qui la confirme encore mieux, c'est l'inquiétude de cet homme
lorsqu'il vit entreprendre des fouilles près de sa maison, son re-

gret d'en avoir trop dit et son refus énergique à toutes nos de-

mandes de nous laisser entrer dans la partie basse de sa maison.

De plus, c'est en cet endroit (ED) qu'on a trouvé le chapiteau

ionique et les trois tambours ioniques en marbre blanc, dont l'un a

été transporté et dressé sur la place de Gastri. On les a attribués,

mais sans fondement, à la colonnade intérieure du temple d'Apol-

lon. J'ai exposé dans le chapitre précédent les raisons qui rendent

cette destination peu probable. On pourrait, avec plus de vrai-
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semblance, les regarder comme des débris du temple de la Terre.

Le chapiteau ionique, dont Curtiusa donné le dessin, appartient

à la meilleure époque de l'art grec ; on le voit à la courbe gracieuse

de la ligne qui unit les deux Aolutes, à la simplicité des orne-

ments, des oves et des deux listels avec une petite fleur à l'angle.

Ce sont les seuls débris qu'on puisse attribuer à ce temple de la

Terre, et encore n'est-ce qu'une conjecture; mais l'existence d'un

dallage antique et le passage de Plutarque ne peuvent pas laisser

de doutes sur ce point, qu'il s'élevait sur la terrasse située immé-

diatement au-dessous du temple d'Apollon.

Parmi les débris qui furent trouvés, il y a une vingtaine d'an-

nées, en creusant la maison de Franco, il faut encore citer un bloc

de marbre blanc qui semble avoir fait partie d'une frise : il est

sculpté des deux côtés et représente un combat de fantassins contre

des cavaliers. Près de là était une inscription qu'Ulrichs a copiée

,

mais qui depuis a disparue C'était une mention en l'honneur d'un

général béotien dont la victoire avait délivré les Locriens Opun-
tiens de leur garnison. Les deux premiers vers, qui contenaient le

nom du général, étaient effacés, mais le mot (ppovpd fait supposer

qu'il s'agit d'une garnison macédonienne chassée de la Locride

par les Béotiens. Cette inscription devait être gravée sur la base

d'une statue , et la place oùUlrichs l'a vue confirmerait l'opinion que
j'avançais plus haut, que la terrasse méridionale du temple était

couverte d'offrandes, comme la partie qui précédait le temple

lui-même.

Le but de notre entreprise était de dégager le mur pélasgique

et d'en relever les inscriptions dans la partie encore libre d'habi-

tations; l'argent et le terrain mis à notre disposition ne nous ont

pas permis d'aller plus loin. C'est peu en comparaison de ce qui

reste à faire; mais c'est dtjà beaucoup d'avoir commencé et d'avoii

montré quelles richesses sont encore cachées dans ce sol de Del-

phes. En outre, on peut tracer avec plus de sûreté un plan pour
des fouilles à venir : achever le dégagement de la muraille pélas-

gique sur toute sa longueur, où avec des inscriptions, on trou-

verait, je crois, beaucoup sous la maison de Franco, située à l'est;

' Ilz^ol S'iTTiryiés T£ -yépas Q-éaav , ovs 'srpoérjxev

Aàfzos ô hoiuTÔov TovSz (xed' âyeiiôvos

,

Pvcrafiévovs OiiôevTOi, jSapvy S' àiro ê£CT(ioy éÀôvTSs

<J^povpiç, \o7ipo7aiv rev^av è)<evO£pîav.

MISS. SCIKNT. — II.
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car c'est de ce côté que les débris étaient le plus nombreux et le

plus importants; remonter ensuite, en partant des deux angles,

le long des deux côtés de la muraille pélasgique. La plate-forme

sur laquelle s'élevait le temple ainsi isolée, les fouilles qui au-

raient le sanctuaire pour objet seraient circonscrites. On n'aurait

pas à craindre des travaux inutiles, maintenant que l'on sait

exactement où sont les chambres souterraines. S'il y a peu de

chance de retrouver les colonnes en place, le pavé du temple

doit avoir conservé l'empreinte des divisions intérieures; la na-

ture particulière du sanctuaire a dû entraîner des modifications

importantes dans les dispositions ordinaires de l'architecture. En
dehors du temple , du côté de l'est, le dégagement du mur qui sou-

tient la terrasse ferait connaître le niveau du sol antique
,
qui doit

être à peu près inférieur de deux à trois mètres au sol actuel ; on

pourrait alors tenter une recherche fructueuse dans la partie des

trésors, trouver l'origine et le sens de tous ces débris, qui mainte-

nant n'ont pas de signification , encastrés qu'ils sont dans les murs

ou cachés dans les maisons. Le temple et sa terrasse sont le seul

point d'où l'on pourrait partir avec certitude; partout ailleurs, ce

serait une entreprise chanceuse et qui ne s'appuierait pas sur des

données certaines. Ces indications m'ont semblé le complément

naturel et nécessaire de nos travaux ; outre les résultats obtenus

,

il est bon de montrer ceux qu'il est maintenant permis d'espérer.

CHAPITRE VL

TOMBEAU DE NÉOPTOLÈME. LESCHE. THÉÂTRE. STADE.

Reprenons notre guide où nous l'avons laissé, c'est-à-dire aux

portes du temple. « En tournant à gauche, après être sorti du

temple , on trouve le péribole qui renferme le tombeau de Néop-

tolème, fils d'Achille ^. »

La direction est bien indiquée , ainsi que le point de départ ; il

est donc facile, sinon de retrouA^er les ruines, au moins de fixer

l'emplacement de ce tombeau. C'est le nord qui est à la gauche

de celui qui sort du temple ; le tombeau de Néoptolème en est

très-voisin; et, comme Pausanias n'indique pas qu'il monte pour

' Pansanias, X, xxiv, 5.



— 99 — .

y arriver, ou pourrait le placer sur le petit plateau^ où s'élevait le

temple lui-même. Eu i838 , Ulrichs voyait encore un mur hellé-

nique, orné de moulures, près de la cour de l'église, à gauche du

chemin qui va de la place à la fontaine. Ces débris ont mainte-

nant disparu , mais le témoignage du voyageur est précis et d'ac-

cord avec Pausanias; on peut donc le prendre comme une donnée

certaine. La cour de l'église occupe l'emplacement où poussaient

autrefois les lauriers sacrés. Cette position est encore confirmée

par un passage de Pindare, qui rappelle les honneurs rendus à

Néoptolème :

È^prjv hé riv êvlov âXcrsi TSctXairâTù)

AiaKihàv KpeàvTCùv tô Xomàv éyi[t.evat

©eoû 'crap' evTsiysct. hô^ov, ripwiaLiç hè tsointfits

Se(xi(7xÔTT0v oÎKSîv éovra 'ZSoXvôxjtois

EùùûvvyLov es hiKav^.

Que peut être cet antique bois sacré , sinon le bois de lauriers

,

le jardin immortel , où les serviteurs du dieu coupaient les rameaux

destinés à parer son temple.^ L'existence d'un tombeau dans l'en-

ceinte sacrée, et si près du sanctuaire, était un fait unique; aussi

il avait frappé Strabon
,
qui le citait comme une des curiosités de

Delphes; il n'avait fallu rien moins qu'un oracle pour l'établir.

âietKvvTai S* êv tm TSfÀSvei Ta(p05 ^soTrloXéfXOv, xotrà y^pria-^iov yevo-

(ji£vo$, Ma)(^aipscos A£X(pov dvSpbs avveXSvTOS aùtùv ^.

Il semble même qu'on ait voulu l'isoler en l'entourant d'une

enceinte, car le ^ssepiGoXos dont parle Pausanias ne peut être la

grande enceinte qui renfermait tout le sanctuaire, mais une en-

ceinte particulière. Les traditions variaient sur la mort de Néop-

tolème : les uns rapportaient qu'il était venu demander au dieu

justice de la mort d'Achille, d'autres qu'il venait piller le temple,

d'autres enfin qu'il apportait au dieu la dîme du butin fait à

Troie, et qu'il s'était pris de querelle avec les Delphiens pour les

chairs des victimes ; mais on s'accordait à le faire frapper près de

l'autel par le prêtre même d'Apollon. Son tombeau, élevé près du
sanctuaire, et la fête expiatoire célébrée chaque année par les

Delphiens , semblent une réparation de ce meurtre sacrilège.

^ Planities cxigua. (Justin.)

2 Pindarc, Ném. Vif, 5g,

^ Slrabon , IX , ni.
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Un romancier ancien, Héiiodore^ décrit même la cérémonie

que les yEnianes, peuple thessalien descendant des Eacides,

célébraient tous les cinq ans, à l'époque des jeux Pythiens. Un

roman a peu de valeur historique; mais, en n'acceptant pas les

détails de fantaisie introduits par l'auteur pour embellir son sujet

et préparer l'amour de ses héros, il est permis de croire qu'il a

dû prendre les traits principaux dans la réalité et rendre ainsi sa

fiction plus vraisemblable. Le reste de la m.ise en scène du roman

prouve d'ailleurs que l'écrivain était venu à Delphes et connais-

sait assez bien la cité sainte pour qu'on puisse tenir compte de

sa description. D'abord marchaient les taureaux et les autres vic-

times, accompagnés des sacrificateurs armés de haches à double

tranchant; puis les jeunes filles, divisées en deux chœurs, la tête

chargée de corbeilles remplies de fleurs et de parfums; elles

s'avancent en chantant et en dansant (cette union du chant et de

la danse s'est conservée chez les Grecs modernes) ; enfin les cava-

liers, escortant le chef de la théorie, ferment la marche ; derrière

eux se presse la foule des habitants. Trois fois la pompe fait le

tour du tombeau de Néoptolème ; tous les assistants poussent un

grand cri, les victimes sont égorgées, leurs dépouilles entassées

sur le grand autel et brûlées en l'honneur des dieux. Ainsi dé-

gagée de ses longueurs, cette description n'a rien qu'on ne puisse

accepter, et elle nous donne une idée de ces fêtes incessantes

qui étaient la vie des Delphiens. *"

«En naontant, à partir du tombeau, on trouve une pierre qui

n'est pas très-grande ; on croit qu'elle fut présentée à Cronos à la

place de son fils, et que Cronos la rejeta plus tard. Tous les jours

on verse de l'huile sur cette pierre , et aux fêtes on la couronne de

laine blanche ^. »

Cette pierre est probablement encore un fétiche de l'ancienne

religion tellurique, comme l'omphalos. Après la victoire du nou-

veau culte, elle changea de sens et devint la pierre que Saturne

avait dévorée au lieu de dévorer son fils Jupiter. Transformation

bien ancienne, car cette fable est déjà rappelée dans la Théogonie

d'Hésiode^. Quant à cette pierre, on ne peut guère songer à la re-

trouver ; mais le soin qu'a pris Pausanias d'indiquer qu'on monte

^ Livre III, ch, i, 107.

^ Pausanias, X, xxv, 5.

^ Théoçj. V. 493.
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pour y arriver {sTrava^dvri) montre qu'il faut la chercher dans

la direction du nord, à partir du temple, mais sans sortir de

l'enceinte sacrée. Je la placerais donc dans l'espace compris entre

les fontaines d'H. Georgios d'un côté, et, de l'autre, les dernières

maisons du village , à l'est.

« En retournant vers le temple après qu'on a vu la pierre , est la

source appelée Cassoiis; au-dessus il y a un petit mur qui donne

accès à la source^. » ^e'îyos Se ov fisya eV ctvTfi kolÏ v olvoSos Sià

Tov Tei)(^ovs scrTiv eVi ttjv ^rjyrfv.

Il faut reconnaître la source de Gassotis dans la fontaine d'fï.

Nicolaos et non dans celle de Kerna. Gette dernière jaillit d'un

gros rocher situé tout en haut du village. Mais dans la cour de la

maison immédiatement placée au-dessous, il y a un bloc de rocher

dans lequel est creusé un tombeau antique ; ce tombeau est néces-

sairement en dehors de l'enceinte sacrée, et, par conséquent, la

source de Kerna n'y est pas comprise. Sans cela il faudrait supposer

que Pausanias est sorti du péribole sans le dire
,
puis

,
qu'il y est

rentré pour visiter le théâtre qui y était renfermé ; il faudrait placer

également hors de l'enceinte la Lesché, qui est au-dessus de Gas-

sotis et la supposer presque au pied des roches Pliaedriades. On
ne peut admettre une supposition qui entraîne à sa suite tant de

conséquences invraisemblables, tandis que la position de la fon-

taine d'H. Nicolaos s'accorde très-bien avec toutes les autres indir

cations. Qu'est-ce que ce petit mur qui conduit à la source "? Faut-

il en voir les débris dans les restes d'un petit mur pélasgique

voisin de la fontaine moderne.^ Ce serait alors une enceinte des-

tinée à la protéger et à en défendre l'accès aux profanes. Telle est

l'explication donnée d'ordinaire ; en voici une autre que me
suggère une recherche faite en 1860 par les habitants. Pendant

l'été, les Castriotes furent curieux de savoir d'où venait l'eau de

cette fontaine et si l'on n'en pourrait pas augmenter le volume.

Ils fouillèrent donc au-dessus, et mirent à découvert un double

mur hellénique où un homme put s'avancer une vingtaine de

pas ; le conduit était obstrué , et il ne put aller plus loin. L'eau ne

jaillissait donc pas à l'endroit même où était la fontaine : elle était

amenée de plus haut par un conduit; ce n'était donc pas là, à

proprement parler, la source. On peut penser que ce conduil

' Pausanias, X, x\v, 5.
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amenait les eaux de la source de Kerna, qui est située au-dessus,

dans la même direction. Le guide de Pausanias lui aurait fait

remarquer, en lui montrant la fontaine Cassotis, que la source

n'était pas en cet endroit même, mais que l'eau venait de plus

haut et qu'elle était amenée par un conduit. Je ne donne pas la

préférence à cette explication, je me contente de la proposer; le

sens un peu élastique des prépositions stt/ et Sioi se prête égale-

ment à l'une et à l'autre ; mais le mot âvoSos semble s'appliquer

à ce double mur qui sert de conduit et qui remonte jusqu'à la

source même.
« Au-dessus de Cassotis est un bâtiment contenant des peintures

de Polygnote , offrandes des Gnidiens ; les habitants de Delphes

l'appellent L esche ^. »

La position en est déterminée exactement par ce détail, virèp

Trjv Kaa-(7CkrriSa
,
qui est d'accord avec un autre que Pausanias

donne dans la description des peintures , où il dit que ce bâtiment

est au-dessus du tombeau de Néoptolème. Ulrichs affirme en avoir

retrouvé deux assises dans un magasin à foin, au-dessus de la

fontaine d'H. Nicolaos. Encore un débris qui a disparu depuis

i838, ou que les habitants de cette maison ont pris soin de ca-

cher pour le dérober à la vue des étrangers , dont la curiosité les

inquiète. Nous n'avons aucune donnée sur la forme de la Lesché;

Pausanias, qui a longuement décrit les peintures, n'a pas laissé

la moindre indication sur les dispositions de l'édifice. Pour la date

de la construction , elle est fixée
,
par l'époque même de Polygnote »

aux temps des guerres médiques. La Lesché était un bâtiment où

les habitants se réunissaient pour converser; aussi Plutarque a

pu y placer avec vraisemblance la scène d'un de ses dialogues. Ce
genre de bâtiment, destiné à la conversation, devait être un des

plus anciens chez les Grecs, amis de la parole; il y, en avait déjà

du temps d'Homère et l'on y renvoyait dédaigneusement les

bavards. Le principal ornement de la Lesché était les deux

grandes peintures de Polygnote, représentant l'une la prise de

Troie, l'autre les Enfers. Il y aurait tout un mémoire à faire sur

ces peintures remarquables, qui ont donné lieu à de vives dis-

cussions entre les savants^ ; mais je n'ai à parler que de l'empla-

cement du bâtiment qui les renfermait. Une description ne pour-

^ Pausanias, X, xxv, i.

^ Académie des Sciences de Berlin, 18/1/1.
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rait que répéter les chapitres de Pausanias; le dessin seul peut

en donner une idée plus nette, et, pour cela, je renvoie au mé-

moire de M. Welker, dans le volume (année i844) des Mémoires

de l'Académie des Sciences de Berlin.

« Le péribole sacré renferme encore un théâtre qui mérite

d'être vu^. » Le théâtre subsistait encore en entier au quinzième

siècle , à l'époque où Gyriaque d'Ancône fit son voyage en Grèce

,

et il en parle comme d'un édifice remarquable : Jaxta amphi-

theatrum (c'est le théâtre qu'il désigne ainsi) admirandum, mag-

noram lapidam gradibus XXXIII.

Il est regrettable que cette mention soit si brève , car ce théâtre

est aujourd'hui ruiné, et l'emplacement occupé par les maisons,

du village. Le débris le plus considérable et le plus intéressant

est le mur méridional, qui subsiste encore dans une maison à

l'ouest de Gassotis; les assises helléniques ont une hauteur de

trois mètres et portent quelques inscriptions de la même époque

que celles du mur polygonal. A l'est, est encore l'angle de ce

mur et du mur oriental qui remonte vers le nord et paraît dans

trois ou quatre maisons; à l'ouest, de l'autre coté de la ruelle,

est un débris du mur hellénique qui fait suite à celui que je viens

d'indiquer. Depuis ces deux murs jusqu'à la sortie du village

,

presque toutes les maisons renferment des gradins du théâtre.

Dans le haut, près de la petite chapelle de Maria Pantaconesa, on

trouve encore en place, dans deux jardins, des traces du mur
circulaire du nord, plusieurs pierres qui en viennent, mais avec

des inscriptions frustes ou hors de portée. Au-dessous, un conduit

hellénique, caché dans l'hypogée d'une maison, montre qu'il y
avait sous le théâtre et sous la scène des constructions souterraines,

dont il est maintenant impossible de déterminer l'usage. En cet

endroit le terrain se relève brusquement, de manière à former

une forte saillie; c'est à cette hauteur que le théâtre était adossé,

selon l'usage des Grecs, et cette circonstance naturelle a déter-

miné à le construire en cet endroit. Gomme on le voit, ces débris

dispersés et cachés dans les maisons ne peuvent nous donner

aucun renseignement utile sur l'architecture des théâtres grecs;

après en avoir fixé la place, il faut se contenter de la rapide men-
tion de Pausanias et du témoignage de Gyriaque d'Ancône.

' Pausanias, X, xwii, i.
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Quant à la place du théâtre dans l'enceinte sacrée, il n'y a pas

à s'en étonner; de même, à Épidaure, le théâtre de Polyclète était

compris dans l'hiéron. Pour les Grecs, le théâtre n'était pas seule-

ment le lieu des représentations scéniques, c'était un lieu sacré

placé sous la protection de Bacchus, dont l'autel s'élevait au milieu

de l'orchestre ; les acteurs n'étaient pas , comme chez les Romains

,

de vils histrions, c'étaient des hommes libres, serviteurs et arti-

sans du dieu, les compagnons du thiase. Les représentations

scéniques étaient un hommage rendu au dieu, et cet hommage,
aussi méritoire qu'un sacrifice

,
prouvait à la compagnie les décrets

honorifiques de la cité et des Amphictyons ^ Là avaient lieu les

concours dramatiques qui tiennent une si grande place dans les

^coTrfpiot célébrés à Delphes ; il n'y a ni trace ni mention d'un

odéon réservé pour les combats de musique ; il faut donc les placer

dans la même enceinte. Le théâtre servait encore aux réunions du

peuple; le héraut y proclamait les décrets, les actes d'affranchis-

sement, gravés ensuite sur le mur extérieur de la scène.

Le village, de ce côté, est renfermé dans l'ancienne enceinte, et

la porte , voisine du théâtre
,
par laquelle est sorti Pausanias peut se

placer à la seconde ou troisième maison en montant au-dessus de

la route d'Arachova.

A la sortie du sanctuaire était une statue de Bacchus, offrande

des Cnidiens. On passait par cette porte pour aller au stade et à

l'antre Gorycien. «Le stade est tout en haut de la ville; il a été

fait avec la pierre qu'on trouve en grande quantité dans le Par-

nasse, jusqu'au moment où Hérode Atticus le décora d'un revête-

ment en marbre pentélique '^. » Ge revêtement de marbre a si bien

disparu qu'il n'en reste pas le plus petit débris. Mais, à l'empla-

cement appelé Lakkoma, on reconnaît parfaitement la forme

allongée du stade. Le petit côté demi-circulaire tourné du côté

de l'est a conservé plusieurs de ses gradins taillés dans le roc ; à

l'extrémité opposée , on voit encore sur le sol la trace de la porte

par laquelle les combattants entraient dans le stade. Tout le long

côté du sud est soutenu par un mur moitié hellénique , moitié

pélasgique ; un conduit percé dans le milieu donnait passage aux

eaux qui descendent de la montagne. Pour le stade, comme pour

le théâtre, il en reste assez pour fixer la place, indiquer la forme

' Lebas, n°' 377, 842.

- Pausanias, X, x>rxn, i.
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et la grandeur, trop peu pour nous apprendre rien de nouveau

sur ce genre de constructions.

Cyriaque d'Ancône a signalé égaiement le stade, qui était en-

core bien conservé de son temps; il l'appelle à tort hippodrome :

In suhlimi civitaiis arce, altissimis suh rupibus, ornatissimiim gradibus

marmoreis hippodromum DC pedum.

CHAPITRE VIL

VILLE. FAUBOURG DE PIL/EA. FORTIFICATIONS.

Laissons encore une fois Pausanias pour nous arrêter à la ville

de Delphes et au faubourg de Pylaea dont il n'a pas fait mention.

La ville même de Delphes était la plus grande de la Phocide ^
;

elle comprenait toute la partie située sur la rive gauche du torrent

qui passe devant Castalie jusqu'à Marmaria, et, sur la rive droite,

les terrasses étagées au-dessous de l'Hellenico. Dans ce vaste espace

,

il y avait moins de grands édifices, et, par suite, il reste moins de

ruines que dans l'enceinte du sanctuaire. Il serait inutile de parler

de tous les petits fragments de murs antiques qu'on y trouve; je

me suis contenté de les indiquer sur le plan. Ce ne sont pas des

débris d'édifice , mais simplement des murs de soutènement destinés

à retenir la terre , et qui formaient comme les gradins de cet im-

mense théâtre. La nécessité a été la même de tout temps, pour les

Pélasges comme pour les Hellènes et les Gastriotes : où les murs

antiques se sont écroulés , les modernes ont été forcés d'en établir

de nouveaux. Deux points seuls méritent d'attirer l'attention : le

pointX , où se trouvent les ruines d'une petite chapelle construite sur

l'emplacement et avec les matériaux d'un temple antique. A qui

était-il consacré? Rien ne nous l'apprend; il y a bien une inscrip-

tion , mais les caractères en sont si petits et si rongés par le temps

qu'il est impossible d'en tirer un seul mot. En se dirigeant vers

l'ouest , on voit une autre petite chapelle qui porte le nom d'iî. Geor-

gios. En dehors de toutes les habitations, elle n'a été construite

que pour remplacer un édifice antique. Dans l'intérieur de la

chapelle sont encore des débris de mosaïque et quelques pierres

d'une substruction qui continue en dehors; des pierres taillées,

' Pausanias, X , xxxiv, I .
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des stèles , deux morceaux de marbre blanc portant un acte d'af-

franchissement , la moitié d'un chapiteau dorique, sont encastrés

dans le mur, et mêlés au blocage grossier des modernes. L'empla-

cement d'fl. Georgios convenait très-bien à un édifice important;

la petite plate-forme sur laquelle s'élève la chapelle a été formée

et se soutient encore grâce à une muraille pélasgique. Les blocs

en sont plus petits que ceux du mur inscrit et des terrasses de

Marmaria; mais ils sont assemblés avec la même précision et

présentent les mêmes courbes capricieuses : c'est donc un ouvrage

moins important, mais de la même époque. A droite et à gauche

de la chapelle on peut , en suivant cette espèce de gradin naturel

,

retrouver en plusieurs endroits le mur pélasgique. Il s'étend sur-

tout vers l'est et sa direction est clairement marquée par trois

fragments faciles à distinguer au milieu des matériaux de toute

espèce avec lesquels on a essayé de boucher les brèches. On ar-

rive ainsi à une petite ravine creusée par les eaux , qui, les jours

d'orage, se précipitent dans le village comme un torrent. A cet

endroit est une construction hellénique étayée par deux contre-

forts massifs, destinée sans doute à soutenir la terrasse minée et

ébranlée par les eaux qui coulent dans ce petit ravin.

Toute cette partie a été habitée du temps des Grecs , et présente

encore des traces de demeures antiques. Sur la terrasse inférieure

à celle d'H. Georgios, le rocher au-dessous du mur pélasgique a

été taillé verticalement pour y adosser les maisons; le soi a été

nivelé pour obtenir une surface plane; mais on a laissé subsister

la partie sur laquelle s'appuyaient les murs de séparation. Il y a

ainsi plusieurs lignes parallèles qui tombent sur le rocher à angle

droit et forment plusieurs compartiments. Chacun de ces compar-

timents représente une maison antique, à peu près semblable,

pour la forme et les dimensions , aux maisons qui ont laissé leurs

traces sur le rocher de l'Observatoire à Athènes. C'est une nouvelle

preuve de l'exiguïté des constructions privées chez les Grecs et de

la nécessité de la vie en plein air; comment rester enfermé dans

un pareil logis.^ Le peu d'épaisseur des murs de séparation, qu'at-

teste la bande de pierre sur laquelle ils reposaient, explique à

merveille le mot de TOi)(^copvxo$ et l'industrie de ces voleurs; il était

plus facile de percer le mur que de forcer la porte. Les maisons

adossées au mur pélasgique, comme les cabanes du village actuel le

sont aux constructions antiques, petites, serrées les unes contre
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les autres s avançaient vers le bord de la terrasse sur laquelle elles

reposent , en ne laissant pour la rue qu'un étroit espace. En com-

paraison, les petites maisons de Pompéi sont de vastes palais. Cette

partie de l'antique cité est peu connue des voyageurs, et avec rai-

son ; elle n'a pour attirer ni la grandeur des ruines ni celle des

souvenirs. Et pourtant il est intéressant de la parcourir après l'en-

ceinte sacrée, tant est frappant le contraste entre la petitesse des

constructions privées et la grandeur des édifices publics et la

splendeur des temples; c'est l'image la plus vive d'une société où

l'état et la religion étaient tout, et l'homme, peu de chose.

L'étendue de ces constructions appelées pélasgiques, en dehors

du sanctuaire, est importante pour l'histoire obscure de ces temps

primitifs; elle prouve qu'une population assez considérable s'est

établie tout d'abord en cet endroit , en même temps qu'était

fondé le temple d'Apollon. La ville ne se serait donc pas formée

peu à peu par le concours d'habitants appelés plus tard par la cé-

lébrité de l'oracle, elle en serait contemporaine et devrait sa fon-

dation à la peuplade même qui apporta à Delphes le culte d'Apol-

lon, de Diane, de Latone et de Minerve.

Pylœa.

Le faubourg de Pylaea, au contraire, est relativement moderne,

et l'on ne peut le faire remonter plus haut que les Antonins. Dans

l'origine, c'était le cimetière de la ville de Delphes; les deux flancs

du mamelon, que projettent les roches Phœdriades, sont percés

d'un nombre considérable de niches sépulcrales; elles ne sont

pas moins nombreuses au-dessous de la route. Il y a même des

monuments funèbres plus importants, entre autres, une chambre

taillée dans le roc et qui renferme trois tombeaux. Lebas, dans

son Voyage archéologique, en a donné le dessin et le plan; c'est la

meilleure description.

Cet emplacement (aujourd'hui les aires de Castri, àXcovia) ser-

vait à dresser les tentes des pèlerins qui se rendaient de tous côtés

aux fêtes des jeux Pythiens; c'était en même temps le lieu du

marché aux esclaves, qui se tenait, comme à Délos, à l'époque des

fêtes.

Le seul monument de l'époque hellénique qu'on y puisse pla-

cer est le Synedrion , où se réunissaient les Amphictyons. Cette

assemblée, qu'elle se (înl à Delphes ou aux Thermopyles, s'ap-
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pelait ïlvXaia, car les inscriptions portent également isrvXaias

bnœpivrjs et ^vXoliols éotpivrjs; de là le nom du faubourg de Pylaea^.

On connaît la célèbre invective d'Eschine corrtre les Locriens

d'Amphissa, qui donna le signal de la seconde guerre sacrée :

«Voyez, s'écriait l'habile orateur, Aboyez, ô Amphictyons, cette

plaine mise en culture par les Amphissiens; voyez ces fourneaux

à briques et ces étables qu'ils y ont bâtis. Voyez de vos yeux le

port maudit et abominable, entouré de murailles. » Eschine a pris

soin de dire qu'il parle de sa place dans le Synedrion , et que l'on

peut embrasser d'un seul coup d'œil la plaine de Girrha. Les aires

de Gastri sont le seul endroit d'où l'on découvre la mer et la

plaine; c'est donc là qu'il faut placer le Synedrion. Il faut même
aller plus loin que l'église d'H. Elias, jusqu'à l'endroit où la route

tourne pour descendre à Glirysso. L'édifice dans. lequel Escliine

a tenu son discours, l'ancien Synedrion des Grecs, n'était donc pas

exactement sur l'emplacement du nouveau Synedrion , élevé par

Adrien. A l'époque hellénique, c'était le seul édifice bâti de ce

côté.

Il est facile de comprendre pourquoi cette partie ne fut pas ha-

bitée tout d'abord. Les Grecs ont établi leurs cités ou sur des

acropoles ou près de sources abondantes. Or l'eau manque abso-

lument dans le faubourg de Pylaea, tandis qu'elle coule toute

l'année aux fontaines de Gastalie , de Gassotis et de Kerna : c'est

donc de ce côté qu'ils devaient d'abord s'établir.

G'est à l'époque romaine, sous Adrien, que le faubourg de

Pylaea prit un grand développement, car le tableau qu'en trace

Plutarque est celui d'une chose actuelle. Après avoir parlé des

constructions nouvelles ou des restaurations faites à Delphes^,

il ajoute : « Mais comme les arbres vigoureux poussent de nou-

veaux rejetons, de même Pylaea croît et se développe à côté

de Delphes ; elle prend de l'apparence et de la beauté
;
grâce à

la richesse de la ville, elle a été ornée de synedrions, de temples

et d'eaux plus que dans les mille années qui ont précédé. »

Les ruines qui restent de ce côté prouvent aussi que le tableau

tracé par Plutarque est bien du siècle des Antonins, car elles

sont toutes de l'époque romaine. Les plus considérables sont celles

' Eschine, Adv. Clesiph. éd. Tauchnitz, p. 197,
- I^lutarque, De Pylh. or. xxx.
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d'H. Elias ; l'enceinte au milieu de laquelle s'élève la petite église

a la forme d'un quadrilatère plus long que large. Sur trois des

côtés apparaissent des murailles antiques; ie long côté de l'est est

soutenu par des contre-forts
,
genre de construction qui appartient à

l'époque romaine. Le quatrième côté, tourné vers Ghrysso, et qui,

par conséquent, était l'entrée naturelle en venant de la. mer, ne

pouvait pas être fermé par un mur ; en effet, je n^'en ai trouvé aucun

vestige. Au contraire, j'ai rencontré, à quelques mètres au-dessous,

plusieurs fragments de colonnes doriques en marbre pentélique.

La dimension de chaque cannelure (vingt-cinq centimètres) fait

supposer une circonférence de six mètres. Des colonnes aussi fortes

que celles du Parthénon ne peuvent appartenir qu'à un édifice

considérable, et tel nous paraît être celui-ci, d'après l'enceinte des

trois côtés. L'entrée, qu'il faut placer du côté du sud, était donc

ornée d'une colonnade d'ordre dorique de grande dimension et en

marbre pentélique. L'ornementation de cet édifice ne permet pas

d'y voir un temple. Laissons-lui donc le nom de Synedrion qu'on

lui donne d'habitude. Plutarque le désigne par un pluriel empha-

tique. C'était dans ce bâtiment, construit par Adrien près de l'an-

cien Synedrion^, que se tenait l'assemblée des Amphictyons, telle

qu'Auguste l'avait organisée. Cet édifice renfermait une biblio-

thèque rassemblée avec l'argent sacré et réunie par les soins d'un

certain Flavius ^
; c'était encore là que l'on conservait les décrets

des Romains consacrant l'autonomie de la ville de Delphes et son

exemption d'impôts.

Entre la chapelle d'H. Elias et le village, au-dessous de la route,

est une autre construction d'époque romaine, soutenue par des

contre-forts ; les débris de l'étage supérieur sont en blocage et l'on

peut y distinguer la naissance de voûtes; mais rien n'indique la

destination de cet édifice. Mentionnons encore un petit exèdre

taillé dans le rocher et placé sur la route pour offrir un lieu de

repos aux A^oyageurs qui arrivaient de Cirrha , fatigués de la rude

montée de Crissa à Delphes. Le rocher a également conservé la

trace de maisons construites à l'époque romaine; car les dimen-

sions en sont plus grandes que dans la ville , et l'on y a trouvé en

grande quantité des poteries romaines.

' Plutarque, loc. cit.

' Lebfls, n° 8/i5. L'inscription relative à la bibliothèque est maintenant dans

lu cour du monastère , mais elle a été trouvée à H. Elias.
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Le manque d'eau était une des causes qui avaient empêché les

Grecs de s'établir à Pylsea. Pour les Romains
,
passés maîtres dans

l'art d'amener les eaux , même de très-grandes distances , ce n'était

pas un obstacle. Ils allèrent les chercher sur le plateau du Par-

nasse; les traces d'aqueducs sont une des marques les plus sûres

du passage de la civilisation romaine ; on les retrouve partout où

ils ont dominé. Un canal avait été pratiqué dans le flanc du ro-

cher qui longe la route de Ghrysso; quand on se dirige vers le

Parnasse , la montée de Kaki-Scala présente les traces d'un double

aqueduc taillé dans le roc par les Romains; l'un suit les détours

de la route , tandis que l'autre descend en droite ligne. Tous deux

partent du plateau du Parnasse où sont les Kalyvia , et aboutissent

à ce faubourg de Pylsea ; l'eau qu'ils y amenaient était abondante , si

l'on en juge par l'éloge de Plutarque^.

Le mamelon auquel est adossé le faubourg de Pylaea ferme

Delphes du côté de l'ouest comme un rempart. Frappé de cette

forte position et de la sainteté du lieu, Justin se demande s'il est

mieux défendu par la divinité qui l'habite que par les fortifica-

tions naturelles. Ce passage semble indiquer que la ville n'était pas

protégée par des remparts; mais c'est une erreur de l'abrévia-

teur latin ; car, en suivant la crête de ce mamelon , on y reconnaît

les restes et parfois même plusieurs assises de tours helléniques

reliées entre elles par un mur. Ces fortifications s'avancent jus-

qu'au bord du rocher et en défendent les endroits accessibles.

Cette construction est hellénique; Diodore nous apprend naême à

quelle époque et pour quelle cause elle fut élevée. « Philomèle

construisit un rempart en avant du sanctuaire ^. » Il est à croire

que les Phocidiens ne fortifièrent la ville que du côté de l'ouest :

c'était le seul qu'ils eussent à défendre. A l'est, ils n'avaient rien

à craindre, puisque c'était la route de Phocide; à l'ouest, au con-

traire, il fallait se protéger contre les Locriens d'Amphissa, qui

montrèrent dans la guerre sacrée un grand acharnement. Diodore

dit que Philomèle les vainquit aux roches Phaedriades et qu'il

précipita un grand nombre de prisonniers; les modernes ont suivi

l'exemple de leurs ancêtres, et, pendant la guerre de l'indépen-

dance, ils ont précipité du haut des rochers les prisonniers turcs.

' Plularqac , De Pylh. or. xxx.

' Diod.XVI.xxv.
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Les roches Phœdriades dont parle Diodore ne sont pas ces rochers

à pic qui s'élèvent au-dessus de Delphes et dont la possession ne

serait d'aucun avantage pour l'ennemi , car il est presque impos-

sible d'en descendre. Il faut étendre ce nom de Phaedriades au

mamelon projeté à l'ouest de Delphes et qui est la clef de la posi-

tion. Ce contre-fort se présente comme une barrière à une armée

venant de la Locride , et son occupation entraîne celle de la ville.

La position fut donc disputée aA^ec acharnement, et Philomèle,

pour prévenir une surprise de ce côté , éleva les fortifications dont

nous voyons maintenant les ruines.

Au moyen âge , Delphes, placé non loin de la mer et sur la route

de Salone en Phocide , fut fortifié par les Vénitiens et les Turcs.

On trouve des restes nombreux de ces ouvrages de défense, d'a-

bord sur le contre-fort des Phaedriades , où ils suivaient à peu près

la même ligne que la muraille hellénique, puis au bas du village,

et enfin entre Marmaria et le monastère. De là le nom de Castri

donné au village.

Frappés de la grandeur de ces ruines, de ces murailles, de ces

aqueducs, les Grecs ont imaginé une légende assez curieuse. Le

commencement est celui de tous les contes, une querelle d'amour;

mais le dénoûment est bien du pays. Dans les temps anciens,

Delphes appartenait à une riche et belle princesse; deux fils de

rois se disputaient sa main. Pour terminer le différend, ils firent

une gageure : l'un devait amener les eaux de la montagne dans la

ville; l'autre, l'entourer de murailles; celui qui aurait le plus tôt

achevé devait être le vainqueur. Le premier attaqua franchement

son travail, tailla le rocher, et avec une telle ardeur que bientôt

il eut presque fini; encore quelques joui;:s, et l'eau de la montagne

allait descendre dans la ville. A ce moment son rival accourt :

«Regardez, s'écrie- t-il , j'ai terminé.» En effet, des hauteurs du

Parnasse, la ville paraissait entourée de murailles; on ne pouvait

de cet endroit s'apercevoir que le côté du nord n'était pas même
commencé. Le malheureux fut pris au piège, il se crut vaincu et,

plein de douleur, il s'enfuit pour ne pas assister au triomphe de

son heureux rival; celui-ci épousa la princesse et devint maître

de Delphes et de ses richesses. Ainsi la ruse triomphe de l'honnê-

teté, l'homme loyal et franc est vaincu; le prix est au mensonge

et à l'adresse. Dans la patrie d'Ulysse, c'est le dénoûment naturel,

une moralité à la grecque.
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CHAPITRE VIII.

TERRITOIRE DE DELPHES. LE PARNASSE. CRISSA ET CIRRHA.

.Une excursion au Parnasse et une visite à l'antre Corycien

étaient le complément obligé d'un voyage à Delphes. Le Parnasse

était une montagne sacrée , une continuation
,
pour ainsi dire , de

la ville sainte. « IspoirpsTrrjs S' sali tca? o Hotpvctcra-o? , e^wv àvTpot

T£ xcà àXXà x^pioi TifjLOJiÀSvoi Ts Kou àyicrlevôyievoL wv sali yvœpi-

(jLCOTOLTOv Koà HOiXkiarlov To ILœpvKiov^ . » Les étrangers qui figurent

dans le dialogue de Plutarque , après avoir parcouru le sanctuaire

,

se dirigèrent vers l'antre Corycien, et, à l'époque des fêtes, les

visiteurs étaient en si grand nombre que la ville restait presque

déserte. Pausanias^ n'a pas manqué à cette obligation. «En sor-

tant de Delphes pour aller sur les hauteurs du Parnasse , à soixante

stades environ au-dessus de la ville, il y a une statue de bronze; un

homme agile ainsi que des bêtes de somme et des chevaux peuvent

monter sans difficulté jusqu'à l'antre Corycien. » On suit aujour-

d'hui le même chemin que dans l'antiquité; après avoir longé les

ruines du stade , on arrive au passage appelé ILclkïj anéXoL : ce nom
vient à la fois des degrés taillés dans le roc par les anciens et

dont un grand nombre subsiste , et de la roideur du chemin
,
qui

monte en tournant dans les parois de la montagne. La statue de

bronze dont parle Pausanias semble se placer naturellement au

sommet de cette montée, à l'entrée du plateau. La distance est

moindre que les soixante stades indiqués par Pausanias; mais je

crois qu'il n'a donné qu'une mesure approximative , et , comme la

roideur de la pente l'a forcé à ralentir le pas, il juge moins d'a-

près la longueur même du chemin que par le temps de la montée.

La route traverse un plateau couvert de sapins et coupé par

de petits ravins jusqu'au monticule au milieu duquel est l'antre

Corycien. « Des cavernes que j'ai vues, dit Pausanias^, celle-ci m'a

paru la plus digne d'être visitée. » Et il cite les plus célèbres qu'il

a visitées en Grèce et en Asie^. «Mais l'antre Corycien, ajoute-

^ Strabon, IX, m.
^ Pausanias, X, XXXII, 2.

•"* là. ibid.

'' Id. ibid. 5.
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t-il, surpasse en grandeur tous ceux dont j'ai parlé, et l'on peut en

parcourir la plus grande partie sans lumière. La partie supérieure

s'élève suffisamment au-dessus du sol; l'eau qui vient des sources

dégoutte surtout de la partie supérieure, de telle sorte que dans

toute la grotte on voit sur le sol les traces de ces suintements. Les

habitants du Parnasse regardent cet antre comme consacré aux

nymphes coryciennes et à Pan. »

Il a fallu longtemps pour constater l'identité de Sarantauli et

de Tantre Corycien; mais une inscription trouvée au commence-

ment du siècle et copiée par plusieurs voyageurs en est une preuve

décisive.

EijcylpuTOS AaKtSoptot/ k^i^pvcrios

<TV(JL'ivspiT7oXoi Jlavi, Nv|u^at5^

La vue des lieux s'accorde tout à fait avec la description de

Pausanias et justifie ses éloges. On y retrouve ces stalagmites len-

tement formés par le suintement de l'eau et qui ont les formes

les plus pittoresques; ce sont plus que des blocs de pierre, ce sont

presque des groupes de statues. L'entrée de la première chambre

est maintenant obstruée; on s'y glisse plutôt qu'on n'y entre. Mais

l'étroitesse de l'ouverture ajoute à l'illusion en ne laissant péné-

trer qu'une demi-lumière dont les teintes vertes et roses donnent

aux stalagmites l'aspect le plus pittoresque. Dès l'entrée , le toit de

la grotte s'élève et la salle s'arrondit en forme de théâtre; les pa-

rois sont tapissées d'immenses draperies de pierre dont les plis

tombent le long du rocher. Dans ce demi-jour mystérieux, le bloc

du fond semble un autel qui supporte les divinités adorées dans^

cette retraite; de chaque côté de l'autel se dressent d'autres groupes

de statues fantastiques, si vivantes, si hardies dans leurs poses,

qu'on les prendrait pour des hommes saisis au milieu de l'aclion

et pétrifiés par un prodige. Nulle part l'illusion n'est aussi forte

et ne s'empare aussi vivement de l'imagination; l'autel, les divi-

nités sont encore à leur place , il semble que la foule bruyante des

adorateurs de Bacchus va reparaître et reprendre les sacrifices et

les chants, un moment interrompus.

La seconde chambre est aussi étendue que la première; mais

sur ce sol humide et glissant, à la lueur incertaine des torches,

' Lebas, u" S'S-i.

MISS. SCIENT. — II. 8
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Tl est difficile d'en saisir l'ensemble; les stalagmites y ont encore

des formes presque humaines; un bloc entre autres est un véritable

Hermès. Je ne doute pas que ces créations capricieuses de la na-

ture n'aient beaucoup contribué dans l'antiquité à la renommée

de l'antre Corycien. On donne le nom de troisième chambre à un

couloir étroit placé à l'extrémité droite de la seconde; ce n'est

pas la peine d'y pénétrer.

L'antre Corycien était le principal, mais non pas le seul qui

eût ses dieux et ses fêtes ^. La montagne tout entière était consa-

crée à Bacchus; c'était sur ce plateau que les Thyades célébraient

les fêtes de leur dieu. Les femmes de l'Attique et de Delphes se

réunissaient tous les cinq ans, et, après un sacrifice secret que

les Hosii faisaient dans l'adyton , elles s'élançaient sur le Parnasse

vêtues de peaux de chevreaux, armées de thyrses et de flambeaux.

Pendant les nuits elles couraient et elles dansaient au son des

tambourins, et agitaient leurs torches; les lueurs qu'on apercevait

sur la montagne étaient pour les anciens le flambeau du dieu lui-

m^ême, qui se mêlait à leurs jeux. Les tragiques grecs rappellent

souvent ces courses des Thyades sur le Parnasse 2, les courses

échevelées , les thyrses , les tambourins , les flambeaux. Cette fête

avait donné son nomi à l'un des mois de l'année delphique, AaiSot-

(popios. On sait quels désordres se glissaient dans ces fêtes, célé-

brées la nuit, et à quels accès de fureur et de débauche se livraient

ces femmes enivrées par les danses et par le vin. Les bacchanales

et leurs danses sans frein, sans mesure, sont un des sujets que

nous trouvons le plus souvent sur les vases et dans les peintures

antiques. C'en était une suite inévitable, et, pas plus que les au-

tres, les fêtes du Parnasse n'y purent échapper. Le passage d'Eu-

ripide ^ où Xuthus, trompé par la réponse du dieu, croit que Ion

est véritablement son fils et c[u'il est le fruit d'une de ces nuits

d'orgie sur le Parnasse , montre que la licence s'était introduite

,

presque dès l'origine , dans les cérémonies de ce culte.

Après tant de siècles, le souvenir de ces courses et de ces danses

nocturnes n'a pas complètement disparu; il a donné naissance à

l'une de ces croyances qui s'emparent de l'imagination , facile à frap-

' Slrabon, IX, m.
^ Esch. Eum. v. 22. Soph. Ant. v. 1126, ii5o; Eurip. Baccli. v. 3o6, 555;

Phén. V. 2 25; Fr. v. 743.
-* Eurip. loiif V. 55o-555.
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per, des Grecs modernes. Bien peu oseraient ne pas ajouter foi à

l'existence des Néréides, ces fées malignes qui ont remplacé les

nymphes des fontaines et aussi les bacchantes. Elles se plaisent à

dresser, la nuit, leurs tables invisibles, et malheur au voyageur qui

les heurte; il est sûr d'être maltraité et de porter les traces de

cette mauvaise rencontre. Mais elles aiment surtout le plateau du

Parnasse, et bien des habitants de Gastri jureraient y avoir en-

tendu, la nuit, le bruit de leurs tambourins. Aussi n'est-ce pas sans

appréhension que le Grec s'aventure à traverser pendant l'obscurité

le plateau des Kalyvia. L'imagination pleine des contes qui ont

bercé son enfance, mal à Taise dans cette solitude, il prête avec

inquiétude l'oreille au bruit du vent qui agite les feuilles, et

presse le pas pour échapper aux Néréides, dont il croit entendre

les danses.

Quelques jours après Pâques, le plateau du Parnasse est le

rendez-vous de tous les Gastriotes; on égorge et l'on fait rôtir les

agneaux, on boit du vin résiné, on danse en chantant : c'est le

programme obligé de toute fête grecque. Est-ce un souvenir de

ces sacrifices et de ces repas que célébraient au même lieu ceux

qui avaient obtenu du dieu une réponse favorable.»^ Tel est Xuthus

dans la tragédie d'Euripide ^ Après avoir retrouvé celui qu'il

croit son fils, il va sur le Parnasse immoler des victimes à Bacchus

et préparer un festin, auquel il convie les habitants de Delphes.

Ce n'est pas là une invention du poète, c'est un usage dont la fête

des Gastriotes est peut-être un souvenir.

Bien d'autres traditions, et quelques-unes plus récentes et plus

tragiques, se rattachent au Parnasse. De tout temps la montagne,

avec ses cavernes et ses forêts, a servi de refuge. A l'approche des

Perses, tous les habitants de Delphes, excepté soixante hommes,
prirent la fuite. « Le plus grand nombre s'enfuit sur les hauteurs

du Parnasse et dans l'antre Gorycien 2. «De même, pendant la guerre

de l'indépendance, la montagne servit d'asile aux bandes de pal-

licares vaincus par les Turcs; et, dans ce refuge presque inacces-

sible, ils purent échapper à leurs vainqueurs et se préparer à de

nouveaux combats. Dans ces dernières années, le Parnasse fut oc-

cupé par une bande de brigands qui protestaient, à leur façon,

' Eurip. Ion, v, 712,

« Ilérod. Vin, xxwi.
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contre l'occupation anglo-française, et faisaient la guerre aux Turcs

en pillant leurs compatriotes. Leur chef, Davély, acquit une grande

réputation; tous les efforts pour détruire sa bande étaient infruc-

tueux; la rapidité de ses mouvements, la complicité des habitants,

qui ont toujours eu une secrète sympathie pour les brigands, le

rendirent longtemps insaisissable. Quand on le cherchait d'un côté,

la bande était du côté opposé, occupée à piller le village dont les

habitants étaient partis à sa poursuite. Enfin les réclamations

énergiques des alliés forcèrent le gouvernement grec à trouver un

remède. Un ministre, qui connaissait bien ses compatriotes, pro-

mit cinq mille drachmes à celui qui dénoncerait les brigands : dès

lors ils étaient perdus. Des renseignements certains parvinrent de

tous côtés, les troupes entourèrent le Parnasse, la bande fut vain-

cue, quatorze klephtes furent décapités sur la place d'Arachova, et

leurs têtes exposées à la porte du village. Ceux qui avaient échappé

comprirent que le métier n'était plus bon, et, en gens d'esprit, ils

en prirent un autre, et rentrèrent dans leurs foyers. On ne leur

rappelle leurs anciens exploits que par un de ces euphémismes

délicats que les Grecs emploient à merveille. « Tu connais bien

le Parnasse , » disait en souriant un berger à mon guide
,
grand

pallicare, bien découplé, au teint hâlé, et qui avait tout l'air d'a-

voir fait un autre métier. Et celui-ci de répondre par un sourire

équivoque
,
qui ne témoignait pas un bien vif repentir. Mais autres

tem^ps , autres mœurs ; autrefois il détroussait les voyageurs sur le

Parnasse, aujourd'hui il se résigne à n'être plus que leur guide. Au
milieu de la nuit, à travers des rochers où il n'y a pas trace de

sentier, il m'a conduit jusqu'au sommet, sans se tromper, sans hé-

siter. Evidemment, dans des temps meilleurs, il avait couru plus

d'une fois dans ces parages, dont il connaissait si bien tous les dé-

tours et toutes les cachettes.

L'ascension du Parnasse demande de sept à huit heures en

partant de Gastri. On part d'ordinaire à la nuit, pour éviter la

chaleur et arriver au sommet au lever du soleil , avant que les

vapeurs se lèvent à l'horizon. Les mois d'août et de septembre

sont les plus favorables, car on est sur alors de ne plus trouver

de neige dans la région la plus élevée. La route traverse d'abord

plusieurs petits ravins couverts de buissons et de sapins qui rap-

pellent les halliers où Ulysse fut blessé par le sanglier. On atteint

alors un plateau plus uni, et l'on traverse le lit de deux petits lacs.



— 117 —
desséchés à la fin de l'été. Sur ce plateau sont les Kalyvia de

Castri et d'Aiachova, espèces de huttes ou plutôt de chalets où les

habitants viennent s'établir pendant la belle saison. D'immenses

troupeaux de bœufs errent jour et nuit dans ces pâturages; la li-

berté les a rendus sauvages, et, pour les tuer, il faut les abattre à

coups de fusil. Leurs gardiens ne paraissent guère moins sau-

vages, et qui ne connaîtrait pas les Grecs serait médiocrement

rassuré en voyant brusquement sortir d'un buisson un grand gail'

lard, à la mine farouche, des pistolets à la ceinture et le fusil au

poing. Au milieu de la nuit , et en ce lieu , il y a de quoi rappeler

les fameux klephtes du Parnasse. Mais tout se borne à quelques

questions, à la demande inévitable de l'heure, et se termine })aF

des souhaits de bon voyage : ce qui prouve qu'en Grèce, pas plus

qu'ailleurs, il ne faut juger les gens sur la mine. Ce plateau est

entouré de mamelons couverts de sapins; dans le fond se détache

le Parnasse. L'aspect de cette masse chauve et rocheuse n'a rien

qui réponde aux souvenirs que ce nom réveille dans l'esprit, et

l'on serait bien désenchanté, si on se l'était figuré, comme dans la

fresque de Raphaël, avec des bosquets et de claires fontaines.

A partir de la dernière cabane, il y a encore quatre heures de

marche, et, sans être dangereuse, l'ascension devient très-pénible.

Le chemin ne valait guère mieux dans l'antiquité, et Pausanias^

avait raison de dire qu'à partir de l'antre Corycien il est dillîcile,

même à un homme agile , de parvenir au sommet du Parnasse. 11

n'y a pas de sentier frayé, et l'on grimpe plutôt qu'on ne monte à

travers des roches pointues et tranchantes. Aussi je me figure dif-

ficilement que les Thyades y aient jamais couru en secouant leurs

torches en l'honneur d'Apollon et de Bacchus. Le Parnasse a

deux som^mets à peu près de même hauteur et voisins l'un de

l'autre; ils ont l'aspect des deux pointes d'un croissant. C'est ce

que l'on appelle ses deux têtes (SiK6pv(po$ , Si\o(pos, biceps Pai:-

nassus) , célébrées dans la poésie grecque et latine. De loin, cette

particularité est peu frappante, et Homère ne lui donnait que

l'épithète de vi(poévTOL, comm^une à toutes les hautes montagnes.

Pausanias dit que ces sommets sont au-dessus des nuages; il n'y a

là rien de propre aux sommets du Parnasse et cela ne prouve rien

pour leur élévation; car, de Castri, j'ai vu souvent sous mes pieds

' Pausanias, X , xxxit.
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les nuag^es qui remontaient ie lit du Pleistos, se traînant et se dé-

roulant comme le serpent Python.

De la cime du Parnasse, les Grecs prétendent découvrir Cons-

tantinople : c'est qu'ils voient avec les yeux de la convoitise. Les

points les plus éloignés qu'on aperçoive sont les cimes de l'Olympe

et celles du Taygète au sud. Après avoir parcouru la Grèce , il y
a plaisir à l'embrasser ainsi d'un seul coup d'œil comme dans une

carte d'un immense relief, à voirie soleil , se levant peu à peu , dorer

d'abord de ses rayons les plus hautes cimes, puis descendre dans

les vallées et découvrir successivement aux regards tant de con-

trées célèbres. L'Eubée et l'Attique apparaissent les premières,

puis les plaines de ia Béotie et de la Phocide , les pics abrupts

,

presque perpendiculaires de l'OEta et l'Othrys, enfin les hautes

montagnes de la Locride et de l'Etolie , qui bornent la vue du côté de

l'ouest. Le paysage qu'on a sous ses pieds se dessine avec plus de

relief et des détails plus accusés : à l'étage supérieur, le plateau des

Kalyvia, au-dessous, le ravin du Pleistos, où se cache Delphes, la

plaine d'oliviers de Chrysso, le plateau du Kirphis, qui s'avance

entre les deux baies de Cirrha et d'Anticirrha; plus loin, le golfe

de Corinthe, depuis l'isthme et le promontoire de Junon Acraea

jusqu'à Lépante, semble un grand lac aux eaux bleues; les côtes

d'Achaïe, dont les contours se dessinent avec une infinie variété

de formes et de couleurs, se dressant à pic au-dessus de la mer et

ravinées profondément par de petits torrents ; au delà les grandes

montagnes de l'Arcadie , l'Olenos (Erymanthe) , le Khelmos, leZiria

(Cyllène), le Maenale, et, dans le fond tout à fait, le pic aigu du

Taygète.

Pour nous, le Parnasse est le séjour d'Apollon et des Muses, et

le nom en est synonyme de poésie; c'est aux Latins qu'il doit cette

réputation , de même que Castalie. Nous avons vu que les poètes

grecs ne l'ont chanté que comme la montagne sacrée de Bacchus

,

où le dieu se joue au milieu des Ménades.

Le plateau du Parnasse ne formait qu'une partie du territoire

de Delphes; la partie la plus considérable, et par sa richesse et

par les événements qui s'y rattachent, est la plaine sacrée. Ulrichs

a traité complètement ce point; il a eu l'honneur de résoudre une

question sur laquelle les géographes anciens étaient déjà en dé-

saccord : l'existence de deux villes distinctes, Cirrha et Crissa, et

d'en déterminer la place. Je n'ai rien trouvé de nouveau sur ce
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point; je serai donc très-bref, renvoyant à la brochure dXUrichs ^

pour de plus amples développements.

La distance entre Delphes et Chrysso est de trois quarts d'heure

environ. Dès qu'on a tourné, après les aires de Castri, on perd de

vue la cité sainte, et la route descend très-rapidement vers Chrysso.

C'est à peu près à cet endroit qu'il faut placer l'embuscade dont

le roi Eumène faillit être victime ^. Les assassins au service de

Persée s'étaient postés un peu en avant de l'endroit où commen-

çaient les maisons, derrière une maçonnerie qui était sur la

gauche de la route , resserrée à cet endroit par un éboulement qui

forçait les voyageurs à ne passer qu'un à un. Après avoir manqué

leur coup, les meurtriers se réfugièrent sur le Parnasse. L'embus-

cade a donc eu lieu tout près de la ville, à proximité des roches

Phaedriades, qui offraient un refuge aux assassins.

Crissa était une des plus anciennes villes de la Grèce ^; elle

est nommée dans le catalogue, au second livre de l'Iliade, avec

l'épithète de divine {^aôérj) et placée après Pytho; mais elle était

bien antérieure, car l'auteur de l'Hymne à Apollon l'indique

conrnie déjà puissante à l'époque où le dieu cherchait un empla-

cement pour fonder son sanctuaire. Quelques traits par lesquels

il la décrit permettraient à eux seuls d'en fixer l'emplacement. La

nymphe Delphousa, pour éloigner de ses eaux le dieu dont elle

redoute la gloire lui conseille d'aller à Crissa.

ifxeo S' es KpicTYjv, vttô llapVYfrrôv vt(^àevra,

Kvrjfiàv 'zspàs Zé<pvpov tstpoLfifiévov, avroLp îmepOev

Ylérpr} èTTtKpépiarai, xoiXrj S' vTTohéhpofÀS ^fj<T(TOL^

TpVX.sTci *.

et plus loin le poëte l'appelle evSsWkov , àyLitekoea-aoLv ^.

Aucun de ces traits ne peut s'appliquera Cirrha, qui est située

sur le bord de la mer, à l'extrémité de la plaine sacrée, et qui est

tournée vers le sud et non vers l'ouest. Au contraire , ils s'accordent

avec la position et la physionomie du village moderne de Chrysso.

Il n'est exposé au vent que du côté de l'ouest, il est au pied mém

' Reisen und Forschangen in Griechenland , p. 5 , 3 5.

' Tite-Live, XLI[, XV; Appien, IX , II.

^ Homère, Iliade, II, v. 5 20.

* Id. Hymne à Apollon, \. 282.

^ Voir Nonnos, Dionysiaques, v, /|38.
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du Parnasse , et au-dessous du plateau on voit la vallée étroite e(

encaissée du Pleistos. Le village s'élève au milieu de massifs de

verdure entretenus par quatre sources abondantes. C'était donc à

Chrysso, ou du moins dans les environs, qu'il fallait chercher

l'antique cité de Crissa; c'est en face du village, à dix minutes

environ
,
qu'Ulrichs en a retrouvé les ruines. Au-dessous de l'église

isolée des Quarante-Saints [Ayicov a-apdvTOi) est une enceinte que

les gens du pays appellent ^TsÇ^dvi. C'est une muraille pélasgique

de la première époque, analogue à celle de Tirynthe, mais faite

avec des matériaux plus petits. Elle est composée de blocs non

taillés, entassés les uns sur les autres; les interstices sont bouchés

par de petites pierres. Ce genre de construction est antérieur aux

murailles pélasgiques de Delphes, formées de blocs irréguliers,

mais taillés avec soin et assemblés avec précision. Nouvelle preuve

de l'exactitude des détails donnés par Homère et de l'antériorité

de Crissa sur Delphes. La position de Crissa est une de celles que

les populations primitives de la Grèce choisissaient de préférence.

Comme Mycènes, comme Athènes, elle est construite sur une

acropole qui domine la plaine et qui est éloignée de deux lieues de

la mer ; elle en avait ainsi les avantages , sans les dangers.— Parmi

ces ruines, se trouve la fameuse inscription boustrophédon qui a

excité de longues discussions entre les savants; elle est gravée sur

un petit autel avec deux trous (eo-p^apat) destinés à recevoir le sang

des victimes. Les caractères sont d'assez grande dimension , mais

très-abîmés et très-difficiles à lire. De là de grandes variétés d'inter-

prétation. Bœckh y a vu le piédestal d'une statue d'Apollon

,

Ulrichs un autel consacré à Junon et à Minerve. Qu'il me soit

permis de me récuser, et de ne pas me prononcer sur une question

aussi controversée.

Gramnmtici certanl et aJhuc sub judice lis est.

Ce qui explique , comment Strabon a pu se tromper sur la position

de Crissa, qu'il place sur le bord de la mer, après Cirrha, comment

Pausanias n'en a pas parlée c'est que l'antique cité a disparu de

très-bonne heure; les seules ruines qu'on y trouve appartiennent

à l'époque pélasgique. Placée entre le sanctuaire de Delphes et le

port de Cirrha^, tous deux construits plus tard, elle devait décli-

^ Ephore , cité par Strabon.
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lier et disparaître; la population s'établit partie à Delphes» partie

à Cirrha; quelques habitants, conduits par le tyran Daulius al-

lèrent , suivant Ephore , fonder la colonie de Métaponte.

Au sortir de Chrysso , on entre dans la riche plaine de Salone

,

célèbre dès l'antiquité pour sa fertilité ^ lipoa-xsÏTOLt rfi Kippa rb

Kpia-ara7ov TSeSiov evSaifxov. Cette riche plaine n'appartenait pas

tout entière aux Delphiens; ils la partageaient avec les Locriens

d'Amphissa. De là des discussions sans cesse renouvelées pour les

limites et la nécessité de faire à chaque époque une délimitation

exacte. Les hiéromnémons l'avaient fixée; puis Man. Acilius et les

commissaires du sénat 2; enfin, sous l'empire, la démarcation fut

tracée de nouveau par le gouverneur de la province. Il est impos-

sible de retrouver aujourd'hui les points par lesquels passait la

ligne de partage, la forêt de chênes, la chapelle du héros Astra-

bas; on peut conjecturer seulement que cette ligne partait du

monastère situé dans la montagne et aboutissait à Cirrha, divisant

ainsi la plaine en deux parties égales.

Les ruines que l'on s'accorde à reconnaître pour celles de

Cirrha sont à vingt minutes à l'est de l'Echelle de Salone, où aborde

le bateau à vapeur et où s'élèvent quelques maisons. Cet endroit

s'appelle Magoula. On y voit encore les restes d'une antique en-

ceinte et quelques autres débris peu intéressants. Ils suffisent

néanmoins pour attester l'existence d'une ville antique, et cette

position concorde avec les témoignages des auteurs anciens au su-

jet de Cirrha. D'après Pausanias ^, Cirrha s'élevait à l'embouchure

du Pleistos; Strabon ^ dit de plus qu'elle était située au pied du

Cirphis, sur le bord de la mer.

La position même de Cirrha et la nécessité d'y aborder pour se

rendre de là à Delphes avaient promptement enrichi ses habi-

tants; ils vexèrent les étrangers et les soumirent à un tribut^. Les

Amphictyons intervinrent, et, sur les instances de Solon*^, la guerre

fut déclarée aux Cirrhéens par les peuples de l'amphictyonie.

Elle dura dix ans et se termina par un stratagème assez puéril

Strabou, IX, m.
Corpus Inscriptionum t n" i -72 i

Pausanias, X, vni, 5.

Strabon, IX, m.
Pausanias, X, xxxvii.

Plularque, Solon.
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que rapporte Pausanias. On détourna le canal qui apportait Feau

à Cirrha et on l'empoisonna avec l'ellébore ; les habitants , en proie

à une violente diarrhée, furent obligés d'abandonner les remparts,

qui tombèrent aux mains des assiégeants. La lutte avait été longue;

les Amphictyons se vengèrent cruellement. La ville fut détruite

,

le port comblé , les habitants vendus , leur territoire consacré , selon

l'oracle, à Apollon, Diane, Latone et Athéné Pronœa^ Les Am-
phyctions s'engageaient par serment et par des imprécations ter-

ribles à ne pas laisser relever la ville et cultiver la plaine sacrée ; au

temps de Pausanias, il n'y avait pas un seul arbre. Quelques abris

cependant étaient nécessaires pour les pèlerins qui se rendaient

à Delphes : la dimension de ces habitations, la durée du séjour

étaient fixées; il était défendu d'en exiger aucun loyer. Pour célé-

brer la chute de la ville impie , les Amphictyons instituèrent les

jeux Pythiens; l'ancienne lutte de musique qui suivait la fête

célébrée, tous les neuf ans, en mémoire de la défaite du serpent

Python, fut conservée, mais éclipsée par les courses de chevaux et

de chars. L'hippodrome où ils avaient lieu était dans la plaine

,

d'après le témoignage positif de Pausanias'^; mais rien n'indique

s'il était sur le bord de la mer, ou au-dessous de Chrysso , sur les

bords du Pleistos.

Cette plaine sacrée était une tentation perpétuelle pour les voi-

sins; la fertilité du sol leur faisait oublier les terribles impréca-

tions prononcées contre ceux qui la mettraient en culture, et il

faut croire que les Amphictyons fermaient les yeux sur les em-

piétements, puisque les Locriens d'Amphissa purent s'y établir,

cultiver les terres, construire des fours à brique et surtout forti-

fier le port de Cirrha. L'invective violente d'Eschine les força à

voir l'usurpation sacrilège, et il fallut recommencer une guerre

sacrée. La ville fut-elle détruite de nouveau? Ou bien l'assemblée

des Amphictyons fut-elle distraite par les événements, bien autre-

ment graves, qui livraient la Grèce à Philippe.^ Quoi qu'il en soit,

ia ville existait à l'époque macédonienne, et c'est là qu'on abordait

pour se rendre à Delphes; au temps de Pausanias, elle servait de

port aux Delphiens. On y voyait un temple consacré à Apollon

,

Diane et Latone, avec les statues colossales de ces divinités, œuvres

^ Eschine, Contre Ctésiphon ; el Corpus Insaiptionumf n" 1688.

' Pausanias, X, xxxvii.

3 Lebas, 11" 853; Orelli , a" 3671.
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d'artistes athéniens, et une statue d'Adrasté, seul souvenir du

crime et du châtiment des Girrhéens.

Une inscription latine nous apprend que le territoire de

Delphes^ s'étendait encore à l'est, sur une partie du plateau du

Cirphis; mais elle semble en même temps nous avertir qu'il se-

rait inutile de vouloir retrouver exactement ces limites. Le pré-

teur chargé par l'empereur de régler les prétentions entre les

Delphiens et les habitants d'Anticyra fut obligé de faire une en-

quête très-minutieuse [exploraiio diligentior). Les noms avaient

changé depuis les décrets des hiéromnémons et de Man. Acilius,

qui avaient déjà fait la délimitation du territoire sacré; il fallut

consulter les souvenirs des habitants , et la querelle fut terminée

par une sentence qui ne donnait complètement satisfaction ni à

l'une ni à l'autre des deux villes , mais qui leur était utile en fai-

sant disparaître les contestations. Si , à une époque où l'on pouvait

disposer de tous les documents nécessaires, il était déjà difficile

de fixer cette limite, que pourrait faire un voyageur moderne avec

cette seule inscription? et encore est-elle mutilée! Tout ce qu'on

peut en tirer, c'est que, du côté de la mer, le territoire sacré allait

jusqu'au cap Opus ou Opuenta (vraisemblablement la pointe du

promontoire qui sépare les deux golfes de Cirrha et d'Anticyre),

situé à une distance de neuf milles en partant de Cirrha; de là

une ligne divisant le plateau et passant près d'un petit monticule;

c'est probablement celui auquel est appuyé le village de Desphina.

Le plus sage est de s'en tenir à ces indications un peu vagues,

mais auxquelles aucun autre document, aucune ruine, ne per-

mettent de donner plus de précision.

' CeUe inscription, gravée sur un grand bloc en pierre d'H. Elias, et qui

paraît provenir des murs de la ceUa du temple , est au fond de la maison située

à l'angle de la place de Castri.
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SECONDE PARTIE.

HISTOIRE.

CHAPITRE PREMIER.

ORIGINE ET CARACTÈRE DU CULTE D'APOLLON À DELPHES.

Toutes les questions d'origine sont obscures , à plus forte raison

celles qui ont rapport à la mythologie. De bonne heure, les

légendes se sont multipliées et confondues ; les unes , traditions

défigurées , les autres forgées après coup pour flatter la vanité

nationale, ou inventées par les savants pour expliquer leui^ sys

tèmes physiques ou philosophiques. Les anciens les ont toutes

acceptées, même les plus contradictoires; poètes et historiens

semblent d'accord pour laisser planer sur le berceau de leurs

dieux une religieuse obscurité.

Le témoin le plus précieux et le plus vrai pour ces temps

reculés, parce qu'il en est le moins éloigné, est Homère. L'Hymne
à Apollon

, que Thucydide lui attribue formellement, n'est peut-être

pas de lui, mais appartient du moins à la même époque que

l'Iliade et l'Odyssée. Les légendes que chante le poète m'ont paru

un écho moins affaibli et plus pur des traditions primitives, et

son témoignage s'est toujours trouvé d'accord avec les monuments

encore debout. C'est donc sur son autorité que je m'appuierai

pour ces temps primitifs , laissant de côté les fables rapportées par

les écrivains postérieurs, surtout quand ce sont des compilateurs

crédules comme Pausanias et Diodore.

L'époque de la fondation du temple peut être fixée d'une ma-

nière approximative d'après les vers d'Homère. Dans l'Hymne ^

Apollon arrive à Crissa, ville déjà riche et peuplée; c'est près de

cette cité qu'il décide d'élever un temple où il révélera à tous les

hommes la volonté divine. Le dieu lui-même en jette les fonde-

^ Hymne à Apollon, \. /i/|(5.
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meiits; les fils crEginus ^, chéris des immortels, construisent le

seuil de pierre, et, sous leurs ordres, des tribus innombrables

d'ouvriers élèvent le temple avec des pierres polies [^ealota-i

XoLOiŒiv). Ces détails ne sont pas une pure invention du poëte;

l'examen des ruines de Chrysso et de Castri en prouve l'exacti-

tude et leur donne ainsi une valeur historique. Les remparts de

l'antique Crissa appartiennent à l'époque primitive des construc-

tions pélasgiques, tandis que les murs les plus anciens de Delphes,

ceux qui soutiennent les terrasses du temple d'Apollon , de

Minerve Pronœa, d'H. Georgios, sont en blocs irréguliers, mais

taillés et assemblés avec soin. Combien a-t-il fallu d'années pour

passer de cette construction presque informe à cet appareil déjà

régulier.^ Est-ce une race nouvelle qui a apporté ce nouveau sys-

tème? Il serait difficile de le déterminer. Mais ce qui ressort

évidemment et des vers du poëte et de la vue des ruines, c'est

que la fondation de Delphes a été postérieure à celle de Crissa

,

et que le culte d'Apollon n'a été introduit en Grèce qu'à une

époque relativement récente.

D'un autre côté, il ne faut pas descendre jusqu'à la guerre de

Troie, car Homère parle déjà des habitants de la rocheuse Pytho,

de son oracle, consulté par Agamemnon, des richesses de son

temple. Ce sanctuaire est donc antérieur à l'invasion dorienne.

Entre ces deux termes se place l'établissement en Grèce des pre-

mières tribus helléniques, et c'est à cette époque qu'on doit, ce

me semble, rapporter l'introduction du culte d'Apollon.

L'origine et le caractère de ce dieu ont été le sujet de vives

controverses. Ot. Mùller a soutenu qu'Apollon était une divinité

exclusivement hellénique et dorienne, distincte du soleil 2. Dans

une certaine mesure, ces assertions sont justes, mais le célèbre

historien les a faussées en les exagérant.

Si l'on veut remonter jusqu'à l'origine première d'Apollon,

c'est en Orient qu'il faut la chercher, comme l'a très-bien dé-

montré M. Maury ^. Dans les passages des Védas qu'il cite à l'appui

de son opinion, l'analogie d'Apollon, vainqueur du serpent Python,

avec le dieu Indra, qui perce de ses traits le ténébreux Ali, se

montre d'une manière trop claire pour qu'on puisse la contester.

' Hymne à Apollon, v. 299.
^ Die Dorier.

' Maury, ReU(jioiis de l'Anti(juilé, l. I, p. 126.
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Les mythes indiens sont donc la source première des croyances

orecques sur Apollon, comme la race indo-européenne est la

race mère d'où sont sortis les Hellènes. Mais, dans le long trajet

du Caucase indien à la Thrace , la langue , les mœurs , les croyances

ont subi de grandes altérations; et, arrivés au pied de l'Olympe,

les Hellènes avaient perdu tout souvenir de leur première patrie.

Par conséquent , si l'origine indienne d'Apollon est un fait démon-

tré, il n'est pas moins juste de dire que c'est un dieu hellénique,

en ce sens que les tribus helléniques qui descendirent des mon-

tagnes de l'Olympe en Grèce l'apportèrent avec elles, qu'elles ne

trouvèrent pas son culte établi chez les Pélasges et ne l'emprun-

tèrent pas aux religions de l'Egypte et de la Phénicie*.

Au reste, l'objet de ce mémoire n'est pas une recherche mytho-

logique sur Apollon , mtais une étude sur l'influence qu'a eue en

Grèce le sanctuaire de Delphes. Il est donc moins important de

discuter l'origine première et la signification réelle de son culte

que de rechercher quelles ont été les croyances des Grecs eux-

mêmes , car ce sont ces croyances qui ont influé sur la religion et

la civilisation helléniques. La recherche des origines antérieures

n'est utile qu'autant qu'elle porte une nouvelle lumière dans cette

histoire. C'est donc encore à l'hymne homérique qu'il faut revenir.

La légende qui place à Délos la naissance d'Apollon a été chantée

partons les poètes, acceptée même par les républiques, qui en-

voyaient dans cette île de brillantes théories. Faut-il croire qu'ils

la regardaient comme l'endroit où son culte avait pris naissance.^

Mais alors comment concilier cette opinion avec la tradition qui le

faisait venir de la Thrace et du pays des Hyperboréens.^ Je crois

que les Grecs, en un sujet si fabuleux, s'inquiétaient peu d'ac-

corder les diverses traditions et faisaient volontiers comme Homère,

qui, dans son Hymne, les chantait toutes deux, sans se mettre en

peine de les concilier. Chaque sanctuaire où le culte du dieu

avait brillé d'un vif éclat lui devenait une nouvelle patrie, comme
Délos, comme la Lycie. Malgré cela, on distingue clairement que

le culte d'Apollon est parti, comme les Hellènes eux-mêmes, des

vallées de l'Olympe. Sur le sommet de cette haute montagne,

dont les poètes faisaient le palais des dieux, s'élevait un temple

d'Apollon Pythien , dont parlent les auteurs anciens et dont

M. Heuzey a retrouvé les traces ^ Dans la vallée du Pénée, le dieu

^ Heuzey, Olympe, p. 60.
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était l'objet d'un culte particulier, comme le prouve l'inscription

si souvent citée , AttXcjvi TsfXTrsiTa. ^
; c'était de la vallée de Tempe

que le laurier avait été transplanté à Delphes, c'est là encore

que tous les neuf ans la théorie allait chercher un rameau de

l'arbre chéri du dieu. Ces témoignages donnent une nouvelle

force auX' vers du poëte ^
: « C'est d'abord dans la Piérie que tu

descends des sommets de l'Olympe; tu traverses Lectos, l'Ema-

thie, le pays des Enianes et des Perrhèbes; bientôt tu parviens

à lolcos, tu gravis le Cénéon, promontoire de l'Eubée, célèbre

par ses vaisseaux ; tu t'arrêtes dans la plaine des Lélantes, mais il

ne plaît pas à ton cœur d'y établir un temple et des bois touffus.

De là, traversant l'Euripe, ô dieu, toi qui lances au loin les traits,

tu gagnes le sommet d'une riche montagne couverte de verdure;

promptement tu descends vers Mycalesse et la verte Teumesse, et

tu parviens sur le territoire de Thèbes couvert de forêts... De là,

tu pousses encore plus loin et tu parviens à Oncheste, consacrée

à Neptune; tu atteins ensuite les rives aimables du Céphise aux

belles eaux, qui verse de Lilaea ses ondes agréables. Tu le tra-

verses, divin archer, ainsi qu'Ochalée, riche en froment, tu

arrives à la verdoyante Haliarte et tu vas vers Telphoussa. . . Tu
passes à travers la contrée des impies Phlégyens, qui, sans souci

de Jupiter, habitent une aimable vallée, près du lac que forme

le Céphise. De là, tu diriges ta course vers le sommet de la mon-

tagne et tu atteins Crissa , au pied du Parnasse couvert de nuages. »

Cette marche du dieu n'est-elle pas l'expression vive et poétique

des progrès de son culte? C'est dans toutes ces contrées qu'on

retrouve les sanctuaires les plus anciens. Il paraît donc certain

que le culte d'Apollon fut apporté à Delphes par les tribus hellé-

niques qui descendirent des vallées de l'Olympe et traversèrent

la Thessalie, l'Eubée, la Béotie et la Phocide.

Mais ce fut un peuple plus avancé dans la civilisation et dans

la science des choses divines qui fournit au sanctuaire de Del-

phes ses prêtres et ses devins. Au-dessus du peuple qui avait

construit le temple , s'établit une colonie Cretoise qui forma une

aristocratie sacerdotale. Il n'est pas nécessaire de revenir longue

ment sur ce point, qu'Ot. MiiHer a traité avec le plus grand

Corpus Jnscriptionum , n" 1767.

Hymne à ApoUoii,\'. 21 5-225, 23o-2/i5, 277.
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détail et établi d'une manière évidente ^ Des colonies helléniques

avaient de bonne heure établi dans la Crète le culte d'Apollon. Ce

culte y prit un nouvel éclat , et les Cretois le portèrent à leur tour

à Délos, en Lycie, dans l'Archipel, dans la Péloponèse, sur les

côtes de l'Asie Mineure et de la Thrace. La tête du dieu
,
que l'on

retrouve sur les monnaies avec la lyre et le trépied, l'association

de Diane et de Latone, les oracles et les cérémonies du culte,

prouvent l'identité de cette religion dans toutes ces contrées; les

surnoms seuls du dieu ont varié et se sont multipliés à l'infini. Il

n'est donc pas étonnant de retrouver des prêtres crétois à la tête

du sanctuaire de Delphes. C'est le dieu lui-même changé en dau-

phin (pour expliquer le surnom de Delphinios qu'il portait à

Cnosse) qui pousse leur vaisseau aux rives de Crissa et leur confie

son temple déjà fondé. « Alors Phébus Apollon se demanda dans

son cœur quels prêtres il conduirait pour le servir dans la mon-

tueuse Pytho. Roulant ces pensées dans son esprit, il aperçut sur

la sombre mer un rapide navire monté par des hommes nom-

breux et braves, Crétois de la ville de Cnosse, fondée par Minos.

Ce sont eux qui offrent les sacrifices et qui annoncent les volontés

de Phébus Apollon à l'arc d'or, les paroles qu'entouré de lau-

riers le dieu prononce au pied des montagnes du Parnasse. »

Le nouveau culte, qui ne s'établit pas sans résistance, fut forcé

de lutter contre des divinités plus anciennes et leurs adorateurs.

L'omphalos, la pierre de Kronos, étaient sans doute des fétiches

de cette religion primitive, des symboles de la Terre, qu'Apollon

trouva en possession de l'oracle. Sous la personnification d'Héra,

que les Grecs confondirent plus tard avec Junon , elle poursuivit

sans relâche la mère d'Apollon et de Diane , lui suscitant partout

des ennemis, partout lui faisant refuser un asile. Comment ne

pas voir également le souvenir d'une lutte très-vive dans la mort

de l'impie Titye, qui avait outragé Latone, dans le combat contre

le serpent Python, dans le châtiment des Phlégyens, qui vivent

sans souci de Jupiter, et qui tentèrent de brûler le temple d'Apollon ?

11 y eut donc entre les deux races et les deux religions une lutte

acharnée, dans laquelle les Hellènes finirent par triompher. Mais

à Delphes, comme dans le reste de la Grèce, les dieux vaincus

ne furent pas chassés, ils se transformèrent, et, à d'autres titres

,

' Die Dorier, t. Il, ch. n.
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partagèrent avec leurs vainqueurs les honneurs divins. La Terre

cède son oracle de bonne grâce, et son temple s'élève à Delphes

à côté de celui d'Apollon ; les anciens fétiches se rattachent aux

légendes de la religion nouvelle; ils deviennent ou la pierre que

Saturne a dévorée croyant dévorer Jupiter, ou le centre de la

terre, entouré de bandelettes et arrosé de libations. Quant aux

populations vaincues, elles disparaissent dans la légende ou plutôt

se personnifient dans d'impies tyrans ,
qui tombent sous les coups

d'Apollon. Ainsi se transforme et s'efface le souvenir de la lutte

entre les deux religions , au point que le nouveau culte semble

presque s'être établi sans combat.

En fut-il de même dans l'Attique.^ Ou plutôt la nouvelle reli-

gion vint-elle sans violence s'ajouter aux autres, comme les diffé-

rentes races vinrent s'y mêler, sans qu'il y eût de conquête ni

d'asservissement.^ On est réduit à des conjectures. Une seule chose

paraît certaine, c'est que le culte d'Apollon s'établit chez les

Ioniens de l'Attique dès la plus haute antiquité. I^es traditions

qui se rapportent aux époques les plus anciennes de leur histoire

se sont groupées autour de Thésée, et ce héros s'était mis sous la

protection spéciale d'Apollon ^. C'est au dieu de Delphes qu'il va

demander conseil dans les moments difficiles, c'est à lui qu'il

offre des sacrifices au moment du péril, c'est à son autel qu'il

amène les monstres qu'il a vaincus. Peut-être même est-ce lui

qui rapporta son culte de la Crète et l'établit à Athènes. La légende

qui faisait de ce dieu le père d'Ion , et par conséquent l'ancêtre

des Athéniens, était acceptée par tout le monde et chantée par

les poètes; on l'honorait du titre de Trarpâîo?, qui n'était pas

accordé à Jupiter lui-même; les jeunes gens lui consacraient leur

chevelure coupée pour la première fois, les jeunes filles allaient

danser autour de son autel en souvenir des victimes qu'il avait

sauvées du Minotaure ; six mois de l'année athénienne lui étaient

consacrés; enfin deux familles privilégiées étaient chargées héré-

ditairement de veiller sur les théories de Delphes et de Délos.

Plus tard même les Athéniens voulurent que le dieu fût parti de

leur pays pour se rendre à Delphes ,
prétention évidemmen t fnusse,

mais qui prouve combien le culte d'Apollon s'était établi de bonne

heure en Attique et y avait brillé d'un vif éclat. Aussi un grand

, ^ PluJarqiie, Thésée, vi, xïv, xvîr, \xt, wir, xxxvr,

MISS. SCIF.NT. II. Q
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nombre de temples s'élevaient en son honneur. Sans parler de la

chapelle placée dans le flanc de l'Acropole
,
qui consacrait l'antre

témoin de ses amours avec Creuse , il avait deux temples à Athènes

même, le Pythium et le Delphinium. ; bien d'autres encore dans

les dèmes. Les deux grandes théories de Delphes et de Délos, qui

continuèrent jusque sous l'empire, prouvent assez la piété des

Athéniens pour Apollon.

Dès le temps de l'hymne homérique, son culte s'étendait au

loin. « Sorti de cette île (Délos), tu commandes à tous les mor-

tels, à tous ceux que renferment la Crète et la ville d'Athènes, et

l'île d'Egine, et l'Eubée, célèbre par ses vaisseaux; /Eges, Pirésia,

et la maritime Péparèthe ; l'Athos de la Thrace , et les sommets du

Pélion; Samothrace, et les montagnes ombreuses de l'Ida; Scyros

et Phocée , et le pic élevé d'Autocane ; la riche Lemnos , et Imbros

qui manque de ports; la divine Lesbos, patrie de l'Eolien Macar,

et Chios, la plus fertile des îles que baigne la mer; les rochers de

Mimas et les sommets de Corycon, la brillante Claros et les monts

élevés d'^Esagea; Samos, aux beaux ruisseaux ; les hauts sommets

de Mycale; Milet; Gos, ville des hommes mortels; la haute <]nide,

et Garpathos , battue par les vents ; Naxos , Paros et la pierreuse

Rhénéa roi qui possèdes la Lycie , l'aimable Méonie Il

attend les hécatombes de tous ceux qui possèdent la riche pres-

qu'île de Pélops, de tous ceux qui habitent l'Europe et les îles

baignées par les flots ^ »

En rapprochant ces passages des vers cités plus haut, on voit

qu'à cette époque reculée le culte d'Apollon était déjà établi dans

tout le bassin de la mer Egée.

Cette énumération poétic{ue suffit à elle seule pour réfuter

l'assertion trop exclusive d'Ot. Mûller, qui prétend qu'Apollon fut

un dieu dorien par excellence. Ne trouvons-nous pas Apollon

égalenaent honoré chez les Achéens du Péloponèse, les Eoliens

de la Béotie et les Ioniens de l'Attique.^ Son culte, parti des vallées

de l'Olympe et de l'Ossa, ne s'est-il pas répandu en Grèce, dans

l'Archipel, sur les côtes d'Asie Mineure et de Thrace, à une

époque où les Doriens n'avaient aucune puissance , où leur nom
même n'existait pas, puisqu'on ne le trouve ni dans l'hymne

homérique, ni dans l'Iliade, ni dans l'Odyssée.

' Hymne à Apollon j v. 3 0-4 5.
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Plus tard, il est vrai , ce fut la conquête des Doriens qui donna

à son culte, dans le Péloponèse, un éclat qu'il n'avait pas eu

d'abord ; il occupa le premier rang dans leurs cités ; grâce à eux

,

il fut adoré au loin, sur les côtes de la Sicile et de la Grande-

Grèce; les Spartiates se firent les protecteurs du temple de Del-

phes et voulurent le rendre indépendant des Phocidiens. La gloire

et les services de ces derniers venus purent faire OLd^lier les mé-

rites et la piété des premiers adorateurs d'Apollon. Les dieux du

paganisme, faits à l'image de l'homme, étaient ingrats comme
lui, et, comme lui, savaient calculer leurs intérêts. Mais il n'en

reste pas moins établi qu'à l'origine Apollon était, non pas un

dieu dorien, mais le dieu de toutes les tribus helléniques et de

leurs colonies.

Il me paraît également difficile d'accepter l'opinion d'Ot. Mill-

ier sur le caractère d'Apollon^. D'après lui, c'est une erreur d'en

faire une divinité solaire; ce qui le prouve, c'est l'existence d'un

dieu soleil, HXios, distinct d'Apollon et invoqué séparément chez

les anciens Grecs; ce sont les philosophes naturalistes, et Euripide

à leur suite, qui ont tenté de les identifier. La mythologie païenne

n'était pas assez rigoureusement fixée pour que cet argument soit

décisif; à côté d'Hélios nous trouvons encore Phaéthon, Hypéiion;

faudrait-il en conclure qu'Hélios n'était pas une divinité solaire

P

La meilleure réfutation de la thèse d'Ot. Mùller a été tirée des

religions de la haute Asie. M. Maury montre que dans les Védas,

à côté de la personnification du soleil, Sourya, existe un autre

dieu solaire , Roudra ,
qui présente avec Apollon une ressemblance

incontestable. J'emprunte à son savant ouvrage sur les religions de

l'antiquité la traduction de quelques passages qui me paraissent

décisifs 2. « Roudra, archer robuste et armé de flèches légères,

dieu sage, fort, invincible, accompagné de l'abondance et lançant

des traits aigus. » Le mythe d'Indra, dieu du ciel serein et de

l'azur, rappelle le combat d'Apollon contre le serpent Python. «

Indra, tu as donné la mort au violent Ahi, qui enchaîne les eaux.

O Indra, tu as frappé Ahi, gardien endormi des ondes, et tu les

as précipitées vers la mer; tu as brisé l'enveloppe compacte du

nuage; tu as ouvert la porte à ces ondes, qui se sont élancées de

* Die Dorier, t, I, p. 227 cl sniv,

- T, I, p. 1 27, 1 82.
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divers côtés; tu as chassé de l'air le grand Ahi ^ » Et, dans un

autre passage, la comparaison des nuages et des serpents montre

l'origine de la légende grecque. « Les serpents, qui ont pour roi Éra-

vata, qui brillent dans les combats, marchent comme des nuages

chassés par un vent plein d'éclairs. »

Dans ces passages des livres sacrés des Hindous, on distingue

facilement le symbole exprimé par ce combat , le triomphe du so-

leil sur les nuages, de la lumière sur les ténèbres. Telle est l'ori-

gine lointaine de la fable du serpent Python. Faut-il dans la fable

grecque chercher une explication naturaliste des moindres détails?

C'est ce qu'a tenté un savant Allemand , M. Forschammer, qui a

prétendu trouver des symboles dans le nom de Delphes, de Py-

thon, dans les détails poétiques de la lutte; mais cette subtilité

ingénieuse, en poussant à l'extrême une idée juste, arrive à la

fausser. Dans la mythologie grecque, le sens naturaliste et sym-

bolique des divinités s'était promptement effacé. En général, les

dieux d'Homère ne sont plus les forces de la nature, mais des

êtres qui ont les passions de l'homme et une puissance beaucoup

plus grande. Le serpent n'était plus l'emblème du nuage , mais

un serpent réel suscité par Junon, et les détails de la lutte ap-

partiennent à l'imagination du poëte. Le symbole n'a existé qu'à

l'origine.

Apollon a d'abord été une divinité solaire , le dieu de la lumière

et du ciel pur; plus tard l'imagination l'a revêtu de formes hu-

maines, mais c'est toujours de l'idée première de la lumière qu'on

peut faire dériver tous ses attributs.

Apollon , dans les poésies homériques , est un dieu à la longue

chevelure , brillant de jeunesse et de beauté ; il s'élance de l'Olympe

sur la terre , aussi rapide que la pensée. Impétueuse est sa course

,

terrible est son courroux; de son arc d'argent partent les traits

aigus qui portent la peste dans le camp des Grecs ou donnent la

m.ort au serpent Python. Il chérit les bois touffus, tous les lieux

élevés, les fleuves qui se précipitent vers la mer, les sommets es-

carpés des hautes montagnes , les promontoires penchés vers les

flots et les ports maritimes.

Cependant le caractère guerrier domine bientôt tous les autres;

l'arc et les flèches ne sont plus l'expression poétique des rayons

' Religions, etc. t. I, p. i33, noie 2,
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du soleil , mais les armes d'une divinité iaite à l'image de l'homme

,

et qui s'en sert pour se venger de ses ennemis. Tel est le caractère

le plus saillant d'Apollon dans l'Iliade. Malgré cela l'idée du dieu

de la lumière et de son éclat se retrouve et se conserve encore

dans quelques-uns de ses surnoms ^o7^05y hvKeios, A.vxoyevrjs.

L'idée de pureté physique et morale s'y joint naturellement.

Pour tous les peuples de l'Orient il y a toujours eu un rapport

étroit entre les ténèbres et le mal, le bien et la lumière. Tous les

dieux ont horreur de la souillure et exigent la pureté des mortels

qui s'approchent de leurs autels; mais x'^pollon est par excellence

le dieu des purifications. Le voisinage d'un cadavre est une souil-

lure pour le père de la lumière; aussi, par trois fois, il ordonne

aux Athéniens d'enlever les tombeaux de son sanctuaire de Dé-

los; l'île sainte ne doit être souillée ni par la m^ort, ni par la nais-

sance d'un mortel. La purification par l'eau ou par les sacrifices est

nécessaire avant qu'on approche de son temple. Malheur au meur-

trier qui ose paraître à ses fêtes encore couvert de sa souillure M
il est à la merci de quiconque veut lui enlever la vie. Mais la ven-

geance n'est pas implacable. L'ancienne religion, que représentent

les Furies, ne laissait aux coupables aucun espoir de salut. Au
contraire, le dieu qui avait eu lui-même besoin de se purifier

après la mort de Python apportait une religion plus douce; il

prenait sous sa protection les fils qui avaient tué leur mère pour

obéir à ses ordres et venger leur père ; il recevait dans son temple

Oreste, encore couvert du sang de Glylemnestre, et le défendait

contre les Euménides; il indiquait à Alcméon l'asile où il trou-

verait le repos. A Athènes, le Delphinium^était le tribunal où ve-

naient se justifier les hommes coupables d'un meurtre involontaire

,

ou rendu légitime par la nécessité.

Ot. Millier^ a exagéré l'importance et méconnu le caractère des

offrandes non sanglantes qu'on offrait à Apollon à certaines époques

de l'année. Il est vrai qu'à Delphes et à Athènes on apportait dans

des corbeilles sacrées des gâteaux et de l'encens; à Patare, des

gâteaux en forme d'arc et de lyre; à Délos, sur l'autel des Pieux,

des grains d'orge et de froment. Mais n'était-ce pas plutôt comme
divinité solaire donnant la vie à toutes choses, qu'il recevait ces

' Déni. Cotit. Arislogit. xxxvii.

2 Ot. Millier, Die Doricr^ii. 327.
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offrandes des biens de la terre ? C'est le sens qu'indique le surnom

deVsvvrjTcop, qu'il avait sur cet autel de Délos. Cette explication est

d'accord avec l'usage de lui consacrer les prémices de toutes choses,

même le dixième d'une génération tout entière ; car nous trouvons

chez les Cretois et chez les Magnètes cette espèce de printemps

sacré, et l'envoi à Delphes des hommes nés pendant le temps

consacré. Ces offrandes non sanglantes sont d'ailleurs une excep-

tion ; dans l'Iliade nous voyons souvent Grecs et Troyens immoler

à Apollon des hécatombes de bœufs, de chèvres et de brebis;

même aux temps historiques l'oracle de Delphes exigeait encore

deux fois des sacrifices humains. Ainsi le sang était une offrande

agréable à Apollon comme aux autres divdnités.

Apollon était aussi le dieu de la divination et de la poésie. Les

anciens attribuaient à l'une et à l'autre une même origine : c'est un

délire envoyé par les dieux et bien supérieur à la raison humaine.

Tantôt il éclaire les hommes sur l'avenir, les rend prophètes et leur

fait trouver un remède aux fléaux dans des pratiques religieuses ou

dans des vœux expiatoires ^
; tantôt il s'empare d'une ânae simple

et vierge et l'excite à chanter des hymnes ou d'autres poëmes, et

à embellir des charmes de la poésie les hauts faits des anciens

héros. Comment ne pas attribuer au dieu qui répand sur les corps

la lumière matérielle cette lumière spirituelle qui découvre aux

yeux de l'âme le monde de l'avenir et de la poésie? Aussi, dès le

temps d'Homère, Apollon était le dieu prophète, et il se réservait

ce privilège à l'exclusion de tout autre. « Fils de Jupiter ^, dit-il à

Mercure, pour l'art de la prophétie que tu me demandes, il ne

m'est permis de le partager ni avec toi , ni avec aucun autre des

immortels, car telle est la volonté de Jupiter. Moi-même, à qui il

le confie, j'ai promis, j'ai juré par un serment inviolable que nul

autre que moi, parmi les dieux éternels, ne connaîtrait les sages

conseils de Jupiter. Ne me presse donc pas, ô mon frère à la ba-

guette d'or, de te révéler les desseins que médite le puissant

Jupiter. » Aussi l'oracle de Delphes
,
que le dieu lui-même avait

choisi pour son sanctuaire , est en honneur dès la plus haute anti-

quité. Selon la légende, Her.cule, Laius, Egée étaient allés le con-

sulter; Agamemnon l'avait interrogé avant de partir pour Troie^.

' Platon, Phèdre.

- Hymne à Hernies, v, 533'.

' Od. Vir[,v. 77.
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Les oracles se multiplièrent bientôt en Béolie , en Phocide , en

Asie Mineure; les plus anciens, ceux cleTégyre, d'Abœ, de Glaros,

de Didvme , de Patrae , avaient été fondés par le dieu lui-même ou

ses enfants. Mais nul ne pouvait, contre sa volonté, chercher à

pénétrer les secrets des dieux.

La musique ne lui était pas moins chère que la divination. Au
milieu des dieux , il chante en frappant de son plectre d'or la ci-

thare , qui rend des sons agréables , et les immortels sont charmés

de ses chants. et des sons de la lyre; le chœur des Muses célèbre

le bonheur et la puissance des dieux comparés à la misère des

hommes; aux sons de sa cithare et sous sa conduite, les Grâces,

les Heures, Hébé et Vénus, forment des chœurs gracieux qui ré-

jouissent le roi de l'Olympe. Ainsi, même à l'époque héroïque,

où les divinités paraissent surtout avec le caractère guerrier, la

divination et la musique ne lui sont pas moins chères que son arc

d'argent. « J'aimerai, s'écrie le fils de la glorieuse Lalone, j'aimerai

l'agréable cithare et l'arc recourbé, et j'annoncerai aux mortels les

véritables desseins de Jupiter ^ »

Aussi, dès l'origine, on l'honore par des jeux gymniques et

musicaux. Telle est, dans le poëte, la fête de Délos. « C'est là que,

vêtus de longues tuniques, se rassemblent les Ioniens avec leurs

enfants et leurs chastes épouses. Pour te plaire, ils établissent en

ton honneur des combats de pugilat, de danse et de chant. Celui

qui viendrait au milieu de la foule pressée des Ioniens les croirait

immortels et à l'abri de la vieillesse ; car il verrait leur grâce et

se réjouirait dans son cœur en regardant les hommes et les femmes

aux belles ceintures et leurs rapides navires et leurs immenses

richesses. Et quel spectacle admirable , dont la renommée ne pé-

rira jamais , que les vierges de Délos , servantes du dieu qui lance

au loin les traits; elles célèbrent d'abord Apollon, puis Latone et

Diane, qui aime les flèches; elles chantent l'hymne des héros et

des femmes de l'ancien temps, et elles charment la foule des

honmaes^. »

Autour d'Apollon se groupe un certain nombre de divinités qui

forment le panthéon particulier de Delphes. Latone, Diane et

Minerve sont les trois divinités associées à Apollon et qui parla-

* Hymne à Apollon, v. i 'S/(
, 2oF> rt passim.

^ Ibid. V. I 43 ('» sq.



— 136 —
gent avec iui la protection de la cité sainte ^ L'Artémis hellénique,

comme l'a très-bien prouvé Ot. MùUer, est distincte de plusieurs

autres divinités qui ont porté le même nom et qui plus tard se

sont confondues avec elle, mais qui en sont entièrement difFé-

rentes par l'origine et par le culte ^. La déesse de Delphes n'est pas

l'Artémis pélasgique adorée dans l'Arcadie , ni l'Artémis Taurique

originaire de la Scythie et dont le culte sanglant avait pénétré sur

quelques points de la Grèce , notamment à Brauron , ni la Diane

d'Ephèse , symbole de la fécondité ^ à la poitrine chargée de ma-
melles, et qui appartient aux religions de l'Asie Mineure. La Diane

hellénique est !a compagne de son frère Apollon dans les com-

bats autour de Troie et dans le sanctuaire de Delphes. Jeune et

belle comme lui, elle s'avance au milieu de ses nymphes qu'elle

dépasse de la tête. L'arc et les flèches sont aussi ses armes favo-

rites; elle s'en sert contre les bêtes sauvages ou les impies qui

bravent sa colère. Déesse de la chasse par excellence, elle n'aime

pas moins que son frère les chants et la danse ^. « Après avoir ré-

joui son âme à poursuivre les bêtes sauvages, la déesse détend

son arc flexible et se rend dans la vaste demeure de son frère

chéri, Phœbus Apollon, vers le peuple opulent des Delphiens,

pour présider aux chœurs agréables des Muses et des Grâces. » Elle

semble même avoir disputé à son frère le don de la divination,

si l'on croit ce passage des prédictions de la Sibylle rapporté

par Clément d'Alexandrie : «O Delphiens, serviteurs de Phœbus
qui lance au loin les traits, je suis venue révéler les volontés

du puissant Jupiter, pleine de courroux contre mon frère Apol-

lon 4. ..

D'autres traditions font de la Sibylle une simple femme inspirée

par le dieu; elle-même, dans d'autres passages, se donne comme
née d'une mère mortelle ; on ne peut donc pas l'identifier avec

Artémis. Mais l'analogie des deux enfants de Latone n'est pas

moins évidente. Homère célèbre une déesse de la Lune distincte

de Diane, comme un Hélios distinct d'Apollon. Cependant on

est obligé d'y reconnaître une divinité lunaire; les traits de la

déesse sont les rayons de la lune, et la m.ort subite qu'elle envoie

^ Esclîine, Advers. Clesipk, lxx. Corpus inscriptionum , n" 1688.
^ Die Dorier, t. If , ch. ix.

3 llomhre, Iliade, XX, v. Sg-, XVI, v. i83.
* Alexandre, Omcida SibyUina , Ex. Il cl app.
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aux femmes , influence que les anciens attribuaient à cet astre.

En tous cas, Diane et Apollon, tous deux enfants de Latone, sont

associés avec leur mère dans tous les sanctuaires fondés par les

Hellènes; à Delphes, en particulier, les deux déesses étaient re-

présentées aux côtés d'Apollon dans le fronton oriental, et le

temple de Diane remontait à la plus haute antiquité.

Nous avons vu plus haut, à propos des ruines du temple d'A-

théné Pronaea, comment cette déesse était associée à Apollon dans

le sanctuaire de Delphes; divinité nouvelle, née comme lui de

Jupiter, elle avait partagé sa fortune, comme à Thèbes, à Sparte

et à Tégée.

Outre ces quatre divinités, protectrices officielles de Delphes,

d'autres avaient encore trouvé place dans le temple et l'enceinte

sacrée. Les Muses, dont la chapelle était au-dessous de l'adyton,

et dont les statues ornaient le fronton , étaient les compagnes na-

turelles du dieu de la divination et de la poésie. D'abord simples

nymphes des fontaines, elles passaient pour inspirer le délire,

concune le témoignent les inscriptions trouvées dans l'antre des

Nymphes au sud de l'Hymette, et l'expression de vv(x(pôXïnnos.

Leur culte, originaire de l'Olympe, s'était répandu dans les val-

lées de l'Hélicon et du Parnasse , et , dès le temps d'Homère , s'était

lié à celui d'Apollon.

On se rend plus difficilement compte des honneurs attribués à

Bacchus, qui était représenté avec les Ménades sur le fronton oc-

cidental; trois mois de l'année lui étaient consacrés. Au temps de

Plutarque, son culte était devenu l'égal de celui d'Apollon et il

pouvait, aussi bien que lui, être regardé comme le maître de

Delphes. Plus tard également les philosophes imaginèrent les

symboles qui donnèrent à son culte un sens mystique et profond.

Dans l'origine, autant qu'on peut en juger par les traditions qui

s'y rattachent , il fut accueilli par Apollon , qui semble le protéger,

et ses membres déchirés , réunis par le dieu , furent enterrés auprès

du trépied.

L'autel de Neptune, placé dans le temple même, était un sou-

venir de l'échange de Delphes contre Calaurie; mais son culte

n'y a pas eu d'éclat. Il en est de même pour Jupiter, dont Apol-

lon n'était que l'interprète; sa statue s'élevait dans le temple,

et il semble que le roi des dieux devait occuper une place im-

portante; mais il est éclipsé par Apollon. Ajoutons-y Thémis et
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la Terre, divinités pélasgiques vaincues par la nouvelle religion,

mais qui y avaient trouvé place. Tel est dans son ensemble le

panthéon de Delphes, tel que l'invoque la Pythie au début des

Euménides.

En résumé, Apollon, primitivement symbole de la lumière, est

devenu chez les Hellènes un dieu guerrier, poëte et devin. Son

culte , descendu avec eux de l'Olympe , a triomphé des Pélasges

et de leurs divinités. A leur religion naturaliste et grossière, suc-

cède une religion où les dieux, faits à l'image de l'homme, re-

présentent moins les forces physiques que les forces morales.

Autour d'Apollon se groupent diverses divinités, mais c'est à lui

qu'appartient le premier rang. Peu à peu il absorbe les attributs

des autres dieux; il devient la grande divinité de la Grèce, le

dieu de Delphes, et son sanctuaire, le centre religieux et poli-

tique du monde hellénique.

CHAPITRE II.

ORACLES. LEUR INFLUENCE.

Apollon fut surtout un dieu prophète , et c'est à ce titre qu'il

a exercé une grande influence sur la Grèce , sur les faits aussi

bien que sur les croyances. Sans parler de Bacis, de la Sibylle et

et des autres devins qu'il inspirait, il révélait l'avenir dans les

nombreux oracles de la Béotie et de la Phocide; mais ce furent

des oracles secondaires, dont l'éclat fut éclipsé par celui de

Delphes. Grâce à l'autorité de ses réponses, Apollon devint le

dieu commun de la Grèce; il finit presque par perdre son carac-

tère personnel; on l'appela le dieu de Delphes. Plusieurs recueils

de ses oracles avaient été faits dans l'antiquité; le nom de quel-

ques-uns des auteurs de ces recueils nous sont connus, comme
Mnaséas de Patras et Ghrysippus, dont Cicéron vante le livre.

Ces ouvrages et d'autres du même genre ont péri ; mais de nom-

breux débris s'en retrouvent dans presque tous les auteurs grecs

,

et ils suffisent pour confirmer l'opinion générale de l'antiquité,

et montrer que les réponses d'Apollon avaient eu la plus grande

influence non-seulement sur la religion et la morale, mais en-

core sur l'histoire de la Grèce.
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Le plus célèbre de ces oracles était la réponse du dieu à Grésus:

Kai nw<poxi Gvvirj^jit xai où (pcôvevvros âKOvco.

Ces paroles avaient frappé les Grecs par leur grandeur, et elles

avaient été gravées sur une plaque de marbre que G riaque d'An-

cône retrouva au milieu des ruines du théâtre.

Influence morale de l'oracle.

Apollon était-il le maître ou seulement l'interprète de l'avenir?

Sans parler du surnom de MoipoL-ysTris que lui donnaient les Del-

phiens, quelques réponses pourraient faire croire qu'il parlait en

son propre nom. Lorsque les Spartiates lui demandent l'Arcadie ^,

ne semble- t-il pas être le maître d'accorder ou de refuser leur

prière ?

ApxahiYjv [X ahs15 ; iiéya p.' ahsTs' ov rot Scucrw.

Èyà) hé TOI oiri ^leyaipco

,

^WGOô TOI

Mais le plus souvent il ne fait que révéler une destinée in-

llexible qu'il ne peut changer, malgré son désir. Sa défense à l'é-

gard de Grésus en est un aveu formel. « Nul ne peut échapper à

la destinée marquée, même un dieu. » Dans plusieurs autres ora-

cles, revient cette idée de la fatalité qui pèse sur les mortels et à

laquelle ils ne peuvent se soustraire^. Il termine sa réponse aux

instances des Messéniens par ce vers :

EpS' ÔTTTrj; TÔ y^péoôVy clttj 8' akXoKji 'TSpo âXXwv.

Cette force supérieure est tantôt impersonnelle, la destinée,

tantôt elle s'appelle Jupiter, Thémis, les Parques.

Les Grecs croyaient que les dieux pouvaient, sinon changer les

arrêts de cette force toute -puissante, au moins les adoucir et en

retarder l'accomplissement. Comment s'expliquer autrement les

instances des Athéniens, dont les supplications font violence au

dieu et le sursis que lui-même avait fait accorder à Grésus ^.»^

C'était une idée bien grossière et bien confuse de la Providence;

• Hérodote, I, LXVI.

^ Pausanias, IV.

' Hérodote, VIII, cxli.
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mais c'était déjà beaucoup de rappeler aux hommes qu'ii y a une

puissance supérieure à laquelle rien ne peut échapper et qui , tôt

ou tard ,
punit les fautes. « Vous ne tromperez pas le dieu , dit

la Pythie aux Messéniens^. C'est par la ruse que vous avez eu la

Messénie, c'est par la ruse que vous la perdrez. » Gygès a régné

heureusement après avoir assassiné son maître , mais le malheur

de ses descendants sera la punition de son crime ^.

Toute l'antiquité a célébré la belle réponse de la Pythie au

Spartiate Glaucus
,
qui demandait s'il pouvait nier par serment le

dépôt qu'on lui avait confié. «Fils d'Epicyde, Glaucus, tu y ga-

gneras
, pour le moment , de triompher par ce serment et de voler

ces richesses. Jure donc, puisque l'homme fidèle à sa parole n'est

pas plus qu'un autre exempt de la mort. Mais du serment naît un

fils sans nom, qui n'a ni pieds , ni mains ; infatigable , il te pour-

suivra jusqu'à ce qu'il ait ruiné toute ta race et ta maison tout

entière ; au contraire , l'homme fidèle à sa parole laissera derrière

lui une postérité florissante^. » En entendant cet arrêt, Glaucus

demanda pardon au dieu de ses paroles; mais la Pythie lui ré-

pondit que c'était la même chose de tenter le dieu ou de com-

mettre le crime. La leçon avait frappé les Spartiates; un siècle

plus tard , leur roi rappelait aux Athéniens le châtiment de Glaucus,

comme un argument qui devait les décider à rendre les otages

des Eginètes, et il terminait son discours par une conclusion

tirée de cet exemple : « Tant il est bon de n'avoir pas même d'autre

pensée, au sujet d'un dépôt, que de le rendre à ceux qui le ré-

clament. »

L'oracle avait-il été jusqu'à attester l'immortalité de l'âme?

Plutarque^ est le seul qui le dise; mais, à l'époque dont nous

nous occupons, il n'en est jamais question dans les oracles, et la

punition des fautes , si elle ne tombe pas sur le coupable pendant

sa vie, n'est pas différée après sa mort, et elle frappe même ses

descendants.

Dans bien d'autres cas, l'oracle de Delphes se montre comme
le vengeur des crimes et surtout des sacrilèges. Il prescrit aux

Pélasges de Lemnos de donner satisfaction aux Athéniens pour

^ Pausanias, IV.

^ Hérodote, I, xiii, xci.

^ /t/. VI , LXXXVI.

* Platarque , De ser. Nam. vind.
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le massacre de leurs filles enlevées à Brauron ^

; il ordonne aux

Spartiates d'expier le meurtre des envoyés perses en livrant deux

de leurs citoyens à Xerxès 2. Avec quelle indignation sont ac-

cueillis les députés des Sybarites, qui avaient mis à mort un

joueur de cithare dans le temple de Junon : «Eloignez-vous de

mon trépied. »

Le meurtrier d'Archiloque est également repoussé par l'oracle.

Néoptolème , frappé près de l'autel , est enseveli dans l'enceinte sa-

crée et sa mémoire apaisée par des sacrifices annuels. Les Del-

phiens sont contraints d'expier la mort d'Esope ^, et de chercher

partout un de ses descendants qui veuille en recevoir satisfaction.

Les Apolloniates reçoivent l'injonction de faire réparation au gar-

dien des troupeaux sacrés , dont ils avaient puni trop cruellement

la négligence *. L'oracle gourmande le roi de Cyrène , Arcésilas , et

lui reproche sa tyrannie à l'égard de ses sujets.

Une religion plus douce remplace le culte barbare des Pélasges,

et les sacrifices humains, deux fois prescrits par l'oracle, sont une

exception contraire à ses tendances générales, probablement un

reste de l'ancienne religion. Le dieu, qui, d'après la légende, avait

dû se purifier d'un meurtre, substitue l'expiation à la vengeance

implacable que poursuivaient les Furies; son temple sert d'asile

à Alcméon , à Oreste , qui , par ses ordres , avaient donné la mort à

une mère coupable. A ses yeux le fait matériel a moins d'impor-

tance que l'intention^; l'oracle excuse un homme qui a tué son

ami en essayant de le défendre contre les brigands, tandis qu'il

flétrit comme des meurtriers les lâches compagnons qui l'ont aban-

donné. Aussi était-ce dans le temple et sous la protection d'Apollon

Delphinien qu'étaient jugés à Athènes ceux qui avaient tué par

mégarde ou par nécessité.

Malgré sa science divine et infinie , le dieu n'avait pas de mé-

pris pour les efforts bornés de la science humaine. Il ne dédai-

gnait pas d'associer à ses oracles les maximes de la philosophie et

il acceptait les célèbres sentences gravées dans le pronaos, comme
l'oflrande la plus agréable. De son propre mouvement , il rendait

' Hérodote, VI, cxxxix.
'

/J. VII,cxxxiv.
•^ Id. II , cxxxiv.

* Id. IX , xciii.

^ Elien, Histoires.
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hommage aux grands hommes, et la Pythie saluait de ces paroles

Lycurgue entrant dans le sanctuaire : « Tu viens , ô Lycurgue

,

dans mon temple opulent, chéri de Jupiter et de tous les habi-

tants de l'Olympe. Je ne sais si je dois fappeler un dieu ou un

homme, mais je t'appellerai plutôt un dieu, ô Lycurgue^. » Les

statues d'Homère et d'Hésiode avaient trouvé place dans le temple

du dieu qui les avait inspirés ; Pindare avait été récompensé de ses

chants par des honneurs plus grands encore ; son siège était placé

près de l'autel et l'oracle avait prescrit aux Delphiens de lui donner

une part des dîmes offertes au dieu. Apollon était le protecteur

des sciences comme de la philosophie et de la poésie. L'oracle qui

commandait aux Déliens de doubler l'autel du dieu, forçait les

esprits à l'étude de la géométrie. Etait-ce là l'intention de l'oracle?

On ne peut l'affirmer; mais c'est ainsi que les Grecs l'avaient en-

tendu^. Xénagoras
,
qui avait mesuré le mont Olympe, consacrait

ses calculs dans le temple de Delphes et priait le dieu de le ré-

compenser de ses travaux. L'Athénien Nausicrate y avait égale-

ment déposé une table d'airain contenant une série de calculs^.

Hippocrate consacre la statue d'un homme à qui la maladie n'a

laissé que les os.

Mais le dieu était impitoyable pour l'orgueil ou la vanité qui

mendiait des éloges. Le Scythe Anacharsis, qui lui demandait s'il

y avait un Grec plus sage que lui , fut confondu par la réponse de

la Pythie, qui lui indiqua un obscur montagnard de l'OEta. Une

semblable humiliation punit la vanité des Mégariens, qui deman-

daient quel rang leur cité avait dans la Grèce ; le dieu , après avoir

rappelé les titres de chacune des grandes villes , leur répond que

Mégare n'occupe pas même la dixième place.

Dangers de foracie.

Ainsi le dieu, dans ses réponses, nous apparaît comme l'ami

des vrais sages , des poètes et des savants , le protecteur des faibles

,

le vengeur des crimes; et, sous ce rapport, on peut dire que l'in-

fluence de l'oracle servit utilement la morale. Mais n'eut-elle pas

aussi des conséquences dangereuses
,
qui tenaient naoins , du reste

,

à l'oracle de Delphes en particulier qu'à la nature même des

^ Hérodote, I, lxv.

^ Plntarc\\\e, Paul-Emile j XV.

^ Pline, VU, LViTi, i; Diodore de Sicile.
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oracles? N'était-ce pas habituer les hommes à chercher la règle de

leur conduite , non plus dans leur conscience , mais dans les ré-

ponses du dieu, à croire que les paroles de la Pythie faisaient la

justice ou l'injustice d'une action? On arrivait ainsi, comme
Glaucus, à demander au dieu s'il valait mieux voler et faire un

faux serment que tenir sa promesse. Glaucus fut sévèrement puni,

mais n'était-ce pas un peu la faute de l'oracle si les hommes son-

geaient à lui adresser de semblables questions?

Une autre conséquence, et plus funeste encore, c'est que les

Grecs , convaincus que l'oracle leur révélait l'avenir , employaient

tous les moyens possibles pour détourner ses menaces ou réaliser

ses promesses; par là la voie était ouverte à bien des crimes. La

légende d'OEdipe est un exemple frappant des maux que pro-

duirait la connaissance de l'avenir si les hommes pouvaient l'ob-

tenir. Croire à la fatalité, c'est bien souvent la créer. Le crime

de Laïus ,
qui ordonne de mettre son fils à mort , était la suite na-

turelle de l'oracle et l'origine de tous les crimes qui suivirent.

Bien souvent les prédictions du dieu durent avoir ces funestes

conséquences; l'histoire de Cypsélus en est une preuve

^

Un premier oracle avait annoncé aux Corinthiens la naissance

d'un tyran qui devait les réduire en servitude. Peu de temps après,

un citoyen demande à l'oracle s'il aura un fils la Pythie : lui ré-

pond que sa femme donnera le jour à un fils qui régnera sur

Corinthe. Voilà donc cet enfant désigné aux soupçons des nobles

de la ville, qui prennent la résolution de le mettre à mort, pour

prévenir le malheur annoncé par l'oracle. L'enfant leur échappe;

mais, dès qu'il devient homme, il songe à réaliser la prédiction

et à asservir sa patrie. Une nouvelle réponse de la Pythie l'en-

courage dans son entreprise. « Heureux l'homme qui pénètre dans

ma demeure, Cypsélus, fils d'Eetion, roi de l'illustre Corinthe,

lui et ses enfants, mais non pas les enfants de ses enfants. » Les

paroles du dieu le remplirent d'une nouvelle confiance et lui don-

nèrent de nombreux partisans. Le voilà devenu tyran de sa pa-

trie, exilant les uns, dépouillant les autres, en mettant un plus

grand nombre à mort. Sans l'oracle, les nobles de Corinthe au-

raient-ils songé à faire périr cet enfant? Cypsélus aurait-il pensé

a s'élever au-dessus d'eux, à chercher la vengeance, à assurer

' Hérodote, V, \cxii.
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par, des crimes une autorité usurpée sur la foi de l'oracle? Et

n'est-ce pas à la réponse du dieu qu'on est en droit de faire re-

monter la cause de tous ces maux? Voilà les côtés immoraux et

dangereux de l'oracle ; il importait de les signaler après avoir re-

connu les services qu'il a rendus à la morale et à la religion.

Le culte.

Quant au culte, il lui appartenait naturellement de le régler.

Un peuple souffrait-il d'un fléau, c'était un signe de la colère cé-

leste , et nul mieux qu'Apollon n'était en mesure de dire à quelles

divinités il fallait s'adresser et par quelles cérémonies apaiser leur

courroux^. En cette matière son autorité était souveraine et s'éten-

dait aux plus petits détails.

Influence politique.

Il est plus important et plus difficile de déterminer quelle a

été, au juste, l'influence de l'oracle sur les événements politiques.

Pour le décider, il faut distinguer soigneusement les époques. Sui-

vant qu'on citera un fait contemporain des guerres médiques ou

de la guerre du Péloponèse , on pourra soutenir avec une égale

raison que cette influence a été réelle ou seulement apparente,

une autorité véritable ou un instrument aux mains des puis-

sants.

Voyons donc si, dans les événements que nous rapporte l'his-

toire , nous pouvons saisir et marquer l'action de l'oracle. Lorsque

nous trouverons, sur la foi d'une réponse venue de Delphes, une

guerre commencée ou suspendue , une décision changée , une

alliance brisée ou formée, il faudra bien reconnaître que l'oracle

a eu une autorité véritable.

Il est impossible de méconnaître son influence souveraine dans

les deux grands faits qui suivent la guerre de Troie : l'invasion

dorienne et la fondation des colonies grecques dans tout le bassin

de la Méditerranée ^.

De même pour les guerres de Messénie; la cause en est tout

humaine, la jalousie des Spartiates et leur désir d'acquérir un
fertile territoire ; mais dans le cours de la lutte , quelle ne fut pas

^ Plularque, Aristide, xi; Hérodote, V, lxxxit.

- Diodore et Pausanias, passim, et surtout Hérodote, IV, lv et sq.
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l'influence des réponses de la Pythie sur les actions et les senti-

ments des deux partis, et, par suite, sur les événements eux-

mêmes ^ ?

Si nous regardons la république lacédémonienne , on peut dire

que toutes les afl'aires, à l'extérieur comme à l'intérieur, furent

réglées par les réponses de Delphes. Dans les guerres contre Tégée

,

contre Argos ^, ce sont les paroles de la Pythie qui décident du

moment où il faut entreprendre ces guerres, où il faut s'arrêter,

de quelle manière les conduire; les sacrifices à accomplir. Les

présages y tiennent autant de place que les considérations poli-

tiques et militaires.

Mais où paraît encore mieux l'autorité de l'oracle, c'est dans

la guerre contre les Pisistratides. Sur l'ordre du dieu, les Lacédé-

moniens se décidèrent à les renverser « quoiqu'ils fussent leurs

alliés, car ils avaient plus de considération pour les dieux que

pour les hommes ^. »

Peu importe que la Pythie ait été achetée par les Alcméonides,

que les Delphiens aient été séduits par la libéralité de cette famille.

Ce qu'il faut remarquer, c'est que les Lacédémoniens firent cette

guerre malgré eux, forcés par les oracles de Delphes; qu'ils y por-

tèrent assez de persévérance pour envoyer une seconde expédition

après une première défaite. Le témoignage d'Hérodote a d'autant

plus de valeur qu'il est confirmé par l'assertion d'Aristote, qui

n'était guère porté à la crédulité. On a voulu expliquer cette in-

tervention par des raisons politiques, par la jalousie de Sparte, qui

triompha de leur amitié pour les Pisistratides. Ce serait se faire

une idée fausse de cette époque, que de ne voir partout que des

calculs de jalousie ou d'intérêt. Dans tous les temps, les Spartiates

prirent grand soin de satisfaire leurs rancunes et de servir leur

ambition; mais il ne faut pas non plus oublier qu'ils étaient les

plus religieux et même les plus superstitieux des Grecs. D'après

quelle autorité contredire le témoignage positif d'Aristote , les dé-

tails si précis d'Héiodote, qui rapporte qu'ils cédèrent seulement

aux injonctions plusieurs fois répétées de la Pythie, et qui dit par

deux fois qu'ils ne firent cette guerre qu'à contre-cœur.^ L'oracle

de Delphes me paraît avoir été assez puissant à cette époque

' Pausanias, IV.

^ Hérodote, I, lxvi ; Vf, i.xxvi.

^ Id. V,Lxni.

MISS. SClFaNT. H. lO
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pour être la cause, et non pas seulement le prétexte de cette

intervention.

Il en est de même pour les affaires intérieures de Sparte. La

double royauté fut établie d'après la réponse d'Apollon. Lycurgue

lui demanda de consacrer la nouvelle constitution qu'il donnait

à sa patrie ^ Démarate fut déclaré illégitime et déposé par la sen-

tence de la Pythie, et la découverte de la fraude amena, non le

décri de l'oracle, mais seulement la punition des coupables. Ce

recours incessant à Delphes était plus qu'un usage, c'était une

institution , et
,
pour ces députations sacrées , on avait institué une

magistrature permanente, tenue en haut honneur. Ces envoyés

sacrés, au nombre de quatre, appelés Ilv9ioi ^, étaient nourris,

comme les rois, aux frais de la république, et partageaient avec

eux la connaissance des oracles.

La confiance dans les réponses du dieu l'emporta même sur les

lois et les maximes observées avec le plus de rigueur. On sait avec

quelle jalousie les portes de la cité étaient fermées aux étrangers;

elles ne s'ouvrirent qu'une seule fois, et ce fut pour satisfaire un

oracle venu de Delphes.

I^a Pythie avait prédit à l'Éléen Tisamène la victoire dans cinq

grands combats; il s'exerça au pentathle, mais fut vaincu. Les

Spartiates comprirent que l'oracle désignait des triomphes, non

pas dans les jeux, mais à la guerre, et ils s'efforcèrent d'acheter

ses services. « Tisamène , voyant l'importance que les Spartiates atta-

chaient à s'assurer son amitié, répondit qu'il la leur accorderait

s'ils lui donnaient le titre de citoyen avec tous ses droits, mais qu'il

n'accepterait pas d'autre condition. Cette proposition indigna d'a-

bord les Spartiates , et ils négligèrent complètement l'oracle ; mais

enfin la crainte de la guerre des Perses, qui les menaçaient, les fit

consentir. Tisamène, apprenant ce changement, répondit qu'il ne

se contenterait plus de cette concession , mais qu'il fallait que son

frère Hégias devînt Spartiate au même titre que lui Les

Spartiates, qui avaient un grand besoin de lui, acceptèrent toutes

ses conditions Ce furent les deux seuls qui obtinrent à Sparte

le droit de cité ^. » J'ai cité le passage en entier, parce que ce fait,

^ Hérodote, VI, lu; I, lxv, Xénophon, De Bep. lacnn. Hérodote, VJfl, v;

V, LXVI, LXXXIV.

^ Hérodote, VI , Lvii.

^ /(/. IX, xxxni, XXXV.
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qui s'est passé au temps crHéiodote, nie semble une preuve des

plus fortes de la confiance que les deux partis avaient dans la vé-

rité de l'oracle. Autrement, comment s'expliquer cette discussion

du prix , ces exigences répétées de Tisamène, sûr de l'emporter, et,

de l'autre côté, l'étonnement, le refus, puis le consentement des

Spartiates, qui croient avoir absolument besoin de lui?

Les autres Etats de la Grèce ne montraient pas moins de respect

pour les ordres d'Apollon Pythien ; nous trouvons dans l'histoire

plusieurs faits où l'oracle décide des guerres et des alliances ^

Les Athéniens eux-mêmes n'avaient pas moins de foi que leurs

rivaux dans les réponses de la Pythie. Sans parler des anciennes

traditions d'Egée et de Thésée, du Cretois Epiménide, appelé à

Athènes pour lui donner une constitution, de la guerre sacrée

contre Girrha, nous le verrons plus clairement dans un exemple

antérieur de peu d'années aux guerres médiques. La rivalité de

races et d'intérêts avait excité une haine implacable entre les

Eginètes et les Athéniens. Ceux-ci préparaient une expédition

contre leurs ennemis, lorsqu'un oracle arriva de Delphes; il fallait

suspendre la vengeance pendant trente années et ne commencer

la guerre que la trente et unième, après avoir construit un temple

à Éaque ; alors ils triompheraient; sinon , après beaucoup de succès

,

ils finiraient par échouer. Lorsque les Athéniens eurent connais-

sance de l'oracle, ils se hâtèrent de dédier un temple à Eaque sur

l'Agora; mais ils ne supportèrent pas l'idée de remettre à trente ans

la vengeance de leurs injures et ils firent les préparatifs de l'ex-

pédition , qui fut retardée seulement par d'autres dangers. Est-ce là

une preuve d'incrédulité.^ Je ne le pense pas, car les Athéniens ne

songèrent pas à justifier leur conduite en révoquant en doute la

véracité de la Pythie; ils n'accusèrent pas l'oracle d'avoir parlé

sous l'influence de Sparte, qui avait probablement cherché à pro-

téger les Eginètes, Doriens de race et ses alliés naturels. Ils exé-

cutèrent même en partie les prescriptions du dieu, en élevant

immédiatement le temple d'Eaque, et, s'ils ne lui obéirent pas

complètement, c'est que leur haine était trop violente et leurs

griefs trop grands pour céder même à l'autorité d'un dieu. Est-ce

la seule fois que les hommes ont agi contre les ordres de la divi-

nité, sans cesser d'y croire.^ La dilTérence est grande entre la dé-

' Hëi'odole, \ I, i.wvu; V, i.wix; VIU, wvii; Pausanias, VIII, x.\xi\; X, i

I C).
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sobéissance efc l'incrédulité. Il est donc permis d'affirmer que les

Athéniens n'accordèrent pas moins de crédit que les Spartiates à

l'oracle de Delphes , et , si leur soumission fut moins complète que

celle de leurs rivaux, il faut l'attribuer à la diversité, non pas des

croyances, mais du caractère des deux peuples.

Guerres médiques.

La piété de tous les Grecs redoubla à l'approche de Xerxès ; tous

coururent à l'oracle de Delphes pour lui demander quelle con-

duite ils devaient tenir et quel sort leur était réservé. L'oracle

semble avoir faibli dans ce moment décisif et avoir partagé la

terreur qui saisit la Grèce entière. Tout d'abord, la Pythie n'an-

nonce que des malheurs et ne donne que des conseils de faiblesse

aux peuples qui la consultent. «Insensés, dit-elle aux Cretois,

rappelez-vous combien vous avez souffert pour avoir voulu venger

l'injure de Ménélas ^. » De même aux Argiens, aux Gorcyréens, elle

conseille de ne pas s'exposer aux périls de la guerre^.

Comment s'expliquer ces réponses , si l'on voit dans l'oracle de

Delphes un instrument politique dont se servait Lacédémone? Ce

sont des conseils tout contraires qu'aurait fait donner une répu-

blique aussi intéressée à réunir tous les Grecs dans une ligue

commune. Il est plus juste de croire que la Pythie et ceux qui

interprétaient ses paroles étaient de bonne foi, et que la terreur

qui se répandit en Grèce à l'arrivée des barbares s'empara aussi

des Delphiens et des ministres du dieu.

Les Lacédémoniens s'étaient hâtés de consulter l'oracle dès le

début de la guerre; xaT àpyoLS tov 'zsoXéyiOv aÙTiKa èyetpofjiévov.

La Pythie leur annonça la ruine de leur cité ou la mort de l'un

des deux rois. Hérodote assure que cette prédiction détermina

Léonidas à renvoyer les alliés et à se faire tuer aux Thermopyles
;

en ce cas, il faudrait rapporter à l'oracle de Delphes l'honneur

d'avoir inspiré un dévouement célèbre dans le monde entier. Les

Athéniens ne manquèrent pas non plus de consulter la divinité.

Ils montrent dans cette affaire leur caractère , non pas incrédule

,

mais indocile aux réponses du dieu. Il faut lire dans Hérodote le

Hérodote, VU, clxix.

^ Td. ibid. cxlviii.
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passage entier qui donnera l'idée la plus exacte des croyances et

des sentiments des Athéniens à cette époque^.

Quelques historiens ont voulu y voir une scène préparée à l'a-

vance par Thémistocle et concertée avec Timon de Delphes pour

faire adopter à ses concitoyens le parti qu'il jugeait le plus favorable.

C'est une conjecture ingénieuse, mais qui ne s'appuie sur aucun fon-

dement solide. Thémistocle était un homme d'un esprit supérieur et

hardi; mais il faut avouer que son adresse aurait été dangereuse,

car il courait risque d'abattre le courage de ses concitoyens et de les

porter à une soumission honteuse. En tout cas , les autres Grecs , les

chefs de l'état comme le peuple, ajoutaient une entière confiance

aux paroles du dieu. A coup sûr, les députés athéniens étaient de

bonne foi : il y a trop de naturel dans l'abattement où les jette la

première réponse du dieu, dans leurs instances désespérées, et

leur joie d'obtenir une sentence moins dure. La croyance des Athé-

niens n'est pas moins évidente dans la délibération qui suit la lec-

ture de l'oracle. Les avis sont partagés, mais quelles sont les rai-

sons alléguées de part et d'autre.^ Au siècle suivant, les orateurs

auraient fait valoir, les uns, la possibilité de défendre l'Acropole,

le danger d'abandonner la ville; les autres, la force de la marine

athénienne, l'impossibilité de lutter sur la terre ferme. A cette

époque, au contraire, nul ne songe à mettre en question l'autorité

de l'oracle , ni à faire valoir d'autres arguments. On discute seule-

ment sur le sens de la muraille de lois dont avait parlé la Pythie.

Les interprètes des oracles sont consultés , et Thémistocle ne l'em-

porte sur eux que parce qu'il paraît avoir mieux compris l'épithète

de divine donnée à Salamine, et qui ne peut présager une défaite

pour les Athéniens. TauTj? SsfxtcrloKXéovs oLTToÇxxivoixévov , oî A6rj-

vctïoi lOLvia (7(pt syvoûO'av aipSTcoTepa eivoti yiSXkov Hj Ta tcov y^jpr]^-

(jLoXoycov.

Ainsi, dès le début de la guerre, l'oracle de Delphes est consulté

par toutes les républiques grecques, et ses réponses décident de

leur conduite. Une parole de la Pythie abattait ou relevait les esprits.

Pour cette époque, l'autorité d'Hérodote est décisive; il est con-

temporain des faits qu'il raconte, il en a connu et interrogé les

témoins et les acteurs, il peut non-seulement rapporter les événe-

ments, mais donner une juste idée de l'état des esprits. Le passage

' Hérodote, VTI, cx\. et s([.
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suivant montre quelie était l'influence de l'oracle. « Cependant les

Delphiens, craignant pour eux-mêmes , consultaient le dieu; il leur

fut répondu de sacrifier aux vents, car ils devaient être les alliés

de la Grèce. Ayant reçu cette réponse, les Delphiens la communi-

quèrent aux Grecs, qui voulaient être libres, et, en annonçant ces

paroles aux peuples qu'effrayait l'arrivée du barbare, ils s'acquirent

une reconnaissance immortelle^. » Un autre oracle confirma le précé-

dent; sur sa foi, les Athéniens firent des sacrifices à Borée en le

suppliant de détruire la flotte perse. La tempête s'éleva; Hérodote

n'ose pas affirmer que ce soit à cause de ces prières; ce doute est

déjà une hardiesse. Quant aux Grecs, ils étaient convaincus de

l'efficacité de la protection du dieu, témoin le temple élevé à

Borée sur les rives de l'ilissus, le titre de Sauveur donné à Nep-

tune après la bataille d'Artémisium , et les offrandes consacrées à

Delphes pour remercier Apollon ^.

La résistance victorieuse des Grecs paraît avoir ranimé le cou-

rage de l'oracle. Apollon
,
qui avait faibli à l'annonce du danger,

se montra digne des combattants des Thermopyles, lorsqu'il eut

à se défendre lui-même. Après avoir forcé le passage , les Perses

envahirent la Phocide , ruinant et brûlant les villes et les temples.

Un corps d'armée considérable se dirigea vers le sanctuaire de

Delphes, laissant à sa droite le Parnasse. Le but de l'expédition

était de piller le temple et d'apporter au grand roi ces richesses

de Delphes, qu'il connaissait bien mieux que les trésors de ses

palais. Beaucoup de gens lui en parlaient sans cesse, et surtout

des offrandes de Crésus. Le médecin Ctésias
, qui avait vécu à la

cour des rois perses ^, rapporte un détail important et qui prou-

verait que les Perses eux-mêmes n'entreprenaient pas avec con-

fiance cette expédition contre le dieu. « Xerxès chargea Mégabaze

de piller le temple de Delphes; il s'en défendit, et l'on envoya

l'eunuque Matacas , chargé d'outrager Apollon et de tout ravager. »

La crainte du dieu ne fut pas étrangère à ce refus de Mégabaze,

car les oracles avaient fait une vive impression sur les Perses , et

même sur leurs généraux. Quelques jours avant la bataille de

Platée , Mardonius demanda à ses convives s'ils ne connaissaient

aucun oracle annonçant la ruine des Perses. Tous gardaient le si-

' Hérodote, VII, ct.xxviit.

^ /(/. VJI, CLXXXIX.

-3 Clrsias,XXVfî.
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lence par ignorance ou par crainte. Mardonius prit alors la parole:

« On dit qu'il faut que les Perses arrivés en Grèce pillent le temple

cte Delphes, et qu'après ce pillage ils soient tous détruits. Con-

naissant cette prédiction , nous ne marcherons pas contre ce temple

et nous n'essayerons pas de le piller, et ainsi nous ne périrons pas ^
.

»

On pourrait croire que Mardonius ne parlait ainsi que pour ras-

surer les Grecs auxiliaires , si un autre passage d'Hérodote ne

montrait que les Perses eux-mêmes semblaient s'attendre à une

fatale destinée. Ce fait curieux est aussi certain que puisse l'être

une chose rapportée par un narrateur de bonne foi, puisque Hé-

rodote déclare le tenir de l'Orchoménien même à qui le Perse

avait fait cette confidence. Un festin avait réuni les chefs des Grecs

auxiliaires et les nobles perses; l'un d'eux, se penchant vers son

voisin lui dit : «Vois -tu ces Perses qui mangent avec nous et

l'armée que nous avons laissée campée sur le bord du fleuve.^ Dans

quelques jours, bien peu seront encore vivants. » Il lui tint ce dis-

cours en pleurant, et ajouta que beaucoup de Perses avaient la

même idée, mais qu'ils étaient forcés de suivre Mardonius. La

croyance à l'oracle de Delphes et en général aux prédictions était

si forte à cette époque qu'elle s'était emparée même des Perses,

après un séjour d'un an dans la Grèce. L'esprit humain est si en-

clin à la superstition que la différence même de religion n'avait

pu les en préserver. Mardonius s'applaudissait de n'avoir pas fait

l'expédition de Delphes; et c'est probablement la crainte de ces

mêmes prédictions qui poussa Mégabaze à refuser le commande-

ment. L'expédition de Delphes n'avait pas seulement pour but de

piller les richesses du temple. Xerxès, qui savait quelle autorité

l'oracle avait sur l'esprit des Grecs, voulait aussi en outrageant le

dieu (vêpeis (pépcov) , en renversant son temple, abattre la confiance

que ses prédictions donnaient aux Grecs et préparer la victoire

en les décourageant.

Pour les deux partis, cette expédition était de la plus haute im-

portance. Le dieu répondit dignement à l'attente delà Grèce. Les

Delphiens , saisis d'une terreur panique , s'enfuirent à Amphissa ou

sur le Parnasse; soixante hommes seuls restèrent pour la défense du

sanctuaire. L'honneur de la victoire revient donc au dieu. Quand

les habitants lui demandèrent s'il fallait cacher ou emporter les

' H(^ro(lolc, IX , XIII.
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richesses sacrées, il leur répondit fièrement de n'y pas toucher,

qu'il était capable de défendre lui-mênie ce qui lui appartenait.

Cependant l'ennemi approchait de la cité sainte; au temple de

Minerve Pronaea, il était aux portes mêmes de la ville. Alors un

ouragan terrible éclata dans la montagne; des blocs de rocher

tombés d'Hyampeia écrasèrent des rangs entiers. Aux yeux des

Grecs , c'était le dieu lui-même qui combattait pour son temple.

Ces prodiges ranimèrent leur courage, et ils massacrèrent les

fuyards. Les Perses eux-mêmes y virent plus qu'un phénomène

naturel; les prédictions menaçantes du dieu avaient frappé leur

imagination, et ils crurent voir deux guerriers gigantesques s'a-

charner à leur poursuite ^.

Xerxès avait donc échoué devant Delphes; non-seulement les

richesses du temple lui échappaient ; mais sa défaite redoublait la

confiance des Grecs dans les promesses du dieu
,
qui seul avait si

bien protégé son sanctuaire abandonné par les hommes. La prise

d'Athènes, prédite par l'oracle, fut le dernier succès; la défaite

de ceux qui s'étaient obstinés à rester dans l'Acropole confirma

l'interprétation donnée par Thémistocle. Des oracles de Bacis et

d'autres devins anciens annonçaient qu'après la ruine d'Athènes

Jupiter et la Victoire feraient luire pour la Grèce le jour de la

liberté. Ces oracles avaient cours, même avant la bataille de Sa-

lamine. Hérodote, qui n'est que l'écho de l'opinion générale, les

trouve si clairs et si bien confirmés par l'événement qu'il déclare

ne pouvoir les contredire ni admettre que d'autres les contredi-

sent ^. Après la victoire , le premier soin des Grecs est d'envoyer

au dieu prophète la dîme du butin, le colosse de douze coudées

tenant à la main un ornement de navire.

L'oracle exerce une autorité souveraine dans la dernière année

de la guerre ; les réponses du dieu servent non-seulement à régler

la politique, mais vont même jusqu'à dicter le plan de campagne.

La défaite de Salamine et le désastre de Delphes avaient donné à

Mardonius confiance dans les révélations des dieux grecs. Par son

ordre , le Carien Mys parcourt les sanctuaires de la Béotie et in-

terroge le devin d'Apollon Ptoos; sa réponse décide le général

perse à offrir aux Athéniens l'oubli de leurs injures, l'amitié du

• Hérodote, Vin, xxxvî.

2 Id. ihid. Lxxvii.
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grand l'oi et le commandement de la Grèce ^, Les deux armées

furent arrêtées dix jours sur les rives de TAsopus par les prédic-

tions des devins , qui promettaient la victoire à ceux qui ne com-

menceraient pas le combat. A la fin Mardonius, impatient d'en

venir aux mains, déclara qu'il ne tiendrait plus compte des vic-

times d'Hégésistrate et qu'il reviendrait aux coutumes des Perses.

Pausanias, au contraire, refusa de conomencer le combat tant

que les victimes furent défavorables , et plusieurs guerriers furent

tués à leur place, en attendant l'heureux augure qui devait per-

mettre de commencer le combat.

La Pythie promettait la victoire après des sacrifices soigneu-

sement détaillés, et si l'on combattait sur le territoire des Athé-

niens près du temple de Cérès et de Proserpine. Ces prescriptions

jetèrent le chef dans un grand embarras; il fut même question

de décamper et de s'établir près d'Eleusis; heureusement, on dé-

couvrit un vieux temple de Cérès, et, pour satisfaire complètement

à l'oracle, les Platéens enlevèrent les bornes qui séparaient leur

territoire de l'Attique. Cet abandon généreux de l'indépendance

nationale, cette soumission volontaire à des voisins, ne sont-ce

pas là encore des preuves frappantes de l'autorité de l'oracle?

Aussitôt après la victoire, le butin fut recueilli et la dime pré-

levée pour les dieux. Apollon, dont l'oracle avait dirigé la résis-

tance , reçut la première part : le trépied d'or supporté par le triple

serpent, placé près de l'autel. C'est le serpent de bronze retrouvé

à l'hippodrome de Constantinople et dont plus haut j'ai parlé en

détail. On demanda à l'oracle quels sacrifices il fallait offrir. La

Pythie répondit de sacrifier à Jupiter Libérateur; mais d'éteindre

avant tous les feux souillés par les barbares, et de prendre la

flamme au foyer commun de Delphes^.

Le dernier acte de la guerre médique est d'accord avec le pre-

mier; l'oracle a été consulté avant la lutte, il l'est encore après la

victoire; la politique et la stratégie ont été soumises à son autor

rite. Ses réponses jetaient le découragement ou ranimaient l'espoir

dans le camp des Grecs, et même dans celui des Perses.

Rois (le Lydie.

L'autorité du dieu de Delphes s'étendait même au delà de la

' Hérodote, IX, xxxvi; Plularque, Aristide.

^ Plutarque, Aristide ^ \ix.
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Grèce et de ses colonies; les rois de Lydie et les Romains envoyè-

rent à Delphes leurs ambassades et leurs présents ^

Le dieu rendait ses réponses aux étrangers de l'Orient et de

l'Occident, comme aux cités de la Grèce et aux colonies; son

oracle était bien « l'oracle commun du genre humain. » Pour suf-

fire à la foule de ceux qui venaient l'interroger, la Pythie répon-

dait non plus une fois par an, mais une fois par mois, et, une

seule Pythie ne suffisant plus, il avait fallu en créer trois ^.

Il était nécessaire d'insister sur la partie historique et d'en rap-

porter avec quelques détails les faits principaux pour répondre aux

questions suivantes : pendant la période qui s'étend jusqu'à la fin

des guerres médiques, l'oracle de Delphes fut-il un instrument ou

une autorité réelle ? Servit-il aux chefs des républiques grecques

,

comme la religion au sénat romain , pour diriger le peuple en pro-

fitant de sa crédulité, ou sa puissance existait-elle par elle-même,

appuyée sur la foi générale et sincère des chefs d'état comme des

peuples?

Objection.

On a prétendu que les cinq Hosii étaient les chefs de l'aristo-

cratie delphienne ^, et qu'ils délibéraient sur les réponses à faire

aux questions des cités grecques. Quelle est la preuve de cette

assertion.^ Que savons-nous des Hosii.^ Rien, ou à peu près rien.

D'après Plutarque, c'étaient des prêtres de Racchus qui avaient

la prétention de descendre de Deucalion; ils étaient nommés à

vie et faisaient un sacrifice secret dans l'adyton. Peut-on en con-

clure qu'ils dictaient les réponses? Le prophète, dira-t-on, chargé

de mettre en vers les paroles de la Pythie, les arrangeait à son

gré. Qui prouve que lui-même n'était pas de bonne foi et qu'il

ne croyait pas sincèrement entendre et comprendre les paroles

que le dieu prononçait par la bouche de la prophétesse? On cite

l'exemple de Cobon acheté et de la Pythie séduite par Cléo-

mène. Mais on oublie que, la fraude une fois découverte, Cobon

fut chassé de Delphes et la Pythie déposée. D'ailleurs ce fait ne

prouverait qu'une fois de plus que la corruption et l'abus peu-

vent se glisser partout. La Pythie n'était pas inaccessible aux pro-

^ Hérodote, I, xiii cl suiv. Titc-Live, I ; Appien, Vl!î, t.

^ Plutarque, De Drf. orac.

^ Id. Qiwst. (jr.
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messes humaines, les nobles de Delphes pouvaient avoir une

grande influence sur ses paroles; mais quelques faits isolés ne

prouvent pas l'existence d'un système. Au reste, est-il vraisem-

blable que les cités de la Grèce eussent consenti à remettre la dé-

cision de leurs affaires à l'aristocratie d'une ville étrangère? La

fréquence des consultations faites par toutes les républiques et

l'importance qu'on accordait aux réponses prouvent au contraire

qu'on regardait l'oracle comme indépendant et inspiré directe-

ment par le dieu. C'est donc une simple supposition, et l'on ne

peut l'admettre , puisqu'elle ne s'appuie sur aucun fait.

Causes du crédit de l'oracle.

D'ailleurs, tout expliquer par la supercherie et la politique,

c'est méconnaître étrangement le caractère de cette époque. On
peut dire qu'alors la foi était générale et sincère. Les dieux, pour

les chefs comme pour les peuples, étaient des êtres réels qui

intervenaient dans les affaires humaines avec une autorité sou-

veraine. Dès lors il fallait chercher à se mettre en communica-

tion avec eux pour leur demander une règle de conduite et la

connaissance des événements futurs. Le besoin irrésistible de con-

naître l'avenir , besoin que , de tout temps , l'homme a cherché à

satisfaire par les calculs de la raison ou par les pratiques de la su-

perstition, poussait les Grecs à chercher et à trouver des inter-

prètes de la divinité. Le délire de la Pythie semblait trop mer-

veilleux à des gens qui n'en connaissaient pas les causes naturelles

pour n'y pas voir une intervention du dieu. Cette femme trou-

blée , exaltée par le gaz qui s'échappait de l'adyton et l'odeur eni-

vrante du laurier, ne semblait plus s'appartenir, et, à vrai dire,

elle n'était plus maîtresse de sa raison ni de sa volonté. Au lieu

d'en chercher l'explication naturelle , il était plus facile et plus

vrai pour l'imagination de la croire possédée d'Apollon. Les pa-

roles incohérentes qui lui échappaient étaient des révélations, et

les prêtres attachés au temple leur donnaient un sens et une

forme. Ajoutons encore la position de Delphes au centre du monde

grec, l'antiquité et l'éclat de son sanctuaire, le hasard heureux

de quelques réponses habilement interprétées, et nous compren-

drons le crédit accordé à l'oracle pendant toute cette période.
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Hérodote.

Hérodote est le témoin le plus vrai et le plus fidèle de cette

époque, non-seulement pour les faits, mais encore pour les senti-

ments et les croyances. Il n'ajoute pas une foi aveugle à tous les

prodiges qu'il raconte
;
parfois même il doute. Mais lorsqu'il voit

l'accomplissement d'une prédiction , il n'hésite pas à la croire ins-

pirée par le dieu auquel tous les Grecs accordaient le don de pro-

phétie. Ce sentiment n'est pas de la crédulité; réservons ce mot

pour un Pausanias
, qui rapporte sans jugement et sans critique

les fables ridicules des exégètes, à une époque où les gens éclairés

les traitaient de bavardages. Hérodote n'est pas crédule, mais il

n'est pas impie ; il est religieux comme ses contemporains ; comme
eux, il croit sincèrement à l'existence des dieux qui parlent par

la bouche des inspirés. On trouve chez lui la croyance à un destin

qui pèse sur la race humaine
,
jaloux d'une prospérité trop grande

,

attentif à punir les excès d'orgueil ou de cruauté : c'est l'idée qu'on

retrouve dans plusieurs oracles de Delphes, c'est l'opinion géné-«

raie de la Grèce. Son livre est l'image la plus fidèle de son siècle;

la place que les oracles tiennent dans ses récits , ils l'ont occupée

dans la société de cette époque. Son histoire montre de la manière

la plus claire , non pas la vérité des oracles , mais le crédit que tous

leur accordaient, et l'influence qu'ils ont eue sur les affaires poli-

tiques et religieuses, sur la morale et sur le culte.

Est-ce à dire que , dans cette partie de l'histoire grecque , il ne

faille voir que l'autorité de l'oracle de Delphes et prétendre que

les Grecs ont fermé l'oreille à la voix de l'intérêt et de la passion

pour n'écouter que les paroles du dieu? Nulle religion
,
pas même

la plus vraie, n'a eu un tel pouvoir. Que faisaient les Grecs,

lorsque les réponses de la Pythie ne s'accordaient pas avec leurs

désirs? Ils essayaient de séduire le dieu par des promesses, des

supplications, d'éluder ses ordres, de le tromper par des ruses,

comme l'homme à l'image duquel on l'avait fait; mais jamais ils

n'osèrent braver en face son autorité. Est-ce la conduite d'incré-

dules ou celle de gens qui croient, mais qui ont leurs intérêts et

leurs passions et tâchent de les accommoder avec leurs croyances?

Cause du peu d'influence de l'oracle sur renseuibie de l'histoire grecque.

Si l'on cherche maintenant quelle action l'oracle de Delphes a
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exercée, non pins sur les détaiis, mais sur l'ensemble de l'histoire

grecque , on sera tout étonné de la trouver presque nulle. C'est que

l'oracle n'était consulté et ne répondait que pour des circons-

tances isolées. Une guerre à entreprendre inquiétait les peuples,

un malheur abattait les courages : on interrogeait le dieu , on lui

demandait le remède du mal présent ou la connaissance de l'a-

venir. C'est sur ces questions particulières qu'il avait à répondre
;

jamais il n'a donné de règles générales, mais seulement des pré-

ceptes particuliers. Quel principe d'ailleurs avait-il à défendre,

quelle doctrine à faire prévaloir.»^ Nous le voyons répondre égale-

ment aux deux partis, favoriser tantôt la liberté, tantôt la tyran-

nie , ne pas plus refuser ses prédictions aux Spartiates
,
qui veulent

soumettre injustement leurs voisins d'Arcadie, qu'aux Athéniens,

qui défendent contre l'étranger l'indépendance commune. Cicéron

compare la maison d'un jurisconsulte assiégée de consultants à

l'oracle d'Apollon Pythien. Ne pourrait-on pas aussi bien comparer

Apollon à un jurisconsulte divin, siégeant à Delphes.^ Les cités

rivales viennent le consulter; le dieu ne s'occupe pas, comme le

magistrat, de chercher à faire prévaloir la justice; mais, comme
un avocat, il révèle à tous ses clients les ressources du droit des

dieux, les moyens de défense et de succès. Cette impartialité, ou

plutôt cette insouciance de la justice, a pu être une cause de son

crédit; elle l'a été aussi de sa faiblesse et de son peu d'influence

sur l'ensemble des affaires. Pour exercer sur les hommes une ac-

tion efficace et puissante, il ne suffit pas de dire à tous ce qui

peut leur être utile dans tel ou tel cas, il faut des idées arrêtées,

de grands principes , des maximes fixes et inébranlables.

CHAPITRE III.

AMPHICTYONIE.

L'oracle d'Apollon faisait de la ville d'Apollon le centre reli-

gieux du monde grec; l'assemblée des Amphictyons en eût fait le

centre politique, si la Grèce eût été capable d'unité. Nous avons

vu quelles causes avaient empêché l'oracle d'agir sur l'ensemble

des affaires; voyons maintenant quel fut le rôle de l'assemblée

amphictyonique et quelles furent les causes de son impuissance.
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Origine.

Le conseil amphictyonique remontait à la plus haute antiquité

et son origine était entourée de légendes fabuleuses. « L'assemblée

des Grecs à Delphes fut établie , selon les uns ,
par Amphictyon

,

fils de Deucalion, et c'est de lui que vint le nom d'Amphictjons

donné à ceux qui s'y réunissaient. Mais Androtion, dans son His-

toire de l'Attique , dit que dès le début les peuples voisins se réu-

nirent à Delphes pour y former une assemblée
;
que ceux qui y

prenaient part furent appelés Amphictyons et qu'avec le temps ce

nom prévalut ^ »— « Grâce à cette position favorable de Delphes

,

les peuples , et surtout les peuples voisins , s'y réunissaient facile-

ment. Ainsi fut formée l'assemblée amphictyonique chargée de

délibérer sur les intérêts communs et d'avoir en commun l'inten-

dance du temple Acrisius est le premier, de ceux que l'on

connaît, qui paraît avoir réglé ce qui concerne les Amphictyons^. »

Malgré le temple élevé en son honneur aux Thermopyles, Am-
phictyon est évidemment un personnage fabuleux, créé pour ex-

pliquer le nom de l'assemblée , comme les fils d'Hellen pour le nom
des tribus helléniques. Il est plus probable que l'origine de ce nom
est à^(^iKTiove$, car on trouve , même dans les inscriptions , ce nom
écrit avec un iota, et il a le même sens que ^csspiKTloves (les voi-

sins, afz(p/ou "Ztfspi et ktiIcj). Cette explication avait déjà été pro-

posée par les anciens, entre autres par Androtion, que cite Pau-

sanias. Une amphictyonie est donc la réunion de plusieurs peuples

voisins. Il y en avait une pour la Béotie à Oncheste, une autre à

Épidaure pour sept villes voisines; le Panionium des colonies

d'Asie Mineure était une confédération du même genre.

Celle de Delphes et des Thermopyles devint la plus célèbre. Il

est impossible de fixer une date précise pour sa fondation ; mais

,

en voyant le nom des peuples qui la composent , on est obligé de

la rapporter à l'époque où les tribus helléniques n'étaient pas en-

core établies dans la Grèce. Comment supposer en effet que les

Ioniens et les Doriens surtout, après la conquête du Péloponèse,

aient accepté de n'avoir pas plus d'autorité dans le conseil que les

Phthiotes et les Maliens ? On ne peut le comprendre que si cette

* Pausanias X, tx, i

- Slrabon , IX , m.
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association a été formée à une époque reculée où les tribus hellé-

niques étaient encore en Thessalie et en Doride , alors qu'aucune

n'avait une prépondérance marquée; et le premier siège de l'am-

phictyonie aux Thermopyles s'accorde avec cette supposition. Plus

tard, les Hellènes, en descendant dans la Grèce, apportèrent avec

eux cette organisation primitive, comme ils apportèrent le culte

des nouvelles divinités dont le sanctuaire fut à Delphes. Ce sont

là deux faits contemporains
,
qui ont la plus étroite liaison et qui

remontent à une haute antiquité.

L'assemblée se tenait deux fois par an, à l'automne et au prin-

temps, aux Thermopyles et à Delphes. La réunion des Thermo-

pyles fut probablement la plus ancienne ; de là le nom de 'usvXaict

donné à l'assemblée , même quand elle avait lieu à Delphes , et de

'ZffvXctyépai que portaient certains membres du conseil. Il y avait,

près du lieu où elle siégeait, une chapelle d'Amphictyon et un

temple de Cérès, à laquelle on faisait des sacrifices solennels. C'est

è^ peu près tout ce que nous savons de l'assemblée des Thermo-

pyles; aucun grand fait de l'histoire grecque ne s'y rattache. L'as-

semblée de Delphes devint la principale , à cause de l'importance

du sanctuaire; c'est là que furent décidées les guerres sacrées

contre Cirrha et Amphissa. L'époque de la réunion n'était pas

fixée, d'une manière absolue, au printemps à Delphes, à l'au-

tomne aux Thermopyles , ou du moins elle fut changée à l'époque

macédonienne, car, parmi les décrets amphictyoniques trouvés

à Delphes, les uns sont datés du printemps, les autres de l'au-

tomne.

Composition de l'assemblée.

Deux faits sont bien établis :

1° Que l'assemblée se composait de douze peuples^;

2" Que chacun de ces peuples avait deux suffrages 2.

Quels étaient ces douze peuples? Voici les trois listes données

par les auteurs anciens.

' TavTa [rà êOvrj) y}v ê(i)3eKa. (Théopompe, frag. 80.) KaTr/pjôfArjffafzrjv S' édvtf

Sù)SeKa, rà fieTS^ovTa tov îepov. (Esch. De Fais. leg. éd. Didot, p. 83.)

^ Auo y\/^f^<povs ëxaa^ov (pépei éOvos. (Esch. loc. cit.)
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ESCHINE. THÉOPOMPE. FR. 8o. PAUSANIAS.

1 , Thessaliens. Ioniens, Ioniens.

2. Béotiens. IDoriens. Dolopes.

3. Doriens. Perrhèbes. Thessaliens

4. Ioniens. Béotiens. ^nianes.

5. Perrhèbes. Magnètes. Magnètes.

6. Magnètes. Achéens. Méliens.

7. Locriens. Phthiotes. Phthiotes.

8. OEléens. Méliens. Doriens.

9. Phtbiotes. Dolopes. Phocidiens.

10. Maliens. TEnianes. Locriens.

1 1 . Phocidiens. Deiphiens.

12 Phocidiens.
•

Une seule liste paraît complète, celle de Théopompe; mais,

en réalité , c'est la plus inexacte. D'abord elle n'est connue que

par la citation de faiseurs de lexiques. Les erreurs, qu'il faille les

attribuer à l'historien ou plutôt aux compilateurs qui l'ont cité,

y sont évidentes : division des Achéens Phthiotes en deux peuples

,

omission des Thessaliens et des Locriens, qui faisaient notoirement

partie de l'assemblée; introduction des Delphiens, dont la pré-

sence est discutable. — Pausanias ne nomme que dix peuples;

mais peut-être est-il facile de compléter la liste par l'addition des

Béotiens et des OEtéens. Pour les premiers, il n'y a pas besoin de

preuve ;
quant aux OEtéens , ils faisaient partie de l'amphictyonie

,

puisque , après la guçrre sacrée , ils pouvaient proposer dans l'as-

semblée de mettre à mort toute la jeunesse phocidienne ^ — 11

importe de tenir un grand compte de la liste d'Eschine, qui avait

été trois fois pylagore et qui connaissait à fond tout ce qui touchait

à l'amphictyonie. 11 n'y a que onze peuples au lieu de douze dans

sa liste. Les noms ne manquent pas pour la compléter, car Pau-

sanias donne les iEnianes et les Dolopes, et Théopompe les Del-

phiens de plus. Mais on aurait ainsi quatorze peuples au lieu de

douze. On sait, il est vrai, que ces tribus primitives s'étaient sub-

divisées, et, en même temps, les deux voix dont elles disposaient.

Mais quels sont les peuples qu'il faut exclure ou réunir à d'autres.^

La difficulté ne porte, il est vrai, que sur les Delphiens et les

petites peuplades thessaliennes ; naais elle n'est pas moins réelle.

* Esch. De Fais, lefjat. éd. Didot, p.
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Cette dilïiciilté a beaucoup diminué depuis la découverte d'une

nouvelle inscription de Delphes qui donne une liste des hiérom-

némons, comprenant dix-sept peuples et vingt-quatre suffrages.

D'après ce document, M. Wescher dresse ainsi qu'il suit la liste

des peuples ^

1. AeA(^o/. 7. A^aioî-^diùrcti.

2. SeaactXoi. . 8. Ma/ierî-O/TaTcx.

3. *\>0inz1s. 0. 1l£ppat€oï-i\6AoT:es.

. _
[

oî êx Yl£Xoi:ovvn(XPv. 10. Mâyvritss.
'

[ ot en MT7Tpo7ro/e&>$. 1 I . Aivitveç.

r- ï i \Br]vaîoi. 1 o » / 1 iTtoxvnaiSioi.

0. B

Edêofe*"?, ( Èoitépioi.

OlCCTOl.

Est-ce là la liste définitive des peuples amphictyoniques? Oui,

sans aucun doute, pour l'époque romaine, avant la réforme d'Au-

guste; mais il faut, je crois, y introduire quelques modifications

pour l'époque de l'indépendance hellénique. Les Delphiens, qui

occupent ici le premier rang, n'ont pas eu dès le commence-

ment deux suffrages dans l'assemblée; et voici quelles raisons me
portent à le supposer :

1° Ils ne sont pas nommés dans les deux listes d'Eschine et de

Pausanias. Ces listes sont incomplètes, il est vrai, mais ne se-

rait-il pas surprenant que l'omission, dans toutes les deux, eût

porté sur le même peuple? Est-il probable qu'en parlant de l'am-

phictyonie de Delphes, tous deux aient oublié le nom des Del-

phiens, qui se présentait naturellement.^ Théopompe les nomme.
Mais nous ne connaissons ce passage que par des citations d'au-

teurs bien postérieurs, qui avaient besoin de douze peuples; pour

arriver à ce chiffre , ils ont dédoublé les Achéens Phthiotes ; ils auront

ajouté, sans plus de critique, le nom des Delphiens, qui, à une

certaine époque, eurent deux suffrages dans l'assemblée.

2" En ajoutant les Delphiens, il faudrait admettre chez Eschine

une erreur beaucoup plus grande qu'une omission , due peut-être à

la négligence des copistes. Que le nom des yËnianes ait disparu

,

qu'au lieu des Perrhèbes et des Dolopes , ayant chacun un suffrage,

l'auteur n'ait mis qu'un seul nom, comme pour les autres peuples,

rien de surprenant; mais, pour faire place aux Delphiens, il fau-

drait réunir les Œtéens aux Maliens. Or Eschine les désigne

' BiiUetin de l'Institui archéolofiiijnr de Borne, i865, p. i 8.

MISS. SCIKNT.
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comme deux peuples distincts, dont chacun avait deux suffrages;

s'il fallait les réunir et ne leur laisser que deux voix au lieu de

quatre, il y aurait là une faute grave, peu vraisemblable chez un

homme aussi versé dans toutes les affaires de l'amphictyonie.

3° Nous avons vu, d'après les traditions et le nom des membres

de rassemblée, qu'elle fat formée en Thessalie avant l'établisse-

ment des tribus helléniques dans la Grèce. Or, à cette époque,

les Delphiens n'existaient pas, ou du moins n'avaient pas assez

d'importance pour obtenir deux suffrages. Strabon même nous

apprend que les Delphiens firent partie de la ligne des Phocidiens

jusqu'au moment où les Lacédémoniens leur donnèrent findé-

pendance, c'est-à-dire après les guerres Médiques. Les Delphiens,

à cette époque, ne pouvaient donc pas avoir deux suffrages, puis-

qu'ils ne formaient pas même un peuple. Les premiers monu-

ments où ils paraissent comme membres de l'assemblée sont con-

temporains de la puissance de la ligue étolienne.

Voilà pourquoi je ne puis admettre les Delphiens dans la liste

primitive des peuples amphictyoniques ; voici comment on peut

la composer, en conciliant les différentes listes et en les complé-

tant l'une par l'autre :

1. Thessaliens. 7. Maliens.

2. Phocidiens. 8. OEtéens.

o T\ • ( de la Dôride. 9. Perrbèbes et Dolopes,
ô. Donens...|

, ^x m , ,r.^,^
( du Peioponese. 10. Magnetes.

, j . ( d'Athènes. 11. ^Enianes.

d'Eubée ou d'Ionie. •« t • ( Hypocnémidiens.
r r,. • ^^- Locnens. ,/^ , . „ ,

o, béotiens.
( tiespenensouUzoles.

6. Achéens Phthiotes.

Le principe qui avait présidé à la répartition des suffrages était

l'égalité de droits^, ia-ovofxia; chaque peuple, quelle que fût son

importance, avait deux voix, Svo yàp •^/yi(^ovs (pépsi sdvos. Dans

l'origine, ces peuples étaient de même force et de même impor-

tance; il était donc naturel de leur donner une part égale dans

l'association. Mais quelques-unes de ces tribus, les Ioniens et

les Doriens, prirent un accroissement extraordinaire; elles se

subdivisèrent en plusieurs peuples. Le nombre des voix n'étant pas

augmenté, il fallut les partager. Les villes eurent donc tantôt un

suffrage entier, tantôt une moitié ou même une part plus petite

' Eschine, De Fais. leg. p. 83.
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de suffrage : Koti ^^/^(pov éKdalrj zffoXei Sovvtxi, Trj fxèv kolO' avrrjv,

rrj Se (xs6^ éiépoLS rj pterà ^Xeiovcjv^. Par exemple, les Ioniens

avaient deux suffrages : l'un appartenait à la ville d'Athènes,

l'autre aux Ioniens d'Eubée et d'Asie Mineure. De même pour les

Doriens : Lacédémone possédait l'une des deux voix, la seconde ap-

partenait aux autres villes de la Doride^. Pour Athènes et Sparte,

il n'y a pas de difficulté; chacune de ces villes disposait à elle

seule d'un suffrage tout entier. Mais comment faisaient Içs colo-

nies pour le suffrage qui leur était attribué en commun ? Chacune

avait-elle une fraction de suffrage et envoyait-elle à l'assemblée

un député qui avait non pas un vote, mais un quart ou un cin-

quième de vote? Ou bien ces villes commençaient-elles par se

réunir pour nommer un député qui disposait du suffrage entier .^

Ou encore chacune d'elles en jouissait-elle à tour de rôle? Nous

ne savons pas quelle était la combinaison adoptée. En tout cas,

c'était un mécanisme assez compliqué-, et nous verrons plus loin

comment cette organisation fut la cause la plus réelle de l'im-

puissance des amphictyons.

Hiéronmémons. — Pylagores,

H est plus difficile de se rendre compte des fonctions des diffé-

rents membres de l'assemblée. En tête des deux décrets conservés

par Démosthène^, il y a F^Soçe toIs TSvXayopots xai Tot? a-vvéSpois

TÔJv A{À(piKTv6v(jov Koà TOJ KOlvù) T&îi^ A(x(pi}CTv6vù)v. Lebas * a rap-

porté neuf décrets des Amphictyons; nous en avons trouvé deux

nouveaux où la formule est différente : KSo^s loîs IspofÀvrffxoai

simplement , ou "ESoçe lOis îspofJLrjpLOcrtv xol\ to7s àyoparpots. Il est

donc évident que le conseil des Amphictyons était composé de

membres portant des noms différents et probablement revêtus de

fonctions différentes. Ecartons tout d'abord to koivov tcov AfxCptK-

Tvovcov des deux décrets de Démosthène rendus dans une cir-

constance extraordinaire et par une assemblée extraordinaire;

nous en reparlerons tout à l'heure.

Restent les hiéromnémons, les syjièdres des Amphictyons, les

agoratres et les pylagorcF. Ce n'étaient pas quatre sortes de dépu-

' Strabon, IX, m,
^ Eschine, De Fais. ley. p. 83.

^ Demostb. Pro Coroiia,p. 279.
* Lchas, n*"* 833-3./|2. — Inscr. DeJph. ti"' 1 et 2.
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tés, mais des noms différents pour les mêmes membres de i as-

semblée. Eschine ^ parlant des membres de la même assemblée que

Démosthène, les appelle pylagores et hiéromnémons ; donc av-

veSpot Tù)v A{x(ptKTv6vcov n'est qu'un synonyme de ispo(xvrf(j.ovss.

C'est ce que confirme la scholie de Libanius sur le passage d'Es-

chine : O lepoiivrfyLWv sXéyeTO à 'use^izôyLSvos avveSpoç sis tous AfiCpi-

XTVOvoLS vTrèp TYJs 'uiôXzws, L'identité du radical {dyopd) montre que

les 'nfvXoLyopat et les àyoparpoi étaient le même nom, avec une

légère différence dans la composition.

Quelles étaient les fonctions des hiéromnémons et des pyla-

gores.^ Il n'y a pas de définition précise dans les auteurs anciens,

mais on peut y suppléer d'après ce passage d'Eschine : « Sous l'ar-

chontat de Théophraste , Diognète d'Anaphistos étant hiéromné-

mon, vous avez choisi pour pylagores Midias, Thrasyclès de Les-

bos, et moi pour le troisième^.» Ainsi Athènes envoyait quatre

députés à l'assemblée; cependant nous savons qu'à cette époque

elle ne disposait que d'une seule voix ; cette voix ne pouvait appar-

tenir qu'à l'hiéromnémon. Cette supposition devient encore plu^

probable, si l'on considère l'autre nom qu'on donnait aux hiérom-

némons, avvsSpos, celui qui a un siège dans l'assemblée, et

par suite un vote. Le scholiaste de Démosthène l'attribue for-

m.ellement à l'hiéromnémon : Tovs îspofxvrffÀOvas' oî TsssyL'ïïo-

[levoi eh tqtwv AfxÇiDiTvévMv crvvéSpiov, cos Kvpioi iwv y^rf^pcov. C'é-

taient donc eux seuls qui disposaient des votes; ils étaient à vie,

tandis que les pylagores étaient élus. L'hiéromnémon est propre-

ment "celui qui est chargé des choses sacrées?; il avait la préséance

sur le pylagore , les jours consacrés au dieu ; c'étaient les hiérom-

némons , membres permanents de l'assemblée
,
qui étaient chargés

de présenter à la réunion suivante le décret pour la punition des

Amphissiens *, coupables d'avoir envahi la plaine sacrée; ce sont

encore eux qui poursuivent l'exécution de l'arrêt porté contre les

Spartiates et les Phocidiens ^. Dans les inscriptions ayant trait

aux affaires religieuses, ils sont les seuls nommés^.

^ Eschine, Advers. Ctesiph. p. i i 7 et sq.

^ Id. ibid, p. 1 17.

2 Scholiast. d'Aristophane, Nuées, v. 62/4.

'' Eschine, Advers. Ctesiph. p. 119.

* Diodore de Sicile, XVI; Corpus Inscriplionum, n° 1688.

^ Parmi les sièges réservés qu'on a retrouvés dans le théâtre de Bacchus, l'un

portait cette inscription îspo(ivTfl(xovos; rien de semblable pour les pylagores.
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Qu'étaient-ce que les pylagores? On peut le voir par leur nom

même et par le rôle que joue Eschine dans l'assemblée. Leur nom
signifie les orateurs de rassemblée de Pylaea ou simplement les

orateurs , tfffXayopaf , dyoparpoL Tel est , en effet , le rôle d'Escbine.

L'hiéromnémon athénien, prévenu des projets des Locriens d'Am-

phissa contre Athènes , le fait venir et le charge de plaider devant

l'assemblée la cause de la ville. Les hiéromnémons étaient le

tribunal chargé de décider la cause; car Démosthène dit qu'Es-

chine persuada aux hiéromnémons, hommes peu faits à l'élo-

quence et ne prévoyant pas l'avenir, de porter un décret^. Si les

pylagores avaient eu aussi le droit de voter, pourquoi ne les au-

rait-il pas nommés avec les hiéromnémons.

De tous ces passages, on peut, je crois, tirer cette conclusion ;

l'assemblée tout entière était désignée sous le nom d'assemblée

amphictyonique. Elle était composée de deux sortes de députés :

1° les hiéromnémons, partie permanente de l'assemblée, membres
en possession d'un siège et d'un suffrage, défenseurs des choses

^acrées et décidant par leur vote. Chacun des peuples de la con-

fédération avait deux voix; en tout vingt-quatre. 2° Les pylagores,

orateurs politiques, dont le nombre ne semble pas fixé; ils sont

nommés par une ville pour défendre ses intérêts devant l'assem-

blée; ils n'ont pas de suffrage, mais seulement l'autorité que leur

donnent leur éloquence , la sagesse de leurs conseils et l'importance

de la ville qui les envoie. Peut-être, dans les affaires politiques,

étaient-ils investis du droit de suffrage. Les décrets de l'assemblée

rendus au nom des hiéromnémons et des pylagores sont gravés

sur le marbre ou sur l'airain et proclamés par le héraut sacré.

Telle était l'assemblée ordinaire, le conseil (crvvéSpiov). Mais,

dans les cas fort graves, elle pouvait convoquer une assemblée

extraordinaire [èKxk-no-ict] ou, comme l'appelle Démosthène, to

KOivov Tùjv A(À(piKTv6vcov. « On appelle èxKXrja-iot, dit Eschine, l'as-

semblée où l'on convoque non-seulement les pylagores et les hié-

romnémons , mais encore ceux qui font des sacrifices et qui con-

sultent le dieu. » Cette assemblée extraordinaire, composée de tous

les Grecs qui se trouvaient alors à Delphes, pouvait aussi délibé-

rer et rendre des décrets.

* Démostliène, Pro Corona^p. 277.
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Attributions.

Quelles étaient les attributions du conseil amphictyonique ?

Strabon ^ dit qu'il se forma pour délibérer sur les intérêts com-

muns et pour avoir en commun l'intendance du temple ; car il y
avait de grandes richesses et de nombreuses offrandes qui avaient

besoin d'être gardées soigneusement; plus loin, il dit qu'Acrisios

organisa le jugement des Amphictyons pour les querelles que les

villes ontlentre elles. L'assemblée paraît ainsi chargée de régler

les intérêts politiques et religieux, et je crois qu'elle eut à l'ori-

gine ce double caractère. Les tribus helléniques, lorsqu'elles

étaient encore autour de l'OEta, formèrent naturellement une con-

fédération pour régler aussi leurs intérêts communs; les tribus qui

la composaient à cette époque, égales en force et en puissance,

pouvaient accepter les décisions d'un conseil où toutes étaient

également représentées. En fut-il de même dans la suite, quand

le nombre des suffrages ne correspondit plus à l'importance de

chaque peuple? Ce nom de conseil commun des Grecs conservé à,

l'assemblée amphictyonique fut-il un simple souvenir de l'antique

assemblée, ou montre-t-il qu'en réalité elle décida des affaires

communes de la Grèce ? C'est ce que nous apprendra l'examen

du rôle qu'elle a joué jusqu'à la fin des guerres médiques.

Les renseignements les plus complets sur ses attributions se

trouvent dans Eschine, qui avait été trois fois pylagore et qui

nous a transmis l'analyse de quelques-uns des documents origi-

naux. « Je passai en revue , depuis le commencement , la fonda-

tion du temple, la première assemblée des Amphictyons; je lus

leurs serm.ents, par lesquels nos ancêtres s'engageaient à ne dé-

truire aucune des villes amphictyoniques , à n'intercepter les eaux

potables ni dans la guerre, ni dans la paix; et si quelque peuple

transgressait ces obligations, à marcher contre lui et à détruire

ses villes ; et , si quelqu'un pille les richesses du dieu , est complice

ou auteur d'un projet de pillage contre les biens du temple, à le

poursuivre avec le pied, la main, la voix, de toute leur force.

Au serment était jointe une imprécation terrible^. »

Dans ce serment primitif, il y a deux parties bien distinctes :

"* Strabon, IX , m.
^ Eschine, Dr Fais. leij. p. 83.
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la première contient une sorte de droit hellénique, destiné à

adoucir les rigueurs de la guerre entre nations de même origine.

Ce droit commun fut toujours proclamé et reconnu en principe,

mais rarement respecté dans la réalité.

La seconde partie est relative à la protection du temple et des

richesses sacrées; là l'autorité des Amphictyons fut souveraine et

régla jusqu'aux plus petits détails; nous en pouvons juger par

les documents originaux qui nous sont parvenus. Le sanctuaire

d'Apollon et les jeux Pythiens n'appartenaient pas à la cité de

Delphes, mais à la Grèce tout entière. Les Amphictyons, conseil

commun des Hellènes , étaient chargés de décider toutes les ques-

tions qui s'y rapportaient et d'en surveiller l'exécution. L'inten-

dance des jeux Pythiens avait passé entre leurs mains après la

ruine de Girrha; le soin en était spécialement confié aux hié-

romnémons, chargés de proclamer et de faire respecter la trêve

sacrée ^ qui précédait ces jeux, et d'assurer à chaque cité le libre

accès du sanctuaire. Chaque hiéromnémon devait veiller, pour

sa part, à l'entretien de la route et des ponts que devait traverser

la théorie. La fête devait se célébrer au mois ^oukcitios (août-

septembre), mais l'assemblée devait se réunir au mois ^vaios

(février-mars) pour en régler les détails; par exemple, les sacri-

fices à faire à Anemuia, les dépenses de la pompe sacrée, dont

nous connaissons même quelques articles : to àyL7:é-)(pvov (proba-

blement de Minerve), i 5o stat. d'Egine; la couronne, loo stat.

le bouclier, 200 stat. l'aigrette, i5 stat. le taureau d'honneur [tiiiol

Tov l2o6$ Tov ripoûos), 100 stat. On voit donc que leur autorité des-

cendait jusqu'aux plus petits détails. La présidence des jeux leur

appartenait naturellement; ils décernaient un siège au premier

rang ('zspoeSpia) pour récompenser des services éclatants; ils rem-

plissaient les mêmes fonctions que les hellanodices aux jeux olym-

piques^; ils inscrivaient les combattants et maintenaient l'ordre

parmi les spectateurs, pouvaient les exclure s'ils n'étaient pas légi-

times et nés de parents libres; leurs surveillants maintenaient

l'ordre parmi les spectateurs; le héraut sacré proclamait les vain-

queurs; aussi les jeux Pythiens sont-ils souvent appelés les jeux

des Amphictyons.

' Corpus Inscriplioniinij n" 1688.

^ Philoslratc, De la (jyinnastique , cli. \\v.
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L'admiuistiation des biens du temple leur était confiée ^ Quand

il fallut reconstruire le temple de Delphes, détruit par un incen-

die, les Amphictyons furent chargés de fixer la somme à dépenser

(3oo talents) et d'en répartir le payement entre les différentes

cités de la Grèce. Ils adjugèrent cette entreprise aux Alcméonides,

mais en fournissant un plan dans lequel ils spécifiaient les di-

mensions de l'édifice et la qualité des matériaux. De tout temps

l'architecte du temple fut sous leurs ordres, et reçut d'eux la ré-

compense de ses services^. Les autres édifices publics de Delphes,

comme le gymnase , les ateliers , étaient de même sous leur direc-

tion; ils avaient à surveiller les temples, l'aire sacrée, l'hippo-

drome et la source située dans la plaine.

Mais la plaine sacrée était le principal objet de leur surveil-

lance ^. D'après l'oracle du dieu, le territoire des Girrhéens et des

Acragallides avait été consacré à Apollon , Latone , Artémis et Mi-

nerve Pronaea, et ne devait pas être mis en culture. Gette obli-

gation était longuement rappelée dans le serment des hiéromné-

mons. Ghaque année ils devaient parcourir la plaine sacrée; ceux

qui l'avaient cultivée étaient mis à l'amende de 3o stat. d'Egine

par plèthre'^; près de la mer, on ne pouvait construire aucune

maison, mais seulement des abris temporaires destinés aux pèle-

rins, et pour lesquels on ne devait exiger aucune redevance. Par

suite, les hiéromnémons avaient été chargés de fixer les limites

du territoire de Delphes; ils l'avaient fait certainement à l'ouest

pour les Amphissiens, et à l'est pour les habitants d'Anticirrha.

Ges délimitations remontaient à une époque très-ancienne , car les

gouverneurs romains, chargés de les tracer de nouveau, suivaient

les décrets des hiéromnémons gravés dans le temple, mais en

^ M. Wescher, d'aprës une inscription découverte à Delphes depuis nos fouilles

,

et qui n'est pas encore publiée, distingue trois sources de richesse pour le

temple : i" le trésor, appelé a-rreravpds ;
2° le rapport des troupeaux, tc5v a-pefx-

udTCov 'BfpàaroSos; 3° l'argent monnayé, ^prifiara, provenant des redevances

payées par les fermiers des terres appartenant au dieu. [Revue Archéolocjique

,

mars i865, bulletin de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.) Il faut y

ajouter les redevances des maisons louées à des particuliers. Deux fragments

d'inscriptions [Corp. Inscript, n"^ 1689, 1690) contiennent des listes de maisons

et de terres affermées par le temple.

^ Lebas , n° Siio; Inscr. Delph. n° i.

^ Eschine, Advers. Ctesiph. p. 1 j8.

'' Cornus lascrlptiotmin , n" 1688.
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ajoutant que, sur plusieurs points, leur antiquité empêchait de

retrouver les points indiqués.

Quelle était la sanction de cette autorité? Par quels moyens

les Amphictyons faisaient-ils respecter leurs décisions sur les jeux

Pythiques et les terres du temple. La première peine prononcée

était l'amende; si elle n'était pas payée, l'exclusion du temple.

Ceux qui cultivaient la plaine sacrée tombaient sous le coup

d'une imprécation terrible. « Si quelqu'un viole cette défense, ou

ville , ou simple particulier, ou peuple ,
qu'il soit dévoué à Apollon

,

Diane, Latone et Minerve Pronaea; que leur terre ne porte pas

de fruits; que leurs femmes ne donnent pas le jour à des enfants

semblables à leurs parents, mais à des monstres; que leurs trou-

peaux ne se multiplient pas selon l'ordre de la nature; qu'ils

soient vaincus à la guerre , devant les tribunaux , devant le peuple ;

qu'ils périssent eux et leurs maisons et leur race ;
qu'ils ne puis-

sent sacrifier saintement à Apollon, ni à Diane, ni à Latone, ni

à Minerve Pronaea, et que ces divinités n'acceptent pas leurs of-

frandes. » C'était une sorte d'excommunication; mais, pour la

rendre efficace, il fallait une puissance matérielle. En principe,

les Amphictyons avaient le droit de lever une armée , de nommer
un général, d'imposer une amende aux peuples qui n'envoyaient

pas leurs troupes. Mais comment faire exécuter cette sentence.^ Il

fallait que la piété ou la politique leur donnât des alliés puissants,

capables de faire exécuter par les armes la décision de l'assem-

blée. Elle n'avait pas de puissance par elle-même, et c'est ce qui

explique la faiblesse de son action dans les affaires de la Grèce;

elle pouvait rendre des sentences, mais non les faire exécuter.

Elle avait eu la force de châtier les Mégariens , qui avaient pillé et

massacré la théorie envoyée à Delphes ^
; mais c'était une cité

peu considérable , et leur crime avait soulevé l'indignation géné-

rale. Dans la guerre contre Cirrha, ce fut l'autorité de Solon et

d'Athènes qui assura le succès. Les habitants de Cirrha vexaient

les pèlerins qui venaient de Sicile et d'Italie^; nul n'avait intérêt

à les défendre. Athènes se déclara contre Cirrha, et l'on put trou-

ver des troupes; cependant il A\llul encore un long siège pour en

' Escliiue, Adiers. Clcsiph. p. 117.

^ Plutart|ue, Qiuvsl. <jr.

^ Plulai<nie, Solon; Escliiiip, AdveiM. C(esij)h. p. 1 i().
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venir à bout. La punition fut terrible, comme la vengeance des

faibles, qui, une fois par hasard, se trouvent les plus forts; les

habitants furent réduits en esclavage , la ville fut détruite , le port

comblé, le territoire consacré aux dieux; l'oracle couvrit toutes

ces cruautés de l'autorité divine. Cette guerre pouvait être appe-

lée une guerre sacrée ; c'était au nom du dieu qu'on avait attaqué

les Girrhéens; c'étaient les réponses du dieu qui avaient dirigé

la guerre , et c'est lui qui profita de la victoire. Mais l'impuissance

du conseil amphictyonique éclatait dans son triomphe même ; sans

la piété de Solon , ou tout autre motif qui le décida à intervenir,

que seraient devenus ses décrets.^ Les Girrhéens auraient continué

à les braver. Gette nécessité de recourir à un protecteur puissant

devait, tôt ou tard, faire servir cette assemblée aux projets des

ambitieux et fournir des prétextes spécieux à leur convoitise.

Nulle part l'impuissance du conseil amphictyonique ne se montre

mieux que dans les guerres médiques. S'il avait été de fait, et non

pas seulement de nom, le conseil de la Grèce, n'était-ce pas le

moment de le réunir, quand la Grèce entière était menacée par

l'invasion des Perses.^ Il pouvait être le conseil politique aussi bien

que le conseil religieux. L'assemblée du Panionium^, fondée en

Asie Mineure sur le modèle de l'assemblée amphictyonique et

composée comme elle de douze peuples , se réunissait à l'approche

des Perses; elle décrétait de détruire les remparts de Milet, de

ne pas combattre sur terre , mais de porter toutes ses forces sur

mer, et ses décrets étaient exécutés. Mais , en Grèce , on ne songea

pas à réunir l'assemblée amphictyonique. Par la manière dont

elle était composée, les Perses y auraient eu près de dix-huit

voix contre les six dont disposaient les peuples décidés à défendre

leur liberté. Aussi dès qu'il s'agit , non plus de questions relatives

au temple , à ses biens ou aux jeux Pythiens , mais de l'existence

même de la Grèce , les villes qui avaient les meilleurs sentiments

envoyèrent des députés à l'isthme de Corinthe. G'était là la véri-

table assemblée de la Grèce, parce qu'elle avait la force, et ce fut

elle qui décida le plan de campagne contre l'invasion. Pendant

toute cette guerre, en quoi consista le rôle des Amphictyons.^ A
mettre à prix la tête du traître Ephialte, qui avait indiqué aux

Perses un sentier pour tourner les Thermopyles; à décerner une

' Hf^rodole, VI, vu.
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statue au plongeur Scyllis, qui avait prévenu les Grecs de l'at-

taque de la flotte perse; à faire graver les inscriptions sur la

tombe de Léonidas et des héros tombés aux Thermopyles ; à rece-

voir l'accusation des Platéens contre l'orgueilleuse inscription de

Pausanias ^.

Leur impuissance éclate dans cette guerre, et la cause en est

facile à voir : c'est cette égalité de suffrage que vante Eschine.

« J'énumérai les douze peuples je montrai que chacun avait

un suffrage égal, le plus grand comme le plus petit, que le dé-

puté de Dorium ou de Cytinium a une puissance égale à celui

des Lacédémoniens, car chaque peuple a deux suffrages; que,

pour les Ioniens, le député d'Erétrie, de Priène, est aussi puissant

que celui des Athéniens, et de même pour les autres^. » Il est im-

possible de mieux faire ressortir le vice d'une telle assemblée et

son impuissance. Il est évident que ni les Spartiates ni les Athé-

niens ne pouvaient accepter les décisions d'un conseil où ils n'a-

vaient qu'une voix, tandis que douze suffrages appartenaient aux

petits peuples de Thessalie. Aussi, après la victoire comme pen-

dant le combat, on n'eut pas recours aux Amphictyons; ce fut

l'assemblée de Platées, composée des vainqueurs, qui décida la

continuation de la guerre, le nombre de vaisseaux et de soldats

que chaque peuple aurait à fournir.

Le vice de l'assemblée était si évident qu'il ne pouvait échapper

à personne, non plus que le remède. Les Lacédémoniens propo-

sèrent d'exclure les peuples qui avaient pris parti pour les Mèdes ,

et de donner leurs voix à ceux qui avaient combattu pour l'indé-

pendance^. C'était le meilleur moyen de réorganiser le conseil et

de lui donner la force qui lui manquait, en le composant de

peuples capables de faire exécuter ses arrêts. Quelles auraient

été les conséquences de cette mesure, si elle avait été adoptée?

Elle aurait peut-être changé la face de la Grèce; on peut le pré-

sumer par le parti que les Athéniens surent tirer du conseil des

alliés; grâce à lui, ils purent établir, sur une partie de la Grèce et

des lies, une domination étendue et solide, qui ne fut renversée

que par des entreprises insensées et des fautes répétées. Il en au-

rait probablement été de même pour l'assemblée amphictyonique,

' Hérodote, VH, clxxii, ccxjii, ccxxvin.

•* Eschine, De Fais, lecjat. p. 83.

•* Piutarque, Themistoclc.
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réorganisée au moment où les Lacédémoniens tenaient le premier

rang dans la Grèce, et où leur influence aurait dominé. Mais les

Grecs ne se souciaient pas de soumettre leur liberté municipale

aux décisions d'un conseil commun; ils virent bien que ce serait

pour Lacédémone un instrument de domination , et Thémistocle

n'eut pas de peine à leur persuader de rejeter cette proposition.

Pendant quelques années , le conseil des alliés se réunit encore

pour continuer la guerre contre les Perses; il se tint d'abord à

Sparte
,
puis à Athènes ; là se décidèrent en réalité les affaires de

la Grèce. Quant à l'assemblée amphictyonique , elle resta dans la

nullité politique d'où la proposition de Lacédémone aurait pu la

tirer; elle conserva ce qu'on lui laissait, l'administration finan-

cière et la surveillance du sanctuaire de Delphes. C'était le seul

rôle que son organisation lui permettait de jouer; et, quand elle

voulut en sortir et décréter la guerre , elle ne servit qu'à amener

l'asservissement de la Grèce. Dès cette époque, le conseil des Am-
phictyons méritait le nom que lui donna plus tard Démosthène :

Vomhre qui est à Delphes.

CHAPITRE IV.

THÉORIES. JEUX PYTHIËNS. DELPHIENS.

Les fêtes tenaient une grande place dans la vie des Grecs;

Platon ^ en attribuait la fondation aux dieux mêmes , qui , touchés

de compassion pour le genre humain, condamné par sa nature

au travail , nous ont ménagé des intervalles de repos dans la suc-

cession régulière des fêtes instituées en leur honneur.

Nous avons perdu les livres spéciaux écrits sur ce sujet et qui

nous auraient fait connaître en détail les fêtes qui se succédaient

dans la cité sainte. Essayons du moins de donner une idée de la

fête principale
,
qui portait le nom d'Apollon Pythien , et qui réu-

nissait la Grèce tout entière pour représenter devant elle le com-

bat du dieu contre le serpent Python et célébrer sa victoire.

C'était vraiment la fête nationale de la Grèce et la seule qui

eût ce caractère. Tous les Grecs étaient conviés aux solennités de

l'Isthme et d'Olympie , mais la surveillance et la direction en ap-

1 7.0(5,11.
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partenaient aux Corinthiens et aux Eléens. Au contraire, la fête

d'Apollon avait bientôt cessé d'appartenir aux habitants de Del-

phes , et , depuis la ruine de Girrha , elle était confiée aux soins

du conseil commun de la Grèce, l'assemblée des Amphictyons.

Nous avons vu, en parlant de ses attributions, comment ils avaient

mission de fixer l'époque , de proclamer et de faire respecter la

trêve d'un an , de veiller à l'envoi des théories , de tout préparer

pour la célébration des fêtes, de fixer chacune des dépenses, etc.

La célébration de la fête d'Apollon , dans le principe , ne revenait

que chaque neuvième année ^. Ce chiffre paraissait avoir quelque

chose de divin, et il jouait un très-grand rôle dans la légende

d'Apollon et dans les cérémonies qui en perpétuaient la mémoire.

Latone avait éprouvé pendant neuf jours et neuf nuits les dou-

leurs de l'enfantement. Le dieu lui-même avait été contraint de

servir Admète pendant une grande année, qui comprenait huit

années ordinaires et se terminait à la neuvième ^. Chaque neuvième

année, Apollon se rendait dans le pays des Hyperboréens^. Ce n'est

pas ici le lieu de chercher à quelle révolution astronomique cor-

respondait cette période; il suffit de constater que les Grecs la

regardaient comme sacrée et l'employaient à marquer le retour

des fêtes d'Apollon, à Thèbes, par exemple, pour la fête des lau-

riers^, de même à Sparte, Argos, Sicyone, Messine, Sybaris,

Agrigente. Dans cette dernière cité, on dressait neuf tentes où

neuf citoyens étaient nourris pendant neuf jours aux frais de

l'Etat. En voilà assez pour montrer l'importance que les an-

ciens accordaient à ce nombre dans tout ce qui concernait le culte

d'Apollon , et par quelle raison , la fête principale du dieu reve-

nait chaque neuvième année.

Plus tard , sans doute à l'époque où les Amphictyons prirent la

direction des jeux Pythiens, le retour de ces jeux fut fixé à chaque

cinquième année. Mais il n'en fut pas de même pour la célébra-

tion des pompes et des représentations qui précédaient ces jeux

et qui, à proprement parler, constituaient la fête d'Apollon. Du
temps de Plutarque, elle n'avait lieu que tous les neuf ans ^, et,

' Censorinus, ch. xviii; Scholiaste de Pindare, Pvthiques.

2 Elien, Hist. var. II, tv.

3 Diodore de Sicile, II, xlvii.

* Proclus, ap. Photiiim, p. 988; Plularqne, Aijis, cb. 11.

Plutarque, Quwst. (jrœc. De def. or. xv.
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dans une inscription athénienne de l'époque romaine, elle est ap-

pelée êvvotsTripis^.

On a longuement et savamment discuté sur le mois et la saison

où avaient lieu les jeux Pythiens; on a voulu fixer ce point d'après

quelques passages de Thucydide et de Xénophon ; mais ils ne pou-

vaient fournir de données certaines , car, d'après les mêmes textes

,

Clinton démontre que c'était en automne, etBœckh au printemps.

L'inscription amphictyonique qui se trouve au musée du Louvre

désigne le mois ^oukoltios pour la célébration des jeux, et le mois

Bucrzo? pour la réunion des hiéromnémons chargés de prendre les

mesures nécessaires. Une des nouvelles inscriptions delphiques

porte , après la mention de l'archonte
,
ym^vos ^ovKaTiov , TivOlois

,

ce qui s'accorde avec l'inscription précédente et prouve que les

jeux pythiques étaient célébrés au mois ^ovk^tios. Mais à quel

mois correspondait-il ? Les analogies de noms avec les mois athé-

niens
, qui seules pouvaient guider, étaient trompeuses et ne pou-

vaient fournir de résultats décisifs. Les nouvelles inscriptions

trouvées à Delphes m'ont permis de fixer le calendrier delphien ;

^ovKOLTios appartient au premier semestre et correspond à la fin

d'août et au commencement de septembre; Buo-fo? est dans le

second, et correspond à la fin de février et au commencement

de mars.

Les hiéromnémons se réunissaient donc au printemps à Del-

phes pour régler les détails de la fête, et la fête elle-même se

célébrait au commencement de septembre. La trêve sacrée durait

un an, depuis le mois Bysios d'une année jusqu'à celui de l'année

suivante
, pour donner aux peuples qui y assistaient le temps de

se préparer, de se rendre aux fêtes et d'en revenir.

Cette explication s'accorde avec tous les passages cités de part

et d'autre. Ainsi Xénophon dit que la Cadmée fut surprise pen-

dant l'été, et Diodore ajoute que ce fut pendant la célébration des

jeux pythiens^. Plutarque rapporte qu'Agésilas, blessé à la bataille

de Coronée, avait été transporté à Delphes, où il avait assisté à la

célébration des jeux , conduit la pompe sacrée et offert au dieu

la dîme du butin ^. Une éclipse de soleil avait signalé cette bataille

,

ce qui a permis aux astronomes d'en fixer la date au 1 1\ août 892 ;

^ Société archéologique, iS55,n°67.
^ Xénophon , Hellenica, V, 11, 29. Diodore de Sicile, XV, xx.

"* V\w\?ivc\nt , AcjésUas , x\u-\i\.
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ies jeux pythiens se célébraient quelques jours après. Il n'est donc

pas nécessaire de supposer, comme on l'a fait
,
qu'Agésilas attendit

au printemps suivant et passa dans les montagnes un hiver rigou-

reux, ou bien qu'il fit célébrer d'autres jeux.

Enfin le mois de septembre me semble bien mieux convenir

que le printemps à la célébration des jeux. J'ai passé à Delphes

les deux saisons, et je n'hésiterais pas à me prononcer en faveur

même du mois d'août. La chaleur y est forte ; mais du moins on

peut compter sur un ciel pur jusqu'à la fin de septembre; les

pluies commencent déjà en octobre, les jours baissent, on ne

pouvait donc reculer jusqu'à ce moment. Aux mois d'avril et de

mai , la belle saison ne s'établit pas à Delphes sans de brusques

variations et des pluies torrentielles; on passe sans transition d'une

chaleur très-forte à un froid rigoureux ; l'époque aurait été mai

choisie pour une fête qui devait durer plusieurs jours, et pour

laquelle les théories avaient une longue route à parcourir.

Tout se réunit donc pour prouver que les jeux pythiens se

célébraient à la fin d'août et au commencement de septembre.

J'ai insisté un peu longuement sur ce point de détail
,
parce qu'il

avait été l'objet de controverses assez vives et que des documents

nouveaux pouvaient seuls terminer; je l'ai fait surtout, parce que

les jeux pythiens peuvent servir à fixer la date de plusieurs évé-

nements de l'histoire grecque et notamment du célèbre débat ora-

toire de Démosthène et d'Eschine pour la Couronne.

Théories.

La Grèce tout entière prenait part à cette fête d'Apollon , et de

toutes les contrées partaient des théories qui venaient, au nom
de la république , offrir les sacrifices transmis par les ancêtres , as-

sister aux solemnités de la fête et porter au dieu les prémices ^

Ce nom de théorie était réservée à ces ambassades sacrées , et de

vils adulateurs pouvaient seuls proposer de le donner aux dépu-

tations envoyées à Antigone et Démétrius.

Les auteurs anciens ont fait mention des théories du Pélopo-

nèse, de Béotie, de Chio, mais celle d'Athènes est la seule sur

laquelle il nous reste quelques détails. Nous avons vu plus haut

' Hésychiiis, Secjopot; Scholiaste d'Aristophane, Paiac, v. 3/j2 ; Philiiiqne, /V-

mosthhtCj XI.
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que le culte d'Apollon n'était pas moins en honneur chez les

Ioniens de l'Attique que- chez les Doriens du Péloponèse; les tra-

ditions et la poésie en faisaient le père d'Ion , et
,
par conséquent

,

l'auteur de leur race. Deux temples à Athènes, un grand nombre

dans les dèmes, prouvent combien son culte était répandu. Aussi

la théorie que l'on envoyait à Delphes [Hvôids) ne devait le céder

à aucune autre, et les témoignages parvenus jusqu'à nous confir-

ment cette supposition.

Le plus important est une liste de citoyens qui ont payé les

prémices que la théorie doit porter au dieu^. L'offrande des pré-

niices remonte à la plus haute antiquité ; c'est un sentiment na-

turel à l'homme d'apporter la première part de ses biens au dieu

dont il les tient. Dans l'origine, ces dons étaient faits en nature,

mais on avait dû arriver bien vite à fixer une contribution régu-

lière en argent. C'est ce que nous voyons à Athènes.

Un citoyen nommé par le vote (}is)(^£ipoTOvrj(ji£vos) était chargé

de recueillir l'argent des prémices [oLTrapyoLi) que la théorie allait

porter au dieu de Delphes tous les neuf ans. L'inscription qui

rapporte ce détail nous donne aussi par année la liste de ceux

qui ont contribué. En tète, le stratège militaire, crIpctTïj'ybs êir) tol

oTiXot, puis l'archonte roi, le polémarque , les thesmothètes , le

héraut de l'aréopage, les prêtres, le banquier et l'intendant de

Délos, les présidents des jeux; pas de particuliers, mais seule-

ment des fonctionnaires civils ou religieux; les honneurs qu'ils

ont obtenus les ont rendus débiteurs du dieu qui les a favorisés.

C'est la dignité qui semble fixer la somme à payer, car elle est la

même pour tous les archontes, et un certain Midias, à la fois

agonothète des Panathénées et des jeux de Délos, intendant et

banquier de la banque publique de Délos
,
paye séparément pour

^ Soc. Arch. i855, n° 67. L'inscription est de l'époque romaine puisqu'on y

trouve un prêtre de Rome à Délos; mais ce n'est pas une innovation , c'est ia con-

tinuation d'un usage ancien dont il est déjà fait mention dans Philochoros. Trjs

7:pci)TY]s èvvaejripiSos a embarrassé. Celui qui a publié l'inscription suppose que

les Athéniens furent réduits par la détresse des finances publiques à s'adresser

aux particuliers, et que cette période de neuf années fut la première où l'on eut

recours à des contributions volontaires. Supposition tout à fait gratuite. Le cha-

pitre de Plutarque fournit une explication plus simple. Les Delphiens célèbrent

de suite trois fêtes appelées èvvaeTïipIs , la seconde est en l'honneur de Bacchus, la

troisième est propre à la ville de Delphes. (Plut. Quœst. (jrœc.) La première seule

regarde Apollon, et c'est celle qui est ici désignée par -wpwTîj èvvatzyjpU.
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chacune de ces quatre charges. Les sommes varient de 2 5o à 5oo

drachmes et forment un total de /io,ooo drachmes environ. Por-

tait-on cet argent à Delphes ou l'employait-on à acheter des vic-

times, à consacrer une offrande.^ Il n'y a rien sur ce sujet, mais

on ne l'appliquait pas aux dépenses de la théorie , car le scholiaste

d'Aristophane nous apprend qu'elles étaient à la charge du trésor

public ^.

Le récit de Plutarque montre quel soin et quel éclat les Athé-

niens donnaient à la théorie de Délos ^. Celle de Delphes n'était

pas moins brillante, si l'on en juge par une lettre des Delphiens

qui célèbre la magnificence de la théorie athénienne , digne du dieu

et de la république ^. Son chef était toujours un des premiers

de la cité, et sa charge n'était ni moins difficile, ni moins glo-

rieuse que la direction d'une armée. C'était en effet une véritable

armée, au moins par le nombre, et il s'agissait de vaincre, par

l'éclat et la bonne ordonnance, les députations des cités rivales.

Des sénateurs et les thesmothètes , envoyés par la république

pour rehausser l'éclat de la cérémonie, sont les seuls magis-

trats dont la présence soit attestée par un texte précis^; mais

n'est-il pas probable que les autres, au moins ceux qui payaient

les prémices, en faisaient partie.^ La prêtresse de Minerve mar-

chait au premier rang dans cette fête; la beauté et la bonne tenue

de la procession pouvaient lui valoir de la part des Delphiens des

éloges publics, une couronne de laurier et des privilèges pour elle

et ses descendants^. A sa suite s'avançaient les prêtres et les pré-

tresses des autres dieux, puis venaient sans doute des chœurs

nombreux de jeunes garçons et de jeunes fdles , les joueurs de

flûte, les corporations religieuses, les artistes Dionysiaques ou

compagnons du thiase ; les Thyades athéniennes qui allaient se

joindre aux femmes de Delphes pour célébrer la fête de Bacchus,

qui suivait immédiatement celle d'Apollon. Qu'on ajouté un grand

nombre de pèlerins attirés par la piété ou la curiosité, la tourbe

des marchands {dyopalos o^Xos) , nécessaires à tout ce monde ^;

' Sclioliaslc d'Aristoplianc, O/^eflua;, V. i 5/4 1

.

^ Plutarque, Nicias.

' Lelias, n° 372.
' Démosllièue, De Fais. leçj. 38o.
' Lebas, n" 3 7 2.

•* Dion, XXVII.

MISS. SCIRNT. — 11. 1 .,
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qu'on se représente cette foule de chars, d'hommes, de femmes,

d'enfants campant tous les soirs, pendant une marche de plu-

sieurs jours , et l'on comprendra que ce n'était pas une petite af-

faire, ni une faible gloire pour l'archithéore d'amener en bon

ordre cette longue procession jusqu'à Delphes. Aussi avait-il fallu

établir une police sévère , dont nous pouvons nous faire une idée

par l'inscription récemment trouvée à Andanie; elle est relative

aux mystères de cette ville, mais je crois qu'elle n'a rien d'excep-

tionnel et que , dans toutes les autres fêtes , il devait y avoir quelque

chose d'analogue. La minutie des règlements semble une preuve

de la facilité avec laquelle les abus devaient s'introduire dans

cette foule si nombreuse et si diverse ; on s'étonne de voir régler

par un décret des détails de toilette pour lesquels la société mo-

derne s'en remet au bon goût et au sentiment des convenances.

Rien n'est oublié , ni la coiffure, ni la chaussure, ni les vêtements,

dont on détermine le prix, la couleur, la forme, la matière; dé-

fense aux femmes de porter des vêtements transparents; pas de

broderies, pas d'ornements d'or, toutes mesures excellentes pour

maintenir la pureté et la simplicité convenables dans une céré-

monie religieuse. Mais se serait-on avisé de les prendre ; si de

graves désordres ne les avaient rendues nécessaires .^^ L'exclusion

des cérémonies, l'amende, ne parurent pas suffire; on jugeait né-

cessaire la création d'un magistrat spécialement chaîné de sur-

veiller les femmes [ywoLiKOvofios]. Ce ne devait pas être le moins

occupé , car on mettait à ses ordres des huissiers armés de verges

{fj.aa1tyo(çépoi) chargés de maintenir plus efficacement la disci-

pline. Cette police pouvait être nécessaire ; mais que penser

d'une piété placée sous la baguette des huissiers? Au reste,

c'est un des caractères de la piété antique de donner plus à

l'apparence et à l'extérieur qu'aux dispositions intérieures de

l'âme. Tout était bien, quand les sacrifices d'usage avaient été

accomplis, quand toutes les formalités avaient été minutieuse-

ment observées.

Pour cette pompe solennelle, qui ne partait que tous les neuf

ans et dont la rareté rehaussait encore l'importance, les Athé-

niens ne croyaient pas pouvoir mettre trop de soins à s'assurer

de la volonté divine. Il n'appartenait pas à l'homme de fixer le

moment du départ; c'était la divinité elle-même qui donnait le

signal en faisant briller l'éclair sur un des pics du Parnès, appelé
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VHarma^. Le soin de l'observer était réservé aux membres d'une

ancienne famille désignée par un oracle. Etablis près de l'autel

de Jupiter qui lance la foudre, les Pythaïstes restaient en observa-

tion trois jours et trois nuits pendant trois mois, les yeux fixés

sur le Parnès, attendant que, des nuages amoncelés sur la mon-

tagne, jaillît l'éclair qui annonçait le moment favorable. Dès que

le dieu avait donné le signal du départ, nouveaux sacrifices au

temple d'Apollon Pythien àOEnoé; chaque jour le devin cherchait

à lire sa volonté dans les entrailles des victimes. Alors seulement

la procession sortait d'Athènes par la porte sacrée; après avoir

traversé le bois sacré , elle disparaissait dans le défilé mystique et

suivait la route autrefois suivie par le dieu lui-même ^. La voie

sacrée traversait la Béotie et la Phocide. C'était vraiment une voie

sacrée, car les légendes et les temples y étaient nombreux : à

Daphné, un temple d'Apallon, un autre dans la plaine de Thria;

en mémoire de Thésée ^, qui avait purgé la route des brigands qui

l'infestaient, les Athéniens étaient armés de haches; à Panopé,

les femmes athéniennes, réunies à celles de la Phocide, dansaient

en l'honneur de Bacchus; là aussi autrefois l'impie Tityos était

tombé sous les coups d'Apollon; à la ^y^ia-lrj TpioSos , le souvenir

du meurtre de Laius rappelait vivement la vérité et l'infaillibilité

des oracles du dieu; à Daulis, on commençait à gravir les pentes

du Parnasse jusqu'à Anemoreia, d'où l'on apercevait pour la pre-

mière fois la ville sainte et le temple d'Apollon ^. De là la proces-

sion descendait en se déroulant lentement le long de la montagne,

et, après les purifications d'usage, pénétrait enfin dans la cité

sainte. Des sacrifices pompeux étaient offerts par les députés des

' Strabon, IX, ii, i i; Philoch. fr. i 58.

'^ L'autel de Zeits kfflpa-naïos était siiué sur le mur de la ville, entre le temple

de Jupiter Olympien et celui d'Apollon Pythien. Ce point n'a pas ëté fixé dans

les topographies d'Athènes; il est cependant facile de le déterminer. Les colonnes

corinthiennes, encore debout, montrent l'emplacement du temple* de Jupiter;

une inscription prouve que ie'lemple d'Apollon, voisin du Lycée, a été remplacé

par l'église russe de Saint-Lycomède. Cet emplacement s'accorde avec le texte de

Strabon. En partant des colonnes de Jupiter cl en se dirigeant par le boulevard

\ers le palais, on dépasse le rocher de l'Acropole et l'on découvre la chaîne du

Parnès, dont les lignes se détachent nettement à l'horizon. Le pic qui domine

Philé et dont parle Strabon a une ressemblance vague avec nn char: c'élait

assez pour lui donner ce nom.

^ Hérodote, IV, xxix.

' Esch. Eiim. V. i3, et schol.
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villes; ujie seule théorie immolait jusqu'à une hécatombe; les cités

se disputaient l'honneur d'offrir le plus beau taureau qu'on appe-

lait le chef, le héros, vysfxcov , rlpoûs. Les préparatifs de Jason et les

victimes qu'il commanda à ses sujets, quand il voulut présider

les jeux pythiens, donnent une idée de la somptuosité de ces of-

frandes.

Fête du léTenlvpiov.

A Thèbes, une procession symbolique rappelait les forces na-

turelles qui faisaient le fond de la religion d'Apollon. Y avait -il

à Delphes quelque cérémonie semblable? On peut le supposer,

mais sans qu'aucun témoignage permette de l'affirmer. Nous ne

connaissons que la fête du ^Teirlr/piov, ou le drame du dragon,

qui prit naissance dans les temps les plus anciens et qui dura jus-

qu'à l'époque de saint Cyrille. Ce drame sacré, qui a quelque

analogie avec les mystères du moyen âge , représentait devant la

foule la légende d'Apollon, son combat avec Python, sa fuite à

Tempe et sa purification ^

Tous les huit ans on dressait dans l'aire du temple une tente

qui représentait la tente du tyran Python^; les Delphiens y péné-

traient en silence par la porte appelée Dolonia, conduits par un

enfant qui avait encore son père et sa mère; ils renversent la

table , mettent le feu à la tente et s'enfuient par les portes du

temple. C'était la première partie du drame, le combat du dieu

appelé par les Delphiens contre le tyran, la surprise et la mort

de ce dernier. La seconde partie avait lieu loin de Delphes^.

Comme le dieu avait expié le meurtre par un exil volontaire dans

la vallée de Tempe, l'enfant qui avait pénétré dans la tente de-

vait prendre la fuite et aller en Thessalie. Tempe était le sanc-

tuaire le plus ancien du dieu; un temple (PythiumJ s'élevait sur

le sommet de l'Olympe ; sur les bords du Pénée croissait le laurier

qui fournissait les palmes aux vainqueurs des jeux.

La victoire du dieu était célébrée par des chants et des danses.

Le nom du Paean rappelait le cri des Delphiens (h y JIcliolv) exhor-

tant le dieu à percer Python de ses flèches^; de là aussi le nom

' Plutarque, Q/iœst. (jrœc.

^ Id. De Def. or. xv; Ephore, cite par Strabon , IX, m.
^ Elien, Hist. var.

* Strabon , IX , m.
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de pœan donné au chant qu'entonnaient les armées qui en venaient

aux mains. Dans la fête primitive des Delphiens^, il n'y avait

qu'un combat de citharèdes qui chantaient un paean en l'honneur

du dieu. On conservait le nom des premiers vainqueurs, Chry-

sothémis, Philammon, Thamyris; Tynnichus avait compt)sé des

paeans avec lesquels Eschyle refusait d'entrer en lutte^. 11 répon-

dait aux Delphiens que Tynnichus avait composé les plus beaux;

que les siens seraient comme les statues modernes, qui ont plus

d'art, mais semblent moins divines que les anciennes^. Le Del-

phien Philammon avait chanté dans ses vers la naissance de La-

tone, de Diane et d'xlpoUon , et donné les règles du chant et de la

cithare; le premier il avait institué les chœurs des jeunes fdles

autour de l'autel. Telle était la fête primitive d'x\poilon ; des théo-

ries, un drame sacré, des chants, des danses et un combat de

musiciens.

La chute de Cirrha amena un changement considérable dans

l'organisation des jeux pythiens; la présidence passa des Delphiens

aux Amphictyons et le nombre des combats fut augmenté; ils ces-

sèrent d'être les jeux d'une ville pour devenir les jeux nationaux

de la Grèce. Ce grand changement eut lieu pendant la troisième

année de la cinquante-huitième olympiade, et de là datèrent les

Pythiades. Les jeux primitifs avaient consisté dans une lutte de

citharèdes, tandis que ceux d'Olympie avaient commencé par des

luttes d'athlètes; aussi avait-on eu raison de leur donner Hercule

pour fondateur. Au contraire, les jeux consacrés au dieu des Muses

devaient être naturellement des combats de musique. C'était à

l'origine leur caractère distinctif, qui s'est peu à peu effacé par

le temps et par le désir de rivaliser avec les jeux d'Olympie.

Ces jeux se composaient de trois parties bien distinctes, et ils

se célébraient dans trois endroits différents.

1° Aycov fxova-iKos avait lieu dans le théâtre construit près du
temple d'Apollon et dans l'enceinte sacrée; la cithare avec chant,

la flûte et la cithare seules, tels furent pendant longtemps les seuls

combats. Plutarque * est le premier qui fasse mention des com-

bats de tragédie, et, la porte une fois ouverte, on laissa pénétrer

' Pausanias, X, vu, 2.

^ Porphyre, II, xvui.
•''

Pliilarquo, He Mus. m et v. Phrri-c. Ir. 63.
* PKilarqne, Syinp. V, u.
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la foule des autres combats, où l'on s'adressait aux oreilles, sans

doute les concours de comédiens , de tragédiens , de rapsodes , de

joueurs de trompette, de cithare légère, de chœurs comiques et

tragiques , de poètes comiques , épiques , satiriques , tels que les pré-

sentent plusieurs inscriptions de cette époque dans d'autres villes

de la Grèce ^. Mais je crois qu'il faut descendre encore plus bas et

arriver à la décadence même de l'empire pour placer le combat

d'éloges où triompha Julianus de Smyrne, èyK(j)iiioypa,(pos'^.

2° Les combats gymniques et équestres ne furent qu'une imi-

tation des jeux Olympiques, et jamais ils ne purent atteindre à

leur splendeur. Les combats gymniques étaient doubles; les

mêmes exercices avaient lieu pour les enfants et pour les hommes.

Il me semble qu'il y a quelque chose de répugnant dans ces com-

bats d'enfants; passe encore pour la course; mais je mi'étonne que

les Grecs aient pu prendre plaisir à les voir se meurtrir et se bles-

ser aux luttes violentes du pancrace et du pugilat. Le stade placé

dans la partie la plus élevée de la ville , en dehors du sanctuaire

(Lakkoma), servait pour ces combats.

3° Les jeux équestres étaient encore plus éloignés; il fallait

descendre dans la plaine. La rocheuse Pytho n'offrait pas un em-

placement convenable, et le dieu lui-même, qui s'était éloigné

de la fontaine Tilphousa pour ne pas être troublé par le bruit

des chevaux, avait ainsi témoigné de l'aversion pour ces courses

tumultueuses. Pour les Grecs, au contraire, elles avaient le plus

vif attrait; institués les derniers, les jeux équestres allèrent tou-

jours en se développant : c'étaient les jeux des riches et des puis-

sants; le premier vainqueur avait été le tyran de Sicyone; plus

tard, ce furent un roi de Gyrène, un membre de la famille des

Alcméonides. Pindare n'a célébré que les vainqueurs dans ces

jeux. La raison en est toute simple, ceux-là seulement qui pou-

vaient entretenir des attelages étaient assez riches pour payer les

chants de triomphe du poëte lyrique. L'éclat de ces courses, la

noblesse des concurrents, devaient encore augmenter la faveur

que les Grecs leur témoignaient, La description même de ces

jeux avait des charmes assez forts pour séduire un poëte comme

' Pour les changements apportés successivement dans les différents exer-

cices, je ne pourrais que reproduire les détails donnés par Pausanias (X, vu) et

Strabon (IX, m); il vaut donc mieux renvoyer à leur récit.

^ tnscr. Dclph, n° /169.
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Sophocle, qui l'insérait dans le récit de la mort d'Oreste, et les

Athéniens, qui écoutaient avec plaisir ce brillant hors-d'œuvre.

L'intendance de ces jeux appartenait aux Amphictyons ; des

surveillants choisis parmi les hiéronanémons recevaient le nom
des combattants, qui devaient se faire inscrire d'avance, et dési-

gnaient le vainqueur, proclamé ensuite par le héraut ^ Aux pre-

miers jeux, les prix étaient des récompenses; mais, dès la seconde

Pythiade, ce fut une couronne de laurier, de l'arbre consacré

au dieu, et dont un rameau était porté de la vallée de Tempe.

La police était faite par des huissiers à verge ^, et, s'il faut en

croire Lucien, elle se faisait assez brutalement, comme dans tous

les temps.

Au reste, la sévérité était nécessaire pour maintenir l'ordre

dans cette foule réunie de tous les points du monde hellénique

,

et qui séjournait pendant la durée assez longue de ces fêtes. La

ville de Delphes n'était pas assez grande pour recevoir des hôtes

aussi nombreux; des tentes étaient dressées au faubourg de Pylaea

et dans la plaine; quelques-unes étaient réservées pour les théores

et les magistrats chargés de la surveillance des jeux. Les besoins

d'une foule aussi grande attiraient, à la suite des dévots et des

curieux, des troupes de marchands, et la fêle d'Apollon Pythien

donna naissance à un marché, comme les grandes foires qui se

tenaient au moyen âge dans les lieux de pèlerinage.

Les Delphiens.

Venons maintenant à la ville de Delphes elle-même. Nous sa-

vons peu de chose de sa constitution à cette époque; les inscrip-

tions qui pourraient nous éclairer sur ce point appartiennent à

la période macédonienne. Il est probable que l'aristocratie y do-

minait et que le pouvoir était aux mains de quelques familles, les

unes originaires de Crète, d'où Apollon lui-même les avait ame-

nées pour servir ses autels; les autres de Thrace, berceau de sa

religion , comme la famille des Thracides massacrée par les Phoci-

diens; les prétendus descendants de Deucalion qui composent le

collège à vie des cinq Hosii , dont on ne peut que soupçonner l'in-

fluence. Des luttes intestines, des guerres civiles ensanglantèrent

* Plutarque, 5ym|). VII, \, i.

^ Pansanias, X, vu; Lucien, Adv. Ind. ix.
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la cité. Aristote et Pliitarque parient d'une querelle de famille

qui produisit une grande révolution ^. Argilaos, fils de Phalès,

devait épouser la fille de Gratès; le trépied se brisa pendant les

libations. Ce mauvais présage décida le jeune homme à rompre

le mariage. Le père de la fiancée se vengea en mettant un vase

sacré dans les bagages de son ennemi , et le fit condamner comme
sacrilège; puis, aidé de ses partisans, il mit à mort plusieurs des

amis d'Argilaos, réfugiés en suppliants dans le temple de Minerve.

A son tour, Gratès et ses partisans furent mis à mort par les Del-

phiens , et leurs richesses , consacrées aux dieux , servirent à cons-

truire deux temples» Cette sévère punition ne rétablit pas la paix

,

car Aristote dit que cette première querelle fut Torigine de toutes

les séditions qui suivirent. Quel fut le but^ quel fut le résultat de

ces luttes intestines ? Nous l'ignorons. Mais cette lutte même et sa

cause peuvent nous donner quelque idée de la situation intérieure

de Delphes. Le pouvoir appartenait à quelques familles, dont les

membres ou les partisans étaient en lutte; la conclusion ou la

rupture d'un mariage apaisait ou faisait naître la guerre civile. A
Athènes , il en était de même pour les Pisistratides et les Alcmiéo-

nides; l'alliance de Pisistrate avec la fille de Mégaclès le rétablis-

sait dans la ville ; un outrage fait à sa femme le forçait à en sortir.

En général, dans tous les Etats où une alliance entre deux fa-

milles fait naître la paix ou la guerre , c'est le signe presque cer-

tain de l'existence d'une aristocratie puissante et qui ne reconnaît

d'autre autorité qu'elle-même. Ce Cobon, qui acheta la Pythie^

et la décida à répondre comme le désirait Cléomiène , et qu'Héro-

dote appelle le plus puissant des Delphiens, était sans doute un

de ces chefs de l'aristocratie qui voulait s'assurer, par un service

signalé, l'appui du roi de Sparte. 11 en est de même sans doute

de Timon , l'un des citoyens les plus considérables de Delphes

,

qui persuada aux Athéniens , découragés par l'oracle , de faire de

nouvelles instances auprès du dieu. Delphes fut l'asile de la fa-

mille aristocratique des Alcméonides chassée d'Athènes ; c'est dans

cette ville qu'ils s'assurèrent, par leur libéralité, l'appui des Del-

phiens et du dieu, dont les réponses devaient préparer leur re-

tour. Ce penchant vers l'aristocratie, et la communauté de race,

^ Fragments des historiens i)recSj, IVag. ikb.

^ Hérodote, VF, lwi.
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expliquent la faveur de Delphes et de l'oracle pour Sparte dans

sa lutte contre Athènes.

Le caractère des habitants est tout à fait original; il a reçu un

cachet particulier de leur genre de vie et des lieux qu'ils habi-

tent. En général, les cités grecques furent fondées, ou dans une

forte position militaire , ou dans le voisinage de la mer, ou dans

de riches plaines; la guerre, le commerce ou l'agriculture furent

la cause de leur prospérité. Il n'en fut pas de naême de la pier-

reuse Pytho; son sol aride ne suffirait pas maintenant à nourrir

les deux cents familles de Castri, si les habitants ne trouvaient

des ressources dans les vignes d'Arachova , les oliviers et les champs

de la plaine, et les pâturages du Parnasse. Le sol était le même
dans l'antiquité, et la population, beaucoup plus considérable, à

en juger par les ruines de la ville. La dîme des hommes, envoyée

à Delphes par les Cretois, par les Eubéens de Chalcis, n'avait pu

vivre dans la cité et avait dû fonder des colonies au dehors. Les

premiers colons amenés par le dieu même avaient été frappés de

cette pauvreté; ils durent gémir en quittant la riche plaine de

Chrysso pour gravir l'abrupt sentier qui mène à Delphes. Arrivés

dans cet amphithéâtre de rochers, ils n'étaient plus sensibles à

l'honneur que leur faisait le dieu de les choisir pour interprètes

des volontés de Jupiter. « Leur cœur, dit Homère, se soulevait

dans leur poitrine, et leur chef adressa ces paroles au dieu : O
roi, puisque tu nous as emmenés loin de nos amis et de notre

terre natale, comment vivrons-nous maintenant.^ Nous voudrions

l'apprendre de toi, car cette terre n'a, pour plaire, ni vignes ni

belles prairies » Apollon, fds de Jupiter, leur répondit en sou-

riant : « Hommes qui n'êtes que des enfants , malheureux , vous

qui désirez les soucis, les durs travaux et la peine, je vous dirai

une simple parole et je vous la mettrai dans l'esprit : chacun , un

couteau à la main droite, égorgera sans cesse les victimes que

vous amèneront sans cesse les tribus des hommes ^ »

Le dieu tint ses promesses; grâce au sanctuaire, les Delphiens

purent se nourrir grassement et ne rien faire. Le Delphien, selon

les poètes comiques, a une couronne sur la tête et un couteau à

la main^. C'étaient des fêtes incessantes dont nous ne connaissons

' Hymne à Apollon, v. :)2Ô.

2 Allj(^nre, rV, i.xxiv.
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qu'un petit nombre; outre la grande fête, qui revenait chaque

neuvième année , il y avait les fêtes annuelles sur le tombeau de

Néoptolème ,
qui amenaient une riche théorie de Thessalie ; celles

de Charila , relatives aux mystères de Bacchus ^ et à une vieille lé-

gende de Delphes; la fête des Théophanies ou des Théoxénies

(d'où vient le nom du mois Sso^évios), pour laquelle servait le

grand cratère d'argent donné par Grésus^ et qui contenait six

cents amphores; les sacrifices aux vents, qui avaient détruit une

partie de la flotte perse; des fêtes en l'honneur d'Hercule, men-

tionnées pour la première fois dans nos inscriptions ^.

Le soin de conduire les étrangers dans le sanctuaire, de leur

raconter les fables et les oracles , de leur redire la leçon convenue

avec plus ou moins de savoir et d'intelligence était une industrie

non moins fructueuse; d'autres vivaient en gravant sur la pierre

ou sur le marbre les traités et les conventions des villes grecques

qu'on exposait à Delphes, ou les ventes d'esclaves consacrés au

dieu. Tout ce peuple vivait des étrangers ; la seule industrie qu'on

connût était celle des couteaux de sacrifice.

Quant aux arts et aux lettres, les Delphiens n'y songèrent pas,

à moins qu'on ne regarde comme œuvre de littérature quelques

guides du sanctuaire ou quelques recueils de mémoires. Pour les

arts, ils laissaient aux autres villes le soin de produire des chefs-

d'œuvre et de les consacrer à Delphes ; voulurent-ils construire

leur temple, il leur fallut appeler un architecte corinthien, puis,

pour le décorer, des artistes athéniens; s'agit-il d'une simple

statue d'athlète, ils eurent besoin de recourir à un sculpteur

d'Egine. Au if siècle, dans les listes d'acteurs ou de musiciens

qui ont figuré aux jeux ^coTffpia,, il n'y a pas un seul artiste del-

phien *.

Les Delphiens acceptaient les présents de toutes mains, des

tyrans comme des républiques. Lucien a imaginé, dans un de

ses dialogues , de faire offrir par Phalaris son fameux taureau d'ai-

rain; je crois qu'ils l'auraient accepté, comme ils avaient accepté

l'offrande de Rhodopis. Le discours de Phalaris et la réponse ne

sont qu'une juste raillerie de l'avidité des Delphiens. Au reste,

' Piutarque, Qiiœst. (jrœc.

' HtVodote, I, Li.

^ Inscr. Dclpli. n" 8.

" Ibid n"' 3 , /i , 5 , 6.
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les dons ne leur manquaient pas^ Grésus fit distribuer à chaque

citoyen deux statères, et les Delphiens lui décernèrent le droit

de consulter le premier l'oracle, et aux Lydiens le privilège de

partager les droits des habitants de la cité sainte. Mais malheur à

celui qui trompait leur attente ou qui blessait leur vanité : la fable

des bâtons flottants coûta la vie à Esope.

L'incendie du temple fut pour eux une cruelle épreuve^; c'é-

taient eux surtout qui profitaient du temple, ils devaient donc

supporter la plus grande partie des charges; les x^mphictyons les

imposèrent au quart de la dépense (yô talents). Ils se firent men-

diants. Errant à travers les villes , ils recueillaient les dons , et ce

ne fut pas d'Egypte qu'ils tirèrent le moins, car Amasis leur donna

mille talents de a1v7r1ripi(x, et les autres Grecs établis en Egypte,

vingt mines.

Tout réussit au gré de leurs désirs. La protection du dieu, et

non leur courage , les sauva de l'invasion des Perses ; Cirrha
,
qui

s'enrichissait à leurs dépens des tributs de l'Italie et de la Si-

cile, fut accusée d'impiété et ruinée à leur profit par les mains

de la Grèce; les Amphictyons leur firent sans doute bonne part

en réglant leurs frontières avec les Amphissiens , et leur donnèrent

la meilleure partie de cette riche plaine qu'ils convoitaient. Un der-

nier souhait leur restait à former : il fut accompli. Ils repoussaient

avec horreur le nom de Phocidiens; ils avaient la prétention d'être

indépendants; les Lacédémoniens les séparèrent de la ligue pho-

cidienne, et les limites de leur territoire furent fixées à Anemo-

reia, ce qui leur laissait les riches vignobles de ces coteaux.

Telle fut l'histoire de ce petit peuple , dont la figure se détache

avec originalité ; peuple parasite , rapace , cruel et mendiant , sans

courage et sans grandeur, il étendit son territoire aux dépens de

ses voisins et s'enrichit des dons de tout le monde. Incapable de

produire une statue, il eut dans ses murs les plus beaux chefs-

d'œuvre de la Grèce, les offrandes les plus riches en or et en ar-

gent, le sanctuaire le plus révéré et l'un des plus magnifiques,

un théâtre remarquable , une Lesché décorée par Polygnote. Sans

puissance militaire, sans importance politique, il fut le centre

religieux de la Grèce; il en serait devenu le centre politique, si

' Hôrodole, I , i iv

' Td W , ci.xw.
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l'unité avait été possible. Rien ne lui a manqué, sinon d'être

grand par lui-même. Son existence, ses richesses, sa renommée,

il a tout dû au sanctuaire d'Apollon. De grandes choses se sont

passées à Delphes, mais le peuple de cette ville n'y a été pour

rien.

CHAPITRE V.

DU TRAITÉ DE CIMON \ LA CONQUÊTE MACEDONIENNE.

La décadence de l'oracle commence aussitôt après les guerres

médiques et le lendemain du traité de Gimon. En apparence,

rien n'est changé; et, en parcourant le sanctuaire de Delphes, en

voyant ces offrandes envoyées de tous les points de la Grèce, on

croirait que tous les Etats venaient encore demander à l'oracle la

règle de leur conduite. Chaque victoire est suivie d'une offrande;

Lysandre consacre en une seule fois un groupe de trente-sept sta-

tues après la victoire d'-^gos-Potamos ; les Athéniens construisent

un portique orné de boucliers d'airain et des éperons de galères

enlevés à l'ennemi^; les Potidéates , les Acanthiens, les Syracu-

sains élèvent des trésors; les Thébains ne négligent pas de rap-

peler ainsi leur victoire de Leuctres ; Agésilas , revenant d'Asie

,

consacre au dieu cent talents, dîme de ses victoires sur les bar-

bares. Mais il ne faudrait point juger par là de la puissance de

l'oracle. Il voit ses honneurs croître et tomber son crédit.

Cette piété est plus extérieure que réelle ; ces statues , ces trésors

sont moins un hommage envers le dieu qu'un trophée élevé à la

gloire de la nation victorieuse ; ce ne sont plus les dépouilles des

barbares, mais un monument des guerres civiles ; on s'occupe moins

de remercier Apollon du triomphe que d'y graver la liste des peuples

vaincus. Le groupe des alliés est surtout composé à la gloire du

vainqueur d'iEgos-Potamos dont la statue brille au premier rang.

Et que dire de cette statue de Phryné , faite en commun aux frais

de ses amants, exécutée par l'un d'eux et placée devant le temple.^

Les hommes célèbres , les rois , Philopœmen , Alexandre , y avaient

aussi leurs statues. Je ne trouve rien de moins propre que tous

ces dons à prouver et à inspirer la piété.

L'oracle ne cherche nia faire prévaloir une religion plus pure,

' Pausanias, X.
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ni à proclamer un principe plus élevé; il semble même avoir re-

noncé à se mêler aux afFaires politiques. Il se borne à réglemen-

ter le culte clans les plus petits détails. Là son autorité est re-

connue en principe et dans les faits, à Tépoque de Périclès comme
à celle de Démosthène. C'est au temps de la guerre du Pélopo-

nèse que les Athéniens, sur l'ordre de l'oracle, font la purifica-

tion de l'île de Délos. Si l'on veut se faire une idée de la minutie

avec laquelle ces détails sont réglés , on peut voir les oracles que

rapporte Démosthène \ ou un oracle du même genre retrouvé à

Athènes sur une stèle ^. Ce pouvoir allait même plus loin et pou-

vait dans certains cas trancher les questions judiciaires. La répu-

blique eut un jour à décider si une colline voisine d'Orope et

cultivée par des particuliers était leur propriété légitime ou appar-

tenait au dieu. Au lieu d'une enquête et de preuves matérielles,

on envoya uq citoyen consulter l'oracle d'Amphiaraus ; d'après un

songe qu'il en rapporta, ces terres furent rendues au temple. Les

propriétaires dépouillés essayèrent de se venger en accusant le

songeur d'avoir altéré la révélation; l'accusateur et le défenseur,

Hypéride, proposent tous deux de décider la question en consul-

tant l'oracle de Delphes , et cette proposition
, qui nous paraît un

peu singulière , est acceptée comme un moyen sérieux par les deux

parties et par les juges. Les philosophes eux-mêmes, et Platon à

leur tête, reconnaissaient à Apollon un pouvoir souverain pour ré-

gler tout ce qui touchait au culte. « C'est à Apollon Delphien de

faire les plus grandes, les plus belles lois, celles qui concernent

la manière de construire les temples, les sacrifices, le culte des

dieux, des génies, des héros, les funérailles et les cérémonies qui

servent à apaiser les mânes des morts . . , Le dieu de Delphes est

en effet l'interprète naturel en pareille matière ^. »

De ce côté, l'autorité de l'oracle demeura incontestée et con-

sacrée par le consentement commun des politiques comme des

philosophes. Tant que la religion n'était pas abolie, il devait en

être ainsi. L'oracle d'Apollon n'était pas le seul consulté, mais

c'était à lui qu'on s'adressait dans la plupart des cas et en dernier

recours. Au reste, son autorité n'avait rien de gênant; le dieu

se contente de répondre sur les cas pour lesquels on l'interroge,

• Démoslhènc, Adv. Mtdunii, Adv. Mucurlalum.
"* Raiigahr, Anluf. Iiellcu.

''• IMalon , lU'pnhlique , W

.
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à tracer les détails les plus menus, mais ne cherche pas à faire

prévaloir une nouvelle forme de culte, à mettre l'unité dans la

religion. Il recommande au contraire de sacrifier selon les cou-

tumes anciennes, et se borne à ajouter quelques nouveaux rites

qui doivent en ranimer Tefficacité. Cette autorité souveraine sur

le culte était bien le moins qu'on pût lui laisser; en pareille ma-

tière les dieux seuls pouvaient apprendre aux hommes ce qui leur

était agréable.

Pour les affaires politiques , nous avons vu quelle autorité tous

les Etats de la Grèce avaient reconnue à l'oracle; on l'avait con-

sulté avant, pendant et après la grande lutte contre les Perses,

et ses réponses avaient influé sur les décisions des peuples et

des chefs, et même sur le plan de campagne. A l'époque de la

guerre du Péloponèse, entre nations qui avaient la même religion

et qui regardaient Apollon comme le dieu commun de la Grèce,

qui lui consacraient des offrandes après chaque victoire , il semble

que l'oracle fût appelé à jouer un rôle encore plus grand, à exer-

cer une autorité plus souveraine. C'est cependant tout le contraire

qui arrive ; il y a à cette époque une révolution morale dont les

historiens ne j^arlent pas, parce qu'elle ne ^e traduit pas par

des faits matériels, mais qui n'est pas moins importante que les

guerres et les traités.

Hérodote est le dernier représentant de la foi sincère et géné-

rale qui prévalait au temps des guerres médiques; elle règne

dans tous ses récits, comme elle a régné sur les hommes dont il

raconte les actions. Mais déjà, vers la fin de sa vie, commençait

à s'élever un sourd murmure d'incrédulité. Il semble avoir voulu

y répondre par une sorte de profession de foi
,
qu'il place après la

bataille de Salamine , et qui est comme une réfutation des doutes

qu'il entendait autour de lui dans la jeune génération. « Je ne

peux pas, dit-il, contester la vérité des oracles, ne voulant pas

m'efforcer de les calomnier, quand ils parlent aussi clairement. »

Et , après avoir cité les paroles de Bacis , il ajoute : « Pour moi

,

après un langage si clair, je n'ose pas contredire les oracles et je

ne le permets pas aux autres. » Ces autres , ce sont sans doute les

jeunes gens élevés à la nouvelle école, et il prétend leur imposer

silence. Thucydide est le représentant de cette génération nou-

velle qiii n'admet que l'autorité de la raison. Il parle bien de

quelques anciens oracles, il consent à les répéter comme des lé-
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gendes convenues et qu'il faut bien laisser aux siècles passés. Mais

quand on lui parle pour le présent d'oracles et de prédictions,

quand on veut y voir l'annonce des malheurs arrivés à son épo-

que, il ne peut s'empêcher de sourire. La peste terrible qui ra-

vagea Athènes^ rappela un ancien oracle qui conseillait aux Athé-

niens de ne pas se renfermer dans le mur des Pélasges , et les

menaçait d'un fléau, la peste ou la famine {Xoifj.6$ ou Xifxos). La

maladie montra que c'était la peste ; et Thucydide ajoute que , s'il

survient une autre guerre avec lesDoriens et une famine, on trou-

vera la prédiction dans le même oracle. 11 consent pourtant à re-

connaître l'accomplissement d'une prophétie ^. Après avoir montré

que la guerre dura réellement vingt-sept ans , il ajoute Jia,] loU dirb

^pïja-fxùjv Ti îa-yypia-ayiévois fxévov Sïj tovto èyypœç ^vfx^dv; il con-

vient que, dès le début de la guerre et jusqu'à la fin. Beaucoup de

gens annonçaient qu'elle durerait trois fois neuf ans. Mais il si-

gnale cette coïncidence plutôtcomme une chose fortuite que comme
une preuve de la vérité des oracles.

Ces deux passages montrent quelle révolution morale s'est

opérée; Hérodote appartient à l'ancienne génération, celle qui

finit au moment où Périclès arrive au pouvoir; Thucydide, à la

nouvelle; tous deux expriment les opinions de leurs contempo-

rains les plus éclairés; l'un a foi dans les dieux, l'autre ne croit

qu'en la raison.

Cette révolution était née de l'enseignement des sophistes et des

philosophes. Parménide avait lu dans un des gymnases d'Athènes

un écrit sur les dieux : « Y a-t-il des dieux .^ N'y a-t-il pas de dieux .'^

Deux raisons m'empêchent de répondre, l'obscurité de la ques-

tion et la brièveté de la vie humaine. » Tel était le début, et sans

doute la suite ne faisait que développer cette première idée. Le

livre fut brûlé et Parménide obligé de quitter Athènes; on ne

pouvait souffrir une attaque aussi ouverte contre la religion offi-

cielle. Mais, en chassant l'homme, on n'avait pas chassé le doute

ni l'esprit d'examen; l'étude de la philosophie conduisait forcé-

ment à ne plus croire aux dieux du paganisme , bien moins en-

core à leurs oracles. L'enseignement de Socrate ne leur portait pas

un coup mc^ins funeste, malgré tous les ménagements qu'il gar-

' Thucydide, H, i.iv.

' Id. V.xxvi.
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dait. L'oracle l'avait proclamé le plus sage de tous les hommes et

Socrate ne montrait pas pour lui moins d'égards; il proclamait la

puissance des dieux , exhortait à leur rendre le culte établi ^
; en

prenant pour point de départ la fameuse maxime yvôjQi o-solvtov,

il se représentait comme un serviteur du dieu. Mais, malgré ses

efforts, il détruisait son autorité. Accuser de mensonge les vieilles

légendes qui rappelaient les luttes et les crimes des dieux, c'était

renverser le polythéisme
;
prouver que la sainteté ne dépend pas de

la réponse des dieux , mais existe par elle-même , c'était détourner

les hommes de consulter les oracles pour la règle de leur conduite

,

et leur substituer l'autorité de la conscience. Qu'il le voulût ou

non, qu'il crût même rester fidèle à l'ancienne religion, la doc-

trine de Socrate arrivait nécessairement à détruire la foi dans les

divinités du paganisme. Ses ennemis surent bien voir cette consé-

quence de sa doctrine et s'en faire une arme pour venger leur

vanité blessée et leurs intérêts froissés; ils avaient raison de l'ac-

cuser de renverser les dieux de l'Etat. C'est à la religion officielle

que Socrate fut immolé , et par des gens qui
,
pour la plupart , n'y

croyaient plus. Spectacle odieux , mais qui n'est pas rare. L'homme
sent si vivement le besoin de s'adresser à des êtres supérieurs,

d'avoir une religion, que, même en cessant d'y croire, il en con-

serve l'extérieur, et que le culte survit à la foi ; et ce culte officiel

,

il le maintient et le défend avec la plus grande rigueur. La con-

damnation de Socrate, pas plus que les cérémonies et les rites

minutieusement réglés par l'oracle de Delphes, ne prouve la foi

de cette époque. La raison s'était affranchie , et de l'ancienne reli-

gion il ne restait plus que l'extérieur; ni les sages ne la consul-

taient plus pour leur conduite , ni les politiques pour la direction

des affaires. Au besoin, elle pouvait devenir une arme encore à

craindre pour perdre un ennemi ; mais on laissait à Aristophane

pleine liberté pour railler les dieux. L'oracle de Delphes ne pou-

vait pas échapper à ses sarcasmes
,
qui tombent à la fois sur l'homme

qui consulte et sur le dieu qui répond. Philocléon lui demande
quand il doit mourir ^. « Quand tu auras laissé échapper un

accusé sans le condamner. » Plaisanterie assez inoffensive, mais

celle-ci est plus grave : Chrémyle va demander au dieu si son fils

' Platon, Apoloijie de Socrate.

^ Aristophane, Guêpes, PIuIil\
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ne doit pas se faire coquin pour devenir riche

,
puisque , en demeu-

rant honnête lui-même, il est resté pauvre et malheureux. De

pareilles plaisanteries auraient-elles été admises par un peuple

qui aurait eu foi dans ses dieux ?

Ne nous étonnons donc pas de ne trouver aucune trace de l'in-

fluence de l'oracle dans les affaires politiques. La première guerre

entre Athènes et Sparte eut pour prétexte l'intendance du temple

de Delphes; c'en fut assez pour qu'elle reçût le nom de sacrée. Les

Lacédémoniens donnèrent l'intendance aux Delphiens, les Athé-

niens la rendirent aux Phocidiens^; chacune des deux villes fit

graver sur le loup d'airain son droit de ^popLavrsiot. Mais y eut-il

là rien de religieux? Qu'est-ce autre chose qu'un premier choc

entre les deux Etats, qui annonce la guerre du Péloponèse?

La religion et l'oracle tiennent peu de place dans cette longue

lutte qui déchira le monde hellénique; on ne consulte plus le

dieu, mais seulement la politique et la passion. Que Ton compare

les discours tenus avant la guerre du Péloponèse à celui qu'fié-

rodote prête à Thémistocle. La situation est également grave ; mais

quelle différence dans les raisons alléguées ! Thémistocle était

peut-être un esprit fort qui ne croyait pas à l'oracle; mais, quand
il parlait à ses concitoyens , il était obligé d'accepter son autorité.

Aussi, dans son discours, il ne cherche pas à prouver aux Athé-

niens qu'il est impossible de défendre la aille contre la nom-

breuse armée des Perses, et qu'ils trouveront dans leur marine un

refuge plus assuré; il ne parle que de l'oracle, qui ordonne aux

Athéniens de se réfugier derrière des remparts de bois; il s'efforce

seulement de démontrer que ce rempart désigne non l'Acropole,

mais les vaisseaux; il leur promet la victoire, non pas en faisant

le compte de leurs navires, en montrant le courage et l'habileté de

leurs marins, mais en s'appuyant sur l'épithète de divine donnée

à Salamine, épithète que la Pythie n'aurait certainement pas

appliquée à cette île, si elle avait du être témoin du désastre des

Grecs. Périclès, au contraire, n'emploie que des arguments poli-

tiques pour décider les Athéniens à la guerre; la jalousie des

Spartiates la rend inévitable, il vaut donc mieux prévenir l'en-

nemi et s'assurer l'alliance de Corcyre; le bon état des finances,

le nombre de leurs troupes, de leurs vaisseaux doivent les em-

* Plularquc, PéncVc,<.
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pêcher de redouter l'issue de la lutte. Les Lacédémoniens, plus for-

malistes , avaient consulté l'oracle , sûrs d'ailleurs que la réponse

leur serait favorable. Le dieu leur répondit : « qu'en combattant de

toutes leurs forces ils triompheraient, et que lui-même viendrait

à leur secours, appelé ou non appelé. » C'était un conseil excel-

lent et une promesse peu compromettante. Je ne crois pas que cette

réponse eût été suffisante pour déterminer les alliés, si d'avance

ils n'avaient été résolus à faire la guerre ; ils s'étaient mis en règle

avec les antiques coutumes en consultant l'oracle. Dans les dis-

cours des alliés qui précèdent les hostilités, il n'y a que des raisons

purement humaines, l'ambition et l'esprit remuant des Athéniens,

la haine des Doriens et des Ioniens, au fond une jalousie mal ca-

chée contre la glorieuse cité dont la grandeur blessait ou effrayait

les peuples de la Grèce. De la volonté du dieu et de ses oracles,

il en est peu question; on parle de son sanctuaire, mais pour lui

emprunter de l'argent. Les Delphiens étaient les alliés naturels

de Sparte , surtout depuis le secours qu'ils en avaient reçu contre

les Phocidiens ; leur ville fut le rendez-vous de l'armée assemblée

dans la Grèce du nord pour enlever Naupacte aux Athéniens.

Dans les trêves et les traités, la première place était réservée

aux intérêts religieux. La première stipulation de la paix de Nicias

est relative au temple de Delphes. To Ispbv kou tov vswv tov èv

AeXÇ>oU TOV k.ii6Xkwvos xal AéX(povs oLVTOvoyLOvs eïvat xoà 0LVTOTeXe7s

xoà avToSiKovs Koà ctùiciôv Kcà i^s y^s solvtwv kcliol tol irarpiot.

Selon l'usage qui se perpétua jusqu'aux derniers temps de la

Grèce, les traités étaient gravés sur des stèles et exposés dans les

sanctuaires communs, Olympie, Delphes et l'Isthme.

Ainsi les Delphiens triomphaient
;
grâce à l'appui de Sparte

,

ils avaient enfin conquis cette indépendance si ardemment désirée

,

et rejeté ce nom de Phocidiens, qui leur était odieux. Les intérêts

d'Apollon, de son oracle et de son sanctuaire étaient réglés les

premiers, comme les intérêts généraux de la Grèce; les trésors,

les oOfrandes s'élevaient dans l'enceinte sacrée. Mais là s'arrêtait

l'autorité du dieu ; de plus en plus on n'écoutait que la voix de

la politique ou de la passion; il n'y avait d'autre doctrine que

celle de la force , telle que Thucydide l'a exposée dans le dialogue

des Athéniens et des Méliens. Les Athéniens surtout se méfiaient

' Thucydide, IV, cxiii; V, xvii.
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de l'oracle, trop partial pour leurs rivaux; ils rejetaient avec dé-

dain la nouvelle des prodiges arrivés à Delphes, les fruits d'or

enlevés à leur palmier par les corbeaux^; et les attribuaient à

l'artifice des habitants, qui voulaient détourner le danger prêt à

fondre sur Syracuse. Nicias, dévot attardé dans un siècle de libre

examen , n'est plus un homme religieux , mais un superstitieux

,

dont les scrupules devaient perdre l'armée athénienne en Sicile.

Ce n'est point par lui qu'il faudrait juger des sentiments et des

croyances de son siècle; le silence de l'oracle prouve que l'on ne

recourait plus à son autorité pour les grandes affaires de la poli-

tique et de la guerre.

Ne croyons pas que ce soit Thucydide qui ait prêté à son époque

son esprit de libre examen, et que son incrédulité à l'égard des

oracles les lui ait fait passer sous silence, même lorsqu'ils avaient

eu de l'influence sur ses contemporains. Xénophon, son continua-

teur, est un dévot, tout convaincu de la vérité des oracles, et cepen-

dant quelle place a-t-il pu leur donner dans son histoire? Aurait-

il manqué d'en parler, s'ils avaient été consultés, si l'on avait agi

d'après leurs réponses?

Les Lacédémoniens avaient été moins prompts que les Athé-

niens à secouer l'autorité de l'oracle. Ils l'avaient consulté avant

la guerre du Péloponèse ; la même coutume obligea Agésilas à

le faire avant de partir pour l'Asie^. Mais il commença par se

faire rendre à Dodone une réponse favorable à ses desseins, puis

il envoya demander à Apollon s'il était de l'avis de son père. —
Pour les affaires intérieures, l'autorité qu'on accordait encore à

l'oracle en faisait un instrument commode pour les ambitieux; et

les principaux citoyens de Delphes cherchaient à se concilier

leurs bonnes grâces en décidant la Pythie à répondre selon leurs

désirs. Plistoanax, pour décider les Spartiates à donner à son

frère l'autorité royale, qui appartenait à l'autre branche des

Héraclides, avait gagné la Pythie, qui répondait aux théores :

Atbs vfxtOéov aTTspfxa éx tyjs éXkoTpias sis Trjv éauTÔûv ' si Se ^rj àpyv-

péa, evAciKOL evXd^etv^. Les Spartiates n'avaient plus dans l'oracle

la même foi qu'au temps de Cléomène, et sa réponse ne servit

qu'à exciter leur colère contre le roi
,
qui fut obligé de chercher

^ Plutarque, Nicias.

^ Id. Açjes. A'ii et .\.

^ Thucydide, V, \vi.

i3.
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un asile dans un temple. La fraude ne réussit pas mieux aux par-

tisans de Léotychidès, qui voulaient exclure Agésilas. L'oracle qui

prédisait la ruine de Sparte si un boiteux montait sur le trône

était ingénieusement imaginé et le désignait clairement. Mais

Lysandre y trouva une explication à laquelle ses ennemis n'avaient

pas songé et la retourna contre eux en montrant qu'un bâtard

était ce roi boiteux désigné par le dieu. Malgré le déclin de ce

pouvoir, Lysandre comprit qu'on pouvait encore en tirer bon

parti, et il noua à Delphes des intrigues que sa mort arrêta.

Ainsi les Spartiates avaient conservé la coutume de consulter

l'oracle, comme d'avoir des devins à la tête de leurs armées.

Mais c'était moins par foi réelle que par cet attachement aux vieux

usages qui est propre aux républiques aristocratiques. La facilité

de l'oracle à servir les intrigues des ambitieux compromettait son

autorité et éveillait la défiance de ses derniers fidèles.

Guerres sacrées.

Voilà ce qu'était devenu l'oracle de Delphes depuis les guerres

médiques; plus d'influence réelle dans les affaires politiques, seule-

ment le droit, que nul ne lui contestait , de régler le culte ; un grand

nom, des hommages et de riches offrandes. Mais ces richesses

elles-mêmes étaient un danger; elles excitaient la convoitise, et,

pour se protéger, le sanctuaire n'avait plus ni la religion
,
qui pré-

vient les sacrilèges, ni la force, qui les réprime. C'était une riche

proie offerte au premier qui aurait la puissance et l'audace de la

saisir. Jason de Thessalie l'essaya. Toute la Grèce trembla en

apprenant ses préparatifs et en soupçonnant ses desseins , masqués

sous la prétention de présider les jeux pythiens^ Le dieu consulté

déclara qu'il saurait se défendre lui-même; un coup de poignard

sauva le sanctuaire, mais pour le moment. Les causes qui avaient

fait naître le danger subsistaient toujours. Rien ne pouvait rétablir

l'autorité de l'oracle ni le respect dû à son sanctuaire. Les deux

guerres, dites sacrées, entreprises pour défendre les droits du

dieu, ne servirent qu'à ruiner la Grèce.

Ce nom de guerre sacrée a été pris au sérieux par Ephore et

par son crédule compilateur, Diodore; il indique comme la cause

' Xénophon , HcU.

2 Diodore, XVI.
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réelle la juste indignation des Amphictyons contre les Phocidiens,

coupables d'usurpation sur les biens du dieu ; la fin et le résultat de

la guerre furent Textermination de tous les sacrilèges qui s'étaient

partagé les richesses sacrées; il termine son récit d'une édifiante

manière, en montrant tous les coupables, peuples ou particuliers,

hommes ou femmes, poursuivis sans relâche et punis tôt ou tard

par la divinité.

Mais dans ce récit même on peut saisir la trace des raisons

tout humaines qui ont déterminé cette guerre, où la religion n'a

été qu'un prétexte. On s'étonne de voir l'autorité que Diodore

attribue à ce conseil des Amphictyons; impuissant dans les guerres

médiques, muet pendant la lutte d'Athènes et de Sparte, tout à

coup il semble être devenu l'arbitre de la Grèce; il s'était tu

quand on avait détruit la ville de Platée, malgré le droit com-

miun de la Grèce, malgré la reconnaissance jurée à cette cité; et

maintenant il condamne à une grosse amende les Lacédémoniens

pour avoir occupé la Cadmée par trahison , les Phocidiens pour

avoir cultivé les terrains consacrés. Quelle est la cause de cette

énergie subite à punir ceux qui ont violé les lois ou usurpé les

possessions du dieu? On la voit aisément, si l'on regarde quels

sont les peuples frappés par ces condamnations. Ce sont les La-

cédémoniens, les Phocidiens, c'est-à-dire les ennemis des Thé-

bains et des Thessaliens.

La puissance de Thèbes, même après la mort de Pélopidas et

d'Epaminondas , assurait aux Amphictyons une armée pour ap-

puyer l'exécution de leurs décrets. Ce fut le moment choisi par

tous ces petits peuples pour satisfaire leurs rancunes et leurs

vieilles haines. Les députés thessaliens, qui formaient la majorité

dans le conseil , s'assurèrent l'alliance des Thébains en condamnant

les Spartiates pour l'occupation de la Cadmée et, en revanche,

ils obtinrent leur appui contre leurs ennemis. La véritable cause

de la guerre sacrée est la vieille haine des Thessaliens contre les

Phocidiens ^ Nous avons vu dans Hérodote combien elle était

vive; deux fois vaincus, ils s'étaient jetés dans le parti des Mèdes

et les avaient poussés à dévaster la Phocide. Le temps n'avait pas

affaibli cette haine; l'occasion seule avait manqué pour la satis-

faire. Lés Thessaliens n'eurent pas de peine à entraîner les Thc-

' Pausanias , X , ii.
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bains \ qui depuis longtemps étaient les ennemis des Phocidiens

et leur disputaient quelques villes frontières. Le prétexte n'était

pas difficile à trouver; on les accusa d'avoir labouré des terrains

consacrés à Apollon. Ils furent condamnés à une amende énorme,

5oo talents; puis elle fut doublée à cause de leur retard à payer;

enfin on proposa de consacrer leur territoire au dieu. Que prouve

cette hâte, sinon la crainte de voir échapper un prétexte oppor-

tun.^ Et pourquoi cette rigueur, sinon pour les pousser à résister

et à fournir ainsi une cause spécieuse de guerre .^^ Les Thébains et

les Thessaliens avaient la majorité dans l'assemblée, dix-huit voix

sur vingt-quatre ; ils pouvaient donc y faire prévaloir les conseils

de violence. Restait à faire exécuter la sentence.

La Grèce entière se partagea entre les deux camps; on s'oc-

cupa peu de la religion, mais beaucoup des intérêts. Du côté des

Phocidiens étaient les Spartiates, condamnés également, par l'in-

fluence des Thébains, à une amende de mille talents; c'était le

peuple qui avait gardé le plus longtemps le respect de l'oracle,

mais il fut le premier à soutenir les Phocidiens et à les encou-

rager à la résistance; leur roi, Archidamus, fournit même de

l'argent à Philomèle pour s'emparer du tenaple. Les Athéniens,

de tout temps les amis des Phocidiens, conclurent une alliance

avec eux. Ces deux républiques n'avaient rien pu faire dans le

conseil amphictyonique , où chacune ne disposait que d'une voix;

mais elles excitèrent les Phocidiens à la résistance et leur promirent

des secours; si elles n'intervinrent pas plus efficacement, ce ne

fut pas la piété qui les arrêta , mais les embarras d'autres guerres

et les intrigues des traîtres vendus à Philippe. Du côté des Amphic-

tyons, étaient tous les petits peuples de Thessalie, les Locriens

et les Thébains, qui avaient poussé à cette guerre sacrée pour

satisfaire leur vengeance et qui se hâtèrent de courir aux armes.

Les Phocidiens hésitèrent d'abord sur le parti à prendre; un

de leurs chefs, Philomèle, releva leur courage en leur montrant

l'animosité de leurs ennemis, qui leur imposaient une amende

impossible à payer, et leur promettant les secours d'Athènes et de

Sparte 2; il fallait reprendre l'antique patronage [irpoo-Tota-ia) du

temple
, qui leur appartenait du temps d'Homère , occuper le sanc-

* Pausanias, X, ti; Xénophon , Hell. Vî, xiii.

2 Pansarjiiis, X.
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tuaire et en arracher les décrets des Amphictyons. Ses discours

entraînèrent les Phocidiens, qui s'emparèrent de Delphes. Dans le

premier moment de fureur, ils voulaient raser le sanctuaire et

mettre à mort tous les habitants. Archidamus, le roi de Sparte,

les ramena à une politique moins violente; ils ne mirent à mort

que la famille des Thracides
,
qui avait montré le plus d'animosité

,

et ils iniposèrent de fortes contributions aux plus riches. En
même temps que Philomèle entourait la ville de fortifications et

qu'il battait trois fois les Locriens d'Amphissa, il s'efforçait d'en-

lever à cette guerre son caractère religieux en déclarant qu'il

voulait seulement anéantir l'injuste arrêt des Amphictyons et

reprendre l'intendance du temple , offrant de donner aux cités le

compte des richesses qu'elles avaient consacrées dans le sanctuaire,

et de remettre tout ce qu'il auaait été forcé d'y prendre. Toutes

ces précautions étaient inutiles, c'était la guerre que voulaient

les Thébains et les Thessaliens, et ils s'empressèrent de courir

aux armes.

Il n'entre pas dans mon plan de raconter les vicissitudes de

cette guerre de dix ans ( 355-345) ; on les trouvera dans Diodore,

dans Pausanias et dans Justin; il suffit ici d'en marquer le carac-

tère particulier. Les prétendus défenseurs du dieu tenaient à gar-

der ce prétexte spécieux, et, même avant le pillage des offrandes,

ils s'obstinèrent à traiter les Phocidiens en sacrilèges ; ils refusaient

de rendre leurs morts, ils tuaient les prisonniers, ils brûlaient

cinq cents hommes réfugiés dans le temple d'Abae. Ces cruautés

amenaient des représailles, qui donnèrent à cette guerre une

férocité incroyable. La religion servait d'excuse à toutes ces

cruautés; on combattait pour les dieux, on était donc dispensé

d'observer le droit commun de la guerre et de l'humanité. De leur

côté, les Phocidiens voyant toute mesure inutile, et poussés par

la nécessité, voulurent avoir au moins les profits du sacrilège. Le

sanctuaire fut pillé successivement par leurs différents chefs,

toutes les offrandes d'or et d'argent entassées depuis Crésus furent

fondues. Diodore en fait le compte exact et n'en estime pas la

valeur à moins de dix mille talents. (>ette somme considérable

leur permettait d'attirer par l'appât d'une grosse solde les mer-

cenaires, qui avaient remplacé les armées nationales; ils purent

faire face à leurs ennemis, envahir la Béotie et la Thessalie. Toute

la Grèce du Nord fut cruellement ravagée, et, dans cette guerre,
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la religion ne paraît que par les cruautés et la fureur qu'on au-

torise de son nom.

En réalité, on combattait au profit de la Macédoine. Philippe

laissait les forces de la Grèce s'user dans cette lutte terrible;

appelé par les Thébains , il s'était contenté de leur envoyer quel-

ques secours pour prolonger la guerre et de repousser les Phoci-

diens de la Thessalie. Diodore vante beaucoup la piété de ce mo-
narque et attribue à ce zèle la grandeur où il est parvenu. Philippe

en effet était heureux de se montrer à la Grèce comme le vengeur

des dieux; il affectait de conserver à cette guerre son caractère

religieux; ses soldats allaient au combat couronnés de laurier; le

corps d'Onomarque était mis en croix ; les prisonniers, jetés à la mer
comme sacrilèges. Mais le but qu'il poursuivait était facile à voir;

il se souciait peu de venger Apolk)n , mais beaucoup de s'emparer

des Thermopyles. Sa première tentative, prévenue par l'arrivée

subite de la flotte athénienne, avait découvert ses projets; il rentra

dans le repos et s'efforça de les faire oublier par une inaction cal-

culée. Quand le moment lui parut venu de terminer la guerre,

il appela la politique et la corruption au secours de ses armes

,

négociant avec tout le monde ,
promettant à tous son appui , aux

Thébains et aux Thessaliens d'exterminer les Phocidiens, aux

Athéniens de les épargner et d'abaisser les Thébains, traitant

même avec le chef des mercenaires, qui se retirait avec ses troupes,

acceptant la soumission des Phocidiens eux-mêmes.

Le décret des Amphictyons qui termine la guerre n'a de reli-

gieux que le prétexte ^. Quel avantage retirait Apollon de la ruine

des sacrilèges? La victoire semble lui avoir été plus funeste que

la prétendue usurpation qu'on avait voulu réprimer. Le sanctuaire

avait été pillé, io,oqo talents enlevés, les riches offrandes de Cré-

sus, qui faisaient l'orgueil du temple, le trépied d'or, souvenir glo-

rieux de Platée, avaient disparu; tous les écrivains. Théopompe,

Diodore, Plutarque, Pausanias, qui parlent de ces dons, ajoutent

à leurs indications cette triste remarque : l'airain seul en reste,

l'or et l'argent ont été enlevés par les Phocidiens. Quel dédom-

magement le dieu eut-il pour tant de pertes.^ Une hydre fondue

par les Locriens Opuntiens^ avec les monnaies phocidiennes qu'ils

' Voir ce traité dans Diodore..

^ Pausanias, X , xvr.
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avaient pu recueillir et une statue d'Apollon Sitalcas haute de

trente-cinq coudées, élevée par les Amphictyons, comme souvenir

de leur victoire. C'était une bien faible compensation , et Philippe

fermait la bouche à ceux qui avaient la pieuse naïveté de reparler

des richesses sacrées. Le dieu ne paraît pas moins vaincu et dé-

pouillé que ses ennemis. C'est que son nom n'avait servi que de

prétexte, et, après la victoire, ceux qui s'en étaient servis son-

gèrent à leurs intérêts pMs qu'à ceux du dieu.

Les Thessaliens et les Thébains se hâtèrent d'assouvir une

haine invétérée , encore aigrie par dix ans de lutte et de désastres , et

jamais vengeance ne fut plus cruelle. Les Phocidiens étaient anéan-

tis comme nation, excommuniés, désarmés, écrasés sous le poids

d'une amende qui donnait à leurs ennemis le naoyen de les oppri-

mer à leur gré. La sentence fut exécutée , et Démosthène trace un

tableau touchant de la désolation de ce pauvre pays : « En allant

à Delphes , nous sommes obligés de voir toutes ces choses , les

demeures renversées, les remparts abattus, le pays dépeuplé

d'hommes; quelques femmes et quelques enfants, des vieillards

misérables; nul ne pourrait égaler par la parole les malheurs de

cette contrée ^. » Eschine lui-même semble en avoir été touché; il

défendit dans l'assemblée les Phocidiens^ contre les OEtéens, qui

prétendaient qu'il fallait précipiter des rochers tous les hommes
en état de porter les armes. N'était-ce pas une amère dérision

d'ajouter à un pareil décret « des mesures propres à pourvoir au

rétablissement de Toracle et à tout ce qui était nécessaire pour

faire renaître parmi les Grecs la piété envers les dieux et main-

tenir chez eux , avec la paix générale , une parfaite unanimité de

sentiments. » Les Thessaliens et les Thébains avaient été les vrais

auteurs de la guerre ; leur haine , la véritable cause ; la victoire

leur donnait enfin moyen de l'assouvir, et ils en abusèrent.

Mais ils ne songeaient qu'à se venger et ils laissaient à Philippe

tous les avantages réels. «Philippe, dit Diodore, garantit ces

divers décrets, qu'il accepta avec joie, et retourna en Macédoine,

ayant non-seulement acquis une grande réputation de piété et de

talents militaires, mais s'étant en outre, par sa conduite habile,

ménagé les moyens d'accomplir les grands projets qu'il méditait

' Démoslhcne, De Fah. Iccj. p. 36 i.

"^ Eschine, De Fah. lerj. p. 8(S.
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pour raccroissemeut de sa puissance. » Le roi de Macédoine était

en effet le véritable vainqueur; ce n'était pas la Phocide seule qui

était abattue, mais aussi la Grèce entière. L'assemblée amphic-

tyonique était à sa disposition; par lui-même, il avait les deux

voix enlevées aux Phocidiens, et, par les Thessaliens soumis, la

majorité dans le conseil. Le passage des Thermopyles , où les Athé-

niens l'avaient arrêté une première fois , était entre ses mains , et

la Grèce ouverte à ses attaques. Il présidait les jeux pythiens par

lui-même ou par des délégués. Ses ennemis étaient réduits à lui

témoigner unemauvaise volonté impuissante; ils refusaient d'en-

voyer les théores et les thesmothètes à la fête présidée par les

Macédoniens , mais la crainte d'une coalition amphictyonique les

forçait, sur l'avis de Démosthène ^ lui-même, à reconnaître son

admission dans le conseil. «La Pythie philippise, disait-il; — ne

nous occupons pas de l'ombre qui est à Delphes , » disait-il encore

,

en parlant des Amphictyons. Il appréciait justement les choses;

mais cette ombre même devenait redoutable maintenant qu'un

roi puissant pouvait abriter derrière elle ses projets ambitieux.

Ce fut en effet le conseil amphictyonique qui donna à Philippe

l'occasion d'achever l'asservissement de la Grèce. La guerre sacrée

l'avait bien servi; il chargea Eschine d'en susciter une nouvelle. Le

prétexte fut encore facile à trouver. Une récrimination des Locriens

d'Amphissa ^ fournit à l'orateur vénal l'occasion de dénoncer à

l'assemblée une usurpation de la plaine sacrée. Il était si satisfait

de son discours que lui-même a pris soin d'en rapporter l'analyse

et les principaux traits ; il montra aux Amphictyons la terre du

dieu labourée sous leurs yeux par les Locriens, couverte de mai-

sons et de fabriques , le port maudit relevé ; il leur rappela les

imprécations prononcées par leurs ancêtres contre les impies. 11

n'en fallait pas tant pour entraîner des gens peu faits à l'éloquence

et incapables de prévoir l'avenir. Comme tous les pouvoirs faibles,

ils étaient enchantés de faire acte d'autorité et de faire croire à

leur force en se montrant rigoureux. Un premier décret ordonna

de faire le tour de la plaine et de rétablir les limites. La guerre

était commencée, et la suite facile à prévoir. L'Arcadien Cottyphos,

proclamé d'abord général , appela aux armes les peuples amphic-

' Démoslhëne, PkiUpp. V.

2 Eschine, Adv. Ciesiph. p. i i8-, Démosthènc, Pro Cor. p. 279.
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lyoniques; personne ne se soucia de répondre à cet appel. Un
nouveau décret ordonna d'envoyer une ambassade à Philippe et

de le prier de venir au secours d'Apollon et des Amphictyons , de

ne pas laisser dépouiller le dieu par les impies Amphissiens
;
pour

cela, tous les Grecs qui participent au conseil amphictyonique le

.proclament généralissime. A cette nouvelle, Démosthène s'écriait:

«C'est au sein de l'Attique, Eschine
, que tu apportes la guerre,

et une guerre amphictyonique. » Philippe en effet n'attendait que

ce prétexte. Se proclamant le vengeur du dieu, au nom d'Apollon

,

il convoquait les Péloponésiens à se rendre en armes dans la

Phocide; par ses lettres il s'efforçait de rassurer et de diviser les

Athéniens et les Thébains ; puis , envoyant promener
{
èppcoadat

(ppdcrcLç iToXkd) Cirrhéens et Locriens, il s'empare d'Élatée. Les

Athéniens et les Thébains, réunis par l'évidence du danger, ten-

tèrent un dernier effort et tombèrent à Chéronée : avec leur

armée périt la liberté de la Grèce.

Tel fut le rôle de l'oracle et de l'assemblée aniphictyonique à

partir des guerres médiques. Démosthène pouvait dire à la tri-

bune que la Pythie philippisait; en effet elle se hâte de prononcer

des prédictions terribles contre les Athéniens en guerre avec Phi-

lippe, et contre les Thébains soulevés contre Alexandre : ni les uns

ni les autres n'en tiennent compte. Alexandre ne gardait pas

même l'apparence du respect pour la prophétesse; jeune et vain-

queur, il forçait la Pythie à lui répondre et saisissait la première

parole qui lui échappait. Sous la domination macédonienne, les

Athéniens montrèrent que la religion pouvait tomber encore plus

bas, en devenant un moyen d'adulation. Quand la république

logeait les courtisanes de Démétrius dans le Parthénon, est-il

étonnant de trouver des flatteurs qui proposent de lui envoyer

des théores, de le consulter, au lieu d'Apollon, sur une offrande

à consacrer à Delphes, qui font mettre sa statue au milieu des

héros éponymes d'Athènes, dans le groupe de Phidias? On négli-

geait les anciens dieux relégués dans le ciel , on se tournait vers

ces dieux plus présents, plus sensibles aux louanges et plus

capables de témoigner leur satisfaction. — Après un long silence,

l'assemblée amphictyonique avait de nouveau élevé la voix; mais

ce fut pour amener l'asservissement de la Grèce. Impuissante

tant qu'il s'était agi de Sparte et d'Athènes, qui n'avaient qu'une

voix au conseil , elle se crut avoir de l'autorité quand elle disposa
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des Thébains et des Thessaliens, mais les deux guerres sacrées

qu'elle suscita livrèrent la Grèce à l'étranger. Remaniée au profit

du vainqueur, elle était entre ses mains un instrument commode;

elle servait à donner à ses actes cette apparence de légalité dont

l'ambition, même la plus effrontée, cherche toujours à se couvrir.

Elle se hâtait de proclamer Philippe généralissime, et, après lui»

Alexandre. Ce n'était pas l'assemblée générale de la Grèce et

elle n'avait pas le droit de parler en son nom; ce n'était qu'une

ombre; mais peu importait aux rois de Macédoine; ce titre, dé-

cerné par les Amphictyons, suffisait pour donner à leur entre-

prise contre les rois de Perse l'apparence d'une guerre nationale

destinée à venger les vieilles injures de la Grèce.

CHAPITRE VL

INVASION GAULOISE. HwTTJpiCt. ÉTOLÏENS.

CONSTITUTION DE DELPHES.

Depuis la conquête macédonienne , il serait inutile de chercher

l'influence de l'oracle sur les affaires politiques. Ce n'étaient plus

les ordres des dieux, mais les conseils de l'ambition qu'écoutaient

les successeurs d'Alexandre, occupés à se disputer et à partager

son héritage. Mais, pour un sanctuaire aussi renommé que

Delphes, l'oubli ne succède pas tout d'un coup à la gloire; après

que la foi s'est éteinte , on continue longtemps à lui rendre hom-

mage par coutume
,
par bienséance , vanité , politique ou supers-

tition. Apollon voyait encore arriver dans son sanctuaire une dé-

putation romaine après la bataille de Cannes; les rois d'Egypte,

jaloux de conserver leur titre de Grecs, n'oubliaient pas de se

concilier la bienveillance des cités auxquelles l'éclat des lettres ou

de la religion avait conservé quelque grandeur dans la ruine

commune. L'amiral d'un Ptolémée venait disputer le prix de mu-
sique aux jeux pythiens; son maître remportait celui de la course

des chars ; les rois de Syrie accueillaient avec bienveillance les

théores delphiens qui venaient à l'occasion des jeux pythiens et

des ^coTffptot. Le roi de Pergame , Attale , interrogeait la Pythie sur

sa destinée et celle de sa famille. Le sanctuaire de Delphes était

encore le sanctuaire commun de la Grèce; on y consacrait les sta-

tues des grands hommes ou des guerriers morts pour la patrie;
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les Phocidiens ^ élevaient celle d'Aleximachos, célèbre par sa beauté

et son courage contre les Gaulois; les habitants de Lilœa, celle

d'un de leurs citoyens qui avait chassé la garnison macédo-

nienne; les Platéens consacraient un lion d'airain pour rappeler

la part qu'ils avaient prise à la guerre Lamiaque ; les Achéens dé-

diaient la statue de Philopœmen lançant sa pique contre le tyran

Machanidas; Persée voulait y placer la sienne à côté de celle

d'Alexandre. C'était encore à Delphes qu'on exposait les traités

entre les villes , les remercîments d'un peuple à un autre ^
; Persée

y affichait ses édits. Ces souvenirs, ces hommages, conservaient à

Delphes une certaine importance ; celui qui dominait dans la ville

n'y gagnait aucune puissance réelle, mais il paraissait montrer

qu'il était le maître de la Grèce, De là cette lutte entre les rois de

Macédoine et les Etoliens pour s'en assurer la possession.

Invasion gauloise.

Cette époque commence par l'invasion des Gaulois établis dans

laPannonie, 279; ces barbares, entraînés par leur humeur aven-

tureuse et l'attrait du gain, s'étaient jetés sur la Macédoine; ils

avaient vaincu le roi Ptolémée Céraunus et Sosthènes. Une autre

bande, commandée par Brennus, se jeta sur la Grèce, attirée par

les richesses qu'on disait renfermées dans les sanctuaires et surtout

dans celui de Delphes. Les Grecs du Nord et surtout les Etoliens

essayèrent d'arrêter les barbares, mais en vain; le Sperchius fut

traversé, le passage des Thermopyles franchi; Brennus, sans hé-

siter, marcha sur Delphes. Les habitants éperdus consultèrent

l'oracle; le dieu les rassura en leur disant qu'il saurait lui-même

protéger ses richesses; il défendit même d'emporter des maisons

situées clans la campagne le vin et les provisions qui s'y trouvaient.

Les Gaulois commencèrent par se livrer à la débauche et à l'ivresse

,

au lieu d'attaquer la ville sur-le-champ; ce retard donna le temps

aux voisins d'accourir et de défendre la place. Ses défenseurs

étaient au nombre de quatre mille cinq cents ^, tandis que les Gau-

lois comptaient cinquante mille hommes. Leur chef, pour les en-

courager, leur montrait les statues d'airain doré qu'on voyait par-

dessus les murs du sanctuaire et leur disait qu'elles étaient en or

' Pausanias, X, m, xni, xix, xxin.

2 Lebas, n" 85o.

^ Justin, \. XXIV.



— 206 —
massif. Cette vue était l'exhortation la plus pressante; la bataille

s'engagea avec fureur. Au milieu de l'action , les prêtres se préci-

pitèrent en s'écriant qu'ils avaient vu s'élancer au combat Apollon

accompagné de Diane et de Minerve; cette apparition ranima le

courage des Grecs et jeta la terreur parmi les barbares; un orage

acheva leur défaite; des quartiers de roc écrasaient des lignes en-

tières de combattants; le froid ajouta à leur désastre. Brennus se

donna la mort; les débris de son armée s'enfuirent vers Héraciée,

poursuivis par les Etoliens , les Phocidiens , les Béotiens et les Athé-

niens : il ne resta pas un seul homme de cette armée si nombreuse.

Ce récit de Justin, d'un merveilleux déjà suffisant, n'est rien

en comparaison de celui de Pausanias ^
; les prodiges se naultiplienl

sous les pas des Gaulois ; un tremblement de terre éhranle le sol

sur lequel ils sont campés; le tonnerre en tue un grand nombre;

les fantômes des héros protecteurs de Delphes répandent la

frayeur dans leurs rangs; enfin, après le combat, il ssont saisis

par une terreur panique et se naassacrent les uns les. autres, in-

capables, dans leur épouvante, de reconnaître leur langue et leur

costunie. Ces fables puériles enchantaient Pausanias; il est évi-

demment préoccupé du souvenir du corps d'armée perse détruit

au même endroit , et il ne veut pas que la destruction de ses bar-

bares soit moins merveilleuse et moins complète. Ils furent si

bien exterminés que pas un ne retourna dans sa patrie.

Ces légendes merveilleuses qui, à une époque historique et

au milieu de l'incrédulité générale, s'étaient groupées autour de

ce fait, montrent combien les Grecs avaient été frappés par l'inva-

sion de ces Gaulois qui se précipitaient comme un torrent, puis

se détournaient aussi soudainement. Différents de race, de lan-

gue , de manière de combattre , ils avaient frappé l'imagination des

Grecs , com.me celle des Romains
,
par leur valeur sauvage et leur

mépris du danger. Au temps de Polybe^, leur souvenir seul ef-

frayait les Grecs. Ils étaient devenus des personnages des temps

héroïques , et les récits de Pausanias , de Justin , de Diodore , sont

l'écho des fables qui avaient cours sur ce peuple extraordinaire.

Leur retraite excita l'enthousiasme de la Grèce; tous les peuples

voulurent perpétuer le souvenir de la part qu'ils avaient prise à la

lutte : les Athéniens par un trophée, les Phocidiens par la statue

^ Pausanias, X, xix-xxiv.

^ Polyhe, II, XXXV.
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d'Aleximachos , le plus beau et le plus brave des guerriers tombés

en repoussant les Gaulois^ de la ville sainte. Les Etoliens, qui

avaient joué le rôle le plus actif, avaient consacré le souvenir de

leur courage par plusieurs offrandes : un trophée et la statue

d'une femme armée représentant l'Etplie , en mémoire de la ven-

geance qu'ils avaient tirée de la cruauté des Gaulois à Gallium, car

selon Pausanias , les femmes mêmes avaient pris part au combat

et montré un courage acharné contre les barbares; un autre

groupe en l'honneur des généraux qui les avaient commandés;

enfin les boucliers, dépouilles des vaincus, étaient suspendus aux

architraves du côté méridional et de la façade occidentale du

temple, comme les boucliers des Perses défaits à Marathon en

ornaient la face orientale. L'énergie des Phocidiens dans cette

guerre avait semblé mériter une récompense plus grande que leur

ardeur à combattre pour l'indépendance de la Grèce dans la

guerre Lamiaque ; l'anathème prononcé contre eux fut levé et ils

recouvrèrent leurs deux voix au conseil amphictyonique^.

Les Grecs sentaient qu'ils venaient d'échapper à un péril aussi

grand que celui de l'invasion perse , et ils en consacrèrent la mé-

moire par la fondation de nouveaux jeux, les ^corvpiot, qui se cé-

lébraient à Delphes en l'honneur de Jupiter Sauveur et d'Apollon

Pythien. Un heureux hasard a fait retrouver en 1860 le com-

mencement du décret par lequel les Athéniens s'associaient aux

Etoliens pour cette institution. Après le préambule ordinaire, le

décret porte : «Puisque la ligue des Etoliens, montrant sa piété

envers les dieux, a décrété d'établir les jeux Sotéria en l'honneur

de Jupiter Sauveur et d'Apollon Pythien, comme souvenir du

combat livré aux barbares qui avaient fait une expédition contre

les Grecs et le temple d'Apollon, temple commun des Grecs, et

contre lesquels le peuple aussi a envoyé les fantassins d'élite et

les cavaliers combattre pour le salut commun , comme à ce sujet

la ligue des Etoliens et le stratège Charixénos ont envoyé à

Athènes une députation pour s'entendre sur les moyens de ^
. . .

»

Ici l'inscription est brisée, on ne distingue plus qu'un miot: fxova-i-

7c6v, sans doute un combat de musique. Cette découverte qui in-

dique le vrai sens des '^oôTriptct, que Bœckh n'avait pu deviner,

' Pausanias , X , xix-xxv.

^ Jd. ibid. IX.

^ Journal arcliéologuiue d'Athènes f i 8^1

.
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faute de documents , a été complétée par celle de quatre listes de

ces jeux que nous avons trouvées sur la muraille pélasgique^.

Ces récits merveilleux, ces honneurs extraordinaires, ces jeux,

fondés pour la destruction des Gaulois, m'inspirent de la défiance.

Partout nos pères sont vaincus, au moins dans les historiens latins

et grecs. A Rome, c'est Camille, qui survient brusquement au

moment où les derniers défenseurs du Capitole pèsent l'or de leur

rançon; il renverse les balances et détruit l'armée des barbares. A
Delphes , l'armée qui a vaincu deux fois les vieilles troupes macédo-

niennes, franchi le Sperchius, forcé le passage de l'OEta, est tout à

coup exterminée par une troupe de quatre mille cinq cents Grecs.

Il ne reste même pas un seul homme pour annoncer la défaite; ce

qui n'empêche pas ces Gaulois, si bien vaincus et détruits, de fon-

der un puissant empire en Asie Mineure. En lisant tous ces récits

de brillantes victoires, il est impossible de ne pas se rappeler le

lion de la fable , à la vue du tableau où un lion est terrassé par

un homme : Si les lions savaient peindre! Si les Gaulois avaient su

écrire l'histoire 1 Cette éclatante victoire de Delphes ne serait-elle

pas semblable à celle de Camille .^^ Et l'honneur n'en reviendrait-

il pas pour la meilleure part à l'historien.^ Diodore, Justin , Pausa-

nias ne forment pas à eux trois une autorité bien imposante; l'a-

bondance des détails, loin de me rassurer, ne fait qu'augmenter

mes doutes; ce sont ses aventures imaginaires qu'Ulysse raconte le

plus longuement. D'ailleurs leur récit n'est qu'un tissu d'invrai-

semblances et de contradictions. Que penser de ces phénomènes

merveilleux conjurés et réunis à point pour la destruction des

Gaulois, exactement comme pour celle des Perses.^ Comment ad-

mettre qu'ils aient été saisis de terreur à la prétendue apparition

de dieux de la Grèce, auxquels ils ne croyaient pas. Que dire en-

fin de cette armée de cinquante mille hommes anéantie par une

poignée de combattants.^ Non pas que la victoire appartienne de

droit aux gros bataillons; l'habileté du chef, la grandeur de la

cause peuvent aussi la donner au petit nombre; mais il s'agit ici

d'une armée aguerrie, douze fois plus nombreuse et plusieurs fois

victorieuse. Et pourquoi, d'après Pausanias même, les Grecs ne

font-ils que harceler les barbares dans leur retraite, au lieu de

leur couper la route "^

• Inscr. Delph. n" 3,4,5,6,
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Polybe est une autorité plus considérable, mais les trois pas-

sages où il parle de la défaite des Gaulois devant Delphes^ me
paraissent peu concluants. Dans les deux premiers, c'est seulement

dans une phrase incidente qu'il ajoute tcov tffepl AsKpovs (pôapév-

TCi)v. Dans le troisième passage où il est question du corps d'ar-

mée de Brennus-, il parle de ceux qui avaient échappé au péril de

Delphes , StcL^^vyôwss tov 'zsspï AeXÇ>ovs mvSvvov , et qui fondèrent

un établissement auprès de Byzance; chaque année ils faisaient

une incursion sur le territoire de cette ville; les habitants, impuis-

sants à les arrêter, ne les éloignaient qu'en payant une forte ran-

çon, qui fut plus tard convertie en un tribut régulier. Il y a déjà

loin de là à cette extermination totale à laquelle pas un honime

n'avait échappé
; je trouve même singulier que des vaincus et des

fugitifs soient encore assez puissants pour rançonner une ville aussi

considérable que Byzance.

D'ailleurs tous les historiens anciens ne sont pas aussi édifiés

sur la victoire des Grecs et le désastre des Gaulois; et ce seraient

plutôt ceux-là qui mériteraient foi; car les historiens grecs et ro-

mains ont inventé des victoires, mais jamais une défaite. Cicéron^,

parlant des entreprises des Gaulois et de leur amour du butin,

rappelle leur expédition en Grèce; ils allèrent ad oraciihim orbis

terrarum vexandam ac spoliandum. Ce passage ne serait pas con-

cluant, pris tout seul, puisque «c/ indique le but, sans dire s'il a

été atteint. Tite-Live est plus précis. Manlius, exhortant ses sol-

dats contre les Galates , leur rappelle le pillage de Delphes : Del-

phos spoliaverunt, commune generis oraculum, orbis umbilicum.

N'attachons pas, si l'on veut, trop d'importance à deux phrases

de discours; mais que dire du passage de Strabon*.^ Il combat

l'opinion des historiens qui pensent que l'or pillé à Tolosa par

Cépion provenait du temple de Delphes; il juge cette opinion peu

probable parce que l'or des offrandes avait déjà été enlevé par les

Phocidiens et que le butin a du être partagé entre les vainqueurs.

Voilà donc plusieurs historiens qui ne croyaient pas à la destruc-

tion des Gaulois, mais à leur victoire, puisqu'ils prétendaient que

l'or trouvé à Tolosa venait de Delphes. En cela ils pouvaient se

' Pol)'l)e, I, vr; IF, xx.

^ /(/. IV,XLVI.

^ Cicéron , Pro Fonlerio , cli. x.

'• Siraboti, p, )56.

NflSS. SCIKXT. îl. l4
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tromper, mais jamais pareille idée ne leur serait venue, s'il eût

été constant que le corps d'armée de Brennus avait été détruit.

Strabon semble l'admettre, par les arguments dont il se sert pour

combattre leur opinion. Les raisons qu'il oppose ne sont pas très-

concluantes. Au lieu de cela, si les Gaulois avaient été détruits

devant Delphes, ne pouvait-il pas facilement réfuter ses adver-

saires ^ L'or trouvé à Tolosa n'est pas l'or enlevé de Delphes par

plusieurs raisons : la première , c'est que les Gaulois ne se sont pas

emparés de Delphes. Et celle-là l'aurait dispensé des autres; s'il

ne l'a pas mise en avant, c'est qu'il n'y croyait guère. Enfin, si

l'on veut des textes positifs et qui affirment nettement le con-

traire de la tradition généralement adoptée, voici des témoignages

assez clairs. Appien montre la vengeance d'Apollon poursuivant

des peuplades illyriennes qui avaient pris part à l'expédition des

Gaulois , et il dit formellement : T^v MaKeSoviav èiriSpayiOv ofxov kolï

T^v^XXdSa xaï tsoWoltojv lepojv ko,) to AsX(p ikov èa-vXrjo'av,

TSsWovs dTrbGoiXovTSS opicos Kcà tots^. Le sacrilège fut la cause in-

voquée par les Romains pour les attaquer, et nul n'osa prendre

la défense des coupables. Enfin Diodore (1. I), rappelant l'hu-

meur guerrière et les expéditions des Gaulois, dit : « Ce sont eux

qui ont pris Rome et ont pillé le temple de Delphes. » Ovtoi ydp

siaiv 01 Tïjv fxèv PcofÀrjv éXovTe? , to Se iepov to sv'AsX(po7s (tvXyj-

cravTes. Ces passages me paraissent mériter au moins autant de

confiance que les récits merveilleux de crédules compilateurs, et

même que l'assertion du grave Polybe.

Reste le décret qui institue les jeux '^coTVpia,; à la rigueur, il

ne prouverait pas plus qu'un Te Deum après une défaite. Mais,

même en l'acceptant ,^ on voit qu'il n'y est pas question de la victoire

des Grecs devant Delphes , ni de la défaite des Gaulois , mais seule-

ment du combat (juap^JT') livré aux barbares qui avaient fait une

expédition contre la Grèce et le sanctuaire commun de Delphes.

S'il y avait eu victoire, le décret n'en aurait-il pas fait mention.^

Des cavaliers et des fantassins d'élite ont été envoyés par les

Athéniens, mais les Athéniens ne sont pas nommés parmi les

peuples qui ont défendu le temple; ils combattent seulement aux

Thermopyles et harcèlent les barbares dans leur retraite.

Quelle cause aurait décidé les (iaulois à rebrousser chemin? La

' Appien, 7/'Vr. V.
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même peut-être qui leur fit abandonner le siège du Gapitole ; la

mobilité de leur esprit, une rançon payée par les ennemis, des

divisions intérieures, le désir de mettre leur butin en sûreté et

d'aller piller d'autres pays. Sans rien affirmer à ce sujet, il me
paraît prouvé que les Gaulois ne furent pas vaincus et encore

moins détruits devant Delphes, et que le sanctuaire fut racheté

du pillage par les habitants. L'expédition terminée, ils quittèrent

la Grèce pour des pays plus riches et plus fertiles; les Grecs les

harcelèrent dans leur retraite, naettant à mort les traînards
;
peut-

être même détruisirent-ils quelques bandes séparées du corps

d'armée. Ces petits succès et l'éloignement des ennemis étaient

une victoire pour des peuples qui avaient pu craindre un moment
d'être subjugués par les barbares. C'était assez pour établir les

jeux ^cjTïjpia; plus tard, les légendes vinrent embellir la réalité;

la retraite des Gaulois se transforma en déroute, un petit succès

en une victoire décisive , où les dieux mêmes avaient pris part (279).

Puissance des Etoliens à Delphes.

Pendant les luttes des prétendants au trône de Macédoine et

après l'invasion gauloise, de graves changements eurent lieu à

Delpbes et dans la composition de l'amphictyonie. Une puissance

nouvelle, celle des Etoliens, s'était élevée dans la Grèce du Nord.

Une partie de la Thessalie et la Locride tout entière étaient entrées

dans leur ligue. La ville de Delphes devenait pour eux une impor-

tante position stratégique; elle commandait la route qui va de la

Phocide à Amphissa et de là en Etolie; c'était un poste avancé qu'ils

se hâtèrent d'occuper. Ils en étaient déjà les maîtres au temps de

Démétrius Poliorcète; le roi de Macédoine ne put y aller présider

les jeux pythiens et il les fit célébrer en Attique^ Le patronage du
temple et l'assemblée amphictyonique donnaient à cette ville une

importance encore plus grande; les Etoliens s'en étaient également

emparés. Ce fut un des griefs allégués par les Macédoniens et

les Achéens, quand ils s'unirent pour leur faire la guerre, ^vva-

voLKO[xte'î(j9oLi Se xcti toÎs KyLCpiKTvocriv iypa-^/av tovs v6[jlovs «ai t^v

'Tffep] To iphv èçovarioLV y ijv AhcoXo] -nrotprfprjvToti vvv , l3ovX6(jL£vot

Tœv Ka-TOL TO Ipov sTTDipcLTsîv oLVTOt'^. Cc passagc de Pol \ be est le seul

témoignage de l'histoire sur le parti que les Etoliens essayèrent

' Plularqne, Démélrius.

' Polybc, IV , x\v, 7.

a.
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de tirer des vieilles institutions de la Grèce. Les Etoliens sont

connus pour leur turbulence et leur brigandage; il est intéressant

d'étudier leur habileté politique, dont n'a pas parlé l'Achéen Po-

lybe.

Les inscriptions nombreuses de cette époque peuvent jusqu'à

un certain point suppléer à son silence. Elles nous font connaître

les modifications apportées par les Etoliens dans la composition du

conseil amphictyonique. Le premier changement avait été l'intro-

duction de la Macédoine avec les deux voix enlevées aux Phoci-

diens; ils les recouvrèrent par leur courage dans la guerre de l'in-

dépendance et surtout dans l'invasion gauloise; mais ces change-

ments n'étaient que partiels et n'avaient pas altéré sensiblement

la forme du conseil. 11 n'en fut pas de même avec les Etoliens ^

Voici une liste des hiéromnémons à l'époque dont il s'agit : Eto-

liens 5; Delphiens, 2; Phocidiens 2; Locriens 2; Béotiens 2;

Athéniens i ; Epidauriens i . Ainsi sur dix-sept voix , cinq appar-

tiennent aux Etoliens. Dans la plupart des décrets, les Etoliens sont

encore plus nombreux ; ils ont souvent onze et jusqu'à quatorze

hiéromnémons. Ils sont toujours nommés les premiers, après eux

viennent deux Delphiens. Parmi les autres peuples, ceux qui pa-

raissent le plus fréquemment sont les Phocidiens et les Béotiens,

d'ordinaire avec deux voix. Pour les autres ils ne sont nommés
que rarement et avec un suffrage, les habitants d'Histiée trois fois,

les Lacédémoniens une seule fois^.

Si nous comparons cette liste à la liste primitive, nous voyons

que les petits peuples de Thessalie, qui avaient quatorze voix, ont

disparu. Etaient-ce les suffrages de ces peuples que les Etoliens

s'étaient attribués? Ou bien avaient-ils composé l'assemblée à leur

gré, sans tenir compte des traditions.^ Quoi qu'il en soit, il est

certain qu'ils en étaient les maîtres. Ils n'avaient laissé à Athènes

et à Sparte que l'unique suffrage dont elles disposaient; la rivalité

possible de ces deux républiques, malgré leur décadence, leur

portait sans doute ombrage; et, de leur côté, elles s'abstinrent en

général de paraître dans une assemblée où une part si petite leur

' Lehas, n" 833 842; Inscr. Delph. n°' 2 cl suiv.

^ Voici une liste de la même époque, mais un peu (iifTércnle. Elle est tirée

d'une inscription publiée récemment par M. Wescher, dans le Bulletin de i'iiistitat

arcliéolocjique de Home (i865, p. 99) : EloJiens, li ; Phocidiens, 2; Béotiens, 2 ;

Aliiéniens, 1; Eubéens, 1 ; Sicyoniens, 1,
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était faite. Les Eubéens n'étaient pas à craindre; les Phocidiens, les

Béotiens semblent, sinon avoir fait partie de la ligue, au moins

avoir été ses alliés. Quant aux Delphiens, qui, pour la première

fois , avaient deux voix à l'assemblée , ils paraissent tout dévoués aux

Etoliens. Quel usage firent-ils de cet instrument dont ils s'étaient

emparés ? On ne peut le savoir que par les inscriptions , et il semble

,

d'après celles qui nous sont parvenues, qu'ils se bornèrent, comme
les anciens hiéromnémons , à l'administration du temple et des

choses sacrées. La plupart sont des décrets accordant des privi-

lèges réels ou purement honorifiques aux étrangers qui ont fait

preuve de piété envers le temple, par exemple, en dénonçant les

voleurs des richesses sacrées, ou ceux qui ont rendu quelques ser-

vices : ainsi le héraut sacré du conseil [îspoKrjpv^) , les architectes

qui ont surveillé les travaux du temple , d'autres qui avaient entre-

tenu avec soin le sanctuaire de Minerve Pronaea, un Argien qui

avait consacré dix boucliers pour la course armée des jeux py-

thiens^ un Delphien qui avait la surveillance du gymnase, de

la grande chapelle et de la panoplie des Amphictyons^. Ils dis-

posent même des honneurs que la ville de Delphes décerne à ses

proxènes; parfois ils les mettent sous la protection spéciale des

Amphictyons, condamnant à une amende celui qui les attaquera

eux ou leurs biens, et requérant les hiéromnémons présents et les

villes qui font partie de l'assemblée de leur assurer leur protec-

tion. Naturellement, c'était aux Etoliens qu'appartenait la prési-

dence des jeux pythiens et des ^coTtjpta.

Leur action paraît donc s'être bornée à l'administration de tout

ce qui touchait au sanctuaire; mais, au moyen des affaires reli-

gieuses, on pouvait facilement intervenir dans les affaires poli-

tiques, et, comme les Etoliens avaient à leur disposition la force

matérielle, il est probable qu'ils })rofitèrent de ces prétextes. En
effet, un traité d'alliance entre les Etoliens et les habitants de

Céos stipule que les Etoliens ne les attaqueront pas sous le pré-

texte d'une accusation amphictyonique d(À(pixTvovix6v syKXrjfxa^.

C'est le seul indice que nous ayons du parti politique que les

Etoliens avaient essayé de tirer de l'assemblée reconstituée à leur

profit. Cette arme pouvait être dangereuse entre leurs mains; aussi

' Lfbas, n°' 835 et sq.

2 Inscr, Driph. n' i

.

^ Corpus Insciipdonuni , n" 3,35o.
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la ligue Achéenne et la Macédoine, exclues du conseil , voulurent

la leur arracher; ils promirent de rétablir les lois de l'ancienne

assemblée et de lui rendre l'intendance du temple.

Tous les partis étaient représentés à Delphes; celui des Étoliens

paraît avoir été le plus fort. Ils étaient les maîtres de la ville et

en relations très-fréquentes avec elle, comme le prouve le grand

nombre d'esclaves affranchis à Delphes par des habitants de TÉ-

tolie proprement dite ou des villes réunies à la ligue. Leurs dé-

crets pour régler les frontières des villes de la Thessalie méri-

dionale étaient affichés à Delphes^; de même, les remercîments

de la ville d'Erythrée au peuple étolien ; un de leurs citoyens fai-

sait un legs à la ville de Delphes; outre les offrandes de l'invasion

gauloise, ils y dédiaient un petit exèdre que Dodwell a encore

vu au commencement du siècle; ils y avaient élevé en l'honneur

du roi Eumène leur allié un monument dont une inscription at-

teste l'existence^. Les Delphiens avaient été gagnés par le don de

deux voix au conseil amphictyonique ; un de leurs premiers ci-

toyens donnait à son fils le nom de ^tXaiTcoXos, et à son petit-

fils celui de UavaTcticoXos.

Les rois de Macédoine avaient aussi un parti influent dans la

cité, au moins au temps de Persée^. Le roi y faisait afficher le dé-

cret qui rappelait les exilés et leur promettait la restitution de

leur biens; il faisait préparer devant le temple une colonne sur

laquelle il devait placer sa statue^; l'un des citoyens les plus im-

portants était assez dévoué au roi de Macédoine pour donner asile

aux meurtriers qui tentèrent d'assassiner Eumène. Enfin Persée

lui-même se rendit à Delphes, après avoir soumis les montagnards

de rOEta; malgré le soin qu'il avait pris de ménager les popula-

tions sur son passage, malgré la courte durée de son séjour, son

1 Lebas,n°8/i2,
" Je donne le texte de cette inscription; Rangabél'a publiée d'après une copie

qui n'était pas tout à fait exacte.

BAZIAEAEYHENH
BASIAEQZATTAAOY*
TOKOINONTQNAITQAQN
APETAXENEKENKAIEYEPrE
ZlAZTAZnOTITOEONOS

' Polybe, XXV F, v.
-

'' Tite-Live.
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apparition en maître clans le sanctuaire jeta la terreur chez tous

les Grecs partisans de Rome, et ce fut un des prétextes allégués

par le sénat pour lui faire la guerre.

Les Delphiens étaient aussi en bons rapports avec les futurs

maîtres de la Grèce. Dans les grandes circonstances, les Romains

avaient continué à consulter l'oracle; sa renommée donnait de l'au-

torité à ses réponses, et l'éloignement permettait aux députés de

les accommoder aux desseins du sénat. Une ambassade avait été

envoyée après la bataille de Cannes et conduite par l'historien Fa-

bius Pictor ; une autre avait consulté l'oracle pour la Mater Idœa

qu'ils allaient chercher en Asie Mineure.

Quand les Romains, vainqueurs de Carthage, entreprirent la

conquête de la Grèce , ils ne négligèrent pas de rendre de grands

honneurs au sanctuaire et d'assurer ses privilèges; son influence

pouvait en faire un utile allié. Le vainqueur de Philippe, Fi^pii-

ninus, après avoir proclamé la liberté de la Grèce aux jeux

Isthmiques, consacrait à Delphes des boucliers d'argent et une

couronne d'or avec une inscription^. Après la défaite d'Antiochus,

M. Acilius Glabrion fixa de nouveau les limites du territoire

sacré, mais ce fut en se conformant aux sentences des hiérom-

némons ^. Les Romains n'intervenaient que pour consacrer les

droit sdu sanctuaire^. Comme les généraux qui l'avaient précédé,

Paul-Emile ne négligea pas de rendre hommage au dieu de Del-

phes. Lui-même, dans la lettre qu'il écrivait au sénat pour rendre

compte de sa campagne, rappelait qu'il s'était rendu à Delphes

et qu'il avait sacrifié à Apollon Pythien. Après sa victoire, il y
revint encore et mit sa statue sur la colonne que Persée avait

destinée à la sienne. — La politique constante des Romains avait

été de respecter et d'honorer les dieux et les sanctuaires des

peuples soumis. Le sénat, qui protestait de son respect pour le

sanctuaire de Téos et s'engageait à reconnaître son inviolabilité*,

ne pouvait pas avoir moins d'égards pour le sanctuaire de Del-

phes. Une inscription, bien mutilée, a conservé les fragments de

trois décrets rendus à cette époque^ pour confirmer les privilèges

' Plutarque , Flamin.
^ Corpus Inscr. n° 1711.
^ Plutarque, Paul. Einil. Tile-Live, XLV, xxvn.
* Lebas,n° 60.

' W. n" 802, a. b. c.
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des Delpîiiens. Le sénat décrétait que la ville serait libre , exempte

d'impôts, qu'elle continuerait à posséder le territoire consacré et

à se gouverner selon ses anciens usages. Les Delphiens pouvaient

donc compter sur la bienveillance des vainqueurs; les premiers

citoyens ne dédaignaient pas d'accepter le titre de proxène que la

ville leur décernait ^. Le vainqueur de Philippe, Titus Quinctius,

devenait ainsi le protecteur de la cité; plusieurs membres des

plus nobles familles, des Valerius, des Acilius, des Emilius se

chargeaient de défendre ses intérêts devant le peuple et devant le

sénat. Ainsi, grâce au sanctuaire, les Delphiens continuaient

prospérer, malgré la décadence de l'oracle; tous les partis les

ménageaient, car leur faiblesse matérielle empêchait de redouter

leur rivalité, et la force morale des souvenirs et de la religion

donnait du prix à leur alliance.

Les nombreuses inscriptions découvertes à Delphes, et qui

datent de cette époque (de 21A à i63), nous permettent de pé-

nétrer plus avant dans les affaires de la république, et de voir

quelle était son organisation à l'intérieur, quelles étaient ses rela-

tions à l'extérieur.

La décision des affaires appartenait au peuple. « 11 a semblé

bon à la ville de Delphes , dans une assemblée régulière , avec le

nombre légal de suffrages. » Tel est le préambule ordinaire des

décrets; il est souvent abrégé et remplacé par cette simple for-

mule : E^ofs ra 'usoXsi, A cette assemblée du peuple appartenait

le droit de décerner les honneurs et les privilèges de la proxénie;

elle pouvait de même accorder l'exemption de certains impôts,

non-seulement à un citoyen, mais encore à ses descendants.

Le premier magistrat est l'archonte éponyme, qui donne son

nom à l'année ; au-dessous de lui , un sénat composé de six mem-
bres, appelés indifféremment archontes ou sénateurs. Ils n'étaient

en charge que pendant un sem.estre, trois par trois; l'un d'eux

prenait aussi le titre de greffier du sénat.

Dans une ville sacrée comme Delphes , les fonctions religieuses

étaient les plus importantes. Au premier rang, les deux prêtres

d'Apollon Pythien. Ils sont nommés à vie et égaux en dignité; car

on retrouve les mêmes noms sous plusieurs archontats et dans

un ordre différent. Il n'est pas question, dans les inscriptions,

du collège des cinq Hosii dont parle Plutarque, ni des prêtres

* Inscr. Dclph. n" 5.
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des autres divinités. Mais, à côté des prêtres d'Apollon, il est fait

mention d'autres fonctionnaires. Le néocore, comme son nom
l'indique, était chargé de toute la partie m.atérielle du temple.

Cette charge, assez humble à l'origine, était relevée par la gran-

deur et la richesse du sanctuaire ; et elle était devenue assez im-

portante pour être confiée à des hommes qui avaient obtenu

l'honneur de l'archontat , comme un certain Menés
,
qui fut néo-

core pendant plusieurs sacerdoces successifs. Après le néocore,

on trouve quelquefois des personnages appelés irpocnoiTOLi , dé-

fenseurs. Ils semblent avoir eu pour charge de protéger les biens

du dieu et de défendre ses droits devant les tribunaux. Signalons

encore l'architecte du temple, à qui revenait le soin d'assigner

les tentes qu'on élevait pendant la célébration des jeux pythiens

et de veiller à la conservation des offrandes faites au dieu; l'épi-

mélète du gymnase, d'autres surveillants de la grande chapelle,

de la panoplie des Amphictyons, etc.

En rapprochant les noms qui reviennent dans les inscriptions,

ou voit qu'à cette époque il n'y avait plus à Delphes d'aristocratie

politique ou religieuse. Les prêtres d'Apollon n'arrivent au sacer-

doce qu'après avoir rempli les différentes charges de la cité ; nous

les voyons d'abord simples citoyens, puis sénateurs, archontes;

preuve évidente qu'il n'y a plus de familles sacerdotales investies

d'un privilège héréditaire. De même dans l'ordre politique , les

familles sont toutes unies par des mariages, et tout semble cal-

'culé pour ouvrir à tous l'accès aux honneurs. Ainsi il est rare

de rencontrer un citoyen qui ait été deux fois archonte ; il n'était

pas nécessaire de confier le pouvoir à des mains exercées, dans

une république qui n'avait pas de guerres à soutenir. C'était

le contraire chez ies belliqueux Etoliens, dont les stratèges sont

souvent nommés à côté des archontes delphiens; on trouve plu-

sieurs de ces stratèges investis trois et quatre fois de la première

magistrature de la ligue. A Delphes, on ne rencontre pas de ces

citoyens qui arrivent promptement aux premiers honneurs, et

que leur habileté rend nécessaires aux cités dans les circonstances

difficiles. Tous arrivent au pouvoir par une marche régulière et

paisible; ils se font connaître en figurant comme témoins dans les

ventes d'esclaves; ils gagnent la bienveillance de leurs concitoyens

en acceptant la charge de garants, par laquelle ils s'obligent à

protéger les esclaves affranchis contre ceux qui voudraient de
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nouveau les asservir; la responsabilité était assez grande, puis-

qu'en manquant à ses devoirs le garant fourni par le vendeur

s'exposait à une amende considérable. Ces services civils condui-

saient au sénat; la plupart arrivaient ensuite à l'archontat, quel-

ques-uns à la prêtrise.

Les inscriptions nous font encore connaître plusieurs détails

de l'organisation intérieure de la cité. Nous connaissons ainsi le

nom. de deux impôts, rj •)(ppayioL et to ionpiKov^. La première de

ces charges, la chorégie, est bien connue; il s'agissait de fournir

aux frais d'un chœur. Cette obligation existait dans toutes les ré-

publiques grecques; elle pesait sur les plus riches citoyens, et

assez lourdement, comme on peut le voir dans les plaidoyers des

orateurs attiques. Quant au îctTptKov, c'est la première fois que

nous trouvons ce mot dans ce sens; quelques explications sont

donc nécessaires. Il y avait dans les villes grecques des médecins

publics , élus par l'assemblée et payés par l'État ^
; ils avaient pour

charge de soigner gratuitement les malades. La somme qu'ils re-

cevaient de l'Etat était réunie au moyen d'une contribution qui

s'appelait to ionpiKov. Il faut croire que cette espèce de traitement

ne suffisait pas d'ordinaire aux besoins de ces médecins publics.

Sans doute ils rançonnaient les malades qu'ils auraient dû soi-

gner gratuitement, ou ils ne montraient pas un zèle bien vif pour

visiter ceux qui étaient trop éloignés; car plusieurs décrets, ren-

dus en l'honneur de médecins, allèguent comme un titre à la

reconnaissance publique leur désintéressement et leur empresse-

ment à soigner les malades. Une des nouvelles inscriptions d'af-

franchissement nous montrera de quelle manière ils diminuaient

leurs travaux. Le maître est un médecin, et, tout en vendant au

dieu son esclave, il stipule que, pendant cinq ans encore, il l'ai-

dera à exercer la médecine, moyennant la nourriture et l'habil-

lement^. Si ce Dionysos avait été un médecin particulier, n'au-

* E<5o|e Ta -OToAsi êv àyop^ TsAe/a crt^fx il/dÇxt) tûc èvv6(iCf} Q>iXiG^ici>vi xaî êxyôvots

dréXeiav ei^ev y^opay ias xaî tov îarpiKov. [înscr. Delph. n'*i6).

^ Pour l'histoire des médecins publics dans l'antiquité, voir un intéressant

chapitre de M. Perret, dans son Voyage en Galade, p. 4?, et une curieuse inscrip-

tion de Karpathos, publiée par M. Wescher dans la Revue archéologique, i863,

p. 469.

' El <5è 'X,P^'^^ ^/t°' ^ioviaios, avviaiptvéjM ^d(iû)v (ler' avTov êrv

Tsévte, Àci(i€dvci)v rà èv tàv Tpoi^àv ttdvTOL xai èvêv§i(Tx6^evos naï (tIpù!)(ia.Ta Aa/x-

Ëdvcov. [Inscr. Delph. n" 234.)
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-

rait-il pas craint de perdre ses clients en leur envoyant à sa place

son esclave? Au contraire, on comprend sa conduite si c'était le

médecin public, payé au moyen de la contribution, to îctTpiKov.

Pour suffire à ces visites qu'il ne pouvait faire payer, il avait be-

soin d'un aide, et il se le procurait à bon compte, en s'assurant

les services peu coûteux de son ancien esclave, qu'il envoyait à sa

place chez les malades de basse condition , ou qui étaient trop éloi-

gnés de la ville.

Outre les charges publiques, il y avait les contributions parti-

culières pour les tribus tol? av^^oXàs év tols (pvAas SiSovs^. Le

mot (pvXrj correspond au latin gens et désigne une réunion de fa-

milles associées par le culte d'ancêtres communs ; les contributions

dont il est ici question étaient destinées à pourvoir aux frais des

sacrifices et des festins célébrés par la tribu. A côté de ces asso-

ciations, il s'en forme d'autres nommées epavoi. Ces communautés

ont également le caractère religieux , mais , au lieu d'être réservées

à des citoyens issus d'une même origine, elles sont ouvertes à

tous, et même à des étrangers. 11 n'est pas besoin d'exposer en

détail la nature de ces sociétés; il suffira de rappeler que les

membres qui lés composaient payaient une cotisation, appelée

epavos, pour faire des sacrifices à leur divinité protectrice et cé-

lébrer des repas en commun. En outre, ces sociétés prêtaient aux

membres qui se trouvaient dans le besoin , mais elles pouvaient

mettre hypothèque sur les biens , ou , d'après une inscription 2,

exiger la garantie d'un tiers, qui devenait responsable. Cette dette

portait aussi le nom d'epavos. On a trouvé un grand nombre de

ces sociétés dans les autres villes de la Grèce, au Pirée surtout et

à Rhodes ou dans les îles voisines. On voit qu'elles existaient éga-

lement à Delphes, et que les habitants avaient recours à ce mode
d'emprunt, puisque plusieurs maîtres, en vendant leurs esclaves,

stipulent que ceux-ci acquitteront pour eux la dette contractée

envers la communauté ou spavos^.

Les affaires civiles les plus importantes paraissent avoir été à

cette époque les ventes d'esclaves, à en juger par le nombre de

ces documents; on les trouve sur les murs du théâtre, sur la

muraille pélasgique qui soutient la terrasse du temple, sur les

1 Inscr, DeJph. n" 66.

^ Ibid.n" 139.

^ Ihid. n"' 107, 126, jSg, 21 3.



— 220 —
ruines d'un petit édifice demi-circulaire , sur des plaques de mar-

bre isolées; on en connaît près de cinq cents environ, et il y en

a encore bien d'autres sur les ruines que nous n'avons pas pu dé-

gager. Ces actes nous apprennent beaucoup de détails intéressants

sur les lois civiles de Delphes, sur les contrats, les obligations

auxquelles ils donnaient naissance, les tribunaux d'arbitres ap-

pelés à juger les différends entre les maîtres et les affranchis, les

garanties que le possesseur d'un esclave devait fournir au dieu

qui l'achetait, les actions en justice auxquelles ces ventes don-

naient naissance^. 11 importe surtout de signaler un fait qui est

de la plus grande importance pour connaître la condition de la

femme dans l'antiquité. On sait qu'à Athènes elle était tenue dans

une perpétuelle minorité et ne pouvait faire aucun acte de la vie

civile sans l'assistance de son tuteur, désigné par la loi et appelé

du nom significatif de Kvpios. A Delphes, au contraire, et en gé-

néral dans la Grèce du Nord , la femme n'est pas frappée de cette

incapacité civile; elle a le droit de vendre et de faire des con-

trats, elle peut paraître devant les tribunaux et intenter une ac-

tion. Quelque contraire que cette condition de la femme paraisse

aux usages de l'antiquité, les exemples sont trop nombreux pour

que le fait puisse être révoqué en doute ^.

Pour les affaires publiques de la ville, c'est encore aux inscrip-

tions qu'il faut recourir. Les Delphiens, nous l'avons vu, avaient

toujours été avides de présents ; à cette époque , ils se faisaient un

revenu en vendant à des étrangers riches et vaniteux la célébra-

tion de services funèbres et de fêtes qui portaient leur nom^,

« Archonte Démosthène, mois Poitropios, Alcésippos, fils de

Bouthéras , de Galydon , a fait aux conditions suivantes donation

au dieu et à la ville de Delphes de i3o pièces d'or, 22 mines et

3o statères; à la mort d'Alcésippos , la ville de Delphes, avec l'in-

térêt de l'or et de l'argent, célébrera chaque année un sacrifice,

fera un festin public en l'honneur d'Apollon , et donnera à cette

fête le nom à'Alcesippeia; le sacrifice sera fait au mois Hérœos;

la pompe partira de l'aire et sera faite par les prêtres d'Apollon

,

* Dans un mémoire îu à l'Institut et qui a éié imprimé dans le Journal géné-

ral de l Instruction pnhlicjue (juillet 1 863), j'ai traité en détail toutes les questions

relatives à ce mode d'alTranchissement.

^ Inscr. Delfili. n° 1 6.

'' Ibid. n° /i36.
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l'archonte, les prytanes et tous les autres citoyens. » C'est une

affaire publique entre la ville et un particulier. Moyennant une

certaine somme, le donateur a le droit de faire ses conditions, de

spécifier les cérémonies, de fixer fépoque de la fête, le chemin

que suivra la pompe; il peut mettre en mouvement les prêtres,

les magistrats et le peuple tout entier. Les clauses de ce contrat

sont annoncées trop simplement pour ne pas avoir été d'un usage

fréquent. On reconnaît là ce caractère des Delphiens que rail-

laient les comiques , en les représentant une couronne sur la tête

et un couteau à la main , toujours occupés à célébrer des fêtes et

des festins , aux frais des étrangers.

A la même époque , un décret du peuple reconnaissait l'invio-

labilité du territoire de Téos, que les habitants consacraient à

Bacchus^. Ce décret, adressé sous forme de lettre aux Téiens,

avec plusieurs autres de différents peuples, montre l'empresse-

ment des Delphiens à reconnaître le privilège d'une ville où rési-

dait la compagnie des artistes Dionysiaques qui venaient, aux

jeux pythiens et sotériens, donner à Delphes des représentations

théâtrales.

Les relations des Delphiens avec les peuples étrangers étaient

très-fréquentes, grâce à l'importance du sanctuaire d'Apollon. Un
grand nombre d'habitants de la Grèce du Nord venaient à Delphes

pour affranchir des esclaves en les vendant au dieu; il importait

d'assurer au dehors l'exécution de ces contrats et de protéger la

liberté de l'affranchi contre toute attaque. De là des conventions

conclues avec les peuples voisins, Locriens, Etoliens, Phocidiens,

habitants de la Béotie, de la Doride et de la Thessalie^. Peut-

être même ces conventions n'avaient-elles pas seulement pour

objet les affranchissements d'esclaves, mais tout l'ensemble des

lois civiles de ces divers pays et tous les rapports entre les Del-

phiens et les étrangers. C'était une nécessité dans la Grèce, où

les Etats étaient si nombreux et si rapprochés; toute transaction

serait devenue impossible, si un contrat fait à Delphes n'avait

plus été valable dans la cité voisine.

Le nombre des décrets de proxénie ^ et surtout la liste des

' Pour cette inscription, voir le texte publié dans Lebas, corrigé et complclé,

d'après l'estampage, par M. Waddingloii , 84.

^ Inscr. Delpli. n"* h'], i lO, i 1
1 , i 20, i44, 1 56, 1(19.

3 Ihid n"' 7-18, 431, 45'i, 'i57, 458, 46o-465.
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pioxènes, qui comprend cent trente-deux noms, montrent qu'à

cette époque la ville de Delphes avait des rapports avec toutes les

cités du monde antique.

Ces textes sont loin de donner la liste complète des proxènes

de Delphes , mais ils suffisent pour prouver qu'il y en avait dans

toutes les villes de la Grèce. Lorsqu'on en trouve à Scarphée en

Locride et à Patra^ en Achaïe, à Lilaea en Phocide, est-il probable

qu'il n'y en eût pas à Gorcyre , à Mégare , à Sparte
,
quoiqu'il n'en

soit pas fait mention dans les inscriptions que nous connaissons ?

Il ne suffisait pas d'avoir plusieurs proxènes à Thèbes, il en fallait

encore dans les autres villes de la Béotie, à Goronée, à Tanagre,

à Ghéronée, à Lébadée, à Oropos. De même pour les autres Etats

de la Grèce, pour TÉpire, pour la Thessalie et la Macédoine.

Ghaque ville, même comprise dans une confédération, conservait

son indépendance municipale et traitait séparément les affaires

qui la concernaient. Les Delphiens avaient donc soin , dans cha-

cune d'elles, de s'attacher un ou plusieurs citoyens en lui décer-

nant les honneurs et les privilèges de la proxénie.

Ges relations d'amitié s'étendaient bien au delà de la Grèce et

des pays voisins. Depuis la lointaine colonie de Panticapée, relé-

guée au fond du Pont-Euxin, jusqu'à la florissante cité d'Alexan-

drie, nous trouA^ons des proxènes delphiens, non-seulement dans

les grandes villes de Byzance, de Lesbos, de Ghios, de Samos,

d'Ephèse, de Gnide, de Bhodes\ etc. mais encore à Alabanda,

dans l'intérieur de la Garie, à Tlos, en Lycie. Dans l'île de Ghypre,

à Laodicée, à Apamée en Syrie, en Phénicie, nous trouvons aussi

des habitants qui s'honoraient de ce titre et s'efforçaient de le

mériter par les services rendus à la ville et aux particuliers ^.

Alexandrie surtout entretenait des rapports fréquents et amicaux

avec la ville de Delphes puisque, en quelques années, nous voyons

décerner la proxénie à seize habitants de cette ville.

Il en était de même à l'Occident; il y avait des proxènes del-

^ Les proxènes étaient naturellement choisis parmi les personnages les plus

influents de la cité-, nous en avons un exemple pour ceux de l'île de Rhodes.

Dans un article de la Revue archéologique (avril i865), j'ai signalé l'un des

proxènes, ¥jv(pixvi(7}cos KaXXi^elvov
^
qui avait été trésorier dans sa patrie, et l'un

des commissaires rhodiens chargés de régler les différends de Samos et de
Priène.

^ Voir Bœchk, n° 2 2 5.
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phiens à Syracuse , à Agrigente, à Messine, Tauromenium, Argy-

rippa, Brindes, Ancône, Éiée, Ganusium même, et enfin à Rome
et à Marseille.

Le proxène avait pour fonctions de donner Thospitalité aux

ambassadeurs ^ de les introduire auprès du peuple, de leur

assurer des places aux théâtres , en un mot de remplir tous les

devoirs d'un hôte à Tégard d'une ville étrangère et de ses citoyens.

C'était en les remplissant d'abord de bonne volonté qu'on méri-

tait ce titre et les privilèges qui y étaient attachés.

Ils sont les mêmes à Delphes que dans les autres cités de la

Grèce : davXta, dcr(pa.A£iay l'inviolabilité sur terre et sur mer, en

paix comme en guerre ; irpoSiKiot, le droit de se faire rendre justice

avant les autres; irpoeSpia., une place réservée au théâtre et dans

tous les jeux; puis dréXeioi, l'exemption des droits d'entrée et de

sortie qui. pesaient sur les étrangers; éyKTÔia-is yà? koï oîkicls, le

droit d'acquérir et de posséder des terres et des maisons; enfin

des privilèges particuliers à la ville de Delphes, TTpoyLctweioL, le

droit de consulter le premier l'oracle, droit décerné quelquefois à

des peuples tout entiers, et S-sotpoSoKia tôjv JIvBicjûv Kcà ^MTrjpicov-,

le droit de recevoir les théores ou députés sacrés envoyés par la

ville de Delphes à l'occasion des jeux pythiens et sotériens.

Tous ces privilèges ne sont pas toujours ènumérés; mais comme
le décret ajoute « et tous les autres privilèges que la ville accorde

aux autres proxènes et bienfaiteurs ,
» on peut conclure qu'ils sont

implicitement contenus dans un seul titre. Quelquefois on ajou-

tait à ce décret des honneurs extraordinaires : une couronne de

lauriers, récompense nationale des Delphiens^, un éloge public.

Le greffier du sénat était chargé de faire graver le décret dans

l'enceinte sacrée ou sur une stèle, et nous trouvons même dans

une inscription cette addition : dans le lieu le plus en vue^.

La proxénie n'est pas une institution particulière à Delphes

,

elle est commune à toute la Grèce; on en a trouvé dans presque

toutes les cités. Pour me borner à Delphes , il est facile de voir

que ce titre d'hôte et de bienfaiteur avait des sens différents,

selon la personne à qui il était conféré. Pour le plus grand nombre,

' Pollu.x, ni, Lix. Suidas, iSiô^evos.

^ Corpus inscript, n" isB. hiscr. Delph. n"^' i 3, ) 7, /j52 , /i65.

^ Lebas, n" 373.

* /(/. n° 88 1.
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c'était la récompense de services rendus et la confirmation offi-

cielle des fonctions dont on s'était d'abord chargé volontairement.

Pour quelques-uns, c'était un pur honneur; par exemple, lors-

qu'il était décerné à une femme , comme à la prêtresse de Minerve

à Athènes, pour la belle conduite de la pompe pythienne, il est

évident qu'elle n'avait pas de fonctions à remplir, non plus que

cette poétesse que les Héracléens récompensaient ainsi des éloges

donnés à leur ville. Enfin
,
quand cet honneur était conféré à un

Flamininus et à un Valérius, n'était-ce pas une demande de pro-

tection et de véritable patronage P

CHAPITRE VIL

DOMINATION ROMAINE.

La conquête romaine n'avait causé aucun préjudice au sanc-

tuaire de Delphes; respecté, honoré parles vainqueurs, il échappa

aux malheurs qui accablèrent les autres peuples de la Grèce. Mais

c'était déjà beaucoup de subsister dans la ruine générale; il ne

fallait plus prétendre à aucune influence. La guerre civile lui fut

plus funeste encore; il ne pouvait échapper aux maux qui frap-

paient Rome même et l'Italie. Il fallut livrer ces richesses, qui le

consolaient de son autorité perdue depuis longtemps. Sylla avait

besoin d'argent pour payer ses troupes et repousser les généraux

de Mithridate; le sanctuaire d'Apollon était riche et sans défense;

c'est à lui qu'il eut recours. Les Amphictyons essayèrent vaine-

ment de détourner par des prodiges l'agent qui était chargé de rap-

porter ces trésors. Sylla ^ n'était pas religieux , mais c'était un dé-

vot superstitieux comncie Louis XI, avec lequel il a plus d'un trait

de ressemblance. Quand son intérêt le commandait, il savait im-

poser silence à ses scrupules ; ainsi il n'avait pas hésité à toucher

aux richesses sacrées; mais il portait toujours avec lui une petite

figurine d'Apollon enlevée de Delphes, et , au moment du danger,

il l'embrassait avec une ardente dévotion. Il en était ainsi des figures

de Notre-Dame que le roi de France avait sur son chapeau, et aux-

quelles, dans le besoin , il adressait de ferventes prière et de sin-

gulières confessions. Sylla avait eu besoin d'argent, il en avait em-

' Pliilarque, SjUa ; Diodoro de Sicile, XWVIIf, vn.
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prunté au dieu , mais il essayait de s'acquitter avec les dépouilles

d'autrui et remboursait l'oracle en lui donnant la possession d'une

partie de la Béotie.

Le sanctuaire n'avait pas encore perdu tous ses visiteurs. Les

jeunes Romains qui allaient étudier à Athènes et achever leur édu-

cation par un voyage en Grèce ne manquaient sans doute pas de

se rendre à Delphes^. Plus d'un interrogeait l'oracle sur sa des-

tinée ,
poussé sinon par une foi réelle , au moins par la curiosité.

Cicéron , encore obscur, mais déjà préoccupé du désir de la gloire,

lui demandait comment il deviendrait très-illustre. D'autres es-

prits forts tendaient un piège au dieu et se moquaient de ses ré-

ponses^. Le sophiste Daphitas lui avait demandé s'il retrouverait

son cheval; or il n'en avait jamais possédé. La Pythie lui répondit

qu'il retrouverait le cheval , mais qu'il en serait précipité et péri-

rait; et Daphitas de triompher de la réponse du dieu. Le crédule

Valère Maxime qui raconte cette anecdote ajoute que ce sophiste

tomba aux mains du roi Attale qu'il avait outragé et qu'il fut pré-

cipité du haut d'une montagne appelée Cheval. Ces questions insi-

dieuses ou ironiques montrent quelle était la décadence de l'oracle

,

même avant la conquête romaine. Ou bien, on s'adressait à lui

de bonne foi, mais pour lui faire des demandes ridicules aux-

quelles le dieu répondait avec un sérieux qui fait sourire. Les ha-

bitans d'Astypalaea , effrayés de la multiplication des lièvres sur

leur territoire, demandèrent au dieu ce qu'il fallait faire. Il leur

répondit fort sagement qu'il fallait nourrir des chiens. Quand un

oracle est réduit à répondre à de pareilles questions, il faut qu'il

soit tombé bien bas; et cette décadence était d'autant plus irré-

médiable qu'elle n'était pas due aux attaques de ses ennemis , mais

à sa propre faiblesse. Les philosophes ne l'attaquaient pas au nom
de la raison; au contraire, on rendait hommage à sa véracité dans

le passé, on vantait le rôle important qu'il avait joué dans l'his-

toire de l'ancienne Grèce ^; le célèbre philosophe Chrysippe s'ap-

pliquait même à recueillir les réponses de foracle et ne les ad-

mettait que sur des autorités considérables. Mais, pour le moment,

tout le monde s'accordait à reconnaître qu'il était bien déchu. Ci-

céron, après avoir parlé de sa gloire passée, ajoute : Nunc minore

' Plularque, Cicéron.

* Vatère Maxime I, xvin.

^ Cicëron, De Divinationc , 1.

Mrss. SCIENT, — II. ) 5
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gloria est, quia minas oraculorum veritas excellii. Il en indique

comme la cause probable l'affaiblissement du souffle qui inspirait

la Pythie. Potest autem illa vis quœ mejitem Pythiœ divino ajjlatu

concitabat, evanuisse vetustate, ut quosdam exaruisse amnes aut in

alium cursum contortos et dejlexos videmus. Strabon ^ en parle comme
Cicéron , comparant à sa gloire passée sa décadence présente : 'Nvv

fxèv oùv ù)Xtycops7Tai tscos to îspov, ^sfpoTspov S' vTTsp^aXXovTcos sti-

[àSIto.

Quant à l'amphictyonie , elle resta aux mains des Étoliens,

même après leur défaite, car ils figurent avec quatorze ou quinze

voix dans des inscriptions postérieures à cette époque. Ce fut

seulement après la conquête que l'assemblée fut réorganisée; on

y rappela les députés des peuples qui l'avaient composée autrefois.

On peut le voir par la liste dont nous avons parlé plus haut. 11 n'y

a, dans les historiens ni dans les inscriptions, aucune trace de

changement jusqu'à la fin de la république.

Auguste réorganisa l'assemblée ^ et voulut y donner le pre-

mier rang aux habitants de la ville de Nicopolis, fondée en mé-

moire de la victoire d'Actium. 11 leur attribua les suffrages des

Magnètes, des Maléens, des vEnianes, des Phthiotes, désormais

confondus avec les Thessaliens, et des Dolopes, dont la race avait

disparu, c'est-à-dire dix suffrages sur vingt-quatre. Au temps de

Pausanias, il y avait trente Amphictyons, mais il n'en nomme
que dix-sept; à qui appartenaient les treize autres voix 2.î^ C'est ce

qu'il a négligé de nous dire. Les habitants de Nicopolis avaient-ils

conservé tous les suffrages que leur avait attribués Auguste.»^ On
n'arriverait pas encore au chiffre de trente ; il doit donc y avoir

une erreur dans le texte. Peu importe, au reste. Le conseil ana-

phictyonique , à l'époque romaine , n'avait plus la moindre impor-

tance; c'était un débris du passé et son autorité était bornée à

l'administration du sanctuaire. Les richesses artistiques du temple

n'échappèrent pas plus que les autres au pillage; Néron, dans son

voyage en Grèce, vint à Delphes et enleva cinq cents statues de

bronze pour décorer ses palais; malgré cela, c'était toujours un des

sanctuaires les plus riches, puisque, du temps de Pline, il y avait

encore plus de trois mille statues.

!. Strabon, IX, m,
^ Pausanias, X.
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Sous les Antonins, Delphes sembla renaître comme la Grèce

entière. La plupart des monuments d'Athènes encore debout, en

dehors de l'Acropole, datent de l'époque d'Adrien : le portique

qui porte son nom, les portes de l'Agora, le théâtre et le stade

d'Hérode Atticus , le temple de Jupiter Olympien achevé , la porte

d'Adrien ,
qui sépare la nouvelle ville créée par l'empereur de l'an-

tique cité de Thésée. Il en fut de même à Delphes. Hérode Atti-

cus faisait recouvrir le stade de marbre pentélique; Plutarque cé-

lèbre la naissance et l'accroissenaent du faubourg de Pylaea, ville

nouvelle qui s'élève aux portes du sanctuaire, comme l'Athènes

d'Adrien à côté de l'Athènes de Thésée. Les Grecs réunis à Pla-

tée avaient voté des remercîments à Adrien, le sauveur de la

Grèce; j'ai retrouvé cette inscription, qui fut placée à Delphes.

Ce grand nom de Platée, cette assemblée de tous les Grecs dans

un lieu consacré par la défaite des Perses ne montrent-ils pas le

soin que prit Adrien de ranimer les souvenirs nationaux ^.^

La religion même semblait se ranimer, et il est intéressant de

voir dans les écrivains de celte époque quels étaient les défen-

seurs ou les ennemis du sanctuaire. Parmi ses défenseurs, les uns

revenaient simplement aux anciennes croyances. Pausanias est le

type de ces dévots crédules, prompts à accepter tous les récits

merveilleux, à rapporter les légendes les plus fabuleuses, à ad-

mettre toutes les prédictions de l'oracle. J'ai eu assez d'occasions

de parler de Pausanias pour ne pas y revenir. Son livre n'a rien

de personnel; c'est l'écho des exégètes, cicérone sacrés qui se

chargeaient de promener les visiteurs dans les lieux célèbres.

Plutarque nous a tracé un portrait peu favorable de ces guides de

profession. Comme les cicérone, ils avaient leur leçon apprise

par cœur et la récitaient sans pitié pour les auditeurs qui les sup-

pliaient d'abréger^; étaient-ils forcés de se taire un instant, ils se

hâtaient de reprendre la parole et de débiter avec la foi la plus

' Inscr. Delph. n" /|68. J'ai trouvé dans les ruines d'Eplièse les fragments

d'une lettre adressée par le môme empereur aux habitants dEphèse; elle est

malheureusement mutilée, mais elle suflit pour montrer avec quel soin l'empe-

reur parcourut les principales villes de la Grèce. Dans les lignes qui présentent

un sens, on voit qu'il parle d'un voyage l'ait à Rhodes et d'un autre à Eleusis. Il

y a là de quoi justifier les expressions, peut-être un peu emphatiques, de l'ins-

cription de Delphes : AvTOKpaTopi ASpiavip awir\pi p'jaa^évœ xai Q-péil/avTi ttjv

éavTov EAXût^a ol ei$ ïlXaTaias avviovies ÉXArjyes '/apialrjpiov dvédrjK'xv.

'^ Plutarque De Ei delphico, ii, v, xni.

i5

.
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intrépide les prodiges les plus merveilleux et les prédictions les

plus étonnantes. Mais si les visiteurs leur faisaient quelque question

imprévue, ils ne trouvaient rien à répondre. Au-dessus étaiemtles

prêtres, les théologiens, les philosophes. Les prêtres, comme ce

Nicandre que Plutarque met en scène , avaient un corps de doc-

trines et le sens de tous les rites religieux, au moins le préten-

daient-ils ; mais , quand on les interrogeait , ils ne répondaient aux

questions que par un sourire mystérieux çt la défense de le révé-

ler aux profanes. Les chants des B-soXoyoi avaient une bien plus

grande portée; d'après Plutarque \ il semble qu'ils soient revenus

aux données primitives du panthéisme, d'où était sorti le paga-

nisme. Les philosophes inclinaient aussi de ce côté; ils s'effor-

çaient par le symbolisme de ranimier la religion affaiblie et de don-

ner un sens métaphysique à toutes ces vieilles légendes auxquelles

le monde ne voulait plus croire; ils travaillaient^ en même temps

à identifier les religions de la Grèce et de l'Egypte et à montrer

que la diversité n'était qu'apparente et dans les signes extérieurs;

qu'au fond c'était la même vérité exprimée par des symboles di-

vers. La divinité était une, el les différents dieux étaient la per-

sonnification des aspects particuliers sous lesquels elle apparaît aux

hommes. Bacchus et Apollon ne sont pas deux dieux distincts,

mais deux côtés opposés de la force divine : l'un représentait l'u-

nité , l'autre la variété. Avec ce système , tout détail avait un sens

métaphysique ; les nombreux surnoms d'Apollon correspondaient

aux différents degrés de la science des initiés. Chacun trouvait une

interprétation d'après ses études ; ainsi ,
pour le fameux E du temple,

le philosophe y voyait une affirmation de Dieu, qui seul est; le

mathématicien, la glorification du nombre cinq, qui joue dans

les lois du monde un rôle si important; le dialecticien, la parti-

cule qui fait le fond de tous les raisonnemients. Cette recherche,

le plus souvent subtile et raffinée , du sens de ces symboles chan-

geait au fond la religion , mais elle en conservait l'extérieur ; c'est

là ce qui explique comiment le paganisme put se maintenir encore

si longtemps et opposer au christianisme une résistance acharnée.

Les légendes fabuleuses étaient trop visiblement absurdes pour

résister si longtemps ; elles n'eurent de force que par les systèmes

' Plutarque, De Eidelphico, ix.

^ Id. De îside et. Oslride.
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philosophiques qu'y mettaient les écoles. Plutaïque appartient à

la fois à ces deux sortes de défendeurs du paganisme; il incli-

nait à accepter les prodiges , les oracles , il avait été prêtre d'A-

pollon, il célébrait exactement les pompes et les chœurs; par

nature il était crédule; mais son esprit était trop éclairé pour

s'en tenir à cet extérieur; il se complaisait dans ces subtilités mé-

taphysiques ou mathématiques qu'il a placées dans la bouche de

ses interlocuteurs.

Mais ces hautes idées n'étaient pas accessibles à la foule; il lui

fallait une doctrine plus facile et des symboles plus grossiers. Elle

était attirée vers ces dieux de l'Orient et de l'Egypte, Mithra, Sé-

rapis, Osiris, qui avaient pour eux la nouveauté et l'attirait des

mystères; la première des thyades de Delphes avait été initiée

par son père et sa mère au culte d'Osiris. Les dieux qui donnent

la santé étaient surtout en faveur.

La Pythie avait de plus rudes concurrents dans ces jongleurs

ventriloques qu'on appelait Pythons et qui prétendaient que le dieu

descendait en eux pour les inspirer. Enfin la naagie fut la véritable

religion de l'empire romain; les livres de Tacite et de Pline mon-

trent quelle faveur elle avait acquise, et l'on comprend l'engoue-

ment des anciens pour cet art qui prétendait soumettre les dieux

mêmes à la volonté de l'homme. Aussi ceux qui le possédaient

étaient les maîtres: le célèbre Apollonius de Tyane venait à Delphes

et entrait dans le temple en véritable triomphateur. Ils étaient

pour l'oracle des rivaux redoutables et plus à craindre que les chré-

tiens, dont les doctrines étaient encore peu connues et persécutées.

Parmi les adversaires du temple, les plus bruyants, sinon les

plus importants , furent les sceptiques. Lucien ne ménagea pas plus

Apollon que les autres dieux. Jl lui reprochait surtout l'ambi-

guïté de ses oracles et la perte de ceux qui s'y étaient confiés ; il
•

s'amusait aie représenter sans cesse en course, obligé de courir

à Delphes, dès que la Pythie mâchait le laurier sacré et agitait le

trépied; il proposait un décret pour l'obliger à choisir une de ces

trois professions
,
prophète, poète ou médecin. Mais en somme ces

railleries, qui ne sont pas toujours très-spirituelles, n'avaient pas

beaucoup de portée; Lucien était isolé et n'eut sur son temps

qu'une influence très-restreinte.

Plutarque est le témoin affligé de cette ruine. De son temps,

une seule Pythie sufïisait pour répondre; les sanctuaires si nom-
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»

bieux de la Béotie avaient disparu; les païens ressentaient une

vague inquiétude qu'atteste cette histoire : le grand Pan est mort.

L'amphictyonie subsistait, mais que pouvait être cette assemblée?

Les jeux pythiens avaient continué; d'autres jeux du même nom
avaient été fondés dans les grandes villes de l'Asie Mineure et de la

Grande-Grèce; les jeux étaient alors exploités par des concurrents

de profession qui se rendaient successivement aux différentes

fêtes de la Grèce ; les inscriptions de l'époque sont pleines de ces

vainqueurs qui comptent leurs triomphes par dizaines. Ainsi, de

toutes ces antiques institutions qui faisaient autrefois la grandeur

de Delphes, il ne restait plus qu'une ombre. Dans la longue ré-

sistance du paganisme contre la religion nouvelle, Delphes ne

joua aucun rôle; depuis longtemps, ce n'était plus, que de nom
et de souvenir, l'oracle du genre humain , le centre du monde ;

c'était une petite ville libre qui obtenait, grâce à la mémoire des

temps passés, les égards des gouverneurs et des empereurs ro-

mains ; elle témoignait sa reconnaissance par des statues élevées

aux princes et des honneurs décernés à ses patrons. Elle ne tomba

pas tout d'un coup, elle disparut peu à peu. Le riche musée qu'elle

contenait avait déjà été pillé par Néron, il le fut encore par Cons-

tantin et Théodose, qui embellirent Gonstantinople aux dépens

de la Grèce entière. Le triomphe du christianisme lui porta le

dernier coup et commença la ruine des édifices eux-mêmes , ruine

qui a continué sans interruption jusqu'à nos jours et que pour-

suivent les habitants du village moderne.

Octobre 1861.



RAPPORT DE M. BOUTARIC,

SUR UNE MISSION EN BELGIQUE,
A L'EFFET DE RECHERCHER

LES DOCUMENTS INEDITS

RELATIFS À L'HISTOIRE DE FRANCE AU MOYEN AGE.

1^' Octobre 186 4.

Monsieur ie Ministre,

Je viens rendre compte à Votre Excellence du résultat de la

mission que vous avez bien voulu me confier, à reffet de recher-

cher dans les bibliothèques et les archives de Belgique les docu-

ments inédits concernant l'histoire de France au moyen âge. J'ai

consacré près de cinq semaines à ces recherches
, qui n'ont pas

été infructueuses, ainsi que Votre Excellence pourra s'en con-

vaincre par le rapport que j'ai fhonneur de lui adresser. Ce rap-

port, pour plus de clarté , sera divisé en trois parties. Dans la pre-

mière, je ferai connaître les dépôts que j'ai visités; j'énumérerai

les ressources qu'ils offrent à ceux qui s'occupent de notre histoire

nationale, les moyens de recherche qu'ils mettent à la disposition

du public; je m'attacherai à indiquer exactement les inventaires

ou catalogues imprimés, qui pour la plupart sont peu connus en

France et dont quelques-uns sont excellents. Je crois que les

renseignements de ce genre seront accueillis avec faveur et pour-

ront rendre quelques services. Les connaissances bibliographiques

sont indispensables aux personnes qui se livrent à l'érudition

historique , surtout à une époque comme la nôtre où l'on publie

à l'envi dans tous les pays les documents qui éclairent le passé.

En France, on n'est pas assez au courant des publications faites

à l'étranger, publications dont plusieurs ont pour nous un intérêt

puissant. J'ai essayé, pour ma part, de combler cette lacune en

ce qui concerne la Belgique, pays qui a eu des rapports intimes



avec le nôtre , et dont une partie , la Flandre , a été pendant long-

temps un fief relevant de la couronne de France.

Dans la deuxième partie de mon rapport
,
je donnerai la liste

chronologique et l'analyse sommaire des documents inédits que

j'ai recueillis. Quand je dis « documents inédits, » je n'oserais

affirmer qu'il n'y en ait pas quelqu'un qui n'ait déjà vu le jour;

mais on peut être sûr qu'il ne figure pas dans les grandes collec-

tions historiques et diplomatiques , ni même dans les ouvrages de

quelque importance parus en France et en Belgique. Un document

publié dans une revue que personne ne lit plus , ou dans un livre

introuvable, a toute la valeur de l'inédit. J'ai cru devoir, dans le

but de faciliter les recherches , donner une liste générale des do-

cuments qui m'ont semblé intéressants, en ayant soin d'indiquer

la provenance et la cote exacte de chacun d'eux. Ce système est

à m.es yeux préférable à celui qui consistait à faire suivre la des-

cription de chaque fonds d'archives ou de chaque manuscrit de

la mention des documents contenus dans ce manuscrit ou dans ce

fonds. Peu importe à l'historien la provenance d'un document,

du moment que son authenticité est hors de doute. Du rappro-

chement de pièces cotiservées dans différentes archives jaillit sou-

vent une lumière inattendue.

J'ai apporté quelques modifications au système que j'avais

adopté quand il s'est agi de certains documents qui n'ont de valeur

que groupés et qui perdraient tout intérêt à être disséminés, à

leur date, dans une liste générale : telles sont les pièces compo-

sant les cartulaires ecclésiastiques. Ce sont en effet des actes au

moyen desquels on peut faire l'histoire d'un domaine. Ce qu'on y
rencontre ce sont des mentions géographiques et topographiques

s'appliquant à des localités circonscrites dans un rayon bien dé-

terminé ; mais ces mentions sont éparses dans différentes chartes

qui ont toutes un lien commun, lien qu'on ne saurait rompre

«ans s'exposer à perdre le fruit de rapprochements dus à un heu-

reux hasard.

Dans la troisième et dernière partie, j'insérerai la transcription

de quelques actes qui ont une véritable importance et qui éclai-

rent des faits considérables de nos annales politiques, ou nos

anciennes institutions administratives, ou bien encore l'histoire

de notre commerce national. Je regrette que le temps m'ait fait

défaut pour copier tous les documents que j'avais notés comme
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susceptibles d'être publiés avec fruit pour les études historiques.

J'ai pensé qu'il était de mon devoir de rapporter le plus grand

nombre possible de notices de documents inédits. L'existence d'un

document précieux étant signalée, il sera facile aux personnes

qui auront besoin de le connaître dans sa teneur de s'en procurer

la copie, grâce à la provenance et à la cote que j'ai eu soin d'in-

diquer.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre , l'expression de mon
profond respect. #

E. BOUTARIC.
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PREMIÈRE PARTIE.

NOTICE

SUR LES BIBLIOTHÈQUES ET LES ARCHIVES QUE J'AI VISITEES,

# AINSI QUE SUR LES FONDS

ET LES MANUSCRITS RELATIFS À L'HISTOIRE DE FRANCE.

Je me suis rendu directement à Bruxelles, ville où j'avais

Tespoir motivé de faire une riche moisson. Deux grands établis-

sements s'ouvraient devant moi, la bibliothèque de Bourgogne et

les Archives générales du royaume. La Bibliothèque devant être

fermée à cause des vacances à partir du i5 août, ce fut par elle

que je commençai. Le département des manuscrits de la Biblio-

thèque royale porte le nom officiel de Bibliothèque des ducs de

Bourgogne : elle se compose, en grande partie, de manuscrits

provenant des ducs de la maison de France et copiés par leurs

ordres. La plupart remontent seulement au xiv^ et au xv^ siècle

et sont richement enluminés. C'est surtout par les miniatures et

au point de vue des arts que cette bibliothèque est recomman-

dable.

Le catalogue a été imprimé en 1 8^2 , en trois volumes in-folio.

Le premier, outre une ample préface racontant d'une manière

un peu diffuse l'histoire de la Bibliothèque , renferme l'inventaire

proprement dit de tous les manuscrits, au nombre de dix-huit

mille. Cet inventaire n'offre aucun ordre méthodique. Les tomes II

et III contiennent le catalogue méthodique des volumes classés

suivant les règles généralement suivies pour le classement des

bibliothèques. Ce catalogue est très-sommaire et reproduit les

titres tels que les portent les manuscrits. On n'a pas recherché les

auteurs des ouvrages anonymes. Dans le but de grossir le nombre

des manuscrits, on a assigné un numéro particulier à chaque

partie de ces nombreux volumes de mélanges tels qu'on en trouve

dans ioutes les bibliothèques : il en résulte qu'un seul volume

porte jusqu'à trente numéros. Tel qu'il est, ce catalogue doit être

accueilli avec reconnaissance. J'avais fait, avant mon départ, le
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relevé des numéros des manuscrits qui paraissaient rentrer dans

l'objet de ma mission et qui étaient en assez petit nombre.

J'ai déjà touché quelques mots du caractère particulièrement

artistique des volumes de l'ancienne Bibliothèque des ducs de

Bourgogne. Ce grand établissement ne renferme que des livres

proprement dits ; les chartes originales , les papiers d'État , les car-

tulaires , sont déposés , sans exception , aux Archives du royaume.

La Bibliothèque s'interdit toute acquisition de ce genre, laissant

ce soin aux archives , dont l'administrateur général mérite tous les

éloges pour le zèle avec lequel il enrichit son dépôt, souvent au

prix de lourds sacrifices. Le gouvernement belge se montre libéral

quand il s'agit de combler les lacunes de ses archives, et il est

tel petit volume in-8° qui a été payé 5,ooo francs.

D'après ce que je viens d'exposer, il n'est pas étonnant que la

Bibliothèque de Bourgogne ne m'ait pas présenté un vaste champ

à exploiter : cependant inon labeur n'a pas été entièrement stérile.

Je remarquai avec surprise que la plupart des manuscrits que

j'avais notés comme devant être examinés par moi étaient reliés

en maroquin rouge aux armes de France. D'autres avaient une

reliure non moins somptueuse et étaient ornés d'une N. Pour ces

derniers cette splendide livrée apprenait à elle seule que ces vo-

lumes, après avoir été enlevés sous la République
,
portés à Paris

,

reliés sous le règne de Napoléon P^ avaient été rendus à la Bel-

gique en i8i5. Ces manuscrits, qui avaient été choisis en 1794,

par les commissaires Faujas, Leblond et de Wailly, étaient au

nombre de 1,519. Quant aux volumes reliés aux armes de France,

voici leur histoire. Ils ont été enlevés en 17^6, après la capitu-

lation de Bruxelles, par Desnans, conseiller au parlement de

Besançon
,
qui av^P^lété chargé par le Gouvernement français de

faire transcrire, dans les bibliothèques et les archives belges, les

documents qui pouvaient intéresser la France ^ Desnans prit une

centaine de manuscrits originaux qui furent déposés à la biblio-

thèque du roi Louis XV; on les restitua en 1770 au gouverne-

ment autrichien, alors possesseur de la Belgique. Ils revinrent de

' Les copies rapportées par Desnans sont aujourd'hui déposées à la Biblio-

thèque impériale et cataloguées dans la collection Moreau, Ce recueil offre une

confusion au milieu de laquelle il est difficile de se reconnaître. On y rencontre

pourtant des pièces précieuses, mais les recherches y sont longues et pénibles;

en outre les copies sont mauvaises.



— 236 —
nouveau à Paris sous la République, pour retourner, en i8i5, à

Bruxelles.

Il faut reconnaître que Desnans et lès commissaires de la Répu-

blique firent des choix intelligents : ces derniers surtout, qui

avaient carte blanche et prenaient tout ce qui leur convenait, se

montrèrent gens de goût et jetèrent leur dévolu sur tous les manus-

crits qui , à un point de vue quelconque , offraient un sérieux intérêt.

J'ai examiné une centaine de manuscrits, et mon attente a

été souvent déçue. Il ne faut pas oublier que j'avais pour mission

de rechercher exclusivement des documents inédits; car, si j'avais

dû m'occuper de la valeur de manuscrits renfermant un texte

déjà édité, le résultat eût été tout autre; mais je n'ai pas voulu

franchir les limites de mon programme.

J'ai noté les manuscrits suivants :

N° 72/i/i. Registre in-folio, en papier, écriture de la fin du

XV® siècle , reliure moderne en maroquin rouge..

« C'est ce que messire Jehan , seigneur de Lannoy et Thoison

d'Or ont dit au roy de par monseigneur le Daulphin , et comme ses

ambassadeurs , en la forteresse de Monbason , en la présence de son

grand conseil, le vendredi neufvième de février, l'an mil iiii'' lviii
,

et ce prononcé par la bouche du devant dit messire Jehan de Croy :

« Sire , vostre très-humble et très-obéissant filz nous envoie par

« devers vous en la plus grant humilité que en ce monde faire peult. . . »

Suit la requête des ambassadeurs
,
qui demandent la rentrée en

grâce du Dauphin (depuis Louis XI), alors réfugié à la cour du

duc de Bourgogne. Fol. 245 et suiv.

« Réponse faite par le roy, qui fut lue en un escrit par le chan-

celier de France. » Fol. 249.

« C'est ce que les ambassadeurs de monseigneur de Bourgoigne

ont dit au roy de par mon dit seigneur en la forteresse de Mont-

bason, en la présence de son grant conseil, le vendredi ix" jour de

février l'an mil iiii'' lviii , ce prononcé par la bouche du devant

dit monseigneur Jehan de Croy (au sujet des réponses faites pré-

cédemment à Vendôme par le roi aux requêtes du duc.— Défiance

réciproque). « Fol. 2 54 v" et fol. suivants.

Réponse faite par le roi
,
par écrit , lue par le chancelier, fol. 2 6 5 r°.

N" 7261. Vol. en papier, in-fol. écriture de la fin du xv® siècle.

« Ce sont les articles fais et accordés entre le roy et monsigneur

le duc de Bourgoingne , touchant la trefve faite et conclue entre

eulx. » (i3 septembre i475.)
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N" 11060. Vol. in-8°, en vélin, fin du xv® siècle, miniatures.

Livre d'heures de Jean , duc de Berri , frère de Charles V.

Le catalogue imprimé attribue ce volume à Wenceslas , duc'^e

Brabant; c'est une erreur. Il a incontestablement appartenu au

duc de Berri , dont il renferme un admirable portrait. Le duc est

à genoux, tourné à droite; derrière lui le Christ et saint Jean.

Les têtes seules des personnages sont enluminées; les vêtements

sont simplement lavés à Tencre de Chine. Dans un encadrement

formé par des rinceaux délicats , on remarque les armes de Berri

,

de France, à la bordure de gueules engrelée, l'ours et le cygne

et le chiffre du duc Jean Q. V. chiffre demeuré jusqu'ici inex-

pliqué. Ce portrait est le plus beau qui nous soit parvenu d'un

personnage du xiv^ siècle. C'est un des plus précieux spécimens

de l'art français, et cela n'a rien qui doive étonner, car le duc

de Berri, dont il reproduit les traits, s'est distingué par son

amour éclairé des arts, ses goûts littéraires et sa curiosité des

belles choses.

N° 11182. Vol. in-fol. en vélin , dernières années du xv® siècle,

39 pages, fol. 2.

« Ci commence un petit traittîes nouvellement fait et composé

,

appelé le Malheur de France; mais premièrement parle du très-

haut, très-noble et très-redoubté prince monseigneur l'archiduc

d'Austriche, avec aulcuns des suhjectz de ses pays. »

L'auteur de ce poëme déplore la rupture du mariage projeté

entre le jeune roi Charles VIII et l'archiduchesse Marguerite.

C'était un Bourguignon zélé, et Icx manuscrit a appartenu à un

autre Bourguignon encore plus fanatique , ainsi que l'attestent les

vers suivants qu'on lit sur un feuillet de garde :

Vive Bourgoigne et CharroHois

Et bran de chien pour les François.

Le poëme débute ainsi :

Picquars renommez

Bourguignons pasmez

Recouvrez couraige,

Flamans réfourmez

Prenez ung train saige.

L'auteur célèbre ensuite longuement les louanges de l'archiduc

Philippe, puis il arrive à l'objet principal de ses vers : «Raison
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_

remonstre au roy de France le périi et dangier là où il s'est mis

et bouté par avoir délaissiet l'aliance qui estoit entre luy, l'aigle

et le lyon
,
par moyen de la très renommée fleur madame Margue-

rite. » Le lion était l'archiduc, et l'aigle l'empereur Maximilien.

Une miniature représente le roi de France , vêtu d'une robe bleue

fleurdelisée. La Raison, vêtue de blanc, les épaules couvertes

d'un manteau noir, en costume monacal, lui adresse des remon-

trances. Elle lui reproche son manque de foi et l'accuse presque

de bigamie :

Las, aux nobles roys

Anciens de Valoys

Point tu ne ressemble

,

Car tu as les loix

Enfraint et les droits

Du canon ensemble.

Du vivant ton père

Tu pris pour première

La fleur Marguerite ;

De ta foy entière

Tu luy en fis cbiere,

Tu n'en es pas quite.

Car, dès son enfance,

Elle fut en France

Royne receupte

,

Et par l'ordonnance

De toy l'aliance

Fut du tout conclute.

Car tu l'espousas

Et puis la baisas

En mode françoyse.

Présens les Estats

Mandez pour ce cas

Sur les ponts d'Amboyse.

Le poëte raconte ensuite comment Charles VIII , malgré les pro-

m.esses faites à Marguerite , épousa la duchesse Anne de Bretagne

,

qui était fiancée au père de Marguerite. Le mariage du roi avec

la Brette est nul et doit être rompu. Charles VIII est dans l'obli-

gation de reprendre Marguerite
;
quant à l'enfant qu'il avait eu

d'Anne , l'auteur pourvoit généreusement au sort de ce bâtard.

, . . Ton fils feroyes

Évesque de Troyes,

D'Amiens ou Soissons.
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Raison terminait en prédisant toutes sortes de malheurs si le

roi ne suivait pas ses conseils : l'année i5o3 devait être une an-

née fatale. Ces prédictions funestes s'accomplirent avant le terme

prescrit, par la mort prématurée de Charles VIII.

N° io4i9. Vol. in-fol. vélin, écriture du commencement du

xv^ siècle , reliure du xviif siècle , en naaroquin rouge, aux armes

de France, 96 fol.

C'est l'apologie du meurtre du duc d'Orléans par le duc de

Bourgogne , due à J. Petit. Ce manuscrit renferme une dédicace

au roi. « Comme vray et très loyal subgiet et obéyssant à vous

son roy et souverain segneur, mon très redoubté segneur, monse-

gneur le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de

Bourgoingne palatin. . . est chy venu présentement par devers la

vostre très noble et très haulte majesté royal, pour vous obéir,

révérer et servir de toute sa puissance, comme il est tenu et

obligié par très grands et pluiseurs obligacions : des quelles furent

par moy proposées douze o prumier propos de la justification de

mon dit segneur de Bourgoingne... en vostre hôtel Saint-Pol, le

viii^ jour de march l'an i/ioy, sur le fait de la mort et occision

de feu Loys, qui se disoit nagueres duc d'Orléans; les quelles

obligacions ne sont pas à taire quant à présent, mais sont bonnes

et doibvent estre plaisans à oïr repéter et retraire. »

La 1" obligacion est Proximi ad proximum , etc. »

N° 1^7 7. Volume en papier avec quelques feuillets en parche-

min, XIV® siècle et xv® siècle ; intitulé « Sdle du Parlement et des

requestes du Palais et quelques anciennes ordonnances. » Ce ma-

nuscrit a appartenu à François Pithou , avocat au parlement. C'est

le Style de Guillaume Du Breuil , mais il offre des différences avec

l'imprimé. Une bonne édition de Guillaume Du Breuil est à désirer:

le nouvel éditeur consulterait avec fruit ce manuscrit ainsi que

le recueil d'ordonnances qu'on y a joint.

J'ai cru utile de signaler les manuscrits suivants, bien qu'ils ne

concernent pas le moyen âge. On sait que les archives du minis-

tère de la marine ont fait des pertes sérieuses, et qu'elles offrent

de nombreuses lacunes. L'indication suivante est bonne à relever.

Le n" 3iii renferme un inventaire, malheureusement trop

sommaire , des minutes des ordres du roi et dépêches concernant

la marine du Levant et du Ponant , le commerce , les Indes orien-

tales et occidentales, le Canada, les îles d'Amérique, les pays
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étrangers, les prises, les fonds et les galères, de 1666 à 1706.

Total des volumes, Aoo. On remarque, pour les années 1666-

1667, la mention de correspondances de la main de Colbert.

N° 3i52. Etat des correspondants secrets qu'avait à l'étranger

le ministre Pontchartrain : à Londres , M. Mandel , Suédois ; M. Kart,

Allemand ; à Madrid , le père Buyretta ; à Amsterdam , M. de Saint-

Maurice.

N° 7/ioi. Histoire des finances pendant le règne de Louis XV,

1 vol. m-l\.° de 317 pages. Ouvrage curieux accompagné de pièces

justificatives tirées des originaux qui étaient entre les mains du

marquis de Lassay, 1 vol. in-L\°. Ce travail a perdu une grande

partie de son intérêt depuis la publication , faite en France , de dif-

férents ouvrages sur Law et son système, notamment de l'excel-

lent livre de M. Emile Levasseur.

En résumé , la Bibliothèque de Bourgogne m'a fourni fort peu

de documents : du reste j'étais prévenu. Ce fut avec un véritable

empressement que je me rendis aux Archives du royaume, où

j'étais assuré de faire bonne récolte. Je dois dire que mes espé-

rances ont été de tout point surpassées : ici le temps me fit dé-

faut. Une année entière d'un travail assidu ne suffirait certaine-

ment pas pour se procurer une notion exacte de tous les documents

relatifs à notre histoire qui sont renfermés dans les différents

fonds de ce riche dépôt. Je me trouvai en présence d'une masse

effrayante de chartes et de registres; mais j'ai rencontré dans le per-

sonnel des archives des guides d'une complaisance inépuisable et

d'un savoir à toute épreuve. Je n'ai eu qu'à suivre les indications

qu'on me donnait.

Les archives du royaume de Belgique, placées au Palais de

Justice, dans un ancien couvent de jésuites, sont un des dépôts

les plus considérables et les mieux tenus de l'Europe. Les travaux

d'inventaire s'y poursuivent avec intelligence et activité sous la

direction de l'archiviste général du royaume, M. Gachard. Les

archives voient leurs collections s'accroître sans cesse par la réu-

nion des archives d'anciens corps politiques, de greffes, de no-

tariats, de communes. Elles s'enrichissent aussi par des acquisi-

tions faites à prix d'argent. Grâce à sa persévérance, le Gouver-

nement belge a obtenu récemment la restitution de plusieurs

milliers de documents anciens provenant des chambres des

comptes, qui avaient été transportés à Vienne lors de la révolu-



lion française. Un grand nombre de pièces ayant cette origine ont

été réintégrées au mois de juillet de cette année, quelques joui^

avant mon arrivée. On m'en a accordé gracieusement la commu-

nication. En l'absence de M. Gachard, retenu à l'étranger pour

le service des archives, je m'adressai à M. Alexandre Pinchard,

chef de section
,
qui a mis à me guider dans mes recherches , à

me communiquer les catalogues, à attirer mon attention sur les

fonds qui pouvaient m'intéresser, une obligeance dont je suis

heureux de le remercier.

Je vais passer rapidement en revue les fonds des archives de

Bruxelles que j'ai examinés et qui renferment des documents

i^latifs à l'histoire de France au moyen âge.

Le principal fonds est celui des anciennes chambres des comptes

de Flandre et de Brabant; il comprend plus de 3o,ooo registres,

dont l'inventaire est fait. On en a déjà publié trois volumes.

Le l''^ n°' i à 177G, a paru en 1807.

Le 2% n°' 1777 à 15715, paru en 18/1 5.

Le 3% n"" 157 1 G à 2286, paru en 180 1.

Le k^ est actuellement sous presse et ne tardera pas à paraître.

Les registres de la chambre des comptes de Flandre se référant

à l'époque où la Flandre a appartenu à des comtes français, se

trouvent aux archives du département du Nord, à Lille, où la

chambre avait son siège avant la réunion définitive de cette ville

à la France. Il y a aux archives de Bruxelles des copies authen-

tiques de ces registres, copies qu'il peut être utile de consulter,

car, sous la République, on a lacéré les registres originaux pour

en enlever les titres nobiliaires, et presque toujours les feuillets

détruits, sous prétexte qu'ils relataient des lettres de noblesse,

renfermaient d'autres actes véritablement intéressants.

Dans l'inventaire de Bruxelles, les documents sont divisés en

plusieurs séries : i'' cartulaires et recueils historiques; 2° registres

généraux; 3° comptes de la maison des souverains... 7" aides,

subsides, etc.

La série la plus importante est celle des cartulaires. Les sui-

vants renferment des pièces intéressant notre histoire.

N° 1. Cartulaire de Brabant, reg. en vélin, 1 27 fol. xiv" siècle,

chartes de l'an 1168 à xZik- Les originaux des chartes de ce

cartulaire ont été transportés, en 1794, à Vienne, où ils sont

encore.

MISS. scir.NT. - n. 16
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N" 2. Registre en papier composé de deux parties : la première,

écrite au xiv" siècle, concerne principalement le Limbourg. La
seconde partie a été écrite au xv® siècle.

N° 29. Cariulaire du duché de Luxembourg, intitulé Homma-
gia Luxemhurgie, rédigé en j3/i3. Il renferme 296 actes des

années 1264 à j3A3. Documents précieux sur Metz, Verdun;

renseignements sur l'état de la propriété en Lorraine, où il y avait

un grand nombre d'alleux que leurs propriétaires convertirent en

fief, moyennant un avantage pécuniaire.

Les n°® 3o et 3i sont des copies anciennes et authentiques du

n° 29.

N° 32. Registre, partie en papier, partie en parchemin, écrit

au xv° siècle, intitulé : « Copies de lettres touchant Luxembourg,

délivrées à monseigneur le Duc en achetant par lui la propriété

dudit pays. » J'y ai trouvé et transcrit deux curieuses lettres mis-

sives de Louis XI au duc de Bourgogne. La première, datée de

Moliherne, le 12 octobre; la seconde, datée de Bordeaux, le

26 janvier; sans indication d'année.

N°* 36 à 39. Quatre registres in-fol. en papier, transcrits en

1625, contenant les copies des chartes de Luxembourg, rangées

par layes (nous disons en France layettes), consacrées chacune à

une ville ou à un fief. Tome I, laye Lorraine, fol. 69/i à 720;

tome IV, laye Verdun, fol. 121 à i 63. Chaque volume est pourvu

d'une table alphabétique des matières. Ce recueil authentique, fut

fait, en 1626, pour conserver les titres du chartrier original de

Luxembourg, titres dont plusieurs étaient nienacés de destruction

par les effets du temps. Le chartrier original a été porté à Vienne

en 179/1; il ^'y trouve encore. Le traité de 1769 avait reconnu

à la France le droit de posséder les pièces relatives aux domaines

qui étaient passés sous la domination française. Ces pièces avaient

été enlevées en 1747, lors de l'occupation de Bruxelles par les

Français. Où se trouvent-elles en ce moment? Je l'ignore; ce qui

est certain, c'est qu'elles ne sont pas déposées aux Archives de

TEmpire.

Les n°* l\.S à 55 sont des copies modernes des cartulaires du

comté de Fïainaut, conservées aux Archives du département du

Nord. Même observation pour le n° 56, cartulaire du comté de

Namur.

N° 8i. Registre en papier, intitulé Registre des tonlieux, wi-
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naiges et autres droits, chartes, ordonnances, tarifs, du xiii* au

xv]f siècle, concernant les villes de Flandre, dont plusieurs sont

françaises, telles que Saint-Amant, Armentières , Arras, Avesnes,

Bapaume, Denain, Condé, Douai, Gravelines, Landrecies, Lille,

Lens, Saint-Omer, Valenciennes.

N° 106. Dialogue des comniunications tenues à rassemblée de

Calais entre le cardinal légat, ambassadeur du roi d'Angleterre,

le nonce du pape, le chancelier de l'empire et le chancelier du

Prat, 1 vol. in-/i°, en papier, xvi^ siècle. Ce dialogue est une fic-

tion.

N° 116. Registre en papier, intitulé Lettres et dépêches pen-

dant le traité de paix de Vervins, iSgS, in-^""; fm du xvi® siècle

ou commencement du siècle suivant.

N° 127. Liste des magistrats de la ville de Lille, de l'an i^yô

à i64o.

Les différentes séries de registres des chambres des comptes de

Flandre et Brabant m'ont donné des documents très-intéressants,

mais seulement pour la fm du xv^ et le commencement du xvi®

siècle, principalement celles qui sont intitulées Tonlieux, Li-

cences, contributions, comptes d'artillerie et des munitions de

guerre , comptes des vivres et munitions de bouche pour le service

militaire, etc.

M. l'archiviste général Gachard a publié une notice sur les

comptes en rouleaux conservés aux archives générales du royaume.

Ces rouleaux sont au nombre de plus de 12,000 : 3, 200 con-

cernent la Flandre, très-peu intéressent la France ^ J'ai pris* un

extrait des comptes des travaux faits de iSy^à 1876 à l'hôtel des

comtes de Flandre à Paris.

Les documents de l'ancienne chambre des comptes de Flandre,

restitués par l'Autriche au mois de juillet de cette année, m'ont

offert une riche mine à exploiter. 11 y a de ces pièces un inven

taire manuscrit, divisé en séries, répondant chacune ù une sei-

gneurie ou à une classe de documents de même nature. J'ai trouvé

un grand nonabre de documents intéressants dans les séries inti-

tulées Courtray, Tournay, traités, mariages, Flandre.

Le chartrier des ducs de Brabant a été en très-grande partie

' Bulletin des séances de la commission royale d'histoire, 2^ série, t. Vf, n" 1, Il

y a de ce travail un tirage à part.

iC.

.
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transporté en Autriche; cependant les archives de Bruxelles ont

recueilli un nombre considérable de titres du Brabant, mais il

n'y en a pas d'inventaire complet. Je citerai pourtant le carton

n° 817, où j'ai rencontré des documents d'un haut intérêt.

Les archives de l'audience de Brabant renferment un nombre
considérable de provisions d'office et de concessions accordées par

les ducs de Bourgogne, non-seulement en Brabant, mais encore

dans toutes les provinces de leurs vastes Etats, notamment en

Bourgogne et en Franche-Comté. B y a un inventaire manuscrit,

par trop sommaire, rédigé en néerlandais. C'est dans cette série

qu'est l'original des lettres de Charles le Téméraire, nommant
l'historien Mathieu d'Escouchy son procureur au bailliage de Saint-

Quentin. Le récent éditeur de Mathieu, d'après une indication

inexacte, recueillie par M. Kervyn et consignée dans la préface

des œuvres d'Olivier Chastelain , a cru que cette nomination éma-

nait de Louis XI et qu'elle était la récompense des bons services

de Mathieu
,
qui aurait combattu à Montlhéry dans les rangs fran-

çais. Or cette conduite est peu probable quand on sait que ce fut

Charles le Téméraire qui, en 1A67, conféra à Mathieu d'Escou-

chy les fonctions de son procureur à Saint-Quentin , à raison « de

sa loyaulté, preudommie et bonne diligence. »

La trésorerie des chartes des comtes de Namur est fort riche ; il

y en a un bon inventaire manuscrit, rédigé par M. Piot. La plupart

de ces chartes ont été imprimées par M. de BeifTenberg, dans la

collection des chroniques belges publiées par le Gouvernement;

cependant il y en a encore d'inédites.

J'aborde maintenant un fonds des plus précieux , celui des car-

tulaires. Ce fonds se compose de registres qui ne font partie inté-

grante d'aucuns fonds de conservés aux archives du royaume.

Plusieurs de ces registres ont été achetés , d'autres proviennent de

dons ou d'échange. H n'y a pas d'inventaire de cette série, mais

une simple liste provisoire. J'ai examiné les manuscrits de ce

fonds; voici le résultat de mes observations.

N° 1. Cartulaire de Brabant, registre en papier du xiv^ siècle

et du XV® siècle , cédé par les archives du département du Nord.

N" 7. Cartulaire de Flandre, reg. in-fol. en vélin, 96 fol. écri-

ture de la fin du xiv® siècle. Ce manuscrit, qui provient de la bi-

bliothèque de M""* la duchesse de Berri , à Bosny, a été acheté à

Paris, en i838, moyennant 4oo francs. En voici le titre : « An
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ce livre sont contenues plusieurs lettres, et traicliés, touchans

les roys de France et les contes, bonnes villes et communautés

du pays de Flandres, dont les originaulz sont, avec plusieurs, au

trésor des privilèges, chartres et registres du roy, en sa sainte

chapelle de Paris. » Ce volume renferme en effet 34 pièces de

l'an 1 199 à 1828, sur les relations entre les rois de France et les

comtes de Flandre. C'est l'œuvre de Gérard de Montagut, garde

du trésor des chartes, qui a signé chaque acte de son seing de

notaire. On a joint à chacun des actes rédigés en latin une traduc-

tion française. J'ai dressé la table de ce registre, mais je ne la

transcris pas ici, ayant constaté que presque toutes les pièces

translatées dans ce registre existent en original au Trésor des

chartes des Archives de l'Empire. Je donnerai, dans la seconde

partie de mon rapport, l'analyse des actes dont les originaux ne

sont point parvenus jusqu'à nous. Ce manuscrit précieux a appar-

tenu à P. Pithou, ainsi que le constate une note inscrite sur un

feuillet de garde.

N° 9". Cartulaire de Hainaut, reg. in-8°, en vélin, demi-reliure

moderne en maroquin rouge, acheté en 1861, à la vente de

Jonghe, 4,5oo francs, plus 10 pour 100 applicables aux frais. Ce

manuscrit est extrêmement précieux; M. E. Cachet lui a consa-

cré une notice exacte ^ C'est moins un cartulaire qu'un registre

de la chancellerie du comte Guillaume, renfermant quelques

actes antérieurs à l'avènement de ce prince. 11 donne le texte de

177 actes de l'an 1287 ^ i3i2. On y trouve des documents très-

intéressants sur les différends de Jean d'Avesnes avec les habitants

de V^alenciennes, en 1296, différends dans lesquels Philippe le

Wel intervint. J'ai fait dans ce volume une ample récolte de docu-

ments. 11 contient aussi des inventaires de meubles et de joyaux;

j'ai remarqué des fourchettes à la hn du xiii^ siècle; c'est la plus

ancienne mention que je connaisse de cet ustensile de table dont

l'usage est relativement moderne, et qui ne figure pas dans les

comptes avant la fin du xiv^ siècle.

N° 10. Cartulaire de Hainaut, reg. in-fol. en papier, écrit au

x\i® siècle; copie du cartulaire Carta Maria conservé aux archives

de l'Etat, à Mons.

N° 22\ Registre de la chancellerie de Philippe le Bel, roi de

' rome IV, 2' série des BiiHetiiis des séances de la commission royale d'his-

loirc, p. 9 cl vsnivanles.
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France, in-fol. en vélin , écriture du commencement du xiv^ siècle,

actes des années iSog et i3io. Acheté à Gand en iSSg moyen-

nant 200 francs. La rubrique est celle-ci : « Registrum dupplica-

tum per me Barr^ » C'est le duplicatum du registre xlv du Trésor

des chartes, ainsi que j'ai pu m'en convaincre à Paris, en rappro-

chant du registre que possèdent les Archives de l'Empire la table

des 19/i pièces du registre de Bruxelles. Il est à regretter que ce

soit un double , car il aurait été possible de l'obtenir pour nos ar-

chives. 11 est bon de noter l'existence d'un registre de la chancel-

lerie iVanraise tenu en double; on en a déjà un exemple dans les

registres xxxv et xxxvi de notre Trésor des chartes.

N° 36. Petit registre in-fol. en papier, écriture du xvi" siècle.

Copies fournies par les villes de Flandre et d'Artois de leurs pri-

vilèges, en vertu d'une ordonnance de l'an lôyo.

N*"* 5i à 58. Cartulaires de l'évêché de Tournay.

]N° 5i. Reg. en parchemin, xiu'' siècle. — 52. Idem. — 53.

.xiv" siècle, papier. — 5/i. Registrum jurium, xv*' siècle. — 55 el

56. xv° siècle. — 57 et 58. xvii" siècle.

J'ai trouvé dans ces cartulaires des documents précieux sur les

impôts généraux, notamment le texte inédit et inconnu d'une

maltôte imposée par Philippe le Bel, c'est-à-dire d'un des pre-

miers impôts sur les objets de consommation qui aient été établis

en France.

N°* 70 et 71. Cartulaires de Saint-Lambert de Lié;^e, \\f et

xvii^ siècle.

N"^ 119 à i32. Cartulaires de Saint-Martin de Tournay.

—

N°^ 119. xii° siècle. — 120. xiii^ siècle. — 121 et 122. Ecrits en

126/1.— i'i3 à 126. xuf siècle.— Le cartidaire 121 et le n" 122 ,

qui est un double de 121, renferment les chartes du prieuré

de Thourote, près de Noyon. Je me suis assuré i)ar moi-même
que les archives du département de FOise ne possédaient aucun

titre relatif à ce prieuré, sur lequel le Galba christiana garde le

silence; j'ai copié les titres des charles de ce prieuré, au nombre

de 77, du XI® au xiii® siècle, et je les donnerai en appendice dans

la second partie de ce rapport, sans les fondre dans la liste géné-

rale. On y trouvera de bons renseignements sur la iopographie

des environs de Noyon.

' Il s'ap-it ici fie Uanau, clerc du roi.
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N'* 1 9 1^ Correspondance relative aux troubles de Valenciennes

i5Gi-i56/|. Copie du xviii" siècle, restituée par TAu triche en

1862.

N° 2 3o. 73 Lettres originales de Louis XIV au procureur géné-

ral du Parlement de Paris, 17 i3- 171/1. Convocations, ordres de

faire enregistrer. — Don du comte Vilain XIV.

N" 290. Kœures et coutumes des villes de Flandre, parmi les-

quelles Lens, etc.

On m'a communiqué quatre cartons remplis de lettres auto-

graphes de personnages célèbres : j'ai trancrit, malgré leur date

récente , des lettres de Catherine de Médicis. J'ai noté une lettre

de Montluc, pour la signaler à l'éditeur des lettres de ce person-

nage que va publier la Société de l'histoire de T^rance.

Je ne vous entretiendrai pas. Monsieur le Ministre, d'une volu-

mineuse collection de papiers d'État, depuis le commencement
du XVI® siècle, comprenant des dépêches d'ambassadeurs, des

lettres de souverains adressées aux gouverneurs des Pays-Bas, etc.

Les dépêches des ambassadeurs auprès de la cour de France ont

une importance hors ligne, surtout pour l'histoire du xvi^ siècle,

et notamment pour celle de la Ligue. Je citerai la correspondance

de Peskius, am])assadeur en France sous les règnes de Henri IV

et de Louis XIII; mais ces documents, tous étrangers au moyen
âge, sont en dehors de l'objet de ma mission. En outre, ils sont

tellement volumineux et ont une si grande importance qu'ils mé-

ritent qu'on leur consacre un examen spécial et approfondi.

Voilà, Monsieur le Ministre, l'exposé sommaire de mes travaux

à Bruxelles. Les archives de la ville
, que j'ai visitées, ne m'ont rien

od'ert dont je pusse faire mon profit. On m'a signalé, mais je

n'ai pu vérifier le fait par moi-même, l'existence, au collège de

Saint-Michel à Bruxelles, appartenant aux jésuites, d'une table

générale alphabétique des matières de tous les volumes des Acta

5anc<oram des Bollandistes, table obtenue par la fusion des tables

particulières de chaque volume, et moyennant le sacrifice de

deux exemplaires. Cette table peut rendre des services aux érudits

et je l'indique, parce que les pères jésuites communiquent avec

libéralité les livres qui sont en leur possession.

En quittant Bruxelles, je me rendis à Liège, où il y a de belles

archives provinciales. Les lois qui ont prescrit en France k réu-

nion aux archives des chefs-lieux de département des papiers des
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corporations religieuses supprimées et des anciens corps politi-

ques, ont eu leur exécution en Belgique. On donne le titre de

papiers d'Etat aux documents réunis aux chefs-lieux des provinces

en vertu d'une loi du 5 brumaire an v; il y en a des dépôts à

Bruxelles , Arlon , Bruges , Gand , Liège , Mons , Namur et Tournay.

J'espérais trouver à Liège, pays voisin de la France et à affinités

françaises, des actes nombreux constatant les rapports étroits qui

ont toujours existé entre les deux pays , notamment au xv^ siècle.

J'ai été déçu dans mon espoir. Les arckives de l'Hôtel de Ville

ont été dilapidées. Les chartes et privilèges de la cité, qui au

moyen âge étaient renfermés dans un coffre à quatre clefs déposé

dans l'église Saint-Jacques , ont eu d'étranges vicissitudes. Confis-

qués plusieurs fois, ils furent, en i 79/i, transportés en Allemagne,

où ils sont restés. En iSo/j., la ville parvint à se faire restituer

deux caisses pleines de registres , mais les chartes ont disparu. On
trouve sur ce sujet des renseignements dans un rapport fait en

1862 , au collège des Bourgmestres et Echevins par une concimis-

sion chargée de recueillir les documents historiques dans les

archives communales ^. Cette commission a reproduit, d'après

d'anciens inventaires, la liste des plus anciens privilèges de Liège.

J'ai pris note des chartes qui concernent la France.

Les archives de la province sont installées dans l'ancien palais

épiscopal, aujourd'hui le palais de justice, dans un local de cons-

truction ancienne, mais qui a été intérieurement disposé pour

elles et qui est à l'abri de l'incendie. Le conservateur, M. Schom-

broot, vient de publier l'inventaire chronologique des chartes de

Saint-Lambert, au nombre de 1,294. Quant aux cartulaires de

l'èvêché de Liège, les archives provinciales, qui sont pourtant les

plus riches en cartulaires de toute la Belgique, n'en possèdent

pas un de l'èvêché. Heureusement le plus ancien cartulaire de

l'église de Liège vient d'être trouvé chez un paysan; il est la pro-

priété de M. Hénaux ^. Les chartes du pays de Liège sont remar-

quables par la beauté de l'écriture
;
plusieurs du xi" siècle offrent

une particularité curieuse, c'est qu'elles sont scellées au revers

de l'acte. Je citerai notamment les chartes provenant de l'église

' Consultez aussi Gacliard, Noiicc sur deux collections de documents qui

manquent dans les archives de la province de Liège. [Bulletin, 1 1° série, v. p. 17/1.)

^ Voy, !a brochure de M. Ménaux intitulée Xc Carliilairc de l'é(ilisc de Liéye.
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Saint-Jacques : io4-0, sceau d'Elbert, abbé; io8/i, sceau de Henri,

évêque de Liège, etc.

Je mentionnerai la collection du héraut d'armes Lefort, qui

vivait au milieu du siècle dernier, et qui a réuni un très-grand

nombre de généalogies et de documents historiques dont plusieurs

intéressent la Flandre. M. Bormans a dressé de cette collection

une table qui a été imprimée en 3 vol. in-8".

En résumé, Liège m'a fourni un très-faible contingent. Il n'en

a pas été de même de Gand, qui possède deux dépôts : celui des

archives de la Flandre orientale et les archives de la ville.

Les archives provinciales, conservées à l'hôtel du Gouverne-

ment , dans un local bâti spécialement à leur intention , à l'abri du

feu , renferme les anciennes archives des comtes de Flandre dépo-

sées jadis au château de Rupelmonde. Un excellent inventaire,

publié en 1846 par M. J. de Saint-Génois, me promettait une

riche récolte. La réalité a dépassé mes espérances. Dans l'impos-

sibilité de copier tout ce qui en valait la peine, je me suis borné

à transcrire une longue requête en langue française, adressée vers

1268 au roi saint Louis, pour se plaindre des exactions des

péagers de Bapaume. Ce document éclaire l'histoire du commerce

au xiif siècle, et explique la décadence des fameuses foires de

Champagne, décadence constatée, mais dont les causes étaient

mal connues. J'ai vu aussi à Gand des comptes de dépense des

comtes de Flandre, au xiii^ siècle, qui offriraient aux archéologues

de précieux renseignements; des lettres missives en français, etc.

Les archives de la Flandre orientale renferment i,845 chartes an-

ciennes, antérieures à la première moitié du xiv^ siècle, provenant

du château de Rupelmonde. Quant aux archives ecclésiastiques,

elles sont d'une grande richesse, surtout l'ancien chartier de Saint-

l^ierre, où j'ai vu une preslaire originale émanée d'Eginard, des

centaines de pièces des x^, xf et xii*' siècles , d'un immense intérêt

pour l'histoire de la condition des personnes. Beaucoup de ces

chartes émanent d'hommes libres, qui ne sachant que faire pour

conserver leur liberté au milieu des désordres du monde féodal

,

l'abdiquent au profit de l'église et se font serfs d'une abbaye. J'ai

remarqué le sceau d'Arnoul , comte de Flandre, plaqué sur une

charte de l'an 989. Ce sceau, gravé dans Olivier de Wree [Sigilla

vomitiun Flandrensium) , est intact : c'est le plus ancien sceau de

léudataire qui existe et qui ait même été signalé; il ne figure pas
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dans la belle collection d'empreintes de sceaux des Archives de

TEmpire.

Ce n'est pas tout ; depuis le classement et l'inventaire des ar-

chives de Rupelmonde , on a découvert dans les archives du grand

conseil de Flandre, au Palais de Justice, à Gand, des centaines

de documents originaux, qui ont fait partie autrefois du dépôt

de Rupelmonde. On peut consulter sur cette découverte un travail

de M. V. Gaillard^. Ces documents font connaître de quelle ma-

nière se faisaient les emprunts au moyen âge, et quel rôle jouaient

les foires de Champagne en matière de crédit privé. On trouvera

dans la seconde partie de mon rapport l'indication de toutes les

pièces des archives de Gand qui ont trait à notre histoire.

Les archives municipales de Gand sont magnifiques. J'ai eu

pour guide un excellent inventaire dû à feu Prudent Van Duyse,

archiviste de la ville, et dont les trois premières livraisons ont

paru en i858. J'ai copié un arrêt inédit et inconnu du Parlement

de Paris, de 1298, relativement aux dettes des communes. Cet

arrêt érige en système une sorte de banqueroute de la part des

villes du royaume, dont la plupart étaient obérées. Les mêmes
archives renferment des documents très-intéressants sur le règne

de Charles VL

Des notes que j'avais prises aux archives de Bruxelles m'enga-

gèrent à ne pas quitter la Belgique sans visiter les archives de la

ville de Bruges. Je me trouvai là dans l'embarras des richesses, en

présence de cartulaires municipaux offrant le plus haut intérêt.

C'est d'après ces registres que M. de Kervyn de Lettenhove a pu-

blié une lettre de la plus haute importance adressée par Etienne

Marcel au régent Charles. Quant aux archives du Franc de Bruges,

M. O. Delepierre a publié l'inventaire des pièces anciennes de ce

dépôt, qui n'a pour notre histoire que peu d'intérêt.

J'ai examiné quelques manuscrits de la bibliothèque de Bruges;

j'y ai trouvé, sous le n^ Ixih., un abrégé inédit du Spéculum histo-

riaîe de Vincent de Beauvais , autre que l'abrégé dû à la plume
d'Adam, clerc de l'évêque de Clermont, et renfermant une con-

tinuation
,
pareillement inédite.

- Bulletin de la commission d'histoire, 2* série, t. Vf, p. 323; t. VII, p. 363.

On peut aussi consulter de M. V. Gaillard un ouvrage très-rare, qui ne se trouve

pas dans le commerce, intitulé : Les Archives du (jrnnd conseil dp Flandre, 1869 ,

in-S".
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DEUXIEME PARTIE.

LISTE CHRONOLOGIQUE DE DOCUMENTS,
LA PLBPiBT INÉDITS

,

RELATIFS À L'HISTOIRE DE FRANCE,

CONSERVÉS DANS LES ARCHIVES DE BELGIQUE.

1 I G8. Mile fait connaître le jugement de Hugue , abbé de Saint-Amand,

et d'Alulf , arcliidiacre de Tliérouanne , commissaires nom-

més par Baudouin, évêque de Noyon, dans un procès

entre les moines de Saint-Georges d'Anchin et le cliapitre

de Saint-Martin d'Hesdin, au sujet des confessions, des

mariages, des relevailles et des enterrements des habi-

tants d'Anchin.

(Orig. Gancl, Archives provinciales, Rupelmonde , n° 2.)

1218. Avril. Daniel, avoué d'Arras, abandonne à son frère Robert une

partie de l'héritage de leur mèj^e, et stipule que si les biens

qu'il a donnés à sa sœur Alix, dame de Nanteuil, lui re-

viennent, il en jouira sa vie durant.

j(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n'' 12.)

l 'j 1 8. 2C) juillet (octave de la Madeleine). Jeanne , comtesse de Flandre

,

confirme les libertés dont les habitants de Dunkerque

jouissaient sous le comte Philippe d'Alsace.

(Gand, Hôtel de Ville , Taneten-Boek , fol. A 12.)

1223. Mai. Gui de Chàtillon fait connaître qu'Elisabeth de Saint-Pol,sa

mère, du consentement des pairs, de ses hommes de fief,

maires, jurés et échevins de ses communes, lui a aban-

donné pour dix années le comté de Saint-Pol, à condition

qu'il payera une somme de 8,000 livres parisis qu'elle

devait.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 16.)

1229. Avril. Guillaume « de Kaieu, » sire de Garency, constitue Robert,

avoué d'Arras, caution envers Colard de Lions et Hugue
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de Braye, bourgeois de Lens, d'une somme de àS livres

jDarisis.

(Orig. Gand , Archives provinciales, Rupelmonde, n° 29.)

J229. Septembre. Henri Troleyt de Lille prête 820 marcs sterling aux

échevins de Gand.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 2 3.)

i23o (Vers). Enquête sur les droits de justice de la terre de Sailly, au

temps d'Eustache de Canteler et de Robert, avoué de

Bétliune, par l'avoué de Saint-Wast d'Arras; en français.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" ho.)

1 il\k- 7 mars. Passe-port du pape Innocent IV pour l'avoué de Bétliune

,

qui se rendait à Rome.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 60.)

1246. Janvier. Marguerite, comtesse de Flandre, déclare que la reine

mère lui a permiis de recevoir l'hommage des vassaux de

Flandre, bien qu'elle n'ait pas elle-même prêté hom-

mage au roi de France à cause de la maladie dudit roi.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 7, fol. 17 '.)

1249-1250. Liste des rentes et redevances de l'avouerie de Béthune.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 78.)

12 53. 3o avril. L'évêque de Cambrai, l'abbé de Cîteaux et le doyen de

Laon, commissaires du pape dans le procès entre Gui,

comte de Flandre , et Jean , seigneur de Dampierre , d'une

part, et Jean et Guillaume d'Avesnes , d'autre part, décla-

rent que Martin, procureur des d'Avesnes, a appelé au

Saint-Siège d'une sentence interlocutoire.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmondle, n° 88.)

1253. 19 juillet (le samedi devant la Magdaleine). Jean «de Neelle,

chevaliers , sires de Falevi , » déclare « que sire Amis de

Rameru , bourgeois de Compiengne , » lui a payé « onze

vins livres de tournois , en deniers contant
,
pour le duc de

Brebant , ki les me devoit pour le conte de Soissons. »

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartul. 1,

fol. /ig recto.)

' Voyez, à la fin de ce rapport, la transcription de ce document, pièces justi-

ficatives, n" I.
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i2 54- 2 A mars. Renaud, chevalier, frère du comte de Bar; Amé, sire

de Montfaucon; Erard, sire de Valéry; Jofifroy, sire de

Beaumont, et Simon , sire de Clermont , se portent caution

de Tliibaud, comte de Bar, envers Henri, duc de Lothier,

de la somme de 8,000 marcs de Cologne , « CXII solidis

pro marca computandis. »

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartiil. i,

fol. 17 recto.)

1255. 26 mars. Gille, prévôt de Douai, et Arnoul de Gand, chanoine

de Liège, empruntent, au nom de Marguerite, comtesse

de Flandre , à Amigo Abadingi et à Manietro Rumbertini

,

marchands de Florence, 3,36o livres tournois, rembour-

sables à la prochaine foire de Saint-Ayoul, à Provins, et

78 marcs sterling remboursables à la prochaine foire de

Laon, avant qu'on crie hare, hare^.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n" 5o8 bis.)

12 56. 9 mars. Comptes de Baudouin de Zorghelose et des différents

baillis de Flandre, rendus à Douai le 23 février, à Lille

et à Maie le 9 mars i255.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil

,

1257. Novembre. Raisons de Gui et de Jean de Dampierre contre Jean

et Baudouin d'Avesnes, au sujet de la succession du

comté de Flandre, tirées du droit écrit et de la coutume *\

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 99.)

1260. 19 mars. « Feria Vpost Laetare Jérusalem 1259. » Lettre de créance

de Marie, jadis impératrice, en envoyant à saint Louis

Henri, duc de Lothier; elle prie le roi de croire le duc

comme elle-même sur ce qu'il lui dira au sujet du comte

de Boulogne. — A Douai.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartnl. 1,

fol. 28 recto.)

126/i. 12 aoiit (le mardi prochain après la feste Sant Lorant). Ferri,

' Ce cri indiquait la ferinetiire de la foire.

* Deux rôles en parchemin réunis et scellés.



— 254 —
duc de Lorraine , fait hommag-e à Henri , comte de Luxem-

bourg", son oncle, du château «de Amans et C livres de

rente en la chastelerie de Lonwis. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 2 3 de la Chambre des

comptes, fol, 5.)

1266. 1" avril. Pierre, prévôt de Béthune, et Guillaume, prévôt de

Mons, se constituent débiteurs, au nom de Marguerite,

comtesse de Flandre, de /i,ooo livres parisis empruntées

par celle-ci à Lambert Hukedieu, bourgeois d'Arras, à la

dernière foire de Champagne.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 118.)

1268 (Vers). Griefs des marchands de Flandre contre le péager de Ba-

paume à Coupe-Gueule (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Uupelmonde, n° 108 '.)

1269. 29 janvier (mardi après la saint Vincent) 1268. « Lowy de Luc-

cembourg , citains de Mes , » devient homme lige de Henri

,

comte de Luxembourg , et reprend de lui « en fiez et en

homage Welscorf , ma maison et tout ce que je ai et puis

avoir à Welscorf et es appartenances
,
qui estoit de mon

allu. . . messire li cuens m'at dounei XXX souldées de

terre à Menain. . . je dois le warde chascun an à Thion-

ville , son chastel. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 2 3 de la Chambre des

comptes, fol. 38 rocto.

)

1270. 12 juin (jeudi après la Trinité). Compte des dépenses faites par

Makiaus pour le comte de Flandre, en son hôtel, depuis

Pâques fleuries (du 17 mars) jusqu'au 12 juin (en fran-

çais). Séjours à Reims, Châlons, Vitry, Saint-Dizier, Bar-

sur-Aube , Clairvaux , Màcon , Lyon , Valence , iVvignon

,

Saint-Gilles en Provence, etc. Itinéraire pour la croisade

(en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 1 A 1 .
)

1270 (Vers). Inventaire de l'argenterie de la comtesse de Flandre,

Marguerite.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche en i86/i, Flandre, n° 836.)

^ Voyez, à ];i fin de ce rapport, la transcription de ce document, pièces justi-

ficatives, n" H.
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1270 (Vers). Enquête sur le droit de l'avoué d'Arras de faire lever par

ses sergents les corps des personnes mortes de mort vio-

lente dans le territoire de Nœux (en français).

(Orig. Gaud, Archives provinciales, Rupelmonde , n" i5i.)

1270 (du 3 novembre) au 3 février 1271. Compte des dépenses faites

par Makiel pour le comte de Flandre, au relour de la

croisade en Italie.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" i/i6.— Voy.

BuUelin de la Commission royale d'histoire, t. II, p. 285-287.)

1271. 8 octobre. Les éclievins de Béthune empruntent à Jacques Le-

maire d'Arras 2 3o livres parisis pour les besoins de leur

ville, laquelle somme sera remboursée à Arras.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" i53.)

1271. 18 octobre. La comtesse Marguerite donne pouvoir à son fds

Gui de terminer le dilférend qu'elle avait avec le comte

d'Artois « vers les parties de Gravelingnes et ailleurs es

marches de Flandre. »

(Gand, Hôtel de Ville, Stroom-Rock, fol. 5G verso.)

1271 (Vers). Enquête faite par Henri de Utetkercke, bailli de Berghes,

en présence des hommes du comte de Flandre, messire

J.Le Pisson,GiHon Brunel, Guillaume le Bruq, etc. pour

déterminer les limites de la Flandre et de l'Artois, entre

les villes de Gravelines et d'Oyes.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, SUoom-Roek, fol. 21.)

I 272. 1 1 juillet. Grégoire X confère à Jean, fds du comte de Flandre,

la dignité de prévôt de Lille, bien qu'il ne soit âgé que

de vingt-deux ans.

(Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 167.)

1273. 11 Janvier. Grégoire X permet à Robert de Béthune, hls du

comte de Flandre, de cohabiter avec sa femme \olande,

comtesse de Nevers, bien qu'ils soient cousins au troi-

sième degré et qu'ils se soient mariés sans permission.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 178.)

1 27/i. Aoiit. La comtesse Marguerite annonce que les frais de la guerre

avec l'Angleterre seront supportés par les villes de Flandre.

Gand, Ypres, Douai et Lille ont choisi quatre Anglais,
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et les marchands anglais quatre Flamands pour procéder

à une enquête sur les prises faites pendant la guerre.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 66.)

1 276. 1 5 mars. Amaun « Le Maçon » amende les dommages qu'il a cau-

sés au chapitre de Besançon : il donnera tous les ans au

chapitre trente livres de cire , et lui abandonne deux mai-

sons sises à Besançon, dans la Grande-Rue, entre la mai-

son de feu Renaud de Saint-Pierre « et furnum liberorum. »

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 197.)

1276 (vers). Jean, duc de Brabant, écrit à sa tante Béatrice, et lui

donne de bonnes nouvelles de sa sœur la reine de France

(Marie de Brabant).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 20 5.)

1277. 9 février (Saint-Germain-en-Laye). Lettre de Félicie, dame de

Peroë , à Béatrice de Courtray, pour lui donner des nou-

velles du roi et de la reine de France (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 201.)

1277. 28 mai (vendredi après la Saint-Urbain). Accord de mariage

entre Jeanne , héritière du comté de Rethel , et le fils aîné

de Robert, comte de Nevers (en français).

(Copie du temps. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,

n" 207.)

2 2 décembre 1276 au i3 juin 1277. Compte des dépenses faites par

Guillaume, chapelain du comte de Flandre (en français).

(Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 209. — Voy, Bul-

letin de la Commission royale d'histoire, t. II, p. i/i5 et suiv.)

9 janvier au 20 août 1278. Compte des débours de Pierre, aumônier

de Gui , comte de Flandre ; itinéraire : Bapaume , Lyon

,

Paris, etc. Rouleau de dix mètres de long, écrit des deux
côtés (en français).

(Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 237.)

1 279. 10 juillet. Philippe le Hardi invite le comte de Flandre à ordon-

ner aux communes de rendre leurs comptes.

(Vidimus de 1Z170. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,
n' 25i .)
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laSo (Vers). Compte des dépenses du comte de Flandre à Paris, Lyon,

etc. rouleau original (en français).

(Gand, y\rcbives provinciales , Rupelmonde , n" 283.)

1280 (Vers). Plaintes par divers aux commissaires enquêteurs nommés
par le comte de Flandre

,
pour redresser les torts commis

par ses officiers.

(Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil, n"' 88/1

et suiv.)

I 280 (Vers). Enquête pour savoir si les gens de la maison de Roubaix

étaient tenus de charroyer les engrais.

(Uôlc. Gand, Archives |;rovinciales, chartes du Grand conseil,

n»96i.)

1280 (Vers). Enquête faite par le sire de Lalaing et maître Erard sur

le droit d'arsin entre ra])baye de Saint-Amand et la ville

d'Orchies (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 287.)

1281. Mai. Gui, comte de Flandre, emprunte, par les mains de Geof-

froi, son sergent aux foires de Bar, 2,000 livres qu'il

rendra, à la prochaine foire de Provins, aux prêteurs, qui

sont des marchands de Sienne.

(Orig. Gand, Archives provinciales, RnpclmoïKlc, n" 291.)

1281. Septembre. Gui, comte de Flandre, enqDrunte, pendant la foire

de la Saint-Jean à Troyes , à des marchands siennois

,

3,000 livres remboursables à la foire prochaine de Saint-

Ayoul à Provins.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 297.)

1282. 22 mai. Acte par lequel Régnier Tholomei de Florence, notaire

apostolique, fait savoir qu'en sa présence Jean, évêque

de Metz, a emprunté pour ses affaires, à Bonaventure,

fils de Jean de Sieime, de la société des fils de Salem-

bene, et à Jean, lils de Jean Salembene, 5oo livres de

petits tournois « de pura et vera sorte de turonensibus. »

(Orig. Gand, Archives pi-ovinciales, Rupelmonde, n" 010.)

j 282. Juin. Simon, fils de Jean, seigneur de Chàteauvillain et de Luzy,

emprunte, à la foire du mois de mai à Provins, à des

marchands de Sienne, une somme de 1,7:^0 livres tour-

MFSS. SGIKNT. — IL «V
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nois, remboursables à la prochaine foire de la Saint-Remy

à Troyes.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 3i3.)

1282. 26 septembre (le samedi après la saint Mathieu). Enquête faite,

sur l'ordre du comte de Flandre
, par Sohier de Bailleul

et Jean de la Tourele, sur le droit que les habitants de

Berghes-Saint-Winnoc prétendaient avoir de vendre leurs

denrées à Dunkerque (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 017.)

1283. 5 janvier. Mémoire de Charles d'Anjou, roi de Sicile, au roi de

France, pour appuyer la réclamation qu'il faisait du Poi-

tou et de l'Auvergne, dépendant de la succession d'Al-

phonse, comte de Poitiers et de Toulouse, frère de saint

Louis, mort en 1271 ^

(Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 7 y 3.)

1283. Janvier. «Les eschievins et toute li communités de le vile de

Courtrai » reconnaissent devoir « à no boine amie à Em-
melot de Paris quatre cens livres et sissante et quatre

livres de parisis ke ele nous presta, et crei et délivra de

son propre catel en boine monnoie loial et bien contée

,

sans vilaine convenance, à no requeste et au grant be-

soing destraignant de nous et de no vile de Courtrai de-

vant dite , et nient pour autrui. » On rendra la somme à

Arras « en boine monnoie ki u tans de paiement courra à

Arras, de coi bourgois s'acquitera à l'autre, au samedi

prochain après le tiephaine M . CC . LXXXXIL »

(Orig. cancellé. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées.

Courtray, n° 201 .)

1283. 1" juin. Martin IV ordonne à l'official de ïournay de faire res-

tituer aux religieuses de Saint-Sauveur de Lille les biens

dont elles avaient été dépouillées.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 3il\.)

1284. 2 mars (jeudi après les Brandons). Le parlement de Paris homo-

logue un accord entre l'évéque et la connnune de Tour-

* Le parlement maintint le roi en possession de ces domaines, qui étaient

des apanages et qui revinrent à la couronne par suite de l'extinction de la ligne

directe des apanagistes. Cet arrêt, qui est le plus ancien sur cette matière, régla

la l(5gislation en fait d'apanage.
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nay, au sujet de la nomination de la maîtresse des bé-

guines et de la maison du change.

(Bruxelles, Archives royales, fonds des cartnl. n" 5 2, fol. 3 recto.)

1284-1285. Enquête faite, sur Tordre du comte de Flandre, par le

seigneur de Dampierre , le seigneur d'Auchy et Jean de

Menin , sur les querelles élevées entre les villes de Douai

et de Lille, à la suite d'une joute célébrée à Douai (en

français), et jugement. Douze pièces, documents curieux

pour riiistoire des mœurs.

(Gaud, Archives provinciales, Rupelmonde, n"' 869 à SyS, et

i83o, i83i.)

1285. 22 juillet. Honorius IV fait savoir aux abbés de Saint-Denis et de

Saint-Lucien de Beauvais, qu'en considération des ser-

vice rendus par le roi de France à l'Eglise, le roi pourra

recueillir les legs qui lui seront faits sans en déduire la

dîme. >

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 385.)

1285 (Vers). Procédures, devant le parlement de Paris, entre le comte

de Flandre et le comte d'Artois, au sujet de l'abbaye

de Clairmarais , et entre le comte de Flandre et les habi-

tants de Beauquesne, au sujet de la juridiction sur cer-

tains de ces derniers (en français).

(Orig. Gand , Archives provinciales, Rupelmonde, n"' hoi a ào'6.)

1286. 1 1 février (lundi après l'octave de la Purification, 1286). Phi-

lippe le Bel confirme les lettres patentes par lesquelles

Gui, comte de Flandre, donne à son fils, Jean de Namur,

en accroissement de son fief de Winendale, plusieurs

schorres et jets de mer.

(Orig. Bruxelles, Trésorerie des chartes de Namur, n" i85.)

1286. Août. Philippe le Bel confirme un accord entre l'évéque Michel

et la commune de Tournay, au sujet de la fabrication de

la monnaie; « elmois de juillet lendemain de witaves saint

Jehan-Baptiste. »

(Bruxelles, Archives royales, fonds des cartul. n" 5i, fol. 37.)

1287. 20 février. Honorius IV ordonne aux évêques de Cambrai et

d'Arras de réprimer les clercs de leurs diocèses qui com
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mettaient des vols, rapines et homicides, lesquels métaif-v

demeuraient impunis.

(Orig. Gand , Archives provinciales, Rupelmonde , n° /lag.)

1287. 3 août (dimanche après la fête de saint Pierre-aux-Liens). Arrêt

du parlement de Paris défendant à l'archevêque de Reims

d'inquiéter les échevins de Gand au sujet de la taille

qu'ils exigeaient des clercs trafiquants.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville , cofFre de fer, layette J , n° 1 3 , copie.

Witte-Boek, fol. io/i.)

1 2 87 . 1 3 septembre (le samedy après la « Nativitei Nostre-Dame »). Jean

,

comte de Hainaut , emprunte à Bertingon « Paillât , » ci-

toyen de Metz , 600 livres de messains remboursables à la

Pâques prochaine , et donne comme garants son cousin

Jean, seigneur de Dampierre, Gille, dit Rigaut, seigneur

dou Roelz, et Rasse, seigneur de Liedekerke.

(Bruxelles , Archives royales , fonds des cai'tul. n" 9°, fol. 1 1\ 2 verso.)

1387. 11 octobre (le samedi après la Saint-Denis). Henri, archidiacre

de Tournay, confie à Jacques les fonctions de son vicaire

dans l'église de Commines.

(Bruxelles, Archives royales, fonds des cartul. n" 5i, fol. 1 recto.)

1 287. 12 novembre. Enquête entre les habitants de Douai et le sire de

Wasiers (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° /iSy.)

1290. 6 février (lundi après la Chandeleur, 1289). Mandement de Phi-

lippe le Bel au bailli de Vermandois de laisser, en vertu

d'un arrêt du parlement de Paris, les officiers de l'évêque

de Tournay conduire leurs prisonniers dans les rues de

la commune de Tournay.

(Bruxelles, Archives royales, fonds des cartul. n" 53.)

11290. ili août. Philippe le Bel mande au comte de Flandre que les

royaux d'or qu'il vient de faire frapper auront cours au

cours de dix sous de petits tournois chaque. Les florins

d'or sont prohibés.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 538.)

1290 (Vers). Pièce de procédure entre les communes de Bourbourg et
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de Berghes-Saiiit-Winnoc. Le procureur de Berghês s'op-

pose à la récusation de certains témoins (en français).

(Orig, Gand , Archives provinciales, Rupelmonde , n" 687.)

9 juillet (jeudi avant la Madeleine). Mandement de Philippe le

Bel, daté de Pierrefonds, au bailli de Vermandois, de

saisir les biens du comte de Hollande situés en France,

en représailles de l'arrestation, par ordre du comte, de

personnes placées sous la protection du roi.

(Gand, Hôtel de Ville, Witte-Boek, fol. 107 verso.)

1291. Août. L'abbé et le couvent de Saint-Thierry de Reims dénoncent

à Gui, comte de Flandre, la conduite tenue envers leur

maison de Pethegem par Henri de la Croix et Gilon de

Bacelerot, l'un bailli et l'autre châtelain de Pethegem,

qui, avec plus de vingt-huit hommes armés, avaient pillp

ladite maison.

(Oiig. Bruxelles, Archives royales, chartes de Namur, n° 233.)

1291. Au parlement de la Toussaint. Arrêt du parlement de Paris,

concernant la réduction et le payement des dettes des

communes de France '.

(Gand, Hôtel de Ville, Witte-Boek, fol. 109, et Wetten ende

Coslumen , fol. 72. )

1291. Arrêt du parlement condamnant Sohier de Bailleul, chevalier, ,

bailli de Gand, à faire amende honorable pour ses vio-

lences envers la commune. Jean Panetier, ou tout autre,

se rendra à Gand pour veiller à l'exécution de cet arrêt.

(Gand, Hôtel de Ville, Wetten ende Costumen, fol. 79 verso.)

1292. 3 juin. Mandement du bailli de Vermandois, pour lui faire con-

naître que la coutiune du parlement de Paris n'était pas

de faire payer les frais des lettres et cédules délivrées par

lui. En conséquence, ledit bailli ne payera pas le coût des

lettres qu'il avait obtenues contre les héritiers de Jean

de la Bourse.

(Vidimus du temps. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,

n" G38.)

1292. 27 juillet, (jompte des décimes perçus par Jacques, abbé de Va-

' Voyez le texte dans les documents annexés, n" m.
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montant à ioo,/j28 livres 3 sols 2 deniers tournois.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n" 166.)

1292. 16 novembre (dimanche après la Saint-Martin). Assignation,

par Guillaume Bardin, bailli de Vermandois, aux éche-

vins de Bruges, de comparaître au parlement de Paris.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triclie, Flandre, n" 656.)

1292. 2 décembre. Philippe le Bel accorde à Tévêque de Tournay la

. jouissance d'une portion des murs de la ville de Paris.

« Domui sue site Parisius prope portam que cUcitur porta

Sancti Marcelli anectimus in perpetuum , donamus et con-

cedimus usum et utilitatem murorum et tornellorum

nostre ville Parisiensis sitorum rétro domum predictam,

prout se comportât dicta domus , cum mûris et tornellis

predictis , a domo comitis Barri ex una parte , usque ad

domum que fuit magistri Mathei de Savigniaco, que

quondam fuit domine de Bovis ex altéra, tenendos, inha-

bitandos, et cooperiendos absque perforacione prout ipsi

episcopo et dominis dicte domus expedire videbitur, ita

tamen quod nos et successores nostri dictos muros et tor-

nellos retrahere et recipere possimus quociens propter

necessitatem vel utilitatem publicam dicte ville Parisien-

sis viderimus expedire. »

(Bruxelles, Archives l'oyales, cartul. 52 , fol. l\ verso.)

1292 (Vers). Daniel Boursier, chapelain de ïermonde, se plaint de ce

que le bailli du comte de Flandre ait confisqué et remis

au procureur du roi de France cinq pièces de drap qu'il

avait fait faire avec l'argent de la succession de sa mère,

et cf u'il avait confiées à des marchands de Termonde pour

les mettre en vente k la foire de Metz. Les marchands , ne

les ayant pas vendues, les rapportaient quand on les leur

prit à Courtray comme marchandise prohibée. Ces cinq

draps étaient estimés 87 grands florins et 18 gros.

(Orig, Gand, Archives provinciales. Grand conseil, n" 819.)

1 294. 1 2 juillet. PhilijDpe le Bel renouvelle au comte de Flandre l'ordre

de veiller sur les côtes et d'empêcher qu'on transporte

des armes et des vivres en Angleterre.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmondo , n" 700.)
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1294- 2o juin (octave de la Trinité). Mandement de Philippe le Bel,

daté de Senlis, au bailli de Vermandois, d'ordonner au

comte de Flandre Gui de donner procuration aux bour-

g-eois de Gancl qui voudront plaider au parlement contre

les Trente-Neuf.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, u" 108.)

1294. 3 août. Mandement au bailli d'Amiens d'ajourner au parlement

le prévôt de Lille, que les comtes de Flandre et d'x'irtois

accusaient de s'être fait délivrer des joyaux enlevés à une

femme et déposés à l'abbaye de Clairmarais. Si le fait

est constant, on fera promettre au prévôt de restituer ce

qu'il a pris.

(Orig. Gand, Archives proviiiciules, Rupelnionde, u° ySi.)

129^. 28 septembre. Mandement au comte de Flandre de se rendre au

parlement, à Paris, à l'octave de l'Epiphanie, pour sou-

tenir l'appel que les procureurs de la commune de Gand
ont porté au roi d'un jugement dudit comte.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, u° V^S.)

1294. 12 novembre (vendredi après la saint Martin d'hiver). Philippe

le Bel accorde à l'évêque de Tournay un droit de pava-

qium à Helchin
,
pour subvenir aux frais de la réparation

des chaussées et des rues de ladite ville. « Apud regalem

abbatiam Béate Marie juxta Pontisaram. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 53, fol. 5 recto.)

1294. 2 2 novembre. Mandement au bailli d'Amiens de ne pas inquié-

ter les Anglais qui habitent le royaume, qui y ont des

possessions ou qui y sont mariés , ni de saisir leurs biens

,

même au cas où ils se seraient absentés, pourvu que ce

fut pour leurs affaires.

(Orig, Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 789.)

1294- Novembre. Philippe le Bel permet à Jean, évêque de Tournay,

d'établir un marché à Helchin, le mardi de chaque se-

maine. « Apud regalem abbatiam Béate Marie juxta Pon-

tisaram. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 53, fol. 5 verso.)

1295. 24 janvier (lundi après la Saint-Vincent, 1294)- Philippe le Bel

fait savoir que Jean, évêque de Tournay, « nd quem spec-
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tat, ut dicebat, jus cudendi monetam in civitate Torna-

censi, ad instantiani nostram bénigne concessit quod nos

monetam nostram grossam argenteam cudi faciamus per

quadriennium continue in civitate Tornacensi, et nichi-

lominus idem episcopus monetam suam cudi faciat, si

viderit expedire. »

• (Bruxelles, Archives royales, cartul, 53,)

J295. 1" mars. Mandement de Philippe le Bel au comte de Flandre

d'empêcher de molester Jacques et Barthélémy de Lille

,

qui étaient accusés d'avoir tué un individu banni pour

avoir arraché les yeux à un clerc, attendu que tuer un

banni n'est pas un crime.

(Orig. Gand , Archives provinciales, Rupelmonde, n" 7/19.)

1295. 3 mars. Philippe le Bel révoque tous les gardiens établis en

Flandre pour surveiller l'importation et l'exportation des

laines de Flandre, d'Angleterre et d'Ecosse. Défense au

comte de Flandre de laisser porter en Angleterre des

armés et des vivres.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 75o.)

1295. a C'est l'ordenance faite par nostre seigneur le roy de France et

par son consel , de l'assentement des prélas et des barons

de son royaume
,
pour la défense et seurté du royaume »

(en français).

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 53, fol. 6 recto'.)

1295. «C'est l'ordenance faite par nostre signeur le roy de France,

par les prélas , barons et de siens consel et autres de son

royaume qui à ce furent présent, pour la commune def-

fense nécessaire et hastive du royaume de France « (autre

que le numéro précédent).

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 53, fol. 6 '^.)

1295. 16 avril (samedi après l'octave de Pâques). Le roi déclare qu'une

ordonnance qu'il a faite pour lever des impôts indirects

dans le royaume (voyez les deux numéros précédents) ne

pourra porter préjudice à l'évêque de Tournay. Cette or-

' Voyez le texte dans les documents annexés, n" iv.

" \ oyez ihid. n" v.
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donnance s'exécutera pendant deux années, à partir de

la prochaine fête de la Toussaint. — Donné à Creil.

(Bruxelles, Archives royales, cartul, f)3 , fol. 5 verso.)

1295. 20 avril. Guillaume de Mortagne , chevalier, et Jacques de Douze

,

clerc et receveur du comte de Flandre, accordent, au

nom dudit comte , aux échevins et à la commune de Lille

le droit de percevoir une maltôte à partir du 3o avril

prochain, pendant une année, le tout moyennant la re-

mise au comte d'une dette de quatre mille livres , dont il

est tenu envers la ville de Lille.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde , n° 767.)

1 2y5. 8 mai. Mandement de Philippe le Bel au comte de Flandre pour

se plaindre de ce que les marchandises anglaises étaient

achnises en Flandre malgré les défenses du roi, et de ce

que les gens du comte forçaient les agents du roi qui

avaient saisi des marchandises prohibées à les restituer.

Le comte enverra les coupables en prison au Chàtelet, à

Paris.

(Oi-ig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 7G0.)

i2C)5. 10 juin (vendredi après l'octave de la Trinité). Mandement de

laisser jouir le comte de Flandre de la confiscation des

laines et autres marchandises qui passeraient du pays du

comte à celui des ennemis du roi.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, Flandre, n" 658.)

I2y5. 2 2 juin. Mandement au comte de Flandre pour l'informer que

le roi a permis à des marchands de Florence et de Sienne

d'exporter les laines anglaises déposées sous séquestre en

Hollande et en Flandre, et de les vendre en France.

(Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 769.)

1296. 18 juin (samedi avant la Saint-Jean). Jugement de l'official de

l'évèque de Paris, renvoyant absous de l'accusation de

meurtre sur la personne de Gille Fordin , étudiant à Pa-

ris, Nicolas Bayart, Jean de Zèle, G. de Saint-Nicolas et

Gaussuin Rnif, de Gand, étudiants à Paris, qui avaient

agi dans le cas de légitime défense.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, n° 20b.)

i2r|5. 28 juin. Mandement au comte de Flandre de mettre en liberté
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plusieurs bourgeois de Gand, arrêtés à l'occasion d'une

lettre qui leur avait été adressée par un sergent du roi.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmoiide , n° 771.)

i2()5. ilx juillet. Philippe le Bel fait savoir qu'il a permis aux Ecossais

de trafiquer en France; il les défendra contre le comte

de Blois et sa femme, qui réclamaient une dette contrac-

tée envers eux par le roi d'Ecosse, et ne permettra pas

qu'on saisisse leurs biens en France.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde n" 772.)

Même date. Mandement du roi de France au bailli d'Amiens de res-

pecter la permission accordée à des marchands d'Ecosse

et de Sienne , d'introduire dans le royaume 2,000 sacs de

laine.

(Orig. Gand, 7\rchives provinciales, Rupelmonde, n" 778.)

1295. 16 juillet. Mandement du roi à Jean Arrode et à Guillaume Mar-

tin de Trappes , leur défendant de se mêler des ports et

issues de Flandre et de l'exportation des armes, vivres et

chevaux, et de l'importation de marchandises provenant

de pays ennemis, à moins que le comte ne se montre

négligent.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° i83/i.)

1295. 17 juillet. Le roi fait savoir qu'il a donné l'ordre d'arrêter dans

son royaume tous les bourgeois de Metz qu'on y trouvera

,

en représailles de l'emprisonnement à Metz de Jean, dit

Soûler, bourgeois de Troyes.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 77/1.)

1295. Juiilet. Les échevins et consaulx de la ville de Messines se plai-

gnent au comte de Flandre de ce que l'abbesse de Mes-

sines voulait les contraindre à payer l'impôt du centième

denier dont elle avait accordé la levée au roi de France sur

ses hôtes et sur lesdits habitants, sans le consentement

des échevins (en français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 778. j

1295. 2 septembre. Arrêt tiré des registres de la cour du roi, décidant

qu'une somme de 96 livres, que les échevins de Bruges

ont condamné Jean du Sac à restituer aux héritiers de

Jean de la Bourse, doit appartenir au roi à titre de legata

indistincte relicta.

(Orig. Gand, Arcliives [ïrovinciales, Rupelmonde, n" yBS.)
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i2C)5. Septembre. RoJjert, comte de Nevers, fait savoir qu'à sa prière

]es échevins de Béthune ont emprunté pour lui, à Robert

Crespin et à Baude , son frère , 600 livres , à Arras ; à Co-

lartd'Arras, 200 livres; à Isabelle Figonnelle de Lens,

200 livres.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde , n" 787.)

1 2»j5. 2 3 novembre. Philippe le Bel ordonne au comte de Flandre de

remettre entre les mains des gardes des foires de Cham-

pagne Jean-Legrand, citoyen de Metz, arrêté à Ypres avec

ses biens par les gens du comte, par ordre du roi, en re-

présailles de Temprisonnement à Metz d'un bourgeois de

Troyes nommé Jean Soler.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, 11° 789.)

i2tj(i. 7 janvier. Philippe le Bel autorise le comte de Flandre à tirer

des vivres de France pour sa terre de Namur, malgré la

défense générale d'exporter des vivres, établie pendant

la durée de la g^uerre avec l'Angleterre.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" jcjh.)

1296. 28 février. Arrêt du parlement de Paris mettant à néant l'appel

des Trente-Neuf de Gand contre le comte de Flandre : les

maisons démolies seront rebâties, etc.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chai'les conlisquées, n" iio.)

129G. 10 avril. Philippe le Bel prie le comte de Flandre de lui ftûre

remettre la part qui lui revient de l'impôt du cinquan-

tième qui a été levé à Gand.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 820.)

i2t)G. 7 mai. Raoul d'Harcourt, archidiacre d'Eu, remet au comte de

Flandre la fixation des dépens adjugés par la cour des

pairs aux bourgeois de Gand qui ont appelé au roi des

comptes rendus par les Trente-Neuf.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes conlisquées, n" n/i.)

1296. 8 mai. Philippe le Bel cite le comte de Flandre au parlement,

pour répondre à Pierre le Monnayer et à son associé,

bourgeois d'Amiens, qui réclamaient un navire anglais

qu'ils avaient pris en pleine mer sur les ennemis du

royaume, vaisseau que le comte avait illégalement mis

sous sa main.

(Orig. Gand, Archives provinciales, lUi|)elmondc, n" 821.)
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1296. 23 juin. Mandement du roi au comte de Flandre de restituer

les objets enlevés aux marchands écossais, attendu que

ceux-ci sont amis du royaume.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 827.)

1296. Juin. Philippe le Bel prend sous sa protection les habitants de

Gand « qui sont ses sermentés devant tous hommes , » et

ce en récompense de leur grande loyauté.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, u° 116.)

1296. 19 août. Gui, comte de Flandre, reconnaît devoir à Pierre Gen-

cien, valet du roi de France, 5oo livres tournois pour

achat de chevaux.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n° 533.)

1296. 27 août. Mandement au comte de Flandre de maintenir en li-

berté provisoire certains échevins et bourgeois de Douai

dont la cause était pendante par-devant le parlement de

Paris.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Kupelmonde , n° 833.)

1296. 29 août. Mandement au comte de Flandre de restituer, dans le

plus bref délai, les cuirs, laines et autres marchandises

confisquées en Flandre sur le comte de Buchan et autres

Ecossais, ces objets étant destinés aux ambassadeurs du

roi d'Ecosse, qui se trouvaient en ce moment à Paris.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 83 A.)

1296. 20 septembre. Mandement au comte de Flandre de comparaître

au parlement, au sujet d'un accord qu'il avait conclu

avec les Trente-Neuf de Gand, accord préjudiciable à la

fois au roi et à la commiune.

(Orig. Gand, Arcliives provinciales, Rupelmonde, n" 836.)

1296. i3 octobre. Mandement au comte de Flandre de remettre au

bailli d'Amiens plusieurs habitants de Bayonne qui avaient

été pris sur un vaisseau, et un Allemand nommé Pape,

lesquels sont des ennemis du royaume et seront conduits

devant le roi.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 8/io.)

1396. 7 décembre. Mandement au comte de Flandre de remettre au
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bailli de Vermandois, Jean Hakebart, que iedii comle

avait fait transporter sur les terres de l'empire et qu'il

tenait prisonnier, bien qu'il ne fût pas son justiciable.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 868.)

1296. 12 décembre. Mandement au comte de Flandre de faire re-

mettre au prévôt roval de Beauquesne, Gossuin de Saint-

Aubin, chevalier, coupable d'injures et de voies de fait à

Douai, contre Nicolas Bonebroque, homme de la suite

de Raoul de Bruillac et du bailli d'Amiens , réunis alors

à Douai , dans l'église des frères prêcheurs
,
pour termi-

ner certaines affaires au nom du roi.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 8/19.)

i'2()'j. 28 janvier. Philippe le Bel annonce à Gui de Dampierre, soi-

disant comte de Flandre, qu'il lui envoie les évèques du

Puv et d'Amiens pour lui sig-nifier ses ordres.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 869.)

129'j. Janvier. Décision des prévôt, jurés, échevins, conseil et com-

mune de Valenciennes contre les échevins qui s'étaient

opposés à l'entrée des envoyés du roi de France à la porte

Cambraisienne (en français).

(Bruxelles, Archives rovales, cartul. 9*, fol. Si verso.)

1297. 3 février. Robert, fds aîné du comte de Flandre, s'engage à

payer à Robert du Mainil, bourgeois de Lille, 24t8 livres

parisis, prix d'un grand cheval mord.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde, n" 86/i.)

1297. Mars. Procuration de Gui, comte de Flandre, pour poursuivre

à Rome les affaires qu'il avait contre Philippe le Bel. Les

procureurs du comte sont l'évêque de Tournay et l'abbé

de Messines.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche, Flandre, n" 660.)

1297. Minute d'une requête adressée au roi d'Angleterre par le comte

de Flandre, pour lui demander aide contre le roi de

France , auquel il avait déclaré qu'il se regardait comme

délié de son serment de fidélité envers lui.

(Bruxelles, Archives royales. Trésorerie de Brabant, carton ?)i-j,

n^u.)
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1 297. i" mai. Gille de Harlebecke, chanoine de Courtray, lit, au nom

de Robert, fils aîné du comte de Flandre, l'appel de ce

dernier au pape contre le roi de France.

( Acte notarié. Gand , Archives provinciales , Rupelmonde , n° 888.
)

1297. 9 juin. Raoul de Clermont, connétable de France, donne à sa

femme, Isabelle de Hainaut, la maison de Brios et ses

dépendances.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 1Z16 verso.)

1297. 28 juillet. Estimation des chevaux de messire Gérard le Mor et

des chevaliers et écuyers de sa compagnie, afm que, si

ces chevaux viennent à périr dans la guerre contre le

roi de France, le comte de Frandre lui en rembourse le

prix, qui varie, pour les chevaux de guerre, de 3oo à

120 livres tournois.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 902.)

1297. 29 août. Philippe le Bel confirme les privilèges de la ville de

Lille, qu'il vient de conquérir sur le comte de Flandre.

(Vidimus de iZi63, Gand, Archives provinciales, n° 907.)

1298. 2 1 mars. Acte de fondation à Paris d'une société par des mar-

chands italiens, pour opérer le change et faire le com-

merce : la société se compose de six parts.

( Orig. Gand , Archives provinciales , chartes du Grand conseil

,

n» 597.)

Même date (mercredi après Pâques). Lettre missive des ambassadeurs

du comte de Flandre auprès du Saint-Siège.

(Copie. Bruxelles , Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche, Flandre, n° 669.)

1298. Sans date. Autre dépêche émanée des mêmes que la précédente.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche, Flandre, n° 666.)

1299 (Vers). Liste de 960 personnes, appartenant aux différentes cor-

porations d'Ypres, punies d'amende, de prison, ou ban-

nies pour rébellion contre le roi de France.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 10/19.)

Fin du XII 1" siècle. Plaintes contre les baillis de Lens et de Béthune.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n'SaS.)
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i3oi. Juin. Philippe le Bel casse les Trente-Neuf de Gancl établis par

le comte de Flandre. — Donné à Wynendal.

(Orig. Gand, Hôtel de ViJJe, chartes confisquées, n° i35.)

i3oi. Novembre. Lettre de Philippe le Bel « sur les grans discorz, dis-

sensions, grans questions et maies volontés et haynne^s

qui avoient longuement esté en la ville de Gand, entre

chiaulx de Gand. » — Donné à Senlis.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 8.)

i3o2. 11 mai. Jacques de Châtillon, lieutenant du roi en Flandre, re-

çoit la capitulation de la ville de Gand.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" i/io.)

i3o2. 2 septembre. Philippe le Bel fait savoir qu'un arrêt du parle-

ment a ordonné qu'Isabelle de Hainaut, veuve de Raoul

de Clermont, connétable de France, serait reçue à l'hom-

mage de la terre de Brios. — Donné à Beauvais.

(Bruxelles, Archives rovales, cartul. 9', fol. iZiG verso.)

i3o3. 1" mars. « Matliie le Pierche, citains de Mes, donne en liez et en

homaige à Henri, comte de Luxembourg, nostre grange

et les appartenances que nous avojis à Saint-Pierre oz

Harainnes; et de ce ai je données bones lettres saileez de

monsieur Badewin, abés de Saint-Vincent de Mez. »

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartul. 23,

fol. 38 verso.)

i3o3. 20 septembre. Jean, duc de Bretagne, et Robert, duc de Bour-

gogne, promettent de donner au roi des otages pour qu'il

fasse sortir de prison le comte de Flandre et son fils

Guillaume. — Donné entre l'Ecluse et Douai.

(Vidimus du temps. Gand, Archives provinciales, Rupclmondc,

n" 109a.)

i3o/j. 3o avril (la nuit de may). Les échevins et jurés de Lille rati-

fient la sentence rendue par leurs coéchevins Jakemer

Louscourge et Mikiu Noirbier, conjointement avec les

échevins de Gand, de Bruges et de Douai, contre les

meurtriers des échevins d'Ypres.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" i52.)

i3o6. 20 janvier (mercredi avant la Saint-Vincent). Philippe le Bel
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restitue, à la prière de l'évêque de Liège, à certains mar-

chands de Malines , leurs marchandises
,
qui avaient été

confisquées pour les punir d'avoir donné asile à des gens

qui avaient commis un meurtre à la foire de Saint-Ayoul.

(Orig. sous le sceau des Foires de Champagne. Malines, Hôtel de

Ville, n" 33'.)

i3o5. Sans date de mois ni de jour. Liste des otages donnés par la

ville de Bruges au roi de France et pris parmi les métiers.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,n°' iii5àiii8.)

i3o6. Janvier. Philippa, comtesse de Hainaut, emprunte, jusqu'à la

mi-carême , à Jean Hanekin et à Jean Liénard , bourgeois

de Saint-Quentin, 656 livres i6 sous, pour rembourser

la veuve et les exécuteurs testamentaires de Thiébaut le

Juys , de Wailly, qui lui avait prêté pareille somme.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9% fol. 7 verso.)

i3o6. Janvier. Guillaume, comte de Hainaut, confirme le don d'une

rente de 3o livres tournois fait p^r son père à Baudouin

de Rouvroy, laquelle rente sera perçue chaque année à

la Saint-Remy, sur les profits et revenus des polies de la

draperie de Maubeuge.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 11 verso.)

i3o6. i3 février (le diemence devant le jour des Cendres). Le comte

de Hainaut charge Jehan Sausset et maître Jehan Hen-

nière de se rendre vers le roi de France pour s'excuser

de ne pas assister à la journée que le roi devait avoir

contre les gens de Flandre, attendu qu'il était en Hol-

lande, « sans pais et sans triuwes, pour coi je ne puis estre

en vo présence , dont il me poise forment. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 12 verso.)

i3o6. i3 février. Philippa, comtesse de Hainaut, attendu que le roi de

France a octroyé six mille livrées de terre à Jean, comte

de Hainaut , « pour les causes des alliances , » prie le roi

de recevoir hommage par procureur.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. i3 recto.)

^ Voyez Van Doren , archiviste bibliothécaire de la ville de Malines, Inventaire

des Archives de la ville dr Malines, publié sous les auspices de fadminisiration

communale-, Malines, 1862; 2 vol. in-S".
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i3o6. 6 mars. Lettres du roi ajournant Aelis, danie de Nesle, et son

époux, Guillaume de Flandre, pour comparaître au par-

lement et y entendre la requête de Jean de Hainaut
,
qui

demandait à être admis à prêter hommage pour la terre

de Brios. — A Vernon.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9% fol. iZi5 verso.)

i3o6. 10 mars. Mandement du roi à Gautier d Autrèche, chevalier, de

faire une enquête sur les réclamations du comte de Hai-

naut, qui demandait le payement de différentes sommes

que le roi lui devait : « pro stipendiis et municionibus

castrorumi dicti comitatus , et ratione equiturarum contra

Flamingos. . . Pro garnisionibus et aliis a gentibus dicti

comitis
,
gentibus nostris maris, in Zelandia liberatis : item

pro stipendiis gentium armorum dicti comitis qui fuerunt

apud Curtracum, et pro restauris equorum... Item quod

macine seu ingénia, berfredi et mantelli dicti comitis

nobis fuerunt ante Insulam commodatn. » Gautier fera

son rapport à la Chambre des comptes.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. (j\ fol. 1 /jS recto.)

i3o6. 00 avril. Guillaume, comte de Hainaut, donne à cens à Jean

Bonin, Lombard, la fabrication de la monnaie qu'il vou-

lait faire frapper à Walaincourt, dans le donjon, laquelle

monnaie consistera en pièces appelées cokibus.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9", fol. 17 verso.)

i3o6. 1" août. Guillaume, comte de Hainaut, fait don, à condition

d'iiommage, à maître Jean Hennière, en récompense de

ses services, de vingt-cinq livrées de terre à asseoir en ses

mares et ses gaves de Bouchain.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 17 verso.
)

i3ob. 'ilx août. Pierre li Jumielz, bailli de Vermandois, ordonne à Jean

de Laître, sergent royal en la prévôté de Saint-Quentin,

d'ajourner à Paris, au prochain parlement, messire Gau-

tier de Bouzies, pour répondre à l'abbé de Saint-Denis au

sujet de la terre de Sollempnes, qu'il prétendait tenir,

non dudit abbé, mais du comte de Hainaut.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. 9°, fol. ifxS verso.)

i3o6. Août. Quittance du comte de Hainaut à Charles, comte de

Valois et d'Anjou, de la somme de 1 7,600 livres tournois
,

MISS. SCHAT. H. 18
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à raison du mariage dudit comte de Hainaut avec la fille

dudit comte de Valois.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9', fol. 2/1 verso.)

1006. 20 septembre. Robert, comte de Flandre, écrit aux gens de son

comté de Flandre : il s'étonne qu'ils n'aient pas encore

payé l'amende due au roi de France; qu'ils viennent la

payer promptement à Bruges : il y a péril dans la demeure.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde , n" Z|38.)

i3o6. 2 5 décembre. Jean Villani, de la compagnie des Perruches de

Florence, déclare avoir reçu du comte de Handre 12,000

livres parisis , le gros florin « délie mâche » pour 60 sols , à

titre d'arréragé de ce que la Flandre doit au roi par suite

du traité de paix. — Il donnera décharge de cette somme
de la part du roi ou de son trésorier du Temple '.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 11Z12.)

i3o6. Rôles de quatre tailles levées en Flandre, au profit du roi, pour

les navires et les soudoyers
,
pour les Zélandais et pour les

florins , et payées par les villes de Flandre au terme de la

Saint-Jean.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n° 99-)

i3o6. Compte du bailli de Berghes-Saint-Winnoc.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil.)

i3o6. Etat des sommes reçues des villes de Flandre par Thomas Fin,

receveur du comte de Flandre
,
pour le premier payement

à faire au roi.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n° lU.)

i3o7. Février. Philippa, comtesse de Hainaut, fait savoir que la ville

de Valenciennes ayant répondu pour elle auprès de Jean

Chastelain, bourgeois de Reims, d'une somme de /joo

florins d'or « ke on dist la royne , ki keurent or en droit

pour XLVIII sols de Parisis de la floive monnaie,» elle

abandonne à ladite ville les revenus de la justice d'Ansaing

et la seigneurie en toutes choses , etc.

(Bruxelles, Archives royales , cartul. 9', fol. 29 recto.)

^ Ce Jean Villani n'est autre que le chroniqueur.
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iSoy. 20 mars. Traité d'alliance entre Charles, comte de Valois, et

Louis, comte de Nevers : ils se serviront réciproquement

,

Charles avec 200 hommes d'armes, Louis avec 100 seu-

lement , et 1 ,000 hommes de pied , contre tous , sauf contre

le roi de France. Charles donnera sa fille Isaheau au fds

aîné de Louis.

(Orig. Gaud, Arclùves provinciales , Rupelmonde , n" 1178.)

1 307. 5 juin. Rohert , comte de Flandre ; Henri , comte de Luxembourg ;

Guillaume de Flandre, sire de Termonde; Gérard, sire

de Sotteghem. . . les procureurs de Gand, Bruges, Ypres,

Furnes, Bergues, Lombarzide, Loo, Cassel, Gravelines,

Dunkerque et Mardike, proinettent d'engager le duc de

Brabant, le comte de INevers et leurs partisans à ratifier,

avant la prochaine fête de l'Assomption , le traité conclu

avec le roi de France à Loches.

(Vidimusdu 8 juin 1S07. Gand, Archives provinciales, n° ii65.)

iSoy. 29 juin. Guillaume, comte de Hainaut, autorise Joseph le juif

ses enfants et ses maisnies , à demeurer dans le comté de

Hainaut, là où il n'y aura pas de Lombards, pendant une

année.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. 9', loi. 55 verso.)

iSoy. Juin. Guillaume, comte de Hainaut, prolonge les pouvoirs des

arbitres choisis par son père pour décider des questions

élevées entre lui et le chapitre de Cambrai au sujet de la

régale pendant la vacance du siège épiscopal de Cambrai.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9', fol. 56 verso.)

1807. 20 septembre (le nuit Saint Mahiu). Guillaume, comte de Hai-

naut, nomme des procureurs pour le représenter dans le

procès qu'il avait, à la cour du roi de France, contre le

couvent de Marchiennes.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9', fol. 61 verso.)

1807. 6 décembre. Philippe le Bel fait savoir que Charles de Valois et

Jean , comte de Namur, se sont soumis à son arbitrage au

sujet de la propriété du comté de Namur. Le roi sera

assisté de son frère Louis, comte dEvreux, de Gaucher

de Châtillon, comte de Porcien, et autres de son conseil.

Le comte de Namur ne pourra être condamné à perdre

iS.
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son héritage ni à faire un pèlerinage ou voyage outre

mer en personne.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, charlrier de Namur, n" 3i5.)

iSoy. 28 décembre. Guillaume, comte de Hainaut, donne à monsei-

gneur Renier de Grimaidi (des Grimaus), amiral général

du roi de France, 3oo livres de rente de petits tournois

noirs ou inonnoie au vaillant , en échange de la terre de

Coudekerke , en Zélande , dont il lui avait fait donation , et

dont ledit amiral ne pouvait jouir.

(Bruxelles, Archives royales , caitul. g% fol. 64 reclo.

)

Même date. Philippa, comtesse de Hainaut, achète à Etienne Marcel,

drapier à Paris, pour 1,218 livres 12 sous 6 deniers de

drap : elle payera 4i8 livre 12 s. 6 d. avant de quitter

Paris, et le reste avant la mi-carême. Moreau des Haies et

Nicolas Miette se portent pièges de ce dernier payement.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9% fol. 65 recto.)

iSoy. Inventaire de la chapelle de la comtesse de Hainaut (en français).

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9^, fol. 172 verso.)

i3o8. i4 janvier. Philippa, comtesse de Hainaut, s'engage à payer à

Jean Névelon et à Simon Névelon, bourgeois de Paris,

376 livres parisis, 1° « pour un lion d'or garni d'esme-

raude et de perles, XI" et X livres parisis de la forte

monnoie ;
2° pour un capel d'or à rubis et à esmêraudes

et à gros pelles d'Orient, Vli"^ livres pariais, cent sols

parisis ke me'sires , cui Dieus absoille , li devoit pour un

fremal d'or kil donna à le demiselle de Lille. »

(Bruxelles, Archives roj aies, cartul. 9% fol. 66 recto.)

i3o8. 16 janvier. Philippa s'engage à payer 200 livres parisis de forte

monnoie à Guérin de Saint-Lis , orfèvre de Paris
,
prix

d'une ceinture d'or garnie de rubis et d'émeraudes.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 66 verso.)

i3o8. 2 2 avril. Guillaume, comte de Hainaut, nomme monseigneur

Watier, seigneur de Bouzies, maître Jean Henniere et

maître Jean de Florence, pour le représenter (aux états

généraux convoqués) à Tours, ces trois semaines de

Pasques. Il ne peut s'y rendre en personne, étant dure-
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ment empêché pour grosses besoingnes qui touchent a

lui et à son héritage en Hollande.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. 9°, fol. 86 recto.)

i3o8. 12 mai. Guillaume, comte de Hainaut, donne pleins pouvoirs à

Thieri dou Casteler, bailli de Hainaut, et à Jean Bernier,

prévôt de Valenciennes
,
pour mettre et ôter les échevins

de Valenciennes « ou grant bourk » et ailleurs.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9°, fol. 87 verso.)

i3o8. 21 juin. Guillaume, comte de Hainaut, autorise la ville de Va-

lenciennes à lever pendant six années un impôt sur les

marchandises , afin d'acquitter les dettes municipales.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 9' .'bl. 92.)

i3o8. 23 juin. PhiUppe le Bel décharge les Flamands d'envoyer, con-

formément au traité conclu avec eux, 3,000 personnes

en pèlerinage, à condition de payer 3oo,ooo livres de

forts tournois. — A Poitiers.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde , n° 1187.)

i3o8. 9 juillet. Guillaume, comte de Hainaut, accorde à la ville de Va-

lenciennes la levée de l'assise qu'il lui avait concédée,

jusqu'à ce qu'elle ait payé les sommes pour lesquelles

elle s'était engagée en faveur dudit comte envers les

Crespin d'Arras.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. 9", fol. 1 10 verso.)

i3o8. Juillet (ou mois de fenal). Guillaume, comte de Hollande,

s'engage à garantir et indemniser de tout préjudice la

ville de Maubeuge, à raison de sa garantie, qu'elle avait

donnée aux Crespin d'Arras, d'une somme qu'il avait em-

pruntée.

(Bruxelles, Archives royales, carlul. 9', fol. 111 reclo.

)

i3o8. 1" août, Guillaume, comte de Hainaut, donne commission à

Pierre Rampot, clerc, de demander au roi de France les

lettres et obligations que ledit roi avait reçues du comte

son père.

(Bruxelles, Archives royales, cartul, 9°, fol, 117 verso.)

i3o8. 1" septembre (samedi après la collacion de saint Jehan). Hue
Chaingne, citains de Mez, prête à Henri, comlc de
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Luxembourg, 5oo livres en deniers tournois, et reçoit

en gage tout ce que le comte a en la ville de « Maranges

deseur Mainieres. Je ai prié Baudouin par la patience de

Dieu abbeit de Saint-Vincent, et maistre Gobert doien

de Mes
,
que il metent leur saiel avec le mien. »

(Bruxelles, Archives royales, cartul. aS, fol. 38 verso.)

i3o8. ili octobre. Philippe le Bel ordonne de faire droit sans retard

aux Flamands qui avaient eu à souffrir pour avoir em-

brassé, pendant la dernière guerre, le parti du roi de

France.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 1190.)

iSog. 10 mai. Philippe le Bel, sans rien changer au traité conclu,

l'adoucit en faveur des Flamands. — A Paris.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" iigS.)

Même date. Philippe le Bel mande à Robert, comte de Flandre, de ne

pas opprimer le Franc de Bruges.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Autriche,

Flandre, n° 818.)

1809. 11 mai. Philippe le Bel décharge du payement de tout impôt

les biens situés dans les renenghes d'Ypres.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde , n" 1199.)

lâog. Mai. Emprunt par Gérard d'Auxerre, procureur du comte de

Flandre
,
par-devant les clercs des foires de Champagne

,

à deux marchands italiens, de 7,000 livres de petits tour-

nois noirs « en cors et sur le cors de la foire de Provins,

comme argent reçu sur le cors de la foire. »

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n»563.)

1809. Compte de l'hôtel du comte de Flandre.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, rouleau de la Chambre des

comptes.)

1809. Recette de l'espier de Saint-Omer et de Bourbourg, du lardier

de Bourbourg et de Berghes.

(Orig. Gand, Archives provinciales, chartes du Grand conseil,

n" 157.)
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i3io. 5 février. Mandement donné au parlement pom' contraindre le

comte de Flandre à exécuter un arrêt rendu précédem-

ment par la cour pour la duchesse de Lorraine.

(Vidimus du temps. Gaiid, Archives provinciales, a° 1206.)

i3io. 6 mars: Jean de Flandre constitue le douaire de Marie d'Artois.

— A Paris.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de Namur, n" 335.)

Même date. Jean de Flandre, en constituant le douaire de Marie d'Ar-

tois, déclare que, s'il n'a que des filles de ce mariage

et un héritier mâle d'un autre mariage , ces filles auront

,

l'aînée, 1,000 livres de terres et 1,000 livres de forte

monnaie en deniers; la seconde, 5oo livres de terres et

800 livres en deniers , etc.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de Namur, n" 336.)

i3io. 12 avril. Philippe le Bel mande au comte de Flandre qu'il est

très-mécontent de sa négligence à payer ce qui lui est

dû. — Donné à Paris.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 1212.)

i3ii. 16 juin. Philippe le Bel annonce au comte de Flandre que les

prisonniers faits de part et d'autre dans la guerre entre

ledit comte et le comte de Hainaut doivent être mis en

liherté , conformément aux clauses de la trêve.

(Orig. Gand, Archives proviciales , Rupelmonde, n° 1229.)

i3ii. 5 octobre. Mandement aux baillis d'Amiens et de Vermandois

d'ajourner au parlement Louis, comte de Nevers et de

Rethel, sur les chefs suivants :
1° il a entravé l'exécution

des traités; 2° il a voulu emmener ses enfants hors du

royaume ;
3° il prétend que le roi détient injustement

l'administration du comté de Flandre.

(Orig. Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 223.)

1 3 1 1 . Exposé des dommages que les pêcheurs de harengs de Dunkerque

ont eu à subir de la part des Anglais de 1297 à i3io(en

français).

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 355.)

i3i 2. Mars. Philippe le Bel confirme et vidime un acte par lequel Gui,

comte de Flandre, échange avec sa femme et Jean de
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Naniur, leur Jils, une -rente annuelle de mille livres, que

lui payait la ville de Bruges, contre des marais et des

polders possédés par Isabelle et son fils. — A. Paris.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de Namur, n° 36/i.)

i3i2. lojuin. Philippe le Bel prolonge jusqu'au 29 juillet les trêves

entre le comte de Flandre et le comte de Hainaut, en

vertu des pouvoirs qu'il a reçus des deux parties.

(Orig. Gand, Archives provinciales , n" 12Z16.)

i3i2. 3o juin. Philippe le Bel nomme Hugue Paliart, clerc; Pierre de

Galard , maître des arbalétriers de France , et Baudouin

de Longue, pour régler les contestations au sujet des

limites de la Flandre et du Hainaut.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 12/19.)

1012. 19 juillet. Lettres de répit accordées par Philippe le Bel aux

Flamands pour les sommes qu'ils doivent au roi.

(Oi'ig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées , n° 2/12.)

i3i2. 2 5 juillet (le mardi avant la Saint-Pierre es liens). Lettre de

Marigny à Simon de Rie, chapelain du cardinal Napoleone,

au sujet des affaires de Flandre \

(Copie moderne. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées

par l'Autriche, Flandre, n° 691.)

1 3 1 2. Lettre des habitants de Béthune au comte de Nevers pour le prier

de leur accorder un endroit afin d'y confiner les lépreux

,

et le droit de bannir de leur ville les mauvaises gens , etc.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde, n° 1268.)

i3i3. là avril. Acte d'aj3pel au pape de Louis, comte de Nevers, des

mauvais traitements et dénis de justice qu'il a reçus du

roi de France, de son conseil, d'Enguerran de Marigny

et de Guillaume de Nogaret. — A Gand.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde , n" ]26o.)

i3i3. i5 avril. Acte de même nature que le précédent, mais plus

explicite.

(Gand, Archives [)rovinciales, Rupelmonde, n° 18Z10.)

^ Voy. des extraits de cette lettre, documents n" vi.
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i3i3. 19 juin. Mandement de Philippe le Bel à Guillaume de Dam-

pierre , sire de Saint-Dizier, de faire savoir ce qu'il compte

faire pour contraindre les Brugeois à démolir leurs forti-

fications , ainsi qu'ils s'y étaient engagés ; chose qu'ils refu-

saient d'exécuter. Guillaume s'était porté plége de l'exé-

cution, par les Flamands, des clauses du traité avec la

France. — Donné à Pontoise.

(Orig. Gand, Arcuives provinciales, Rupelmonde, n° 1262.)

i3i3. 26 juin. Philippe le Bel invite les échevins et le conseil de la

commune de Gand à veiller à ce que le produit des impôts

levés pour payer le roi ne soit pas détourné de sa des-

tination. — Donné à Pontoise.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 2b h.)

Même date. Mandement du roi au comte de Flandre de faire ahattre les

fortifications de Gand.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche. Flandre, n° 693.)

i3i3. 2 août. Philippe le Bel fait savoir que le comte de Flandre s'est

engagé à faire abattre les fortifications de Gand et d'Y près

,

et lui a livré , en garantie de l'exécution de diverses autres

promesses, la chàtellenie de Courtray.— Donné à Arras.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde, n° 126/1.)

i3i3. 5 août. Philippe le Bel prolonge jusqu'à la mi-août la trêve

entre les comtes de Flandre et de Hainaut. — Donné à

Arras.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde, n° 1260.)

i3i3. i3 septembre et 9 octobre. Pièces relatives à un procès dans le-

quel les habitants de Berghes réclamaient à ceux de

Bourbourg, 1° 5oo livres parisis, 2° 8,000 livres (en fran-

çais.
)

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" 1267 et

1268.)

i3i4. 10 février (dimanche après l'octave de la Chandeleur). Philippe

le Bel fait savoir que Robert, comte de Flandre, ayant

perdu son scel, on apportera les lettres scellées par lui

pour vérifier si elles n'ont pas été faites en fraude.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre,

n" 820.)
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i3i4- 26 avril. Philippe le Bel fait savoir que Robert, comte de Flandre

lui a cédé Lille, Douai et Béthune, à la place d'une rente

annuelle de 1 0,000 livres. Hugue de La Celle et Pierre de

Galard traiteront avec les commissaires du comte de la

remise de ces villes et de leur territoire. Ils éclairciront

les difficultés qui surgiront au sujet des limites.

(Orig. Gand, ArcHves provinciales , Rupelmonde , n° 1284.)

i3i4. 19 mai. Robert, comte de Flandre, nomme Guillaume de Ne-

vele pour procéder en son nom à la délimitation ci-dessus.

(Orig. Gand, Archives provinciales, n° 1286.)

i3i5. 22 juin. Louis X, roi de France, déclare que, dans les comptes

du trésor du Temple rendus à la Saint-Jean 1807, il est

constaté que Thomas Fin a payé au roi 5o,ooo livres

tournois, faible monnaie, au compte des communes de

Flandre.

(Vidimus du temps. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,

n° i3i2.)

i3i6. 1" mars. Charles, comte de Valois, et Louis, comte de Nevers,

confirment le traité par lequel ils étaient convenus,

Charles de donner en mariage , et Louis d'épouser une

fdle dudit Charles : toutefois, au lieu d'Isabeau, Louis

épousera à son choix une des trois fdles de Charles et de

Mahaut de Saint-Pol.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" i32o.)

i3i6. 20 octobre. Philippe, régent du royaume, donne un sauf-con-

duit aux gens du comte de Flandre pour venir à Paris con-

clure le traité de paix qui avait été préparé.

(Vidimus du temps. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,

n" i3i6.)

i3i6 (Vers). Préliminaires de la paix entre le roi de France et le comte

de Flandre.

( Minute orig. Gand , Archives provinciales , Rupelmonde , n"' 1 3 2

1

à i325.)

iSiy. 3o septembre. Acte par lequel il est constaté que Robert de

Pontrohard et Guillaume Bloek, bailli de Cassel, ont

signifié à Giraud, prévôt des souldoiers en garnison, au

nom du roi de France, dans le château de Cassel, de
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n'avoir pas à faire de grands approvisionnements dans

ledit château , contrairement au traité de paix.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde , n" i333.)

1 3
1
7. Rôle de parchemin renfermant les propositions faites à Jean XXII

par les ambassadeurs du roi de France et ceux du comte

de Flandre
,
pour l'exécution de la paix.

(Minute. Bruxelles, chartes restituées. Flandre, n° 697.)

i3i9 (Vers). Plaintes adressées au comte de Flandre par plusieurs

marchands de Dunkerque qui avaient été maltraités par

les Anglais sur les côtes d'Angleterre , où ils se rendaient

pour le commerce des vins , des laines
,
pour y chercher

le charbon des fèvres , etc.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 187 A.)

i320 (jour de la Saint -Matthieu). Traité de mariage entre Robert,

comte de Flandre , et Jeanne de Bretagne.

(Copie en parchemin. Bruxelles, Archives royales, chartes resti-

tuées. Mariages, n" 5(î5.)

i320. i3 mai. Répit accordé par le roi de France aux Gantois pour la

première échéance de leur quote-part de l'indemnité de

guerre. Ils ne payeront que lorsque les autres villes au-

ront rempli leurs engagements.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 287.)

i320. Traité de mariage entre Marguerite, fille de Philippe le Long,

et Louis, petit-fils de Robert, comte de Flandre.

(Copie en parchemin, Bruxelles, Archives royailes, chartes resti-

tuées, n" 56A.)

i320 (Vers). Robert, comte de Flandre, écrit à son fils Louis, qui de-

mandait à l'entretenir, que, d'après l'ordre du roi de

France et autres causes, il ne lui donnera audience que

lorsque Louis lui aura remis le château de Bevre.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" i383.)

i322. 29 janvier. Arrêt du parlement adjugeant le comté de Flandre à

Louis , comte de Rethel , contre Robert de Flandre.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre,

n" 700.)
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i323. i" décembre. Requête au Parlement par Mathieu de Lorraine

et Mahaut sa femme, pour se faire adjuger le comté de

Flandre.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre, n° 826.)

i324- 1" mars. Louis, comte de Flandre, confirme le don de la maison

appelée le Boin Jardin ^ sise en la comté de Nevers, fait

par son père Louis à Gobert, sire d'Aspremont et de

Dun; mais, comme le roi de France empêche l'exécution

de ce don , il accorde au donataire une rente de 3oo livres

sur l'espier de Bruges.

(Orig. Gand, Archives provinciales , Rupelmonde, n° 1/108.)

i326. 26 avril. Charles le Bel, roi de France, prend sous sa protection

les bourgeois de Gand et d'Audenarde.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 33i.)

Même date. Mandement du roi aux gens du Parlement de s'occuper des

procès que pouvait avoir Robert de Flandre.

( Vidimus du prévôt de Paris. Gand , Archives provinciales, Rupel-

monde , n° 1 Zi ] 7 .
)

1327. 18 octobre. Constitution de 4,000 livres de rente sur la baronnie

de Douzy et la terre d'Antraing, à titre de douaire par

Louis, cointe de Flandre, en faveur de sa femme, Mar-

guerite, fdle du roi de France.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n° 1/126.)

1327. Liste des viniers de Lille qui ont payé l'assise des vins pendant

les quatre premiers mois de l'année.

(Orig. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" i/i3o.)

i328. 16 septembre. Robert de Flandre, seigneur de Cassel; Waleran,

comte de Luxembourg, et les autres commissaires du roi

de France , font connaître le traitement que recevront les

5oo otages que la ville de Bruges s'est engagée à livrer.

(Miniile. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde, n" itil\6.)

i328. Septembre. Mandement de Philippe de Valois de ne réparer les

murs de Courtray qu'à certaines conditions.

(Binxellcs, Archives royales, chartes restituées. Flandre, n* 706.

)



— 285 —
i328. 26 octobre. Hugue de Crusi, garde de la prévôté, de Paris, fait

savoir qu'Alard de Portre , de Bruges , mesureur de vin

,

s'est rendu , comme un des otages de la ville de Bruges , à

Paris, et qu'il s'est représenté chaque jour devant Robert

de Clichy et Jean Maugars , commis par le roi pour sur-

veiller lesdits otages.

( Orig. Gand , Arcliives provinciales , Rupelmonde , n" i d 5 2 .
)

1329. 26 mars. Mandement au bailli de Senlis de lever le séquestre mis

sur des marchandises flamandes saisies à Compiègne et

ailleurs , malgré le sauf-conduit royal.

(Orig. Gand, Hôlel de Ville, chartes confisquées, n° 35â.)

1829. 1" mai. Philippe de Valois ordonne au comte de Flandre de

contraindre Iqs villes d'Ypres, de Bruges et leurs adhé-

rents, de payer aux villes de Gand et d'Audenarde une

somme de 100,000 livres, qui leur avait été imposée par

le roi Charles le Bel.

(Orig. Gand, Hôlel de Ville, chartes confisquées, n° 3/19.)

i33o. 7 mars. Déclaration de Philippe de Valois au sujet du droit du

comte de Flandre d'établir des impôts sans l'autorisation

du roi.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, fol. 192 de

l'inventaire.
)

i33o. 8 mars. Mandement à Jean du Mur, clerc du roi, de remettre, en

vertu d'un arrêt du parlement, le comte de Montfort en

possession d'une partie du comté de Retliel, possession

dans laquelle il était injustement troublé par Louis,

comte de Flandre.

(Copie du temps. Gand, Archives provinciales, Fiupeloionde,

n" 1672.)

1 330. 1 7 mars. Mandement à Tote Guidi de payer aux villes de Gand

et d'Audenarde une somme de 100,000 livres, levée à

titre d'indemnité sur Ypres et Bruges.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisqué(îs , n° 367.)

i33o. 4 mai. Mandement de Philippe de Valois aux baillis de Lille et

de Tournay de contraindre les détenteurs de lettres de

créances sur la ville de Gand de les rapporter dans les

trois mois pour recevoir le payement du soiH sans usure.

(Orig, Gand, UnUA dp VJHc, chartes confisquées, n" 35G.)
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i33o. 3o juin. Mandement -du roi en parlement à Jean du Mur, clerc,

de recevoir les hommages d'une partie du comté de

Rethel adjugée à Jean, comte de Montfort, hommage que

le comte de Flandre s'était fait rendre indûment.

{ Vidimus du temps , Gand , Archives provinciales, Rupelmonde,

n» 161/1.)

i33i. 17 avril. Philippe de Valois déclare que le comte de Flandre a

siège au parlement comme pair de France.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre,

n° 782.)

i33i (Vers). Requête des habitants d'Alost et des terres relevant de

l'Empire de ne pas contribuer au payement des sommes

dues au roi de France par les Flamands, et réponse à

cette requête.

(Bruxelles, Archives royales , chartes restituées. Fleindre, n° ySZu)

i33i (Vers). Requête des habitants de Bruges et Gand contre ceux

d'Alost et les habitants des terres de l'Empire qui se pré-

tendaient exempts. (Voyez le numéro précédent.)

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre, n° 78 5.)

i332. 19 février. Homologation par le roi d'un accord entre Jeanne

de Bretagne , dame de Cassel , et Louis , comte de Flandre.

(Orig. Gand, Archives provinciales , n" i658.)

Même date. Mandement au comte de Flandre de recevoir, dans les trois

quinzaines, Jeanne de Flandre à l'hommage de Cassel et

de Bornheim.

(Copie du temps. Gand, Archives provinciales, Rupelmonde,

n" 1660.)

i333. 7 janvier. Philippe de Valois ordonne au comte de Flandre

d'annuler l'acte par lequel il cédait aux Gantois une

somme de 1,108 livres parisis, cet acte ayant été fait

« en temps que le comte avoit entour soy gens qui foel-

lement et petitement le gouvernaient, » en démembrant

le fief de la pairie et de la comté de Flandre.

(Vidimus du temps. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées,

«"373.)

i333. 17 décembre. Arrêt du parlement condamnant les habitants
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d'Ypres et de Gand à payer leur part dans les 3oo,ooo

livres dues au roi pour le rachat de 3,ooo pèlerins d'outre-

mer.

(Orig. Bruxelles, chartes restituées. Flandre, n° 7/io.)

i334. 12 juin. Louis, comte de Flandre, engage aux maîtres des

foires de Champagne les revenus du comté de Nevers,

avec promesse d'indemniser le comte de Hainaut, qui

s'était porté garant pour lui, et le roi de Bohême, de

9,000 florins d'or.

( Orig. Gand , Archives provinciales , chartes du Grand conseil

,

n" 569.)

i334. Août. Traité de paix conclu à Amiens entre l'évêque de Liège

et le duc de Brabant, par l'entremise de Philippe de

Valois.

( Bruxelles , Archives royjJes , cartul. de Brabanl , fol. 17.)

i336. 12 août. Mandement du roi au comte de Flandre de contrain-

dre les habitants de Bruges , Gand et autres villes à payer

ce qu'ils doivent au roi de France.

(Copie sur parchemin. Bruxelles , Archives royales, chartes resti-
'

tuées. Flandre, n" 7/18.)

1337. 12 décembre (vendredi après « feste Saint Nicholai»). Henri,

conte de Bar, fait savoir que « en la présence l'abey de

Flabvement, nostre amei cosin monsigneur Walerant

de Luxembourg, signeur de Linei, monsigneur Ansel,

signeur de Janville. . . et grant foisons de plusours altres

,

venimes à Assey en Weynie et fait homage au comte de

Luxembourg le moitiet de Marville, d'Arencey et des

appartenance. »

( Bruxelles , Archives royales , cartul. 2 3 de la Chambre des comptes

,

fol. 5.)

i338. 10 juin. Philippe de Valois donne un sauf-conduit aux Gantois

qui viennent en France.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° SgS.)

i338. i3 juin. Philippe de Valois consent à ce qu'on lève l'excommu-

nication lancée contre les Flamands , excommunication

qui mettait des entraves au commerce; ils pourront tra-

fiquer avec les Anglais.

(Gand, HôteI-de-Ville,Ouae Wetten-Boek, iol 177.)
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i343. lO mars, o C'est la lettre de l'accord que li roys de Boeme et

conte de LuxemiDourg et li cons de Bar que ce qu'il ont

à Verdun seroit moitiet et moitiet pour tous jours. »

(Bruxelles , Archives royales , cartul, 29 de la Chambre des comptes

,

fol. 69 recto.)

Même date. « C'est la lettre que les citains et habitans de Verdun sunt

en la garde et conduit le roy de Boeme et conte de

Luxembourg , » à condition que ceux-ci respecteront leurs

privilèges et franchises.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. 29 de la Chambre des comptes,

fol. G 8 verso.)

Même date. « C'est la lettre que li citains et habitants de Verdun sunt en

la garde et seur conduit le conte de Bar. »

( Bruxelles, Archives royales, cartul. 2 9 de la Chambre des comptes

,

fol. 70 verso.)

iS^g. 10 novembre. Mandement du roi au bailli d'Amiens et aux

gardes des ports et j)assages de laisser passer les mar-

chands de Flandre pendant la trêve. — A Breteuil.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Flandre, 11° 766.)

i355. 22 mai. Confirmation des privilèges de la ville de Tournay par

le roi Jean.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées. Tournav, n" 3.)

i363. 8 mars. Les échevins de Tournay créent une rente viagère en

faveur de Colin Matart, pour contribuer à payer l'aide de

la rançon du roi Jean.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche. Tournay, n° 5.)

i363. 26 août. Les échevins de Tournay créent une rente de 60 livres

en faveur de Jacquemon le Noirier, pour contribuer à

payer la rançon du roi Jean.

(Orig. Bruxelles, chartes restituées par l'Autriche. Tournav, n° 6.)

i366. 10 novembre. Charles, régent, accorde des lettres de répit pour

une année aux Gantois.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées , n° /1/18.)

1 366. 22 novembre. Robert de Tiennes, connétable de France, accorde

un sauf-conduit jusqu'à Noël aux Gantois.

(Orig. Gand, Hôtel de ^illo, clinrlos conriscpiées , n°/|/i9,)
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i368. 16 septembre. Lettres de Charles V sur le payement des rentes

de la ville de Tournay. — A Tournay.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Autriche,

Tournay, n° 8.)

1369. 26 avril. Charles V, faisant droit aux réclamations du comte de

Flandre au sujet du transport de la Flandre gallicante,

cédée jadis moyennant une rente de 10,000 livres,

ordonne à ses officiers et sujets des villes, châteaux et

châtellenies de Douai, Lille et Orchies de remettre ces

places au comte.

(Orig. Gand, Hôlel de Ville, chartes confisquées , n" hbli-)

1870. i5 janvier. Mandement du roi aux baillis et gardes des ports de

respecter les sauf-conduits des marchands flamands.

(Orîg. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées , u" Aôy.)

1374. Mandement au bailli de Senlis et autres de laisser passer en

franchise tous les blés que l'on portera en Flandre : les

conducteurs jureront qu'ils ne les enverront pas en An-

gleterre ni en pays ennemi.

(Gand, Hôtel de Ville, Grœne-Boek , fol. 21.)

1375. 20 décembre. Charles V ordonne de citer au parlement de Paris

ceux qui s'opposeraient à ce qu'on assignât les revenus

• du roi à Tournay à décharge de la ville.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, Tournay,

n" 1 1 .
)

1374-1376. Comptes de l'hôtel du comte de Flandre à Paris.

(Orig. Bruxelles, Archives royales , i-ouleaux. '.

}

i382. Décembre. Articles entre les députés du 'roi et le comte de

Flandre d'une part, et la ville de Gand d'autre part, pour

traiter de la paix.

(Copie sur parchemin. Bruxelles, Archives royales, chartes resti-

tuées, Flandre, n" 7Gâ.)

i382. Pourparler entre Bruges et les députés de Charles VL

(Cahier. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche. Flandre, n° 762.)

' Voyez le texte dans les- documents, n" VIF.

MISS. SCIENT. — 11. 1-9
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i385. 12 octobre, Charles VI invite les Gantois à reconnaître le duc

Philippe comme comte de Flandre. Le roi est venu lui-

même dans le pays pour ce fait. Il promet oubli du passé

et maintien des privilèges.

(Orig. Gand , Hôtel de Ville , chartes confisquées, n° ^26.)

Même date. Lettre missive de Charles VI aux Gantois pour leur offrir

leur pardon.

(Bruxelles, Archives royales , chartes restituées , Flandre, n" 767.)

Même date. Instructions de Charles VI à ceux qui doivent traiter avec

les Gantois.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, Flandre, n" 768.)

i385. 5 novembre. Sauf-conduit accordé par le roi aux députés de

Gand qui doivent se rendre à Tournay pour conférer

avec les gens du roi en présence du duc de Bourgogne.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 4 78.)

i385. 6 novembre. Charles VI offre le pardon aux Gantois. — Troyes,

(en flamand).

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, ji° à'jS.)

1 385. Articles proposés de la part des Gantois et réponses de Charles VI.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Au-

triche, Flandre, n" 769 et 770.)

i386. Mars. Confirmation par Charles VI du pardon accordé par le

duc de Bourgogne à la ville de Gand.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° àSçj bis.)

i4o2. Émancipation de Jean de Bourgogne par son père.

(Bruxelles, Archives royales, trésorerie de Brabant, carton 337,

n" 12.)

i4ii- 27 mai. Henri, roi d'Angleterre, et le duc de Bourgogne, avec

l'autorisation du roi de France, prolongent pour cinq ans

la trêve conclue le 10 mars i/4o6, relativement aux rap-

ports commerciaux entre la Flandre et l'Angleterre.

(Vidimus des échevins de Lille. Gand, Hôtel de Ville, n° 5oo.)

i4ii- 12 août. Charles VI en son conseil abroge l'ordonnance défen-

dant, sous peine de corps et d'avoir, à tous vassaux et
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sujets de prendre du service en la compagnie du duc de

Bourgogne , celui-ci ayant promis de venir en aide au roi

contre le duc d'Orléans.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 5o2.
)

i4ii- 21 septembre. Lettre missive de Charles VI aux Flamands étant

en la compagnie du duc de Bourgogne, pour les remercier

de l'aide qu'ils lui ont donnée contre les rebelles , « pour

ce que le fait et poursuite que nostre dit cousin (de Bour-

gogne) poursuit de présent est nostre propre fait et touche

nostre personne et generacion , nostre honneur et Testât

et prospérité de tout nostre royaume , si grandement

que plus ne peut, à la destruction duquel Charles, duc

d'Orléans, le duc de Bourbon, les contes d'Alençon et

d'Armignac rebelles et désobéissans envers nous, et au-

tres leur complices, tendent de tout leur povoir et se

sont vantez faire nouveau rov. » — Signé Charles.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n' 5o3.)

i4i 1. 23 septembre. Missive de la duchesse de Guyenne, dauphine de

Viennois, aux Flamands étant en la conpagnie de son

cher et amé père le duc de Bourgogne
,
pour les remer-

cier de l'avoir, aidé à défendre l'honneur du roi.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" Soy.

Même date. Missive de la duchesse de Guyenne, dauphine de Vien-

nois, aux Flamands étant en la compagnie de son très-

cher père , le duc de Bourgogne
, pour les remercier de

l'avoir aidé à « défendre l'honneur du roi. »

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 609.)

Même date. Lettre du prévôt des marchands et des bourgeois de Paris

aux gens de Flandre en la compagnie du duc de Bour-

gogne pour leur faire savoir qu'en considération des ser-

vices qu'ils ont rendus au roi ils recommanderont leurs

intérêts commerciaux aux autres villes de France. « Escript

à Paris soubz le scel de la prévosté des marchands , les tous

vostres les prévost des marchans et bourgois de la jjonne

ville de Paris, n

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 5 10.)

i4i3. 10 septembre. Lettre de Charles VI aux habitants de Bruges

>9-
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pour les instruire des désordres arrivés à Paris le 28 avril

précédent.

(Orig. scellé, Bruxelles, Ai-chives royales, chartes restituées,

Deinse, n° logS.)

i4i4. 16 octobre. Procuration du duc Jean de Bourgogne, comte de

Flandre
,
pour conclure un traité de paix entre le roi de

France, d'une part, les trois états de Flandre, le duc de

Brabant et la comtesse de Hainaut,

(Vidimus du temps. Gand , Hôtel de Ville, chartes confisquées,

n" 5ii.)

i4n5. Février. Traité d'Arras entre le roi et le duc de Bourgogne :

original avec le procès-verbal des serments au dos.

(Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées.)

i^iQ- 19 janvier. Missive de Charles VI aux doyen, échevins et con-

seillers de Gand pour les prier de lui rester fidèles , a ainsi

que noble courage doit faire en adversité , » et d'envoyer

du secours au comte de Saint-Pol. Il leur donne des

détails sur la prise de Rouen ainsi que sur les conférences

de Saint-Maur-des-Fossés entre le duc de Bourgogne et

les Anglais.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 52 3.)

1^1 9- 7 novembre. Procuration du duc de Bourgogne pour conclure

une trêve avec le roi d'Angleterre.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, traités,

n'ôiS.)

1^2 3. 17 avril. Traité entre le duc de Bedford, le duc de Bourgogne

et le duc de Bretagne.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, traités,

n° 5i5.)

i423. 18 avril. Jean, duc de Bretagne, et Philippe, duc de Bourgogne,

déclarent ne point déroger au traité fait entre eux au cas

où l'un des deux traiterait avec le Dauphin.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées, traités,

n»5i6.)

1424. 16 février. Le conseil du duc de Bourgogne, chargé du gouver-

nement des Pays-Bas, ordonne de publier le traité éta-
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blissant la liberté de commerce entre les quatre mem-

bres , les députés de l'Artois , de Lille , de Douai et d'Or-

chies , et la ville de Tournay.

(Orig. Gand , Hôtel de Ville , n« 5/io.)

1429. 18 septembre. Cbarles VII déclare que Paris, Saint-Denis, Vin-

cennes, les ponts de Charenton et de Saint-Cloud sont

compris dans la trêve conclue en la sollicitation du comte

de Savoie.

(Vidimus, du prévôt de Paris. Bruxelles, Archives royales , chartes

restituées par l'Autriche , traités ,
11° 5 2 2 .

)

i436. Sept pièces relatives aux poursuites exercées par-devant le par-

lement de Paris contre messire Jean de Commines, che-

valier, accusé du meurtre de Jacques de Bourbon , seigneur

de Préaux.

(Gand, Hôtel de Ville, Witte-Boek, fol. 206-208.)

i/iSg. 2/i novembre. Philippe, duc de. Bourgogne, amortit les biens

acquis par les chartreux de Dijon.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

i4'4i- 6 mai. Retenue par le duc de Bourgogne d'Antoine Hamerot,

prévôt de Mons , comme maître d'école du comte de Cha-

rolais.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

1/4/11. 18 mai. Provision, par le duc de Bourgogne de l'olFice de con-

cierge de l'hôtel d'Artois, à Paris, en faveur de Nicolas de

Neuville.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.
)

i/i/41. I /| septembre. Lettres de provision de concierge de l'hôtel de

Brabant au pont de Charenton , accordées par le duc de

Bourgogne.

(Orig. Bruxelles, Archives royales , chartes de l'audience.)

i/|/|6. 1" novembre. Le pape Eugène autorise le cardinal Nicolas,

comme légat a latere, à résoudre les doutes au sujet de

la paix d'Arras entre le roi et le duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archives royales, Irésorerie de Flanrlrc, carton 317,

n" )/|.)
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ilià()- 19 janvier. Lettres de rémission accordées par Charles VII aux

gens d'armes du duc de Bourgogne pour les maux , dom-
mages , excès commis par eux dans le royaume depuis la

paix d'Arras , sauf forcement de femmes et boutement de

feu.

(Orig. Bruxelies, Archives royales, trésorerie des chartes, car-

ton 317, n° i5.)

i452. Compte du bailli de Bailleul.

( Rouleau orig. Bruxelles , Archives royales , rouleaux.
)

i4^53. 6 octobre. Sauvegarde par le duc de Bourgogne aux prêcheurs

de Montboson.

(Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

i455. 26 mai. Charles VII permet au duc de Bourgogne de lever des

troupes dans ses seigneuries du royaume de France pour

marcher contre les Turcs..

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées , Flandre,

n" n/i6.)

i455. 3 octobre. Création par le duc de Bourgogne d'un tabellion à

Longwy.

( Orig. Bruxelles , Archives royales , chartes de l'audience.
)

1/455. 16 décembre. Lettres de provision par le duc de Bourgogne

de bailli de Chalon en faveur de Pierre Germain.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.

)

1^455. 3o janvier. Bulle de Calixte III sur la croisade projetée par le

duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Autriche,

traités, n" 628.)

ii456. 18 octobre. Lettres de provision accordées par le duc de Bour-

gogne de l'office de tabellion général en Bourgogne à

Alain Rougemont, de Baume-les-Nonains.

(Orig. Bruxelles, Archives royales ,• chartes de l'audience.)

1459. 4 février. Amortissement par le duc de Bourgogne en faveur de

l'église de Lens.

(Orig. Bruxelles, Archives roA\'»les , chartes de l'audience.)
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i459- 1*' octobre. Amortissement par le duc de Bourgogne de 5o livres

de rente aux chartreux de Dijon.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

i46o. 17 avril. Lettres de sauvegarde de Charles VII en faveur de la

cité et ville du pays de Liège, jointe une petite lettre sur

le droit d'aubaine. (Privilèges perdus de la ville de Liège.

Rapport au collège des bourgmestres et uchevins, p. 36.)

Même date. Lettres de Charles VU pour demander des grains aux Lié-

geois. (Rapport, p. 36.)

1 46 1 . 21 octobre. Amortissement par le duc de Bourgogne en faveur

de l'église de Saint-Jean-Baptiste de Dijon.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

1462. 12 janvier. Lettre de Louis XI au duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archivas royales , cartul. 82 de la Chambre des comptes

,

fol. 21'.)

1462. 4 octobre. Guillaume, comte de Saxe, et Anne, sa femme, an-

noncent aux prélats , comtes , barons , chevaliers , vassaux

[clientihiis) , communautés, citoyens, paysans [colonis)

et habitants du duché de Luxembourg et des comtés de

Chiny et de la Roche, que le transport par eux fait à

Charles VII, le 20 mars i458, tient toujours, mais que

Louis XI a transporté ses droits au duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartul. Sa,

fol. 20 recto.)

Même date. Les mêmes confirment la cession faite par Louis XI de ses

droits sur le Luxembourg et les comtés de Chiny et de

la Roche.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes , cartul. Sa,

fol. 20 recto.)

1462. 12 octobre. Lettre de Louis XI au duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archives royales, cartul. Sa, fol. 21^.)

1462. 2 5 novembre. Louis XI abandonne au duc de Bourgogne ses

' Voyez le tcxto dans les documents, n" vin.

2 IhIrJ. n° IX.
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droits sur le duché de Luxembourg , les comtés de Ghiny

et de la Roche-en-Ardenne.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, cartul. Sa.)

i464- 2^ février. Remontrance de Louis XI au duc de Bourgogne au

sujet du projet du duc d'aller en croisade, sans être sûr

d'une longue trêve avec le roi d'Angleterre. — A Lille.

(Copie. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées , n° 1160.)

1467. 26 septembre. Lettres de provision par le duc de Bourgogne de

l'office de son procureur au bailliage de Saint-Quentin , en

faveur de Mathieu d'Escouchy *.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

lAyi. i5 août. Ligue entre Charles de Bourgogne et Ferdinand

d'Aragon.

( Bruxelles , Archives royales , chartes restituées par l'Autriche

,

traités, n° 589.)

1472. 1" janvier au 3i août. Compte de la réformation des nouveaux

acquêts aux pays d'Artois, Boulenois, Ponthieu, Péronne,

Montdidier et Roye.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, registre

n° 2ZI661.)

1472. 24 mars. Lettres de provision de Gilbert de Ruple, comme tré-

sorier des guerres.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, registre

n° 255/12.)

1472. 24 mars-3i août. Compte rendu par Gilbert de Ruple, conseiller

et trésorier des guerres du duc de Bourgogne.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, n° 2 55/12.)

1472. 24 avril. Prolongation de la trêve jusqu'au 1 5 juin entre Louis XI

et le duc de Bourgogne.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, trésorerie de Brabant, chartes,

carton 817, n° 17.)

1473. 24 mai. Lettre où l'on donne la réponse du cardinal d'Albi,

' Voyez le texte dans les documents, n° x.
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lieutenant général des armées françaises , au secrétaire du

roi d'Aragon, qui était venu proposer une trêve.

( Orig. Bruxelles , Archives royales , trésorerie des chartes de Bra-

bant, carton 3i7, d° 18 B.)

1473. 24 mai. Récit de ce qui s'est passé à l'armée française lorsque les

députés du roi d'Aragon vinrent offrir une trêve.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, trésorerie des chartes de Bra-

bant, carton 817, n° 18 C.)

r

ili'jlx- 1" juillet. Etat des taxes pour l'amortissement des fiefs acquis

depuis 60 ans par les maisons religieuses
,
gens de main-

morte et non nobles dans les bailliages d'Arras , Bapaume

et Avesnes.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, registre

n» 24665.)

i474- Compte des taxes des nouveaux acquêts aux comtés d'Artois et

de Saint-Pol.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n° 2/1681.)

1474-1475. Compte de Jean des Planques des taxes des amortissements

et nouveaux acquêts en la conté d'Artois, Boulenois,

Guisne, Pontbieu, Saint-Pol, Amiénois, Péronne, Mont-

didier et Roye.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, trésorerie,

n» 24/160.)

1474-1475. Compte de la recette des taxes des amortissements dans les

cbâtellenies de Lille , Douai et Orcbies.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n° 24/161.)

1477. 17 mai. Le duc de Bourgogne nomme Druet Lecocq, de la com-

pagnie de Jacques de Luxembourg, capitaine général en

Artois et Picardie
,
prévôt de la Bassée.

( Orig. Bruxelles , Archives royales , chartes de l'audience.
)

1479. ^^ août. Concession de prébende en l'église d'Arbois à P. Bon-

temps.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes de l'audience.)

1479. ^9 dêcemibre. Concession de prébende en l'église d'Arbois, à

Antoine Largeot.

(Orig. Bruxelles, Archives royales , chartes de l'audience.)
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1/483. 2 2 janvier. Louis XI accorde aux trois membres de Flandre

d'élire des commissaires laïques sur le renouvellement

des coutumes.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, chartes restituées par l'Autriche

,

Flandre, n^Soi.)

1 487. 1 7 janvier. Charles VIII accorde aux échevins de Gand de frapper

de la monnaie d'or et d'argent au nom du comte de

Flandre.

(Orîg. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 662.)

1487. 18 janvier. Lettre missive de Charles VIII aux échevins de Gand;

il leur rappelle que Maximilien a enfreint le traité conclu

à Arras avec Louis XI.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n° 7/18.)

i488. 27 janvier. Assignation au parlement de Paris des président et

gens des chambres des comptes et du conseil de Flandre

,

les baillis et agents du duc d'Autriche, coupables d'abus.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, n" 564.)

i488. 7 mars. Charles VIII reçoit à amitié perpétuelle les trois membres

de Flandre et leurs adhérents. Le maréchal des Querdes

s'entendra avec eux. — A Amboise.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, chartes confisquées, n" 566.)

1 49 1 • 12 octobre. Mandement de Charles VIII de permettre aux habi-

tants de Gand et de l'Ecluse de prendre 1,200 muis de

blé , mesure de Paris , moitié en Normandie et moitié en

Picardie, et 2,000 pipes de vin, moitié à la Rochelle,

moitié à Bordeaux.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville» u° 779.)

1491- 19 octobre. Charles VIII autorise les Gantois à faire battre de la

monnaie d'or et d'argent sur l'ancien pied des florins à

la croix de saint André ou de saint Jean, de sorte que îe

marc d'or et d'argent n'excède pas le prix de la monnaie

frappée en France.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, registre G, fol. 97-)

i488. 2 2 octobre. Charles VIII confirme les lettres de monsieur de

Clèves, lieutenant du duc Philippe de Flandre, faisant
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remise des dettes dues aux adhérents de l'empereur Maxi-

milien. — A Baugé.

( Orig. Gand , Hôtel de Ville , n° 569.
)

1 49 1 • 19 octobre. Charles VIII confirme les arrangements pris par Phi-

lippe de Clèves avec la ville de Gand : il ne conclura pas

de paix sans V\ comprendre.

(Orig. Gand, Hôtel de Ville, 11° 780 de l'inventaire.

)

i5io. 16 avril. Lettre de Louis XII au grand conseil de Malines pour

l'engager à rendre justice au sieur de Malberg dans un

procès au sujet d'une terre située dans le Luxembourg
et appartenant à l'abbaye de Saint-Denis en France. —
Signé Loys.

(Orig. Bruxelles, Arcbives royales, autographes.)

i5i6. 8 octobre. François I" cède au roi catholique le revenu de l'aide

ordinaire que les rois de France levaient en Artois , cela

pendant la vie du roi catholique, de son épouse et de

son hoir mâle. — Au Louvre.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, trésorerie de Brabant, car-

ton 337, n» 2 3.)

i535. 1" mars. Quittance donnée parles enfants et héritiers de Franz

Von Sickengen , du pays de France , de ce que le défunt

réclamait.

( Orig. Bruxelles , Archives royales , trésorerie de Brabant , layette Z

,

n" ii5.)

i5i43. 10 février-29 septembre. Quatre volumes en français renfermant

les comptes rendus par Jean Pottier, receveur du centième

denier levé sur les marchandises passées par Valenciennes

pour mener en Flandre.

(Bruxelles, Archives royales, Shambre des comptes, registres

n"' 25Zi25-25/i28.)

i543. 10 août- 10 janvier. Levée du centième à Dunkerque.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n" 23397.) .

1 5A3. 10 février-27 septembre. Huit volumes contenant le compte gé-

néral de la recette du centième levé sur les marchandises

chargées , tant par eau que par terre
,
pour être empor-
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tées des pays de par deçà , à Gravelines , Dunkerque , Arras,

Douai, Valenciennes , etc.

(Bi'uxelles, Archives royales, Chambre des comptes, registres

11°' 23357 à 23564.)

ib/iS. 10-28 février. Compte de Jean Pottier, du centième levé sur les

marchandises passant par Bouchain pour être distribuées

en Cambrésis.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n" 23388.)

1543. 17 février-12 juin. Compte d'Antoine Becquet, du centième levé

à Douai sur les marchandises pour tirer en France.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n° 23392.)

i5A3. Aoiit-29 septembre i545. Six comptes de Jean Sarrazin, bour-

geois d'Arras, commis à la recette du centième denier

levé sur les marchandises conduites en France par Arras.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registres

n°' 23373-23378.)

i5/j4- 6 novembre-29 septembre i545. Trois comptes du centième de-

nier levé par J. Bastien.

(Bruxelles, Archives royales, Chambre des comptes, registres

n°' 23379-23381.)

ib^l\. 22 octobre-10 février i545. Compte du centième denier levé par

Marc de Fontenay, à Douai.

( Bruxelles , Archives royales , Chambre des comptes , registre

n° 23394.

1 545. 6 février-24 septembre. Compte du centième denier levé à Douai.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registres

n"' 23395-23396.)

1667. 29 novembre. Lettre de Catherine de Médicis à la duchesse de

Parme, gouvernante des Pays-Bas. Sign. autographe \

(Bruxelles, Archives royales, autographes.)

i568. 20 avril. Lettre de Montluc au duc d'Albe, au sujet d'armes^

* Voyez le texte dans les documents, n" xt.
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achetées pour lui et qui avaient été saisies par les Espa-

gnols sur mer.

(Autogr. Bruxelles, Archives royales, autographes.)

1572. 19 avril. Isabelle, reine de France, écrit au duc d'Albe. — A
Blois.

(Sign. autographe. Bruxelles, Archives royales, autographes.)

lôy/j- 8 mai. Isabelle écrit au grand commandeur de Castille pour lui

recommander le sire de Huca. Apostille de sa main (en

espagnol).

( Orig. Bruxelles , Archives royales , autographe.
)

i58i. 1" mai-3i août. Compte de P.. de Castille de la recette du droit

de licence sur les marchandises entrantes et sortantes

dans les villes maritimes de Flandre, à Dunkerque, Gra-

velines et Saint-Omer.

(Bruxelles, Archives royales. Chambre des comptes, registre

n° 2A555.)

ibSà- 22 novembre. Lettre autographe de Catherine de Médicis au

duc de Parme \

(Orig. Bruxelles, Archives royales, autographe.)

iSSg. 3o décembre. Lettre d'Isabelle, reine de France, au duc de

Parme, pour lui recommander le capitaine Gacon.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, autographe.)

1598. 2 1 août. Lettre autographe de Henri IV à l'archiduc Albert.

(Orig. Bruxelles, Archives royales, autographes,)

' Voyez le texte dans les documents, n" xii.
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APPENDICE.

Table des actes concernant le prieuré de Saint-Amand, près de Thourote (Oise)j

conservés dans le cartulaire de Saint-Martin de Tomrnay.

(Bruxelles, Archives du royaume, fonds des cartulaires, n" 121.)

1° Carta Baldrici Noviomensis episcopi de dono Sancti Amandi. Anno
ii63. Fol. 222 verso.

2° Sententia curie Remensis quod in prioratu nostro de Sancto

Amando procurationes non débet habere episcopus Belvacensis. 1227.

Fol. 223.

3° De omnibus ad allodium de Machemont pertinentibus, sigillum

Baldrici (Noviomensis episcopi). 11 56. Fol. 224 verso.

4° De quarta parte que per Gorinum nobis provenit in nemoribus

de Machemont, tam in defensis quam in communibus. (Carta J. Novio-

mensis et Tliorote, castellani.) 1218. Fol. 226.

5° De terragio unius modii terre de décima de Macbemont et de

Camberone. (Carta J. castellani Noviomensis et Thorote.) Dec. i2i4-

Fol. 226.

6° De décima de Machemont quam Henricus dédit nobis. 1206.

(Carta Stepliani episcopi Noviomensis.) Fol. 226.

6° his. Carta Baldrici. 11 53. Fol. 226.

•7° De redditione nemoris quod dicitur ad Radulphi Fossam, supra

villam de Camberone. (Carta Joliannis, castellani.) i2i4. Fol. 227

recto.

8° Privilegium de Berlenriva. (Noticia absque data.) Fol. 227 recto.

9° De Montegniaco. (Carta Simonis episcopi Noviomensis.) i337.

Fol. 227.

10° De terra, censu et nemore, et décima de Montegni, que omnia

tenemus a canonicis Béate Marie Noviomensis. ii3o. Fol. 229.

11° Carta Symonis Noviomensis episcopi de tribus vineis apud Lan-

drimont. i224- Fol. 229.

12° Carta Ursi-Campi de pensione tritici que nobis debitur pro domo

de Lacheni. (Balduinus, abbas Ursi-Campi.) i2o5. IV non. Julii, Fol.

23l.

i3° Carta Stepliani, episcopi Noviomensis, de pace reformata inter

nos et Ursi-Campum i2o5. Mense septembr. Fol. 23 1.

i4° Carta de possessionibus de Landrimont. (Hugo abl)as.) Absque

data. Fol. 2 32 verso.
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1 5° Carta Ursi-Campi quod ad molendinuni de Louvet possimus an-

nis singulis molere X modios absque multura. i2o5. Fol. 282 verso.

16° Carta Symonis, Noviomensis episcopi, de collatione molendino-

rum de Allencourt. ii3o. Fol. 233.

17° De molendino de Trachi. (Carta Domini Baldrici, Noviomensis

episcopi.) 1160. Fol, 235.

18° Item de molendino de Trachi, sig-illum B. abbatis Sancti Vin-

centii Silvanectensis. Absque data. Fol. 235.

19° De concordiafacta internes et SanctumRicharium.i 1 84- Fol. 236.

20° De VI minis hybernagii et tantumdem avene pro terragio et

décima terrarum Sancti Richarii. 11 84- Fol. 2 36 verso.

21° De XX solidis annuatim reddendis pro décima Plene-Vallis ab

ecclesia de Tries juxta Thorotam. ii5o. Fol. 287 recto.

22° De décima Sancti Hylarii de Cosdun. (Carta Radulphi, domini

Cosduni; absque data). Fol. 237.

23" Carta Odonis , episcopi Belvacensis , de décima in pago BelvacensL

ii44- Fol. 287 verso.

24° De décima Sancti Ylarii de Cosdun (absque data). Fol. 289.

2 5° De concordia inter nos et Radulphum fdium Hugonis Dureboise.

1 174. Fol. 24o.

26° De excambio terre Ansoldi de Remin pro modio bladi sibi in-

ducto pro area molendini de Clarvet. 1220. Fol. 24i-

27° De duobus modiis frumenti ad molendinum de Spermont et di-

midio in grangia Odonis de Cosdun. Sigillum B. Belvacensis episcopi.

1 178. Fol. 242.

28° De duobus modiis vini quos Joliannes Thorote, castellanus, re-

misit ecclesie nostre castri ipsius. 1170. Fol. 242.

29° De libertate emendi terras citra le Mas nobis concessa ab abbate

et monachis Sancti Medardi , et compositio inter nos et ipsos super di-

versis querelis. 1187. Fol. 245.

3o° Carta castellani Thorote de prato quodam apud Bellam-Ripam

,

et de terra que dicitur vinea Haganon. 1173. Fol. 246.

31" Carta de X solidis ad pitancias nostras pro anima castellane

Thorote nobis datis. 1212. Fol. 247.

32° De compositione facta inter nos et Wiardum de Trachi, super

vivario suo et molendino suc. April. i238. Fol. 248.

33° De XXXVIII solidis annuatim solvendis , sigillum Ansoldi Com-
pendiensis abbatis (absque data). Fol 249-

34° De dimidio modio bladi quem débet nobis J. de Remin die na-

tivitatis B. Johannis. 122 5. Fol. 249-

35° De II minis terre pertinenlibus ad pitancias, quam emimus a

Radulpho dicto de Cumont, m territorio de Machemont. Januar. 1248.

Fol. 2 5o.
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36" De X solidis quos nobis débet domus Sancte Margarite de El-

lincort. Jan. 122 5. Fol. /2 5o.

37" De terra quam emimus a Johanne Lokerie a fratribus suis
, jacente

ad viam que ducit de Montegni apud Camberone. Febr. 1246. Fol. 25i.

38° De V minis terre a Berrive emptis a Tbeobaldo de Gameli et

Emmelina ejus uxore , fdia Drouardi de Mommakes. Oct. 1 2 67. Fol. 2 53.

39" De uno modio bladi quem dédit dominus G. conventui Sancti

Amandi super terragium de Plaissie. Juinnet 1246. Fol. 254-

4i° De quitacione sextarii et dimidii vini qui petebatur super vineam

de Biertainval. Jun. 1237. Fol. 2 55.

42° De terra quam emimus a Radulpho Maton; adpitanciaspertinet.

1245. Fol. i56.

43" De vinea Wermundi. 1180. Fol. 2 56.

44° De terra filiorum Arnulfi cognomine Rorelini. Fol. 257.

44° his. Garta de Gosduno. 1176.

45° Recognitio Radulphi de Montmartin , militis, de modio tritici.

Mart. 1246. Fol. 258.

46° De IV minis terre jacentibus ante domum monialium de Gerau-

mont. 1225. Fol. 259.

47° De terra ad pitancias pertinente Johannis, abbatis Tornacensis

(absque data). Fol. 260.

48° De mina una frumenti pro décima camporum de Arvana. (Garta

Radulpbi domini de Gosduno; absque data). Fol. 260.

49° Garta domini de Gosduno de parco suo accipiendo in vinea que

Daridans appellatur. 1199. Fol. 261.

5o° De manso Michaelis Longi. Jan. i25i. Fol. 261.

5i° Et de II minis terre quas emimus a Nicolao Longo. Jan. 12 5

1

Fol. 262.

52° De II minis terre et nemore que emimus a Nicolao de Montegni.

1249. ^^^' 2^^-

53° De Trachi. (Garta ecclesie Sancte Marie Majoris Silve.) 1162.

Fol. 264.

54° De concordia facta inter nos et Rainaldum militem de Trachi

pro molendino de Alencurte. 1170. Fol. 265.

55° Abbas Ursi-Gampi de confirmatione libertatis domus Sancti

Amandi et omnium que quoquo modo acquisivit ad diem qui in liac

carta scriptus reperietur. Mart. 1220. Fol. 267.

56° De Trachi. (Garta Amalrici Silvanectensis episcopi.) 1162. Fol. 268.

57° De una mencoldata nemoris et II virgis emptis a Willelmo de

Tricort. Jan. 1248. Fol. 269.

58° De concordia redditus Gompendii. 1181. Fol. 2 58.

59° Sijo"illum Ansoldi de Remin de excambiatione molendini de Gla-

rois, pro terra ad Grucem Morelli. 1228. Fol. 270.
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Go" Qiiod apud Trachi aliud molendinum non débet lieri. (Sigilluni

Amalrici episcopi.) Fol. 272.

61° De toltis vinearum nostrarum et passagio per terram de Cos-

duno. (Carta domini de Cosdiino.) 11 52. FoL 274.

63° De manso Albrede vendito. {Sigiîlum Tornacensis ecclesie suc

abbas Tornacensis; absque data). Fol. 27^4.

64° De area molendinum de Clarois. 1220. Fol. 274.

65° Do nemore de Ofemont empto a Radulplio de Bolonge. Jan. 1 288.

Fol. 275.

66° Carta Ivonis abbatis. 1180. Fol. 276.

67° De terra ad pitancias pertinente. Mai i23i. Fol. 276.

68° De cominutatione facta inter Andream de Diva et ecclesiam de

Macliemont et Tirefol et Pleno-Monte. (Sigillum Baldrici, Noviomensis

episcopi; absque data). Fol. 277.

69° De décima novalium nobis concessa, Dec. 1211. Fol. 278.

70° De décima Ysane. 1207. — Carta altéra de eodem. 121 1- Fol.

278.

71° De tribus obolis quos debemus apud Noviomum, pro censu

nostro. 1097. ^^^- ^79-

72° De censu nostro apud Noviomum. 1097. Fol. 279.

73° De terra pertinente ad pitancias quam vendidit nobis Petrus,

miles, cognomine Sarracenus. Jul. 1248. Fol. 280.

74" De terra idem quam emimus a domino Petro, milite, cognomine

Sarrazin. Jan. 1248. Fol. 280.

75° De III minis terre et nemoris emptis a Petro Plunkot et Colaia,

uxore G. de Camberona, pertinentibus ad pitancias. Octobr. i238.

Fol. 281.

76° De eo quod nos debenms babere quartam partem nemoris siti

in monte de Macbemont. Jan. 1229. Fol. 282.

77° Concordia cum castellano Belvacensi de grangia apud Cosdu

num. Jul. 1259. Fol. 282.

MISS. SCIENT. — 11. 20
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TROISIEME PARTIE.

DOCUMENTS INEDITS.

i.

12^6. Janvier. N. S. Marguerite, comtesse de Flandre, déclare que la

reine mère lui a permis de recevoir les hommages de Flandre

,

bien qu'elle n'ait pas prêté hommage au roi de France , à cause

de la maladie dudit roi.

Margarita, comitissa Flandrie et Haynonie, universis présentes litte-

ras inspecturis salutem. Noverint universi quod, karissima sorore nostra

quondam comitissa Flandrie sublata de medio, ad dominum regem

accessimus pro faciendo eidem quod debebamus de homagio, raschato,

conventionibus et securitatibus. Quia vero idem dominus rex , infirmi-

tate gravatus, in tali statu erat quod non erafc expediens eidem super

hac verbum deferri, ne forte de morte predicte sororis nostre ipsius

animus turbaretur, de voluntate domine regine matris ejus , et ipsius

domini régis Francorum et ejus consilii, et de assensu nostro, super

sacrosancta juravimus quod eidem domino régi et ejus heredibus

fidèles erimus et fideliter serviemus et jura eorum servabimus, bona

fide, contra omnem creaturam que possit vivere et mori. Et per hoc et

per raschatum nostrum quod feceramus , et quia idem rex erat infirmus

,

concessum fuit nobis a curia quod nos homagia Flandrie reciperemus

tali modo quod ex ista concessione de recipiendis homagiis Flandrie

a nobis antequam predicto domino régi homagium fecissemus, eidem

domino régi aut ipsius heredibus nullum posset prejudicium generari,.

nec racione hujus facti nobis aut heredibus successoribus nostris ac-

crescere posset jus aliquid in futurum. Actum apud Pontisaram, anno

Domini M°GC°XLV, die martis post Epiphaniam.

(Bruxelles, Archives du royaume, carliil. 7, fol. 11.)

II.

Vers 1268. Fragment d'une plainte adressée au roi de France par des

marchands flamands, au sujet des exactions que leur faisait

subir le péager de Bapaume à Coupe-Gueule.

A un jor qui passés est, vindrent marcheant de la foire de Troies
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et passèrent à une vile qui a non Coupe-Gueule pai dehors Batpaumes,

et vint îi paagierres de Batpaume et aresta iclieus marclieans qui ve-

noient de Troies , et leur mist sus qu'il en avoient enporté le paiage de

Batpauines et les fist destrousser, et li marcheant li respondirent qu'il

n'en avoient point enporté de son paiage. Il en fist un destrousser

maugré sien et à force , et trova en la maie de celui une aune de drap

dont li dras tout entiers s'estoit paagies à l'aler en la foire de Troies; et

pour ce que li dras n'estoit d'une sieute raportoit-il celé aune de drap

et l'avoit fet coper pour raporter au bailliu , car li dras estoit en la merci

la comtesse de Flandres, et li marclieans qui li dras fu a non Jelians

Bachelers d'Ipre ; et si en prist-on XXX sols.

Et un autre marcheant destroussa-il en après; si trova en sa maie

ginginl)ras dont il avoit usé et acheté por son mangier. Ce fu Jakemes.

li Bois, de Dickemue, et li paagiers dist qu'il en estoit en amende de

LX sols , et li marclieans en fina et les paia.

En après , il destroussa un autre marcheant et trouva en sa maie for-

mages qui avoient cousté X deniers j de tornois , et dist li paagierres

qu'il estoit en forfet de LX sols. Il en fma et à tort et maugré sien , et

paia les LX sols , et si fu cil meismes.

Et si destroussa un autre marcheant et trova en sa maie demi camelot

qu'il avoit achaté por faire un sorcot à sa feme et por son user, et dit

li paagierres qu'il estoit en amende de LX sols , et il en fma et les paia

,

et a non Salemons Nesekin.

Et il i ot un autre marcheant qui avoit un cuiret desous lui en sa

selc, et li paagiers li demanda qu'il avoit en ce cuiret? Et li marclieans

li respondi et dist que ce estoit argent en plate, et li paagierres li dist

qu'il estoit en forfet de LX sols. Il en fina et en prist XXXII sols, et il

sunt rendu.

En en après si vint uns voituriers de Batpaumes qui aportoit une

charge d'encens, et il demanda al paagier qu'il devoit? Et dist li paa-

gierres qu'il li devoit XXV deniers de paaiage et IV sols d'outrage, et

cil estoit joenes voituriers et n'avoit pas longement usé le paiagc de

Batpaumes.

Et en après si vint uns autres voituriers qui estoit d'aage et avoit usé

le paiage de Batpaumes maint jor, et aporta une charge d'encens, et il

demanda al paagier qu'il devoit? Et li paagiers dist qu'il ne devoit que

XXV deniers par tout. Del premier qui estoit joenes et ne savoit l'usage,

il prist XXV deniers et IV sols d'outrage, et ciel daerain, qui estoit an-

ciens et savoit l'usage , il ne prist que XXV deniers.

Et en après si vint uns autres voituriers qui aporta cucre goûtant: si

demanda au paagier qu'il devoit ? Et li paagiers dist qu'il devoit XXV de-

niers, et s'en passa outre atant; mais il estoit preudon ei d'aage, et

savoit les usagés.

20.
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Au tiers jor après vint uns îioni qui n'avoit pas usé le pafage de Bat-

paulmes qui aportoit cucre goûtant et demanda au paagier qu'il devoit?

Et li paagiers dist XXV deniers et IV sols d'outrage.

Et en après vint uns garçons de Flandres de Brugburgh à Batpaumes

et aporta XXVIII harens dont les testes des harens furent coupées et

les queues. Il aresta le garçon et li demanda où il portoit ces harens.

11 dist qu'il les portoit à Soissons por son mangier, car il i aloit por

aprendre François , et li paagiers dist qu'il en devoit XIV deniers et demi

de paiage » et ii garçon dist qu'il n'avoit nul denier, car il ne savoit que

ce montoit, mais volentiers li donroit tous les harens encsemble : li

paagiers ne le vout pas por ce lessier passer, ains le destrainst à ce qu'il

li convint paier XIV deniers. Hélas, dist li g-arçons, mia mère ne les

acheta que IV deniers.

Et en après vint Jehans de Flamertingue, mercier d'âpre qui repaire

en Champaigne et es foires de France. Si aporta en sa maie trousse

derrière lui III piax de loutre, et demanda au paagier cpiil devoit por

les III piaus, et il li dist XXVII deniers et demi, et il les paia, dont la

maie, s'ele fust toute chargiée, ne deust que XII deniers et demi, (si

comme) s'en seulent passer tuit marcheant merchier.

En après vint uns autres merchiers, Herbers a non; si aporta sa

malle troussée derrière lui et vot paier au paagier XII deniers et demi

,

lus et la coutume qu'il avoit usé et li paagier dist que ce ne feroit-il

mie, ains voloit qu'il nommast toutes les choses qu'il avoit troussées

derrière lui, l'une pièce après l'autre, et li preudon dist que ce ne

feroit-il mie qu'il ne l'avoit onques usé; par force li nomma toutes les

pièces qui estoient en sa maie et nomma dras de soie qu'il estoient en

sa maie, et li paagiers li dist que chacune pièce devoit IIII deniers

d'outrage. Et en après li nomma dras à or, dont li paagiers li dist qu'il

devoit VIII deniers de la pièce d'outrage. jEn après li merciers nomma
qu'il avoit en sa maie crespines par dozaines et coutiax par dozaines, et

corroies et bourses et autres pluseurs choses de quoi li paagiers leva et

prist jusqu'à VI sols d'esterllns, dont H merciers n'avoit acostumé à

rendre que XII deniers tornois
,
par toute sa maie.

En apriès si porta un vallet de Glusieres un client de creveices et passa

parmi Cope-Geule, et le vit H paagiers de Batpaumes, et li commanda
qu'il s'acuistast des escreveices qu'il portoit : cil dist qu'il n'en devoit

nule riens et li pria qu'il preist la moitié des escreveices et les plus

bieles et le lessast aller car il n'avoit point d'argent; et il dist que non

,feroit ançois li fist paier à force II deniers tournois que il emprunta à

j vallet qui aloit avoecques lui.

En après si vint un marcheans qui venoit de la foire de Bar : si avoit

achaté XL livres de soie, et il demanda qu'il devoit au paagier de Bat-

paumes, et il répondi qu'il devoit III deniers de la livre, il les paia et
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U avoirs s'en alla just[ues à liras. Quant il vint à Arras, il fist desloier

le toursel en quoi celé soie estoit loiee et fist celé soie peser, et trova

des XL livres qu'il avoit achetées à Bar XLI livres et demie au pois

d'Arras, et il estoit drois, car li pois de Bar est plus fort de celui

d'Arras de tant connue il y trova plus. Ce sevent bien tuit marcheant

et d'Arras et d'aillors, et pour le cruture de ce pois il le mist à LX sols

d'amende; et les paia.

Et cil merciers meismes si ot troussé unes chances coussues derrière

lui por son user, et il li destrossa et l'en mist à LX sols : il les paia.

Et uns autres lions d'Ypre qui a nom Jehans Vetehere raportoit

m palettes; s'ala au paageur et li demanda s'il en devoit riens, et li

paageres de Bapaumes dist : oïl, XIIJ deniers tornois : il en tlna et si

aloit en l'ost madame la contesse de Flandres.

Et en après vinrent marcheant qui avoient achaté II gelines por ïof

niangier, et passèrent parmi Coupe -Gueule et vint li paag^iers de Ba-

paume, s'en prist \ deniers.

Et après vint une preude feme qui avoit achaté I millier de Pater-

nostres à Bruges , et passa parmi Cope-Gueule , et li paagiers li demanda

qu'ele portoit, et ele dist que ce estoient Paternostres por revendre, et

il dist qu'ele devoit de chascun cent XII deniers, et ele les paia , et toutes

les paternostres n'avoient cousté que XI sols.

Et après vint uns bachelers d'Ypre chevauchant à Coupe-Gueule, et

vint li paagiers, si le détint et li demanda paage de son cheval, et li

bachelers dist qu'il n'en devoit point, car il ne l'avoit pas achaté à

Troies, et si li paagiers li demanda s'il i avoit achaté nule autre chose,

et il dist que nenil tors que I pou d'espicerie por faire sa sause, et li

paagiers li demanda où elle estoit, et cil respondis : en sa bourse; et li

paagiers dist qu'il devoit de l'espicerie IllI deniers tornois d'outrage

et XII deniers por le cheval qui l'aumonière portoit, car il estoit si

comme il disoit entrés en dozaine. Li bachelers a nom Lambert Spikinc-.

En après vint uns preudom de Flandre qui ennienoit II de ses enfans

seur une somme en II paniers pour querre lieu là ou il peuscent apren

dre françois, et li paagiers de Coupe-Gueule le vist et li dist qu'il s'ac-

quitast. Et li prodom s'esmerveilla moult, et li demanda de quoi? Et

le paagiers li dist des II enfans qu'il dévoient outrage. Li preudom de-

manda combien? et il dist XXI deniers et demi, et cil les paia.

Et nous vous faisons à entendre que se l'en achatast une livre de

commin VI deniers et l'en meist la livre en Vlli sachez, si prendroit-il

et a jà pris de chascun sachet 11 deniers, et prend et a pris ausi de

chascun cendal 11 deniers, e\ de cbascune penne d'aigniax II deniers,

et d'un bariselet d'une livre ou de demie livre ou d'un quarton, 11 de-

niers, jà tant ne sera petit, et d'une bouteille de guingembre jà tant ne

sera petite, II deniers, ou d'une boiste d'anis II deniers d'ouirnge.
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Et pour ce loit Fel et pour cet outrage leissons nous, à acluiter es;

foires de Glianipaigne et es foires de Frances, et si achatons à cous qui

apendent k FEmpire qui ne doivent pas de chemin, et ensi en péri

mesires li rois de France ses paiages por le paaige de Batpaumes et por

le grant larreucin que on i fait, et cil de l'Eiiipire qui l'acliatent l'amai-

nent à Bruges, et là l'acliatent li marclieans de Flandres.

Après d'une touaille dont on sue les mains, on en prent 11 deniers

d'outrage.

Après d'une coife que uns liom met en son chief , on en prent de la

dousaine II deniers.

Après d'un client de canneve ou de coton, on en prent VIII deniers

et demi d'outrage .

Après d'une dousaine de cordewan II deniers d'outrage. i-

Après li paagers prent et a pris de cliiaus d'Ypre IX deniers, plus

d'une kerke qu'il ne fait de chiaus d'Arras ou de Saint-Omer.

Et quant il a pris son droit paage , si demande il arrière et prent tel

outrage que deseure est dite.

Après de wesde que li bourgeois d'Ypre assemblent dedens la cas-

telerie de Péronne, li paag'ers les vuet constraindre qu'il voisent par

Batpaumes por assembler lor wesde, et après çou qu'il seront assamblé,

si viout-il qu'il reviegne autre fie par Batpaumes por paier autre fie

luer paage.

D'autre part uns bourgois avoit acbateit wesde à livrer en un liu là il

avoit son autre wesde asamblé. Chius qui mena ce wesde ne paia point

de son paiage, li paagiers vint après, si aresta ce wesde por le mefiet

que cil fist qui le mena.

H avint que Gilkin Obric passa parmi Cope-Guele et porta sor son coi

unes forclies por tondre en Gbampaigne por waignier son pain. Li

paagiers li demanda LX sols, et il i laissa son sorcot; ces forclies furent

villes et usées grant tans et si ne le portoit mie por vendre, et ce iist

Tierris li clers.

En après vint I valles d'Ypre qui a nom Lanikins Spikinc ; si passa à

Coupe-Gueule, si portoit demi livre de chitewal en un saccelet en sa

bourse por son user et son manger. Si demanda au paagier s'il en devoil

riens? Et li paagiers li dist : oïl, fait-il, vous devez dou saccelet II de-

niers et del cheval qui l'aumonière porte XXI deniers : il les paia.

Et après vint un gardions d'Ypre qui a nom Nasekin Halle à Coupe-

Gueule, et porta un fromage de Brie por son manger et por son user :

li paagers en prist III tornois.

En après vint Jehan de Flamestinghes, uns merciers d'Ypre; si

aporta à Coupe-Gueule IX hanas de masere en un hanepier. Li paagiers

en prist XVIII deniers , et si ne devoit nient.

Et après cil meisnies porta uns lorains qui fu envoies à un borgois
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d'\pre qui a nom Salemons Belle, por son user et son chevauchier, Li

paagiers en prist LX sols de forfet.

Et après vint un marchean d'Ypre qui a nom Hebers, et paia à Bat-

paumes de III bastons d'or, de cliascun VIII deniers, et si ne devoit de

ce nule cliose.

En après vint uns marcheans d'Ypre à Batpaumes qui a nom Gherars

li merciers ; si amenoit mercberie sor I sommier. Il demanda al paager

combien il devoit? Li paagiers dist XXV deniers et demi dou cheval,

et li paagiers li demanda avant quel mercherie il i avoit? Li marcheans

li respondi : mercherie niellée. Il li convint nomer toutes les pièces : il

nonuua lil d'or, dont il prist del baston VIII deniers. Après il nomma
ermines LVI ; il en prist X deniers et si prist de chascun camelot II de-

niers , et si prist de croisettes de Limoges , de chascune croisette IIII de-

niers, si prist d'outrage del sommier ki leva dusk'à XXIV sols et

in deniers.

En après vint uns marchans d'Ypre qui a nom Gillies de Bailluel ou

reper de Lendit qui ore passa en l'an de l'incarnation M . CC . LXVI an

,

si mena une baie de poivre et une baie d'alun : il en paia XXV deniers

dou paiage et IIII sols d'outrage de la balle de poivre, et en la baie

de poivre avoit demi livre de poivre en un sackelet; il en prist II de-

nier^.

En après vint Herbers uns merchiers d'Ypre : si aporta mercerie

loursée derière lui en une torsoire, dont il ne soloit doner ke XII de-

niers tornois. Li paagier en prist un marc d'esterlins.

En après un borgois d'Ypre vint de Champaigne : si porta une cote

de camelot taillie et cousue en sa maie : li paagers le sui après dusqu'à

Assiéras et le fist là destrousser, et trova celé cote en sa maie. Si le mist

à XI sols d'amende.

En après il prent d'une pine d'ivoire IIII deniers d'outrage, qui nient

ne doit, et il prent d'un i'orchiet qui cousta XIV deniers, il en prist

Il deniers d'outrage , et si ne doit rien :

D'un millier d'aguilles IV deniers qui nient ne doit ;

D'un bockevan , IIII deniers
;

D'une herbe k'on apiele astrologue qui cousta IIII deniers , il en prist

1111 deniers
;

De piaus d'or et d'argent qui nient ne doivent, il en prent de le

douzaine, IIII deniers.

D'une baie d'orpiment dont on taint les candelles , il en prent V sols

de une baie, et si ne doit nient.

D'un pain de sucre qui ne doit que II deniers , il en prent IIII deniers

d'outrage.

D'une toursoire de mercerie quemunal que uns marcheans porte

derrière lui ironssiée, qui ne doit que XII deniers tornois, il en prent
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XXV deniers, et de cel mesme avoir, quant ii aura paiet son droit

paage, si reprent-il autre fie outrage.

Li voiturier de Nueve-Eglise dient que li paagers de Batpaumes

prent d'un sauciet dont on ne soloit prendre ke I denier, k'on en prent

ore II deniers. Il dient d'autre part de sucre goûtant de quoi on ne

soloit prendre que XXV deniers, on en prent ore XII deniers por le

cheval, et IIII sols d'outrage de le baie.

Après d'un bariselet dont on ne soloit donner que I denier, on en

prent ore II deniers. Après d'un drap d'or qui ne soloit paier que

IIII deniers, on en prend ore VIII deniers. Après il dient ke li drap ki

ont paiet leur paiage à l'aler en foires de Campaigne , s'il reviennent

arrière (le reste manque).

(Orig. Ganfl, Archives provinciaîes , chartes de Rupelmonde, iî* 118.)

m
1291. Arrêt du parlement de Paris réglant la manière dont on liqui-

dera les dettes des communes du royaume.

Il est ordené des debtes des communes des villes que tuit li crean:-

cier soient appelé par II fois en eulx senefiant que c'il ne vienent avant

que des ores en avant, tous leurs dettes ils ne seront ouïs.

Après, li créancier qui venront seront constraint et amené première-

ment à rabaisser premièrement de leur dette qui fu d'usure ou soup-

pecenueuse d'usure premièrement en legiere commissance sur ce et en

après de la dette que demourra pure et îoial il seront enorté à faire

relas d'autre partie et amené se on puet à ce sans aucune contrainte

faire.

Après , de teles debtes qui demourront ostée l'usure et ostée ce qu'il

relairont de leur volenté, il sera fait en tele manière car on saura ef

enquerra-on diligaument de la culpe, de la malice, de la tricherie des

administrateurs par les quels la commune aura esté damaigé, et sera

exécution faite de la qualité dou damaige en leurs biens moebles et

non mobles en quelzconkes lieus il soient et à quexconkes personnes il

soient venu après obligation dessus dis ]3iens soit par vendage soit par

donner payement, et dou remanant l'exécution sera faite es biens seule-

ment moebles tous de la commune en quexkonques lieu il soient, et es

non moebles tant seulement qui seront hors des villes des communes
qui les tiengne soit par des rentes à vie ou vendage ou par doen ou

])ayement.

Après, tuit cil qui onl rentes à vie sous les dites communes seront

appelé qui viengnent à tous leurs estrumens et à tout leur lettres , en

culx senefiant que si ne vienent dedens terme convenable que de ore
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en avant seur les dites rentes il ne seront point ouiz. Et quant il seroii

venus on saura à eus et par leur lettres de la qualité dou pris et dou

tens des acliaz. Et se il ont reclieu par tant de tens les rentes que la

profiz (de la rechoite vaille a tant comme li profiz) du pris ou plus, li

paiement des dites rentes sera suspendus jusques à tant que la com-

mune sera délivrée des debtes.

Après
,
pour ce qui' li créancier et les communes sont adamagies en

moult des choses pour l'occoison des mavas serjanz, dui serjant seront

establi en cliascune commune à gajez souffisans à faire exécution des choses

devant dites , selonc la fourme qui leur sera baillie et contera on II fois

l'an et jurront que oultre leur gajez il n'en prendront riens tant fust-il

qu'il leur fust offert. xVprès , li héritage qui sont dedens les viles devant

dites ne seront mie vendu ne donné en paiement pour ce que li cors

de la commune ne soit destruit et pour ce que on ne trouverait mie de

legier acheteurs.

Et après, qu'il ne moveront nule cose se il ne demandent première-

ment congie aux establis devant diz qui leur donront ou deneeront

heu premièrement conseil s'il est à donner ou à deneer.

Et à ce faire et loyaulment acomplir seront establis baillis et espé-

cialment pour Haeni et pour Noyoen le bailli de Vermandois et

Estienne dou Change.

Et, puis le terme assenés au créanciers , si connne il est dit pardessus,

il sera donné congie aux hommes des dites communes qu'ils puissent

leur marcheandise en alant ou en venant à foires ou à merchiez mener,

et en telle manière que nulz, pour l'occasion des debtes, en eulx ne en

leur biens ne puist sa main estendre, se ne sont les personnes qui pour

nous à ce et pour ce seront establies.

Ce fu fait au Parlement de La Toussaint, l'an de grâce mil CC.IIII"

et onze ^

(Gand, Hôlel de Ville, Wetlen cnde Coslunion des Nederlanden, fol. 71.)

' H y a une autre copie, mais infiniment moins bonne, avec des lacunes et

offrant des non-sens , dans le VVitle-Bœk , fol. 1 09. Le Wetlen et le Witlc-Bœk sont

deux cartulaires de la ville de Gand du xv" siècle : une note inscrite en tête du

Wetten
,
qui fut acheté en 1 8^2 par les archives de la ville de Gand, porte que

ce registre est la copie du Wilte-Bœk ou Livre blanc : ceci est entièrement inexact

,

principalement en ce qui concerne f arrêt de 1291. 11 y a dans le Wetlen des>

membres de phrases entiers qui ne se trouvent pas dans le Livre blanc. L'ortho-

graphe en est aussi meilleure et plus conforme à celle du xni" siècle.
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IV

1 2 9 5. Ordonnance de Philippe le Bel pour la levée dans tout le royaume

d'un imjiôt sur les objets de consommation.

C'est l'ordenance faite par nostre seigneur le roy de France et par

son consel , de l'assentement des prélas et des barons de son royaume

,

pour la défense et seurté du royaume.

Premièrement l'en prendra par tout le royaume de Franche seur qui-

conques personnes, de chascun tonnel de vin à la moison d'Aucerre,

V sols parisis.

Item chascune queue, IL s. VI d. par. e i quelque leu ke il seront

trouvet.

Item de quascun sestier de froument par tout le royaume à la mesure

de Paris, VI d. et tous autres blés dont l'en fera farine, IIII d.

Item de chascun sestier de sel à la mesure de Paris du vendeur, II s

Et est à entendre que li Roys nostres sires fera lever ces cosses par

tout le royaume en son domaine. Li conte , li baron , et li prélat tenant en

baronnie sans plus, le feront en leur tieres lever par leur main, en tel

manière que il y aura gens establis de par le roy qui verront avoic leur

gens le compte de la recepte , et la moytié en recevront pour le roy et li

baron cascuns en sa tiere aront l'autre moytié pour cou ke il puissent

plus mètre à servir le Roy en sa guerre.

Et aront laitres li baron ke ceste levée ne leur puisse tourner à pré-

judice ou temps à venir et durera cette ordenance jusques de prou-

chaine fieste de Toussains en II ans continues tant seulement.

La manière dou lever jusqu'à tant que autrement en soit ordenet

sera tele.

Il ara en cascune boine ville preudoumes jurés establis qui venront

es villes et es villages quanz touneaus et quantes queues il y ara, et

tantost lèveront de quascun tonnel et quascune C[ueue que il poront

trouver le feur dessus dit.

Item il ara preudoumes jurés establis qui feront saavoir es villes quels

quantités il i ara de blés et fera l'en mesurer ou faire estimation par

boines gens et prendra l'en de chascun sestier le fuer dessus dit.

Item il i ara preudoumes jurés qui saueront par tous les leus où l'on

vent sel, combien l'en en vendera et en prendront ou vendeur le fueur

dessus dit, et ne pora nus vendre sel, fors à le mesure ke li Roys esta-

blira en ciertains lius où li baron ki lever le feront en leur tieres si

comme il est dessus dit.

(Bruxelles, Archives «iu royaume, cartulaii'C n" 53 du fonds des

earUilaires, t'vêché de Tournav , fol. 6 reclo.
)
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V

1295. /iutre ordonnance ayant le même oJ3Jet que la précédente.

C'est l'ordenance faite par nostre signeur roy de France par les

prélas, barons de smn consel et autres de son royaume qui à ce furent

présent pour la coumune deflense neccessaire et liastive du rovaume

de Franche le quel li anemi de plusieurs parties entour s'efforcent de

cjivaiir et dommager à leur povoir par pluseurs diverses parties où i!

convient meiitre très ^^'ans missions pour tout le commun profit et pour

eskiever li g^rant damage qui autrement s'en suivroit; il est acordé

|)our le moins de grief dou peuple lores que cliascun tonniel de vin de

In molson d'Aucerre paiera V s. par. et les autres d'autel moison à

l'avenant.

Cliascun sextier de fourinent à la mesure de Paris avenable, VI d.

par.

Cliascun sestier d'autre blé dunt l'un fera farine, de pois, de fèves et

d'autres leum , IIII d. par.

Cbascun sestier de sel à la mesure de Paris, II s. par.

(Jiascun beuf ou vache audesous de XX s. par. VI d. par.

Cliascun de XX s. par. juskes à XL, VIII d. par.

Cliascun audessus de XL s. XII d. par.

Cliascun jiorc IIII d. par.

D'un veel, II d. par.

D'une beste alcniere , II d. par.

Et ne paiiera nulle bieste selle n'est vendue IIII s. tournois u plus.

Les deniers seront levé des dites cosses ki vendues seront et du ven-

deur tant seulement.

(Le reste conforme à l'ordonnance précédente.)

(Bruxelles, Archives du royaume, cartul. 53, fol. G rcclo.)

VI

10 12. 20 juillet. Lettre d'Enguerran de Marigny à Simon de Rie, au

sujet des affaires de Flandres '.

Mes cliiers amis, frère Simon, j'ay reçu vos lettres et veu ce que

vous m'avez escript comme ces gens de Flandres, nobles et non nobles,

sont ardans et esmeus, et ont guernieur désir de la guerre qu'ils n'orenl

' Celle lellre est évidemment apocryphe et rabrj(|uée par le parti flamand

pour déconsidérer Marigny en le présentant comme un Iraitrr à i'éj^ard du roi dr

France.
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oncques et espéciaunient pour les bonnes nouvelles qu'ils oui oy d'Ale-

maigne pour monsegneur Loys, vostre mestre. Si vousfaiz assavoir, frère

Symon, que si vos mestres et celé gent de Flandres ont esté si ardans,

je ne m'émerveille pas, pour les cliaus qu'il a fait si grans, et que la

saison le devoit, mais j'ay espérance à ce que la my aoust sera partant

que le temps commence volontiers à refroidir, que leur chaleur s'eii

abaissera plustost, ne ne seront mie se ardans d'avoir guerre comme ils

sont maintenant. D'endroit de ce que vous n'aves pas osé avoir encore

toucliié sus les paroles que vous et moy eusmes ensemble à xA.rras
,
pour

ce que vous les avez ainsi trouvés esmeus et ardans, aussy vraiement,

frère Simon, n'en aije point parlé par de ça, car en telle manière aisje

trouvé nos seigneurs tous ardans et espris de la guerre. . . Messire de

Nevers, quant il sera bien connaissant et remembrant des paroles que

je lis dis à Hellecîiin, il sara que je l'aray bien et loyaument conseillé

pour le bien de sa personne, et toutes voies je ne pense pas à li tollir

si grans biens que pour cause de moy il soit destourbé ne empeschié

d'avoir le royaume d'Allemaigne et le royaume de France. . . Je ne vous

en scai autrement à respondre, et vraiement, frère Simon, on ne pour-

roit bien le royaume de France depecier par parole , ains il convendroit

asses d'autre œuvre. Et aussy tost aroit le conte de Flandres et monsieur

Loys, son fils, le royaume de France bien et en pais comme il aroit

recouvré Lille et Douay. Et d'endroit de ce que vous m'avez escript

qu'il li est rapporté de par les nobles d'Allemaigne que s'il veut tenir

et accomplir les convenances en la manière que vous les avez traities

qu'il ne demourra pas pour argent qu'il ne soit le roys d'Allemaigne ne

qu'il paie la quantité que vous avez promise, laquelle vous estes certains

qu'il y payera bien. Sachiez, frère Simon, qu'il est grant péchié de tiex

choses dire, et ceux en emporteront le loyer que les emprennent, car

vraiement tel est commenceur des besoingnes que n'est mie mestre de

les appaisier, et à autres gens qu'à moy pourriez vous dire et mander

tiex nouvelles. . . Dieu vous gart. Donné à Paris le mardy devant la

S' Pierre aux liens, de par le seigneur de Mariegny.

(Copie moderne. Bruxelles, Archives royales, pièces restituées par l'Autriche.)

VII

1374-1076. Extrait des comptes de réparation de l'hôtel de Flandre

à Paris (hôtel d'Artois).

Ce sont les mises et receptes faites depuis le XV' jour de novembre

l'an mil CGC LXXÏIII jusques à la sepmainc de après Pasques en sui-

vant, qui furent l'an LXXV par Guiot Mariset, consierge de Thostel

(le monseigneur de Flandres à Paris, faites et converti/, es réparacions
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dudit liostel de niondit seigneur par rordenance et marchie lait par

maistre Eustace de la Perre , procureur de niondit signeur en Parle-

ienient, tant de merriens comme d'autre choses nécessaire ou dit hostel.

Tout l'ouvrage dont cy dessuz est faite mention si a esté faite tant

aa donjon ', en la grant sale, es deux grosses tours es chambres d'entre

les dites grosses tours comme en toutes les chambres devers la chambre

de monseigneur oultre la salle, excepté la petite chapelle tenant à la

grande et un petit retrait dessouz la chambre de monseigneur. » Il est

cpiestion ensuite des grandes galeries qui étaient découvertes et qu'il

était urgent de couvrir, de la grand chambre tenant à la bouteillerie et

à la salle, de tuiles pour couvrir les tournelles.

(Autre compte à partir du 22 novembre iS^G. On refait les murs des

galeries qui ne valaient rien, des lambris pour asseoir de petites galeries

devant la salle ; on consolide les clochers de la chapelle qui menaçaient

de tomber et d'endommager les maisons voisines.) . .

(Bruxelles, Arcblves royales , comples en rouloaux. Hôlel du conile

fie Flandre a Paris.)

MU

[1/462.] 26 janvier. Lettre de Louis XI au duc de Bourgogne, au .^tijet

du Luxembourg.

Es lettres dudit roy qui furent données à Bourdeaulx le XXVI' jour

de janvier, signé Lovs, de la Loere, est contenue la cause qui s'en suit :

« Et quant aux lettres du transport qui kit fait à feu nostre très chier

seigneur et père que Dieu absoille dudit duchié par les ducs et duchesse

de Saxe, nous avons fait savoir à ceulx que cuidions que les deussent

avoir et qui avaient cbarge de telle chose devers nostre dit seigneur et

père en son vivant, mais il n'y a personne qui les ait. et avons entendu

que le cardinal ait principalement charge de la dite matière et qu'il doit

savoir mieulx que autre , où sont les dits tittres. Porquoy lui en escriprons

afin qu'il nous les rendre , et ce fait les vous ferons bailler, car nous

voulons que joyssez de nostre dit transport ainsi que accordé le vous

avons. »

(Bruxelcs, Archives du royaume, carlul. 32 de la Chambre des

comptes, Luxembourg, n" Sa, fol. ai.)

' H lie faut pas confondre fliôtel des comtes de Flandre à Paris avec I hôtel

d'Arlois, qui leur appartenait aussi, rue Manconseil. Le donjon dont il est ici

question était sans doute dans le genre de celui qui existe encore rue Maucon-

seil et qu'on ci'oil avoir été construit par Jean sans Peur peur se mettre eu sû-

reté. Sur ce donjon , voy. Guilhermy, Itinéraire archéologique de Paris, p. 52c),

et M. Vallet de Viriville, Histoire dr Charles VII , t. I, p. Sôg.)
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IX

[1462.] 12 octobre. Extrait d'une lettre close de Louis XI au duc de

Bourgogne, a Molilierne, le XII octobre.

Au surplus le roy de Beliaingne nous a puis naguère escript par

homme propre qu'il a envoie devers nous, c[ue, se nostre plaisir estoit,

lui et les roys de Hongrie et de Poulenne desireroient bien avoir aliance

et confederacion avecques nous, principalement pour l'expulsion des

ennemis de la foy chrétienne , à quoi nous avons fait response que , en

toutes choses qui seroient pour le bien et exaltation de la sainte foy

catholique et expulsion des ennemis d'icelle, nous serions bien joyeux

et contens d'avoir avecques eulx et tous autres princes chrestiens bonne

intelligence et confédération. Si, vous avons bien voulu escripre ces

choses , afin que en soiez adverti et aussi pour vous acertener que se le

dit roy de Bahaigne vouloit parler ou faire mencion du dit duchié de

Luxembourg ou d'autre chose quelconque qui vous peust tourner à

préjudice, nous n'y entendrons en quelque manière, mais vous en

advertirons ; et en ceste matière et toutes autres aurons tousjours voz

affaires en espéciale faveur et reccommendation comme les nostres

propres.

(Bruxelles, Arcliives du royaume, cartul. 3a de la Chambre des

comptes , II" 3 2 , fol. 21.)

1467. 25 septembre. Lettres de provision de procureur du duc de

Bourgogne à Saint-Quentin accordées par le duc de Bour-

gogne à l'historien Mathieu d'Escouchy.

Charles, par la grâce de Dieu, duc de Bourgogne, de Lothier, de

Brabant, de Limbourg et de Luxembourg, comte de Flandres, etc.

savoir faisons que, pour la bonne relacion qui faite nous a esté de la

personne de nostre bien amé Mahieu d'Escouchy et de ses sens et souffi-

sance, icellui Mahieu d'Escouchy, confiant à plain en ses loyauté,

preudommie et bonne diligence , avons fait , institué , ordonné et

estably, faisons, instituons, ordonnons et establissons par ces présentes

nostre procureur en nostre ville et bailliage de S' Quentin ou lieu de

feu Oudart de La Porte. ,

Ponné en nostre ville de Bruxelles. 26 septembre 1467.

(Oi-ig. en parchemin , scellé en cire rouge. Brnx.elles, Archives du

royaume , chartes de l'audience.)
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XI

i567- 29 novembre. Lettre de Catherine de Médicis à la ducliesse

de Parme.

Ma sœur, j'escriptz présentement au sieur de la Forest, ambassadeur

tlu roy monsieur mon fils près de vous , vous faire requeste permettre

le transport par deçà de certaine quantité d'armes que les babitans de

la ville de Rouen y veulent acbepter, en quoy je vous prie, ma seur,

me voulloir gratiffier et le croire sur tout ainsy que vous feriez moy
mesmes ,

pryant Dieu , ma seur, vous donner en parfaicte santé ce que

plus desirez. Du boys de Vincennes, le XXIX' jour de novembre 1567.

Vostre bonne seur,

Caterine.

Suscription : A ma seur madame la duchesse de Parme, régente et

gouvernante es pays bas.

(Orig. signature autograplie. Bruxelles, Arcliivcs du royaume,

autographes.
)

XII

i58/i- 22 novemlire. Lettre de Catherine de Médicis au duc de Parme.

Mon nepveu, aytent prisonié le prévost de Cambray nomé Survie?

du tamps de mon fils, et de lors s'étant mys à ranson e neanmoyns tout

jour y ly est demeuré. Ce que ayent entendu, ne volu fallyr vous fayre

la présante pour vous pryer de comender qu'il soyst remys en lyberté

par la ranson qu'il a dejea acordée, vous aseurcnt que set que en fayré

je l'estymeré comme se s'étoyt à ma personne propre, et en parel an

autre aucasion je sere byen ayse de reconestre le plesir que m'en fayres,

le quel je tyen tout aseuré pour avoir tous jour coneu particulyèrement

la bonne volonté que vous portes en sete aseurance fayre sui prient

Dyeu vous avoyr en sa sainte et digne guarde. De Saint-Germayn en Lay,

ce XXIP de novambrc i584.

Je vous prie ausi fayre delyvrer le sieur Davys.

Votre bonne tente.

Caterine.

A mon nepveu le prince de Parme.

(Orig. entièrement de la main de Catherine. Bruxelles, Archives

du royaume, autographes.)





RAPPORT

SUR

L'ERUPTION DE L'ETNA EN 1865

PAR M. FOUQDÉ.

Giarre, au pied de l'Etna , 21 mai i865.

Monsieur le Ministre,

J'ai eu l'honneur d'adresser à Votre Excellence, le 6 mars der-

nier, une lettre dans laquelle je vous rendais compte de mes pre-

miers travaux sur l'éruption de l'Etna. Cette lettre renfermait

une petite carte représentant d'une manière approchée la situa-

tion des cratères et l'étendue occupée par la lave, huit jours

après le début de l'éruption. Elle était en outre accompagnée

de deux esquisses renfermées dans un étui en carton, et don-

nant une idée assez exacte de la forme et de la position relative

des cratères. Les deux esquisses avaient été faites par M. Ber-

thier, l'un des plus habiles photographes de Paris, qui a bien

voulu m'accompagner pendant toute la durée de mon excursion ^

Elles avaient pour objet de vous permettre de suivre la descrip-

tion faite dans ma lettre, en attendant que les photographies

exécutées par mon compagnon de voyage fussent mises sous vos

yeux à notre retour à Paris.

J'ai appris depuis lors, avec bien du regret, que ma lettre ne

vous était pas parvenue. Je vais donc aujourd'hui reprendre entiè-

rement le récit de mon voyage.

Je suis parti de Paris, le 19 février, en compagnie de M. Ber-

ihier et de M. Asseline, un de ses élèves.

Le 22 février, nous sommes arrivés à (jiarrc, au pied de l'Etna ,

' C'est un de ces deux dessins que Ton trouvera reproduit plus loin

MISS. SCItNT. — 11. 2 1

i
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et, le 23, nous étions sur le lieu de réruption. Jusqu'au 6 mars

nous ne l'avons plus quitté.

Pendant toute cette période, pour éviter les pertes de temps,

nous nous sommes installés sur les flancs de la montagne, à la

base de la lave, dans des étables abandonnées, où nous avons eu

souvent à souffrir du froid et quelquefois même de la faim. La

terre était couverte de plus d'un mètre de neige, et, chaque nuit,

le thermomètre descendait a cinq ou six degrés au-dessous de

zéro. Les huttes dans lesquelles nous nous abritions étaient cons-

truites avec des blocs de lave, sans ciment, et le toit en était ra-

rement complet. Votre Excellence pourra juger d'après cela qu'il

nous a fallu quelque persévérance. Avant cette époque, le lieu

de l'éruption avait été visité par quelques voyageurs; il l'a encore

été depuis; mais, pendant ces treize jours, nous n'avons trouvé

sur la neige, autour des cratères, que les empreintes de nos pieds

avec celles des chevreuils et des sangliers. Le matin
,
quand la

neige était dure et fortement gelée, la marche était assez facile;

mais quand un rayon de soleil venait à paraître au milieu de la

journée, alors la neige se ramollissait, et l'on enfonçait à chaque

pas jusqu'à la ceinture. Cependant le moment était très- favo-

rable pour l'étude de l'éruption , et les phénomènes chimiques qui

s'y accomplissaient alors montraient qu'elle n'avait encore rien

perdu de son intensité. J'ai donc, pendant ces treize jours, fait

une étude attentive de la disposition des cratères, parcouru toute

l'étendue de la lave, et examiné, au point de vue chimique, les

fumerolles qu'on y rencontrait à chaque pas. Les résultats géné-

raux de mes observations sont consignés dans une lettre que

j'adressais à mon excellent maître, M. Ch. Sainte-Claire Deville,

en même temps que j'écrivais à Votre Excellence, et qu'il a bien

voulu communiquer à l'Académie des sciences. Dans cette lettre ^

,

je montre que le désordre qui semble régner dans les éruptions

volcaniques n'est qu'un désordre apparent, qu'il s'y passe une sé-

rie de phénomènes mécaniques, physiques et chimiques soumis

à des lois déterminées. Cette assertion a été solidement établie par

les travaux savants et nombreux de MM. L. de Buch, Elie de Beau-

mont, Dufrénoy, M. Gemellaro, Ch. Sainte-Claire Deville, Abich

et Bunsen.

' Voir plus loin un extrait de ce travail.



— c>2^ —
Pour la confirmer dans le cas actuel, j'ai successivement étudié

les deux ordres de phénomènes.

Pour ce qui regarde la partie topographique et physique de

l'éruption, je pars de ce principe, qu'un Aolcan n'est autre chose

qu'un trou de communication entre la surface du globe et la masse

incandescente qui en remplit l'intérieur. Tout autour de ce point,

l'écorce terrestre se fendille avec une grande facilité. Les choses

se passent comme sur un morceau de verre qui a reçu un choc

,

et où l'on voit, en effet, autour d'un point central de rupture, une

série de fêlures divergeant dans toutes les directions, une étoilure,

comme l'appelle M. Elie de Beaumont. Quand la pression des

Huides contenus sous l'écorce terrestre acquiert une certaine éner-

gie, le sol se déchire; mais la déchirure qui se forme ne se fait pas

irrégulièrement : c'est toujours une fissure linéaire dirigée suivant

un des rayons du cercle, dont l'orifice principal du volcan repré-

sente le centre.

Cette fissure, bien que linéaire, est cependant de largeur iné-

gale dans l'étendue de son parcours ; elle présente des parties plus

laides, des espèces de boutonnières : ce sont les cratères. C'est par

là surtout que se fait l'écoulement de la lave et des matières

volatiles qui viennent de l'intérieur du sol. Les cônes volcaniques

qui s'échelonnent tout autour sont formés parles matières rejetées.

Il résulte de cette théorie que, dans une éruption, les cratères

doivent se trouver sur une ligne sensiblement droite, passant par

l'axe du volcan. C'est, en effet, ce que les observations de MM. Ge-

mellaro et Elie de Beaumont ont établi pour les éruptions qui ont

eu lieu à l'Etna depuis cinquante ans.

Mais la fissure n'est pas toujours facile à constater, et souvent

on admet son existence sans avoir pu l'observer directement.

Dans l'éruption actuelle, au contraire, la fissure existe sur une

grande longueur, et, avec des caractères spéciaux qui en font un

sujet d'étude des plus intéressants.

Outre la disposition des cratères et la distribution de la lave,

j'ai donc eu à considérer cette fissure, qui forme le caractère le

plus remarquable de l'éruption actuelle.

En même temps, la partie chimique de l'éruption est venue

appeler mon attention.

Les fumerolles, qui sont si nombreuses sur la lave, el qui la

couvrent de si riches couleurs, ont été regardées pendant long
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temps comme produisant confusément , sans aucune espèce d'ordre,

une foule de sels et de matières volatiles mal étudiées. M. Gh.

Sainte-Glaire Deville est venu le premier mettre de l'ordre dans

ce chaos. Il a classé les fumerolles , déterminé la nature chimique

de leurs produits et montré comment le degré d'activité d'une fu-

merolle, sa température, et la composition chimique des maté-

riaux volatils auxquels elle donne naissance, sont liés d'une ma-

nière parfaite.

Ges études difficiles
,
qui demandent l'emploi d'un laboratoire

de chimie portatif, n'ont pu être entièrement complétées par lui,

et, en marchant sur ses traces, je trouvais un vaste champ de

travail ouvert devant moi.

Du i3 février au lo mars, j'ai étudié sans relâche ce genre de

question; mais, en attendant que l'éruption eût suivi ses phases

ordinaires , et qu'elle fut entrée dans sa seconde période
, j'ai quitté

l'Etna pendant un mois, pour m'occuper de ses annexes, c'est-à-

dire, des sources gazeuses abondantes en Sicile, et dont l'exis-

tence est intimenaent liée à celle du volcan.

Il était très-intéressant de savoir si la composition des gaz dé-

gagés par ces sources minérales avait varié par suite de l'érup-

tion. Gomme terme de comparaison, j'avais les analyses exécutées

sur les mêmes gaz, en i855 et i856, par M. Gh. Sainte-Glaire

Deville.

Je suis clone allé successivement recueillir ces gaz à Paterno,

à San Biagio et à Valcorrente , près de Gatane , au lac de Palici

,

près dePalagonia, aux volcans boueux [macalube] de Girgenti, et

enfin aux sources sulfureuses de Ségeste.

Je n'avais pas intention d'employer un mois entier pour re-

cueillir ces gaz , mais le mauvais temps et la difficulté des com-

munications en Sicile m'ont fait éprouver de grands retards.

Je suis resté particulièrement à Girgenti pendant quinze jours,

ne pouvant sortir, ni par mer, à cause du manque de bateau à

vapeur, ni par terre, à cause du gonflement des eaux du Platani.

Pendant ce loisir forcé, j'ai étudié la ville antique d'Agrigente et

les matériaux de constructions employés par ses anciens habitants.

Je crois avoir obtenu des résultats qui pourront intéresser les ar-

chéologues.

Mon compagnon de voyage, M. Berthier, a profité de notre ex-

cursion à travers la Sicile pour ^otographier les principaux
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monuments du pays. Il a particulièrement obtenu de très-belles

épreuves des temples de Girgenli et de Ségeste.

Enfin, depuis le i3 avril, nous sommes de retour à TEtna.

J'ai repris les études dont j'ai parlé plus haut, et, pour faciliter

mon travail, j'ai fait construire une hutte de branchages tout près

des cratères.

La neige ayant fondu , et les jets de pierres étant devenus moins

fréquents, il m'a été alors permis de voir l'éruption dans tous ses

détails.

En étudiant attentivement la fissure, j'ai trouvé, pour ainsi

dire, écrite par la main de la nature l'histoire complète de l'érup-

tion , depuis la première minute de son début; et actuellement

je suis en mesure de la raconter en quelque sorte aussi fidèle-

ment que si j'en tenais le récit de la bouche d'un témoin ocu-

laire.

Enfin , voyant que personne ne s'occupait de faire le plan de l'é-

ruption
, je me suis mis à ce travail de géodésie avec des instruments

qui m'ont été obligeamment prêtés par les ingénieurs du chemin

de fer, et, dans quelques jours, je serai en mesure de vous en-

voyer un plan aussi exact que je pouvais le faire en travaillant

seul et sur une si vaste étendue de terrain.

De son côté , M. Berlhier, malgré les circonstances défavorables

dans lesquelles nous nous sommes souvent trouvés (mauvais temps,

vapeurs sulfureuses et chlorhydriques, pluies de cendres etc.),

est parvenu à faire des photographies qui pourront intéresser à la

fois les artistes et les savants.

J'oubliais de dire à Votre Excellence que j'ai fait l'ascension du

cône central de l'Etna, analysé et recueilli les gaz des fumerolles

qui s'y rencontrent.

Dans quelques jours je quitterai l'Etna, à regret, je favoue,

car l'éruption est loin d'être terminée, et il serait encore très-in-

téressant d'assister à son déclin. Je compte me rendre de là aux

îles Eoliennes pour étudier Vulcano et Stromboli, et enfin termi-

ner ma tournée par l'étude du Vésuve et de la solfatare de Pouz-

zole.

Avant de vous entretenir des phénomènes physiques et méca-

niques de l'éruption, qui feront l'objet principal de cette lettre,

je demande à Votre Excellence la permission de réparer, en quel-

que sorte, la perte de ma première lettre, en résumant dans les



— 326 —
pages suivantes la communication qui a été faite en mon nom à

l'Académie des sciences^ :

«L'éruption a commencé dans la nuit du 3o au 3i janvier

dernier.

« Pendant la journée précédente avaient eu lieu deux secousses

de tremblement de terre, Tune à midi, l'autre vers quatre heures

et demie de l'après-midi.

« Au moment où l'éruption a débuté ,^ à dix heures et demie du

soir, une secousse d'une violence extrême s'était fait sentir. Elle

se composait d'oscillations verticales et de mouvements horizon-

taux, lesquels s'effectuaient principalement dans la direction du

sud-ouest au nord-est. Cette violente secousse a offert cette parti-

cularité, qu'elle s'est fait exclusivement sentir sur le flanc nord-

est de la montagne. A Lavina, près Piedimonte, elle a été cfune

intensité telle, que les habitants, effrayés, sont sortis de leurs

maisons et sont restés dehors toute la nuit, sans oser rentrer sous

leurs toits. A Catane, au contraire, le tremblement de terre a été si

faible qu'il a passé inaperçu.

« Aussitôt après cette secousse, l'éruption a commencé, et l'on

a vu des gerbes de feu s'élever sur le côté nord-est de l'Etna, en

un point élevé de 1700 mètres environ au-dessus du niveau de la

mer, à 5oo mètres du pied du monte Frumento, ancien cône

d'éruption , situé lui-même à la base du volcan principal.

« Jusqu'à quatre heures du matin , il y a encore eu quelques

petites oscillations du sol, mais peu marquées, et depuis lors on

n'a plus constaté aucun mouvement sensible dans le voisinage de

l'Etna.

« L'éruption actuelle a donc eu peu de signes précurseurs. Ce-

pendant, l'intervalle de temps considérable (treize ans) écoulé

depuis la dernière éruption importante, l'apparition de la lave au

sommet du cratère central de l'Etna, lors de la petite éruption

de i863, et le même fait observé dans le courant de l'été dernier,

enfin la position, relativement peu élevée, des nouveaux cratères»

pouvaient faire présumer que cette fois les phénomènes volca-

niques allaient présenter une grande intensité.

« En effet, aussitôt le sol entrouvert, la lave s'est mise à couler

rapidement; en deux ou trois jours elle avait parcouru une lon-

' (]v. t'.'nvail rtail a-Irrssr cic Giarro , à la date fin 10 ti)ais.
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gueur de 6 kilomètres, sur une largeur de 3 à /i , avec une épais-

seui variable, mais atteignant souvent de lo à 20 mètres.

« Le terrain sur lequel la lave s'est étendue d'abord offre une

pente moyenne d'environ /i à 5 degrés. Après avoir parcouru cet

espace en détruisant tout sur son passage, et laissant seulement

quelques rares îlots de végétation entre ses coulées, le courant de

iave est venu buter contre un ancien cône d'éruption , nommé le

monte Siornello. Là il s'est divisé en deux bras. L'un , dirigé vers

l'ouest du monte Stornelio, a continué à marcher, mais avec une

extrême lenteur; l'autre, au contraire, passant à l'est du même
cône volcanique, s'est précipité dans une vallée étroite et pro-

fonde, nommée la valle délia Colla Vecchia, encaissée entre le

monte Stornelio et la chaîne de la Serra Buffa. En ce point, la

iave se précipitait d'une hauteur de 5o mètres, charriant à sa sur-

face des blocs solidifiés qui tombaient avec fracas du haut de cette

cascade de feu. Enfin bientôt la vallée tout entière était comblée

,

le courant continuait encore sa marche sur une longueur d'en-

viron 3 kilomètres, et finissait par s'arrêter sur l'emplacement

d'une ancienne lave nommée la Sciarra de la Scorcia-Vacca, à

une altitude de 800 mètres.

« Tel était ras])ect de la lave à la date du 6 février.

« Depuis cette époque, la coulée de la Scorcia-Vacca s'est entiè-

rement arrêtée et a cessé d'avancer. Le bras occidental au con-

traire a continué de progresser, se divisant lui-même en deux

coulées étroites, situées toutes les deux entre le monte Stornelio

et le monte Crisimo.

« Le point de séparation de ces deux coulées est à une altitude

de 1 3 2 1 mètres ; au-dessus ,
par conséquent , de la base du Stornelio.

La plus rapprochée de ce cône, à laquelle je donnerai le nom
de coulée Antonio, a marché jusqu'au 21 février et s'est arrêtée à

une altitude de loSg mètres. L'autre, la plus rapprochée du Cri-

simo, et que je nommerai coulée Carnielo, a cheminé jusqu'au

25 février, et s'est arrêtée à une altitude de 1186 mètres. Ces

deux coulées, bien que devenues fixes à leur extrémité, n'ont

cependant pas cessé de progresser. Elles fournissent encore rà et

là, chaque jour, de petite dérivations latérales.

« En outre, le 6 mars, il s'est formé, à l'ouest des cratères, une

nouvelle coulée dans laquelle la lave s'avance avec rapidité, et

qui peut-être atteindra l'importance des précédentes.
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« Quant aux cratères, ils sont actuellement au nombre de sept.

Cinq sont compris dans une vaste enceinte de forme elliptique

dont le grand diamètre est sensiblement dirigé suivant une ligne E.

26 degrés N. A ces cinq cratères correspondent cinq cônes, plus

ou moins échancrés à leur base, et au pied desquels se trouvent

les cratères. Les cônes les plus élevés, et en même temps les plus

échancrés, sont ceux qui sont aux extrémités du grand axe de l'el-

lipse. Ils ont environ 5o à 60 mètres de haut. Le plus rapproché

de la base du monte Frumento porte sur son revers, à mi-hau-

teur, les deux derniers cratères.

« L'enceinte elliptique formée par les cônes, et comprenant dans

son intérieur les cinq premiers cratères, constitue une espèce de

grand cratère général. Partout le sol y est ouvert et crevassé.

«L'enceinte est fermée de tous côtés, excepté vers l'ouest, où

elle présente une large solution de continuité, par laquelle s'échap-

pent les torrents de lave. Son plus grand diamètre intérieur est

d'environ /|00 mètres, le plus petit d'à peu près 100 mètres.

Une ligne droite tracée suivant la direction du plus grand diamètre

de cette enceinte passe, quand on la prolonge, à l'ouest du monte

Frumento, et, à plus forte raison, à l'ouest du cône central de

l'Etna.

«Il semble donc, au premier abord, qu'il n'y ait aucune rela-

tion simple entre les positions de ces différents points. Mais une

observation attentive montre bientôt le contraire. En cflèt, de la

base du Frumento jusqu'au cône le plus rapproché, c'est-à-dire

sur une longueur d'environ 5oo mètres, existe une profonde

fissure, produite probablement dès le début de l'éruption. Cette

large déchirure du sol n'a pas été remarquée par les personnes

qui sont montées sur les lieux de l'éruption, dans les premiers

jours de février. Mais cela tient, sans doute, à ce que, préoccu-

pées de la vue des cratères, elles auront négligé de monter plus

haut, ou encore parce qu'elles en auront été empêchées par la

crainte des pierres, qui tombent en abondance de ce côté.

« Cette fissure est dirigée suivant la ligne E. 28 degrés N. Elle

fait donc un angle d'environ 2 degrés avec la direction de la ligne

d'implantation des cratères, et cependant elle en est la continua-

tion évidente. Sa largeur dépasse généralement 10 mètres, sa pro-

fondeur est variable , mais souvent considérable. En ([uelques

points, on n'en voil pas le fond. I^lle esl à demi remplie de blocs
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de lave solidiliés et refroidis, car la neige y est déjà aecuinulée

sur une certaine épaisseur. Cette lave a dû y couler rapidement

du Frumenlo vers les cratères, ce qu'indique la forme des blocs,

et, de plus, elle devait être en grande masse et à une très-haute

température, car, de chaque côté, à 20 mètres de distance, des

pins gigantesques sont entièrement carbonisés. De tous ces faits il

résulte donc que cette fissure s'est formée probablement au début

même de l'éruption, et qu'elle n'est que le commencement de celle

sur laquelle les cratères actuels sont implantés, comme de véri-

tables boutonnières.

« Enfin sur son prolongement, du côté supérieur, s'étend une

dépression qui dessine un sillon profond sur le flanc du Frumento,

et l'échancre à son sommet. Celte dépression fait aussi un petit

angle avec la direction de la fissure, avec laquelle elle se continue

cependant d'une façon insensible.

« Le grand axe de l'enceinte des cratères , la déchirure du sol

ci-dessus mentionnée, et la dépression du Frumento, forment

ainsi une ligne brisée très-voisine de la ligne droite. Maintenant,

si l'on imagine cette ligne brisée continuée à son extrémité supé-

rieure, suivant la même loi, son prolongement passe presque

exactement par le sommet du cône central de l'Etna. On peut donc

considérer les bouches volcaniques actuelles comme situées sur un

rayon passant par le sommet de la montagne.

Le même fait a été remarqué plusieurs fois dans d'autres

éruptions, et je me rappelle particulièrement l'avoir observé au

Vésuve, à l'éruption de 186 1 , où j'ai eu l'honneur d'accompagner

M. Ch. Sainte-Claire Deville et d'être son collaborateur.

«Après avoir étudié la stratigraphie de l'éruption actuelle,

mon attention s'est portée principalement sur l'étude des fume-

rolles.

« Pour me faire comprendre, j'ai besoin de rappeler que M. De
ville y a distingué des fumerolles sèches, des fumerolles acides,

des fumerolles ammoniacales , des fumerolles sulfhydrocarbo

niques, et des émanations carbonées.

« Les premières sont caractérisées par la présence du chlorure

de sodium , et par l'absence de la vapeur d'eau et des vapeurs

acides ou alcalines. Elles correspondent au maximum d'intensité

volcanique. On les rencontre sur la lave encore incandescente.

-< La socojule espèce de fumerolles se recoiniaîl à l'acidité des
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vapeurs émises, formées d'acide sulfureux, d'acide cliloihydrique

,

de chlorures de fer, avec accompagnement d'une grande quantité

de vapeur d'eau.

« Les fumerolles de la troisième espèce sont souvent alcalines et

renferment les chlorydrate et carbonate d'ammoniaque.

«Enfin, les dernières contiennent principalement l'acide suif-

hydrique, l'acide carbonique et même le gaz des marais.

« Celles-ci correspondent au minimum d'activité volcanique; les

deux espèces précédentes , aux degrés intermédiaires.

« J'ai constaté à l'Etna la présence de ces quatre variétés de fu-

merolles, et dans l'ordre indiqué précédemment. Les fumerolles

sèches , dont j'ai condensé les produits , se trouvent sur la lave encore

incandescente ; les fumerolles acides , dans les points où la tempé-

rature est supérieure à 4oo degrés; les fumerolles alcalines, dans

des points où la température est inférieure à celle-ci, mais géné-

ralement supérieure à 100 degrés; enfin, j'ai reconnu la présence

de l'acide carbonique dans un ancien cratère très-voisin (le Gon-

cone), où la température ne dépassait pas la température ordinaire.

« J'aurais vraisenablablement encore retrouvé l'acide carbonique

au fond de la fissure creusée entre les cônes actuels et le monte

Frumento, mais il était trop dangereux de descendre dans cette

crevasse profonde, à demi recouverte de neige; j'ai dû momenta-

nément y renoncer.

« Non-seulenaent, quand on s'éloigne du centre d'éruption, on

rencontre les fumerolles dans l'ordre précédemment indiqué, —
ce que j'ai constaté par de nombreuses analyses faites sur place,

—

mais encore sur une même coulée de lave (coulée d'Antonio)
,
j'ai

eu le bonheur de pouvoir montrer à M. Sylvestri, professeur de

chimie à l'Université de Catane, qui me faisait l'honneur de m'ac-

compagner, au centre de la coulée, des fumerolles sèches, plus

près du bord, des fumerolles acides, et, tout à fait au bord, des

fumerolles alcalines.

« Les trois variétés de fumerolles se trouvaient ainsi sur une

même section transversale d'une coulée, à moins de 5o mètres de

distance l'une de l'autre, avec la température et la composition

chimique que leur assignait leur situation.

« Dans toutes ces fumerolles, quelles qu'elles soient, l'air atmos-

phérique qui accompagne les vapeurs est toujours dépouillé d'une

partie de son oxygène; il n'en contient plus généralement que i8
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à iç) pour 100, et dans certaines fumerolles alcalines la propor-

tions d'oxygène peut encore s'abaisser au-dessous de ce chiffre.

•< D'abord je dois signaler dans l'éruption actuelle l'absence

singulière, mais très-nette, du soufre et de tous ses composés.

Nulle part sur la lave je n'ai senti l'odeur si caractéristique de

l'acide sulfureux; nulle part je n'ai vu noircir le papier à l'acétate

de plomb; enfin les matières volatilisées qui recouvrent les blocs

de lave, traitées, après dissolution dans l'eau distillée, par le

chlorure de baryum, ne m'ont pas donné de précipité sensible.

«En un mot, l'éruption actuelle, quand on considère les pro-

duits de volatilisation qu'elle fournit, est caractérisée (au moins

jusqu'à présent), dans tous ses degrés, par les composés du chlore,,

et, tandis que le soufre et ses composés manquent totalement, on

trouve en abondance le chlorure de sodium, le chlorure de cuivre»

l'acide chlorhydrique, les chlorures de fer, le chlorhydrate d'am-

moniaque ^

«J'aurais désiré étudier les produits volatils des cratères, mais

l'abondance des pierres et des fragments de la\e lancés en l'air à

chaque instant, dans toutes les directions et à de grandes hau-

teurs, en rendent encore l'approche impossible.

« Cependant je puis alïirmer que le centre d'activité de l'é-

ruption actuelle se trouve aujourd'hui dans la partie la plus basse

de la grande enceinte volcanique qui s'est formée, et que les trois

cratères les plus voisins du Frumento sont moins actifs que les

quatre autres.

«En effet, tandis que ces derniers projettent dans l'air de la

lave liquide, incandescente en plein jour, et émettent une fumée

presque incolore, les trois bouches supérieures ne lancent que de

la lave solidifiée, des pierres noires, et donnent une fumée épaisse

chargée de vapeur d'eau et de cendres d'un brun foncé. Les fumées

incolores me paraissent correspondre aux fumerolles sèches de la

lave, les fumées noirâtres aux fumerolles aqueuses des périodes

suivantes.

« Les quatre cratères inférieurs détonnent aussi autrement que

les trois autres.

« Ceux-ci produisent, environ deux ou trois fois par minute, de

' Dans une Icllrc postérieure, raulciir annonce que les composés relatifs du

soufre ont fait aussi leiir apparition.
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très-fortes détonations, ressemblant au roulement du tonnerre.

Les cratères inférieurs, au contraire, font entendre sans cesse une

série de bruits tellement redoublés, qu'il est impossible de les

compter. Ces bruits se succèdent ainsi sans trêve ni repos ; ils sont

éclatants, distincts les uns des autres. Je ne puis mieux les com-

parer qu'au bruit produit par une série de coups de marteau

tombant sur une enclume. Si les anciens ont entendu semblable

bruit dans une antique éruption, je conçois fort bien comment
l'idée leur est venue d'imaginer une forge au centre de l'Etna,

avec des cyclopes pour ouvriers.

« Je n'ai rien encore d'important à dire sur la composition de

la lave. Elle est noire, riche en pyroxène, fort attirable à l'aimant.

Je me réserve de l'étudier plus tard.

«Quant au cratère central "de l'Etna, depuis le commencement

de l'éruption il produit d'épaisses fumées blanches qui couvrent

continuellement son sommet, et l'abondance de ces fumées paraît

augmenter les jours où les cratères présentent aussi le plus d'acti-

vité, comme si la poussée intérieure se faisait sentir simultané-

ment des deux côtés,

frPour aider à suivre les descriptions que je viens de faire, je

joins à ma lettre un fragment de la belle carte de Wallers-

hausen, sur lequel on a représenté approximativement l'état de

l'éruption à la date du 6 février. J'y joins, en outre, deux croquis

faits par mon ami M. Berthier, qui , malgré le mauvais temps et le

ciel presque toujours couvert, a déjà pu faire quelques belles

photographies, et en qui j'ai trouvé, non-seulement un artiste

habile, mais encore un compagnon de voyage intrépide. En cer-

tains moments, nous avons eu besoin de tout notre courage pour

nous soutenir contre les difficultés des lieux et du climat. »

Ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de le dire à Votre Excellence,

j'étais de retour à l'Etna le 12 avril.

La saison était devenue plus douce, les pentes de la montagne

étaient en grande partie dégagées du manteau de neige qui les

couvrait naguère, et j'ai vu avec plaisir que j'allais pouvoir cir-

culer en toute liberté autour du foyer d'éruption. Pour en facili-

ter l'étude et éviter les pertes de temps, j'ai fait immédiatement

construire dans le voisinage des cratères une hutte avec des mor-

ceaux de lave et des branchages de pin. La cabane en ruines, où

six semaines auparavant j'avais passé des nuits si froides avec mes
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compagnons, était encore

à trois heures de marche

des cratères, bien qu'elle

en fût l'habitation la plus

rapprochée. En faisant ins-

taller un abri plus voisin

,

je réalisais chaque jour

une économie de cinq ou

six heures de marche pé-

nible.

Depuis le 1 3 avril jus

qu'à ce jour, je ne l'ai plus

quitté, sauf un seul jour

où un incendie nous a

forcés de déménager à la

hâte. Mais le lendemain la

hutte était reconstruite et

tout le mal réparé.

Dans ces conditions,

j'ai donc pu étudier à loi-

sir toutes les manifesta-

tions de l'éruption, et je

\iens aujourd'hui vous en

rendre un compte détaillé,

du moins en ce qui touche

la partie mécanique et to-

pographique des phéno-

mènes. Je traiterai succes-

sivement des nouveaux

cratères, de la fissure dé-

terminée par l'éruption et

de la coulée de lave qui

s'en échappe encore.

Étude des cratères.

L'aspect général des

cratères s'est modifié;

cependant il est facile,
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malgré ces changements, d'en reconnaître la disposition pri-

mitive.

Ils sont toujours au nombre de sept principaux , situés sûr un

même axe , dirigé sensiblement vers le milieu du monte Frumento

et vers le point culminant de l'Etna.

Le cône le plus rapproché de la base du monte Frumento

,

qui, sur son revers, porte deux cratères (cratère n° 6 et cratère

n"^ 7 de la figure ci-jointe), n'a subi aucun changement.

H est facile de se rendre comipte de cette particularité, en re-

marquant que ces deux cratères ont cessé complètement, depuis

îe 2 mars, de donner aucune projection; et, par suite, de nou-

veaux matériaux ne s'accumulant plus sur les pentes du cône qui

les porte, il n'y a plus de raison pour qu'aucun changement de

forme s'y manifeste. Tous les autres cratères ayant, au contraire,

gardé leur activité , ont subi des modifications plus ou moins no-

tables.

Le cratère n° ô , le plus rapproché du précédent , situé au

sommet d'un cône naguère profondément échancré vers le nord-

est, a complété son rebord. Le cône dans les flancs duquel il est

creusé offre toujours, vers le sud-ouest, un bord élevé qui forme

encore aujourd'hui le point culminant du système, et, vers le nord-

est , une échancrure ; mais cette échancrure n'est plus qu'une simple

dépression, et, de ce côté, le cône n'est plus entaillé jusqu'à sa

base, comme il l'était dans la première période de l'éruption.

La hauteur a peu changé; elle est de ki mètres au-dessus du

pied de cette fissure si remarquable qui ,
partant du monte Fru-

mento , vient aboutir près des cratères. A l'ouest, elle est de

66 mètres, et à l'est de 67 mètres au-dessus de sa base.

Le sommet du cône précédent est à peu près au même niveau;

il est plus bas de quelques centimètres seulement.

Le cratère n° 1, le plus éloigné du monte Frumento, se trouve

situé à un niveau beaucoup plus bas. Du côté nord-est, c'est-à-

dire du côté de la pente de la montagne, sa base est inférieure

de 62 mètres à celle du cône le plus éloigné du côté opposé, ce-

lui qui porte les cratères n° 6 et n° 7.

Le cône qui renferme ce cratère possède une hauteur de

87 mètres au-dessus de sa base du côté nord-est, el de 78 mètres

seulement du côté est.

C'est, de tous les cônes, le plus élevé au-dessus de sa base; et
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celle élévation maxima s'explique quand on songe que c'esl là

le point où Téiuplion présente depuis longtemps son maximum
d'intensité. C'est là que les projections de lave, solide ou liquide

,

ont été les plus fréquentes. Cependant, à cause de son niveau, re-

lativement plus bas, il paraît, au premier abord, moins haut que

les cônes situés du côté opposé.

Dans la première période de Téruption , ce cône était imcom-

plet; il présentait une large ouverture du côté sud-ouest. Aujour-

d'hui cette ouverture est, en grande partie comblée et réduite à

une simple échancrure.

Les trois cratères intermédiaires , n"* 2 , 3 et Ix, ont subi des

changements encore plus profonds : tous les trois étaient à peu

près complètement dépourvus de parois élevées du côté nord-ouest;

mais chacun d'eux était borné, du côté sud-est, par un amas de

matières rejetées, et tous ces amas réunis formaient une espèce

de muraille ondulée limitant de ce côté la grande enceinte ellip-

tique que j'ai décrite dans ma première lettre.

Aujourd'hui ces cratères se sont isolés. Le plus inférieur (le n" 2)

est actuellement au sommet d'un cône presque régulier. Les deux

autres sont placés à côté l'un de l'autre, au milieu d'un cône éga-

lement complet, quoique plus irrégulier.

Ainsi on peut dire, d'une façon générale, que les cratères de

l'éruption actuelle, qui, dans les premiers mois de leur produc-

tion, n'avaient qu'un cône incomplet, une moitié de cône, sont

aujourd'hui pourvus d'un rebord circulaire à peu près entier. Les

demi-cônes existant dans la première période de l'éruption se

liaient les uns aux autres d'une façon continue, et tournaient tous

leur concavité vers un point central situé au milieu du système.

Par suite, il en résultait cette apparence singulière d'une grande

enceinte elliptique, dans l'intérieur de laquelle tous les cratères

étaient creusés. Les deux plus rapprochés du monte Frumento,

étant, au contraire, placés sur le revers de l'enceinte, faisaient

seuls exception à cette règle.

Aujourd'hui nous avons une série de cônes conligus, mais dis-

tincts. La ligne qui joint leurs sommets n'est pas une ligne rigou-

reusement droite, c'est une ligne courbe très -allongée, et par

conséquent très -voisine de la ligne droite. Cette ligne prolongée

passe toujours, à quelques degrés près, par l'axe du monte Fru-

mento et du cratère central de l'Etna.



— 336 —
On serait volontiers tenté cVexpliquer le changement opéré

dans la formes des cratères, en remarquant que, dans les pre-

miers temps de l'éruption, le vent a soufflé presque constamment

de Touest vers Test, et que, depuis six semaines , ce sont les Aents

de direction opposée qui ont dominé.

D'après cela, en effet, il ne serait pas étonnant que les matières

rejetées par les bouches volcaniques se fussent d'abord accumulées

vers l'est, de manière à former des demi-cônes de ce côté des ori-

fices, et qu'ensuite ces mêmes matières, poussées par le vent du

côté opposé, eussent fini par constituer des cônes complets autour

de chaque bouche.

Mais cette explication ,
qui s'applique à merveille aux cratères

intermédiaires, n^* 2 , 3 et /j , ne convient plus quand il s'agit,

par exemple , du cratère n'' 1 , dont l'échancrure était tournée vers

le sud-ouest, pas plus qu'au cratère n° 5, dont la paroi était ou-

verte dans la direction contraire.

Je crois plutôt que, au commencement de l'éruption, les ma-

tières lancées par les bouches et tombant vers l'ouest étaient en-

traînées, au fur et à mesure de leur chute, par les courants de

lave qui sortaient de ce côté.

Depuis ce moment, la lave liquide s'étant frayé un chemin

souterrain et ne paraissant plus au jour qu'au bout d'un certain

espace , les débris accumulés autour de chaque cratère ont pu

prendre une forme conique régulière.

On peut encore ajouter la raison suivante :

L'éruption a commencé par une ouverture du sol , par une

fissure sur laquelle tous les cratères sont échelonnés. Or, dans

l'origine, la lave et les produits volatils enfermés dans l'intérieur

du sol et soumis à d'énormes pressions, sont sortis avec violence

par tous les points de cette ouverture. Cependant elle s'est bientôt

obstruée en partie, et la sortie des matières fluides ne s'est plus

faite que dans une portion de son étendue.

Cette portion est précisément la région des cratères, et princi-

palement la partie comprise entre le cratère n° 1 et le cratère

n'' 5. Dans cet intervalle , les matériaux fournis par la fissure , étant

très-violemment chassés au dehors, ne pouvaient s'accumuler entre

les bouches trop actives et trop rapprochées les unes des autres.

Les débris rejetés devaient donc former une enceinte elliptique

autour de la ligne d'ouverture, et non des cônes distincts et isolés.
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Maintenant, ies deux raisons précédemment données, savoir

celle de la direction particulière du vent et celle du passage de la

lave vers l'ouest , suffisent pour expliquer comment cette enceinte

s'est trouvée incomplète vers l'ouest ^.

Depuis lors, l'action volcanique s'est affaiblie, la portion de la

fissure qui était ouverte s'est obstruée peu à peu , et les bouches

des cratères se sont de plus en plus limitées; elles n'étaient d'abord

que les points principaux d'une ouverture linéaire, elles sont de-

venues chacune un petit orifice isolé. A partir de ce moment, cha-

cune d'elles s'est trouvée dans les conditions où se trouvait aupa-

ravant toute la portion ouverte de la fissure, et, par suite, possède

actuellement une enceinte spéciale, c'est-à-dire un cône d'éruption.

Après avoir étudié les variations de forme des cratères et de

leurs annexes , voyons les variations qu'ils ont présentées , du

19 mars au 20 m.ai, dans leur degré d'activité.

Les cratères n°' 6 et 7, les plus rapprochés du monte Frumento,

lesquels fournissaient de si abondantes fumées pendant tout le

mois de février et le commencement de mars, ont cessé de rien

produire dans l'intervalle du 10 au 20 mars. Depuis lors, ils sont

complètement éteints, et le sommet du cône qui les porte pré-

sente seul quelques fumerolles sulfhydriques, sur lesquelles je

me propose de revenir.

Le cratère n° 5 a également beaucoup perdu de son énergie

volcanique. Quand je l'ai revu le i3 avril et pendant les six jours

suivants, il ne donnait que de rares fumées blanches formées

principalement de vapeur d'eau. Le 19 avril, il a repris subite-

ment une certaine activité; il fournit actuellement des vapeurs

sulfureuses et chlorhydriques , et lance des pierres incandescentes

qui forment, dans l'obscurité de la nuit, des gerbes de feu riva-

lisant pour l'éclat avec les bouquets des plus beaux feux d'arti-

fice. Ces pierres , lancées à de prodigieuses hauteurs , retombent

sur les flancs du cône et le couvrent, pendant quelques minutes,

de brillantes étoiles.

De telles projections accompagnées de détonations violentes se

produisent environ toutes les cinq ou six minutes.

' 11 existe encore une raison plus péremptoire de ce dernier fait, tirée de la

disposition de la fissure. J'en parlerai plus loin, en décrivant celte importante

déchirure du sol.

MISS. SCIENT. H. 12
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Cette recrudescence du cratère n° 5 s'explique tout naturel-

lement par l'extinction à la même date du cratère n° 2. Celui-ci

ayant subitement cessé de fonctionner, l'autre a sur-le-champ

éprouvé un redoublement d'énergie. Dans les journées qui ont

précédé le 1 9 avril , le cratère n° 5 produisait mollement et avec

lenteur des fumées blanches acides, qui paraissaient sortir sous

une faible pression dépassant à peine celle de l'atmosphère. Pen-

dant ce même temps, le cratère n° 2 était au contraire le siège

de détonations multipliées. Il projetait des pierres incandescentes,

et offrait, en un mot, tous les caractères que présente actuelle-

ment le cratère n° 5. Cependant, les fumées de ce dernier sont

plus noires, ce qui tient, sans doute, à ce que les gaz et les va-

peurs qui en proviennent doivent, avant de sortir dans l'atmos-

phère , traverser une couche épaisse de fragments pulvérulents,

dont une partie se trouve ainsi entraînée sous forme de cendres.

" Dans les intervalles des détonations, le cratère semble éteint,

ses parois seules, dans leurs parties les plus élevées, donnent quel-

ques fumées acides; mais, au moment où une détonation com-

mence, on voit les pierres qui garnissent le fond du goufre s'agiter

tumultueusement, et bientôt un flot de fumée sort brusquement,

en entraînant un jet de pierres.

Quant au cratère n° 1 , ses détonations ont conservé leur ca-

ractère de continuité; seulement, leur intensité a considérable-

ment diminué, et, au lieu d'être accompagnées par ce bruit de

martelage si remarquable des premiers temps, elles n'offrent plus

qu'un violent sifflement, semblable à celui d'un jet de vapeur sor-

tant d'une chaudière à haute pression. Les projections de pierres

s'y produisent encore, mais elles ne dépassent guère le bord du

cratère. Les fumées qui en sortent sont blanchâtres , épaisses , for-

tement acides, chargées d'acides sulfureux et chlorhydrique , de

chlorure de fer et de chlorhydrate d'ammoniaque. Les parois du

cône sont revêtues d'une couche épaisse de ces deux sels.

En montant au sommet de ce cône, j'ai constaté avec surprise

l'énorme voluriie qu'ont dû présenter les blocs de lave liquide

lancés par le cratère dans les premiers temps de l'éruption.

En effet, ces masses de lave, en retombant sur les flancs du

cône, s'y sont appliquées et aplaties. Aujourd'hui on y trouve par

suite, à chaque pas, des espèces de galettes de lave solidifiée,

larges d'un à deux mètres.
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Le i3 avril, les cratères n° 3 et n° l\ étaient déjà complè-

tement éteints.

Chacun d'eux n'a qu'une seule bouche.

Le cratère n° i présente deux bouches situées sur une ligne

faisant un angle de quarante-cinq degrés environ avec l'axe gé-

néral des cratères.

Les cratères n° 2 , n° 5 , n*^ 6 et n° 7 en ont chacun trois très-

rapprochées en triangle au fond de leur cavité.

Enfin
, pour terminer ce qui est relatif à la topographie de cette

portion centrale de l'éruption , il me reste à parler d'un petit cra-

tère n° 8, situé au nord-ouest des cratères n° 6 et n° 7, en con-

tact avec eux , et sur la ligne droite qui en joint les centres.

Ce petit cratère est en connexion évidente avec les deux pré-

cédents. Entre lui et son voisin, le cratère n° 7, il existe une

large crevasse , qui a régulièrement entaillé la face externe de ce

dernier.

Ce cratère n° 8 est éteint depuis longtemps. Ses manifesta-

tions avaient déjà complètement cessé quand je suis arrivé à

l'Etna le 23 février. Il n'a donc fonctionné que dans les premiers

temps de l'éruption.

Etude de la fissure.

J'arrive maintenant à la partie la plus intéressante des faits que

j'ai observés, c'est-à-dire à l'étude de la fissure, dans la portion su-

périeure aux cratères , là où elle a conservé sa forme primitive.

Cette déchirure si remarquable du sol est actuellement débar-

rassée de la neige qui la remplissait naguère presque entièrement,

et j'ai pu, avec le plus vif intérêt, en observer toutes les particu-

larités.

Quand on la suit, à partir de son extrémité inférieure, on

trouve qu'elle commence au contact du cône n° 6 , en un point

dont l'altitude, calculée au moyen d'observations barométriques,

est de mille six cent quatre-vingt-huit mètres; elle se dirige de

là vers le milieu de la base du monte Frumento, qu'elle échancre

même sur une longueur d'environ cinquante mètres.

Le niveau du sol à son extrémité supérieure est de mille huit

cent quatre mètres; sa longueur totale est de cinq cents mètres.

Ses bords sont très-irréguliers , et, malgré cela, sa largeur varie

peu dans toute l'étendue de son parcours; elle semble s'élargir

22

.
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pour former une espèce de delta qui embrasse la base des

cratères; mais cette apparence tient uniquement à la lave qui

en est sortie, et qui s'est étalée en arrivant vers les points les

plus bas.

En plusieurs points, elle est encombrée par d'énormes blocs de

lave qui s'y sont solidifiés.

Dans d'autres, ce sont les laves anciennes constituant ses parois

qui se sont écroulées et sont venues la remplir en partie. Chaque
jour, quelques-uns de ces blocs se détachent et tombent au fond

de sa cavité.

Pour ces raisons, sa profondeur est très-variable; actuellement,

sa profondeur moyenne est de deux à trois mètres; en quelques

points seulement elle atteint cinq à six mètres. Dans les premiers

temps de l'éruption , elle était bien plus considérable.

Au-dessus du point où la fissure semble se terminer à la base

du monte Frumento et sur son prolongement , se trouvent encore

trois cavités circulaires, dont le diamètre est de trois à quatre

miètres, la profondeur de deux mètres, et qui sont éloignées seu-

lement de quelques mètres les unes des autres. A partir de là , sur

toute la portion moyenne du flanc dum.onte Frumento, la confi-

guration du sol semble n'avoir éprouvé aucun changement; mais

dans le tiers supérieur de la montagne, la fissure reparaît; seule-

ment elle y présente un aspect particulier. C'est un enfoncement

du sol, à pic sur ses bords, large de trente à quarante mètres, pro-

fond de un à deux mètres, ou ce qu'on appelle généralement une

faille.

En atteignant le bord du cratère du monte Frumento, cette

faille s'élargit; elle acquiert, en ce point, une largeur de soixante

et seize mètres , et devient en même temps profonde de 2'",5o. Puis

elle se continue sur le cratère même du monte Frumento, jus-

qu'au centre de ce cratère, où elle forme une dépression circu-

laire dont le diamètre est d'environ dix mètres, et la profondeur

d'un mètre. Cette dépression est taillée à pic , comme si elle était

faite à l'emporte-pièce.

Dans tout le parcours de la faille, ses bords sont accompagnés

de nombreuses crevasses, larges de trente à cinquante centimètres,

très-profondes et parallèles entre elles.

A partir de ce point central, la faille continue encore jusqu'à

Tautre bord du cratère du monte Frumento, et même sur l'autre
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revers de cet important cône volcanique; mais elle y est moins

marquée, et n'est plus enfoncée que de quelques décimètres.

Enfin, de l'autre côté, en face, on la retrouve sur le monte

Concazzesur une longueur d'environ soixante mètres, et là, elle

offre même quelque chose de spécial. En effet , au bas du monte

Concazze, dans le pli de terrain compris entre le monte Frumento

et le naonte Concazze, on trouve au milieu de la faille un enfon-

cement du sol de forme circulaire, large de cinq à six mètres,

profond de trois à quatre , fournissant d'abondantes fumées de va-

peur d'eau, à une température voisine de cent degrés.

Le point le plus élevé de la fissure se trouve situé à une alti-

tude de deux mille deux cent vingt mètres.

Jusque-là elle ne présente qu'une seule interruption, c'est sur

la portion moyenne du flanc du monte Frumento; mais là encore

on en trouve l'indication. En effet, dans tout cet intervalle, le

flanc de la montagne est couvert de fumerolles à vapeur d'eau

,

semblables à celles qui existent plus bas et plus haut, dans la

fissure elle-même. La température de ces fumerolles varie entre

soixante et quatre-vingts degrés, elles sont parfaitement neutres au

papier à réactif. Leur présence en ce point montre d'une façon

très-nette l'existence d'une température élevée à une faible pro-

fondeur.

L'éruption actuelle a donc ouvert et fendu eu deux le monte

Frumento.

Si l'on regarde les cratères actuels comme implantés sur la

fissure, on trouve qu'à partir de sa portion la plus basse, c'est-à-

dire depuis le pied du cône n° i jusqu'à sa partie la plus élevée,

à la partie inférieure du monte (Concazze, elle présente une lon-

gueur d'environ deux kilomètres. Entre ses points extrêmes, la

différence de niveau est de cinq cent quatre-vingt-quinze mètres.

Enfin elle a peut-être été encore plus étendue au commence-

ment de l'éruption; car, de l'autre côté du cône n® i on trouve

au milieu de la lave, sur une longueur de quatre cents mètres,

une profonde dépression, large d'environ trente mètres, ressem-

blant à une route profondément encaissée. Elle est malheureuse-

ment recouverte d'une couche épaisse de cendres, qui empêche

de savoir précisément si c'est une continuation de la fissure, ou

si c'est simplement l'emplacement de la portion médiane d'un

vaste courant de lave, ayant coulé dans les premiers temps de
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l'éruption. Ce qui tendrait à faire adopter la première opinion,

c'est que, à sa partie supérieure, elle est comprise entre deux

énormes prolongements du cône n° i, ressemblant à des contre-

forts, et dont il est tout à fait impossible d'attribuer l'origine à la

formation d'un courant de lave.

Si Ton adopte cette opinion , la région des cratères ne serait pas

située tout à fait à la partie inférieure de la fissure ; elle en serait

distante d'environ quatre cents mètres.

Cette portion centrale de l'éruption présente encore quelque

chose de particulier, sur lequel je veux appeler votre attention.

La fissure, au lieu d'y être simple comme dans le reste de son

étendue, y possède deux ramifications transversales. La première

se trouve dans la partie la plus élevée des cratères : c'est sur elle

que sont ouverts les cratères n° 6 , n*^ 7 et n*' 8.

La seconde, moins importante que la précédente, est située à

l'autre bout de la région; elle porte le cratère n° 1 avec ses deux

bouches. C'est cette disposition de la fissure principale et de ses

deux ramifications qui, dans les premiers temps, donnait au foyer

central de l'éruption actuelle l'apparence d'une grande enceinte

ouverte vers le nord-ouest , et qui donne encore actuellement à la

ligne des cônes la figure de la lettre E ouverte dans la même di-

rection.

Enfin, en observant les alentours de la fissure dans sa portion

comprise entre la base du monte Frumento et le cratère n° 6,

on arrive à obtenir de curieux renseignements sur le début de

l'éruption.

L'emplacement sur lequel elle s'est faite était couvert d'une

haute futaie de pins , et ce sont ces arbres qui vont nous servir à

présent à faire un récit exact de son commencement. Quand on

considère des terrains d'origine sédimentaire , on a, pour se guider

dans leur étude, une foule de débris animaux et végétaux, qui se

trouvent dans les couches constituant le sol, et servent, comme des

médailles, à retracer l'histoire des époques anciennes de la vie du

globe terrestre. Mais, généralement, pour les phénomènes d'origine

ignée, ces précieux témoins manquent entièrement, et l'on est ré-

duit à de simples conjectures plus ou moins hasardées, toutes les

fois que les phénomènes en question n'ont pas eu lieu sous les

yeux d'observateurs compétents. Dans le cas actuel, nous avons

les analogues des fossiles, et les arbres à demi carbonisés par la



_ 343 —
lave vont nous indiquer la marche de l'éruption, au momeiit où

les explorateurs y manquaient encore. Ceux de ces arbres qui

sont situés sur les bords de la fissure, tout près de la base du

monte Frumento, sont carbonisés à leur base sur une hauteur de

deux à trois mètres, ce qui prouve que la lave en coulant s'est

élevée à ce niveau. De plus, la carbonisation n'atteint pas généra-

lement le centre de l'arbre, ce qui montre encore que le contact

avec la lave incandescente et fluide n'a duré qu'un temps assez

court, sans quoi l'arbre aurait fini par disparaître comme ceux

qui, plus bas, se trouvent chaque jour englobés dans les courants

de lave. La pente du terrain étant très-forte
(
elle est de vingt-sept

degrés), la lave liquide s'est rapidement écoulée, et le sol y est

revêtu actuellement d'une couche solidifiée qui n'a que quelques

décimètres d'épaisseur.

Ainsi donc, au début de l'éruption, un véritable flot de lave

liquide, très-fluide, est sorti brusquement par la partie de la

fissure ouverte à la base du monte Frumento, et s'est rapidement

écoulé.

En môme temj^s, il y a eu projection violente d'une masse con-

sidérable de gaz et de vapeurs, entraînant à de grandes hauteurs

des fragments de lave liquide assez incandescents pour retomber

avant solidification. Quelques-unes de ces masses, tombant au mi-

lieu des branches d'arbre, s'y sont arrêtées, et l'on trouve actuelle-

ment au faîte des pins , au milieu des branchages à demi brisés

,

des morceaux'de lave moulés sur les contours de l'arbre.

Plus bas, la pente étant moins forte, la lave liquide a ralenti sa

marche et s'est accumulée sur une plus grande hauteur; aussi, les

arbres sont-ils carbonisés à des hauteurs de trois et quatre mètres

au-dessus du niveau actuel de la lave solidifiée. Cependant, cette

lave, qui les entourait, était assez liquide pour se mouler parfai-

tement sur leur contour, prendre toutes les empreintes de l'écorce

et leur former une espèce d'étui en se refroidissant. Tous les

arbres enveloppés ainsi dans la lave ont eu de la sorte un étui

protecteur, qui les a garantis du contact immédiat de la lave li-

quide pendant qu'elle continuait à couler tout autour. Mais, l'étui

étant lui-même doué d'une haute température, il est arrivé sou-

vent que Tarbre a continué à brûler, et, aujourd'hui, l'étui reste

seul, ressemblant à ces tuyaux bitumés que l'on emploie à Paris

pour la conduite du gaz. Souvent aussi la combustion de l'arbre
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a été incomplète , il y a eu seulement carbonisation plus ou moins

avancée , et nous retrouvons un grand nombre de ces arbres en-

core debout, quoique charbonnés à la base et revêtus de leur en-

veloppe protectrice.

L'étui de lave a ordinairement une épaisseur de dix à vingt cen-

timètres ; sa surface extérieure est rugueuse , sa surface intérieure

représente le moule de l'arbre. Du côté opposé à la pente du ter-

rain , la lave en fusion arrivant de la partie la plus élevée de la

fissure s'est accumulée en plus grande quantité contre l'arbre, et

il en résulte que l'étui, au lieu de présenter son épaisseur nor-

male, y offre vers l'extérieur une saillie prismatique ressemblant

à ces arêtes en forme de coin , que l'on établit en avant des piliers

des ponts, pour les protéger contre le choc des glaces.

Un autre fait non moins curieux est encore arrivé dans un très-

grand nombre de cas. L'étui de lave, quelque temps après sa soli-

dification, s'est souvent fendillé et réduit en fragments, lesquels

ont été ensuite entraînés par le courant. Alors l'arbre est resté à

nu, et les blocs de lave solide, transportés et roulés à la surface

de la matière fondue , sont venus le frotter et le rayer en passant.

Les arbres qui se sont trouvés dans ce cas sont donc couverts de

stries et de raies parallèles, inclinées sensiblement suivant la pente

du terrain. Ces stries ressemblent énormément à celles que l'on

observe sur les rochers qui encaissent les glaciers, et leur mode
de formation est , comme on le voit , tout à fait analogue. De plus

,

leur disposition montre que le niveau de la lave a dû s'abaisser

rapidement, car elles sont régulièrement distribuées sur toute la

portion de l'arbre qui a été ensevelie dans le liquide incandes-

cent , tandis que , si le courant avait gardé longtemps le même ni-

veau, une certaine portion de la surface de l'arbre serait beau-

coup plus usée et rayée que le reste.

La lave a donc jailli d'abord de la base du monte Frumento,

mais, probablement, au bout de quelques heures, le siège prin-

cipal de l'éruption était déjà établi dans les points où il s'est main-

tenu depuis, et la lave n'est plus sortie que du voisinage des

cratères.

Étude de la lave.

Je vous ai indiqué précédemment la formation rapide de la

coulée principale», celle de la Colla Vecchia, et essayé de vous
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donner une idée de la vaste étendue de terrain envahie par les

courants de lave jusqu'au 6 mars.

Je vais maintenant vous faire connaître leurs progrès nouveaux;

car leur marche dévastatrice, ralentie un moment, n'a jamais

cessé, et aujourd'hui même elle semble avoir repris un nouveau

degré d'énergie.

Du côté de l'est, il y a eu peu de changements. La grande cou-

lée de la Colla Vecchia n'a plus subi aucune modification, si ce

n*est du côté sud-est, où elle a fourni une petite dérivation dans

un ravin voisin de la Serra délia BofTa^, nommé Cava degli

El ici.

Les coulées Antonio et Carmelo, comprises entre le monte Stor-

nello et le monte Grisimo, n'ont pas changé non plus. Mais à l'ouest

l'étendue de terrain nouvellement couvert par la lave est très-

considérable. Il s'est formé plusieurs courants, dont le principal a

envahi tout l'espace compris jusqu'au pied des Due Monti. Une

de ces ramifications continuant sa marche à l'ouest du monte

Crisimo, a pénétré dans le ravin de Linguagrossa , et menacé,

pendant plusieurs jours, le territoire de cette conamune. Cette

coulée s'est arrêtée le 4 avril; mais, à côté d'elle, il s'en forme

chaque jour de nouvelles, et, la nuit, l'espace compris entre les

cratères et les Due Monti présente l'aspect d'une véritable plaine

de feu.

La sortie du liquide incandescent est donc loin d'être terminée

,

et, bien que l'activité des cratères ait notablement diminué, je ne

doute pas que les nouveaux courants de lave n'arrivent encore à

couvrir une très-vaste étendue de terrain.

L'envahissement a lieu actuellement dans le piano di Ranno

,

au nord-ouest des Due Monti, et autour du monte Cavacci, qui

forme déjà un îlot au milieu de la lave.

Ainsi l'éruption actuelle dure depuis plus de trois mois, les cra-

tères ont perdu une partie de leur activité , mais sont encore le

siège de phénomènes volcaniques importants , et l'écoulement de

la lave semble se produire avec une intensité nouvelle.

Par conséquent, à tous les points de vue, l'éruption de i865

est peut-être la plus remarquable de toutes celles qui ont eu lieu

h l'Etna depuis cinquante ans. Les fameuses éruptions de i832 et

' Serra Bujfa de la carie de Waltershausen.
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de 1862 ,

qui ont attiré en Sicile des savants de tous les points de

l'Europe, ont été certainement moins importantes et surtoutmoins

dignes d'intérêt. Quant à celles du Vésuve, elles sont bien peu de

chose, si on les compare à ces gigantesques manifestations de

l'Etna.

Avant de terminer cette lettre j'ajouterai encore quelques

considérations sur le mode de formation des coulées de lave,

m'étant trouvé dans des circonstances favorables pour en faire

une étude attentive; bien que je ne me dissimule pas que cette

étude ne puisse ajouter que fort peu de chose à l'analyse si com-

plète que M. Elie de Beaumont a faite de ces phénomènes ^.

Quand un champ de lave est entièrement formé, les courants

s'y étant superposés dans toutes les directions, il est difficile d'y re-

connaître un ordre quelconque ; mais , quand on assiste à la forma-

tion des coulées , tout change d'aspect pour l'observateur, et alors

la plus grande régularité remplace un désordre apparent.

Une coulée se compose , en effet , de trois parties : un courant

principal qui en occupe le milieu , et deux moraines latérales.

Le courant principal contient seul de la lave liquide, laquelle

coule sur le sol, dont elle est séparée ordinairement par un lit de

blocs solidifiés qu'elle entraîne en avançant. Souvent aussi, au-

dessous du lit de matières fondues , il se développe des gaz et des

vapeurs qui soulèvent la masse visqueuse de manière à laisser des

cavités plus ou moins considérables au-dessous d'elle , après solidi-

fication. Ordinairement, le courant de lave fluide donne naissance

à une roche compacte, quand il se refroidit sur une pente qui

n'est pas trop forte.

Avant de se solidifier entièrement , il progresse , en se refroidis-

sant à la surface, de manière à présenter une croûte extérieure

solide , tandis que toute sa masse intérieure est encore à l'état li-

quide. Puis, le mouvement de transport continuant, la croûte

formée se brise, et ses fragments, d'abord anguleux, deviennent

peu à peu arrondis par suite du frottement qu'ils exercent les uns

sur les autres.

Ainsi donc, dans le courant principal , on peut distinguer trois

parties superposées :

i ° Un lit de blocs de lave roulés ;

' Recherches sur le mont Etna. [Annales des Mines, 3" série, l. IX et X).
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2° Une couche de lave liquide qui devient compacte en se re-

froidissant ;

3° A la surface du courant, un autre lit de blocs de lave angu-

leux ou roulés, suivant la distance à laquelle ils ont été trans-

portés.

Quant aux deux moraines latérales , elles résultent du dépôt

progressif de ces blocs de chaque côté du courant principal. En
effet, les pierres charriées à la surface de la lave liquide dévient

bientôt à droite ou à gauche, et, en tombant de chaque côté du
courant principal, constituent deux moraines latérales.

Dans le voisinage du point d'origine d'une coulée , ces moraines

n'existent pas encore, et, à sa terminaison , elles se confondent

avec le courant principal, qui, recouvert de blocs, y forme une

véritable moraine terminale.

C'est donc dans la portion moyenne du parcours d'une coulée

que la disposition normale s'observe avec le plus de facilité.

Enfin, quand un courant ainsi constitué s'est arrêté et qu'il

semble refroidi, un autre cas se présente encore fréquemment.

Il arrive très-souvent, en effet, que la solidification de la lave

n'est que superficielle; l'intérieur de la masse du courant princi-

pal reste longtemps liquide, et alors, surtout si la pression inté-

rieure vient à augmenter par la production d'une nouvelle quan-

tité de lave, la croûte solidifiée n'offre plus une résistance suffi-

sante pour retenir le liquide pesant qu'elle contient : elle se brise

à sa base, et un courant secondaire sort avec impétuosité.

Le trou de sortie est ordinairement situé très-bas, à la partie

terminale du courant primitif, ou encore latéralement, au pied

d'une moraine. Ces courants secondaires ressemblent, pour leur

mode de formation, aux courants d'eau que l'on obtient dans

un système déclusage assez communément employé, et dans le-

quel l'écluse est soulevée verticalement, de manière à offrir au

liquide un orifice de sortie situé à la base du réservoir.

Ces courants secondaires, que j'appellerai courants par écla-

sage, sortent quelquefois par un orifice net taillé à pic; alors leur

surface ne charrie pas immédiatement de blocs solides, mais

souvent aussi l'orifice de sortie est peu à peu entamé sur son

pourtour, et la lave du courant secondaire charrie immédiate-

ment les débris de la coulée qui lui a donné naissance. Dans

tous les cas, celle-ci se vide du liquide qu'elle contenait; alors,
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la surface du courant principal s'affaisse, la croûte qui la for-

mait se brise en une multitude de fragments, et le courant prin-

cipal se trouve profondément encaissé entre ses deux moraines

latérales.

Voilà ce qu'on observe le plus souvent. Cependant il peut en-

core arriver que la couche compacte déjà formée à la surface du

courant primitif soit assez solide pour ne pas se briser ; alors elle

présente une surface à peu près horizontale, située à un niveau

plus élevé que celle du courant secondaire. En admettant que le

fait puisse se reproduire plusieurs fois successivement , c'est-à-dire,

que ce premier courant par éclusage puisse donner naissance à

un second, celui-ci à un troisième, et ainsi de suite, on arriverait

peut-être à expliquer la disposition singulière que présentent les

courants de lave ancienne situés sur le penchant Nord-Est de

l'Etna.

Ces courants, dont les principaux sont ceux qui forment actuel-

lement le lit des torrents de Linguagrossa , de Ghireto , de Mascali

,

de Torromio, de Pietrafissile et de Sant Alfio, ont coulé sur des

pentes relativement assez considérables ^, et sont constitués par de

la lave compacte très-feldspathique. Tous présentent la structure

si caractéristique des courants principaux, savoir : un lit de lave

compacte entre deux nappes de blocs roulés , dont la supérieure a

généralement été entraînée par les eaux. Je ne doute pas qu'ils

n'aient été pourvus de moraines latérales, mais, ces moraines

composées de roches roulées et brisées et, par suite, plus altéra-

bles , ont été envahies par la culture , et le courant principal reste

seul en évidence.

Maintenant, ce qui frappe au premier abord, quand on les

observe, c'est cette particularité, qu'au lieu de suivre la pente du

terrain, la lave y est disposée en gradins successifs ressemblant

aux marches d'un immense escalier.

Si l'on admet que chacun de ces gradins représente un courant

par éclusage , on a immédiatement la raison de cette curieuse dis-

position.

Sans regarder l'explication précédente comme satisfaisant à

tous les cas, je crois cependant qu'elle peut, bien souvent, servir

à rendre compte du fait observé.

* M. Elie de Beaumont évalue à huit degrés environ la penle moyenne des

talus latéraux de l'Etna. [Ann. des minei, t, X, p. 564)



— 349 —
A l'appui des indications contenues dans ma lettre , j'expédie

aujourd'hui à Paris par les messageries impériales un tronc d'arbre

rayé par la lave, avec son étui, renfermé dans deux caisses. Deux

autres caisses, faisant partie du m.éme envoi, contiennent des

échantillons variés de lave et de produits sublimés dans les fume-

rolles. Je comptais encore joindre à ma lettre la carte de l'érup-

tion, m.ais le temps me manque pour la tracer, et, bien que j'aie

pris toutes mesures nécessaires, je suis forcé de remettre à plus

tard la construction de ce plan
, qui serait pourtant si utile pour

l'intelligence de mes descriptions.

Jusqu'à présent, j'ai parlé seulement des phénomènes phy-

siques et mécaniques de l'éruption ; il me reste à décrire les phé-

nomènes chimiques, qui ne sont pas moins remarquables.

Les fumerolles sont toujours le siège principal de ces derniers

phénomènes. Elles forment quatre variétés distinctes, savoir :

1° Les fumerolles sèches,

2° Les fumerolles acides,

3° Les fumerolles alcalines, .

li° Les fumerolles à vapeur d'eau, avec ou sans accompagne-

ment de gaz carbures.

J'ai déjà rappelé^ les caractères distinctifs de ces quatre va-

riétés; ils sont aussi nets et aussi tranchés que possible, et, le

plus souvent, un simple coup d'œil jeté sur une fumerolle per-

met de déterminer immédiatement la catégorie à laquelle elle

appartient. Je regarde donc cette classification comme une des

plus légitimes de toutes celles qui ont été établies en histoire na-

turelle.

Cependant les phénomènes naturels ont un caractère de con-

tinuité dont les classifications les mieux ordonnées ne peuvent

tenir aucun compte. C'est pourquoi, en étudiant les quatre va-

riétés énumérées plus haut, on se trouve conduit, par l'observa-

tion des faits, à voir les liens qui les unissent.

J'aurai donc, non-seulement à vous signaler les modifications

qu'elles ont éprouvées dans leur siège et dans leur degré de fré-

quence depuis le commencement de l'éruption, mais encore la

manière dont le passage se fait d'une catégorie de fumerolles à

la catégorie suivante.

' Page Sag.



— 350 —
1° Fumerolles sèches. — Elles manquent complètement aujour-

d'hui dans la région des cratères. Le plus actif de tous, le cra-

tère n" 1, est déjà arrivé à la seconde période, et n'est plus

qu'une fumerolle acide. Mais , au début de l'éruption
,
pendant le

mois de février, il n'en était pas ainsi. Ceux des cratères qui pré-

sentaient le maximum d'action étaient encore à la période sèche.

Le cratère n® i, par exemple, donnait des fumées claires, trans-

parentes, n'exhalant aucune odeur acide. Les parois étaient dé-

pourvues de ce riche dépôt de chlorure de fer et de chlorhydrate

d'ammoniaque qui les couvre actuellement, et la lave fondue,

qu'il projetait en abondance, à des distances énormes, témoignait

de la haute température qui régnait dans l'intérieur,

La réunion de tous ces faits divers nous montre donc qu'à

cette époque il offrait tous les caractères des fumerolles sèches.

Un autre fait bien curieux vient encore corroborer cette opi-

nion. Les pierres qu'il projetait de tous côtés, au lieu de rougir le

papier de tournesol humide ,
présentaient au contraire une réac-

tion alcaline très-marquée , due à l'action d'un dépôt blanc , uni-

forme, qui recouvrait la surface de chacune d'elles. Or le même
dépôt blanc se retrouve exactement , avec tous ses caractères , à la

surface des blocs de lave, aussitôt après la solidification des cou-

lées, au moment où elles sont encore exclusivement le siège de

fumerolles sèches. Si donc on le regarde, dans ce second cas,

comme le produit de pareilles fumerolles, on doit aussi, dans le

premier, lui attribuer la même origine.

Ceci posé, permettez-moi d'entrer dans quelques détails sur

cette matière blanche si intéressante.

Elle forme à la surface des pierres une couche d'environ un

quart à un demi-millimètre. Sa couleur est d'un blanc pur. La

texture est cristalline, mais les cristaux sont tous microscopiques,

de telle sorte qu'à l'œil nu elle a l'apparence d'un dépôt pulvé-

rulent légèrement agglutiné. Au goût, on dirait qu'elle est entière-

ment composée de chlorure de sodium. L'eau la dissout sans

résidu. L'analyse qualitative y fait facilement reconnaître la pré-

sence du chlorure de sodium, du sulfate de soude, du carbonate

de soude, et des sels de potasse correspondants. Ces derniers y
sont bien moins abondants que les sels de soude, et, parmi ceux-

ci , celui qui domine de beaucoup par sa quantité est le chlorure

de sodium.
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On n'y trouve généralement aucune trace de sels de fer, ni de

sels ammoniacaux.

Dans les premiers temps de mon séjour à l'Etna, j'ai cru que

c'était un produit d'efflorescence , et que les sels contenus dans

les pores de la lave humide en sortaient par la dessiccation ; mais

bientôt j'ai reconnu que ce dépôt apparaissait déjà sur la lave

encore fortement chauffée, et que l'humidité de l'atmosphère

n'entrait pour rien dans sa formation. Au contraire, après une

pluie, je l'ai vu disparaître sans retour de tous les points qui

avaient été mouillés. C'est donc un produit de volatilisation, et

non un dépôt cristallin formé par efïlorescence.

Son alcalinité est due principalement au carbonate de soude

qu'il contient. Ce sel y est en quantité suffisante pour qu'après

dissolution et addition d'un peu d'acide acétique dans la liqueur

on obtienne aussitôt un abondant dégagement d'acide carbonique.

Pour peu qu'il y ait des fumerolles acides dans le voisinage, les

carbonates ne tardent pas à se transformer en chlorures et en sul-

fates. Alors l'alcalinité de la matière disparaît. Quand l'atmosphère

devient humide, elle disparaît encore très-facilement, à cause de

la solubilité considérable des carbonates alcalins.

En constatant cette alcalinité du dépôt blanc des fumerolles

sèches, et la présence du carbonate de soude, je me suis immé-

diatement demandé comment, en condensant les vapeurs de ces

fumerolles à l'aide d'appareils spéciaux
,
j'étais arrivé à obtenir

seulement du chlorure de sodium , avec un peu de sulfate de

soude, sans recueillir de carbonate. Mais, en réfléchissant au phé-

nomène, j'ai pensé que cela tenait, sans doute, à la durée trop

courte de mes condensations, et à la très-grande volatilité du

chlorure de sodium, comparée à celle des autres sels. Le dépôt

blanc trouvé à la surface de la lave pouvait être regardé comme
le produit d'une distillation à haute température continuée pen-

dant plusieurs jours, tandis que les condensations opérées par

moi duraient à peine quelques heures.

Voulant alors me rapprocher des conditions de la nature, j'ai

installé un appareil condensateur sur une fumerolle sèche, dé-

cidé à l'y laisser un temps suffisant pour pouvoir trancher la

question ; et déjà, au bout de vingt-quatre heures, j'ai constaté sur

les bords de l'entonnoir qui couvrait la fumerolle la présence in-

dubitable d'une petite quantité de carbonate de soude. Il y existait.
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en même temps, une proportion plus forte de sulfate de soude, et

enfin les parois intérieures de l'entonnoir et de l'allonge placée à

la suite étaient revêtues d'une couche abondante de chlorure de

sodium.

L'hypothèse qui m'avait guidé pour faire cette expérience se

trouvait ainsi pleinement justifiée. Les carbonates alcalins sont

donc, aussi bien que les chlorures et les sulfates, caractéristiques

des fumerolles sèches, et ce fait remarquable vient-, par suite,

justifier encore la distinction de cette catégorie de fumerolles.

Maintenant, comment expliquer la présence du carbonate de

soude dans ce dépôt .^ Le chlorure de sodium et le sulfate de

soude se trouvant dans la lave en quantité notable , il n'est pas éton-

nant de les rencontrer dans les matières volatilisées à sa surface;

mais le carbonate de soude ne s'y rencontre pas en quantité sen-

sible : il ne peut donc provenir que d'une réaction chimique

opérée au moment de la volatilisation.

Quelle peut être cette réaction
,
qui donne ainsi naissance à du

carbonate de soude ? J'ai cru d'abord en trouver la raison dans

la présence des fluorures, que l'on rencontre si ordinairement en

petite quantité dans la lave, lesquels en réagissant sur les silicates,

pourraient engendrer de la soude caustique, et par suite du car-

bonate. Mais justement ici, comme pour donner un démenti à

cette hypothèse, la quantité de fluor renfermée dans la lave est

nulle, ou si faible, qu'on ne peut en constater l'existence par le

moyen ordinaire.

Les autres explications qui me sont venues à l'esprit étant de

pures hypothèses qu'il m'était impossible de démontrer directe-

ment, j'ai préféré renoncer à l'interprétation du fait plutôt que

de m'abandonner à ces suppositions gratuites.

Je dois ajouter que la présence du carbonate de soude à la

surface de la lave actuelle n'est pas un fait exceptionnel. Dans les

fissures de la lave de 1669, cette lave si importante
, qui, partie de

Nicolosi, faillit détruire la ville de Gatane, on en trouve égale-

ment, et miême un peu au sud de Gatane, sur le bord de la mer.

J'ai appris de mon ami M. Sylvestri que ce carbonate de soude

était exploité industriellement.

Le cratère n° 1 n'est pas le seul qui ait fourni des projec-

tions recouvertes de la couche blanche alcaline. Tous les cratères

sans exception en ont produit de semblables, même les cratères
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n° 6 et 11° 7, qui sont éteints depuis longtemps. Il semble même
que ceux-ci n'aient jamais passé par la période acide avant de

s'éteindre, ou au moins qu'ils l'aient franchie très-rapidement;

car, pendant plusieurs jours après leur extinction, toutes les

pierres tombées sur leurs parois extérieures offraient le dépôt al-

calin, et ce n'est que quand les émanations du cratère n° 5 sont

devenues fortement acides que toute trace d'alcalinité y a disparu.

Quant à la lave, elle fournit encore en beaucoup de points,

aux environs du monte Gavacci , des fumerolles sèches entière-

ment conformes à la description que M. Ch. Sainte-Claire De-

ville en a donnée, et autour desquelles on trouve le dépôt volatil

dont je viens de parler.

A côté de ces fumerolles, il s'en produit actuellement d'autres

très-nombreuses, qui forment le passage entre les fumerolles

sèches et les fumerolles acides. Elles offrent, en effet, des carac-

tères intermédiaires. Elles sont acides, et quelquefois très-forte-

ment; elles fournissent de la vapeur d'eau, en quantité variable,

mais souvent d'une façon très-notable. Sous ces deux points de

vue, elles se rapprochent donc des fumerolles acides, mais elles

s'en éloignent par leur température plus élevée, qui est toujours

celle du rouge, et enfin, par leur dépôt, constitué presque entière-

ment de chlorure de sodium.

Les sels de cuivre, qui se trouvent en très-petites quantités

mêlés au chlorure de sodium des fumerolles sèches, se rencontrent

ici en proportion beaucoup plus forte; ils sont même quelque-

fois en quantité telle qu'ils masquent le chlorure de sodium.

Ces sels sont au nombre de deux principaux :

1° CJn oxychlorure d'un très-beau vert et nettement cristallisé;

2" Un sous-oxyde brun , affectant quelquefois l'apparence de

petits prismes enlacés et tellement ténus qu'on dirait une petite

houppe de soie brune; mais, d'autres fois, ces cristaux sont apla-

tis, brillants, et ressemblent, à s'y méprendre, à des cristaux de

fer oligiste. La ressemblance avec cette substance est d'autant plus

frappante, que souvent ils affectent la forme de prismes acicu-

laires groupés vers un centre commun, comme le fer oligiste de

l'ile d'Elbe. La moindre humidité suffit pour les hydrater et ame-

ner leur suroxydation.

2" Fumerolles acides. — Ce sont actuellement les plus com-

munes. On n'en rencontre plus d'autres aux cratères, et elles con-

MISS. SCTFNT. - - II. 23
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tinuent d'être abondantes sur la !ave. Leurs principaux produits

sont toujours l'acide chlorhydrique , le chlorure de fer et sur-

tout le chlorhydrate d'ammoniaque.

L'acide sulfureux et le soufre s'y rencontrent également , mais

en quantité très-faible, comparativement. Ces deux produits sont

d'une rareté extrême dans les fumerolles de la lave. Dans la ré-

gion des cratères, ils sont beaucoup plus abondants» et, chose

remarquable, parmi les deux cratères qui restent actifs aujour-

d'hui, savoir : le cratère n° i et le' cratère n*" 5, c'est celui qui

présente l'énergie la plus faible, c'est-à-dire, le cratère n° 5, qui

fournit la plus grande quantité d'acide sulfureux.

L'acide sulfhydrique s'observe bien rarenaent dans les fume-

rolles acides. Jamais je ne l'ai rencontré dans celles de la lave, et

je ne l'ai trouvé qu'une seule fois dans celle des cratères, au

sommet du cône qui porte les cratères n" 6 et n° 7.

Au cratère central de l'Etna et dans les îles Eoliennes, je l'ai

observé depuis dans les mêmes conditions, et il y est accompagné

d'acide carbonique.

Ce caractère particulier, que possèdent les fumerolles acides

fournissant de l'acide sulfhydrique, joint à leur température peu

élevée, ne dépassant guère 100, me les fait regarder comme in-

termédiaires entre les fumerolles acides véritables et les fume-

rolles d'ordre inférieur.

Le soufre, que l'on y rencontre cristallisé ou fondu, s'y trouve

intimement mélangé avec le chlorhydrate d'ammoniaque et n'oc-

cupe pas de position spéciale dans la fumerolle.

Quant à l'acide sulfureux
,
j'ai constaté plusieurs fois qu'il s'é-

chappait directement du sol et ne provenait pas d'une combus-

tion de vapeurs de soufre au contact de l'air.

3*^ Fumerolles alcalines. — Elles se trouvent exclusivement sur

la lave. Je n'en ai jamais rencontré sur les cratères. Elles sont ex-

trêmement nombreuses. On les compte par centaines, surtout à

la partie inférieure de la lave , entre le monte Stornello et la Serra

délia Bofifa.

Cependant, de même que les fumerolles acides, elles semblent

moins abondantes qu'au commencement de l'éruption. On en voit

un grand nombre d'éteintes.

Ordinairement elles sont arrondies, tandis que les fumerolles

acides sont allongées, linéaires. Elles ne contiennent jamais de
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chlorure de fer en quantité un peu notable. Leur sel le plus

abondant est le chlorhydrate d'ammoniaque, mais le plus carac-

téristique est le carbonate de la même base. Les fumées blanches,

qui s'en dégagent en abondance, sont fortement alcalines; cepen-

dant, le dépôt solide qui se forme autour des orifices de la fu-

merolle est entièrement composé de beaucoup de chlorhydrate et

d'une trace de sulfate d'ammoniaque; le carbonate, étant très-vo-

latil, ne se dépose pas. Il en résulte que le dépôt qui se forme

ainsi ne bleuit pins le tournesol quand on vient à le dissoudre.

Le chlorhydrate d'ammoniaque pur offre cette même particu-

larité de donner, d'une part, un liquide neutre quand on le dis-

sout, et, d'autre part, des fumées alcalines quand il est volati-

lisé, même à une basse température, à cause de sa facilité de

dissociation. On pourrait donc croire que l'alcalinité des fumées

est due exclusivement aux vapeurs de ce sel; mais ces fumées

condensées donnent un liquide alcalin
, précipitant l'eau de chaux,

offrant, en un mot, tous les caractères d'une dissolution de car-

bonate d'ammoniaque. L'existence de ce sel est donc incontestable.

La position des fumerolles alcalines, dans les parties déclives

de l'éruption, là où la végétation acquiert d'ordinaire son plus

grand développement, a fait penser déjà que l'ammoniaque du

chlorhydrate provenait de la décomposition de matières organi-

ques. On peut, a fortiori, faire la même hypothèse sur l'ammo-

niaque du carbonate; et, dans certains cas, les choses se passent

ainsi en réalité. En effet, dans certaines fumerolles alcalines, le

chlorhydrate d'ammoniaque déposé est bleuâtre , et , en l'évaporant

doucement sur une lame de platine, on obtient un résidu organique

peu volatil, en partie soluble dans l'eau, -laissant, après sa com-

bustion, une petite quantité de cendres. Dans ces circonstances,

il est très -probable que la fumerolle a une origine organique.

Mais il est impossible de regarder ce cas comme le cas général.

La masse de sels ammoniacaux produite dans l'éruption actuelle

est tellement considérable, qu'ellp est hors de toute proportion

avec la quantité d'azote appartenant aux matières organiques en-

glouties par la lave.

Enfin
, pour rendre compte de la couche de chlorhydrate d'am-

moniaque qui revêt les cratères, il faudrait supposer qu'ils se

sont ouverts au milieu d'un véritable dépôt de substances azotées

,

hypothèse tout à fait inadmissible.

23.
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Outre les sels ammoniacaux, on rencontre encore, dans les fu-

merolles alcalines, du soufre et de l'acide sulfhydrique , rarement

de l'acide sulfureux, et alors ce dernier provient évidemment de

la combustion des deux autres corps.

Le soufre paraît aussi, lui-même , venir de la décomposition de

l'acide sulfhydrique au contact de l'air, car on ne le trouve

qu'au point où les vapeurs arrivent à l'extérieur.

Dans ces fumerolles, le dépôt de soufre occupe une position

particulière : il est situé au bord extérieur de la fumerolle , quel-

quefois même à une distance de deux à trois mètres, et toujours

en un point dont la température ne dépasse pas loo degrés, tan-

dis que le centre de la fumerolle est souvent à une température

beaucoup plus élevée.

/i.° Fumerolles à vapeur d'eau. — Elles sont assez nombreuses

sur les cratères dans les portions qui sont près de s'éteindre , dans

la fissure et sur les bords de la lave.

Contre mon attente, je n'y ai jamais trouvé ni acide sulfhy-

drique, ni acide carbonique.

Pour terminer, il me reste à ajouter quelques m.ots de généra-

lités sur le siège des fumerolles et sur la manière dont elles se

succèdent.

Celles des trois dernières catégories
,
quand elles appartiennent

à la lave, sont toujours situées sur les moraines latérales des cou-

lées, et plus souvent sur la face externe que sur la face interne.

Jamais on ne les rencontre sur les courants principaux. Il en est

de même de ces fumerolles à sels de cuivre que j'ai regardées

comme intermédiaires entre les fumeroles sèches et les fumerolles

acides.

Les véritables fumerolles sèches sont au contraire situées sur

les courants principaux.

Sur toute l'étendue du vaste champ occupé par la lave de l'érup-

tion actuelle, je n'ai pas trouvé une seule exception à cette règle.

Maintenant, entre toutes ces fumerolles, il n'existe aucun rap-

port nécessaire de génération. Elles se succèdent souvent sans pro-

céder l'une de l'autre. Ainsi , une fumerolle sèche ne devient pas

nécessairement acide ,
puis alcaline

,
pour se transformer enfin en

fumerolle à vapeur d'eau pure.

Dans quelques jours, j'aurai l'honneur de vous adresser le

résultat de mes observations sur le cratère central de l'Etna , sur
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les cratères de i852, placés d'une façon si remarquable au milieu

du Val del Bove,* et enfin, sur les évents volcaniques des îles

Éoliennes. Cette nouvelle lettre sera le complément naturel de

celle que je vous écris aujourd'hui.

Je suis, avec respect et reconnaissance, Monsieur le Ministre,

De Votre Excellence,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

F. FOUQUE.





RAPPORTS

SUR LES RÉSULTATS D'UNE MISSION

DANS LES ARCHIVES D'ESPAGNE ET DE PORTUGAL

PAR M. ALFRED DEMERSAY.

M. Alfred Demersay, à la suite d'une mission scientifique qu'il

a remplie de i844 à 1847, dans l'Amérique méridionale, sous

les auspices du département de l'Instruction publique, a entrepris

et presque terminé la publication ci'une Histoire physique, écono-

mique et politique du Paraguay ^ Chargé, en 1862 , pendant le cours

de cette publication, d'une nouvelle mission ayant pour objet de

rechercher dans les archives de l'Espagne et du Portugal les docu-

ments relatifs à la domination de ces deux puissances dans le

nouveau monde, M. Demersay a exploré successivement les biblio-

thèques de Barcelone, de Valence, les archives des Indes à Séville,

les nombreuses collections du Portugal, et enfin la riche biblio-

thèque de l'Académie de l'Histoire, à Madrid. M. Demersay a fait

connaître les résultats principaux de ses recherches dans une série

de rapports dont nous extrayons les passages suivants^:

Monsieur le Ministre,

Les établissements scientifiques ou littéraires de la Pénin-

sule, beaucoup plus nombreux qu'on ne se le figure généralement

en France , ont en même temps une importance très-réelle ; et

' 2 vol. grand in-8°, avec atlas de planches teintées et deux cartes. Paris,

Haclielte.

* Ces rapports ont été adressés à M. le comie Walewski, ministre d'Etat, qui

avait alors dans ses attributions le service des Missions scientifiques et litté-

raires.
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nous ne possédons encore que des notions imparfaites sur la na-

ture, l'étendue de leurs richesses, et sur les hommes savants,

modestes et zélés qui ont accepté, au prix d'un traitement mo-
dique, la tache laborieuse de les mettre en ordre, d'en dresser

l'inventaire et de veiller à leur conservation.

Les bibliothèques de l'Espagne et du Portugal, toujours riches

en livres anciens, sont, en revanche, assez pauvres en ouvrages

modernes; situation facile à expliquer par cette circonstance

qu'elles ont été formées par la réunion des bibliothèques des cou-

vents, lors de leur suppression, et que les allocations portées au

budget de l'Etat pour achat de publications nouvelles sont tout

à fait insuffisantes. Une autre conséquence de leur origine, c'est

qu'elles contiennent un grand nombre de doubles, même dans la

série des livres rares et précieux.

A Lisbonne, les établissements scientifiques qui me pro-

mettaient la plus ample moisson de documents inédits sont, dans

l'ordre de leur importance :

Les Archives du royaume,

La Bibliothèque publique,

Les Archives d'Outre-mer
,

La bibliothèque de l'Académie des sciences.

Voici, en peu de mots, ce que ces diverses collections m'ont

offert de plus particulièrement intéressant.

Les Archives du royaume (o Archiva Real ou do Tombo], dont on

fait remonter l'origine au i i avril iSgo, existaient déjà sous le

règne deD. Joào P^ dans la tour du château fortifié de Lisbonne,

appelée do Tombo (littéralement, Tour du Registre]
,
parce qu'on y

conservait les registres des dépenses de la couronne, en même
temps que les trésors du roi ^ Lors du tremblement de terre, ce

précieux dépôt fut préservé de la destruction par le dévouement

du conservateur [guarda-mor) , Manoel da Maya. En 1767, il fut

transporté dans le couvent de Saii-Benlo (Saint-Benoît), dont il

occupe, toujours sous le nom de Torre do Tombo, les longues ga-

leries voûtées et les étroites cellules.

Il faudrait. Monsieur le Ministre, plusieurs volumes pour faire

une énumération même sommaire des richesses que contiennent

^ Iwro dos Toinhos (ht Corôa , ou Prnprios do Corda.
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ces archives célèbres , dont l'histoire a été écrite par J. Pedro Ri-

beiro^ A cet immense dépôt de papiers d'Etat, concernant toutes

les branches de l'administration, sont venues s'ajouter, en i835,

les archives des couvents supprimés , celles des corporations reli-

gieuses et de certains tribunaux exceptionnels abolis, parmi les-

quels je citerai la Mesa de Consciencia e Ordems.

Cette collection, qui s'accroît incessamment, renferme aujour-

d'hui plus de vingt mille liasses [maços] , et chaque liasse se com-

pose de plusieurs centaines de documents. L'Inquisition seule a

fourni les pièces de quarante mille procès, c'est-à-dire les élé-

ments les plus précieux pour écrire l'histoire de cette institution

néfaste, et une mine inépuisable pour les romanciers et les fai-

seurs de mélodrames.

Quelques ouvrages manuscrits ont une grande valeur bibliogra-

phique ou historique ; tel est l'Atlas de Fernâo Vaz Dourado , telle

est la Bible célèbre du couvent de Belem , dite dos Jeronymos
, que

le duc d'Abrantès (Junot) avait rapportée en France, et qui fut

restituée au Portugal à l'époque de nos revers, après de longs

pourparlers diplomatiques. Ce chef-d'œuvre de talent et de patience

ne comprend pas moins de sept gros volumes in-folfo; il date de

la fiji du xv*^ siècle.

Enfin, la Torre do Tomho renferme encore une bibliothèque

spéciale de quatre à cinq mille volumes, de législation, de litté-

rature et d'histoire.

Lorsque le marquis de Pombal eut décidé la suppression de

l'ordre des Jésuites, il fit réunir dans ces archives tous les docu-

ments à la charge de la célèbre compagnie qu'il put se procurer.

On les renferma dans des armoires auxquelles cette destination

spéciale fit donner le nom de Armario jesuitico. Plus tard, Pombal

tira de ce dépôt les pièces publiées sous le titre de Preuves de la

Déduction chronologique , à la suite de l'ouvrage dont on lui attribue

généralement la paternité'^.

La connaissance de ces faits une fois acquise, c'était dû côté

de ïArmario que je devais diriger mes recherches, dans l'espoir

' Memorlas aidhcnticas para a Jiistoria do real Archivo , collicjidas pelo primeirn

lente de diplomalica o Deseinbarcjudor Joâo Pedro Ribciro'. Lisboa, 1819.

^ Deducçdo chronologica e analitica e petiçâo de recurso do doiitoi Joseph de Sea-

brada Sylva; — Provas de Deducçdo chronolofjica. Parle I' et H"; Lisboa, 1768,

in-18.
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d'y découvrir des documents concernant l'histoire des Missions du

Paraguay, que leur nature toute spéciale pouvait avoir fait rejeter

des Provas de Dedacçâo chronologica.

h'Armario jesuitico existe toujours, mais il a singulièrement

perdu de son importance. Depuis la mort du grand marquis, le

Portugal a traversé bien des révolutions; des gouvernements de

tendances très-opposées ont présidé à ses destinées, et vous ap-

prendrez sans étonnement, Monsieur le Ministre, la soustraction

d'un grand nombre de pièces que les partis politiques avaient in-

térêt à faire disparaître. Cependant j'ai passé en revue celles qui

restent encore au nombre de plusieurs centaines; et ce travail,

long et fatigant, tant à cause de leur mauvais état de conservation

que du caractère particulier de l'écriture portugaise à cette époque,

m'a fourni de nouveaux éclaircissements sur l'origine des préten-

tions réciproques des deux puissances péninsulaires à la possession

du Rio de la Plata, prétentions qui se firent jour au moment
même de la découverte des provinces Argentines.

L'ancienne bibliothèque royale avait été détruite par le

tremblement de terre du i^'' novembre lyôô. Une collection de

livres rassemblés au palais , au mois de mai 1776, devint le noyau

d'une nouvelle bibliothèque qui fut définitivement installée,

en 1796, dans les bâtiments du couvent de San-Francisco, où

elle se trouve encore sous le nom de Bibliothèque publique.

En octobre i8ô3 , cet établissement renfermait cent trente-deux

mille volumes , sans compter les ouvrages ,— au nombre de trois

cent mille, dit-on,— provenant des couvents supprimés en i835.

Je laisse de côté les imprimés, et, parmi les dix mille manus-

crits qu'il contient, je choisis ceux dont j'ai fait l'analyse.

Sous ce titre : Papiers concernant la remise de la Colonie du

Saint- Sacrement , et avec cette annotation pleine d'attraits pour

un chercheur, raros e particulares , j'ai trouvé des documents d'un

très-haut intérêt sur la longue guerre Hispano-portugaise, suscitée

par la fondation de la Golonia en face de la ville de Buenos-Ayres

,

et par la contrebande à laquelle se livraient les Anglais; sur le

siège de cette place, et la coopération des Indiens des Missions, qui

y perdirent leur P. Procureur. Cette collection comprend treize

pièces sur ces différentes matières, et une relation de toutes les

opérations de la guerre de 1735 (in-foL).
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Dans un volume d'un format beaucoup plus petit, intitulé

Journal de la marche que fit Varmée portugaise combinée avec celle de

S. M. C.pour révacuation des sept Missions de V Uruguay [Diario da

segunda marcha quefizemos com o nosso exercito portuguez auxiliando

o de S. M. C. para a evacaaçâo das sele Missôens . . .
) , on trouve un

récit très-circonstancié de la campagne de 1755-56. Ce journal

anonyme, mais dû, je crois, à un officier du rang de colonel, est

tenu jour par jour, et relate avec l'exactitude la plus scrupuleuse

la marche des deux armées. 11 éclaire d'une vive lumière une foule

de points restés obscurs dans l'histoire de cette longue expédition

,

d'ailleurs peu connue.

Après avoir présenté le tableau de la composition des forces

alliées , l'auteur raconte tous les combats;— il compte les morts et

les blessés dans les deux camps; — il énumère les ressources des

Indiens, et donne des détails sur leur artillerie, en confirmant ce

que certains historiens ont contesté, à savoir que les rebelles

avaient eux-mêmes fabriqué leurs canons à l'aide des procédés mis

en usage dans les premières années qui suivirent l'invention delà

poudre. Ce manuscrit contient encore la copie de papiers fort im-

portants trouvés sur la personne d'un cacique tué par les alliés.

Ces documents établissent ou confirment la participation des

Jésuites dans le soulèvement des Missions cédées par le traité

de lyôo, traité contraire aux intérêts de l'Espagne, et que cette

puissance, éclairée par l'opposition des missionnaires, se hâta

d'annuler par la Convention de 1761.

Enfin, le Diario décrit très -minutieusement l'église de Saint-

Michel , capitale des sept Missions de la rive gauche de fUruguay.

Ce monument remarquable de l'architecture jésuitique fut incen-

dié quelques années plus tard, et j'en ai représenté les ruines dans

VAtlas qui accompagne mon Histoire du Paraguay. J'ai extrait cette

description afin de pouvoir la comparera la mienne. J'ai fait aussi

copier les passages principaux de ce manuscrit, avec l'intention

de les offrira la Bibliothèque impériale, si vous les jugez dignes

de figurer dans ses riches collections.

Les Archives d'Outre-mer (0 Archivo de Ultramar] occupent une

vaste salle située au-dessus des bureaux du ministère de la ma-

rine, dont elles font partie. Elles renferment, ainsi que leur nom
l'indique, tous les papiers concernant les colonies. Là se trouvent
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réunis avec ordre es dépêches (officios) des vice -rois du Brésil;

les rapports des présidents des provinces, adressés, soit à leur

chef immédiat, soit au premier imnistre; les propositions relatives

aux opérations militaires, aux reconnaissances des rivières, aux

travaux publics, etc.

La partie politique de ces rapports , — je ne parle que de ceux

qui concernent l'Amérique, — signale à chaque instant des usur-

pations de territoire coimnises par les Espagnols, et s'efforce de

démontrer la nécessité d'arrêter ces envahissements par la fonda-

tion de postes et d'établissements militaires; elle fait, pour ainsi

dire, jour par jour, l'histoire des relations du Brésil avec ses

voisins.

Au milieu de cette immense collection, quarante-huit rapports

émanés des vice -rois de Rio de Janeiro m'ont fourni des rensei-

gnements d'un haut intérêt sur les points suivants : Guerre avec

l'Espagne dans la Plata, — Cession et reprise de ta Golonia, —
Occupation de l'île Sainte-Catherine , en 1777,— Projets d'attaque

contre les établissements espagnols, etc Enfin, une dernière

dépêche, du id décembre 1802 ,
présente le tableau de la situa-

tion politique et militaire de la province de Rio-Grande du Sud à

une époque postérieure à la guerre de 1801, dont la conséquence

fut la perte définitive
,
pour l'Espagne , des sept Missions de l'Uru-

guay : leur cession au Portugal, par le traité du i3 janvier 1760,

avait excité le soulèvement des Indiens, que j'ai rappelé plus

haut.

J'ai consulté avec fruit la correspondance des gouverneurs de

Saint-Paul, dont le territoire s'étend jusqu'aux confins du Para-

guay. On sait la guerre acharnée que pendant plus d'un siècle les

Paulistes, sous le nom de Mamelacos , firent aux établissements des

Jésuites , dont ils enlevaient les habitants pour les envoyer travail-

ler aux mines, ou les vendre comme esclaves sur les marchés de

Rio et de Bahia.

La bibliothèque de l'Académie des sciences de Lisbonne

n'est pas publique ; mais une simple présentation suffit pour en

ouvrir les portes. Elle renferme cinquante mille volumes environ,

qui proviennent en très-grande partie du couvent de Jésus, doni

elle occupe le vaste emplacement. Les manuscrits
,
peu nombreux

(on en compte huit cent trente-trois), sont inventoriés dans un ca
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talogue ayant pour titre : Catalogo dos manuscriptos da Livraria, etc.

pertencente âos religiosos da terceira ordem dà penitencia de N. P. S.

Francisco; 1826, i vol. in-fol. Les ouvrages y sont classés alpha-

bétiquement , mais non par ordre de matières ou par noms d'au-

teurs, ce qui rend les recherches longues et difficiles.

Je n'ai rien découvert, Monsieur le Ministre, de particulière-

ment intéressant dans la bibliothèque de l'Académie des sciences,

et je ne ferai mention ici que de deux manuscrits renfermés dans

un volume in-/i°, intitulé CoUecçâo de cartas escritas da India âos

soheranos e suas resoluçoes . . , [Collection de lettres écrites de l'Inde

aux souverains et leurs décisions . . . ) Le premier de ces documents

est une dénonciation adressée au roi de Portugal au sujet de l'ex-

ploitation par les Jésuites d'une mine d'argent située aux envi-

rons de la colonie et sur un territoire dépendant de ses domaines.

On sait aujourd'hui ce qu'il faut penser des richesses extraites

du sol par la célèbre Compagnie, et des informations positives ont

mis à néant ces imputations gratuites.

Le second manuscrit, beaucoup plus volumineux, comprend

un ensemble de Noies sur les questions qui paraissent à l'auteur

de nature à intéresser son souverain. Je citerai celles qui concer-

nent les Missions , — leurs richesses , — les moyens de s'en em-

parer, — d'arrêter les progrès de la puissance de l'Espagne, etc.

En dernière analyse, ce mémoire fournit de nouvelles et intéres-

santes preuves des rivalités et de l'ardent antagonisme qui divi-

saient, dans le nouveau monde comme dans l'ancien, les deux

puissances péninsulaires.

Mais tous les documents relatifs à l'histoire des possessions

transocéaniques du Portugal ne sont pas renfermés dans les riches

collections de sa capitale, et bon nombre des plus intéressantes

font partie de la bibliothèque de la ville d'Evora, chef-lieu de la

province d'Alemtejo.

Fondée en i8o5, par l'archevêque Manoel do Cenaculo, dans

les dépendances de son palais, la bibliothèque cTEvora renferme

25,000 imprimés, et 2,000 manuscrits déjà catalogués en partie.

Le premier volume de ce catalogue, dû à l'érudition de J. H. da

Cunha Rivara, a paru sous ce titre : Catalogo dos manuscriptos da

hibliotheca Ehorense; Lisboa, i85o, in-4°. On attend la publica-

tion du second.
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La partie déjà pubiiée du travail de M. Rivara renferme l'in-

dication des pièces relatives à l'Amérique , et cette circonstance

,

que je connaissais de longue date, a beaucoup facilité mes re-

cherches.

Parmi les documents dont j'ai cru devoir faire une étude ap-

profondie, je citerai les suivants :

La correspondance du général en chef des troupes portugaises,

Gomez Freire de Andrade, avec le marquis de Pombal et le gou-

verneur de Buenos-Ayres
,
pendant la guerre de 1754, dite des

Missions. Cette correspondance comprend les réponses aux lettres

de Gomez de Andrade, et, parmi elles, il en est de fort impor-

tantes. Ainsi une dépêche du marquis de Valdelirios (Buenos-

Ayres, 2 5 novembre 1754) met hors de doute la sincérité du

concours prêté par l'Espagne à la mise à exécution du traité, si

désastreux pour elle, du i3 janvier 1760. Or Votre Excellence

sait combien cette sincérité a été suspectée. Des lettres du général

Andonaëgui, commandant des troupes espagnoles dans la même
campagne, font aussi partie de ce dossier volumineux.

Sur le même sujet, il faut citer encore un Traité pow la suspen-

sion des hostilités entre les troupes alliées et les Indiens révoltés, du

là novembre 1764, signé sur les bords du rio Jacuhy;

Un journal de la campagne de 1765, malheureusement in-

complet : il a 16 pages;

Une traduction de la lettre écrite
, par les Indiens de la mission

de San-Luiz, au gouverneur de Buenos-Ayres, contenant leurs

plaintes et leurs protestations contre le traité de cession au Por-

tugal des sept villages de la rive gauche de l'Uruguay : l'original

de cette pièce peu connue est en guarani ;

Enfin, des considérations présentées par l'ambassadeur du Por-

tugal à Madrid, au sujet de la non-exécution de ce traité.

Sept de ces documents m'ont paru avoir assez d'importance

pour mériter plus qu'une analyse; et, grâce aux bons offices du

bibliothécaire ,
j'ai pu les faire copier.

Sous le nom de Musée, la bibliothèque d'Evora renferme en-

core une collection d'objets assez disparates; quelques tableaux,

dont un est attribué à Van Dyck, des ivoires du moyen âge; et,

parmi les objets d'art dont son fondateur s'est plu à l'enrichir, un

émail auquel je veux consacrer quelques lignes; sa valeur histo-

rique servira d'excuse à ma digression.
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Cet émail, que je regarde comme un des beaux spécimens de

l'art français à l'époque de la Renaissance , malgré la tradition qui

lui assigne une origine byzantine, est un triptyque de Limoges.

Sur la pièce centrale comme sur les pièces latérales, qui s'ap-

pliquent en volets sur la première , sont représentées les scènes

principales de la Passion du Christ. La monture est d'or massif,

unie et sans ciselures.

Or on lit dans une inscription latine collée sur le couvercle de

la boîte qui renferme ce précieux calvaire, qu'il aurait appartenu

au roi François P^ Pris dans ses bagages à la bataille de Pavie,

ce serait un trophée de cette journée célèbre. Comment et à travers

quelles vicissitudes a-t-il passé des mains des Espagnols dans

celles de l'archevêque d'Evora ? C'est ce que la tradition ne fait

pas connaître. Elle assure seulement que le docte prélat a refusé

de cet émail des sommes considérables; et cette fois il est bien

permis de la croire.

Encore un mot. Un pareil trophée est sans valeur historique

pour le Portugal, qui n'a pas eu la gloire de nous en dépouiller;

il n'a qu'une valeur vénale, facile à apprécier celle-là; et peut-

être penserez-vous, Monsieur le Ministre, qu'il y aurait là matière

à des négociations , à un échange qui restituerait aux collections

splendides du Louvre un joyau dont la place me paraît toute

marquée dans le Musée des Souverains.

Tous les instants de mon séjour à Séville ont été exclusi-

vement consacrés à l'étude des documents d'un si haut intérêt his-

torique déposés aux Archives des Indes { Archivo de Indias).

C'est la Bourse [casa lonja), remarquable édifice gréco-romain,

l)âti par le célèbre architecte Herrera pour le commerce de la

capitale de l'Andalousie, à la fin du xvi^ siècle, qui a reçu le pré-

cieux dépôt des documents concernant les colonies hispano-amé-

ricaines. Les salles qui les renferment, spacieuses et aérées, oc-

cupent tout le premier étage du bâtiment, qui a la forme d'un

carré parfait. On y monte par un large escalier en marbres de

couleur. Des voûtes épaisses mettent ces trésors à l'abri des at-

teintes du feu.

Vers 178/1, Charles III ordonna la réunion de tous les papiers

relatifs aux affaires d'Amérique. Dans ce but, on fouilla les riches

archifes de Simancas, la bibliothèque de l'Escorial, les dépôts

L
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des différents ministères et surtout celui de la Direction des Colo-

nies [Direccion de Ultramar). Depuis cette époque, des envois suc-

cessifs et presque journaliers rendent le vaste espace consacré aux

Archives des Indes de plus en plus insuffisant. Aussi est-il grande-

ment question d'ajouter les salles du rez-de-chaussée à celles du

premier étage, et d'affecter un autre local aux transactions com-

merciales.

L'entrée des Archives n'est pas publique. Elles ne s'ouvrent

aux hommes d'étude que devant un Ordre royal {Orden real) dé-

livré par la Direction des Colonies. Lors de mon premier séjour à

Madrid, j'avais fait la demande de cette autorisa.tion , et j'eus la

satisfaction , en arrivant à Séville , de la trouver entre les mains de

l'archiviste. L'ordre qui me concernait contenait— faveur spéciale

— l'autorisation de faire des extraits des pièces , et , au besoin

,

d'en prendre copie. J'ajouterai que j'ai rencontré dans le direc-

teur et les employés principaux de cet établissement, remarqua-

ble encore par l'ordre et la bonne tenue, un accueil empressé,

et que j'ai dû à leur obligeance quelques infractions légères aux

dispositions reslrictives du règlement.

Les pièces déposées aux Archives des Indes sont classées par

Cours suprêmes (Audiencias) , dans un catalogue général (indice),

et divisées pour chaque Cour, selon leur caractère séculier ou ec-

clésiastique , en Ramo secular, et en Ramo ecclesiastico.

Le premier comprend les actes de l'autorité administrative , les

ordonnances (autos, hatidos) des vice-rois et des gouverneurs; les

rapports officiels, les cédules royales, les délibérations des muni-

cipalités (Cabildos) ; le second (ramo ecclesiastico), les décisions

de l'autorité diocésaine , la correspondance des évêques et des cha-

pitres avec le cabinet de Madrid et les gouverneurs des provinces.

Les papiers composent des liasses soigneusement empaquetées et

rangées avec ordre sur des tablettes de bois de cèdre. ?]lles portent

en suscription l'année et la nature des affaires qu'elles concernent

,

le plus souvent sans aucun résumé analytique.

Le Paraguay, comme toutes les provinces Argentines, ressortis-

sait à l'Audience de Charcas. J'ai donc commencé par relever dans

le catalogue général de cette Cour suprême les numéros de toutes

les liasses concernant les provinces du Paraguay et des Missions,

et même celle de Buenos-Ayres, devenue, en 1776, le siège d'une

vice-royauté dont l'autorité s'étendit dès lors sur les deux Sutrcs.
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Un numéro correspond toujours à plusieurs liasses, et chaque

liasse renferme jusqu'à 5o pièces. Ce travail achevé, j'ai fait le

dépouillement de celles qui, d'après leur titre ou par la date de

l'année à laquelle elles se rapportaient, me promettaient des dé-

tails et des éclaircissements sur certains épisodes intéressants ou

peu connus de l'histoire du pays. Trop souvent j'ai dû me con-

tenter d'une simple analyse ou d'un extrait; mais plusieurs docu-

ments m'ont paru assez importants pour mériter d'être copiés en

entier.

Les manuscrits qui ont attiré plus particulièrement mon atten-

tion étaient relatifs :

1° A l'histoire de la découverte du Rio de la Plata;

2° Aux troubles [alborotos] qui ont agité à plusieurs reprises et

si profondément la province du Paraguay, de 172^ à 1781;
3° Aux Missions des Jésuites.

Voici, Monsieur le Ministre, l'indication des principaux :

. . Un registre contenant les copies manuscrites des cédules royales

m'a fourni les moyens de rectifier les dates, souvent erronées, des

ordonnances relatives à l'organisation, aux prérogatives et à la

juridiction du Conseil royal et suprême des Indes, de la Casa de

Contratation et du Consulado, tribunaux institués, le premier à

Madrid, et les deux autres à Séville, dans les premières années du

xvf siècle, pour connaître des affaires coloniales et juger les diffé-

rents qui survenaient entre les négociants autorisés à commercer

avec le Nouveau-Monde.

Je dois encore , Monsieur le Ministre , avant de finir celte aride

énumération, mentionner certains règlements d'un haut intérêt,

concernant l'envoi des religieux destinés à la conversion des In-

diens. Dans cette réglementation minutieuse, tout est prévu: le

nombre, la nationalité et jusqu'à l'âge des missionnaires; les frais

de nourriture et d'entretien à bord des bâtiments du roi ; en un

mot, les plus petits détails du voyage.

Enfin on conserve précieusement enfermée dans une armoire,

et recouverte d'une double garde de maroquin rouge, une liasse

de papiers du plus haut intérêt : «C'est, dit excellemment un

voyageur moderne, comme le livre d'or de l'Amérique.» Avec

quelle émotion la main tourne ces précieux feuillets, ces pages

détachées de l'histoire du nouveau monde, ou qui contiennent les

MISS. SCIENT. — II. 24
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épanchements intimes des grands hommes qui en ont fait la con-

quête, depuis les conventions arrêtées entre Colomb et les rois

catholiques sous les murs de Grenade, jusqu'à la lettre dans la-

quelle Magellan supplie son souverain de lui choisir une femme

,

dont son âge , dit-il , lui permet encore de désirer la société I

Après un séjour de trois semaines, que je me suis vu à regret

dans l'obligation d'abréger, j'ai quitté Sévi! le pour revenir à Ma-

drid. Le terme assigné à m^a mission était expiré , et j'ai dès lors

consacré tous mes instants à l'examen de la bibliothèque de l'Aca-

démie de l'Histoire.

Les manuscrits relatifs à l'Amérique , et concernant plus parti-

culièrement la question historique dont je poursuis l'étude, com-

posent presque exclusiv^ement deux très-volumineuses collections :

la Coleccion Mufioz, et la Coleccion Mata Linares.

Le premier de ces recueils a été formé à la fin du dernier siècle

et dans les premières années de celui-ci, par D. Juan Bautista

Munoz, cosmographe-major des Indes, dont il avait été chargé

par le roi d'écrire l'histoire. C'était pour pouvoir s'acquitter digne-

ment de cette tâche difficile, que ce savant infatigable avait ras-

semblé une immense quantité de pièces presque toutes copiées de

sa main dans les archives de Simancas, de Séville, dans les biblio-

thèques de Madrid, d'Evora, de Lisbonne, et dans les dépôts des

différents ministères des deux royaumes. Ces manuscrits , du plus

haut intérêt historique, ne comprennent pas moins de 96 vo-

lumes in-folio et de 32 volumes in-/i°. Quelques-uns, malheureu-

sement, ont été perdus; mais le catalogue en fait connaître le

contenu. Il existe, en effet, une table analytique de ce recueil

important, intitulée : Indice de la coleccion de manuscriios pertene-

cicntcs a la Historia de Indias q" escrihia D. J. B. Mufioz, etc. mais

à l'égard de certains volumes, de ceux compris entre le 76^ et le

89% par exemple, cette table ne fournit pas d'autre indication que

la date de l'année à laquelle ils se rapportent. Les trois premiers

volumes de la Collection M«/î 02; renferment le commencement de

YHistoire générale des Indes, à laquelle travaillait ce laborieux écri-

vain au moment de sa mort ; et
,
parmi ceux qui m'ont fourni les

plus utiles renseignements, je citerai les 12% 36^, 67^ et 79®. Le

12^ contient, entre autres pièces importantes, un mémoire com-

posé en 1778, sur l'ordre du roi, par le chef de la marine de la
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province de Séville, D. J. Antonio Enriquez (20 pages in-folio).

Ce mémoire énumère les manuscrits relatifs à l'histoire de l'Amé-

rique, existant dans les archives de Simancas, de Séville, de

Cadix et de Rome. Il est suivi d'un travail analogue pour les

couvents de l'Andalousie (Archiva de la cartaja de las caevas de

Sevilla, del convento de S. Antonio de Padua, etc.).

La Collection Mata Linares est due à un amiral de ce nom, qui

paraît avoir vécu longtemps dans l'Amérique méridionale. Elle a

été offerte à l'Académie de l'Histoire par le marquis del Socorro

,

l'un de ses descendants : elle se compose de 80 volumes in-folio,

j'y ai pris le titre, la date et la substance de 76 pièces. J'ajouterai

que Navarrete a largement puisé dans ces deux recueils pour l'ou-

vrage qu'il a publié sous e titre de Voyages et Découvertes des

Espagnols ^

Après ces deux collections volumineuses, je dois mentionner à

la hâte celle de Mateos MuriUo , et des liasses nombreuses classées

sous ce titre : Papeles de los Jesuitas. J'ai trouvé parmi ces papiers

plus d'un document intéressant, par exemple, la correspondance

du roi d'Espagne avec le P. Provincial du Paraguay, en lyôi-

17Ô3, lors de la révolte des Indiens des Missions (j'ai fait copier

trois de ces lettres); un mémoire des missionnaires, daté de 176/1,

dans lequel ils s'efforcent de justifier leurs néophytes du refus

d'abandonner la rive gauche de l'Uruguay, et de se soumettre à

l'exécution du Traité de Limites de 1700; en dernier lieu, plu-

sieurs Rapports des évéques du Paraguay sur l'état des Missions

jésuitiques à différentes époques de leur histoire.

Enfin, il fallut songer au retour. Je quittai Madrid avec l'in-

tention plutôt de reconnaître que de fouiller les innomlirables

documents historiques enfouis dans les célèbres archives de Si-

mancas. Un accident, Irop commun en Espagne, et qui pouvait

avoir pour moi les conséquences les plus graves, s'opposa à l'exé-

cution de ce projet, et m'ol)ligea à modifier mon itinéraire. Après

avoir traversé le Guadarrama, entre l'Escorial et Valladolid, au

milieu de la nuit, la voiture qui nous emportait au galop de ses

dix mules, heurta contre une borne kilométrique, et fut violem-

ment renversée. Ce choc terrible la brisa. Cinq personnes furent

* Coleccion de los Viaijes y Descubrimientos if hicieron por mur los Fspanoles.

') vol. grand in-8°. Madrid, i825 à 1837,

2lx.



— 372 —
blessées, et, quoique une des moins maltraitées, je dus rentrer

à la hâte en France pour y trouver les soins que réclamait ma
santé

Je me propose d offrir prochainement à la Bibliothèque impé-

riale la copie ou l'analyse des manuscrits les plus importants que

j'ai recueillis.

Tels sont, Monsieur le Ministre, les résultats de patientes in-

vestigations qui rachèteront, je l'espère, par leur intérêt, ce

qu'elles ont nécessairement d'incomplet. Les deux métropoles

(l'Espagne et le Portugal), jalouses de leur autorité, n'en délé-

guaient qu'une partie aux représentants de la personne du roi

dans les Indes, et administraient par elles-mêmes leurs possessions

transatlantiques, au grand préjudice des intérêts des colons. Aussi

la masse des papiers de toute nature accumulés par une corres-

pondance de plusieurs siècles est-elle
,
pour ainsi dire , effrayante.

En attendant que la lumière se fasse dans ce chaos, et que des

générations entières de chercheurs se consacrent au dépouille-

ment et à l'étude de matériaux si précieux pour l'histoire du

nouveau monde, de longues années, des siècles peut-être, s'é-

couleront.

Pour moi, en présence d'une pareille tâche, je ne me dissimule

pas que, tout en prolongeant de six semaines le terme que Votre

Excellence avait assigné à ma mission, je suis resté encore loin

du but que je m'étais flatté d'atteindre.

Veuillez agréer, je vous prie,

Monsieur le Ministre

,

L'assurance de mes sentiments très-respectueux.

D"" A. Demersay.
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SUR LES RECHERCHES
FAITES

À LA BIBLIOTHÈQUE IMPÉRL\LE DE SAL^TPÉTERSBOIJRG

CONCERNANT

LES LETTRES ORIGINALES ET MANUSCRITS FRANÇAIS

SORTIS DE FRANCE,

PAR M. LE COMTE HECTOR DE LA PERRIÈRE,
CORRESPONDANT DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

hOVR LES TRAVAUX HISTORIQUES.

Saint-Pélersbourg
,
janvier 1 863.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence un premier rap-

port sur ma mission en Russie. Elle était d'abord limitée à la

copie des lettres de Catherine de Médicis; mais d'elle-même elle

s'est élargie. En présence de ces milliers de chartes, de manus-

crits, de lettres autographes de nos rois, de nos reines, de nos

hommes d'état, de nos hommes de guerre, de nos ambassadeurs,

de nos savants; en présence de toutes ces richesses apportées à

Saint-Pétersbourg par la même main, il n'était guère possible de

s'en tenir à une seule correspondance, et de laisser de côté tant

d'autres documents qui intéressent à un degré non moins égal

notre histoire nationale. La première pensée de dresser le cata-

logue des documents historiques français qui se trouvent à l'élran

gcr m'est donc venue à Saint-Pétersbourg.

Ce rapport a pour but de suppléer par quelques détails à la
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sécheresse inévitable d'un catalogue, d'en mettre en lumière les

parties saillantes , d'appeler l'attention sur les documents de cette

volumineuse collection dignes d'être copiés plus tard; enfin, de

placer sous les yeux de Votre Excellence un premier choix des

lettres les plus importantes. Je n'en dirai jamais assez pour bien

faire apprécier l'étendue de nos pertes et indiquer les moyens de

les ré|)arer.

Mais, tout d'abord, on se demande comment toutes ces lettres

et tous ces manuscrits sont venus en Russie. Dans les années qui

précédèrent la révolution de 1789, vivait à Paris un jeune secré-

taire d'ambassade russe, nommé Pierre Dubrowski, d'une noble

famille de Kiew. Lié avec les littérateurs de l'époque, collec-

tionneur infatigable, il tichetait et recevait de toutes mains.

C'est ainsi qu'il eut de Court de Gebelin, qui lui-même l'avait

reçu de Jean-Jacques Rousseau, un charmant manuscrit sur vélin

,

de Tite-Live, que Catherine de Médicis avait apporté d'Italie, et

dont elle avait fait présent à i'abbaye de Saint-Denis , d'où il sortit

sans doute à l'époque des guerres de religion. La révolution vint

en aide à Dubrowski. Lors du pillage de la Bastille (il en fut le

témoin
, je me le suis laissé dire) , il acheta sur les lieux mêmes

des centaines de liasses encore aujourd'hui maculées de boue.

Plus tard, lors de l'incendie de l'abbaye de Saint- Germain-

des-Prés, il puL également acquérir ces splendides manuscrits

sur vélin, ces recueils entiers de lettres originales dont la perte

a laissé de si grands vides dans nos collections historiques des

xvi^ et XYif siècles.

Au moment de la révolution , il est utile de le rappeler, nos

archives étaient déposées à la Bastille et à l'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés. Méon a dressé le catalogue des manuscrits latins et

français de cette dernière collection. Grâce à son travail, il m'a

été facile de relever d'une manière exacte les déficit de l'an-

cien catalogue de l'abbaye. Ainsi j'ai pu constater que la plus

grande partie des manuscrits, perdus pour nous, se trouve à la

bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg. Pour preuve plus

certaine, le catalogue qui accompagne ce rapport suit l'ordre

des numéros de l'ancien catalogue de Saint- Germain. Je suis

donc dispensé d'entrer dans de plus longs détails, et je me bor-

nerai à noter ici que c'est presque du monastère de Corbie que

tous ces manuscrits sont sortis. Plusieurs sont cités dans la Noa~
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velle dipbmutUjue et remontent au\ v^ et vi^ siècles. Les autres pro^

viennent de la collection Coislin.

Pour nos manuscrits français sur vélin, la perte n'est pas

moindre : parmi ceux de la collection de Saint-Germain-des-Prés,

j'ai à citer le Temple de la Force et de la Prudence , dédié à Louise

de Savoie , le Jardin des nobles , le Roman de la guerre de Troyes

,

les lettres de saint Jérôme, traduites en français, et présentées à

Anne de Bretagne par Anet de la Tour; la Vie de Plutarque, en

français ; enfin le plus précieux de tous ,
qu'a reproduit Montfauçon :

Pièces concernant Louis XII, par Anne de Bretagne. — «Vers la-

tins, vers français, miniature à chaque pièce; » c'est ainsi que le

catalogue de Saint-Germain-des-Prés nous donne le titre de cet

admirable manuscrit.

La première miniature représente la chambre de la reine avec

le lit de chêne à colonnes torses. Anne de Bretagne est assise de-

vant un table; à son col pendent une chaîne et un gros médaillon;

à ses pieds , son chien couché sur un coussin
;
près d'elle, son perro-

quet sur un perchoir. Ses dames d'honneur sont à genoux; elles

suivent la reine des yeux et semblent s'associer à son chagrin.

C'est là un vrai tableau et le meilleur portrait peut-être qu'on ait

d'Anne de Bretagne. Dans le catalogue, j'ai consacré de longues

pages à ce manuscrit. Je citerai encore le Jeu d'aventures d'amour,

sur vélin, où une main du xv!** siècle a intercalé ce vers :

Quand je vois ces mignons tout empourprés d'audace;

l'altercation des trois Dames; les amours du roi René et de Jeanne

de Laval, merveilleux manuscrit dontcha(|ue page renferme deux

strophes. Les miniatures capricieuses qui courent le long des

pages, les légères arabesques qui s'enroulent autour des marges,

tout est de la main du bon roi, artiste et poëte.

Si, laissant de côté les manuscrits de Saint-Germain-des-Prés,

nous passons à ceux des autres collections qui sont venues à Saint-

Pétersbourg, l'enumération n'est pas moins douloureuse. Plusieurs

seraient dignes de figurer dans notre musée des souverains : le

livre d'heures de Jeanne de Bourgogne, la femme de Philippe-le-

Bel, le livre d'heures de Louis XII, le livre d'heures de Marie

Stuart, le compagnon de sa jeunesse, le muet confident de ses

tristesses durant les longs jours de la captivité , sur le vélin du-
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quel, d'une main tremblante, elle a écrit ce quatrain qui semble

résumer sa destinée ;

Qui jamais davantage eut contraire le sort.

Si la vie m'est moins utile que la mort,

Et plustost que changer de mes maux l'adventure,

Chascun change pour moy d'humeur et de nature.

J'arriA^e aux chartes; elles sont nombreuses. Le catalogue les

reproduit une a une en suivant l'ordre chronologique. Il s'ouvre

par une charte de iiio de Lisiard, évêque de Soissons; puis il

passe en revue la série des chartes du couvent de Saint-Antoine de

Paris, que le hasard a rassemblées là. L'analyse très-détaillée de

ces dernières ajoutera quelques renseignements à ceux que nous

fournit déjà le Gartulaire de Notre-Dame de Paris, édité par le sa-

vant Guérard. Dans cette longue suite de donations faites aux re-

ligieuses de Saint-Antoine, de ventes consenties par elles, on re-

trouvera beaucoup de noms du xii^ et du xiii^ siècle, déjà cités

dans le Gartulaire de Notre-Dame, que nous avions sous les yeux

en faisant ce dépouillement.

G'est l'abbaye de Saint- Antoine qui a la plus grosse part dans

la collection de Saint-Pétersbourg ; après elle, l'abbaye de Ghelles;

le reste n'est plus qu'un pêle-mêle de chartes de toutes nos pro-

vinces que le vent révolutionnaire a balayées et jetées là comme
des épaves.

Je me bornerai à quelques mentions pour en bien préciser la

valeur :

Devis de charpenterie et de couverture au chastel es Rouen

(i352); rouleau de plusieurs mètres de long, dont voici le pre-

mier article :

« A Robert le Balenchin pour tasche à luy baillée pour faire

œuvre de couverture, c'est assavoir à la porte de l'entrée du chastel

au dehors du pont-levis et la maison où demeure Robert du Greil

jouxte la cohue ^, et emploier au dit chastel plusieurs milliers

d'essentes^ sur les noes^ du degré des chambres le Roy et la

Reyne, et pour VIII maisons en la rue de L'osmosne. »

Rôle de l'imposition cueillie à Bayeux en i35/i.

' L'endroit où se rendait la justice.

^ Petites pièces de bois qui tenaient lieu de tuiles.

' Conduites d'eau.
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Parties des rentes de la ville de Gaen en i^Sg.

Compte des réparations faites au château de Beauvoir en 1 38i.

Plaids tenus à Gany, en iSyS, par le sire de Gaudebec.

Recettes de diverses foires en Normandie au xiv® siècle.

Rôle pour la guerre de Gascogne en i343.

Un compte du xiv^ siècle, do la prévôté de Saint-Jean-d'Angely.

Le compte de Huard, bouteiller du comte de Blois en iSyô. Le

vin de Sologne dominait dans ce caveau du xiv*" siècle, et la charte

mentionne les vins d'Orchieze, de Saint-Jangon et de Montiz.

La déclaration du temporel de rarchevêché de Narbonne au

xiv^ siècle.

Des comptes de fouage , des rôles d'amendes pour les villes de

Saint-Lô, de Bayeux, de Mortain.

Nous entrons dans Thistoire proprement dite par un volume

qui renferme uniquement des lettres du xv^ siècle; c'est le n° 71

de la collection : Louis XI, Gharles VIII, Philippe de Glèves, Hu-

gues et Jean de Ghâlons, l'amiral Goulon, André d'Harcourt, le

grand sénéchal de Brézé, Gharles d'Armagnac, Guy de Laval,

Jean, sire d'Albret; Guillaume de la Marche, le comte deDunois,

Robert de la Mark , Philippe de Grèvecœur, François d'Avaugour,

François, bâtard de Bretagne; notre grand historien Philippe de

Gomines, et de celui-là les lettres sont nombreuses; Louis II de

la Trémouille, les sieurs de Ghabannes et d'Albon, Gilbert de

Bourbon, comte de Montpensier, Louis Malet, sieur de Graville:

voilà les grands noms qui remplissent les pages de cet important

volume. 11 comprend une partie des règnes de Louis XI et de

Gharles VIIL Je ne puis plus me contenter d'une simple mention ;

il faut citer en entier les documents :

LETTRE DE LOUIS XI AU CHANCELIER.

« Monsieur le Chancelier,

« Vous respondrez à monseigneur de Tours de par moy que de-

puis que je l'ai congneu la grant plaie qu'il vouloit faire sentir

la couronne, je ferois grant péché et que je craindrois fort ma
conscience de le croire de rien ny lui demander conseil ny pour

riens, ny vouldrois riens en demander.

« Item vous lui direz quant je luy escript se fust qu'il voulsist

prier Dieu pour ma santé, par quoy il n'avoit que faire de s'en
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niesler plus avant, car il me semble qu'il estoit plus tenu à moy
que à monsieur le cardinal Balue et au cardinal sancti Petry.

« Item dictes luy franchement que me déplaist qu'il a mis la

main à la charrue et regarde darrière luy et que tant que je le voy

parcial je ne me vouldrois fier en luy.

« Chancelier, faites justice incontinent de celui qui a tort et in-

continent me mandez et laissez toutes mes besongnes pour ce

faire.

« Escript à Méhung- sur-Loire, le XXIIlPjour d'aoust i482 ^ »

Si Louis XI écrivait avec cette familiarité énergique , elle ne lui

déplaisait pas dans la bouche de ses serviteurs; voici une lettre du

sire d'Estouteville, le prévôt de Paris, où la crudité de langage

est certes bien hardie :

« Sire, je me remets à vostre bonne grâce tant si humblement

comme je puis et vous plaist sçavoir. Sire, que j'ai veu Monsei-

gneur d'Aux^ à Vernon, et lai ay dit que m'avez chargé de l'em-

mener quant et moi , il m'a dit qu'il ne viendra point se vous ne

luy escripvez, car il est bien ayse avec monsieur de Torcy et ne

luy fault pas de chevaux, parce qu'il va en bateau et qu'il est

aussitost assis à table que mon dict sieur de Torcy.

« Sire, je vous assure qu'il est bien amendé depuis que vous ne

le vistes, et vaut beaucoup mieux qu'il ne faisoit, et Denys aussi,

qui est avec luy. Si ce est vostre plaisir de l'avoir, il faudra que

vous lui en écriviez, et je le ramènerai quant et moy. Il dit que

vostre vue luy a cousté deux cens escus du sien, et encore cou-

çhoit-il sur les bancs, et le bailla-t-on à gouverner comme le veau

à Brillac
, qui lui fit écorcher les fesses à Evreux à force de le mener

rudement après vous, dont il n'est pas bien content.

« Sire, il vous plaira moy mander et commander vos bons plai-

sirs pour les accomplir à l'aide de Dieu, Sire, qui vous donne

bonne vie el longue et accomplissement de tous vos bons désirs.

« Escript au petit Andely, le XXIX^ jour d'avril i.48o ^. »

' N° 7 1 de la colieclion.

^ L'archevêque d'Auch, Jean V d'Armagnac.

^ N° 7 1 de la collection et des autographes.
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LETTRE DE LOUIS DE BREZE,

grand sénéchal de Normandie et comte de Maulevrier,

AV ROI LOUIS XI.

« Sire , tant et si humblement que faire puis à vostre bonne grâce

me recommande, plaist vous sçavoire, Sire, que je vous envoie

la plus viste lévrière et la plus hardie de vostre royaume, et se

vous voulez jamais avoir de bonne rasse de Tung de voz deux lé-

vriers blancs, faictes en la saillir duquel qu'il vous plaira, car

elle porte les plus puissans lévriers du monde et les plus beaux;

s'il vous plaist, quant elle sera saillie, me la laisser en garde, il n'y

a homme au monde qui vous nourrisse mieux les lévriers que je

feray.

«Sire, je commence fort à apprendre à aller, et mais que j'en

sois ung petit peu meilleur maistre, je iray devers vous pour vous

monstrer que je voys de bon pié en avant, vous suppliant, Sire,

qu'il vous plaist me commander vos bons plaisirs pour vous obéir,

comme celui qui veut vivre et mourir en les accomplissant, priant

le benoitz filz de Dieu, Sire, qu'il vous donne très-l)onne vie et

longue avec l'entier accomplissement de voz vertueulx et magna-

nimes désirs.

Escript en vostre chasteau de Rouen, le VP jour de janvier

i/i8i ^ »

Voici encore une lettre de l'amiral Coulon à Louis XII ;

« Sire , Je me recommande à vostre bonne grâce , lant et si humble-

ment comme je puis, et vous plaist sçavoir que j'ay reçu vos lettres,

et pour icelles me escripvez que le brasseur que vous ay envoyé

dernièrement ne faict guères, et n'est point bien tout à vostre ap-

pétit, et que je vous envoyé le meilleur faiseur de ceulx de Hol-

lande que je pourray trouver. Sire, je vous enverray maintenant

en vostre viile de Rouen le père de ma femme pour se enquérir

où il pourra trouver des meilleurs et suffisans de la ville pour

ce faire; et aussi moy-mesme j'iray en vostre ville de Harefleur et

Caudebec et par tout le pays, tellement que je vous enverray à

' Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, Recueil de lettres originales

du xv' siècle. Documents français, n" 7 i

.
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ceste fois que pourrez choisir et prendre ce qu'il vous plaira. Je

suis pour le présent à vostre ville de Honfleur, où je besoigne

pour le faict de vos navires; mais est nécessaire que appointiez

aucune provision sur le faict de vos marigniers, ou aultrement il

ne s'en pourroit trouver nulz pour venir dehors avecques moy.

« Sire , aultre chose ne vous sçay que escrire , priant Nostre Sei-

gneur qu'il vous donne bonne vie et longue, et accomplissement

de vos très haultz et nobles désirs.

« Escript en cette ville de Honfleur, le XV de mars 1^82 ^ »

Les limites de ce rapport ne me permettent que peu de cita-

tions; toutefois je mentionnerai une lettre du gouverneur de la

Bastille, Philippe d'Aviller, à Louis XI, dans laquelle il se plaint

que la dépense de l'évêque de Verdun n'a été taxée qu'à deux

francs , et de ce qu'il n'a rien reçu pour la garde du connétable ;

Le serment de fidélité prêté à Louis XI par monseigneur de Ne-

mours, dans l'église d'Angers, le i3 juin 1/170, entre les mains

de M. de Naudemont et devant la vraie croix de Saint-Lô
;

La révolte des chanoines de Séez, racontée à Louis XI par Jean

du Vergier. La compagnie du maréchal de Gié marcha sur la ville

où les chanoines s'étaient retranchés, refusant de recevoir leur

nouvel évêque monseigneur de Laval.

Lorsque l'historiographe Godefroy écrivait son histoire de

Charles VIII
,
pour nous parler de la fatale campagne de Naples

,

il avait sous les yeux les lettres du roi et celles du duc d'Orléans.

Ce sont justement ces lettres, dont il a imprimé une partie, qui

ont été apportées en Russie; mais il y en a d'autres encore écrites

d'Italie que Godefroy n'a pas reproduites. A chaque page elles té-

moignent du dévouement du duc d'Orléans au roi, de ce qu'il fit

pour conjurer de plus grands revers. Je crois utile de donner ici

les lettres de Charles VIII et celles du duc d'Orléans qui appar-

tiennent à l'histoire de leur temps.

LETTRE DU DUC D'ORLÉANS AU ROI CHARLES VIL

« Mon très-redoupté et souverain seigneur, à vostre bonne grâce

me recommande tant et très-humblement que faire le puis.

' Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, Documents français, vol. 71

fol. 86. — (Autographe.)
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« Monseigneur, sitost que fus arrivé en cette ville de Rouen, j'ay

envoyé en toute diligence quérir mon lieutenant, lequel estoit

allé mener des gens à Honnefleur pour armer vos navires, ainsi

que le vostre admirai et ceux qui en ont la charge luy avoient fait

sçavoir, et avoit mon dit lieutenant mené avecques luy le cappi-

taine Philippes du Moulin et sa compaignie et aussi ung nombre

des miens et d'autres de vos ordonnances avecques des gens de

pié tant que gendarmes. Mais quand vos ditz gendarmes ont esté

là , le dict vostre admirai et ceux qui ont la charge de la mer ont

assemblé le conseil des mariniers et ont trouvé que vostre navire

n'estoit puissant de combattre le gros navire d'Angleterre, et, pour

descharger le peuple, ont renvoyé les dits gens de guerre et mon
lieutenant.

« Monseigneur, je me suis enquis à iceluy mon lieutenant s'il

avoit point oy de nouvelles du demourant de leur armée, et s'ilz

faisoient nulz semblans de descente. Il m'a respondu qu'il a fait

ouyr ung marchant italien qui ne fait que venir d'Angleterre, en

la présence du dit admirai, lequel a respondu ce qui est contenu

en sa déposition, laquelle je vous envoyé, et s'il vous plaist le dit

marchand je vous envoyray.

« Monseigneur, je feray diligence d'en sçavoir plus au long et

toujours vous en advertiray, et si survient riens, je mettray peine

de vous servir le moins mal que je pourray. Si je vois que ce ne

soit riens, je m'en retourneray incontinent devers vous. Monsei-

gneur, j'ai trouvé par deçà le peuple en grant désespoir pour la

pillerie des gens d'armes et m'en suis informé, mais j'ay recon-

gneu que les grans plaintes sont venues des gens de pié lesquelz

on a fait aller et venir trois ou quatre fois sans que besoin en

feust, et y a eu ung petit ordre jusques icy.

« Monseigneur, je y eusse pieçà mis l'ordre, mais je ne sçay qui

sont les commissaires ne les cappitaines qui en ont la charge, car

rien n'est adressé à moy, comme dernièrement que je fus par deçà

je vous fis sçavoir. Touttefoys, Monseigneur, j'ay envoyé de tous

costés et espère en donner si bonne provision que vostre pauvre

peuple en sera soulagé
,
qui en a bon ])esoing; aussi ay envoyé par-

tout pour faire servir les gens d'armes et mettre en leurs garni-

sons.

« Monseigneur, ceux de cette ville m'ont fait une grant re-

montrance de leur prisonnier, qui est en la Conciergerie, et m'ont
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prié vous en escripre et vous supplier qu'il vous plust y donner

quelque provision; autrement ay paour quil en vienne quelque

scandale.

« Mon très-redoubté souverain seigneur, commandez-moy tou-

jours voz bons plaisirs pour iceulx accomplir et prie le Créateur

vous donner très-bonne vie et longue et l'accomplissement de voz

très-nobles désirs. »

« 9 juin làSli ^ »

LETTRE DU DUC D'ORLÉANS, DEPUIS LOUIS XII,

A SON COUSIN M. DE TORCY, JEAN D'ESTOUTEVILLE,

Grand maître des artalétriers.

ï Mon cousin, je me recommande à vous, je croy que entendez

assez des pierà les parolles que Monsieur de Lorraine a toujours

dites de moy, dont les effetz s'en suivent à son pouvoir tellement

que à son pourchassement il a amené le roy dedans Orléans, et

tellenient le presse contre la volonté
,
qu'il a fait défendre à ceulx

de ma ville d'Orléans de me mettre dedans; il s'est vanté d'ame-

ner le roy en ceste ville de Beaugency, délibéré de servir et obéir

le roy, mais de mon pouvoir je me garderay que Monsieur de

Lorraine ne me gestera plus de mes places.

« Mon cousin , le dit sieur de Lorraine et ceux qui sont ayecques

iuy vous pourroient faire escripre par le roy et vous donner à en-

tendre plusieurs choses autres que véritables, comme avez peu co-

gnoistre qu'il a fait par ci-devant; je vous prie que n'y veuillez

ajouster foy et entendre qu'il n'est question que de Monsieur de

Lorraine et de moy. Je vous prie et vous requiers, comme mon
cousin etamy, que me veuilîer porter et favoriser à l'encontre du

sieur de Lorraine et en toutes mes bonnes querelles ainsy que au-

trefoys m'avez promis, car au regard de moy je ne fis jamais ni

ne vouldrois faire chose qui fust contre le roy. Mon cousin
, je prie

à mon seigneur qu'il vous donne ce que désirez.

« Escript à Beaugency, le XXX^ jour d'aoust i484 ^. »

^ Chartes et lettres des rois de France, n" 33 de la collection.

^ Original signé. — (Chartes et lettres des rois, reines et cnfanls de France.
)— N*' 34 de ia collection.
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Voici maintenant les lettres écrites durant la guerre d'Italie. A

celles du duc d'Orléans je joins celles de Charles VIÏI :

LETTRE DE LOUIS, DUC D'ORLÉANS, DEPUIS LOUIS XII, A PIERRE DE BOURBON

(le sire de Bcaujeu).

« Monsieur mon cousin, ce jourd'hui et depuis j'ai dépesché le

doyen de Lisieulx pour aller devers vous. Le sieur Ludovic a en-

voyé devers moy ung de ses gens, nommé messire Franroys de

Casai
, par lequel il m'a fait dire que pour ce que le roy est son

ennemy et à ceste cause que je meisse entre les m^ains de messire

Galéas de Saint-Severin , qui dit estre mon serviteur et amy, ceste

ville et autres nies places, et que je me retire oultre les monts; et

il me ])aillera seureté telle que je vouldray de me rendre et faire

rendre tout incontinent que le roy sera de retour delà les monts

en France, et que je n'y perdray rien , et se je ne le veux faire, il

mettra peine de la prendre par force et m'en gester hors à mon
grant dommaige et de tous mes gens et subjelz, sur quoy je lui ay

promptement et sur-le-champ fait response que la ville et place

estoient miennes et de mon patrimoyne et héritaige, par quoy de

les mettre en autres mains ne m'en aller hors et mes pays je n'en

estois point délibéré, et toujours me trouvera icy ou au devant de

luy prest et appareillé de me défendre et attendre le roy ainsi

qu'il lui a pieu me mander et escripre, puis peu de temps en çà

et à ceste cause ay renvoyé incontinent le sieur de Casai pour dire

à son maistre cette response. Dont vous ay bien bien voulu adver-

lir, pour qu'en toute extresme dilligence me veuillez secourir et

ayder à sauver et garder les passaiges pour le retour du roy, ou

autrement vous entendez assez l'inconvénient qui en peut adve-

nir et le danger où est la personne du roy, s'il n'est secouru , car

j'ay nouvelles seures que le roy des Romains est à Trente avec-

ques trente mille hommes que les Italiens luy ont payés et doit

estre dedans XII jours vers Bolloigne ou Florence, et pour ce pour

Dieu prévoyez à tout de vostre costé, car je suis délibéré de vivre

et mourir pour servir le roy et lui faire honneur.

« Lundy ou mardy sans point de faulte doy avoir le siège icy,

et est dc^à leur avant-garde à la Rocque, qui n'est qu'à trois mille

f^'icy.

« Monsieur mon cousin, je vous mercie tant comme je puis des
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bonnes offres et promesses que m'avez fait dire et vous prie que

veuillez continuer, et toujours me trouverez bon et loyal parent et

amy, priant nostre Seigneur qu'il vous donne ce que désirez.

« Il me semble que en diligence devez m'envoyer Saint-André

ou quelque autre homme de bien, car je suis mal pourvu de telz

gens.

« Le XVII avril 1^94 , le jour du vendredi saint à midi ^ »

LETTRE DE CHARLES VIII AU SIRE DE BEAUJEU.

« Mon frère , j'ai esté adverty d'un arrest que les gens de ma
court de parlement ont naguères donné au proffit du chapitre

de l'église de Roye sur la restitution du glorieux Monseigneur saint

Florent, que le feu roy mon père, que Dieu absolve, incontinent

après la réduction en son obéissance de la dicte ville, fist rendre

en l'abbaye fondée en l'honneur du dit saint près Saumur, dont

autrefois il avoit esté ravy par un comte de Vermandois en temps

de guerre et transporté au dit lieu de Roye , et pour ce que en la

déduction du procès mon procureur n'a point esté cy, j'ay fait

expédier lettres tant patentes que missions adressans aux gens du

parlement pour le recepvoir à opposition contre l'exécution du dit

arrest , ainsi que par icellez pourrez voir. Je vous prie , mon frère

,

que , s'il estoit nécessaire d'avoir d'autres provisions pour la con-

duite de la dite matière que celles que j'en ay commandées, vous

les ferez expédier en la meilleure forme que vous pourrez , car

j'ay singulière affection que le dit corps saint demeure au dit lieu

en suivant l'intention et A^ouloir de mon dit feu père, et adieu,

mon frère, qu'il vous ayt en sa garde.

« Escript à Ast, le XXVIIP jour de septembre ^. »

LETTRE DE CHARLES VUI AU SIRE DE BEAUJEU.

« Mon frère, j'ay receu aujourd'hui lectres de Monsieur le car-

dinal de Saint-Denis, par lesquelles il me fait sçavoir des nouvelles

de Naples et mesmement de la rupture que le prince de Resi-

* Original signé. — (Chartes et lettres des rois, reines et enfants de France.)

— N° 34 de la collection.

'^ Original signé. — (Chartes et lettres des rois, reines et enfants de France.)

— N" 34 de la collection.
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gnane et le sieur de Précy ont faite sur les gens de dom Fernand

d'Arragon qui a esté de VIP et VHP hommes, ainsi que verrez par

le double des lettres et d'un petit mémoire que je vous envoyé ci-

dedans enclos, et pour ce, mon frère, qu'il est besoing prompte-

ment secourir mon cousin de Montpensier qui est dedans le chas-

teau neuf de JNaples, je vous prie faites venir devers vous les gens

de nos finances et advisez le moyen pour recouvrer en toute

extresme diligence la somme de soixante et dix mille francs pour

le dit service et armée de mer qu'il y fault envoyer devant le

sixième jour de décembre; autrement mon dit cousin de Mont-

pensier et ceux qui sont avecques luy seront contraints à aban-

donner tout, et en faisant diligemment le dit service, qui n'est

pas de grands frais, ilz demeureront en seureté et se recouvrera

tout ce qui est hors de mon obéissance, et en en suivant le recou-

vrement de tout le royaume; par quoy je vous prie de rechef, mon
frère, y entendre en manière que promptement je sois secouru

et servy de la somme, et au demourant pour donner ordre à tous

mes affaires je feray la plus prompte diligence que possible me
sera de mon retour, et espère à l'ayde de Dieu cesle fesle de Tous-

saint sans point de faulte estre à Lyon, auquel lieu vous me trou-

verez, ainsi que vous ay dernièrement escript, et y ferez rendre

les gens de mes finances, et adieu, mon frère, qu'il vous ayt en

sa garde.

«Mon frère, il faut faire diligence de faire partir cette armée

de mer, que dedans le sixiesme de décembre elle soit devant le

dit chasteau neuf, autrement ils seront contraints de le rendre et

pour ce faire ont baillé ostages \ »

LETTRE DU ROI CHARLES VIII A PIERRE II, DUC DE BOURBON.

" Mon frère, j'envoye Paris, mon valet de chambre, porteur de

cesle par devers vous pour vous compter bien au long de mes nou-

velles, et tousjours selon que mon affaire se portera je vous en fe-

ray sçavoir. Je partirai *demain ou mardy pour aller à Parme et

rapprocher le camp où est partie de mon armée pour là faire ce

que je trouveray par conseil , dont en toute diligence je vous adver-

' Original signé. — (Chartes et lettres des rois, reines et enfants de France.

— N° 34 de la collection.
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tiray. Mon frère, au surplus, je vous prie que vous ayez l'œil en

mes affaires de delà et à oster la pillerie de mon royaume, car

vous sçavez que c'est la chose du monde que plus me déplaist, et

sovent m'escripvez et faites sçavoir de vos nouvelles et ce que sur-

viendra et vous me ferez plaisir, et à Dieu, mon frère, qui vous

ait en sa sainte garde.

« Escript à la ville d'Ast, le cinquième jour d'octobre i /\gli^. »

LETTRE DE LOUIS, DUC D'ORLÉANS, DEPUIS LOUIS XII, AU DUC DE BOURBON

(le sire de Beaujeu).

« Monsieur mon cousin , à ceste heure sont venues lettres d'un

mien amy, qui me advertist que la cause pourquoy le sieur Ludo-

vic a dissimulé jusques ici à me assiéger a esté et est parce qu'il a

congneu que je suis délibéré de me deffendre et ne partir d'icy, et

que pour ce faire j'ay assemblé le plus de gens que j'ay peu , et à

ceste cause il y veult venir avec une grande puissance , laquelle il

fait toute extresme diligence d'assembler et amène mille hommes
d'armes et XV™ hommes de pié , lesquelz il doit avoir demain ou

jeudy tous ensemble , et incontinent me doit venir poser siège de

tous costés. A quoy, avec l'ayde de Dieu, je pense résister, mais

que j'aye mon secours, ainsi que par tant de foiz vous ay rescript

et espère y faire un tel service au roy qu'il en sera à jamais parlé.

« Je vous prie, mon cousin, que faciez dilligence partout à m'en-

voyer gens, et se n'aviez envoyé en Suisse, ne faillez à y envoyer,

comme je vous ai dernièrement escript.

« Escript à Ast, le XXP jour d'avril 2. »

LETTRE DE LOUIS D'ORLÉANS, DEPUIS LOUIS XII, AU DUC DE BOURBON

(le sire de Beaujeu).

« Monsieur mon cousin, j'ay présentement receu les lettres que

m'avez escriptes, et vous mercie de la bonne diligence que avez

faite et faites chacun jour pour envoyer gens de par deçà pour le

service du roy où il est requis plus que jamais pour plusieurs rai-

sons faire extresme dilligence et faire marcher les gens d'armes

' Original signé et contre signé Roberlet.—(Chartes et lettres des rois , reines et

enfants de France.) — N° 3/i de la rolleclion.

- Chartes et lettres des rois de France. — N° 34 de la collection.
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jour et nuit sans attendre leurs bagaiges ne autres choses, etceuLv

qui sont les premiers comme la compaignie de monsieur le ma-

reschal de Rieux, les fault faire venir en dilligence devant sans

attendre les autres, vous priant. Monsieur mon cousin, que ainsi

le veuillez faire, car si j'ay quelque prompt secours, comme vous

av escript, je pense faire ung tel service au roy que en longtemps

en sera parié.

« Je vous ay escript deux ou Iroys foys touchant le fait des

Suisses à ce que envoiez devers eulx pour en avoir deux ou troys

mille , qui est la chose du monde qui plus peut faire au fait du Roy

pour plusieurs raisons que pouvez assez entendre, et vous prie de-

rechef, Monsieur mon cousin, tant comme je puis, que si fait ne

l'aviez, y veuillez en toute dilligence pourveoir, et me faire sça-

voir ce que en aurez fait, ensemble de toutes autres choses, et dé-

pescher tous les jours la poste pour nous faire scavoir de voz nou-

velles et je vous feray sçavoir des miennes, en priant Dieu, mon
cousin, que vous doint ce que désirez. »

- Escript à Ast, le XXÎIF jour d'avril i495 '. «

Je touche aux dernières années du xv^ siècle sans avoir laissé de

côté aucune lettre historique. Pour le xvi*' siècle, ma tache va de-

venir plus difficile, car les documents abondent et la plupart ont

une certaine valeur.

Je n'ai pas à m'arrêter à Louis XII. A partir de l'année i5oo,

les quelques lettres de lui , les quelques chartes éparses dans le

recueil des rois et reines de France sont de médiocre importance.

11 n'y a guère plus à dire de François l": une lettre de lui au

duc de xMantoue, 28 juin 1628, une ou deux lettres à M. de Ville-

roy, deux billets de sa charmante sœur Marguerite d'Angoulême,

une ou deux chartes de Louise de Savoie
,
quelques dépêches d'am-

bassadeurs disséminées càetlà, une lettre du connétable de Mont-

morency, i3 juin i533, au bailli de Troyes, ambassadeur en

Angleterre, à l'occasion du couronnement de la reine d'Angle-

terre, dont il le prie de « lui mander au long les cérémonies, tour-

nois et triomphes, •» voilà tout ce que j'ai pu recueillir sur ce long

règne.

La pari d'Henri II est plus considérable; un volume entier lui

' Chartes et lettres des rois de France. — ^i'' 34 de la collection.
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est consacré sous ce litre : Minâtes originales des lettres écrites par

Henri 11 et François II; c'est le n° 17 de la collection de Saint-Pé-

tersbourg. J'ai également retrouvé quelques lettres de lui dans le

recueil des lettres des rois et reines de France, n" 34. de la collec-

tion. Mais ce n'est qu'à partir du règne de François II que les

documents de la bibliothèque de Saint-Pétersbourg prennent un

véritable intérêt historique; là tout est à prendre, tout devrait

être copié.

Voici d'abord une lettre que François II écrivait à Philippe II

pour lui recommander sa sœur, cette jeune Elisabeth de Valois, la

fille bien-aimée de Catherine de Médicis, que Brantôme alla visi-

ter en Espagne, et dont il nous a laissé un si charmant éloge :

«Mon bon frère, je ne vous manderay point de mes nouvelles

par la reine madame ma sœur, car elle vous en dira plus et rendra

meilleur conte de l'amitié que je vous porte que autre personne

quelconque, mais je vous la recommanderay bien comme une des

choses de ce monde que j'ay la plus chère, et vous prieray comme
telle la recevoir et aimer pour l'amour de l'obéissance que vous

trouverez en elle et de l'amitié que me portez, qui m'obligera de

plus en plus à vous rendre le semblable en toutes choses que je

cognoistray vous estre agréables et à vous demeurer tant que je

vivray ^ »

Je fais suivre cette missive d'une lettre de Marie Stuart à Phi-

lippe II; elle aussi veut recommander à Philippe II la compagne

de son enfance.

«Monsieur mon bon frère, si la reine madame ma sœur s'en

alloit en lieu oii je ne l'estimasse si heureuse et contente qu'elle

est, je ne me pourrois tenir de plaindre et regretter infiniment sa

présence et compagnie, pour la perte que je fais en mon particu-

lier si grande que son semblable ne puis je recouvrer, mais co-

gnoissant combien est grand son heur, je veux oublier mon mal

pour me resjouir de sa bonne fortune avec vous et je m'asseure

que tous recevront tel contentement d'elle que plaindront le roy

monseigneur de l'avoir perdue, et encores que ses vertuz et l'ami-

' Cliarles et lettres des rois, reines et enfants de France. — N° 34 de la col-

lection des autographes.
,
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tié que luy portez la vous rendent assez recommandée, si est ce

que pour luy tesmoigner et à vous la bonne amitié que je lui

porte, je ne veux faillir d'y adjouster ceste mienne recomman-

dation , vous priant la recepvoir comme d'une personne qui

l'ayme le plus du monde et qui veut toujours estre ^ «

M.Louis Paris, dans la Collection des documents inédits sur

l'histoire de France, a consacré un volume aux Négociations sous

François IL Je puis avancer sans exagération qu'il y a assez de do-

cuments à Saint-Pétersbourg pour en former un second volume, et

je vais rapidement les énumérer.

Lettres de François II, dont plusieurs de haute importance,

adressées au duc de Savoie et au Roi de Navarre.

Dépêches originales de L'Aubespine, évoque de Limoges (vo-

lume n° 97 de la collection). Aucune de ces lettres n'a été imprimée

par M. Louis Paris.

Lettres originales d'Elisabeth de Valois à Catherine de Médicis

(volume LUI de la collection). Elles sont réunies dans le même
volume à soixante et douze lettres originales et en espagnol de Phi-

lippe II à Catherine de Médicis, collection d'un immense intérêt

qui mériterait d'être réunie à notre collection de Simancas des

Archives impériales.

Journal privé d'Elisabeth de Valois , envoyé à Catherine de Médi-

cis par une des Françaises qui avaient suivi Elisabeth en Espagne.

Un fragment de ce dernier mémoire en fera juger l'importance :

« Madame, ne voullant faillir continuer au discours que je vous

envoiay par Mons. de Rambouillet, je reprendrai au XXIX.*" jour

d'avril pour vous dire comme ce jour-là la royne vostre fille avoyt

une robbe de tafl'etas viollet toute chamarée de large passement

d'or, la cotte de satin blanc couverte de broderie d'or, et coyfée à

l'italienne de rubiz et diamanz. Elle et madame la princesse

furent ensemble en iytière ouyr la messe en une église appelée

Saint-Pierre-le-Martyr, puis après disnée Sa Majesté passa le temps

à acoustrer ses poupées et son cabinet, et après fut veoyr madame
la princesse en sa chambre, où elle demeura jusques au souper,

après lequel ledit sieur de Rambouillet vint prendre congé d'elle

et achepva le reste du soir à deviser avecques nous. Ce joiir-là

• Charles et lettres dos rois, reines et enfants de France. — N" 3/4 de la col-

lection.
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Sa Majesté voulut estie commère d'un (lis de son apothicaire e(

pour compères Mons"" le Prince et le comte d'Albe. Elle y envoya

madame de Vineulx, toutes ses filles et gentilshommes, et ie clict

prince le marquis de Laure , et le nommèrent Charles. Le mardy,

dernier du dict mois d'avril , elle estoit vestue d'une robbe à bour-

relez de toille d'or, la cotte de satin blanc couverte de broclerye

d'or, et coyfée à l'ytalienne. Après disner, elle joua longuement

aux martres^, puis alla au dortouer de ses filles faire achepver sa

paincture. Depuis souper elle fassa le temps à deviser comme de

coutume. Ce jour-là les ambassadeurs angloys eurent audiance du

roy. Le miercredy, premier jour de may, elle avoyt sa robbe et cotte

que madame la princesse luy donna
,
qui est comme je vous ay

escript.par cydevant, et coyfée à l'espaignolle de rubiz, cliamanz

et grosses perles entrelacées par dessus ses cheveulx, le carquan

semblable avecques le diamant que le Roy lui a donné. La dicte

princesse ouyt la messe avecques elle, et après disner Sa Majesté

dansa ung peu avecques ses filles, qui estoient ce jour-là toutes

habillées à l'espaignolle de robbes de velours viollet bordées d'un

petit bord entrelacé d'un satin viollet , la cotte et pourpoinct de

satin cramoisy chamarrés de petites bandes de satin blanc, que le

roy leur avoit données à chascunes et jusques aux chapins chausses

et toille pour leur faire des chemises. La dicte dame alla visiter la

comtesse d'Ureigna, qui estoit malade, et puis le Roy, monsieur

le Prince et madame la Princesse la vindrent trouver pour aller

veoyr ung combat de thoreaux qui se faisoyt en la grand place

près ce palais en l'honneur du nom du roy. Les dictes dames es-

toyent ensemble dans une lytière descouverte, et nous toutes après

à cheval. Le dict sieur Roy estoit au costé gauche de la dicte lytière

et le dict prince au devant avecques le sieur dom Jouan. Il estoyt

sept heures avant qu'ilz en retournassent, et après se retyrèrent

chascun dans sa chambre sans qu'il y eust ce soyr aultre chose de

nouveau. Le lendemain elle avoyt une robbe à l'espaignolle, à taf-

fetas vert couverte de passemenz d'argenz , la cotte de satin cra-

moisy et gaufré couverte de mesme passement à lozanges, coyfée

à l'espaignolle d'esmeraudes , diamanz et perles. Après disner,

elle joua aux martres, puis dansa quelque temps et après s'amusa

à soji cabinet et à piler elle-mesme des rozes pour faire de la con-

^ F.spccc de jeu d'o-ssclcLs.
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serve. Monsieur l'ambassadeur la vint veoyr, qui y demeura jus-

ques à cinq heures. Elle soupa retyrée et après dansa en sa garde

robbe avecques ses filles des branles au son de la musette. Le Ven-

dredy matin sa mygraine l'empoigna
,
qui fut cause qu'elle ne se

leva point, mais ouyt la messe, disna et soupa dans le lict, où

madame la princesse la vint veoyr sur le soyr et ny eut aultre

chose le dict jour. Le samedy sa migraine lui cessa, et prit ce

jour-là une robe de taffetas gris mouchetté bordée d'un passement

d'or, la cotte à l'espaignolle , de satin incarnat à bandes de velours

cramoisy couvertes de petiz cordons d'or, et coyfée comme dessus.

Après qu'elle eutdisné et devisé quelque temps avecques ses filles,

elle alla escripre en son cabinet où elle s'amusa après à l'acoustrer.

Et ayant soupe fut veoyr après madame la princesse en sa chambre

où elle demeura jusques à plus de dix heures. Le dimanche Sa

Majesté fut preste de bonne heure. Ayant une robbe de toile

d'argent faicte en broderye de cordons d'or, la cotte de toille

d'or frizé d'or, et coyfée à l'italianne de rubiz et diamanz avec

le carquan et son gros diamant. Monsieur le cardinal de Burgos

la vint trouver de bon matin, qui la mena ouyr la messe à Saint-

Pierre -le-Martyr, où elle fut jusques à une heure. Madame la prin-

cesse n'y alla poinct parce qu'elle se trouvoyt mal. Sa Majesté

passa le temps après disner à deviser et à jouer aux martres, et

puis escripvit jusques à souper pour la dépesche de Glermont.

La nuict suivante, environ une heure après mynuict, une femme
des filles de la Royne, appelée Chesneau, qui avoyt durant ce

voiaige esté tousiours mallade de la liebvre quarte et en ce lieu,

pour en estre guerrye et mieux sollicitée, fut mise en une religion

de femme où la paouvrette perdit son entendement et devint si

folle qu'elle se meist mille resveryes en la teste et en aultres

disoyt que les dictes religieuses la voulloyent faire bouillir et puis

crever les yeulx parce qu'elle estoit luthérienne, de quoy elle eut

si grande peur que une nuict, pendant qu'une des religieuses

avecques laquelle elle couchoyt dormoyt, se leva d'auprès d'elle

et s'abilla en religieuse et trouva façon de sortyr pour s'en venir

au palais, où elle arriva qui n'estoyt à grand peine jour, conty-

nuant depuis infinité de vrayes foUies, dont la plus grande fut

que la dicte nuict du dimanche estant couchée avecques la

femme de Quintinyère en sa chambre au clorlouer, pendant

qu'elle dormoyent, se leva avecques sa cotte el \iiit ou\rir la fe-
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neslre de la dicte chambre (que deux ou trois jours auparavant

plusieurs hommes avoyent essayé d'ouvrir, ce qu'ilz n'avoient

peu) et comme elle faisoyt bruict en courant, la dicte femme
s'esveilla qui luy demanda qu'elle faisoyt et qu'elle se vinst cou-

cher pensant que ce feust la porte qu'elle ouvrit. Elle luy respondit

qu'elle dormist hardiment et qu'il falloyt qu'elle allast parler à

ceulx qui l'apelloyent, et disant ce propos se jecta du hault en

bas en la rue hors du dict palais , où elle se meist toute en pièce

parce qu'il y a de haulteur plus de vingt toises , et mourut en cette

sorte sans pouvoir estre secourue. La Royne avoyt le lundy une

robbe de satin jaulne doré chamarée de large passement d'argent

découpé et doublé de toille d'argent, la cotte de toyle d'or playne,

et coyfée à l'ytalianne. Elle passa le temps après disner à jouer

aux martres
,
puis à piler des roses et à acoustrer des escorces de

cytronSi pour confire. Don Henricques, frère du vice roy de Na-

ples, venant ditallye, lui vint baiser la main, et après, l'ambas-

sadeur de l'empereur print congé d'elle pour s'en retourner. Elle

et madame la princesse furent ensemble aux vespres aux Gorde-

liers, où elles vysitèrent ce qui y estoyt de beau, et après, s'al-

lèrent pourmener en coche hors la ville jusques au souper, depuis

lequel la Royne passa le temps à jouer et à deviser. Le mardy elle

avoyt une robbe à la françoyse de tafetas turquin avec six passe-

menz d'or alentour, la cotte de satin viollet faite en broderye d'or

et d'argent, et coyfée comme de coustume. Après disner Clermont

et Noyant prindrent congé d'elle, puis joua longuement aux mar-

tres , à acoustrer son cabinet et à faii-e de la conserve , et ung peu

devant souper alla veoyr madame la Princesse. Le mercredi Sa Ma-

jesté estoyt vestue d'une robbe de loille d'or damassée d'argent, la

cotte et manches de toille d'argent frizée dor, et coyfée à l'italianne

d'une coyfe dor et d'argent à brodeures desmeraudes. Elle ne feit

aultre chose ce jour là que ce quelle avoyt faict l'aultre aupara-

vant. Madame la princesse la vint trouver pour aller ouyr vespres

en ung couvent de femmes appelle Saint-Pol, où les religieuses

leur fyrent une fort belle collation, qui fut accompaignée d'une

commedye en espaignol jouée par les dites religieuses. Après sou-

per la Royne ne feit aultre chose que devyser avecques la prin-

cesse d'Evoly, qui l'estoyt venue veoir. Le jeudy elle avoyt une

robbe de toille d'or et d'argent damassée avecques une cotte de

toille d'or et d'argent frizé, les manches de mesmes, coyfée de
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diamanz et perles avecques le collier et la saincture semblables.

Tout le jour elle ne feit aultre chose que jouer, acoustrer son ca-

binet et faire des confitures. Vendredy x^ may elle fut ung peu

mallade le matin et ne se leva qu'après disner sur les trois heures.

Elle print une robille à l'espaignolle de satin jaulne bandée de

passement d'argent, la cotte de satin blanc découpé, bandée de

petitz passemenz d'or sur des bandes de velours cramoisy, le

pourpoinctde satin blanc bandé des mesmes passemenz, etcoyfée

à l'espaignolle de diamanz et perles. Elle et madame la Princesse

s'allèrent pourmener sur le soyr en coche en une petite mayson

de plaisance hors la ville, où elles soupèrent de la viande que le

roy leur envoya avec force fruictz nouveaulx. Et sur les dix heures

se retirèrent aux torches; on ne fut en peine de faire dresser les

tables , car elles ûrent mettre le couvert à mesme terre soulz une

petite galerie, et elles s'assirent pour avoir plus de fraischeur et

nous toutes aussi. »

Il est temps d'arriver à Catherine de Médicis. La bibliothèque

de Saint-Pétersbourg ne possède aucune lettre de sa jeunesse. Au
reste, cette première moitié de sa vie ne compte guère pour la

politique. Sa correspondance (je parle de la partie emportée de

France) ne commence, à vrai dire, qu'avec le règne de Charles IX.

Elle prend alors un grand intérêt. La reine écrit tantôt à M. de

Bordillon, lieutenant général en Piémont, tantôt à Moulue, au roi

de Navarre, à l'évoque de Limoges, ambassadeur en Espagne. La

prise de Rouen, les négociations entamées pour la paix de i563,

la reprise du Havre sur les Anglais, les délibérations du concile

de Trente, toute cette époque si ogitée de notre histoire vient

s'encadrer dans ces longues lettres écrites chaque jour; car sa

plume est vraiment infatigable.

Dans les années suivantes, les relations diplomatiques tiennent

une plus grande place; l'administration intérieure de la France

nous apparaît dans ses moindres détails. M. de Carces, qui com-

mandait en Provence, le président de JBirague, MAL de Tournon

et de Ville-Parisis, nos ambassadeurs a Rome, M. du Ferrier, notre

ambassadeur à Venise, M. de la Forest , notre ambassadeur à

Londres, tels sont les principaux personnages auxquels s'adressent

ces dernières lettres de Catherine de Médicis, toutes marquées au

coin de la prudence et de la plus souple politique.

Ce n'est pas tout encore : la Russie possède la plus grande par-
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tie de la correspondance de Catherine avec son fils, le duc d'Anjou ,

durant la seconde guerre civile, depuis la journée de Meauxjusqu'à

la paix de Saint-Germain (8 août iSyo).

Il y a peu de lettres de Catherine de Médicis dans les années

lôyi, 1672 et suivantes; mais, si l'on va jusqu'à l'année iSyg,

et jusqu'à l'année même de sa mort, il y en a un volume entier;

c'est sa correspondance intime avec Henri III. Son voyage en Lan-

guedoc, les paroles échangées pour le mariage d'Elisabeth d'An-

gleterre et du duc d'Alençon , les tristes hontes infligées à sa fille

Marguerite, sa dernière entrevue avec le roi de Navarre (i586),

les négociations qui suivirent la journée des Barricades : cette

triste fm du règne d'Henri III s'éclaire par les nombreuses lettres

que je rapporte et dont il est inutile de donner ici des fragments,

puisqu'elles paraîtront en entier dans la Collection des documents

inédits sur l'histoire de France.

Indépendamment des lettres de Charles IX, qui font partie du

recueil des lettres des rois et reines de France, et de quelques au-

tres éparpillées çà et là, sa correspondance a été spécialement

réunie dans deux volumes , les n°^ 21 et 21 his de la bibliothèque

de Saint-Pétersbourg. Tous deux faisaient autrefois partie du dépôt

de Saint-Germain-des-Prés ; il n'y a pas à s'y tromper : les som-

maires placés en tête de chaque lettre sont de la même main que

les sommaires des volumes du fonds de Saint-Germain
,
que nous

possédons encore. Ces deuxvolum.es, Monsieur le Ministre, dont le

catalogue ne donnera que l'analyse , sont du nombre de ceux que

je regrette de n'avoir pu copier.

Le premier s'ouvre par quelques dépêches de Charles IX à ses

ambassadeurs; puis suivent de nombreuses lettres adressées à

M. de Nemours, à M. deBurie, qui commandait en Guyenne, au

maréchal de Bordillon, au duc de Montpensier, à MM. de Carces,

de Tende, de Joyeuse, à l'occasion des troubles de la Provence et

du Languedoc, enfin à Monluc. Charles IX revient souvent sur les

démêlés de ce dernier avec Jeanne d'Albret; il lui fait part des

avertissements sévères qu'adresse Catherine de Médicis à la reine

de Navarre pour réprimer son infatigable propagande et pour évi-

ter le danger d'un conflit avec Philippe II, dont elle deviendrait

l'occasion; il invite le rude capitaine à se comporter doucement

avec la reine sans l'offenser ni l'irriter de paroles « d'autant que

cela ne peut en rien servir aux affaires de Testât. »
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Plus tard, lorsqa'en i566 le fils de Moniuc voulut entreprendre

son fatal voyage , disposé , comme le disait énergiquement son père

,

à plastost servir le Turc qae demeurer inutile, Charles IX ne lui épar-

gna ni les avertissements ni les prudents conseils. La lettre qu'il

écrivit en cette circonstance mérite d'être reproduite :

« Monsieur de Montluc, tout ainsy que j'avois trouvé bien mau-

vais que le cappitaine votre filz eust, comme j'avois esté adverty,

donné parole de secours à ung estranger sans ma permission , aussi

ais-je esté bien fort aize d'avoir entendu comme le tout s'estoit passé

,

et qu'en cela il n'ait rien faict qu'escouter ce qu'on lui a dict sans

s'obliger ny de parole ni de promesse aulcune, et
,
puisque cela est,

il ne fault point qu'il aille de ce costé là, mais qu'il continue le

voyage que me mandez, que je le trouve très-bien, pour vu qu'il

ne s'adresse en lieu dont le roy catholique mon bon frère, ni mes

autres amis et alliez soient offensez ny dont ilz me puissent faire

plainte, et en quelque lieu qu'il aille, qu'il regarde bien l'exemple

de ceux qui de tout temps ont esté devant luy en tel pays , et com-

bien leur fin et retour a esté malheureux ou peu fructueux, affin

c|ue, cela bien pesé, il regarde de ne s'adresser en lieu dont il puisse

avoir tant de peine, d'incommodité et si peu de fruict, que je

ne veulx pas qu'il se perde, ni ceulx qui sont avec luy, puisque

j'espère m'en servir un jour en quelque meilleure occasion,

comme je scais qu'il en est digne et qu'il saura et voudra très-bien

faire ^. ->

Puisque j'en suis aux citations, je ne puis laisser de côté la

lin d'une dépêche de Charles IK à l'évéque de Limoges, dépêche

évidemment dictée par Catherine de Médicis, car le roi n'était

qu'un enfant, et la reine y maintient d'une main bien ferme

l'indépendance et la dignité de la couronne de France à l'égard

de Philippe IL C'est un document qui appartient à l'histoire de

l'époque :

« La lin de ma lettre sera de vous parler d'ung propos que m'a

tenu l'ambassadeur du Roy mon bon frère et qui m'a esté confirmé

par le sieur Dauzances, qui est qu'il me prioit m'asseurer que si

j'avais besoing de son ayde pour l'establissement de mon obéis-

sance qu'il y emploieroit tout ce qu'il seroit en sa puissance, et en

' Bibliothèque impériale do Sainl-Pélersbourg.— Lettres de Charles IX . I. 1 1 ,

l" 3. — Minute orij^inale.
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cela ne faire difficulté à toute occasion de l'employer comme le

meilleur et plus parfaict amy que j'eusse en ce monde; mais qu'il

me prioit ne trouver estrange si , aimant et embrassant comme il

faict la conservation de la religion, il ne pouvoit estant requis

par aucuns de mes subjects de l'ancienne religion de leur assister

à la manutention d'icelle, s'ilz estoient contraincts de s'eslever et

prendre les armes pour cest efFect de les secourir à employer ses

forces et sa puissance enleurayde, sur quoy je vous prieray quant

au premier point le remercier très-affectueusement de ma part de

ceste bonne volonté, qui m'est une obligation de luy faire pareille

offre en toutes choses où il aura besoing de mon ayde , secours et

faveur, encores que, Dieu mercy, je voie toutes choses en mon
royaume en tel estât que j'espère avoir sans y employer per-

sonne telle auctorité et obéissance que je le scaurois désirer.

Mais quant au second poinct qui touche l'élévation de mes sub-

jects, je ne me puis tenir de trouver ce propos aussy estrange en

regard de la bonne et parfaicte amityé , estroicte alliance et fra-

ternité qui est entre nous. D'aultant que n'estant licite à aulcun

subject de s'élever contre son prince pour quelque occasion que

ce soit, je ne puis croire que en une cause commune qui touche

et regarde tous les princes et potentatz, ceulx de messubjectz c[ui

se seroient tant oubliez puissent trouver crédit, faveur, support et

ayde envers ceulx qui me seroient amys, et moins envers luy qui

d'aultant qu'il m'est plus grand amy et estroictement allié les de-

vroitplus rejetter. A quoy quant l'amitié qui est entre nous ne le

y convieroit, il devroit estre incité par la recongnoissance d'un

semblable bon offre que le feu roy mon seigneur et frère a faict

envers luy, quant à Amboise Mazères l'advertit qu'il y avoit des

Espaignols qui avoient conjuré contre luy, dont il luy donna sou-

dain advertissement, lequel advis encore qu'il ne soit venu de

moy, ains de mon dict frère si est ce que je me promets tant de

l'amitié du roy mon dict frère, que j'estime et veulx croire qu'il

ne m'aime moins qu'il faisoit luy qui me faict plus tost espérer

que cognoissant telz mutins, rebelles et ennemys de moy et ma
couronne, s'ilz s'adressent à luy, non seulement il les rejettera

comme ennemys et perturbateurs du repos public , mais m'adver-

tira de leurs noms et qualitez pour en faire faire la pugnition et

chastiment tel que leur malheurte le mérite. Autrement il me fera

cognoistre le peu d'assurance qu'il y aura à faire de sa bonne vo-
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lonté tant de fois réitérée. Sur ce que je ferai fin
,
priant Dieu,

Monsieur de Limoges, qu'il vous ait en sa saincte et digne garde ^ »

Je reviens à la deuxième partie du n^ 2 1 , où Ton a groupé

toutes les lettres de Charles IX à son frère le duc d'Anjou, à par-

tir du 2 décembre 1667. A chaque page, il est question des opé-

rations militaires de la seconde guerre civile, dont les fatigues

étaient mal supportées par les gentilshommes delà maison du roi,

si nous en jugeons par une lettre où Charles IX énumère toutes

leurs doléances; ils se plaignaient d'être mal logés depuis qu'ils

avaient rejoint l'armée; il leur dcAenait impossible de supporter

de telles incommodités. Cette correspondance se poursuit jusqu'au

moment du siège de la Rochelle, en lôyS; on y entrevoit toutes

les craintes qu'avait Charles IX que le duc d'Anjou ne s'y fût en-

gagé à la légère n sans avoir moyen d'y faire ce qu'il y apparte-

noit. » On y entrevoit également toutes les espérances qu'on mettait

en Lanoue pour éviter l'effusion du sang. Jusqu'à la fin , la voie

des négociations fut tentée. Dans une lettre du i3 février lôyS,

Charles IX invite son frère à essayer jusqu'à la dernière extrémité

de traiter amiablement avec la Rochelle, il lui rappelle qu'il a.

])ien des fois, à cette intention , dépéché l'abbé de Jadagne. «La

voie de la force est douteuse et sujette à bien des hasards; la fin,

quelque heureuse qu'elle soit, sera toujours dommageable; de la

ruine de la Rochelle et de celle de ses sujets il ne peut lui revenir

que perte. » Une fois le siège engagé, le jeune roi en suit les di-

verses phases; le plan de la ville sous les yeux, il se rend compte

du projet adopté pour combler le port; il n'a aucune confiance

dans les résolutions de la reine d'Angleterre. « Dans ses propos

il a toujours de belles paroles, mais peu d'effet; elle attend pour

prendre un parti sur ce que adviendra du siège. Montgomery fait

de grands préparatifs en Angleterre; il faut veiller sur la flotte,

se tenir sur ses gardes. » Et, rapprochement singulier, Charles IX

écrivait ces lignes au moment même où le duc d'Alençon traitait

de son mariage avec Elisabeth.

Tout en s'occupant des choses de la guerre, des approvision-

nements de l'armée, que rendait difficiles la cherté des vivres sur-

venue en Rretagne et en Normandie, Charles IX, quoique déjà

affaibli par le mal qui devait l'emporter, ne cessait de se livrer

' Volume LXXXVI. P 8^. — Concile de Trente. — Minute originale.



— 398 —
avec rage au plaisir de la chasse, s'attaquant aux saugliers de la

forêt de Fontainebleau, seul, à pied, Tépieu à la main. Une fois

entre autres il faillit être victime de son imprudent courage; un

moment même le bruit courut qu'il avait été mortellement blessé.

Pour dissiper ces craintes
,
qui avaient pénétré jusqu'à la Rochelle

,

Catherine écrivit de sa main au duc d'Anjou :

« Mon fdz, j'ay esté d'advis de vous envoyer ce courrier pour

aultant que je m'asseure que l'on fera croire que le roy vostre

frère seroit fort blessé, mais Dieu mercy ce n'est pas guères, il

est vray, qu'il a échappé un grand coup, car il s'est mis en opi-

nion de tuer le sanglier à pied à coup d'espieu , et ils n'y estoient

pas encore beaucoup, et estant Brion et Fontaine et luy à pied

voulant enferrer le sanglier, il y a retourné son naesme espieu sur

le pied et luy a coupé auprès du gros orteil , mais il n'y touche

point au nerf, mais seulement quelques tendons, et affin que l'on

ne vous fasse pas le mal plus grand, je vous en ay voulu advertir

incontinent, car je l'ay vue panser, et sa blessure n'est pas plus

longue que ceste raye; il est au lit, espère que dans cinq ou six

.jours il sera aussi gaillard qu'il fut jamais. Je prie à Dieu qu'il

vous garde de plus grande blessure et vouldrois estre asseuré que

luy et vous n'en eussiez jamais de plus dangereuse. Envoyez quel-

qu'un de vostre part pour le visiter, il en sera bien aise ^
. »

Le 23 mars suivant, Charles IX écrivait de Fontainebleau à son

frère le duc d'Anjou :

« Je commence à me guérir de ma petite blessure , j'espère

l'estre bientost du tout; je garde le lit de peur de la defluxion et

vous asseure ma plaie n'avoir esté que de la moitié à peu près

aussi grande que celle que j'ay eue au bras. »

Les lettres de Henri III, sans parler de quelques-unes éparses

dans le recueil des lettres des rois de France, dépassent de beau-

coup comme nombre celles de Charles IX; elles se subdivisent en

deux parties bien distinctes qui comprennent cinq gros volumes:

dans les deux premiers, les lettres qu'Henri III écrivait lors-

qu'il n'était que duc d'Anjou, durant la période de la seconde

guerre civile, de 1667 à lôyo, toutes signées de sa main et com-

plétant la correspondance de Catherine deMédicis et de Charles IX

pour tout ce qui tient aux opérations, aux diverses fortunes de

' Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, vol. XX, P 8^.
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cette longue campagne de 1669, que signalèrent ies deux victoires

(le Moncontour et de Jarnac; dans les trois autres volumes , les let-

tres autographes et confidentielles de Henri III à Villeroy. A l'exa-

miner, son écriture semble tout d'abord régulière, mais elle n'est

pas formée, les lettres s'alignent sans s'unir, sans se rejoindre;

certainement c'est une des écritures les plus difficiles à déchiffirer.

Comme intérêt, cette correspondance laisse bien loin celle de la

seconde guerre civile; c'est l'homme qui s'y révèle, l'indolent,

l'efféminé monarque qui de son lit écrivait ces lignes à Villeroy:

« J'ay eu le plaisir d'avoir veu vostre mémoire très bien faict

comme tout ce qui sort de vostre boutique, mais il fault bien pen-

ser, car nous avons besoin de regarder de près à nos affaires. Je

seray sitost là que ce seroit peine perdue d'y répondre. Aussi bien

suis-je au lit non malade, non pour polironner, mais pourme retrouver

frais comme la rose. »

Voici encore quelques lignes de sa main à M. de Bellièvre :

« Monsieur, j'ay accordé aux commédiens de avoir ce cju'il/.

avoient à Blois, je veux qu'ainsi soit faict et qu'il n'y ait pasfaulte,

car j'y prends plaisir à les oyr que je n'ay eu oncques plus par-

faict. »

La correspondance du duc d'Alençon,dont il nous reste à parler,

ajoute quelques renseignements à ceux que nous avons déjà sur la

seconde guerre civile et la campagne de lôôg. Elle comprend

deux volumes, le n" 3(i de la collection de Saint-Péterbourg.

Resté à Paris, le duc d'Alenron surveillait l'envoi des poudres,

les approvisionnements de l'armée, les rentrées d'argent, ce qui

n'était pas la partie la plus facile de sa mission. Dans une lettre du

17 novembre 1669, il écrit à Charles IX qu'il lui est impossible

d'envoyer les sommes qu'on lui demande « s'il ne s'ayde de la vais-

selle et des chaisnes d'or. » Dans une autre, il fait part de l'offre du

duc de Florence, qui propose cent mille écus, mais exige le dépôt

des joyaux de la couronne à titre de gage. Il émet l'avis de les re-

mettre, mais après les avoir estimés. Selon lui, leur valeur doit

être portée à 5oo,ooo livres. Ce n'est pas d'ailleurs « un vraigage,

mais plustost un témoignage de dette. »

Dans le second volume , il y a quelques lettres de lui à sa mère

,

Catherine de Médicis; il y est question de ses projets de mariage

avec la reine Elisabeth. La plupart des autres lettres sont adressées

à Henri III, un peu à toutes les époques, mais principalement vers
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la fin de sa vie, si tristement agitée. Futiles entreprises, aussi vite

abandonnées que conçues, misérables fluctuations, incessantes de-

mandes d'argent , voilà les éternels sujets de cette correspondance

où manquent totalement le sens moral , le sens politique. Quelques

années plus tard, le même homme s'appellera Gaston d'Orléans.

J'en ai fini avec les quatre fils de Catherine de Médicis; voici le

moment de m'occuper de ses trois filles. Déjà j'ai dit quelques

mots d'Elisabeth de Valois, de la monotonie de sa vie, étroitement

murée dans l'étiquette de la cour d'Espagne. Mais, au milieu des

naisères de ce royal esclavage, une dernière misère lui était ré-

servée, c'est, au début de sa vie, d'être condamnée à entrer dans

les intrigues de la politique; ainsi le voulait Catherine de Médi-

cis. Entre ses mains, la jeune reine devait être l'instrument des-

tiné à agir sur l'esprit de Philippe II. «Bien que Dieu mercy,

écrivait-elle à l'évêque de Limoges , elle ait le naturel bon et l'en-

tendement tel que quand elle le voudra appliquer à quelque chose,

je m'asseure qu'elle le fera bien, si est-ce que pour la jeunesse

qu'elle a, elle ne peult avoir tant de cognoissance que l'âge et

l'expérience des choses du monde luy pourront apporter, et je scay

combien vos sages discours et advis luy sont venus en ayde ^. »

Les lettres de l'évêque de Limoges serviront donc à nous révéler

toutes sortes de particularités peu connues sur Elisabeth et Phi-

lippe IL

Catherine de Médicis exigeait de lui les plus privés détails sur

sa fille de prédilection, sur ses rapports les plus intimes avec son

mari. Qu'on en juge :

«Elle est si faicte déjà à la façon d'icy, écrivait l'évêque, que

pour contenter tout le monde il ne luy faudroit entre autres choses

que d'avoir ung enfant comme chascun désire. Je ne puis croire,

Madame, que ce ne soit bientost, car elle est réglée en tout comme
il fault, de bonne complection et seine, et le roy son mary aussi,

qui couche toutes les nuits avec elle. Je lui faits toujours continuer

la recepte des œufs selon vostre lettre ^. »

Si la mère pouvait se réjouir de l'affection que Philippe II té-

moignait à sa fille comme époux, elle ne rencontra pas toujours

les mêmes satisfactions sur le terrain de la politique. Elisabeth,

^ Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, vol. CVII.

^ Ibid.
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loin d'agir, comme l'espérait sa mère, sur la pensée de Philippe II,

en srubit au contraire plus d'une fois l'influence. Ce n'est pas certes

la douce princesse de la paix , comme on l'appelait en Espagne

,

qui d'elle-même eût écrit à Charles IX : « J'ay receu de bonnes nou-

velles de la bataille que vous avez eue par l'eyde de Dieu qui vous

a tantïavorisé, espérant que ainsy le fera affin que parracheviez

à vous venger de ces méchans Ifi^aistres, ce que je vous supplie, et

n'avoir plus de pitié, sinon leurmonstrer qui vous estes ^ »

Je ne puis mieux terminer cette trop courte digression sur Eli-

sabeth qu'en citant en entier une lettre d'elle à Catherine de Mé-

dicis, où elle lui parle de Don Carlos:

« Madame, combien que je vous aye rendu response aux lettres

qu'il vous a pieu m'escripre
, par Sainct Supplice, si ne laisseray-je

pour cela à vous mander des nouvelles de ceste compagnie qui

sont très-bonnes, Dieu mercy, et peuvent estre que telles sachant

que vous estes en bon santé. Je ne vous saurois que mander du

mariage du Prince ^ sinon ce que je vous ai escrit déjà tout plein

de fois qu'il e^t en estât que l'on n'en peut parler, vous pouvez

penser si j'en aurai soin, estant la chose du monde que je désire

le plus. Ma cousine et Madame de Clermont partirent mercredy.

Je ne vous diray point l'ennui que j'ay porté de perdre si bonne

compagnie ; elles ont esté accompagnées du prince demi lieue , et

pour ce. Madame, que l'ambassadeur le vous mande plus ample-

ment, je ne vous en feray plus long discours sinon vous dire que

ayant eu lettres de leurs pères leur commandant qu'elles s'en

allassent, Curton
,
Quintinière, Montai, les deux Fumel, je ne leur

ay pas voulu refuser le congé et faire perdre les partis qui les de-

mandoient, m'asseurant. Madame, que vous ne le trouverez mau-

vais, puisque c'est pour se marier, et aussi. Madame, que vous me
ferez cet honneur de les retenir à vous ou à ma sœur tant qu'elles

se mariassent, de quoi je vous supplie très -humblement, vous

asseurant. Madame ,
qu'elles se sont si bien gouvernées en ce pays

que j'ay occasion de m'en contenter; je vous supplieray encore un

coup de leur montrer que vous avez le service qu'elles m'ont fait

agréable. Je laisseray ce propos et vous diray comme je vous en-

voyé par ma cousine et par madame de Clermont des gans que

' Bibliotlicquc impériale de Saint-Pétersbourg, vol. LUI.

- Don Carlos.

MISS. SCIENT. — 11. 26
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vous me mandiez , les uns pei fumés de blanc , les autres de noir et

d'autres sans perfumer sinon lavés qui sont quatre douzaines, aussi

lais-je trente-six pièces de reseuf (5/c) plain ; s'il n'y en a assez , vous

me le manderez, j'en feray chercher davantage. Je vous envoie

aussi deux tapis qui m'ont semblé propres pour Chenonceaux ; si

vous les trouvez beaux, j'en trouveray davantage. Je n'ai pu trou-

ver de lit, je ne faudray d'en chercher. Ma peinture n'est encore

achevée, et cependant Saint-Sulpice vous porte ma peinture. Je

feray fin vous suppliant tenir toujours en vostre bonne grâce ^ »

De la seconde fille de Catherine de Médicis, de Claude de Lor-

raine, il n'y a que peu de lettres ; elles se trouvent comprises dans

le recueil consacré à la maison de Lorraine.

J'en détacherai une seule, et je ne puis mieux choisir qu'en re-

produisant celle qu'elle écrivait à sa mère à l'occasion de la mort

de sa sœur, Elisabeth de Valois, dont je viens de parler :

« Madame, ayant veu par la lettre de Vostre Majesté l'extresme

perte que j'ay faite par la mort de la Reyne ma sœur, qui m'est

un ennui tel que si n'est la consolation que je reçois de Vostre Ma-

jesté et vos commandemens, auxquels je me force autant que je

puis d'obéir, il me seroit fort difficile de passer ces journées sans

qu'il ne me redouble, connaissant la perte que fait nostre Majesté

le Roy et son royaume
,
qui redouble merveilleusement mon ennui

pour la crainte que j'ai que l'ennui que reçoit Vostre Majesté ne

fasse valoir pis votre santé , qui me fera vous supplier très-hum-

blement penser que vous en avez encore cinq, lesquels vous per-

dant perdroient toust et ce pauvre royaume , lequel est tant affligé

,

lequel avec l'aide de Dieu et de vous , Madame , sera bientost en

repos. Et me semble. Madame, que toutes les occasions doivent

vous faire renforcer et user de vostre constance et vertu accoutu-

mée , le plus patiemment que vous pourrez et vous modérer, car.

Madame, vous nous le savez si bien dire, si que je m'efforce tant

que je puis et je feray encore plus, quand je sauray que Vostre

Majesté sera sortie de cette angoisse. »

Je m'arrêterai un peu plus à Marguerite de Valois et aux do-

cuments qui la concernent : un volume entier de ses lettres est

venu en Russie; il en contient quarante - deux , inconnues à

M. Guessard et à tous ceux qui après lui se sont occupés d'elle. La

' Vol. LIII,P 107 et 108. (Autographe.)
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négociation de son mariage se trouve tout au iong dans les dépê-

ches de Biron , envoyé par Catherine de Médicis et Charles IX

pour en traiter, et certes la tâche était difficile. Il y avait bien des

obstacles à vaincre : d'al)ord, Jeanne d'Albret ne voulait quitter

Nérac que lorsque ses villes lui auraient été rendues, et elle se

plaignait amèrement de La Valette
, puis les termes de la procura-

tion que lui présentait Biron pour le mariage étaient loin de la

satisfaire; elle acceptait bien le choix du cardinal de Bourbon,

mais à titre d'oncle et non de cardinal. « J'ay peine, écrivait Biron

,

à connoistre son but, elle le retient encore à soy. » Une lettre d'elle

à Catherine de Médicis nous initie à toutes ses défiances :

«Il vous plaist. Madame, lui écrivait-elle, m'asseurer que mon
fdz et moy estant près de vous aurons faveur, honneur et bon trai-

tement, comme m'a dit monsieur le Mareschal, et ayant vu par le

passé commencer l'efTect et se continuer autrement, je suis àcom-

plexion soupçonneuse. Madame, comme vous sçavez bien qui me
fait avoir crainte grande que nonobstant que voz volontez soient

bonnes comme je ne fais nul doupte, que ceux qui jusques icy

ont eu pouvoir de la altérer en mon endroict et lesquels sont en

mesme crédit et n'ont point diminué leur malice contre moy,

fissent toujours de mesme, vous suppliant très-humblement en-

core. Madame, que je ne suis pas si ignorante que je necognoisse

bien que toute nostre grandeur dépend de voz Majestez et le très-

humble service qui nous oblige et appelle à vos pieds, pour y em-

ployer vie et biens; mais je suis ung petit glorieuse, je désire y

estre avec l'honneur et faveur que je pense mieulx mériter que

d'aultres qui en ont plus que moy. Je craindrois. Madame, vous

fascher de ces propos, si vostre bonté ne m'avoit accoustumée en

mes jeunes ans au privilège que ma vieillesse me pourroit donner

de parler privément à Vostre Majesté, vous suppliant très-hum-

blement. Madame, de prendre comme m'avez toujours fait cet

honneur, et à l'avenir me faire paroistre à bon escient que vous

m'honorez de vostre amitié, et me tenir en vostre bonne grâce, à

laquelleje présente mes très-humbles recommandations et supplie

Dieu, Madame, vous maintenir en sa saincte grâce et longue vie.

«De la Rochelle, ce III de janvier ^ »

A ces obstacles venaient s'enjoindre d'autres, la maladie du

' Bibliothèque impt^riale de Saint-Pétersbourg, vol. LFIf.

2().



— .'i04 —
J€une roi de Navarre , et le grave état de santé où se trouvait elle-

même Jeanne d'Aibret. Elle s'en explique dans une lettre à

Charles IX :

« Monseigneur, je ne vous saurois trop humblement remercier

de l'honneur qu'il vous plaist me faire de me vouloir voir, ce que

je désire par raison plus que vous pour la faveur et bien que ce

me seroit; mais, Monseigneur, ma santé, à laquelle, à mon grand

regret, j'ay esté contrainte de céder, ne me le permet si tost que

je le souhaite, et aussi ne m'arrestera pas tant que je ne sois

preste, aussitost que j'aurai pris des eaux chaudes, à me mettre

en chemin pour venir satisfaire à vostre commandement , comme
je vous l'ay fait entendre par le sieur de Pardaillan , et depuis par

monsieur de Beauvoir, qui, j'espère, sera bientost vers vous, qui

me fait vous supplier très-humblement. Monseigneur, trouver bon

que je parachève mon voyage que je ne puis différer sansfaire

grand tort à ma santé, laquelle je désire d'autant plus recouvrer

qu'elle sera employée à vostre très-humble service , et sur cela

,

Monseigneur, je présenterai mes très-humbles recommandations à

vos bonnes grâces, et prieray Dieu qu'il vous donne sa saincte

grâce en longue et heureuse vie.

« Ce XXIV d'aoust, de Pau, vostre très-humble et très-obéissante

tante et subjecte ^. »

Par ces trop courtes citations, vous le voyez. Monsieur le Mi-

nistre , on retrouverait dans les lettres de Biron , dans celles de

Jeanne d'Aibret, toute l'histoire des négociations du naariage

d'Henri IV.

En avançant dans la vie de Marguerite de Valois on retrouve-

rait également l'histoire de toutes ses hontes. Catherine de Médi-

cis, si réservée qu'elle fût, a des explosions de douleur quand il

s'agit des humiliations de sa fille : « Avec ces nouveaux troubles,

écrivait-elle à Villeroy, je reçois tant d'ennui des lettres qui font

mention de ma fille, que j'en suis cuidée mourir depuis que je

suis de deçà, ne se passant eun seul jour que je n'en aye quelque

nouvelle alarme, qui m'afflige si fort que je ne me sentis jamais

en telle peine. Ce que l'on tient pour certain et qu'elle ne peut

nier, elle a écrit à mon filz le duc de Lorraine, j'ay veu les lettres,

^ Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg. — Documents français,

vol. LUI, r 1. (Autographe.)



^ 405 —
pour le prier de la recepvoir en son pays. Ce me sont des afflic-

tions si dures que je seus comme hors de moy. »

M. de Birague fut mêlé à toutes les négociations qui eurent lieu

pour arriver à un rapprochement entre le roi de Navarre et Mar-

guerite de Valois. Ses lettres sont à Saint-Pétersbourg. Dans l'une

d'elles il raconte à Catherine de Médicis qu'il a été jusqu'à dire au

roi de Navarre que « retarder de quatre jours seulement de re-

prendre sa femme, c'estoit la déshonorer, et faire penser que ce

fustplustost pour la mespriser que autrement, que ce n'estoit pas

ie moyen que le roy fist quelque chose pour luy. Il me sembla,

ajoute-t-il, qu'il estoit quasi en peine, car il me dit cju'il envoyoit

un gentilhomme à Vostre Majesté pour y satisfaire, que je fisse

que la reyne fille de Vostre Majesté vous recommandast ses affaires

et moy que je fisse bon office. Je luy expliquais que la reyne et

moy ferions ce que nous pourrions. Sur ce le roy, dit en termi-

nant Birague, m'a envoyé vers la reine sa femme avec une lettre

dont le double est icy enclos. » Malheureusement, je n'ai pu re-

trouver cette curieuse lettre. 11 est bon à noter que les ministres

protestants, nous le savons par Birague, conseillaient au roi de

Navarre de reprendre sa femme , et , s'il y avait guerre à cause d'elle

,

beaucoup n'étaient pas disposés à le soutenir. Comme nous sommes

loin du temps où Marguerite écrivait à sa mère : « Je suis aux bains

de Bagnères, où je suis venue pour voir s'il me seroit si heureux

que de pouvoir faire pour vous augmenter le nombre de vos servî'-

teurs. Plusieurs s'en sont bien trouvées. Je ne faudray estant de

retour à Nérac de vous advertir du profit que j'en auray reçu ^. »

Comment Henri III pouvait-il se plaindre des hontes infligées à

sa sœur .^ Le premier de tous n'avait-il pas donné l'exemple dumé-
pris où il la tenait? Dans l'une des lettres imprimées par M. Gues-

sard, Marguerite fait allusion à ce triste moment de sa vie où,

chassée de la cour, elle se vit soupçonnée d'un accouchement clan-

destin , et où elle fut soumise aux plus dures humiliations. Parmi

les lettres rapportées par moi de Russie, j'en trouve une qui jette

quelque clarté sur ces tristes scènes de l'année i583. Marguerite y
implore la pitié de sa mère, et dignement se relève de l'affront

qu'elle vient de recevoir :

«Madame, puisque l'infortune de mon sort m'a encline à telle

' Bibliolliè(iLic impériale de Samt-Pétcrsbourg.
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misère que je ne sais s'il se peut que désiriez la conservation de ma
vie, au moins, Madame, puis-je espérer que vous voudrez la con-

servation de mon honneur, pour estre tellement uni avec le A^ostre

et celui de tous ceux ou celles à qui j'ay cet honneur d'appartenir

que je ne puis recevoir de honte qu'ilz n'en soient participans,

principalement mes niepces, au préjudice desquelles le déshon-

neur que l'on me voudroit procurer apporteroit plus qu'à nuls

autres, qui me fait, Madame, vous supplier très-humblement

en ceste considération ne vouloir permettre que le prétexte de ma
mort se prenne aux dépends de mon honneur et réputation et

vouloir tant faire non pour moi , mais pour tous ceux à qui je

touche de si près, de tenir la main que mon honneur soit justifié,

et qu'il vous plaise. Madame, aussi que j'aye quelque dame de

qualité et digne de foi qui puisse durant ma vie témoigner Testât

auquel je suis, et qui , après ma mort , assiste quand l'on m'ouvrira

pour pouvoir, par la cognoissance de cette dernière imposture ^
faire cognoistre à chacun le sort que l'on m'a fait par ci-devant.

Je ne dis pas ceci, Madame, pour retarder l'exécution de l'inten-

tion de mes ennemis, ef ne faut qu'ils craignent que pour cela il

leur manque prétexte pour me faire mourir, car si je reçois cette

grâce de vous. Madame, j'écrirai et signerai tout ce que l'on vou-

dra de moy vivante. »

Qu'il me soit permis de revenir à Jeanne d'Albret : le recueil

de ses lettres est sans cantredit un des plus importants de la bi-

bliothèque de Saint-Pétersbourg 2. Soixante et quatorze lettres de

la mère d'Henri IV, adressées à Charles IX ou à Catherine, quelle

heureuse rencontre! Nous savions déjà que c'était une âme fière

et virile, qu'elle naaniait énergiquement et finement l'ironie,

qu'elle portait très-haut sa dignité de reine, très-haut l'indépen-

dance de sa couronne, menacée par Philippe II, mais nous ne

connaissions qu'imparfaitement ses rapports avec Catherine de

Médicis. Dans les lettres retrouvées en Russie, il y a donc toute une

révélation. Jeanne d'Albret a une sorte de déférence pour la reine

mère; elle s'incline devant son intelligence, devant sa fermieté;

elle a pour elle des flatteries, des mots qui, quand elle écrit à

d'autres, ne reviennent jamais sous sa: plume.

^ Elle fait allusion à l'accusation d'accouchement clandestin,

^ Documents français, vol. LIH,
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Voici d'abord une pieniière lettre écrite à la fin de l'année

1662 , peu de jours après la mort du roi de Navarre; elle demande

à Catherine de Médicis un lieutenant qui ne soit pas des ennemis

du feu roi de Navarre :

« Je vous supplieray très-humblement^Madame, me pardonner

si la colère me fait oublier d'écrire trop hardiment, protestant

que vostre service , la grandeur du roy et de ses estats , à laquelle

je suis très-affectionnée, me piqueront plus que mon particulier,

et parce que Dieu m'a faict ceste grâce de purger mon cœur de

l'avarice et de l'ambition, vous ne cognoistrez jamais que l'une ni

l'autre me fassent plaindre de vous importuner. Mais ainsi que

j'ay le cœur si vray et d'autant que je suis esloigné de ces deux

vices, je m'appreste à un soin curieux de conserver l'honneur de

mon filz, lequel m'est demeuré mary et enfant tant aimé , Madame,
que avec la grâce de Dieu je lui désire estre telle que ceux à qui

il a cet honneur d'appartenir cognoistront qu'en faisant pour luy

je leur élève un fidèle serviteur, et sachant ])ien que tous mes
pouvoirs manquent sans vostre faveur et bonne grâce, je l'ay re-

quise en mon affliction et davantage l'ay trouvé favorable. «

Ce qu'elle redoutait le plus alors, c'est que le maréchal de

Saint-André (dont elle ignorait la mort) fût désigné pour com-

mander en Guyenne conmie lieutenant de son jeune fds; car iné-

vitablement il prendrait Monluc sous ses ordres, ce qui, selon

elle, « estoit rentrer de fièvre en plus mauvais mal, » et elle ajoute :

«J'ay trop eu cet honneur d'estre nourrie près de votre personne

et ay trop appris ce dernier réseau des ruses de la cour pour trou-

ver cela bon, et affin que je ne retombe en ce malheur que vous

me pensiez si outrée de mon devoir que mes paroles s'adressent

plus haut que là où je puis et veux bien toucher, je n'ignore point

,

Madame, cette parfaite volonté, cette amitié, ce désir d'advancer

que portez à mon fîlz et à moy, je ne le puis ignorer par vos tant

dignes etfetz qui m'obligent à baiser les pas par oà vous passez. »

L'année suivante, lorsque Catherine de Médicis prit d'elle-même

la défense de la reine de Navarre auprès du pape , voici en quels

termes celle-ci la remercie :

« Madame, vostre bonté à prévenir la requeste très-humble que

j'avois à vous faire me voyant si estrangement traitée du pappe à

prendre ma cause eu main , l'ayant fait de telle affection , Madame,

qu'il ne me lesie qu'à laisser la iesle, confessant ne pouvoir ja-
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mais recognoistre ceste digne favear dernière et couronnant toutes les

autres, et sçacliant, Madame, qu'en telle nécessité mes ordinaires

requestes ne pourroient vous augmenter cette saincte et charitable

affection que vous monstriez à mon affaire, il me suffira. Madame,
vous dire que je me remets du tout entre les bras de votre puis-

sante protection pour y estre conservée comme celle qui n'a jamais

fait estât de grandeur que sous icelle et à laquelle l'on n'aspire

point de nuire seulement; car si mes estatz si petits et néanmoins

si préjudiciables à ceux du roy et vostres ne tiroient plus grand

ruine après eux, je ne serois si vivement, lascbement et mécham-

ment recherchée de ceux qui vous font voir à travers de la perte

dont ilz me pourchassent , comme plus ilz désirent la vostre , Ma-

dame; ce propos me touche de si près au cœur que de peur de

vous fascher par l'affection dont j'en parle d'une trop longue lettre,

je la fîniray en cet endroit. Je pense. Madame, que l'un de mes

plus grands désirs est de vous aller faire très-humble service , ce

que je ne puis sans que monsieur de Grammont soit icy, puisqu'il

vous a plu luy permettre d'y venir. Je vous supplie très-humble-

ment, Madame, luy commander de partir maintenant, car je me
délibère , lui arrivé , vous aller trouver en quelque part que vous

soyez, et vous aller haîser les pieds de meilleure affection qu'au pape.

Je supplieray doncques le bon Dieu, Madame, vous maintenir en

prospérité , comme le désire ^ »

A quelque époque que ce soit de la vie de Jeanne d'Albret, elle

ne parlera jamais autrement à Catherine de Médicis, même lors-

qu'elle aura à se plaindre de l'inobservation des traités et de l'oc-

cupation de ses villes ; cette dernière lettre en témoignera :

«Madame, je loue Dieu que Vos Majestez cognoistront par les

effectz l'obéissance que je porte au service de voz dites Majestez et

par mesme moyen que mal à propos l'on vous rompt la teste de

maintes fausses plaintes. Je désirerois que le Roy fust aussy bien

obéy en son édict de pacification partout son royaulme, comme il

est icy et aux lieux où j'auray moyen de ce faire; mais c'est à

moy, Madame, à en faire la juste plainte, et toutes mes villes et

maisons en plusieurs lieux encore pleines de garnisons et n'y es-

tant rentrée comme il est ordonné par l'édict, je fais très-humble

requeste à Sa Majesté de se faire obéir et de me faire en cela jus-

^ Bibliotlicqiie impériale de Saint-Pétersbourg, vol. Lllf , loi. 58. (Aulograplic.)
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tice, comme aussi, Madame, je vous supplie très-humblement y

tenir la main comme ma bonne dame et maistresse, sur la faveur

de laquelle j'ay toujours appuie mes affaires, et vous continueray

la volonté de vous estre très-humble servante, et sur ceste asseu-

rance je prieray Dieu, Madame, qu'il vous donne sa saincte grâce.

« La Rochelle , ce III de octobre ^
. »

Une seule fois peut-être dans cette longue correspondance l'iro-

nie se fait jour; mais si, emportée par la colère, Jeanne d'Albret

fait sentir involontairement sa griffe , c'est avec certaines réticences

,

certains ménagements; elle finit par caresser la main dont elle a

éprouvé l'énergie et la puissance.

Madame, j'ay receu celle qu'il vous a pieu m'escripre par le

sieur de Quincé , et suis marrie que le succès de Beauvoir est tel-

lement retardé par ses gouttes qu'il n'a su partir par le désir que

j'ay que mes affaires vous soient véritablement monstrées, et ne

pouvant choisir autre qui les sache si bien, j'ay attendu sa guéri-

son, que j'espère sera dans peu de jours que je vous l'enverray, et

quant à l'honneur qu'il vous plaist me faire de souhaiter en vostre

compagnie et que pensasiez que j'ay oublié le lieu dont j'ai cet

honneur d'être sortie, si je n'y vais, je vous supplie très-humble-

ment croire. Madame, que ce sera toujours avec mon plus grand

contentement quand je penseray estre si heureuse que vous pou-

voir faire très-humble service, ne me pouvant oublier moi-mesme

ni le lieu d'où despend ma grandeur, auquel par tant de debvoirs

de sang, de subjection et d'office, je suis appelée, que mon prin-

cipal dessein sera toujours d'y satisfaire par très-humble service

et obéissance comme bonne Françoise de tous ces costés là, et ne

sais pourquoy. Madame , vous me mandez que voulez voir mes en-

fans et moy et que ce n est pas pou?^ nous malfaire; pardonnez-moi

si lisant ces lettres fay eu envie de rire, car vous me voulez asseurer

d'une peur que je nay jamais eue et ne pensayjamais , comme Ton dit,

que vous mangissiez les petits enfans. Je ne sais, Madame, si sur

cela l'on vous a voulu bailler quelque opinion, mais les effectz de

mes services tant passés que présens et à venir vous doivent assez

me faire cognoistre, et voudrois mettre en garantie la généralité de

la cause de la religion dont je ne me veux départir, pourmonstrer

• Bibliothèque impériale de Saînt-Pélersbourg, vol. LIH, fol. i o. «A la royne

ma souveraine dame.» (Autographe.)



— 410 —
ma fidélité et le désir de voir le roy obey en ses édictz et son

royaume paisible. Voilà les choses pour lesquelles, Madame, j'em-

ploieray vie et biens, et pour l'espérance que j'ay de vous en man-

der davantage par le sieur de Beauvoir, je ne vous en diray da-

vantage. Vous verrez. Madame, par la dépesche de mon fils au

Roy que remporte le sieur de Quincé, la défaveur qui lui a esté

faite, m'asseurant que c'est au desçà de Vos Maj estez; mais pour

me faire paroistre de l'effect de vos promesses, je vous supplie

très-humblement, Madame, donner ordre que nous ne soyons plus

traitez si indignement, car, comme il vous plaist me le mander,

nous sommes si proches que vostre bonté ne peut estre qu'elle ne

nous touche, et sur cela je prieray Dieu, Madame, vous donner

très-longue et heureuse vie. De la Jarrie, près la Rochelle, ce

VII aoust 1. »

Dans cette galerie des femmes du xvi^ siècle , il en est une dont

la place semble marquée à côté de Jeanne d'Albret, c'est Renée

de France, l'intelligente protectrice des artistes et des poètes, la

consolatrice, le refuge des proscrits. Lorsque dans ces temps de

luttes fratricides tous les cœurs s'endurcissaient, la digne fille de

Louis XII eut des larmes et de la pitié pour tous ceux qui souf-

fraient. De sa ville de Montargis elle avait fait un lieu d'asile; et

quelles paroles touchantes elle savait trouver pour implorer Ca-

therine de Médicis en faveur des persécutés J

« Sur la parole que Vostre Majesté m'a donnée , lui écrivait-elle,

de se contenter que je retirasse ceux qui ne vouloient ni voul-

droient prendre les armes contre le Roy, avec l'impossibilité des

femmes et des enfans qui n'ont où aller, ni moyen de desloger,

non plus que j'ay, je vous supplie croire ce que vous dira l'avocat

Robert de leur pauvreté et nécessité et danger à quoy il seroit de

leur vie s'ilz partoient sans vostre faveur et seureté. »

Dans cette ntiême lettre, il y a un passage plus important à no-

ter, c'est celui où elle parle à Catherine de Médicis de son gendre

,

le duc de Guise, qui venait d'être frappé par Poltrot. Dans la

bouche de Renée de Ferrare, de la zélée protestante, l'éloge du
duc semble prendre une singulière grandeur :

« Madame , il vous plaist vous doulloir du serviteur que Dieu a

* Bibliollibque impériale de Saint-Pétersbourg. Documenls français, vol. LUI,
fol. 4 1 . « A la royne ma souveraine dame. »

( Autographe. )
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osté au roy et à vous, qui estoit mon gendre et m'estoit bien cher

et aimé comme enfant propre, parquoy je vous remercie très-

humblement du tesmoignage qui vous plaist porter de l'honneur

et faveur que luy avez fait de vous estre tant fiée en luy que me
rend certaine que vous aurez ma fille et leurs enfans tousjours

en votre bonne grâce et protection , dont ilz ont bon besoing, et par

ce que vous en ay escript par cy devant plus particulièrement, ne

vous en feray aultre réplique , m'asseurant aux parolles qu'il vous

plaist m'en escripre, ne voulant obmettre de vous remercier en-

cores très-humblement du soin qu'il aous plaist prendre de ma
santé que je m'efTorceray davantage de conserver pour vous obéir

et servir. Il vous plaira de vostre auctorité oster l'occasion et moyen

à ceulx qui ne désirent pas moins me oster la vie que à ces pauvres

gens que j'ay conservés sur vostre parole ; me remettant de tout à ce

que le dict Maisons et le diçt porteur vous référeront plus parti-

culièrement de ma part, ne vous engageray, Madame, de plus

longue lectre que des très-humbles recommandations en vostre

bonne grâce ^ »

Les maisons de Navarre, de Coudé, de Bourbon-Montpensier,

de Lorraine, de Montmorency, ont chacune un recueil à part.

Autant de lacunes dans notre histoire; car l'analyse d'un catalogue,

si détaillée qu'elle soit, ne peut suppléer à de tels vides.

Je commence par la maison de Navarre. Le n*" 52 des docu-

ments français renferme les lettres et minutes originales d'An-

toine, roi de Navarre. La première est de i558; il y explique à

Henri II pourquoi il n'a pas exécuté son entreprise sur l'Espagne.

Les garnisons espagnoles ont été renforcées, et il a cru devoir con-

gédier les légionnaires. Puis commence une série de lettres d'un

grand intérêt pour les règnes de François II et de Charles IX. Je

me limiterai à une seule, qui peint bien l'homme tel qu'il fut, es-

clave de ses plaisirs, esprit léger et mobile. Elle est du ii jan-

vier 1060 et adressée à M. de Fresnes, conseiller du Roi : «Si

vous avez bien considéré ce que je me permettois de mon voyage

d'Espagne, vous trouverez que mon attente s'est bien fort rap-

portée à vostre opinion, laquelle d'autant que vous m'avez plus

franchement déclarée, plus aussi me croist l'obligation de beau-

^ Cliartes cl lettres des rois, reines et enianls de France, n" 3/i de la collec-

liori des autographes. (Original signé. '
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coup d'amitié et du bon vouloir que vous pouvez asseurement

promettre de moy et quand tout est dit , ce sont promesses et offres

d'Espagnolz à ceux qui peuvent bien penser n'avoir guères occasion

de les aymer qu'ilz ont voulu mener par belles paroles, de vaines

espérances, pour me payer à la fin de la monnaye de leur pays,

qui me sera toute ma vie la plus suspecte de fraude et faulseté qui

se forge au demourant du monde, et leur pardonne de bon cœur

s'ilz m'en trompent. Je vous prie qu'ainsi vous le pourrez com-

modément faire, car je ne veux rien de contrainte de mes amis,

me continuer quelquefois de voz lectres. Si ces amours sont froides

par de là, nous avons icy les montagnes et les matières toutes

propres pour ne donner ni recepvoir guères de chaleur, mais en

récompense, si vous avez estomac aussi vieil et morfondu que je

le pense gaillard
,
je vous feray feste de nos vins. Mais , voiant comme

vous faites l'amour, je donne maintenant le bouquet aux flacons à

ceux qui les aiment mieux que les dames, priant Dieu, Monsieur

de Fresne
,
qu'il vous donne autant d'heure et de bien que le vous

en désire vostre meilleur amy.

«De Pau, le VI janvier i56o ^ ».

Si l'on veut bien juger les deux frères, les comparer l'un à

l'autre, le contraste se présente de lui-même; il suffit de mettre en

regard de cette prose à l'humeur facile le langage énergique et

noble qu'arrachaient au prince de Gondé les tristes approches de

la guerre civile.

Cette lettre est si éloquente , si digne de l'histoire
,
que l'on nous

pardonnera de la citer en entier :

« Monsieur, combien que j'aye peu prévoir dès longtemps une

partie des malheurs que je voy tous prochains aujourd'huy, si est

ce que je puis bien dire que je voy beaucoup pis que je m'ay

actendu, carie tesmoignage que ma conscience m'a toujours rendu

tant de l'innocence des églises reffbrmées que de vostre bon natu-

rel et de toutes mes actions m'avoit persuadé qu'en faisant com-

paraison de ceulx qui sont auteurs de ces troubles avec moy, qui

ay cest honneur de vous estre frère, et duquel l'entière obéissance

jusques icy vous a tousjours esté congneue, vous seriez pour le

moins avec le temps plustost esmeu à suyvre le droict de l'aflection

^ Bibliothèque impériale do Saint-Pétersbourg, vol. LXIII , fol. 23. (Original

signé. )
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Iraternelle qu'à vous incliner aux persuadons et artifllces de ceulx

qui ne sont jamais accreus et semblent encores ne se pouvoir

maintenir que de la ruyne de vous et des vostres. Et de faict. Mon-

sieur, je n'ay point encores perdu cette espérance, quelque appa-

rance que je voys du contraire
,
qui est la seule cause qui m'a main-

tenant esmeu à vous escripre la présente
,
plustost avec larmes de

mesyeulx qu'avec l'encre de ma plume, car quelle chose plus triste

et plus pitoyable ne pouvoit advenir que d'entendre que vous venez

la lance baissée contre celuy qui voudroit le premier et devant

tous aultres opposer soy-mesmes à ceux qui prétendroient de vous

approcher, et que vous mectiez peine de ravir la vye à celluy qui

la tient d'ung mesme père et mesme mère que vous et qui jamais

ne l'a espargnée et ne la voudroit encore espargner pour la conser-

vation de la vostre. Considérez icy, s'il vous plaist, Monsieur, et

je vous en suplye bien humblement, quelle occasion vous pour-

roit esmouvoir à une telle et si estrange chose. S'il est question de

la religion, il n'y a homme qui puisse mieulx juger que vous si

nous sommes tels que pour nostre religion il faille que le droict

de nature avec toute équité et humanité ayt moins de lien envers

vous que contre les plus exécrables de tout le monde. Si vostre

conscience ne peult approuver tous les points de nostre confes-

sion de foy, aussy suis -je asseuré que vostre naturel ne sçauroit

aprouver telles et si extresmes cruautés qui se commettent contre

nous, tant s'en fault cjue de vostre plein gré vous voulussiez en

estre le chef et premier aucteur. S'il est question de Testât et

grandeur du Roy, qui est celluy. Monsieur, après vous et vostre

lignée, à qui cela touche de plus près qu'à moy, jugez, si vous

plaist, qui en est'le plus soigneux, ou celluy qui s'offre à toute rai-

son et justice pourveu que les autheurs de ces troubles s'absen-

tent afin de n'estre juges et parties, ou bien ceulx qui ayment

mieulx tout remettre en péril et qui desjà sont cause de tant de

meurtres et misères infinies plus tost que de donner lieu parleur

absence à la paix qu'ilz ont déchassé par leur présence. Jugez

aussi , car advenant (ce que Dieu ne veuille permectre) ,
que suy-

vant leur intention ils eussent par vous mesmes deff^ict et ruyné

ceulx qui aujourd'hui s'opposent à leur ambition, en quelle seu-

' reté sera ceste couronne dont vous estes establi le protecteur, et

quelles forces vous resteront pour au besoing la pouvoir conserver

el garantir? S'il est question de vostre réputation et grandeur,
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vous pouvez vous souvenir, Monsieur, que ce sont ceux-là les-

quels il n'y a pas encore deux ans ne se fussent contentez de la

vous ravir aultrement qu'avec vostre vye. S'ils ont changé despuis

d'affection, je n'en scay rien, et le temps le monstrera; mais quant

à moy, à Dieu ne plaise que l'obéissance que je vous doy meure

jamais qu'avec moy, voires mesmes à la condition de renaistre en

ceulx qui ne peuvent sortir de moy qu'ils n'ayent cest honneur

d'estre voz plus proches parens de vostre sang et voz naturels ser-

viteurs. Et cependant, Monsieur, vous me permectrez d'ignorer

comme ceulx-là vous peuvent estre amys
,
qui , non contens de cher-

cher pour la deuxième fois la mort de vostre frère, osent bien en-

treprendre jusque là de vous faire ministre et instrument de leur

mauvaise volonté. Or, Monsieur, tout cecy soit dict affîn que, sinon

pour l'amour de moy, au moins pour l'honneur de Dieu et le res-

pect de vous mesmes, vous considériez toutes ces choses avant que

de passer plus oultre contre celluy qui par ung naturel debvoir

est ung second vous mesmes, et qui de sa part ainsi que jamais

Dieu aydantil ne faudra à son devoir, aussi aymerait trop mieulx

la mort que de survivre aux calamités qui en suivroient l'effect

d'ung tel combat, de quelque costé que la victoire inclinast; mais

s'il est ainsi que ceulx qui sont cause de ces misères continuent

jusques au bout , et s'il ne vous plaist brider leur affection par l'auc-

torité que Dieu vous a donnée, nous espérons. Monsieur, qu'a-

vec l'ayde de celluy duquel nous maintiendrons l'honneur jusqu'à

la dernière goutte de nostre sang vous pourrez en bref, sans vous

envelopper en ce qui leur est propre et qui est tout indigne de

vous, veoir une issue qui vous éclaircira de toutes leurs entre-

prinses et conseils , et qui sera cause que vous cognoistrez mieulx

que jamais de quelle affection non pas moy seulement, mais aussi

toute ceste compaignie vous est après Dieu et la Majesté du Roy et

de la Royne entièrement dédiée.

« Monsieur, après avoir présenté mes très-humbles recomman-

dations à vostre bonne grâce, je prieray le Créateur vous conserver

en toute heureuse prospérité et santé.

«D'Orléans, ce XIII jour de juing 1662 ^. »

Cette lettre fait partie du recueil n° 89 , où figurent tous les

^ Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg. — Documents français,

vol. XXXIX , page 4 2 , f°^ 3 et d.
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princes de la maison de Condé. H y a trente lettres de Henri de

Bourbon , quelques-unes de la belle Charlotte de Montmorency.

Ce volume se ferme sur les lettres écrites par Louis de Bourbon

,

en i6/i6.

Je ne séparerai pas ce recueil de deux autres qui complètent

l'histoire de la maison de Bourbon au xvi^ siècle.

Le premier, n° 4o, contient quarante-neuf lettres originales de

François de Bourbon-Montpensier, dit le prince Dauphin, de i568

à 1679, lettres adressées à Charles IX, Henri III, Catherine de

Médicis et Villeroy.

Le second, n° 41, renferme soixante lettres originales de Louis

de Bourbon-Montpensier, adressées à Charles IX, Henri III et Ca-

therine durant cette même période.

En regard des naaisons de Bourbon et de Condé, nous place-

rons la maison de Lorraine. Si jamais on donnait suite à une pu-

blication des lettres des Guise , il y en a là un certain nombre

contenues dans deux recueils.

Le premier, n° 5o, a pour titre Lettres et minutes originales

du cardinal de Lorraine et du duc de Guise; elles sont au nombre

de trente-six, reliées sans ordre de date, dont trente-trois du car-

dinal, et trois seulement du duc de Guise. La plupart de celles du

cardinal de Lorraine pourraient prendre place dans un volume

supplémentaire des négociations sous François II, notamment

celles qui sont adressées au roi de Navarre. Dans l'une d'elles, le

cardinal lui refuse le maréchal de Termes pour lieutenant en

Guyenne, comme trop important pour y faire service; dans une

autre, il l'appelle à Fontainebleau.

Cette correspondance ajoute quelques détails nouveaux à ceux

qu'on connaît déjà sur le conflit qui eut lieu à Paris, en 1 565 , entre

François de Montmorency et le cardinal. Ce fut M. de Seurre que

le cardinal députa auprès du roi pour le justifier.

Le second recueil a pour titre Lettres originales des ducs, prin-

ces et princesses de la maison de Lorraine et de Guise, n" 5i. C'est

le plus précieux des deux. Il renferme cent trente lettres réu-

nies là sans ordre de date, dont quelques-unes appartiennent au

xv^ siècle. La première, du xvi% est écrite par le duc de Guise

à Catherine de Médicis pour lui annoncer sa victoire de Dreux.

Ce volume est encore une des pertes de la collection de Saint-Ger-

main-des-Prés. Toutes ces lettres en faisaient parties : lettres de
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Chrétienne de Danemarck , lettres de Claude de Lorraine, la se-

conde fdle de Catherine de Médicis; lettres du cardinal de Guise,

écrites lors de sa mission en Espagne ; lettres de Catherine de Lor-

raine , fille de Claude , duc d'Aumale , à sa belle-fille ; lettres du duc

du Maine. Si nous franchissons le xvi*' siècle , nous retrouvons là en-

core des lettres de Christine de Lorraine, duchesse de Florence,

et petite-fille de Catherine de Médicis; des lettres d'Henri de

Lorraine, datées de l'année 1616; enfin, des lettres du duc de

Guise à Richelieu et à Louis XIII , à l'occasion du siège de la Ro-

chelle.

A elle seule la maison de Montmorency a un volume, le n° io3.

Il renferme soixante et douze lettres, la première écrite par le

connétable à Louise de Savoie, en lÔQg. De cette date, on passe

brusquement à l'année i555, puis à une série de lettres de l'an-

née i56o, où il est longuement parlé des troubles du Languedoc,

de la sédition de Nîmes , où coula tant de sang. Le connétable se

trouvait à Yvetot au mois d'octobre i562 , lors de la descente des

Anglais au Havre , et il écrit au roi Charles IX pour lui dire qu'il

n'a pu s'y opposer comme il l'espérait. Dans les années suivantes

,

à plusieurs reprises, il se plaint à Catherine des calomnies répan-

dues contre lui et cherche à s'en justifier, « n'étant pas d'humeur à

endurer de telles choses, » Les lettres de ses fils, François de

Montmorency et le maréchal de Damville, font suite aux siennes ;

celles de ce dernier racontent toutes les guerres de Montgomery

dans le Réarn. L'opinion du temps lui demanda un compte sévère

de la mort de Terride et de ses compagnons
, qu'il tarda tant à se-

courir. Voici comment il s'en explique dans une lettre à Charles IX :

« Estant en chemin pour secourir le comte de Terride
,
que le

comte de Montgomery tenoit assiégé dans le chasteau d'Hortes, je

fus adverty de la surprise qui luy estoit advenue de la reddition

entière de toutes les villes du Béarn. »En terminant, il ajoute que

la Gascogne, l'Armagnac, le Rigore sont ruinés, les villes pillées.

Il cherche Montgomery pour le combattre. Monluc, qu'il a envoyé

avec trois cents chevaux et deux mille hommes de pied, a repris

Mont-de-Marsan. Il n'est pas hors de propos de comparer cette la-

conique défense avec les propres assertions de Monluc.

Dans une lettre à Charles IX , le maréchal de Damville s'excuse

vivement de n'avoir pu secourir M. de Terride : « Sire, je puis as-

seurer, lui dit-il, que si vous eussiez été en la place de M. de Ter-
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ride, je n'eusse pu faire une plus grande et exlresme diligence

pour vous secourir que j'ay fait pour luy à peine de ma teste. »

Dans une autre lettre au roi du ^i septembre suivant : «Quant

à moi, ajoute-t-il, je ne veulx me prester de charger personne,

vouHant touttefois que où Vostre Majesté saura que j'en suis cou-

pable de la moindre chose du monde que je n'en aye faict mon
debvoir, elle me fasse trancher la teste. J'ai baillé au sieur de

Moreau une carte par laquelle vous verrez où les ennemis se sont

assemblés, le chemin qu'ils ont print, là où ils ont passé les ri-

vières, et la grande distance qu'il y a eu toujours entre eux et

moy, qui est pour le moins de vingt-cinq ou trente lieues, non

que pour cela je veuille accuser M. de Terride, car la faute est

énormément grande. »

Nous voilà amené à parler de Mon lue. La plus grande partie de

ses lettres originales, et principalement celles des dernières an-

nées de sa vie, avaient été emportées en Russie. Si nous en excep-

tons les lettres de Catherine, nous ne connaissons rien de plus

curieux pour l'histoire des guerres de religion , où il prit une si

grande, une si cruelle part. Dans la pensée d'en faire profiter la

nouvelle édition de Monluc, que la Société de l'histoire de France

a confiée à M. de Ruble, nous avons rapporté cette correspon-

dance en entier. A elle seule elle compta plus de cinq cents pages;

elle servira à compléter les commentaires du grand capitaine, à

éclairer certaines parties de sa vie restées un peu dans l'ombre;

elle ajoutera à sa réputation comme écrivain, et fera surtout res-

sortir ce qu'il y avait de violent, de profondément irascible dans

cette àme de bronze. Lorsque le sang lui montait à la tête, il ne

se connaissait plus :

« Si Dieu vous fait la grasce, écrivait-il à Charles IX, que puis-

siez échapper de vos fortunes la couronne assurée sur vostre teste,

vous pouvez dire que c'est un grand lévrier échappé dedans une

l'orest de la bouche de cinq cents loups. J'ay de bons amis auprès

de Vostre Majesté qui me preslent toujours quelque charité, disant

que j'ay donné au diable vous, la Royne et tout vostre Conseil.

• Pleut à Dieu qu'il ni'cust cousté la moitié d'une main, mais

qu'il me demeurast deux doigts pour tenir la bride de mon cheval,

et que ceux-là qui vous font ces rapports fussent autant loyaux et

fidèles serviteurs comme je vous suis; et vos affaires s'en iroient

beaucoup mieulx. Je ne me courrouce jamais à vous, mais bien à

MISS. SCIEM. IT. 27
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ia Royne et à vostre Conseil, parce qu'il faut que de Sa Majesté et

de son dit Conseil sorte tout le bien. Si je me colère, c'est pour vos

affaires; il faut que chacun prenne patience de mon impatience. »

Il écrivait au roi, en 1669 :

«Je voy vostre Guyenne perdue, la noblesse désespérée et se

voyant sans secours , et le commun peuple se rend huguenot pour

conserver ses biens et ses vies. On en dit en un commun proverbe

que la médecine pitoyable fait les plaies véreuses. »

Maintenant nous allons passer en revue les lettres des hommes
de guerre du xvi" siècle, que possède la Russie. Après Monluc, pla-

çons le maréchal de Biron. Pour ce dernier, nous avons le vif regret

de n'avoir pu faire copier cent vingt-cinq lettres originales réunies

dans le n° 78 de la collection des documents français,

Biron fut envoyé en Provence en i563 avec la mission de rendre

compte au roi de la façon dont la justice y était administrée, et

l'édit exécuté ; il devait aller trouver MM. de Tende et de Somme-

rive, et leur exprimer le déplaisir que le roi éprouvait de toutes

les plaintes qui lui venaient de leur gouvernement. Les instructions

qui lui furent données témoignent de la sincérité que l'on appor-

tait à exécuter l'édit de pacification.

De l'année i56/i, sa correspondance saute brusquement à l'an-

née 1 568 ; elle entre dans le récit des guerres de cette fatale année

,

puis elle passe à l'année 167 3, et prend à cette date plus d'im-

portance encore , puisque Biron assistait au siège de la Rochelle, et

que toutes ses lettres sont adressées à Charles IX et à Catherine de

Médicis. A partir de 1673, il y a une nouvelle lacune jusqu'en

1679, ^^ Biron reparaît mêlé à toutes les affaires de la Guyenne,

à toutes les négociations avec le roi de Navarre.

La dernière lettre , adressée par Biron à Henri III, est du 29 mars

i585.

Il est une autre correspondance qui servirait de pendant à celle

de Biron et qui la compléterait, ainsi que celle de Monluc, c'est

celle de Joyeuse. Le volume qui la renferme contient soixante et

une lettres et quatre-vingt-six pages in-P, n"* 96. C'est l'histoire des

luttes religieuses du Languedoc. La plupart des lettres de Joyeuse

sont adressées au roi Charles IX, à Catherine de Médicis, à

Henri III, au connétable de Montmorency.

Voilà donc deux grandes provinces, le Languedoc et la Guyenne

sur lesquelles nous pouvons recueillir, en Russie, de nombreux do-
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cuiuents pour leur histoire au xvi'' siècle. 11 en est une autve non

moins digne d'être étudiée, c'est la Bretagne, et pour celle-là en-

core il y a un volume entier de lettres, n*" 86, du duc d'Étampes,

qui y commanda. Il est bon de rappeler ici que, appuyé sur Mati-

gnon , le duc d'Etampes, en i562 , fit ce retour offensif qui remit

la Basse-Normandie sous les ordres et l'autorité du Roi, et força

Montgomery à aller s'enfermer à Rouen. Pour suÎ3venir aux frais

de la guerre civile, Catherine de Médicis l'engageait à se servir de

l'argenterie des églises; et voici ce qu'il lui répond le i i sep-

tembre i562 : « J'ay affaire à ung peuple si religieux et scrupuleux

en ces choses-là, que, s'ilz entendoient qu'on les voulust prendre,

ilz ne le pourroient, surtout ceux de la Basse-Bretagne, facilement

endurer. « Il avise de la faire déposer dans quelque ville principale

de chaque évêché, « sous couleur de l'y retirer et garder, et, pour

ayder à la garder, imposer chaque paroisse à i5 ou 20 livres.

Cette ressource procurera i5 à 20 mille livres. »

Si nous nous reportons aux dernières années du xvi'' siècle, nous

mentionnerons encore trente-deux lettres originales de Henri d'An-

gouléme, le bâtard de Charles IX, à Catherine de Médicis. Cette

correspondance est importante pour l'histoire de Provence, où il

fut envoyé.

Si des capitaines nous passons aux hommes d'Etat, il y en a

deux dont les lettres méritent d'être signalées. Nous voulons parler

(le celles du cardinal d'Armagnac et de celles de Villeroy.

Du cardinal, il y en a soixante-deux, depuis l'année i562 jus-

qu'à l'année 1 585, la plupart adressées à Charles IX, à Henri III,

à Catherine de Médicis. Nous nous bornerons à citer celle qu'il écri-

vait au Roi à la nouvelle de la journée de la Saint-Barthélémy :

«Sire, nous avons été adverty de l'heureuse victoire que Dieu

vous a donnée à l'encontre de ses ennemis et vostres. Nous en re-

mercions dévotement sa divine Majesté, et espérons qu'en reco-

gnoissance de si grand bien, Sa Majesté chassera en brief hors de

son royaume toutes les hérésies pour y faire honorer et servir

Dieu selon les institutions de l'église catholique, de quoy je vous

fais requeste, comme l'un des plus anciens prélats de ce royaume

et plus affectionnez. »

Villeroy, c'est l'homme d'état, le politique par excellence. Dans

une longue lettre à Henri III, que je regrette de n'avoir pu rap-

porter, il expose la situation de l'Europe et passe en revue l'état
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intérieur de la Fiance. Sa correspondance, qui renferme quarante-

neuf lettres et qui ne contient pas moins de quarante-neuf feuil-

lets, se continue sous le règne de Henri IV. La plupart de ces

dernières lettres sont adressées à M. de Beaumont, notre ambas-

sadeur en Angleterre.

Dans cette longue revue du xvi® siècle, nous avons réservé

une place à nos ambassadeurs. A cette époque, notre diplomatie

a tenu un si haut rang, elle a été servie par des hommes si ha-

biles, que Ton ne saurait trop regretter les pertes que nous

avons faites de tant de dépêches, de tant de lettres inutiles

entre les mains de ceux qui les ont recueillies, et qui dans les

nôtres pourraient aider à expliquer la marche de notre politique

extérieure. Nous allons du moins indiquer les sources où l'on

pourrait aller puiser.

Déjà nous avons cité quelques lettres de Tévêque de Limoges,

ambassadeur en Espagne. C'était, nous l'avons dit, le conseiller

de la jeune reine Elisabeth de Valois, l'intermédiaire dont se ser-

vait Catherine de Médicis pour faire passer les avis qu'elle adres-

sait à sa fille. Sa correspondance, dont la plus grande partie est

aujourd'hui à Saint-Pétersbourg, a donc un caractère intime; c'est

comme un journal privé de la cour d'Espagne. Aussi, je n'ai pas

hésité à la faire copier en entier; elle me viendra en aide pour

ma publication des lettres de Catherine de Médicis , et peut-être

un jour sera jugée digne d'être imprimée séparément. En atten-

dant, une nouvelle citation en fera ressortir la valeur. Nous choi-

sissons de préférence une lettre qu'écrivait l'évêque de Limoges à

Catherine de Médicis, pour lui annoncer le rétablissement presque

miraculeux de Don Carlos , des jours duquel on avait un instant dé-

sespéré :

« Madame , comme par mon dernier courrier le Roy et Vostre

Majesté ont veu la mort prochaine du Prince, par ce mot de lettre

vous entendrez s'il vous plaist sa résurrection , ainsi se peult-elle

appeler avec le plus particulier et exprès miracle de Dieu que

oncques se soit veu donnant tout cela aux grandes, continuelles et

dévotes prières de tout le pays lesquelles vous tesmoigneront, Ma-

dame, tous ceux qui ont esté par deçà avoir esté si générales et

vrayes parmy toute l'Espaigne et avec tant de larmes et lamenta-

tions continuelles, qu'il fault recognoistre ceste grâce particulière

de Dieu, car le X de ce mois, qui est la date de mes dernières, son
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père, ainsi que je donnais advis, l'abandonna au soir comme tous

les médecins après luy avoir dict que dedans une heure il ren

droit l'esprit. Vint le dict seigneur six grandes lieues jusques àung

monastaire nommé saint Jheronimo, proche de ceste ville, lequel

désolé prince qu'oncques fust passa la nuit sans se vouloir cou-

cher que tout vestu sur le lict d'un religieux où il se jeta, et le len-

demain estoient les draps et autres appareils acoustumés en telles

en telles calamités prests adresser. Le duc d'Albe, qui estoit de-

miouré près ce pouvre enfant abandonné, persista à le veiller et

faire doulcement secourir de ce que peult souffrir telle extrémité,

ne lui trouvant plus de pouls ni d'haleine, si est ce que luy sen-

tant toujours quelque chaleur sur l'estomac différa de luy donner

l'unction qui estoit preste en une salle, tant que le jour appro-

chast, sur la pointe duquel ledict prince commença à se plaindre

quelque peu et feist longtemps encores qu'il eust l'esprit du tout

allienné de resveries; il avoit trois jours qu'il print et avala quelque

restaurant, sur lequel avec ung appareil de l'onguent d'un Maure

de Vallance, il y a plus de quarante ans que l'on lient pour mira-

culeux en ce pais, il commença à reposer quelques heures et par

après fut conforté d'autre restaurant. Ayant les médecins depuis

commencé à sentir quelque renforcement de son pouls et diminu-

tion de fièvre , la dessus ce vieil chirurgien Maure , homme maladif,

que l'on avoit envoyé quérir à Vallance, arriva n'ayant peu aupa-

ravant faire si grande diligence, ains seullement envoyé de son

onguent, les autres chirurgiens l'ayant abandonné, cestuy cy l'a

pensé si bien que le dict Prince a perdu les resveries, son visage*

est désenflé, la lièvre fort petite, parle, se lève sur son lict, boyt

et mange de ses mains et se monstre sa plaie fort belle. De là ceste

occasion que le roy son père y est retourné en diligence d'autant

que le dict Prince le demandoit continuellement et la royne qui

ne peult pour leur infinie amitié tarder de le visiter en brief. Con-

tinuant ceste santé laquelle l'on tient pour toute certaine d'autant

(jue j'entends que Monseigneur le connestable fut de sa dernière

plaie pensé du dict onguent et présuppose que Vostre Majesté en

aura ouy parler piécà, mais soit après la grâce Dieu que jiar ce

secours ou autre caché aux hommes il ayt recouvré garison, il se

peult vanter estre sorti d'un extresme péril '. »

' Bil)liothè([ue impériair de Saint- Pélersbourg. — Dociimenis IVaiirais

,

vol. xcvit, ir^'?, P8S.
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M. de Saiut-Sulpice remplaça à Madrid l'évéque de Limoges.

Nous avons encore à regretter un volume entier de ses dépêches

originales apporté à Saint-Pétersbourg (le n° 1 1 1 de la collection

des documents français). Notre Bibliothèque impériale possède

plusieurs copies de sa correspondance, copies parfaitement iden-

tiques. Parmi les manuscrits français de la bibliothèque impériale

de Saint-Pétersbourg se trouve une de ces copies. Avant de passer

en Russie , elle avait appartenu à M. de Turgot , évêque de Séez

,

en 17 16. En la comparant avec le recueil des lettres originales de

Saint-Sulpice ,
j'ai constaté que beaucoup d'entre elles n'y étaient

pas comprises. Elles méritaient donc d'être copiées. Ce sont peut-

être les plus curieuses, car Saint-Sulpice continue le journal de

l'évéque de Limoges, et fait part à Catherine de Médicis des plus

intimes particularités de la vie de sa fdle. Une seule citation per-

mettra d'en juger : au nom de Catherine de Médicis, il s'était dou-

cement plaint à Philippe II de ce que la reine Elisabeth restait si

longtemps éloignée de son époux : « A quoy, ajoute-t-il, il me res-

pondit qu'il n'eust si longtemps attendu à la faire venir, n'eust

esté la malladye de ses principalles Dames et qu'il eust faillu

qu'elle fust venue seulle
,
joinct aussi la fiebvre du Prince

,
qui pour

son mauvais gouvernement le reprend de jour à aultre, mais que,

si veoit que ces choses aillent si lentement comme elles font, il ne

fauldra à la faire venir. Sur quoy je luy repliquay que oultre le

commandement que j'en avoys de Vos Majestés, de la Royne sa

femme, de l'en solliciter, que le désir que nous avions de luy veoir

des enfans m'esmouvoit encores davantage à l'en supplier, et

aussy pour nous maintenir toujours en la bonne opinion que nous

avons qu'il est bon mary. De quoy en riant il me remerscia des

bonnes considérations que je luy représentois, et qu'il mectroit

peyne de se mainctenir en ceste réputation que nous avions en

France de luy. Au sortir de là je trouvay le Prince d'Evoly en

l'antichambre qui m'attendoit, lequel , après avoir discouru de plu-

sieurs aultres propos, m'asseura que les raisons que sa dicte Ma-

jesté catholique m'avoit dictes estoient la seulle cause du retarde-

ment de la venue de la royne vostre fille, et m'a dict bien affec-

tionnément qu'il failloit que son maistre pensast d'avoir des enfans

de la dicte dame Royne vostre fille en ce que c'estoit ce de quoy

il estoit nécessaire qu'il eust plus de soing. »

Après la perte des dépêches de l'évéque de Limoges et de Saint-
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Sulpice, enregistrons celle des lettres de nos ambassadeurs au

concile de Trente. La Russie en possède un volume entier, le

n° 86 de la collection. Dans ce recueil se trouvent confusément

mêlées des minutes originales, des lettres de Catherine de Médi-

cis et de Charles IX, des lettres de Lansac, et ce sont les plus

nombreuses, des lettres des cardinaux de Tournon, de Lorraine

et de la Bourdaisière. Je signale ce recueil en première ligne

comme un de ceux qui de toute nécessité doivent être entière-

ment copiés.

Ajoutons au bilan de nos pertes la correspondance originale

de Lamothe-Fénelon ^. En examinant les volumes qui la renfer-

ment, j'avais sous les yeux la publication que M. Teulet a faite

des dépêches de cet éminent diplomate. De cet examen il résulte

qu'un certain nombre des lettres de la collection de Saint-Péters-

bourg n'ont pas été connues de notre savant éditeur. C'est encore

là un vide à remplir.

Je ne suis pas encore arrivé au terme de cette longue revue. Je

ne puis passer sous silence le recueil des dépêches de MM. de

Seurre et Nicot, nos ambassadeurs en Portugal, le n° no des do-

cuments français. Ce volume commence par une longue lettre de

M. de Seurre au Roi, datée de Lisbonne, le 3o janvier i56o.

M. de Seurre entre dans de minutieux détails sur les colonies espa-

gnoles en Amérique. Cette lettre se termine ainsi : « Je vous envoie

un sommaire du revenu du Roi de Portugal et un relevé de leur

navigation, pouvoir et forteresses dans Tlnde orientale. > Sa cor-

respondance avec le cardinal de Lorraine fourmille de minutieux

détails dont nos archéologues pourront faire leur profit. « Il y a un

François, lui écrit-il le 12 novembre lôog, par deçà, qui fait

tirer et polir de beaux marbres en ce royaume, et m'a dit que le

feu roy, ayant vu les monstres qu'il lui apporta, lui en commanda
de faire tirer certaine quantité de plusieurs sortes pour les em-

ployer au Louvre, ce qu'il a fait, mais à cause des guerres ne les a

pu faire transporter en France. S'il vous plaist, Monseigneur, qu'il

continue en cela et le faire aider de quelque argent, il en aura

ce caresme prochain mille ou douze cens pièces bien belles
, pour

«

' Corrcspomhincc diphmatiquc de Berlrand de Sah(jiuic de Lamothe-Fénelon

,

anibassarleur de France en Anglclerre, de i^GS à \h']?) , publiée pour la pre-

mière fois sur les manuscrits conservés anx Archives du roynnmc. Paris cl Lon-

dres, i838-i8/|i, - volumes in-8".
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au printemps venu les conduire lui-mesme en France, où par

mesme moyen il en fera charger pour vostre maison de Meudon.

Je vous envoie des monstres qui sont belles afin que vous puissiez,

mander de quelle sorte de marbre et combien vous voulez qu'on

en fasse charger pour vostre maison ; et par mesme moyen j'en

envoyé à M. de Gluny, surintendant des bastimens du Louvre, à

ce qu'il voie ce qui sera nécessaire pour ce lieu, puis vous en par-

ler, puisque lui mesme a fait instance auprès du feu Roy pour le

faire commander à ce dit François. »

Une lettre du 5o janvier i 56o n'est pas moins curieuse :

"Je vous envoie une table, une grande chaise et deux petites

qui sont venues de la Chine, lesquelles j'ay découvertes sur les

wavires qui sont venus de la Chine, qui sont les plus rares que j'ay

pu recouvrer pour vous honorer, et que vous prie d'accepter d'aussi

bon cœur, comme je vous présenterois volontiers chose meilleure

et plus digne de vous que celle là, si la pouvois recouvrer, et vous

ay par cy-devant escript que je vous avois découvert trente-deux

pièces de marbre de couleur et que vous les envoyerois par les pre-

miers navires de Rouen qui viendroient par deçà , mais mon mal-

heur a voulu qu'il n'en soit venu qu'un depuis cela qui s'appelle la

Conception du Havre de Gpâce, lequel est si petit et si foible que

ne les avons su charger dedans et eu toutes les peines du monde
h luy en faire porter quelques-uns, qui sont le reste de quelques

autres que j 'avois fait tirer cet été par commandement de la royne

,

dont lui avois envoyé, faute de moyens, la plus grande partie à la

Rochelle. Mais j'espère que Dieu me donnera bientost ceste grâce

d'avoir les moyens de faire cet envoy. »

M. de Seurre ne se dissimulait pas le peu d'importance que

présentait l'ambassade de Portugal , et , tout en demandant son rap-

pel au Roi, il l'engageait à ne pas le remplacer. Il n'en fut point

tenu compte, car Nicotne tarda pas à venir à Lisbonne. Il y était

envoyé pour traiter du mariage de Marguerite de Valois avec le

jeune roi de Portugal. Dans une lettre de lui à la reine mère,

j'ai glané quelques détails piquants sur Timpression que produisit

sur le jeune Roi le portrait de la belle Marguerite de Valois.

« Le portrait de Madame a tellement contenté tous ceux de cette

court qu'il n'est possible de mieux; de sorte que ceux qui m'ont

parlé de l'affaire dont j'ay souvent escript à Vostre Majesté ont

reçu de ceste vue une plus grande ardeur du désir qu'ils disent
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cl montrent avoir. On m'a fait entendre de chez le Roy que, sitost

qu'il le vist, il le baisa et l'accola et oncques depuis ne s'en est

voulu desaisir. »

Si l'on veut savoir ce qu'il pensait du jeune prince, il dit dans

une autre lettre « que c'estoit un très-beau jeune prince, et qu'on

lui a fait des comptes merveilleux de l'opinion qu'il a prise de

madame Marguerite; » et il ajoute : « De vrai tout le pays désire

ceinariage. L'infante donna Maria estoit avec le Roi quand je luy

ay baisé la main
,
qui est une belle princesse , et si richement estoit

parée qu'il sembloit qu'il ne fust demeuré perle en l'Orient. »

Dans une lettre du même jour au roi, il entrait dans plus de

détails en parlant du jeune prince de Portugal :

«J'observai en lui parlant les traits de son visage, de son re-

gard, de son parler, de toute sa contenance que croissant en âge

il sera un peu mial aisé à gouverner et qu'il tiendra de la sévérité

ou de la cruaulté, et sera hautain plustost que aultrement, et telle

est l'opinion de plusieurs qui l'ont bien vu. Il s'enquert par le

mesme de Messieurs et Mesdames, et s'arreste plus longuement sur

Madame Marguerite, ayant entendu les grâces dont Dieu l'a

pourvue, et j'estois adverty qu'il aimoit bien en entendre parler. »

Mais, sans sortir du xvi*' siècle, outre ces recueils spéciaux,

il y a d'autres lettres de nos ambassadeurs disséminées un peu

partout; il sulïira de nommer Bochetel de la Forest, Mauvissière,

du Ferrier, ambassadeur à Venise. De celui-là il y a une lettre

bien hardie; il ne cache pas à Catherine de Médicis qu'à l'étran-

ger on lui attribue ainsi qu'à son fils, le duc d'Anjou, la pensée

de la Sainl?-Barthélemy, et qu'on a lieu de s'étonner qu'elle se soit

mise du côté de Philippe IV, de celui qui, aux yeux de l'opi-

nion publique , passe pour le meurtrier de sa fille. Cette lettre a sa

place marquée dans notre publication des lettres de Catherine

de Médicis.

J'ai réservé pour le dernier un recueil de quatre volumes, le

n" 98 de la collection. Il embrasse toute la seconde moitié du

xvi^ siècle, à partir de l'année i558, et renferme près de quatre

cents lettres. Tous les noms du xvi*' siècle y ont leur place; toutes

les provinces, toutes les villes peuvent y glaner des matériaux

pour leur histoire. Soubise s'excuse du pillage des marchandises

fait à Lyon, sur la misère du temps; Burie, qui commandait en

Guyenne, se plaint dos soldais espagnols que l'on ne peut faire
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marcher; M. de Noailles entretient ia reine Catherine des troubles

de la Guyenne; les protestants du Languedoc adressent des re-

montrances à Charles IX; M. de Sansac envoie un mémoire sur

les affaires du Poitou ; les nobles de la Guyenne , le parlement de

Bordeaux, adressent également des remontrances à Charles IX;

les habitants de Saint-Jean-d'Angely réclament la nomination de

leur maire , « autrefois , disent-ils , élu par les vœax du Saint-Esprit. »

Il est à remarquer qu'au milieu des plus grands troubles Cathe-

rine de Médicis sut toujours trouver des heures pour s'occuper de

ses jardins, pour enrichir sa bibliothèque, augmenter sa collec-

tion de curiosités. M. de Pierrebon, nous lé voyons dans ce re-

cueil, lui envoie de Marseille une table de porphyre, une autre

table de serpentine entaillée et ouvrée de diverses pierres, des

têtes et petites statues de marbre que M. de Ville -Parisis avait

expédiées d'Italie. 11 y joint des noyaux de pêche d'aubaine, et des

noyaux d'alberges et des pruneaux, afin que Sa Majesté ait les

meilleurs fruits de la Provence. Dans d'autres lettres, il donne de

curieux détails sur Marseille, sur le quai qu'on y construisait en

i566, sur notre marine, sur le mouvement commercial de la Mé-

diterranée.

Dans le second volume on rencontre quelques lettres de Châ-

tillon. Bien peu de jours avant la seconde prise d'arnaes, il écrit à

la reine Catherine qu'il trouve étrange que le Roy lui ait écrit une

lettre comme « à ung brouillon ou perturbateur du repos public,

il lui a semblé qu'une telle dépesche eust été mieux employée à

un marcel ou autre de telle humeur qu'à luy. »

Jl faudrait tout citer, les lettres de Louis de Birague, de Ta-

vannes, de Caslelnau, de d'Entragues, qui commandait à Or-

léans; de Guy Chabot, de Bastien de Luxembourg, du comte du

Lude, de Mandelot, gouverneur de Lyon ; de Christophe de Thou

,

à l'occasion de l'arrêt rendu contre tous ceux qui étaient morts à

la bataille de Saint-Denis; de Schomberg, deTurenne, de Guy de

Daillon, de M. de Sigognes, du président Vialar, qui dénonce à

Henri III le ministre protestant Changy, qui, d'accord avec l'am-

bassadeur d'Angleterre, dirige toutes les intrigues des protestants

en Normandie.

Ces quatre volumes méritent d'être signalés d'une manière toute

particulière à Votre Excellence; à eux seuls ils motiveraient un

nouveau voyage en Russie , car l'histoire des deux règnes de
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Charles IX et de Henri III y est tout entière. Tous les quatre ap-

partenaient au fonds de Saint-Germain-des-Prés, et c'est une des

plus grandes lacunes que nous ayons à déplorer..

Avant de nous séparer du xvi^ siècle, nous ne pouvons laisser de

côté une longue série de documents sortis de France. Nous voulons

parler de la correspondance de tous les potentats ou princes de

l'Europe avec nos rois et nos reines.

D'abord, et en première ligne, les brefs originaux des papes

sur vélin, depuis 1/192 jusqu'en 1628. (N° 58 de la collection.
)

En voici l'énumération :

Un bref d'Innocent VIII.

Trois brefs de Léon X à François P^ Dans le dernier, il annonce

au roi qu'il rend ses biens à Achille Borromée.

Trente-neuf brefs de Pie V à Catherine de Médicis, Charles IX,

le duc d'Anjou, du 21 avril lôôg au 2 i mai iSyo.

Vingt brefs de Grégoire XIII à Catherine de Médicis et Charles IX,

depuis le 10 juin 1572 jusqu'au 20 avril lôy^-

Six brefs de Sixte-Quint à Henri III et Catherine de Médicis.

Neuf brefs de Clément VIII à Henri IV, Villeroy, le duc de

Guise.

Neuf brefs de Paul V.

Ce volume se termine par trois brefs d'Urbain VII, dont un à

M. de Puisieux, les deux autres au cardinal de Richelieu.

Le catalogue en donnera une analyse très-détaillée. On y dé-

mêle, en plus d'un endroit, au milieu de quelles difïicultés se

débattait la reine Catherine de Médicis, et quelles répugnances il

lui fallut vaincre pour en arriver à la paix de 1670. Nous citerons

en témoignage le bref de Pie V au cardinal de Lorraine, en date

du 2 mars 1570. Il ne peut approuver les conditions de la paix

avec les hérétiques; elles sont pour lui la cause d'une grande dou-

leur. Le roi, vaincu, n'aurait pu en accepter de plus détestables;

la douleur qu'il en éprouve s'augmente encore de celle que lui a

causée l'assentiment du cardinal de Lorraine. S'il en était ainsi,

malgré tout ce qu'il a toujours trouvé en lui de sagesse, il ne peut

s'empêcher de lui dire que, dans de telles conditions, il n'en a

pas trouvé une qui ne doive troubler l'esprit du cardinal et sur la

cause de la religion catholique et sur la dignité de la couronne.

Pour ce qui est de la religion, qu'est-ce que reconnaître la li-

borlc de conscience des huguenots si ce n'est leur permettre ini-
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pimément la pratique de leur hérésie? Ce n'est pas autre chose

que d'étahhr et consolider cette perversité hérétique condamnée

par les lois divines et humaines. Si lem^s hiens, leurs dignités sont

rendus aux hérétiques, si les jugements pris contre eux sont cas-

sés, toute différence cesse entre eux et les catholiques, et quelles

conséquences pour la religion] Il ne voit pas qu'on rende leurs

biens aux catholiques, qu'on donne l'ordre de rebâtir les églises

brûlées et pillées. Quelle sécurité peut sortir cl'une pareille paix?

Ce n'est qu'un pacte de servitude, l'asservissement du royaume.

11 l'engage à ramener le roi aux conseils qu'il lui donne, et à le

sortir, lui, de l'angoisse où il se touve.

Passons aux autres correspondances étrangères, et, en première

ligne, à celle des princes et princesses de la maison de Savoie avec

la cour de France. Elle comprend quatre volumes in-folio, dont

voici l'indication :

Le premier renferme quatre- vingt -une lettres. La prennère

est adressée par Blanche, fdle du marquis de Montferrat et d'Eli-

sabeth de Milan, à Anne de France, la fille de Louis XI, pour

lui recommander les droits de son fils mineur, Charles de Sa-

voie.

Les lettres les plus remarquables de ce volume sont celles du

duc de Nemours (Jacques de Savoie). Sa correspondance com-

mence, en i563, par une lettre à Catherine de Médicis, pour lui

recommander les enfants du duc de Guise, dont plus tard il épou-

sait la veuve. Elle se termine, en 1 58/i, par une lettre à Henri III,

dans laquelle il lui rappelle qu'il porte les armes depuis trente-six

ans et qu'il est le plus vieux capitaine de l'armée. Elle est pleine

d'intérêt pour tout ce qui tient aux guerres de religion, notam-

ment dans la campagne de i568 et de 1669, où il joua un si

grand rôle. Le duc de Nemours commandait à Lyon. Une lettre de

lui jette quelque jour sur les intelligences que les étrangers avaient

dans cette ville pour entretenir la guerre civile et avoir toujours

sous la main des armes à leur disposition :

«Madame, les catholiques de Lyon ont élu l'avocat Dozayrrc

c[ue vous connaissez pour aller trouver Vos Majestés et fiiire en-

vers elle quelques remontrances, lequel n'a voulu prendre cette

commission, sans premièrement vous la communiquer et estre ac-

compagné d'une lettre de moy, laquelle je ne luy ay peu refuser

pour seulemeni, Madame, vous parler en c<'ste lettre mesme de
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deux poinls, laissant tous les aulties à luy et pour mcstre aussy

sur le lieu. L'ung, Madame, est une chose de quoy je vous ay

souvent parlé, de quoy je n'ay jamais pu estre résolu qui est du

pouAoir que les Allemans et Suisses out de entrer et sortir armés

en Lyon, qui est chose si dangereuse que Lyon sera tousjours

armé, de la part desquels ils feront et font magasin sous l'ombre

de marchandise en chacune de leur boutique de trois et quatre

cents corsellets et arquebuses du nombre qui leur plaict et n'en

veulent vendre à personne que de leur part, mettant aux aultres

le prix si hault qui ne l'en peult acheter. Vous en ordonnerez ce

qu'il vous plaira. L'autre, Madame, est qu'il a pieu à vos dictes

Majestés mander qu'il fust fait recherche d'armes par devers catho-

liques et devers ceux de la religion prétendue réformée. Il me
semble que cela appartient à ceux qui commandent par le com-

mandement du roy comme ses lieutenans. Vostre Majesté y pourra

pourvoir comme bon lui semblera et me tiendra s'il lui plaist en

sa bonne grâce, et prieray Dieu, Madame, qu'il doinct à Vostre

Majesté très-longue et très-heureuse vye. »

Le second volume renferme cinquante-sept lettres originales

d'Emmanuel Philibert, duc de Savoie, adressées à Charles IX,

Henri III, Catherine de Médicis et à divers personnages de la cour

de France, de lôôg à i58o.

Le troisième volume renferme uniquement les lettres de Mar-

guerite de France, sœur d'Henri II et femme d'Emmanuel Phili-

bert, duc de Savoie. Elles sont au nombre de cinquante-six, la

plupart adressées à MM. de Bordillon, de Morvillicrs, au cardinal

de Lorraine, et ce sont les plus curieuses.

On ne saurait trop regretter ces lettres de la digne fdle de Fran-

çois P"", de celle qui la première protégea Ronsard.

Le quatrième volume contient cinquante-six lettres de Charles

Emmanuel, le grand-duc de Savoie, écrites de i583 à i6iG, et

toutes de sa main; les premières, adressées à Henri et à Catherine

de Médicis, les dernières, à M. de Villeroy.

11 nous reste à examiner rapidement les autres correspondances

étrangères.

Lettres originales des hommes illustres dAngleterre (n" 72), de

1/478 à la fm du xvi® siècle.

Nous y remarquerons les lettres de Jacques Stuart à Charles IX

et à Catherine de Médicis, celles de lord Flemming, ainsi que
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celles des principaux seigneurs d'Ecosse à Charles IX, pour de-

mander la délivrance de Marie Stuart.

Lettres originales des grands d'Espagne, ambassadeurs et autres

personnages illustres (n° 7 3).

Là encore il y aura beaucoup à prendre : lettres du duc d'Albe

à Catherine de Médicis, qui compléteraient notre collection de

Simancas; lettres de la comtesse d'Ureigna à Catherine de Mé-

dicis, à l'occasion d'Elisabeth de Valois, sa fdle; lettres de Ruy
Gom.ès à Catherine de Médicis. Le reste du volume est consacré

au règne de Henri III, et nous ne saurions trop le recommander

à l'attention de Votre Excellence, car ce volume renferme soixante

et douze lettres, qui, de toute nécessité, devraient nous revenir

en France.

Lettres des divers princes et potentats de l'Italie (n° 43). Ce vo-

lume commence par une lettre de Robert de Saint -Severin,

gouverneur de Milan en i483; il renferme des lettres de François

de Mantoue à Gilbert de Bourbon, à la Balue, à Madame de Beau-

jeu, de l'Elbène à Catherine de Médicis, du grand maître Lava-

letfce, d'Alphonse d'Esté, de Barbara, duchesse de Ferrare; du

duc de Nevers, Louis de Gonzague; de Christine, duchesse de

Toscane, à M. de Villeroy , lorsqu'elle envoya en France M. de Ga-

dague pour recueillir la succession de sa grand'mère, Catherine

de Médicis; enfin quelques lettres des doges de Venise.

Lettres des rois , reines et princes de Portugal (n° 69).

La plupart de ces lettres sont adressées à la reine Catherine,

au cardinal de Lorraine, au roi Henri IV.

Lettres originales des princes Margraves de Brandebourg. Toutes

ces lettres sont sorties de France et adressées à nos rois et à nos

reines depuis le règne de Charles IX.

Lettres des princes et princesses de la maison de Saxe avec la mai-

son de Finance, de 15^6 jusqu'à 1586 (n° 8 de la collection). Une

partie de ces lettres sont en allemand.

Deux volumes des lettres des Electeurs, Princes et Palatins du Rhin ,

au Pioi et Reines de France jusqu'en 157à (n° 9 de la collection).

Un volume de lettres des Princes de Bade à Charles IX eti Cathe-

rine.

Un volume des lettres des électeurs ecclésiastiques. On aurait une

ample moisson à y faire depuis les lettres de Frédéric, comte pa-

latin , en 1 555, et celles de Jean Casimir, en iSyo, jusqu'à celles
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de Louise Julienne, palatine, à Henri IV. Le deuxième volume

comprend toute une suite de lettres durant le règne de Louis XIII

et celui de Louis XIV jusqu'en i yoS.

Lettres du duc de Wurtemberg {n° ii de la collection). Ce vo-

lume comnience par les lettres adressées par le duc de Wurtem-
berg à Charles IX. A partir de l'année i568, il contient une suite

de lettres à Henri IV et Marie de Médicis, de haut intérêt pour les

affaires de l'Allemagne.

Lettres des rois de Danemark [n° i3 de la collection). Le vo-

lume s'ouvre par une lettre du roi Frédéric à Catherine de Médicis,

le 8 juillet 1667. ^^ renferme une suite de lettres de Christian IV

à Henri IV et à Louis XIII. La correspondance du roi de France se

continue jusqu'en i65o.

Lettres originales des Empereurs d'Allemagne et de leurs enfants

avec la cour de France.

Pour cette dernière série, le temps ne nous a pas permis d'en-

trer dans les détails. Plus tard, s'il nous était donné de retourner

en Russie, nous arriverions peut-être à extraire de chacune de

ces lettres, qui traitent de nos relations avec l'Europe, la partie

vraiment historique, vraiment digne d'être publiée.

Nous voici arrivé aux dernières pages de ce rapport, trop long

peut-être, mais qui pourtant ne comprend que le xvi*' siècle.

A côté des lettres originales, des lettres missives, la Russie pos-

sède encore sur le xvi*' siècle des manuscrits qui doivent au moins

être sommairement mentionnés, quand ce ne serait que pour in-

diquer qu'ils existent, qu'ils sont là. Qui sait.^ Cela mettra peut-

être en veine de voyage quelque zélé touriste, quelque passionné

collectionneur, qui, sur la foi de notre indication, ira lui aussi

s'enfermer pour des mois sous les voûtes de la grande salle des

autographes de la bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, si

hospitalière, si accessible aux recherches.

Traités de paix entre les rois de France et ceux des autres pays,

depuis iA65 jusqu'en i558, où l'on trouve une longue harangue

du premier président du Parlement de Paris à l'empereur Charles V

sur la délivrance de François P^ et le journal de ce qui s'est passé

durant la négociation. — Manuscrit de trois cent soixante- huit

feuillets.

Portrait de la cour de François I" et autres portraits. — Ma-

nuscrit de quarante-quatre feuillets.
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Divers discours et mémoires de Claude de la Châtre, i55ô-

ibgà' — Manuscrit de quatre-vingt-dix-sept feuillets.

Recueil des lettres de Henri 111 à M. de Villeroy, et de Henri IV

à la duchesse de Beaufort.— Manuscrit de vingt-neuf feuillets.

Conférences d'Ardres pour la paix de Cateau-Cambresis. —
Manuscrit de cent quinze feuillets.

Lettres et dépêches de messire Paul Hurault, sieur de Maissé,

anibassadeur à Venise, avec les responses es années 1589- lôgo-

1591-1592 et 1593. — Manuscrit de trois cent quatre-vingt-

quatre feuillets le premier volume, trois cent vingt-neuf feuillets

le deuxième, et quatre cent soixante et dix-neuf feuillets le troi-

sième.

Dissolution du mariage d'entre Henri IV et Marguerite de Va-

lois. — Manuscrit de trois cent soixante et un feuillets.

Brefs, discours et remarques sur la vie et naissance d'Henri IV,

où se voient les preuves généalogiques de l'alliance d'icelui et de

la reine Marguerite, ensemble les motifs, causes, poursuites, pro-

jets et pourparlers tant du mariage de ladite dame avec ledit

seigneur que dissolution d'iceluy. — Manuscrit de trois cent vingt

feuillets.

Mémoires de feu M. le duc de Bouillon, contenant l'histoire de

sa vie. — Manuscrit de cent neuf feuillets.

Jacques de l'HospitaL Description de mon voyage en Allemagne

en 156^. — Manuscrit autographe de soixante et douze feuillets.

L'auteur termine ainsi : « Je récite la plus grande partie de ce que

j'ay veu tant à la m^ort de l'empereur que chez les autres princes

d'Allemagne ou aux villes. » — Portrait.

Recueil de plusieurs choses mémorables qui contient différentes

choses remarquables, remontrances, mémoires et autres pièces

relatives à l'histoire de France, depuis i SyS à 1 602.— Manuscrit

de cent quarante-six feuillets.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'hommage de mes sen-

timents respectueux,

C" Hector de La Ff.p.rikrr.



RAPPORT

SUR UNE MISSION EN ITALIE,

PAR M. C. HIPPEAU,

TROFESSEir. À I.A FACULTl'; DES LF.TTRES DF. CAEN.

Caen, 5 septembre i865.

Monsieur le Ministre,

Pendant le voyage que j'ai fait, dans les mois de mai et de juin

,

en Italie , où votre Excellence m'avait chargé de représenter, avec

MM. Mézières et Hillebrand, l'Université de France, aux fêtes

célébrées à Florence, en l'honneur du 600* anniversaire de Dante,

j'ai complété à Florence d'abord, puis à Bologne, à Modène, à

Turin, à Milan et à Venise, les recherches que j'avais commen-

cées en 1869 et en 1860, sur les relations de la France avec la

cour de Rome. Grâce à l'ordre admirable introduit, par le savant

M. Bonaini, dans les archives de la Toscane, successivement en-

richies de 35o dépôts particuliers, et principalement des archives

diplomatiques, civiles, militaires, judiciaires et commerciales

de la république et du principat de Florence, de celles de Piom-

bino, d'Urbino, des Cervini de Montepulciano, des Strozzi, etc.

j'ai pu en peu de temps arrêter mon choix sur les principaux do-

cuments que je me proposais d'en extraire.

Parmi les pièces relatives aux négociations ayant eu lieu entre

la France et le gouvernement pontifical, je me suis attaché à re-

cueillir les communications adressées à la cour de Rome, sous le

titre de avizzi, par les nonces apostoliques résidant en France et

dans les autres capitales de l'Europe. Ces avizzi n'étaient pas seu-

lements envoyés à Rome, ils étaient communiqués à quelques

souverains par la chancellerie romaine, et ils se trouvent en grand

Nombre à Florence, par suite des fréquents rapports, à toutes les

époques, entre cet Etat et le Gouvernement pontifical.

MISS. Sr.lENT. — If, 28
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On peut puiser dans ces précieux écrits des renseignements

importants sur sa politique traditionnelle à l'égard de la France.

Les pièces officielles , renfermées dans les formes calculées de la

diplomatie, laissent beaucoup à désirer à cet égard; les raisons

cachées se révèlent bien plus complètement dans les lettres confi-

dentielles des nonces.

A cette source de renseignements il faut joindre les rapports

des ambassadeurs envoyés par le Gouvernement de Florence dans

les différentes cours de TEurope. Ils rendent compte de leurs

observations, de leurs entretiens avec les diplomates français et

étrangers; ils font connaître les opinions et les jugements qu'ils

recueillent autour d'eux. Ces relations sont aux pièces officielles,

ce que sont aujourd'hui les commentaires de la presse aux actes

politiques des Gouvernements, dont elle cherche à pénétrer les

motifs ou à prévoir les conséquences.

Vous savez. Monsieur le Ministre, quel parti les savants de

tous les pays ont tiré de ces relations des ambassadeurs , et prin-

cipalement de celles que possèdent les archives de Venise. Ce sont

de précieuses révélations qui ont réjpandu de vives lumières sur

l'état de la France au xvi^ siècle.

C'est, après avoir quitté Florence, dans la biliothèque des ducs

de Ferrare, à Modène, que j'ai pu puiser le plus largement. Les

anciens ducs de la maison d'Esté considéraient leurs archives

comme « le diamant le plus précieux de leur couronne. » Elles ont

servi de fondement aux grands travaux historiques de Muratori et

de Tiraboschi. Fermées au public par Ferdinand V, elles ont au-

jourd'hui pour conservateurs MM. Campi et Mignoni
,
qui les ont

classées avec soin, et en font les honneurs aux étrangers avec

autant d'urbanité que de savoir. J'ai trouvé M. Campi occupé de

mettre en ordre d'innombrables notes recueillies par lui dans ce

vaste dépôt, sur les hommes d'Etat, les artistes, les guerriers, les

hommes de lettres, au sujet desquels les archives lui ont fourni

des renseignements. Le marquis Guiseppe Campori y a trouvé les

matériaux d'un travail des plus intéressants sur un grand nombre

d'artistes et de poètes italiens.

Parmi les personnages dont il existe des lettres à Modène, on

peut citer d'abord tous les princes et toutes les princesses de la

maison d'Esté, presque tous les rois de France depuis Louis XI,

Catherine de Médicis, Diane de Poitiers, les ducs de Guise,
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Alexandre YI, Lucrèce Borgia, le Tasse, l'Arioste, Titien, Fra

Bartholomeo , etc. etc. C'est dans les cartons qui contiennent les

dépêches des ambassadeurs à Rome que j'ai recueilli le plus de

documents.

Ma récolte a été moins abondante à Bologne et à Turin.

Quant à Venise, où les étrangers reçoivent aujourd'hui un si

gracieux accueil de M. le comte Dandolo, directeur des archives,

et de M. l'abbé Valentinelli , conservateur de la bibliothèque de

Saint-Marc, lorsqu'on a fait le compte effrayant des 2,276 bi-

bliothèques que contiennent les 36o salles du couvent dei frari,

remplies des archives de la célèbre république, on conçoit qu'il

faut déjà beaucoup de temps pour s'orienter au milieu de cet

immense labyrinthe d'appartements gémissant sous le poids des

12 millions de liasses de papiers. En jetant un coup d'œil sur

quelques-uns des registres appartenant au conseil des Dix ou à

la chancellerie des Doges, sur ceux qui contiennent les instruc-

tions données aux ambassadeurs , les dépêches de ceux-ci et leurs

rapports au Sénat, et principalement sur les relations écrites de

Rome
,
j'ai compris que l'on ne trouverait en aucun lieu du monde

,

excepté au Vatican, un plus grand nombre d'éclaircissements sur

la politique suivie envers la France par ce gouvernement ponti-

fical, qui n'est demeuré étranger à aucun des grands événements

de l'histoire des sociétés modernes.

Mais il faudrait, pour se livrer à un travail sérieux, un séjour

de plusieurs années au milieu de ces richesses historiques, qui

ont déjà été si heureusement exploitées par MM. Tommaseo, Al-

beri, Randon-Brown , Cérésole, Armand Baschetet de Mas Latrie.

Je ne perds par l'espoir de faire plus tard un plus long séjour

dans ces belles cités italiennes, auxquelles on ne peut jamais dire

un adieu définitif.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de Votre Excellence,

Monsieur le Ministre, un aperçu des principaux documents que

j'ai apportés en France, et que je serai heureux de communiquer

aux hommes d'étude qui pourraient en avoir besoin.

J'ai l'honneur d'être, avec un profond respect. Monsieur le

Ministre, votre très-humble et très-obéissant serviteur.

C. HirPEAi;.



DOCUMENTS
CONCERNANT

LES RELATIONS DE LA FRANCE

AVEC LA COUR DE ROME,

DKPUIS LA FIN DU XIV* SIECLE JUSQU'AU COMMENCEMENT DU XVIll*

TIEÉS DES ARCHIVES DE FLORENCE, DE MODÈNE

,

DE BOLOGNE ET DE VENISE \

SOMMAIRES :

1° ARCHIVES DE FLORENCE.

i336. 3o octobre. Les conseils des marchands de la porte Sainte-Marie

de Florence ont été accusés de se dérober à l'obéissance

due à la cour de Rome et au roi de France Philippe VI.

— Ils exposent à ce prince leur conduite et l'assurent de

leur fidélité.

(Cl. X, dist. 1, liasse 9.)

i343. i3 septembre. La seigneurie de Florence à Jacopo de' Alberti

et à Nicolao Guicciardini, — Ils ne pouvaient supporter

la tyrannie du duc d'Athènes. Ils ont écrit au pape et

aux cardinaux pour leur faire savoir comment ils s'en

sont délivrés. Les députés aviseront à ce qu'il conviendra

de faire lorsqu'ils auront pris connaissance de tout ce

qui s'est passé.

(Cl. X, dist. 1, liasse 9.)

i3/i6. 8 mars. La seigneurie de Florence à Lorenzo et à Nicolao, am-

bassadeurs près le roi de France. — Le duc d'Athènes,

ce fils de Mammon, est allé trouver le pape à Rome. —
Ne manquez pas d'exposer au roi de France sa conduite

^ Quoique plusieurs des pièces dont je donne ici l'inventaire ne concernent

pas directement la France dans ses rapports avec la cour de Rome, j'ai pensé,

dans rintërêt des travailleurs ,
qu'il était utile de les indiquer.
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et la nôtre. Nous vous envoyons des lettres adressées à

Sa Majesté par les communes de Pérouse, de Sienne,

'd'Arezzo, de Volaterre, etc. accusant fortement le duc.

(Cl. X, dist. 1, liasse 9.)

1389. 21 mai. La seigneurie de Florence aux Dix de la Balie de Bolo-

gne. — Instructions sur la conduite qu'ils doivent tenir à

l'égard du roi de France. Il ne faut faire aucune allusion

au droit royal. Le roi de France a en Italie la suzeraineté

,

et non l'autorité souveraine [imperium). Nous devons

craindre d'exciter contre nous à ce sujet l'Empereur et les

autres princes de l'Allemagne. Offrez au roi i,5oo lances

et 5oo balistaires. Si le comte de Savoie entre dans la

ligue, il devra fournir un contingent proportionné à sa

puissance.

( Cl. X , dist. 3 , liasse î
.)

i38(j. 2 1 mai. La seigneurie de Florence à Gérardo de Bondelmonti et

Lodovico de' Albergotti. — Ils diront au comte de Savoie

que l'alliance est conclue avec Modène et Faenza. Ils le

prieront d'envoyer ses ambassadeurs dans ces villes , à

l'exemple de Florence et de Bologne.

(Cl. X, dist. 3, liasse 1.)

1390. 23 juin. Instructions données par les Dix de la Balie à Philippe

Corsini, ambassadeur en France. — Il assurera le roi de

France de leur fidélité; lui rappellera les services que la

commune de Florence a rendus à sa maison. Il le priera

d'écrire en Italie qu'il tient Florence et Bologne pour ses

filles dévouées. Ses prédécesseurs ont toujours été les

ennemis des tyrans et les protecteurs des peuples libres

et en particulier des Guelfes. Ils offrent au roi pleins pou-

voirs en Italie. S'il refuse, ils le prieront de trouver bon

qu'ils cherchent d'autres défenseurs. Visiter la reine mère

de messer Bernabo et l'engager à parler au roi en faveur

de Florence.

(Cl. X, disl. 3, liasse j.)

1396. 25 février. Rapport de Lodovico de' Albergotti et de Tomma-
seo Sacchetti, ambassadeurs à Bologne. — Les Bolonais

sont disposés à s'unir avec Florence
;
quant aux demandes

à adresser à la France , ils ne peuvent le faire eux-mêmes

directement, le pape le leur ayant interdit sous peine de
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-

censures ecclésiastiques. 11 faut faire comprendre à S. S. la

nécessité d'une alliance avec la France.

(CI. X, dist. 2 , liasse 7.)

1896. 1/4 juillet. Relation de ser Pero, ser Péri, de San Miniato, aux

Dix de la Balie. — Il a vu à Avignon le cardinal de Flo-

rence , qui l'a bien reçu. Le comte d'Armagnac parait dé-

cidé à faire une expédition en Italie contre le comte des

Vertus. Conditions de son concours. Il serait nécessaire,

pour avoir l'appui du roi de France, de dépenser beau-

coup d'argent, afin d'acheter ses conseillers, comme l'a

fait le comte des Vertus.
(CI. X, dist. 3, liasse 1.)

1396. 23 décembre. Les Dix de la Balie à Ubaldo Ubertini à Lucques.

— Les Bolonais et les seigneurs lombards ont ratifié la

ligue formée avec la France. Les forces de Florence sont

maintenant suffisantes.

(Cl. X, dist. lij liasse, 1.)

1396. 23 décembre. — Rapport de Niccolo Trescobaldi aux Dix de la

Balie. — Même sujet.

(Cl. X, dist. A, liasse, i.)

1 396. 27 décembre. Rapport de Maso degli Albizzi aux Dix de la Balie

,

sur son ambassade en France.— Il a réussi auprès du roi

,

qui permet aux Florentins de tirer des troupes de France

et de faire porter en tête de leurs soldats la bannière

française.

(Cl. X, dist. à, liasse 1.)

1396. 27 décembre. Rapport de Bonacorso Pitti aux Dix de la Balie,

sur le fait de l'alliance avec la France. — Le roi et la reine

lui ont donné de bonnes paroles.

, ( Cl. X , dist. Zi , liasse 1
.)

1397. 3 octobre. Relation de Lorenzo de Montebuoni et de Bartolo-

meo de' Popoleschi, ambassadeurs de Florence auprès du

pape Boniface IX. — Nous avons exposé au souverain

pontife les motifs qui nous ont engagés à nous liguer avec

le sérénissime roi de France. Nous n'avons d'autre but

que la conservation de la liberté de l'Italie menacée par

le comte des Vertus. Nous nous sommes plaints de l'envoi

fait à celui-ci de la copie d'une lettre écrite à la chancel-



— 439 —
lerie romaine. Le pape nous a répondu que cette commu-
nication avait été faite à son insu.

(Cl. X, dist. 2 , liasse 7.)

1398. 27 août. Rapport aux Dix de la Balie par Berto d'Agnolo Castel-

lani, sur son ambassade auprès du comte d'Armagnac. —
Il croyait rencontrer le comte en Provence. Il a trouvé

tout disposé pour une expédition en Italie ; mais , au mo-

ment de partir, ce prince a appris que la paix allait se

conclure entre le duc de Milan et Florence. Il est fort

irrité.

(Cl. X, dist. 2 , liasse 7.)

itioli. 3 août. La Seigneurie à Boucicaut. — Les Florentins envoient

des ambassadeurs en France. Demande d'un sauf-conduit.

(Cl. X, dist. 1, liasse 18.)

i4o4- 28 novembre. La Seigneurie à Boucicaut.— Elle le prie d'assurer

la France de son affection. Elle se félicite du traité de

paix conclu avec Pise.

(Cl. X , dist. 1 , liasse 1 8.)

i4o6. Instructions données à Bonacorsi, ambassadeur en France, pour

la cessation du schisme.

(Cl. X, dist. 1, liasse 18.)

1407. Les Dix de la Balie aux ambassadeurs chargés de travailler au

rétablissement de l'unité de l'Eglise. — Cette question

importante exige de leur part une grande attention. Ils

doivent s'en occuper exclusivement.

(Cl. X, dist. 1, liasse 18.)

1407. 23 mars. Les mêmes aux mêmes.—Même question. Ils défendent

la cause de Dieu et la paix de la chrétienté. Ils engageront

le pape Grégoire à aller à Carrare et le pape Benoît à se

rendre à Cavezza; là ils feront connaître les moyens à em-

ployer pour le rétablissement de l'unité de l'Eglise.

(Cl. X, dist. 1 , liasse 18.)

1407. 3o mars. Les mêmes au même. — Nouvelles instances; éloges

donnés au roi de France. Il faut garder entre les préten-

dants une sage neutralité (2 pièces).

(Cl. X, dist. 1, liasse 18)
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i/ioy. ! 4 février. Instructions très-détaillées données à niesser Maso

degli Albizzi, à messer Lorenzo Ridolfi et à Nicolo di Gio-

vanni da Uzzano, ambassadeurs auprès du pape (Gré-

goire XII) et de son compétiteur (Benoît XIII).—Recom-
mandations pressantes. Ils feront tous leurs efforts pour

ainener les compétiteurs à un accommodement. Des con-

férences vont avoir lieu à Pise. Les Florentins ne veulent

pas souffrir que le schisme désole plus longtemps l'Italie

et la chrétienté. Si les deux prétendants ne font rien pour

rétablir l'unité , Florence saura prendre un parti vigou-

reux et agir en conséquence.

(CL X, dist. 1, liasse 19.)

1 4o8. 2 i avril , 6 et 8 mai. Aux mêmes. Ils iront à Lucques où se trouve

le pape. Ils parleront aux trois cardinaux avec lesquels

ils ont noué des intelligences. — La neutralité etVindiJ'

férence seraient le meilleur parti à prendre en cette cir-

constance; mais il faudrait que les Vénitiens agissent de

même. Ils feront entendre aux deux adversaires qu'il ne

suffit pas de donner de bonnes paroles ; il est temps de les

appuyer par des actes formels (5 pièces très-importantes).

(Cl. X, dist. 1, liasse 19.)

1 4o8. 27 aoiit. Les magnifiques et puissants seigneurs, le prieur des

Arts et le gonfalonier de justice du peuple et de la com-

mune de Florence, à messer Bartolomeo Popoleschi. —
Ils sont chargés d'obtenir des prélats réunis à Pise leurs

signatures pour les articles arrêtés parla commune de Flo-

rence.

(Cl. X, disl. 1, liasse 19.)

i4o8. 28 août. Les mêmes à maestro Antonio dell' Ordine de'Minori

et à messer Stefano Bonacorsi. — Ils offriront au Saint-

Père , maintenant à Sienne , les hommages de respect et de

fidélité dus au chef de l'Eglise. Ils lui feront des observa-

tions respectueuses, mais fermes. Défense aux commis-

saires d'accepter des gratifications de qui que ce soit.

(Cl. X, dist. 1, liasse 19.)

1/109. 16 mai. Instructions des Dix de la Balie à Francesco Torna-

buoni.— Le Concile est réuni à Pise. Ils prendront toutes

les mesures nécessaires pour assurer la liberté des confé-

rences. Ils résisteront aux tentatives faites par le roi La-
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dislas , dont la flotte a paru sur les côtes d'Italie. Repré-

senter à la noble maison de France que c'est à elle surtout

qu'il appartient de faire cesser les désastres que cause le

grand schisme.

(Cl. X, dist. 1, liasse 19.)

1426. 5 juillet. Lettre des Dix de la Balie à Marcello degli Strozzi, am-

bassadeur à Venise. — Bruits divers répandus au sujet

des dispositions du roi d'Aragon à l'égard du pape.

(Cl. X, dist. 3, liasse It.)

i/ii^i • 8 juillet. Rapport de Donato Donati aux Dix de la Balie, écrit à

Rome.— Le pape ne s'explique pas nettement au sujet

de ses dispositions à l'égard de la République. Il recon-

naît cependant les services qu'elle lui a rendus. Quelques

cardinaux sont favorables à Florence (2 pièces).

(Cl. X, dist. 2 , liasse 22.)

i4ji • 3 décembre. Angelo Accajuoli aux Dix de la Balie. Lettre écrite

de Poitiers.— Il fait connaître quelles sont les dispositions

de la France à l'égard de Florence. Paix avec l'Angle-

terre.

(Cl. X, dist. 2 , liasse 22.)

i43i. 21 décembre. Angelo Accajuoli aux Dix de la Balie. — Il vient

d'avoir plusieurs conférences avec le roi de France

(Charles VII) à Saint-MaLxent , à Tours et à Poitiers. Le

roi paraît disposé à entrer dans la ligue de Milan et de

Florence. 11 est prêt à prendre leur défense contre tous,

excepté contre l'Eglise. Conditions de cette alliance. Rap-

ports entre la France et l'Angleterre. Dispositions du roi

à l'égard de la Catalogne.

(Cl. X, dist. 2, liasse 22.)

i43i. 27 décembre. Le cardinal d'Anjou, légat du pape, au duc de

Milan. — Il lui fait le récit des fêtes qui sont célébrées à

Tours par le roi de France.

.(Cl. X, disl. 2, liasse 22.)

i452. 28 septembre. Instructions données à Angelo de' Accajuoli et à

Francesco Ventura relativement à la ligue formée avec la

France contre le roi d'Aragon et la république de Venise.

(Cl. X, dist. 1, liasse Ità-)
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j^62. 13 mai. Lettre écrite de Venise à Piero Diotisalvi de Florence

,

sur les affaires de France et le duc de Bourgogne.

(Carte strozziane, liasse 297.)

1478. mai et juin. Médiation de la France entre la république de Flo-

rence et le pape Sixte-Quint.— Lettre écrite à Tomacello

,

envoyé du roi de Naples. Fragment d'une autre lettre

écrite à Soderini, député de Florence. Actions de grâces

rendues au roi de France, pour sa conduite généreuse

envers la république. Instructions données à Thomas Ri-

dolfi et Guidantonio Vespucci , ambassadeurs en France

(6 pièces).

( Cl. X , dist. 1 , liasse 7 1
.)

1478. 22 juin. Les Dix de la Balie exposent aux ambassadeurs de la

ligue les faits qui se sont passés , afin qu'ils avisent aux

moyens à employer pour la défense des intérêts qui leur

sont confiés.

(Cl. X , dist. 1 , liasse 7 1
.)

1478. (Du 4 au 3i juillet.) Instructions données à Filippo Pandolfini,

ambassadeur à Venise. — Le pape Sixte IV a publié un

interdit contre la ligue. Il y a deux partis à prendre : armer

assez de soldats pour la défense de la république en cas

d'attaque, ou se soustraire à l'obédience du pape et rap-

peler l'ambassadeur à Rome
,
pour sauver l'honneur de la

république. Sentiments des adversaires de la ligue. On
compte sur l'appui de la France. La république a donné

à son ambassadeur l'ordre de concourir avec celui de

France à la réunion d'un concile. Communication de

lettres reçues de Venise (8 pièces).

( Cl. X , dist. 1 , liasse 7 1
.)

1478. (Août et septembre.) Les Dix de la Balie à Hieronimo Morello,

à Venise , et à Filippo Pandolfini. — On a reçu des nou-

velles de Rome; les affaires de la république ont été ha-

bilement conduites. Des commissaires ont été envoyés au

camp. Tout ira bien , à l'honneur de la république et à la

confusion du pape. Le roi de France a pris en main les

intérêts de Florence. On désire l'arrivée du duc d'Anjou.

Annoncer cette bonne nouvelle à l'illustrissime seigneurie

de Venise. Il faut continuer à faire des démarches auprès

du roi de France. Nous n'avons pas comme lui une prag-
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matique sanction; cependant nous sommes disposés à

adopter à l'égard des bénéfices vacants une juridiction

nouvelle. Eloges à la république de Venise : la remercier

de son concours (12 pièces).

(Cl. X , dist. 1 , liasse 71.)

i479- i^^^ mars à septembre.) Espérances de paix. Instances à ce sujet

des ambassadeurs d'Angleterre. Demande d'une trêve.

Ordre à Pandolfini de quitter Rome si le pape refuse de

donner satisfaction. — Entrevue des ambassadeurs et du

pape. Colère de celui-ci. Scènes dramatiques. Tentatives

du pape pour désunir les impériaux, les Anglais et les

Français. Trois lettres de Louis XI à la république. Pro-

jet d'une expédition contre le Turc (43 pièces très-inté-

ressantes).

(Cl. X, disl. 1 , liasse 71).

i48i. (D'avril à septembre.) Guidantonio Vespucci, ambassadeur à

Rome, aux Dix de la Balie. — Détails nombreux sur la

politique de la cour de Rome à l'égard de la France et de

l'Italie. Engagements pris par la France au sujet de l'ex-

pédition contre le Turc. Bulle de Sixte IV à ce sujet.

C'est d'après les conseils delà France que ce projet d'ex-

pédition a été mis en avant : « Suadente praesertim hoc

,

ut profertur, Christianissimo Francorum rege, qui inter

alios catholicos reges et principes spontaneus ad hoc opus

adjutor et coôperator accidit, etc.» (12 pièces).

(CI. X, dist. 6, liasse 1.)

1494. Lettre d*Alexandre VI à Lucrèce Borgia, sa fdle (très-impor-

tante).

(Cl. I, dist. G, liasse lo^.)

1 489-1495. Expédition de Charles VIII. Explications données par l'am-

bassadeur de France. Détails sur l'expédition. Relation

d'un consistoire dans lequel le pape résume toutes les

affaires d'Italie et expose l'ensemble de la politique fran-

çaise. Politique suivie par la cour de Rome. Critique de

la pragmatique sanction. — Bulle d'Alexandre VI contre

le roi de France (9 pièces).

( Carte strozziane , liasse 2 A3.)

î499-i5oo. Expédition de Louis XII. Détails sur les ambassadeurs de

France (4 pièces).
(Cl. X,dist 1, liasse io3.)
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1 520-1 52 7- François 1" et ses rapports avec l'Italie. Lettres de Jacob

Salviati au cardinal Salviati. De Bonnivet au même pour le

le remercier de ses bonnes dispositions à l'égard du roi.

Deux lettres de Sadolet. Bonnivet à l'archevêque de Ca-

poue. Il est au camp devant Pavie et il désirerait éviter

l'efFusion du sang. Propositions amicales de Clément VII.

Démarches du clergé français pour obtenir la liberté du

pape, détenu au château de Saint-Ange. Détails sur les

Etats-Généraux. Instances du pape pour la conclusion de

la paix ( 1 2 pièces).

(Carte slrozziane, liasse 167.)

1 53o. Lettres de Pierre Aretin sur les différents princes du temps.

(Cl. I, dist. F, liasse 102.)

i532. Lettres de Ludovic l'Arioste.

(Cl. I, dist. G, liasse 2l^l^.)

1 555. 1 6 avril. Copie d'une lettre écrite par le pape Marcel II à l'évêque

de Viterbe, alors nonce apostolique auprès du roi très-

chrétien.

(Carte strozziane, liasse 2 35.)

1561-1567. Instruction donnée par le roi à l'abbé Nichet. Nécessité

d'un concile. Lettre de Charles IX à Cosme de Médicis,

duc de Florence et de Sienne. Il lui envoie le sieur d'El-

bène. Lettre du pape (Pie IV) au Grand-Duc pour qu'il

envoie au concile un grand nombre de prélats pour con-

tre-balancer le crédit de la France { 1 562 ).

(Carie strozziane , liasse 3 10.)

i563. Lettre à M. Menerbetti, ambassadeur de Toscane en Espagne,

sur les révolutions d'Allemagne et de France.

(Légation d'Espagne, liasse 1.)

1563-1629. Ambassadeurs d'Espagne à Rome. Lettres nombreuses aux

ducs d'Urbino.

(Cl. I, dist. E, liasse 102.)

1571. 3 1 août. Lettre du protonotaire Medici au Grand-Duc. Il a fait

connaître au pape l'intention où se trouvait le roi de se

réconcilier avec l'amiral et le roi de Navarre. Cette nou-

velle a causé à sa sainteté (Pie V) la plus vive douleur.
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u Point de salut , si ces deux chefs de parti n'abjurent pas

leurs erreurs ! »

( Carte strozziane , liasse 3 1
.)

1572. 3i mai. Lettres de Charles IX à son ambassadeur à Rome. Il se

plaint de Tarrogance du duc d'Albe (2 pièces).

(Carte strozziane, liasse 01.)

1 672. 8 octobre. Deux lettres du nonce au duc de Savoie. Il a vu le roi

et la reine de France. Ils conseillent au pape de ne pas

leur envoyer de légat. Ils craignent les ennuis que lui

causeraient les Anglais et les hérétiques d'Allemagne
, par

suite de la grande exécution faite en France, dopo una

esecuzione si grande fatta in Francia (2 pièces).

(Carte strozziane, liasse 3i5.)

1 583-1 586. Le pape, à la requête de l'ambassadeur de France et du

cardinal d'Esté, veut envoyer en France un légat. Il dé-

signe M. de Navaret. Celui-ci n'est pas accepté. Le pape

menace de rappeler le nonce apostolique. Dans ses lettres

au Grand-Duc il expose toutes ses idées sur les affaires de

France (26 lettres).

I 585-1 587. 42 lettres de Giovanni Alberli, évéque de Cortone, am-

bassadeur du Grand-Duc à Rome.— Pendant deux années

Alberti rend compte au Grand-Duc de ses conversations

avec le pape sur les affaires de France. Ces lettres con-

tiennent une foule de renseignements sur les sentiments

de la cour de Rome à l'égard des partis et des hommes

les plus remarquables de cette époque {^2 pièces).

(Legazione di Roma, archivio mediceo, liasses 36 et 37.)

1 589. Récit de l'assassinat d'Henri III. — Lettre de Lenoncourt sur cet

événement.
( Arcliivio mediceo, liasse 807.)

1089. Opposition faite an cardinal Morosini , légat apostolique en

France.

1589. 36 lettres de Giovani Nicolini, ambassadeur du Grand-Duc a

Rome. — Événements survenus en France depuis Tassas

sinat du duc de Guise et du cardinal de Lorraine. Empri-

sonnement du cardinal de Bourbon. Conversations de
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Niccolini avec le pape sur tous ces faits. Lettre de Cathe-

rine de Médicis demandant de l'argent au Grand-Duc.

Instructions données au légat, partant pour la France,

sur l'état du royaume. Les princes. Les huguenots. La

ligue. L'Espagne. Le roi de Navarre. Le duc de Mayenne

,

élu lieutenant général de l'Etat et couronne de France.

Négociations des ligueurs avec la cour de Rome.

{ Legazione di Roma , liasse 3 1 5.)

1 590. Suite des communications faites au Grand-Duc par son ambas-

sadeur à Rome Giovanni Niccolini. Négociations entre le

pape (Sixte-Quint) et les ligueurs. Le duc de Lorraine

proposé comme roi de France. Propositions de Henri IV

pour sa réconciliation avec Rome. Protestations du roi

d'Espagne (i5 lettres).

(Legazione di Roma.)

1 590. Tentatives faites par le Grand-Duc auprès du pape, pour arrêter

la publication du monitoire lancé contre le roi de France

à cause de l'emprisonnement du cardinal de Bourbon et

de l'assassinat du duc de Guise et du cardinal de Lor-

raine.

{Legazione di Roma.)

1 590. Lettre écrite par le cardinal de Vendôme au Grand-Duc pour ob-

tenir la couronne de France.

1 690. Suite des communications faites par Niccolini. — Bruits sur

l'empoisonnement de Henri IV. Intrigues d'Olivarez en

faveur de la ligue. Réaction à Rome contre l'Espagne.

Opposition faite par quelques cardinaux contre certaines

mesures imposées au pape par Philippe II. Il est question

d'excommunier celui-ci à cause des protestations arro-

gantes faites par son ambassadeur (i5 pièces).

( Legazione di Roma.)

j 590. (Mai et juin.) Consistoire tenu à Rome. Lettre du légat et du

cardinal de Vendôme. Tentatives faites pour détacher

Biron du parti royal. Le roi de France gagne du terrain

à Rome. Révélations de l'abbé de la Boderie sur les senti-

ments du duc de Mayenne à l'égard du pape. Les Espa-

gnols voudraient qu'on leur livrât Marseille. La Boderie

négocie habilement pour l'empêcher (9 pièces).

([,o2;a?iop.o di Roma.)
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1690. (Juin et juillet.) Mort du cardinal de Bourbon. Négociations de

Luxembourg pour réconcilier le pape avec le roi. Ré-

ponses évasives. On songe à faire un roi de France, soit

du duc de Mayenne, soit du duc de Savoie. On dit que

le pape a demandé au duc de Saxe s'il se chargerait de

conduire 20,000 fantassins et 2,000 cavaliers qu'il se

propose d'envoyer en France au secours de la ligue. Les

Espagnols poussent à la guerre civile. Ils profiteront des

troubles occasionnés pai' la réunion des Etats-Généraux

pour s'emparer du Daupbiné et de la Provence. Nouvelles

du siège de Paris. Extrémités auxquelles sont livrés les

Parisiens (21 lettres de Niccolini).

(Legazione di Roma.)

1690. Suite des communications de Niccolini. — Le pape envoie, dit-

on , deux prélats en France , l'un aux princes catholiques

qui suivent le roi de Navarre, l'autre auprès de la ligue.

S. S. s'étonne de la longue résistance des Parisiens. Il ex-

prime son mécontentement au sujet de la conduite de

l'Espagne.

( Legazione di Borna.)

1 69 1 . Sept lettres sur les affaires de France au Grand-Duc.— Intrigues

de Philippe II.

(Legazione di Borna.)

1691. Lettres de Barignani au duc d'Urbino. Récits de la guerre de la

Ligne.
(Cl. I, dist. C, liasse 2 53.)

1 592. Discours adressé au Saint-Père (Innocent IX).—Exposition com-

plète et raisonnée de tout ce qui s'est passé en France

dans les années précédentes. Etat des esprits.

(Carte strozziane, liasse 3oo.)

1592-1594- Lettres du cardinal del Monte au Grand-Duc. — Le pape

a dit en consistoire que Grégoire XIV a dépensé pour les

affaires de France plus de 600,000 écus Son trésor est

épuisé. On veut faire de l'infante d'Espagne une reine

de France. Le pape a peur de l'Espagne. La maison de

Lorraine se croit à la veille de triompher (
1 1 lettres).

( Legazione di Roma.)

1593. Efforts du Grand-Duc pour obtenir l'absolniion de Henri IV.—
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Les docteurs de l'Université de Pise sont coni>ultés sur

cette question. Lettre du docteur Mazzoni.

(Archivio mediceo.)

î 5c)3. Correspondance d'Acquaviva, général des jésuites, avec le duc

d'Urbino.
(Cl. I, dist. G, liasse 167.)

1 596. Dépêches de Niccolini.— Tentatives d'assassinat contre Henri IV.

Les jésuites sont iùculpés. Effet de cette nouvelle. Depuis

un an les Espagnols avaient résolu de se défaire du roi.

On craint que celui-ci, outré de cet attentat, ne soit

moins disposé à abjurer. Nécessité de se montrer moins

difficile que par le passé , à l'égard de ce prince (4 pièces}.

1595. Suite des dépêches de Niccolini. -— Les jésuites. On attend des

nouvelles de France. Irrésolutions du pape. Négociations

pour l'absolution du roi. Décret du parlement (du 29 dé-

cembre 1694)' On attend le cardinal du Perron. L'Es-

pagne continue de menacer. Le duc de Saxe assure que

,

quand bien même il verrait de ses propres yeux le pape

bénir le roi de Navarre, il ne le croirait pas. S. S. attend

pour prendre un parti les propositions de du Perron

( i4 pièces).

(Carteggio di Roma.)

1595. (Juillet.) Suite des dépêches de Niccolini. — Opinions diverses

sur l'arrivée de du Perron et sur la conduite que tiendra

le pape. Arrivée de du Perron. Procession publique.

Questo ha dato nel naso alU Spagnoli. L'ambassadeur d'Es-

pagne ne quitte pas les jésuites. Cardinaux qui obéironl

au pape. Cardinaux partisans de la ligue. Bon effet de la

première entrevue de du Perron avec le pape. Ecrit

contre l'absolution saisi par ordre de celui-ci. Pamphlets

contre Henri IV (6 pièces).

( Carteggio di Roma.)

1 596. Suite des dépêches de Niccolini.— Prières publiques ordonnées

par le pape pendant les négociations. On écrit de Rome
au roi de Navarre contre du Perron et d'Ossat, jugés in-

capables. Visite de ces deux négociateurs aux cardinaux.

Les dispositions du pape paraissent favorables ( i4 pièces).

(Carteggio di Rora.)
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i595. (Août.) Consistoire. Discours du pape. Emotion générale.— Le

pape expose l'état des affaires depuis l'année ib'jo. Nou-

velles tentatives de l'Espagne, qui accuse Henri IV de

mauvaise foi. Après son absolution , dit-on , il exigera mille

choses impossibles, etc. Nouveau consistoire. — Condi-

tions proposées par le pape pour l'absolution. Lenteur

calculée. Casau à Marseille (21 pièces).

1 596. Suite des dépêches de Niccolini, — Choix du légat à envoyer en

France. Plusieurs noms sont mis en avant. On se pré-

pare à la cérémonie de l'absolution. Difficultés diverses

(9 pièces).

(Carteggio di Homa.)

1595. (Septembre.) Cérémonie de l'absolution.

—

Henricus Christianis-

simiis rex Francorum. Félicitations adressées à ce sujet

au pape par le Grand-Duc ( 19 pièces).

(Carteggio di Roma.)

1596. Suite des dépêches de Niccolini. — Rumeurs diverses au sujet

des mesures prises par Henri IV contre les jésuites, —
Ratification faite par le roi des conventions arrêtées entre

le pape et le cardinal du Perron (3 pièces).

( Carteggio di Roma.
)

1 596-1397. Lettres écrites à la cour de Rome par le duc d'Urbino.

(Cl. I. dist. G, liasse 167.)

1597-1598. Lettres écrites de Rome au Grand-Duc par François de

Luxembourg. — Ouvertures de paix entre la France et

l'Espagne. — Henri IV ne veut rien conclure sans en

avoir référé à ses alliés des Pays-Bas et d'Angleterre. —
Nouvelles de France. — Projet de mariage entre la sœur

du roi et le marquis de Pons.

1599-1604 Dépêches de Giovanni Battista Niccolini au Grand-Duc.

—

Négociations à l'occasion de la dissolution du mariage du

roi et de Marguerite de Valois. — Lettres du roi à M. de

Béthune, son ambassadeur à Rome. — Lettres de M. de

Béthune au Grand-Duc (i5 pièces).

(Carteggio di Roma.)

MISS. SCIVAT. — II. 2()
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i565-i6o5. Lettres d'Albergotti Fabro au duc d'Urbino sur les affaires

de France , d'Espagne et d'Italie.

(Cl. I, dist. G, liasse 167.)

i6o5-i6o6. Dépêches du comte Orso au seigneur Vinta, et du comte

d'Elci au Grand-Duc.— Détails historiques sur la média-

tion de la France entre Rome et Venise. — Quelques

considérations sur les projets du roi à l'égard de l'Italie.

— Dix lettres de l'ambassadeur Piero Guicciardini au

Grand-Duc sur toute cette affaire (26 pièces).

( Carteggio di Roma.
)

1607. Lettres du cardinal de Joyeuse sur les démêlés entre Rome et

Venise (5 pièces).

1 6 1 5. Rapports de Lucas Fabbroni à la Grande-Duchessse sur les Etats-

Généraux de 16 1^. — Lettres du pape (Paul V) à l'as-

semblée. — Réponses à ces lettres. — Lettre de l'évêque

d'Orléans , écrite au nom de l'ordre ecclésiastique.

(Carte strozziane, liasse 53.)

1618. Instances faites à Rome pour la condamnation du livre de Bou-

langer, dans lequel il traite d'hérétiques Henri III , Cathe-

rine de Médicis et le cardinal de Lorraine. — Lettre de

Boulanger au cardinal Bonsi. — Lettre de Guicciardini

,

ambassadeur à Rome. — Arrivée de Bartolomeo Concini

(frère du maréchal d'Ancre), demandant la protection

du pape pour lui et pour le maréchal. — Il voudrait que

le pape cassât l'arrêt porté contre celui-ci par le parle-

ment. — Les Français qui se trouvent à Rome considèrent

cette demande comme absurde (7 pièces).

( Carte strozziane , liasse 53.
)

1621. 18 juillet. Instructions données par le pape au P. Tobia Corona

,

envoyé auprès du roi de France et du duc de Savoie. —
Longue exposition des intérêts de ces deux princes et du

Saint-Siège.

( Carte strozziane , 3 1 2 .
)

1628 Lettre du pape Urbain VIII au roi de France.-

( Carte strozziane , 3 I 2
)
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iG58-i662. Papiers divers concernant la mission de Colbert à Rome

et à Florence.

( Carteggio di Roma.
)

1667. ik mai. Discours du duc de Chaulnes, ambassadeur de France

à Rome, sur le Sacré-Gollége.

1 668. Trois lettres de Louis XIV au cardinal Borghèse , sur les induits

accordés par le pape (3 pièces).

(Archivio mediceo.)

1678-1681. Relation complète de l'affaire de la régale. — Bref du

pape Innocent XI. — Trois lettres du même à Louis XI\

(5 pièces).

(Carte strozziane, 299.)

1679-1680. Lettre de monseigneur Tévêque de Pamiers au roi, sur la

régale. — Lettre d'Innocent XI. — Réponse de l'évêque

d'Orléans (3 pièces).

(Carte strozziane, 299.)

1680. 3 avril. Arrêt du parlement contre le traité de la régale.

( Carte strozziane , 299.)

1680. 2 1 juin. Lettre de Louis XIV au pape Innocent XI.

(Carte strozziane, 299.)

1680. 11 novembre. Lettre d'un ecclésiastique de Rome à un ami de

Paris, en réponse à l'arrêt du parlement au sujet des re-

ligieuses de Charonne.

(Carte strozziane, 299.)

1 680. Copie de la lettre adressée au roi par le clergé de France , au su-

jet de la lettre du pape Innocent XI.

(Carte strozziane, 299.)

1 680. Mémoire et réflexions sur cette lettre.

(Carte strozziane, 299.)

1681. Mémoire présenté aux cardinaux par l'ambassadeur de France

,

au sujet de la régale. — Arrêt du parlement sur un li-

belle imprimé en forme de bref du pape , adressé à l'é-

vêque de Pamiers (2 pièces).

i6èi2. Déclaration de rassemblée générale du clergé de Fiance. —
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Lettres de ces mêmes députés au pape Innocent XI. —
Réponse de Sa Sainteté à la lettre précédente. — Pro-

testation du clergé français (4 pièces).

1687-1688. Lettres de l'abbé de Gondi, secrétaire du Grand-Duc, au

cardinal d'Estrées, et réponses de celui-ci, au sujet des

droits des ambassadeurs à Rome.— Relation d'une séance

à la réunion du Saint-Office. — Lettres des cardinaux Co-

lonna et d'Albano. — Deux relations sur l'entrée du

marquis de Lavardin à Rome (29 pièces).

(Legazione di Roma, liasse 208.)

1690-1695. Lettres du cardinal Janson et du duc de Chaulnes

(10 pièces).

(Legazione di Roma.)

1715-1716. Le clergé et le parlement se proposent de convoquer un

concile national à Orléans, avec l'assistance d'un légat

apostolique. — Si le pape refusait d'envoyer un légat, le

concile n'en aurait pas moins lieu. — Lettres et rapports

sur ce sujet (10 pièces).

1715. Correspondance du comte Fede avec l'abbé de Gondi, au sujet

des affaires du cardinal de Noailles, archevêque de Paris

(70 pièces).

(Legazione di Roma.)

2° ARCHIVES DE MODENE.

5 483-1^84- Lettres relatives à la ligue organisée par le pape contre

les Vénitiens (28 pièces).

(Légations de Rome.)

1 495. i5 janvier. Convention entre le pape et le roi de France.

(Légations de Rome.)

î545. Conventions entre François I", roi de France, duc de Milan,

seigneur de Genève , et le roi d'Angleterre Henri VIII
,

seigneur d'Irlande.

(Légations de Rome.]

i555. Ambassade du cardinal de Guise. — Entretiens avec le Saint-

Père sur les affaires de France ( i3 pièces).

(Légations de Rome),
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1 559. Affaires de France. — Détails sur le prince de Condé et l'amiral

Coligny.

1 560. Discours de monseigneur de Carnavalet sur la présente guerre.

1 56o. Lettre de François II au duc de Ferrare. — Copie de la procla-

mation de la reine d'Angleterre et protestation de l'am-

bassade de France (3 pièces).

1 56o, i56i et i566. Relations de la révolte de Flandre. — Considéra-

tions sur les guerres civiles de France (4 pièces).

i5i5-i567. Commentaires des cardinaux Dicolalai et Santa-Croce sur

les guerres civiles de France (2 volumes manuscrits).

i585. 22 mai. Relation de Bandinelli, résident du duc de Ferrare à

Rome, sur les affaires de France. — Déclaration des

causes qui ont mû M. le cardinal de Bourbon et MM. les

pairs à s'opposer à ceux qui veulent siihvertir la religion

catholique et l'Etat.

(Légations de Rome.)

1 585. Manifeste de Sixte-Quint contre Henri de Bourbon.

1 585. Instructions données à M. l'abbé délia Vernucchi se rendant au-

près du duc de Ferrare.

1587. Protestation de Henri de Bourbon contre l'entrée des ennemis

en France et l'armée des ligueurs.

1 588. Les Barricades de Paris. — Relation complète.

1588-1589. ï^lusieurs lettres de Torquato Tasso. Dans celle du 21 juil-

let 1 589 , il fait une histoire touchante de sa vie.

(Cl. 1, dist. G, liasse 276.)

1589. Discorso : che sia bene il Pontefice ed altri principi d'Italia a

consentire la corona di Francia al re di Navarra.

1589. Protestation du roi de France contre la félonie des ducs de

Mayenne et d'Aumak*.

1 589. Discours sur cette question : Le roi de Navarre embrassant le ca-

tholicisme peut-il être béni par le pape et reconnu comme
roi de France?
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lôgo. Remontrances du roi de France au sujet des Etats-Généraux de

Provence.

1 691 . Supplications adressées au roi pour qu'il se fasse catholique.

1692. Avertissement de Sa Sainteté aux princes italiens au sujet des

affaires de France.

1593. Allocution aux catholiques de France par le cardinal de Plai-

sance.

i5û3. Discours de Bonmercati sur l'état des affaires en France.— Réu-

nion des Etats-Généraux pour élire un roi. Lettres et av-

vizzi sur les mêmes sujets {26 pièces).

1598-1617. Correspondance du comte Lelio Arrivabene avec le duc

d'Urbino. — Détails sur le duc de Nevers. — Mauvais

procédés du duc de Mantoue.

(Cl. 1, dist. G, liasse 261.

160^-1618. Lettres écrites de Naples et de Bologne au duc d'Urbino

par Mazarin.

1610. Relation de l'assassinat de Henri IV. Lettres adressées à l'ambas-

sadeur de France à Rome. — Relations des ambassadeurs

de France à Venise et à Rome sur les suites de ce funeste

événement.
(C). I, dist. G, liasse i8i.)

i64i. Relation sur l'état de la France par le cavalier Angelo Corren

,

ambassadeur du duc de Ferrare.

1643. Lettres dans lesquelles M. de Lionne rend compte de son entre-

vue avec le pape au sujet de Mazarin [ilpadre Mazzarini).

i655. Lettre de M. de Lionne. — Plaintes contre le cardinal de Retz.

— Contre la violation faite par le pape des privilèges de

l'Eglise gallicane.

i656. Lettre du même au sujet de la reine Christine.

1662. Letires et explications échangées entre le pape Alexandre Vil et

Louis XIV, à l'occasion des tentatives faites à Rome contre

le dur de Créqui, ambassadeur de France (
1 5 pièces).

1662-1663. Lettres de M. de làonnc et du duc de Créqui sur celle

affaire (12 pièces).
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i665. Détails sur Christine de Suède, donnés par M. de BourlemonI

,

ambassadeur de France à Rome.

i665. Mémoire de Denis Talon contre l'archevêque de Tarse, nonce du

pape, qui avait fait imprimer une bulle en France sans

la permission du roi.— Réponse à ce mémoire (2 pièces).

1668. Discours de Clément IX au Consistoire, sur la conclusion de la

paix entre la France et l'Espagne.

1670. Deux lettres de Louis XIV au pape (2 pièces).

1678. Instruction pour les nonces envoyés en France.

1681. Considérations sur les affaires de l'Eglise et les propositions qui

seront soumises à l'assemblée du clergé de France (1 re-

registre relié).

1682. Libertés de l'Eglise gallicane (20 pièces).

i684- Mémoire sur les affaires publiques. — (Relations de la France

avec la cour de Rome.]

i685. Lettres du pape Innocent XI à Louis XIV et de Louis XIV au

pape (8 pièces).

1 688. Détails sur M. le marquis de Lavardin. — Lettres de Louis XIV.

— Réplique à M. de Lavardin par le comte Cazoni

(6 pièces).

1 688. Lettre de Louis XIV au duc de Ferrare. — Il se plaint de la -

partialité de la cour de Rome en faveur de l'Autriche.

1689. Lettre de Louis XIV au comte de Grignan , lieutenant du gou-

vernement de Provence , pour l'envoyer à Avignon reven-

diquer la ville et le Comtat-Venaissin. — Ragioni dei

Cristianissimo re sopra Avignone.

1689. Relation de Girolamo Venier, ambassadeur de Venise. — Carac-

tère et politique de Louis XIV. — Ses ménagements en-

vers la cour de Rome. — Sa piété. — Influence de ma-

dame de Maintenon. — Ministres. — Princes du sang.

— Princes contemporains.

1 690. Lettre et rapport de M. de Melfort au cardinal d'Esté. — Le j)ape
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veut s'unir à l'empereur. — M. de Melfort l'en dissuade.

— Discours au pape (Alexandre VIII) en faveur de la paix.

1690. Relation de la bataille de StafFarde, avec une note de la main
de Muratori (1787).

1693. Réflexions sur la lettre écrite au pape (Innocent XII) par l'empe-

reur et le roi d'Espagne, au sujet de la paix de Nimèg-ue.

'^OO'iy^?* Lettres du cardinal de Noailles au duc de Modène. —
Lettres de Rome et de Paris (i5 pièces).

3° ARCHIVES DE BOLOGNE.

1 688. Mémoire contre le marquis de Lavardin par un théologien de

Salamanque.

1697. Deux lettres de Bossuet au cardinal d'Aguirre, sur le Livre des

Maximes de Fénelon et sa condamnation à Rome

(2 pièces).

4° ARCHIVES DE VENISE.

1592. Dépêches de l'ambassadeur Vénitien Paolo Paruta faisant part

de ses conversations avec le pape Clément VIII ,
qu'il dé-

tourne du projet d'entrer dans une ligue de tous les

princes italiens contre la France
»
proposée par Philippe II

(10 pièces).

1 659. Vita e lettere del cardinale Mazzarino. — Lettre sur la vie et les

moeurs de Mazarin, écrite par un religieux au prince de

Condé (2 volumes manuscrits).

(Archives de la bibliothèque de Saint-Marc à Venise.)

5° ARCHIVES DE TURIN.

] 30^-^796. Inventaire des pièces relatives aux négociations entre la

cour de Turin et la cour de France.

17/42. Histoire des relations de la maison royale de Savoie avec ]f\

cour de Rome, jusqu'à l'année l'jà^ [Materie ecclesias-

tiche, 1 vol. in-fol.).



INSCRIPTIONS GRECQUES D'EGYPTE

RECUEILLIES EN 1861

X PHILiE, ÉLÉPHANTINE, SILSILIS,

l/lBAN EL-MOLOUK, ABYDOS, ANTINOÉ , SAKKARAH ET ALEXANDRIE

PAR M. GUSTAVE DEVILLE,
MEMBRE DE L'ECOLE FRANÇAISE D'ATHÈNES ^

1. Pliilae. — Petit édifice de l'ouest. (V. Letronne, II, p. 19^ )

TOnPOCKYNHMA
KeiMOYNneTeiicic

TCOOIACJN
nAPPATHMeiPICJN
ICITCOC0IACJN
KAIABATOYKAITCOT.KA.CK.Y.OY

Kei(iovv UsTerjtTios

.... [xat] Tw[v] ÇiiAœv

TSapà TYJ flVpiC»)VV(ÂCf}

\(Tt T6tJ[v] fS>lX(iûV

xai A^àrov, xai Tût)[v t^xvwv avTov].

Remarquer 'crappà pour zrapà , et l'emploi de et pour v dans la forme

probable fxvpiœvvfiœ.

VAbaton était une île voisine de Philae, où Osiris avait son tombeau.

Les prêtres seuls pouvaient y descendre.

* M. Dugit, mon collègue à l'École d'Athènes et mon compagnon de voyage,

a relevé un certain nombre de ces inscriptions, qu'il m'a autorisé à joindre aux

miennes, se chargeant pour sa part des textes épigraphiques que nous avions

recueillis en commun sur divers points de l'Asie Mineure, et notamment à Per-

game. Nos notes sont publiées ici à titre de simples renseignements pour l'étude

(les inscriptions grecques d'Egypte. — G. D.



— 458 —
2. Philae. — Sur la face nord du grand pylône.

CAcDOY

OCAIM.nCTHIICIAlKAI
nAPATOICeNTCiOlABATCOieeOIC

<7a(pot)

'srapà Toîs èv tco A^oltù) B-eots.

La première ligne contenait le nom du visiteur, précédé de la for-

mule ordinaire tô TSpocjKÙvrj^ia.

3. Philae. — Cour intérieure du grand temple, sur une colonne.

Ke . . \AC . . . Aei^ . lOY Ks(paXôi5 UTole^aiov (?)

K..X.IKOY.Te.THK.I ^kù)i

r. .C.THN. <. .lANIC.N -sfpos ty}v nvpitxv ïtriv.

Le nom propre Ke^aAàs n'est pas sans exemple dans les proscynèmes

égyptiens, et ïlroAsfxaros est un des plus fréquents.

Remarquer la forme rfxciôi, qui se montre souvent à Philae. (Letronne

,

II,p. 3i.)

4. Philae. — Sur une colonne du grand portique de l'ouest.

A.YAIICHKCO Yj^œ

e.MOYOAPIOY
. .en'ArAGCOI . .stt' dyadw

LKTYBI.B L.n'.TvGi.'^'

Ce proscynème obscur est de l'an 20 (de quel souverain .*^) , le 2" jour

(le Tybi.

5. Eléphantine. — Sur un autel de granit.

eecoMerAACOAMMOJNi
. >/

6. Silsilis. — Grottes et carrières, au-dessus d'Edfou (Apollinopolis

magna).

XAPHZ Xàprjs.

7. Silsilis.

CePAniC -Siépaiiis.

On a gravé à côté, sur le rocher, deux, petites palmes et une ciel

ansee.
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8 Silsilis.

nETEnDYlNHCXEMENYCnETAPDYPICXENENIKAITPIIIANTPnOC

îleTSTTOvivrjs Xsyievvs, UeroLpoiipis X£(xsv[v5] xai

Gravé dans une petite chambre, au fond de laquelle on remarque

une statue de dieu grossièrement taillée dans le roc.

Petepouinis et Petarouris sont deux noms propres égyptiens. Le demie i-

mot doit être aussi un nom propre,

Xeyisvxjs ou Xe(ivv5, ethnique (de Cliemnys , ville dédiée au dieu

Chem, et appelée par les Grecs Panopolis).

Les epsilons et les sigmas carrés paraissent indiquer une basse

époque.

<J. Silsilis.

TOnPOCKYNHMA
M Y BlOYCnA

lAXI

TCON AIA<D

A..P KAIHICONOC
eAepocnAPATCo
MA ON

\\[àp}io]v [U.0LvoX\^iov (ou UoXvëtov')) olpx

[tiwtov] [Ko]ià)(^i t (?)

TMv [kclÏ] li(p[iXov]

KcLnricovo^

[K]é\ep05 'tS'xpà t&j

M.ép.vovi ['}).

Gravé sur le portique extérieui- d'un petit temple dont le fond esl

divisé en trois cellas.

Ce proscynèmc a été biffé : il est a peu près indéchiffrable. Ceux qui

l'ont écrit faisaient probablement partie de la garde romaine des car-

rières.

10. Silsilis.

niZTOKAHS EYMENOYZ HK.IENTQIKBL nAXQNTB

Wi<y1oxXrjs Evfxévovs r;x[&)]< èv tw xê' L. Ilap^àv fê*.

C'est sans doute un des plus anciens proscynèmes de Silsilis. La tonne

des lettres peut le faire remonter au delà du premier siècle avant notre

ère. La date doit se traduire : La 22' année de. . . . de Paclion, le i2.

Toulffois, l'iota çXiJHm n'est pas l'indice d'une bonne époque.
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11 y a d'ailleurs dans les carrières d'assez nombreuses traces du pas-

sage des curieux ou de la présence des travailleurs : des marques d'ins-

truments , des coups de pointe réguliers , des trous carrés , des flèches

qui ont servi de repère, des signes hiéroglyphiques, tels que palmes,

clefs ansées, et des inscriptions arabes.

1 1 . Biban el-Molouk.

Les Arabes appellent Biban eî-Molouk la chaîne de montagnes qui

s'élève sur la rive gauche du Nil , et qui domine du côté nord la grande

plaine de Medinet-Abou. Ce nom veut dire Portes des rois. C'est là , en

effet, que se trouvent, creusés dans la montagne, les tombeaux des an-

ciens rois de Thèbes.

Les inscriptions suivantes viennent de ceux des tombeaux qui por-

tent les numéros 1, 2, à, 6, 1, S, 9, iU. Nous n'en avons pas trouvé

dans les numéros il, 16, il, i8, i9.

Ces inscriptions ont été laissées, comme on sait, par les voyageurs

grecs qui ont visité les syringes , et elles ne remontent pas au delà du

règne de Ptolémée Alexandre. Plusieurs sortes de difficultés en rendent

la lecture très-laborieuse. D'abord, comme elles sont placées dans des

souterrains, elles ne paraissent qu'à la lueur des bougies ou des

torches , de sorte que , même en suivant pas à pas et avec une attention

extrême les parois des couloirs, on risque encore d'en laisser échapper

plus d'une. Ensuite elles n'offrent pour la plupart que des lettres mal

formées , ou bien elles se confondent les unes avec les autres ; elles se

mêlent à des colonnes d'hiéroglyphes sans nombre ; ou enfin elles sont

tracées en cursive, ce qui accroît singulièrement la difficulté de la tâche.

Il y en a même qui se trouvent plus près du plafond que du sol, de

sorte qu'on ne peut essayer de les déchiffrer sans bâtir d'abord une

sorte d'échafaudage de pierres.

Le plus grand nombre des inscriptions suivantes est inédit.

Tombeau n" i ou tombeau de Ramsès III. (V. Letronne, II, p. 296.)

lACIOC
KAICY
eciocc
KTHK
TAYTHN
CYPirrAI
AONTeC
eeAYMACA

iâmos wxi ^v[v]é(Tios ëHTYj[v] Tavrrjv (Tvpiyya ihâineç èdavfiâcrixijisv.
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12. (V. Letronne , II, 297.)

ACKA
HniA
AHC
lATPO
no(?)

AaxXY)T7iàhr}s iarpds ts . . .

13. (V. Letronne, II, 297.)

nOHPICMYYGOY
AAieOJC
niccocic

MACCONIC
CKOIP...

Uôrjpis M.u^ov(?) àXtécos (jxoip. . ,

Les deux derniers mots sont douteux. Faut-il lire, d'après M. Le-

tronne, ^oipoTswXrjs ou axoivonxoiàç}

\k. KACCIAC
'

Ka<T<Tta?

AHMHTPIOC ^r]yinTplos.

15. ANNATIANAPXOC Àrvartavap^o? (?)

lACONOC \à<j[w]vos.

Le deuxième nom est assez commun dans les Syringes

16. (V. Letronne, II, 298.)

eVOPANQPcDIACjJNOC Evippàrwp <^lXwvo^

eninTOAeMAlOYTOYnrOAC èitl nToAefzatov Tov nxoU[y.alov]

MHNOCnAIIAIOY p.-nvos -cra

La forme des lettres confirme le jugement de M. Letronne sur la

date probable de cette inscription, qui d'ailleurs m'a paru moins com-

plète qu'à l'auteur de la copie communiquée à ce savant.

17. (V. Letronne, II, 55i.)

KTHCIAC KT^7<T*as

HPAICON fipa/&)r[os].

18. AHMHTPIOCACKAHniAA A);p7Tp<05 ÀcrxA>77r<a§[v5]

eYcDPONOCAPICTOMAX Y.v(ppovos kpialop.àx[o^]

APreiOC kpysïos.
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19. (Transcrit dans Letronne, II, 3o8.)

nOPOYPIOC
lACûNeGAYMACA

20. KOAAOY0HC KoXaovO;]?.

21. NIKACIOC NfxàcTios.

22. KAAANTICON KaXcLvrUov.

23. lACCON lÔLGMV.

24. BHCAC Bvcràs.

MeMNO 'MéiJLVo\vi\.

Je crois bien ce B>7(Tas auteur du proscynème versifié, page 267 du

recueil de M. Letronne. Il a encore écrit son nom dans une autre sy-

ring-e. 11 n'est pas possible de lire autre chose que ^njcra,?.

25. (V. Letronne, II, 3o8.)

le. PCJNICANAPOMHXOY
eOAYMACA

Moins complet que dans le recueil de M. Letronne.

2f). nAHNICeiACO
ivi eic

Jlarjvi? sïhoôv [èôav^jLaaa ?].

27. niKAEYC ,..'^iKXevs

HPAKAEICOTHC ÈpaKXeiœrrjs.

28. ( V. Letronne, II, 809.

)

cDIPMOC a)/pfxos.

29. AICXY Ahxv[Xos],

30. APCINC kp(7tv[ôrj].

31. nereëïjvis (?)

32. . HPAKAeiAICONOC

Nom au génitif dérivé de ÛpanXelhr^ç.

33. AHMHTPIOC ^rf(^yjTploç.
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34. ... OAePOKYM [Tô TspocjKvvrjfjiOi]

TCON.M Tœv [èfxàyv]

FTANTCON 'î^àvTcov.

35. HAI.KH.Y HC
YnAI PIOCAO.OY
KA. ..COreMBHXIOCMH
TPOC.ANe
eYepreTHCAYTO. . . reNOMe
NOC.KTOMAATA

[To 'ZfpocTKVvrj^a (?)

avToî) (?)

xai TYfs] ÙTSix^riytos (irj-

Tpos dvé[ypa-ilev]

Evepyérrjs avrà[5 crxjy]y£v6p.e-

vos

30. ICIAI \(Tiht.

C'est la plus simple expression du proscynème.

37. (Transcrit dans Letronne, II, 3oo.)

TIMOeeOCVePKIOKCOMHTHC
eMNHC0HenArA0Cjj0iAonAnnoY
TOYAA. .CJCKAIMAEIMOY
CTATIAlOYIAIOAOrOYTCON
AOnCOTATCONKAKDI. . .CON

KAlOYAlACnA
TACTITOY. HTOPOC
THCAXAPIC.Y. .Awmm

Je n'ai pu découvrir le mot oixovôfxov ajouté par M. Letronne à la liii

de la deuxième ligne. Il ne me paraît pas non plus qu'il y ait eu tov

^acTiXécos à la troisième ; le mot altéré doit être le nom du père de Phi-

lopappus. Je signale aussi ihioXôyov (et non ihîov Xdyov) , mais sans atta-

cher d'importance à cette leçon.

La Notilia utriusque imperii assimile ïihos Xdyos au cornes rationalis.

38. Tomhrau n" 2.

\rjpi7JTpi05 M6(T)(^05 va ... .

39. KiXil

40. CKOPAICKOCICTO S.KophicTHo^ lalôpyjaa.
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41. OVeiDIA

OBGAAIA

Ces deux noms appartiennent , bien entendu , à la même visiteuse

Ovidia Ohellia.

42. nAPNA
CCOC

n.apva(7crÔ5.

43. AYKOS AOxos

44. (Transcrit dans Letronne, II, 296.)

M.VOLTVRIOS

45. (Transcrit dans Letronne, II, 295.)

GHBAlACCYPirrACerCOKAIMeMNONACeMNON
0.YMA. .HCreXNHCOYPANIOCKYNIKOC

46. (Transcrit dans Letronne, II, 296.)

"NIK..AC
AHMHTPIOC
MAKeACON

47. (Transcrit dans Letronne, II, 296.)

ePMIAC
eeccAAoc
A^iKero

48. (Transcrit dans Letronne, II, 296.)

ÏENOcDAN
ÉY0IAHTOC
A0HNAIOI

Je lirais '2evo(pâvr}5 , au lieu de EevoÇcov.

49. ANOPCOTOC kvopôJTos

CYHNIT... 2v>7v/t[ov].

Ce personnage était de Syène (Assouan),



50. AAIMAXIC
AriAC
AOK Aie (i>)

ceAevKoc
HKCi)

Aai'fjtap^tî, Ayi[ois, Aovxi/aos:], SsÀsuxos, rJKW.

Oualrc noms el un verbe au singuliei'. Le premier nom est sûr; on

le retrouve ailleurs dans les svrint^es.

51. CABINOC I.oL^ivos.

r>2. NOYM
HNIOC
IIAOC

OAYM '

ICO

vriAP
NY

ISovfJLYJvioç [(piX6(TuÇ>05
}]

.... [UÀufjtTr/ou ?]....

I

Numénius esl, le nom d'im philosophe pythaf^oricien d'Apamée (con-

lempoiain de (lésar) ,
qui appelai! Platon un « Moïse attieisant » (Suidas)

,

et aussi celui d un rhéteur qui écri\it à l'empereur Adrien une conso-

lation sur la mort d'Antinous.

y^. eip(?)

nHAIOC
HKCO

:>k. YXOC V^Or-

AGMAICNOY [UToXstxoLiov]

..MYCOC . ..MxjiTÔs. . .

HKCJ LA.nA.YNIAC ijxœ La' .UoLijin a'

La dernière ligne (;onlienl l'indication de l'année el du mois : ati-

nilc 30, de Puyni, le. .?

55. AIONYCO
AHPOCNIK

NOY

Miss. SCIKNT. 11. '^O
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56. KACCI

AC
CIMMAP
Kocoecc
AAOC

57. nrOAGMAIOC nroAsfxaro?,

58. APABIANOC kpa^iavô^.

59. EYArOPAC Evayôpas.

60. ISXOMAXOC i(7xà(JiOLxos^.

61. niSlAHS UKTihyjs,

L'etlinique seul est resté.

6'2. MAP
KIOC

KeAAACICTO
PHCeN

MàpKios KeXXdç (?) icrIàpyjcrsiK

63. AIAYMOC
A
HTHMCON
nACITIMOY
POAIOC

(DAICKOC

P..IOC

Aihiip.05 ^[ihvp.ov P] . . . , nyijp.6L)v YlacriTi^ov Pôhios, <I>A/<txos P[ô^toç.

m. TOnPOCKOI Td^po<7K[v]

NYMAAIO v[yj](xa At6[a]

KOPOCienO yiopos èTTo[irj(7e]

KAnOAACONOC ?cÂ7roAAc6v[r]og

. .(DONYPCIOK . .(P6vvp(Tt[5]?

Le dernier nom n'appartient peut-être pas a ce proscynème,

15. (V. Letronne, II, 296.)

TOnPOCKYNHMA
KYCICAPMHNIC

M. Letronne donne J\éxu(Ji5.
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OC). Cell('-(û est à l'encre rouge el très-difficile à lire.

lAZOC NeOK
MeMNONAHOYAYAH
eNTAKAYONKAYAPC
T NCY PirrcoN
AAeiH KOMHN

TOHK.NANAYAON
KAXO.nTlOYACOA
KN.P N

CO.Ol HN

Méfxvovâ zso'o a.\j}>Y)-

SVTCL kXxJOV

ràw (jvpiyjwv (?)

.à(^in6\i)]v (?)

\XiyM\itlioM (?) . . ,

. .(To(pir}v. ...

JAZOCnONTIKOC la^o? Uavrixos

MeTAnONOYKA
7w ^'

Cette inscription (métrique?) fait évidemment allusion au colosse de

Memnon, qui chantait autrefois {Mé(xvovi 'TSom aihrjevTOL xXxjov) , et qui

s'est tu [avavhov). .

67. (V. Letronne, II, 288.)

MAPKOC OTYPIOC PCOMAIOQ

M. Letronne donne Oùorépios.

m. YAAICCYPOC .. .yaA<?2t(po?(?)

()9. AlONYCIOCOIAOZeNOYICTOPHCA

70. (V. Letronne, II, 289.)

erOJPOIMHTAAKACIAON

M. Letronne donne eïZov.

71 inniACMYs lintidç Mv:

Mtis, ôvo^xa Kvpiov (Suidas). Remarquer la forme différente des deux

sigmas.

72. MYPYAHNAIOCATAGCON MvTtXrjvaTos (?) kyàSœv.

73. (V. Letronne, 11, 288.)

C.KPATHCAPICTONIKOCHA0C

Le dernier mot peut .se lire ijXOe (que donne M. Letronne), ou

rfXeo[v].

^ 3o.
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7^1. BHCAC BycTots

lACON ihœv

eeAYMACA èSoLv^aca.

Voici encore le personnage qui a inscrit son nom dans la syringe

u" 1, et qui est probablement aussi l'auteur de l'inscription rapportée

par M. Letronne, t. II, p. 267.

75. (V. Letronne, II, 290.)

eePMOYGIC
eYOPOCYNIC
OPION

M. Letronne donne aux deux dernières lignes Etj^poffvi'); ^ Vkàpiov.

76» AN...ATPA kv{Tns]6L7pa

AAi.e.AY ...;

NHnO.TA rv.

M.... .:

77. AAMHCVYPOC Aâfa>7g -^tipos.

4^t*po? peut être un etlmique : de l'île de PsyraP

78. nYPOc nt.[p]po^-

eeAYMACA èdaviiadOL.

1\). KAAAIOniC ^aXXtà-Kiç

ANTIOXEVC ÀvTfoxet)?

ÉA0CONKAI èXdœv7iai
*

eiACONTAC eilùôvTàs

CYPirrAC (7Ûpn7a^

eeAYMACA èdav'^aaa.

80. (V. Letronne, 11, 294.)

lANVARIVSPPVIDIETMIRAVI
LOCVMCVMFILIAIANVARINA

VALETEOMNES

Je ne trouve pas sur ma copie le mea que donne M. Letronne (///m

inea Januarina).

81. nAHNIOC War^vios,

06001 AOC %sà(^iXo5,

AH ^Yj[^YIXplOs\ ,

AnOAACOI k'woAXé[vioç\

ICTOPHCAN Ï(7l6pv<ja.v.
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82. APICTOKAHC

APICTOKAeOYC

83. OATYPTOnOJAHC (?) à dprvroireiyXvs (?)

MO ONN
ATTATVOC ÀTlàrvos...

84. APYTCON IpvTcov.

85. neAOv nsAoïf/

AAeZ.N. kAe^[â]v[hpov]

OeiAICMO
MYN

86. (V. Letronne, II, 289.

MONTANOC
COPAKA

Cette franscriptioiî constate Tabsence de au commencement du se-

cond mot.

87. MOYKIANOCAANnOYnAyTAAa)THC(?)

Le premier nom seul [Mucianus) est sur. Le reste de la lij^nc parait

<ontenir un ethnique.

88. APICTOMeNOC
CCJTAAOY

89. eNICJNKPHC . .
.
[IIap/9]£i'jW Kp^s.

IKeTOeNGA ïxero erOa.

Peut-être sont-ce deux iins de vers hexamètres.

\)0. (V. Letronne, II, 28().)

veMCONeoY
HK(jl)

01. A€YKIOCKYA(jl)NIATAC Xsvkioç KvhwviàTas.

Lncore un Cretois. Il est de Civdonie.

92. APTeMIACJPOC

93. ZHNOAOTOC Zrjvôhoros

KAAAIO.NOY • ïiaX\i(p\â]vov[s],

k
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9^1. 0IAOCTPATOC

95. nANiC

96. ONNOC [^]ôyvoç.

97. Nl<î). BAIPYTOeniA(jL)N

KAIOrPAVAC

Je ne lis que à èiri^Mv kclï b ypâ^pa*.

98. VeNNAY...

Coimnencenient de nom égyptien.

99. MeNHC Uév^s.

100. (V.Letronne,lI,3i5.)

rAIOClOYAIOnAICnAPTOCHKCO
MeXIP lE

La conjecture de M. Letronne (ITAIC CTTAPTIOC) me parait bien

douteuse.

Il y a de plus ici le quantième du mois : de MécKir, le 15.

101. CAPAniCON

102. AHMHTPIOC NACONeOYAM . . .

\rjyirjxçios \ï^ù)v èd\pLii[xa(7CiL ?]

103. KYPIAAOCeiAGN

10/i. 0APCCON KYAOONIATAC

Encore un Cretois de Cydonie.

105. 0AAAOC eàAAo^-.

106. eOMCON HK(jl) SàiiœvC^) rj^iw.

107. nTOAGMAlOC

108. TYPCONOC ...Ttipwro^-.

Ce nom en suppose un premier, au nominatif.

109. (V. Letronne, II, 289.)

AHMHTPIOCACKAAGONITHCIAOONeeAYMACA

M. Letronne donne sl^flov.
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110. PONIKOC. . .VOCIAONKAieeAYMACA

[Xvh]pôviK05 . . . [eJ^Sor xat èdav^oLcra.

111. AeCON

1 12. TOnPOCKYNHMAeVCeBIOY

113. TOnPOCKYNHMANOYMHNIOY

114. TOnPOCKYNHMAKAAAIOn

To 'zspo(7xvvr}(xoL KaAXtoTrf/ov].

115. APAKCJN

116. Acocieeoc apmatioc

117. KPHCHK.. Kprfsr?K[œ].

118. APICTOKAHC
APYTCJN

l[\). Kecl>AA(jL)N

120. 06001 AOC eeô(^iA05

KACOBOY KA[e]o€ot»[Aov]

CEAKIC [é\^àHis.

Sur le .sens remarqualjle de é^àKis , cf. Franz, Elementa epigraph.

cjrœcœ. p. Sy/i-

121. BANNOCMAMieYC Bàt;i;os(?) Mol(ii£V5(?)

CHPANOCAPMATOYPA ^^rjpoLvds (?) âpfxaToiipa (?)

erPAVA èypo^^Pa[v]{?)

Apixarovpa |jaiait être la transcription du mot latin arniatura, qui

aurait le sens de garde du corps ^tjptvà? est la transcription de Serru-

mis , nom romain.

122. (V. Lefronne,ll,3oi.)

SYTCOCANACTACIOO
TCOTOnOTHPTOYeNAO
GJPIONOCTOYAOK

Cette inscription , à l'encre rouge , a été biflée. Klle est accompagnée

d'une croiv; elle est donc de l'époque chrétienne, comme M. Letronne

l'avait pensé.
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Il y a J)ien distiiictemenl 6YT(x)C, cl non 6YG1JC, au comniencc-

111 ent.

AOK peut être le cominenceiiient de SoKtfjtWTaTOU.

123. e.TC.
ANAC-ACIOJTCOKO
TCOTOnOTHPHTH.. .

Celle-ci est au fond du même tombeau, derrière le sarcophag^e. On
l'a tracée aussi à l'enci'e rouge.

Elle est conçue à peu près dans les mêmes termes, car il doit y avoir

6YT(jl)C à la première ligne. La seconde se termine par une abrévia-

tion qui cache, je crois, le mot HÔfXYiri.

124. NI A\K.. .T. .OCAnO..
NYMONOPeCTIAAHNHIACOI.NNIOCeXOYC
OYHOTeAH.YC. .T. BMICenilONTA
n nOYr.NAKYOJNAHA.TICOCeinA

XAipere

. . . .OpealiàhYji^

ovTiOTS §>;(?) èiviiovra.
(
?

)

niicov e<-7ra

XOLipers.

Inscription à l'encre rouge. Elle a été biflée , ce c[ui la rend prescpH*

indéchiffrable. On voit néanmoins qu'elle est en hexamètres.

125. Tombeau n" â.

cDIAeTAIPOC

AMMCONIOY

126. nOAYKAGTOC UoXvKXe[i]roi;.

127. nPICKOC

128. Tombeau n" 6. .
~

AMMONIOC kiiii[(ii\vios.

129. GGKA. . . i' \iiA\es KX[Mios'}

C6ABA '^eX^a-

NOC vas.
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130. CeVHPOC

Severns , nom roiiiahî.

Les rares iiiscriplions de ce lonibeau sont toules de la plus basse

époque et à peine lisibles.

131. EY.HPI..KPHC Kp)ig,

nP lACAPHC [K]pv?,

EYAIK.KPH. . EOawfo?] Kpv[s],

. .a)|A0AAM02: . .0iXôioiao5 [Kpv^]

..ZTO . [i\(7l'ô-

....H.. [p]rj-

...AN.. [cT]av.

Ce pioscvnènie est placé au-dessus de la porte même du londjeau.

132. AIAYMOC lihv^os

ICTOPHC /o-7op>;a[a]

OAMHNOe lA <lyoLix[e]v[(o\6 ih'.

La (laie est : de Pluiménolli, le î^.

I 33. J ombraa n" 7.

exopo. .POAioc(.')

1 3^. Toinhcdii n" S.

innOKPATHC
lATPOC

La rencontre du nom el de la proiession est curieuse. Suidas cile

sepi médecins, tous natifs de Gos, du nom d'Hippocrale et de sa fa-

mille. Celui-ci est-il aussi un de ses de.scendants ?

135. (V. Lelronn(\ 11, 'î()Ç).'

BITAAIOCKAiniTYl. .A

ICTOPHCAMeN

M. Letronne lit lliTlàAaKos {}) a l.i lin de la première lig^ne.

13('). (\ . Letronne, 11, 'îqq.)

NIKCONCYPAKO X^V^m- :^vpoL7w[v(7ios].

I 37. ( \ . Letronne , Il , '2\)\).

AniANOC
nXIHNOC
eiAON

M. Letronne donn<^ a la seconde li'nie PAAMNOC
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:\S. MHTPO Uv-cpàlhcopos?]

AlCei his eï-

AOIN §ov.

139. (V. Letronne, II, 3o3.

nePTiNAî
lePAî

1/jO. {V. Letronne, II, ooà.

OîAOïeNOCPHTCOPei (DiXà^svos pyJTMp eï-

AON hov.

l/ll. (V. Letronne, II, 3o3.)

MHTPOA
OCMAPCO
NeiTHCAC
MeMNONI
nAC

M. Letronne suppose ia-lopyjtnxs après MapMvehïjs.

142. ACeAAOC ActsAAo?

143. (jl)MO0IAOC(?)

CAXirMOC(?)

144. (V. Letronne, II, 3o2.)

MICOYOICAGATOC
TOnPOCKYNHMA

M. Letronne lit Ap.(T0v(pi5 à la première ligne.

145. nPICKOC

146. ICXYPItON

147. APicrevc

148. AIOKAHC

149. TOnPOCKYNHMAAAeîANAPOY

150. KTICTHC
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I5i. (V. Lctronnc,JI,3o3.)

AAYniOC
ICTOPHCA
MeTAKTICTOY

11 est évident que ces deux proscynèmes se suivenl.

152. rTACEAAOC IL A(tsaaos

coAeniONi (?)

KnAYNIHKCO n UaCvi iJKw.

153. XeiYeYCAMMOJNlOYICTOPHCA

154. lePAÎRANIO UpoL^ noLiHo[v]

oreeNA. . .

..ICTOPHCA . .if7lor)rj(7a.

155. AIONYCIOC

150. MONiC [kix]fi[é]vi[os]'}

ePIMNOY Èpifxvov.

157. nrOACMAIOC

158. (V. Lelronne,ll,3o4.)

M.LAETVS.HIC.FVIT

Je lis M et non VS devant LAETVS.

159. AAeïANAPOCHKO) xXé^avhoos ijxœ

OJACCYNiePAlC wSe ovv iep^ïs

nioïc
eeCONHTAI a-ewv î7 rat..-

KAI K^i

AK...^

BACX. ...

I {){). Tombeau iC C).

nOTAMùJN Woràawv

TITANOCHK Tnivos vx[w].
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161. (V. Leti onne , Il , 3 1 5.

)

eYCTAGIOCAnOAACONIOY
ICTOPHCA

x\L Letronne ne donne que la première ligne.

102. (V. Letronne, II, 014.)

lANVARIVS PP VIDIET
MIRAVI

M. Letronne donne de plus LOCVM à la seconde ligne.

163. (V. Letronne, II, 3i6.)

KAeOnATPA KAsoTràrpa

ICT l(7l[6p7J(Tlx].

Copie plus complète que celle de M. Letronne.

164. (V. Letronne, II, 3i5.)

AAMnCONHKCOMeTACTATlOYnANIOY . L. H

Cette copie est plus exacte. Il Faut lire rJKCo et Ilaviov. De plus, il y a

une date, an 8.

165. NeMMAC N£fxfxàff(?)

YIOCArnCATOC viôs kyxi(7diros{?)

J66. eAGNOC ÉXevos

AMACTPICXIOC À|uâo-7(y<5, Xios.

167. (V. Letronne, II, 3i5.)

CCOTHPIXOCKAlHPAKAeiAHCHKAMeN
(OAeALKAAYAIOY<DAMeNO0Z

168. MAKAPIOC

169. (V. Letronne, II, 3a.)

(DAABIOC

CO(DICTHC
eiAON

170 OC0PAÏ ..os Bpà^

lACONeOAYMACA ihèv èdaviiafra.

'
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171. CAPAni[CL)]NAAeîANAPeYC

ÀAs^ar^psù? Kûtt AAs^âvhpeios (Suidas). Nous verrons hientôl une Iroi-

sième roiiiic de cet ethnique.

172. ..eeOC [lœp6]d£0i

OKY . oKv[d-]

HPIOC vpios.

178. TOnPOCKYNHMAArAGOYKAITHCMHTPOC
KAITHCCYMBlOYKAITCjONTeKNCON
a)IACL)N

ïo TSpotjKWYiixoi Ayadov xai rrjs [lyjTpb^

M'A. (V. Lehonne, IJ,3ii.)

XOCPOHCAPMGNI
OCIACONeOAYMACA

17r). KIPIAAOCK K[t/]p<AAo5 Kfajj

eYG VM[<jhyjixos]

KAI. .. xai. . .

CAK 2aH[Kà^?]

I7(). NeiAOC

177. (V. LelioMue, 11 , '^.q'^.)

\\aLv6\^ioç ÛXtovTToXhys ihùw èOavfxaaoi nai è^xvtjaOrjv tù)v èfXMv

178. AIOKAHC KYCON XioxXijç hvcôv.

179. Itj fxtJTp lO'S i(Tlôpv(Ta.

180. KOYPeYC

i'isl-ce un nom propre?

181. KYPIAAOCCYN WvpiAAos avr

TOICreKNOIC toi? tsuvoi^

ICTOPH î(Tlôpr7[(Ta].

I8'i. ÀXé^0Lvhpo> STtap'/^o? (-hj^MV *l)iXœv ihùr

Le mol qui manque es! sans donle èSiviiafroL.



— /i78 —
183. MoLpKia KXavhia.

184. (V.Letronne, 11, 309.)

185. M-à-yv-i/js.

186. eeooPAC ©e6(^pa<7[7os].

187. CABINOC ^olGïvoç.

188. HKCOINOYMHNIA Yjxw ^ov^Y)via

189. FABIANOC

F latin pour (!>.

190. ICIACOPOCANAPOMAXOY

191. TAYPINOC

192. Ali TH
TPiOl ..Tp/(p(St

MH PA

Je ne distingue que Triphis, nom d'une déesse égyptienne (voy. Le-

tronne, I, 232 , 11, -479), à qui s'adresse ce proscynème.

193. (V.Letronne, II, 3a.)

lANVARIVsFPVIDier
MIRAVILo

194. NIKOAAOC
ICTOPHCA

195. (V.Letronne, 11, 266.)

ÈttiÇkxvios IcrlôpYja-a- oùhsvoç [?) èdaxjfiatra r) fxrj tôv Xidov.

196. (V. Letronne, 11, 269.)

MNHC0H
ACKAHniAAHC
lATPOCAereu)
B TPAI.ICXVPA
Ll ANTCONINOYMe

XePA
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198. (V. Letro.Mic, 11, 3 11.)

lOYAIOC
AHMH
TPiOCXei
AIAPXOC
ICTOPHCAC
eMNHCOHN
THCKYPIAC
MOYAAeA
OHCIOYN
A I lACO

AC

iovXios

rpios xW-
Aiapxos

icrioprjcras

xrjs KVpias

(prjs iomn-

0L5 iaihwp-

as.

La copie cle M. Letronne s'arrête à THC (7* ligne

199. lOYAIOC \0vXt05

AHMH ^rjfxrj-

TPIOCXei rpios xW-
AIAPXOC Aiii.pyoç

ICTOPHCAC i(ylopY}(ja?

eOAYMACA èdavpLCLaoL.

Second pro.scYnème du mênie personnage.

200. APCIOCICTOPHCAC
TOnPOCKYNHMACnOI
HCATCONOIATATCON

AACAOaJN

201. KONNOCAAPI
OYYIICeOAY
MACA

Suidas cite un Kovvo?, joueur de lyre

Xpeio> lalopyjacts

xo TSpoaxivi-ip.a èivoi-

rjinx TÔJv ^«AràTù.»!'

dhsA^Mv.

yiôvvos Ahpi[av-

ov vios] èdaii-

(xoLcra.

202. ACKAHniOC
eOAYMACA

203. (V. Letronne, 11, 3o8.

MAÎIMIANOC
eOAYMACA
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20/1. (V. Letronnu, IJ , 3!/|.)

205. TOnPOCKYNHMAKAHMATlOYKAîOPICONOCKAinANTGJN

Tù 'Zspo(7Ki)VYj(ic(. KXrj(xariov xai [Ù^picôvos ncù 'zsàvTœv.

206. AnPICONIATPOCICTOPHCACeeAYMACA

kiï^ioiv iarpos lalopr'/aas èdaip-CLcya.

207. TYANeVCKACTAAIOC lACON

eOAYMACA

èdoLVfJLO.cra.

208. (V. Letronne, II, 3o8.)

OeOXAPHCCXOAACTIKOCHneiPCJTHCeeAYMACA

209. (V. Letronne, ii, 3i3.)

TOnPOCKYNHMATCOINTeKNCONAPTeMIAtOPDYKAITHC. .YNHCA. .IOY|

Cette copie donne de plus xai rr/ç yxtvfjs aÙTOv.

210. (V. Letronne, II, 3a.) t

ïloLiiMvdys Jlap.(bv6ov.

211. ICTOPHCAC
eeoKPi noTAMCON titanoc
TOC

Icrlopyjfjas

Ss6Kpi[T05] UoràpiCôv Tnàvos.
'

[èda\jp.a(7ce.?]

212. (V. Letronne, II, 3i3.)

CMNHCGHeeOKPITOC
OC0AIPAPXHC

213. AMMCONIC
ICTOPHCA

"Il II. NeiX(xpi(ÂWv.

215. .OYAn... 0(>XTv[tos]

HPCO.IANOC npœ[h]iavôç.
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216. (V. Letronne, U , do8.)

a)IAATPIOC0IAOCO0OC
TO B GeACAMeNOC

M. Letronne donne (i>iXà(Tlpios.

217. A0POAICIOC k(ppohi(Tio5

AAKGAe AaK£h[aifxô-]

Niocn n K/ vios

218. eeoreKNOCOK.. Ssôtskvos ôk..
rrOIOCACKAACO ^oLos kaTcaXw-

NITHCICTOPHCA vh^s lalôpyjtroi.

TTOios est sans doute la syllabe finale d'un nom de mëtiei".

219. (V. Letronne, II, 533.)

AAAOYXOC lahovxos

CXOAACTIKOC <7x,oXa(7lixàs

lAT. HA0ON iar[po5] vXdov

KeOAYMACA xèdoLVfiacra.

M. Samuel Sliarpe a mal lu cette inscription. Au lieu de lahoii^os, i)

écrit kXXov^ios, et rats au lieu de tar.

220. KAITOAerCOKAeOBOYAlANOC
rAGAYMANOH

HCACAMIINrNIHCAAeAOI
AOC

Kai TÔh' èycb KXsoSovXiavàs

[(ié]yaL 8-aOfxa vorj[(77.5]

[èp.vïj(70rjv TYJs ?] àSeAipi-

Les deux premières lignes forment un hexamètre.

221. (V. Letronne, II, 3i3.)

BOYPIXIOCCXOAACTIXOC
ACKAACONITHCICTOPHCACKATerNCONe
MAYTOYAlATOMHerNCOKeNAITONAOrON
TOIKAPCAOIAMON

222. îlôirXios 'KyloptjcFas.

MISS. SCIEM. II. 3l



— 482 —
223. GAYMACTACCYPirrAC eav(!xao-7às trvpiyyoLs

AASEANAPOIOnOIII kXe^avhpeioTroXiT7]s

ACOPieeOC.OlHOC.ïH. . ^ù)[a]ieso5

/.TACTGAeTAC...

On A'oit ici une troisième manière d'exprimer la qualité de citoyen

d'Alexandrie.

224. (V. Letronne, II, 273.)

kvriyovos Aaixatrxïjvoç i^wv vTrepeé'avfxao'a.

225. (V. Letronne, n, 272.)

%

226. OJCAeiAONGYMOCMeNArAOOl
...TOKAITAAerPAYA

GïeMICYlOKGINIA
....COIX

e^OYC
NGMe

es h'eïhov, 3-t»fji05 (lèv dyaOo . . .

. . . To 7cai râS' £ypa\^a ...

Cette inscription est une des plus mutilées et des plus négligemment

écrites des syringes.

Les deux premières lignes ont été plutôt devinées que lues. Je dis-

tingue à la lin le mot érorjs et le commencement de [xé)(£ip ou fj-etropyj.,

227. {V. Letronne, II, 2i5.)

ePNoreNHCAMAceYC
..MGN AAAAC

CYPINTAClACONeGAY
MACATHNAe
TOYMeMNONOC
TAYTHNOC.ICTO
PHCACYnePeGAYMACA
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228. KAGOAIKOCOeOAMOC
NHrAreiNecTOAeoAY . .-rjyayev es rôhs Q-a\)[^s.]

Ce personnage a voulu dire sans cloute qu'il avait conduii , accompa-

gné un tel dans la syringe, qui est désignée ici par le mot B-av(xa.

229. HPAKA
KOMII.

eHBAH....
AOC
eeAYMACA

Hpa>tAe[«os]

7i6(i[r}5]

hos

230. eeOKPITOCKIAlîl
TPQCIACON

A OeôwptTOs KiXi^ îa-

2:51.

232. (A r

BAOYAAOCAOPO WdGvXXos k(ppo-

AlCIOCTPYcDCON Zîarios, Tfj{j(poôv

ANTAlOCKAnnA AvTotios KaTTTra-

AOKIOC hôy.ios [eihov]

KAieOAYMA icoil èOavfJia-

CA <ji[v].

encre rouge.)

KAAYAIOC KXoL\jhl05

B h

OAIACHMOTATOC hllGYJ'^àTOLTOS

KA0OAIKOC KoLÔoXntu;

eOAYMACA eOavfiacTT.

MeiATHC fxerà rfjs

TAMeTHC yaiierrjs

MOY fJLOV

KAAYAIA

ICTOPHCA

KXoLvhia

laTÔprjaoL.

Voici un autre rationrdis ou procura lorjisci. Il s'intitule à oi(x.<j7JiJ.ôra-

TOff, ce qui le met au-dessous de Neciarios de Nicomédie (Letronne. II,

276), ô Xc( 1X17paraTOs KoLdoXiKo? AiyvTflov. Aia(jYjp.ÔT2T05 répond à pcr-

feclissimus , et AafXTrpoTaroç à clarissimas.

Sa femme a écrit son proscynème au-dessous.
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233. (A Tencre rou^e,)
•D'

ANTCONIO AvTU)V[o\5\

eeCOAOPOC Seôhœpos

OAIACHM . . . ô hia(7V{J.[àroLT05]

KA0OAIKOCT . X KadoXinds [tyjs Aiyv

TIOYOJC 0OINIKHC ttIov xai^ (DoiviKrjs

nOAITHCeNTH ^oXir))s èv rrj

BACIA. .O.CHP(jl)MH ^a(7tX[£vorjc7r]] Pœ^rj

XPONCOnOAACi) x^pôvù) TsoWœ
AIATPIVACKAI ^ harptyPasHOLÏ

TAeKeiGAYMAT rà èneï a-avfxaT[a]

eiAONKAITAeNTAYGA dlov xai rà évroL'jdoL.

Voici également un KaOoXixôs , décoré comme le précédent du titre

de hiacrrj^ÔTOLros. Si la restitution est exacte, Antonius était KaOoXiKÔç

d'Egypte et de Pliénicie. 11 nous apprend qu'il fut longtemps citoyen de

Rome, Yj faaiXs'ùovfTa, titre qui passa plus tard à Constantinople. Les

merveilles de Rome et de l'Egypte l'ont également frappé.

234. N€MeCIANOCnOAlTHCTOYeeiOYnOIHTOY
OMHPOYAnOKAeOAlKCONYOAAAnOYKAlAnO
HreMONfCJNMeiUCYA. . .AIA<DOPOYCnPAîeiC
MAHOYPOCKAIKA0OAIKOCCONT
AlOlKHCeCjJCICTOPHCACeOAYMACA

NefX£<7tarè5 , 'nfoXin]? 70v Q-siorj "zsoiyjTOX)

ùpLTJpov, dira KaÔoXncœv [Ai') 'Ù7r1]ov liai dird

Uyefxàvcûv . . . hiai^ôpovs 'zspâ.^sis

M-àtjOMpos KOLÏ KadoXixôs œv t[ïjs\

liotHTJasMç , Ifrloprjcra? é6avp.y.(7ciL.

Cette inscription est à l'encre rouge et en lettres peu lisibles.

Némésianus , en s'intitulant compatriote du divin Homère, ne s'est

pas douté cjue c'était assez mal désigner sa patrie.

Le personnage dont il s'agit a passé , comme il le dit, par les fonctions

de receveur particulier [dTio KoLÔoXiKMv) , de président de province [dira

llyep.àvciûv) et de major [Mârjovpos] , ci s'est enfin élevé à celle de rece-

veur du diocèse.

235. Tombeau n" îâ.

nroAGMAioc nroX£(j.0Lio5

ePMOcDYAOY Èppio(^[i]Xov.

236. OAPMOYGI

Nom de mois égyptien. C'est la date d'un proscynème.
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237. Abydos.

Les ruines de cette ville sont au pied de la chaîne lib\ que , un peu

au-dessous de Girgeh. Elles consistent principalement en un temple que

M. Mariette a fait déblayer en partie (car les sables l'avaient recouvert

jusqu'aux combles). Ce temple, assez rarement visité par les voyageurs

,

parce qu'il est éloigné du Nil d'à peu près deux heures, compte néan-

moins parmi les plus curieux de l'Egypte. D'abord on ne trouve pas

de peintures plus belles , même à Thèbes , et quelques-unes des figures

qui décorent les murs sont d'une rare perfection de dessin. Ensuite, la

construction même du temple présente quelques particularités, entre

autres des voûtes.

Sur les combles de ce temple
,
qui sont de niveau avec le sol envi-

ronnant, par suite de l'amoncellement des sables, on trouve un grand

nombre de pieds gravés dans la pierre. Ces images singulières ne se

montrent pas indifféremment dans toutes les parties des temples. A
Karnak, à Philae, à Abydos, elles occupent toujours l'espèce de terrasse

qui couronne tous les temples d'Egypte, et il n'y en a pas ailleurs.

C'est une façon de dire je suis venu.

Ces pieds sont accompagnés d'inscriptions ou plutôt de letties ,
qui

sont tout ce qui reste aujourd'hui des noms des pèlerins. La formule

dyadrf "^^yji) est très-fréquente.

Je donne ci-après quelques fragments.

1° 0IAAAeA(t)OC
2" kr^oBi) TV^Y} ... ar . , .

3° Àyadr} rv^rj \iovx><7i05. . .

lx° To tspocyHVvrjfxoL \ùp[rîX]ia5 . ...

238. Antinoé.

ANTINOOI kvrivôù)

eniOANei t-^K^aver

<t>eiAOCAKYAAC OsîSo? kxvXà?

eniCTPATHrOC èTiKTlpài-nyos

0HBAIAOC %v^aÛos.

Cette inscription est sur un piédestal de granit renversé. Elle est en

assez beaux caractères. Je m'étonne de ne l'avoir trouvée dans aucun

recueil.

239. Nécropole de Sakkarah.

Cette inscription était encore inédite lorsque je la recueillis ;
mais

,

depuis lors, elle a été publiée par M. Egger dans le Bulletin So-
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ciété des Antiquaires de 1 863 , d'après un estampage communiqué par

M. Mariette. Je m'abstiens donc de la reproduire.

240. Sérapémn.

CEPAnE10E(jOî 2ep(X7r£i Ôeœ

NErEICTCOlKAI (Jiey[i](7lep noil

TOILCYNNAOIC toîs (jvvvàois

GEOlLYnEPAnOAAGJTOC: ^soTs virèp ÀttoAAwto?

AnOAA(iL)CET()L)N IB NM L.. B ki^o'kXœs 'èrœv t^'

M

€'.

Cette inscription m'a été communiquée par M. Mariette. Elle pro-

vient du vaste établissement religieux de Memphis , connu sous le nom
de Sérapémn.

Les lettres, assez mal formées et n'entamant presque pas la pierre,

sont gravées sur une des tranches d'une petite table à li])ations, de

forme quadrangulaire.

L'auteur de cette offrande a voulu obtenir du dieu Sérapis et des

autres dieux adorés dans le même temple la guérison du malade qui

est nommé dans l'inscription,

La date est peu lisible. M peut être la première lettre de (xtjvcov.

241. Alexandrie. — Au Consulat de France.

eeOYeeAHCANTOCKAI
TOYXPICTOYAYTOYeniTHCnANeYAAINONOC
BACiAeiACTOONTAnANTANeiKCONTCONAecnOTOJN
HMOJNOYAAeNTINIANOYKAiOYAAeNTOC
KAirPATIANOYTCONAICONiCONAYrOYCTOON
eNTHeYTYXeCTATHAYTùJNAeKAeTHPIAeîTeTPA
nYAONenCONYMONTOYeeiOTATOYBACIAeCOCHMCAJNOYAAeNTOC
eKeeMeAIGONeKTICGHeniTHCAPXHCTOYKYPÎOYMf
AAMnPOTATOYenAPXOYTHCAirYnTOYAlAIOY
nAAAAAIOYAOnCTeYONTOCKAieniKeiMeNOY
TCOKTICeeNTITeTPAnYAGOcDAAOYIOY
KYPOYnoAireYONeNOY i enATAGOij

Toû TravronpoLTopos 0£oû Q-sXijcTavros Jiai

ToO Xpicrloi) avTOi) , sut tyjs 'ZS'Xvavhaifxovos

rjpiwv OxiCiXewivicLvo'i) nai OvàXsvros

KOLt rparravoû tcov aiœviMv AvyovctIùov ,

èv TYj evTV)(^£<Tlârr) avrcov hsKaer>}pih[i] , rerpà-
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tart»Aov èirdbvvfÀOv rov ^sioràTOv ^a<jiXé(os t^^âôjv OiàXsvTOs

èx S-sfxeAtwr èxTiadt], èirï rfjs àpyrj'S toO xvpiov

AafXTrporàTOV èiràp^ov rrjs kiyo-Ttlov AiXiov

naAÀa§/ou, XoyialsvovTOs xoù èirixeifiévov

Tû) xTKTÔévTi rerpcL'KvXù) ^Xaoviov

Ktipot) 'sfoXtTevofxévov. Étt' àyadàf.

L'inscription est gravée sur un morceau de granit plus large que haut.

La face qui porte l'inscription est ornée sur le côté droit d'une espèce de

corniche qui, sans doute, se continuait sur les trois autres côtés et for-

mait ainsi un encadrement. Le commencement de la première ligne a

souffert : Tov 'zsavroxpàTopos est une restitution proposée par M. Egger,

d'après une copie communiquée par M. Renan , et qui laisse voir nette-

ment les lettres .OVIIANI OIOC.

Les caractères ne sont pas aussi beaux qu'on pourrait s'y attendre,

puisqu'il s'agit d'un monument public.

La suite, jusqu'à la sixième ligne, nous donne la date de l'inscrip-

tion , les noms des empereurs alors vivants , et un échantillon du style

officiel en usage dans les actes publics, au iv^ siècle de l'ère chrétienne.

Les deux magistrats nommés sont : i° jEUus Palladius, préfet d'E-

gypte, décoré du titre de clarissimus (XapLirpÔTaTOs); i° Flavius Cyrus,

qui exerçait les fonctions de décarion ('zsoXiTevà^ievos) et portait le titre

de carafor de la cité [XoyKTlevcôv). (]onune décurion ef comme curalor, il

avait surveillé l'érection de rédifire.
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RAPPORTS A L'EMPEREUR
SUR

UNE MISSION SCIENTIFIQUE EN ORIENT,

PAR M. E. MILLER,
MEMBRE DE L'INSTITUT, EIBLIOTirÉCAII\E DV CORPS LEGISLATIF.

PREMIER RAPPORT.

Paris, février i865.

Sire,

Je (lois rendre compte à Votre Majesté de la manière dont j'ai

compris et rempli la mission qu'Elle a bien voulu me confier. Il

s'agissait d'aller explorer les bibliothèques des monastères grecs

de rOrienI , surtout celles du mont Athos, et d'appliquer mes con-

naissances paléographiques à la recherche des ouvrages , des frag-

ments d'ouvrages appartenant aux belles époques de la littéra-

ture grecque, et qui avaient pu échapper aux investigations de

mes savants devanciers : d'Ansse de Villoison , le révérend Rob

Curzon, Zachariœ, Fallmerayer, TischendorfF, Porphyrios, le gé-

néral SébastianofT et surtout Mynoïde Mynas ', qui a fait un long

séjour dans ces couvents, et en a rapporté un grand nombre de

manuscrits précieux.

Il y avait, de ma part, pour ainsi dire imprudence, et presque

présomption, à entreprendre un nouveau voyage d'explorations

littéraires après des recherches si multipliées et si fructueuses,

faites par des savants si habiles et si expérimentés. Depuis plu-

sieurs siècles les bibliothèques des couvents grecs de l'Orient ont

été mises à contribution , comme le témoignent les collections de

' Je suis l'orlhojrraphc acloplre par Mynas liii-mcmc. Il serait pins rés;nlier

d'écriro Minoîdf. Minas.
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l'Europe savante, et, entre autres, le riche dépôt des manuscrits

de la Bibliothèque impériale de Paris. Qu'on ajoute à cela les

incendies, les guerres et l'incurie des moines qui détruisaient,

vendaient ou laissaient périr leurs documents littéraires. Autant

de motifs pour croire à l'insuccès d'une nouvelle mission de ce

genre. D'un autre côté, certaines découvertes importantes m'a-

vaient créé des précédents, et peut-être des obligations. On se sou-

venait du précieux manuscrit des Petits Géographes que j'avais

le premier mis en lumière; on se rappelait l'importante décou-

verte des fragments de Nicolas de Damas, que j'avais faite à l'Es-

curial en i843, et le livre des Philosophumena, publié à Oxford

en i85i. Ces précédents attiraient sur moi l'attention du monde

savant, et, par cela même, me rendaient la tâche plus difficile.

Il m'a donc fallu un certain courage et une grande résignation

pour me charger d'une mission aussi délicate et d'un résultat

aussi incertain. Je me disais toutefois qu'on me tiendrait compte

de la situation; on ne me rendrait pas responsable de la pau-

vreté des bibliothèques grecques du Levant au point de vue litté-

raire, et, si mon voyage était infructueux, on me saurait au moins

gré des efforts que j'aurais tentés pour qu'il n'en fût pas ainsi.

D'ailleurs, je nourrissais encore au fond du cœur quelque espé-

rance; plusieurs fois j'avais eu la main heureuse et je me lais-

sais aller à une impulsion instinctive qui me disait de partir. Je

partis donc confiant dans ma bonne étoile et dans ma longue

pratique des manuscrits. Mes pressentiments ne m'ont pas trompé,

et je suis heureux d'annoncer à Votre Majesté des résultats avan-

tageux. Lorsqu'il s'agit de l'antiquité grecque , rien n'est indiffé-

rent : le moindre débris sauvé du grand naufrage littéraire com-

pense bien des peines et bien des sacrifices. C'est la qualité et

non la quantité qui relève le prix des découvertes. Mais avant

d'indiquer les résultats de mon voyage, je dois, en quelques mots,

dire ce que j'ai fait pour les obtenir, les dépôts littéraires que j'ai

explorés, les manuscrits que j'ai examinés, l'état dans lequel ils

se trouvent, leur genre, leur nombre, leur antiquité, etc.

Ma première destination futConstantinople. Je désirais explorer

les bibliothèques de cette ville, surtout celle du Sérail, dont on a

tant parlé, et sur laquelle régnait encore une grande incertitude.

Je me rendis d'abord à Bucharest avec l'intention de parcourir

ies couvents de la Valachic, dans le cas où ils m'auraient offert
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quelques chances de découvertes. Mais j'avais peu d'espoir de ce

côté; les monastères grecs de ce pays sont d'une fondation rela-

tivement moderne, et il était difficile de supposer qu'il possé-

dassent des manuscrits anciens. En effet, je fus bien vite édifié à

ce sujet. Un des ministres du gouvernement valaque voulut bien

me montrer un recueil très-important sur les couvents grecs de la

Moldavie et de la Valachie, avec une description très- détaillée

des manuscrits et de tous les objets précieux qui y sont conservés.

Rien qui soit digne d'être signalé. Des évangiles, des liturgies,

des livres d'heures plus ou moins anciens, avec une reliure plus

ou moins précieuse. Je visitai en détail les bibliothèques de Bu-

charest, celles de l'école et de l'archevêché, mais je ne fus pas

plus heureux. Dès lors je renonçai sans regret à une exploration

qui menaçait d'être longue et sans profit pour la science. Je quittai

donc Bucharest et je me rendis directement à Constantinople.

Arrivé dans l'ancienne capitale de l'empire grec, mon premier

soin fut de visiter les bibliothèques du patriarche de Jérusalem et

de celui de Constantinople. L'une que l'on me permit de voir en

détail, contient environ 400 manuscrits grecs, mais presque tous

théologiques; l'autre est sans aucune importance.

Une de mes préoccupations, comme je l'ai dit plus haut, était

d'examiner avec la plus sérieuse attention les manuscrits occiden-

taux conservés dans la bibliothèque du Sérail. Il s'agissait d'une

négociation à entamer et d'une autorisation à obtenir; cela devail

demander plusieurs jours, j'en profitai pour aller visiter quelques

monastères grecs situés dans les environs de Trébizonde. On
m'avait beaucoup parlé de ces couvents, et entre autres de celui

de Souméla. Malgré le long voyage à entreprendre sur la mer

Noire je n'eus pas un moment d'hésitation , mais j'en fus pour

mes peines, que je regrettai beaucoup moins que le temps perdu.

Les monastères sont situés à une assez grande distance de Trébi-

zonde. Le consul de France, M. Schefer, frère de notre célèbre

orientaliste, ne voulant pas me laisser entreprendre seul cette

expédition , se mit avec ses gens à ma disposition , et nous allâmes

ensemble visiter les couvents en question. J'appris qu'effective-

ment Souméla possédait autrefois plusieurs manuscrits impor-

tants, mais j'ai le regret de dire que la disparition de ces monu-

ments lilléraires coïncide avec le séjour de Mynoïde Mynas dans

ce monastère. Les souvenirs que ce dernier y a laissés, ainsi qu'au
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mont Atlios, justifient pleinement la méfiance que les moines

montrent maintenant aux voyageurs qui viennent visiter leuis

hibliotlîèques.

Quand je revins à Gonstantinople, la négociation, grâce à l'in-

termédiaire de M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de

France , avait réussi. Son altesse le grand vizir avait donné des

ordres pour que tous les manuscrits occidentaux du Sérail me
fussent communiqués. Je me hâtai de profiter de cette permis-

sion, et j'allai m'installer dans une des salles du palais, où Ton

m'apporta tout ce qu'on put trouver en fait de manuscrits grecs et

latins. J'ai tout lieu de croire qu'on y a mis une extrême com-

plaisance, car on m'a communiqué jusqu'à des feuilles de par-

chemin gâtées par l'humidité, et même des volumes imprimés,

qu'on avait pris pour des manuscrits. Ceux que j'ai examinés sont

au nombre d'une centaine environ. Les ouvrages qu'ils renferment

appartiennent aux belles époques de la littérature. Il ne s'agit

plus là, comme dans les bibliothèques des couvents, d'év-angiles

,

de livres liturgiques, de pères de l'Eglise, de collections canoni-

ques, etc. mais bien d'auteurs dont les noms réveillent des sou-

venirs et des espérances : Flomère, Polybe, Aristote, Plante,

Tacite, Tite-Live, Jules César, etc. Un certain nombre de ma-

nuscrits latins proviennent de la bibliothèque de Matthias Corvin;

ornés de blasons, de miniatures et admirablement écrits, ils ont

presque tous été exécutés en Italie pendant le xv^ siècle. Parmi

les manuscrits grecs, j'en signalerai trois qui méritent l'attention

des philologues.

i" Une histoire des événements qui ont suivi la prise de Cons-

tantinople, tels que la prise de Sinope , de Trébizonde, etc. Cet

ouvrage, écrit en grec et inédit, est partagé en dix livres et a pour

auteur un certain Critobule^ écrivain inconnu d'ailleurs. J'ai

déjà eu l'occasion de parler de ce manuscrit en envoyant à Votre

Majesté un fragment curieux svir la fabrication de la poudre à

canon, fragment que j'avais remarqué en parcourant l'ouvrage.

Cette histoire serait un supplément utile à la collection grecque

de la Byzantine.

2° Un très-beau manuscrit du xi^ siècle contenant les écrits de

* M. Tischendorf a publié ia lettre dédicatoire de Critobule à Mahomet If,

p. 1 23 de sa Notifia nlitionis cod. bihl. Sinaitici, Lepsia\ i86o, m-l\°.
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Héron crAlexanclrie. 11 serait important de le comparer avec une

édition de ce célèbre mathématicien, et surtout avec l'excellent

mémoire de M. Henri Martin , de Rennes, sur les écrivains qui ont

porté le nom de Héron

.

3° Un Ptolémée du xv^ siècle, avec de très-belles cartes, pré-

sentant quelque analogie avec celui de Vatopédi au mont Athos,

surtout en ce qui concerne la représentation figurative des villes.

Pendant que j'achevais l'examen des manuscrits du Sérail,

arrivait à Constantinople M. Guillemet, artiste d'un rare mérite,

auquel M. le ministre de l'instruction publique avait bien voulu

donner une mission parallèle à la mienne, et qui était chargé en

même temps de me venir en aide avec les ressources de la pho-

tographie, dans le cas où j'aurais eu à reproduire quelque ma-

nuscrit précieux sous le rapport paléographique. Combinant ses

tournées avec les miennes, il devait étudier l'art byzantin, surtout

à son origine, et copier religieusement les rares monuments qui

en ont été conservés , monuments qui tendent à disparaître inces-

samment. Obéissant à un zèle inintelligent, les moines du mont

Athos donnent à l'entreprise la restauration de leurs églises, et

chaque jour des artistes, sans aucune espèce de talent, viennent

couvrir de leurs affreux l)adigeons les précieux restes de l'art

byzantin. Iviron, Vatopédi, Pantocrator, ont déjà subi cette dé-

plorable transformation, et Lavra est menacée de la même profa-

nation. On connaît, par les heureux essais de Papety, les admira-

bles peintures de Panselinos; c'est à cet artiste que M. Guillemet

s'est attaché de préférence, s'appliquant à le reproduire dans tout

son charme de sentiment et dans toute sa naïveté. Les desseins

de Papety, qui a mis son imagination à la place de la réalité,

donnent une idée très-fausse de la manière de Panselinos, qui

vient d'être intreprété avec un rare talent d'exactitude par mon
compagnon de voyage. Indépendamment de ces travaux de repro-

duction, si intéressants pour l'histoire de l'art, M. Guillemet a

créé et même beaucoup créé. Il a fait une vue et un dessein très-

remarquables de chacun des vingt monastères, véritables forte-

resses, qui sont disséminés sur le mont Athos. 11 a pris en pho-

tographie ou dessiné des types, des objets précieux conservés dans

les églises; en un mot, il a fait une collection des plus intéres-

santes et qui ne peut manquer d'être appréciée par les amateurs

éclairés de l'art. Mais j'empiète sur les droits de M. Guillemet;

MISS. SCIENT. — II. 3a
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c'est à lui de dire ce qu'il a fait et de donner des détails sur le

riche portefeuille qu'il rapporte. C'est ce qu'il expliquera avec

une grande compétence dans le rapport qu'il compte adresser

prochainement à M. le ministre de l'instruction publique.

Dès que nous fûmes réunis , M. Guillemet et moi , nous tom-

bâmes bien vite d'accord.. Toutes nos aspirations se dirigeaient

vers le mont Athos, et nous avions hâte d'explorer les richesses

artistiques et littéraires promises à nos espérances. Je me munis

auprès du patriarche de Constantinople des lettres de recomman-

dation nécessaires et nous partîmes pour la sainte presqu'île.

Notre arrivée coïncida avec de grandes préoccupations politiques;

on agitait alors la grosse question des couvents dédiés, et les

moines étaient partagés entre la crainte d'être dépouillés de leurs

revenus en Valachie et en Moldavie et l'espérance de rencontrer

sympathie et protection auprès des têtes couronnées. Les condi-

tions dans lesquelles nous arrivions étaient donc de nature à faci-

liter notre mission et à rendre les moines moins méfiants que d'ha-

bitude et plus généreux dans leurs communications. Nous nous

étions établis au skite de Saint-André, situé à quelques minutes de

la petite capitale nommée Caryès. C'est dans cette ville, comme on

le sait, que se tient le conseil général de tous les monastères du

mont Athos. Chacun y envoie un représentant, qui est nommé
pour deux ans. Dans des réunions qui ont lieu plusieurs fois par

semaine, on discute les affaires générales et particulières des cou-

vents, affaires dans lesquelles intervient le kaïmakan ou gouver-

neur turc, toutes les fois qu'elles ne sont pas purement ecclésias-

tiques. C'est le plus ancien corps délibérant connu. Cette réunion

forme ce qu'on appelle le grand conseil du mont Athos. Avant de

commencer notre tournée , il était indispensable de présenter au

conseil nos lettres de recommandation. Le nom auguste de celui

qui m'envoyait avait bien vite transpiré, et, comme on désirait se

concilier sa haute protection , il fut décidé qu'on fixerait un jour

pour nous recevoir avec tous les honneurs possibles. Le jour dit,

deux cawas, soldats albanais formant la garde du conseil, vinrent

nous prendre au skite de Saint-André et nous conduisirent à

Caryès. A notre entrée dans la ville les cloches se mirent en

branle, pendant que les représentants venaient à notre rencontre

et nous conduisaient à la salle du conseil. Je ne raconterai pas à

Votre Majesté tout ce qui fut dit de part et d'autre dans cette réu-
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nion. Comme cela ne pouvait manquer d'arriver, la question des

couvents dédiés fut mise sur le tapis. Les moines protestèrent de

leur dévouement à la France, à Tiliustre souverain qui la gou-

verne; ils ajoutèrent qu'ils étaient heureux de pouvoir montrer

ce dévouement en mettant à notre disposition tout ce qui pouvait

nous intéresser. Toute espèce de promesses furent faites à cet

égard, et des ordres furent envoyés dans les monastères, pour

qu'à notre arrivée tout nous fût communiqué avec la plus grande

libéralité.

Dès le lendemain de cette magnifique réception officielle , nous

nous mettions en route pour Iviron , où nous reçûmes l'accueil le

plus hospitalier. Nous > séjournâmes une quinzaine de jours,

M. Guillemet s'occupant des peintures byzantines, moi passant

tout mon temps avec les manuscrits. Nous parcourûmes ainsi l'un

après l'autre tous les couvents, y faisant de plus ou moins longs

séjours suivant le plus ou moins d'importance des collections que

nous avions à visiter. En général, sauf quelques rares exceptions,

nous n'avons eu qu'à nous louer de l'accueil qu'on nous a fait. Quant

aux facilités que nous espérions rencontrer pour nos recherches

,

elles n'ont pas été données partout avec la même libéralité. Mal-

heureusement aussi notre mission ne marchait pas aussi vite que

la question des couvents dédiés, et, à notre grand regret, nous

eûmes à constater un changement notable dans la manière d'être

des moines à notre égard, dès le moment où, en principe, cette

question eut été décidée contrairement à leurs désirs et à leurs

espérances. Il y aurait cependant ingratitude de notre part si nous

n'adressions pas des remercîments officiels aux révérends pères

d'iviron, de Xéropotami et de Zographou, qui ont toujours été les

mêmes pour nous, c'est-à-dire dévoués, complaisants et faciles

dans leurs communications. Cette année encore nous avons pu

apprécier la généreuse hospitalité et la grande libérahté des bons

pères d'iviron.

Ainsi que je l'ai dit plus haut, les monastères disséminés dans

la montagne sont au nombre de vingt, indépendamment des

skites, qui , d'une importance moindre , sont cependant encore des

constructions considérables. Toutes ces communautés religieuses

possèdent des bibliothèques plus ou moins riches. Chiliandari et

Zographou, étant des couvents bulgares, ne contiennent pour

ainsi dire pas de manuscrits grecs. Les mieux pourvus en ce genre

32.
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sont Vatopédi , Lavra et Iviron. Viennent ensuite Cotlomousi , Pan-

tocrator, Esphigménou , Stavronikita. Quant aux autres il serait

inutile de les citer. Le nombre des manuscrits grecs conservés dans

tous ces monastères, et que j'ai pris la peine d'examiner, monte

environ à 6,000. Malheureusement ce sont presque toujours les

mêmes ouvrages: évangiles, psautiers, liturgies, saint Jean Chry-

sostome, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze et les autres

pères de l'Eglise. Loin de moi la pensée de déprécier ce genre de

manuscrits qui , indépendamment de leur importance théologique

et littéraire , doivent intéresser vivement le miniaturiste et le

paléographe, comme l'ont fort bien prouvé les travaux de M. Por-

phyrios et du général SébastianoiT. Dans toute autre circonstance

j'a,urais pris intérêt à ce genre de recherches; mais ce n'était pas

là le but de ma mission. Sans négliger complètement la littéra-

ture théologique, je devais diriger mes recherches d'un autre côté

et tâcher de découvrir quelque page inconnue appartenant aux

belles époques de la littérature.

Les palimpsestes attiraient principalement mon attention. J'en

ai rencontré un certain nombre, mais, comme presque toujours

malheureusement , c'étaient des livres ecclésiastiques ou théologi-

ques cachés sous d'autres du même genre. Les bibliothèques

d'Italie sont les plus privilégiées à ce point de vue.

En général, ceux qui recherchent des manuscrits n'attachent

de prix qu'aux volumes en parchemin. Sans doute ces derniers

sont d'une grande importance , surtout quand ils contiennent des

ouvrages anciens ; mais il ne faut rien négliger : c'est dans un ma-

nuscrit du xvi^ siècle que j'ai découvert les fragments de Nicolas

de Damas. 11 existe aussi une espèce de manuscrits qui méritent

un examen sérieux; ce sont ceux sur papier de coton et datant des

xiii^ et XIV* siècles. A cette époque, les savants, n'étant pas assez

riches pour acheter du parchemin, avaient adopté le papier de

coton
,
qui était beaucoup moins cher. C'est ce qui explique pour-

quoi ces manuscrits sont écrits avec une grande correction et con-

tiennent presque toujours des ouvrages ou des fragments impor-

tants. Remplis d'abréviations, ils ont souvent rebuté les personnes

peu expérimentées, qui n'ont pas osé aborder les difficultés d'un

pareil déchiffrement. Moins lus que les autres, écrits par des

hommes instruits et habiles, ils offrent plus de chances heureuses

aux investigations du paléographe.
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S'en tenir uniquement aux bibliothèques des monastères, ce

serait négliger une source féconde de découvertes. La presqu'île

du mont Athos est semée d'une foule d'habitations monacales que

l'on désigne sous le nom de kilia. Ces kilia ne manquent pas d'une

certaine importance : une maison complète à un étage, avec une

ou deux chapelles intérieures, indépendamment quelquefois d'une

église extérieure. Chacune de ces habitations est occupée par un

ou deux caloyers
,
qui payent une redevance au monastère dont

elle dépend. On y trouve très-souvent des manuscrits provenant

sans doute des couvents et dans un état déplorable de mutilation.

Presque tous sont lacérés, incomplets; les volumes en parchemin

ont été les plus maltraités; ils ont servi à raccommoder des vitres

ou à couvrir des pots de confitures. La plupart du temps ce ne

sont que des livres d'église sans aucune valeur, mais il arrive aussi

quelquefois qu'on est dédommagé de sa peine par la découverte

d'un fragment inédit d'un ouvrage important, soit dans des feuil-

lets dépareillés, soit sur la couverture d'un volume. J'en ai fait

moi-même une heureuse expérience, et, si j'ai un regret, c'est de

n'avoir pas pu visiter tous ces kilia. Malheureusement plusieurs se

trouvent à une grande distance, et le temps me manquait pour

de pareilles explorations, qui trop souvent sont infructueuses au

point de vue littéraire. Il n'en est pas de même pour l'amateur des

arts, car chacune de ces églises, de ces chapelles, qui sont innom-

brables, renferme des petits tableaux byzantins sur bois et très-

anciens.

En général, les moines du mont Athos sont très-méfiants, et

ils ont raison. On a tant et si souvent abusé de leur confiance! Ils

ne montrent pas du premier coup leurs richesses. Il faut les voir

souvent, causer avec eux, leur inspirer de la confiance; alors ils

deviennent communicatifs et sortent de quelque endroit secret

des manuscrits et des objets curieux qu'ils consentent à vendre.

11 y en a cependant contre lesquels tout échoue. A les entendre,

ils ne possèdent absolument rien; les incendies, les guerres ont

tout détruit. Vrai ou non , c'est toujours le motif invoqué pour ne

rien montrer. Les touristes sont acceptés, bien reçus même, à la

condition qu'ils se contenteront de voir ce qui est exposé aux re-

gards de tous; mais, s'ils demandent plus, alors commencent les

réticences, le mauvais vouloir, les résistances, et ils sont obligés

bien souvent de partir sans avoir pu satisfaire leur curiosité. Ces
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détails sont de nature à taire comprendre toutes les difficultés que

j'ai rencontrées dans mon exploration littéraire, malgré les pro-

messes faites officiellement dans le grand conseil de Garyès, pro-

messes dont les échos affaiblis étaient venus expirer à la porte de

certains couvents.

Dans -ces derniers, lorsque la bibliothèque m'était enfin ou-

verte, bibliothèque qui bien souvent consistait en plusieurs cen-

taines de volumes jetés pêle-mêle sur des planches, j'étais obligé

de faire l'examen des manuscrits debout, rapidement et entouré

de cinq ou six moines qui suivaient tous mes mouvements et me
dévoraient des yeux. Si ensuite, afin d'occuper mon temps d'une

manière utile, je les priais de me permettre d'emporter un vo-

lume dans ma chambre, ils examinaient ce volunae dans tous les

sens et avec la plus grande curiosité, et, comme ils étaient inca-

pables de le déchiffrer, ils étaient obligés de m'en demander le

contenu.

Lorsqu'on a une longue expérience paléographique, il est très-

facile de dire, à première vue, l'âge présumable d'un manuscrit.

C'est ce qui m'arrivait souvent avec les bons pères , et comme la

date, placée quelquefois à la fin des volumes, me donnait tou-

jours raison, ils étaient émerveillés de mon érudition. Aussi dans

plusieurs monastères me pria-t-on d'inscrire en tête de chaque

manuscrit l'âge auquel il appartenait. J'acceptai volontiers cette

tâche parce qu'elle me donnait l'occasion de faire mon examen

avec toutes les facilités désirables.

Les grands couvents tiennent-ils en réserve des richesses lit-

téraires qu'ils ne communiquent à personne.^ C'est ce que je

n'oserais affirmer. Toutefois je citerai un fait qui pourrait le faire

croire. Une personne très-honorable, de Salonique, m'a affirmé

avoir, en i854, vu et tenu entre les mains des fragments d'Ho-

mère sur papyrus et des fragments d'un tragique grec également

sur papyrus; les premiers appartenaient à Lavra, les seconds à

Chiliandari. J'ai eu recours à tous les moyens possibles pour ob-

tenir des renseignements à cet égard; il m'a toujours été répondu

que ces monuments précieux n'avaient jamais existé dans les cou-

vents en question. Je me contente de citer ce fait, sans vouloir

en tirer de conséquences.

Ce que les moines craignent surtout de montrer, ce sont leurs

rhrysobules. On désigne sous ce terme générai les chartes impé-
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riales ou particulières en faveur d'un couvent, les donations, les

contrats de ventes, d'achats, d'échanges, etc. qui forment un en-

semble de pièces très-curieuses et très-importantes pour la topo-

graphie, les usages et la langue du moyen âge. Les chartes des

empereurs et des princes de la maison impériale présentent moins

d'intérêt que les autres pièces, parce qu'elles sont rédigées d'après

un formulair^^ convenu et toujours le même. Il est bien regret-

table qu'on n'ait jamais imprimé ces actes, dont la réunion aurait

formé une collection des plus précieuses; on n'aurait pas aujour-

d'hui à déplorer la perte de la plupart d'entre eux, et les moines

ne chercheraient pas vainement plusieurs des preuves constatant

leurs droits de propriété, preuves qu'ils sont obligés de produire

dans la question des couvents dédiés. Toutefois une publication

de ce genre ne pourrait être confiée qu'à des savants très-exercés

dans la paléographie grecque, parce que la plupart de ces actes

sont remplis d'abréviations très-difficiles à comprendre, et de ter-

mes qui ne sont plus en usage aujourd'hui. Il n'entrait pas dans

mon plan de rechercher et de transcrire ces chrysobules; il m'au-

rait fallu un temps plus considérable que celui dont je pouvais

disposer. Je me suis donc contenté d'examiner ceux qu'on a bien

voulu montrer, entre autres à Ghiliandari, qui possède plus de

cent cinquante chartes grecques, dont quelques-unes très-ancien-

nes, et un plus grand nombre encore en langue slave. Comme
échantillon j'ai rapporté la copie de quelques pièces provenant du

couvent de Zographou.

Après avoir terminée notre tournée artistique et littéraire dans

le mont Athos, M. Guillemet et moi nous partîmes pour Salo-

nique, où je reçus l'hospitalité la plus généreuse chez le consul

de France, M. le marquis de Poncharra. Je restai dans cette ville

le temps nécessaire pour examiner les manuscrits de Tchaous-

xMonastir et ceux de l'école grecque. Cet examen ayant été sans

résultat, nous prîmes le bateau à vapeur de Volo, pour de là

nous rendre aux Météores, qui sont situés à une petite journée du

Triccala. On sait que ces monastères sont construits sur le sommet

d'immenses rochers taillés en forme d'aiguilles. Il y en avait jadis

environ vingt-quatre : il n'en reste plus aujourd'hui que sept; tous

tous les autres sont en ruines et aliandonnés. On ne peut y monter

qu'au moyen d'un filet à grandes mailles que les moines font

descendre au bout d'une longue corde. La hauteur est effrayante ;
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ce voyage aérien ne dure pas moins de cinq minutes. Un autre

moyen d'ascension consiste dans des échelles mobiles et verticales

suspendues les unes aux autres. La dernière, la plus voisine de

terre, est toujours relevée de manière qu'on ne puisse pas monter

sans que le couvent soit prévenu. Mais ce moyen est impraticable,

surtout pour les personnes qui, comme moi, sont sujettes au

vertige. C'est celui qu'emploient les moines, habitués qu'ils sont

à mesurer d'un œil indifférent la profondeur de l'abîme. Nous

avions commencé par le couvent le plus important, celui qui est

appelé le Météore. Pendant que j'étais suspendu dans le vide, je

ne regrettais ni mes peines, ni mes émotions à l'idée que j'allais

me trouver au milieu d'une bibliothèque riche en manuscrits, et

d'autant plus intéressante pour moi qu'elle est moins explorée.

Mais quel ne fut pas mon désespoir lorsque j'appris que l'hégou-

mène était à Constanlinople depuis quatorze mois, et qu'il avait,

avant de partir, mis les scellés sur la bibliothèque I II fallut bien

prendre mon parti de ce fâcheux contre-temps. Je visitai Barlaam,

Saint-Etienne, et les autres couvents, où je ne trouvai rien d'im-

portant, et nous retournâmes à Salonique. La saison étant trop

avancée pour entreprendre de nouveaux voyages, je revins passer

quelques semaines à Paris afin de vérifier plusieurs de mes notes,

et remettre ma santé un peu ébranlée par les fièvres que j'avais

prises au mont Athos.

Un de mes regrets les plus vifs était de n'avoir pu visiter le

monastère de Saint-Jean dans l'île de Patmos, où l'on conserve

une collection de manuscrits grecs. Mais ce regret n'existe plus

depuis que j'ai eu le plaisir de voir M. Saccélion, employé à la

bibliothèque d'Athènes. Ce savant a rédigé le catalogue des ma-

nuscrits en question, catalogue qu'il a bien a^ouIu me commu-
niquer. Ce travail , très-bien fait et qui prouve chez l'auteur de

grandes connaissances littéraires et paléographiques , tout en ren-

dant inutile mon voyage à Patmos, me donne toutefois l'occasion

de parler d'une question littéraire pleine d'intérêt, et dont la so-

lution me préoccupait vivement.

L'ouvrage des Philosophumena , que j'ai attribué et que je per-

siste à attribuer à Origène, était composé de dix livres, dont le

premier seul était connu. J'ai retrouvé et publié les sept derniers

d'après un manuscrit rapporté d'Orient par Mynoïde Mynas, en

l8/|3, et dont personne alors, pas même lui, n'avait soupçonné
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l'importance ^ 11 manque donc encore deux livres, le second et le

troisième, qui devaient, je voudrais pouvoir dire qui doivent être

extrêmement curieux, parce quils contenaient certainement,

comme le quatrième, des fragments inédits de poètes anciens. Cet

ouvrage est intitulé : Philosophumena ou Réfutation de toutes les hé-

résies. C'est sous ce dernier titre que je l'ai trouvé désigné dans un
ancien catalogue- manuscrit de la bibliothèque de Patmos; ren-

seignement que je vois confirmé dans la Description de i'île de

Patmos et de Vile de Samos, publiée en i856 par M. Guérin ancien

membre de l'Ecole française d'Athènes, avantageusement connu

par les missions importantes qu'il a remplies en Tunisie et en Pa-

lestine. Page 101 de cet ouvrage on trouve un catalogue des

manuscrits de la bibliothèque de Saint-Jean. Le nombre en mon-

tait jadis à 6oo; il n'y en avait plus que 2^0 à l'époque où le sa-

vant voyageur la visitait, c'est-à-dire en i852. M. Guérin a ren-

contré tant d'obtacles auprès des moines de Patmos, qu'il a dû se

contenter de donner les titres apposés au dos des couvertures ou

en tête de chaque ouvrage. Le numéro i56 est ainsi conçu :

« Contre les hérésies, in-4.°. Sans nom d'auteur. » Plus tard ce ma-

nuscrit disparaît et il n'en est plus question. Coxe ne le men-

tionne pas dans son catalogue; M. Tischendorf n'en parle pas, et

M. Saccélion ne l'a plus trouvé. Ce volume serait donc sorti de la

bibliothèque de Saint-Jean postérieurement à l'année i852. D'un

autre côté, on sait que Mynas a été* à Patmos, qu'il y a séjourné,

et que, parmi les manuscrits rapportés par lui en France, figure

celui que j'ai publié; c'est également un in-/i.°, sans commence-

ment ni fin. Si le volume indiqué par M. Guérin est un de ceux

dont il n'a pu voir que le dos, peut-être que l'ouvrage en ques-

tion n'y était-il déjà plus. Dans ce cas il ne faudrait pas chercher

le manuscrit de Patmos ailleurs que dans la Bibliothèque impé-

riale de Paris; et il n'y aurait plus d'espérances à fonder de ce côté.

Ces détails, qu'on trouvera peut-être un peu trop longs, m'ont

paru nécessaires pour expliquer la manière dont mon voyage lit-

téraire s'est effectué, dire mes espérances déçues ou réalisées et

indiquer les secours et les obstacles que j'ai rencontrés. Voici

' Voyez \e Moniteur de i844 , p. 19-

^ Le cardinal Mai a publié un fragment d'un autre catalogue des manuscrits de

Patmos dans la Nova Bihlioth, Patruni, t. VI . p. 587.
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maintenant la liste des ouvrages ou des fragments d'ouvrages que

je rapporte de mon exploration :

1° Commentaire sur les Psaumes avec de nombreuses citations

des versions d'Aquila, de Théodotion et de Symmaque.
2° Nouveaux fragments de la petite Genèse. On sait que le

texte grec est perdu. On en connaît une version éthiopienne, que

M. Dilmann a traduite en allemand. L'abbé Ciriani a retrouvé

une partie de la version latine dans un manuscrit palimpseste de

Milan. Les fragments grecs que j'ai découverts viennent s'ajouter à

ceux que Fabricius avait déjà réunis.

30 Fragments d'histoire ecclésiastique de Théodore le Lecteur

et d'un certain Jean , surnommé Diacrinomenos. Ce dernier était

l'auteur d'une Histoire ecclésiastique en dix livres, suivant le té-

moignage de Photius, qui avait lu les cinq premiers seulement.

Les nouveaux fragments appartiennent aux huit premiers

4° Histoire de la fondation d'un monastère grec de la Macé-

doine à la fin du xi° siècle. On y trouve un catalogue des manus-

crits, des peintures et des objets précieux qui y étaient conservés

à cette époque.

5" Lettres et opuscules inédits de Photius.

6° Pharaphrase des Halieutiques d'Oppien, d'après un manus-

crit du X® siècle. L'auteur de cette paraphrase suit le poète de très-

près, en rend le sens très-facile à saisir, et met sur la voie de

quelques bonnes corrections.

7° Les fables d'Ésope, mises en vers et en langue vulgaire par

un certain George. Ce recueil est curieux parce que l'auteur pa-

raît avoir eu entre les mains la collection complète de Babrius.

8° Chrestomathie d'Homère, de Sophocle et d'Euripide , d'après

un manuscrit du x^ siècle. Indépendamment de l'intérêt qui s'at-

tache aux différences de texte, ce recueil moral prouve que, déjà

à cette époque , les pièces des deux célèbres tragiques étaient ré-

duites au nombre que nous possédons aujourd'hui.

9" Fragments inédits d'Élien , contenant des noms et des faits

historiques entièrement nouveaux.

10° Explications grammaticales d'une foule de passages extraits

de divers auteurs. Cet ouvrage considérable, bien que composé

par un chrétien, ne manque pas d'intérêt; l'auteur a puisé aux

bonnes sources et contient des citations inédites.

11° Extrait des proverbes de Lucillus Tarrhaeus et de Didyme.
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On sait que les grandes collections paiémiogiaphiques sont per-

dues; nous n'en avons que des abrégés. Parmi les proverbes que

j'ai découverts, plusieurs contiennent des citations inconnues

d'Aristote, de poètes comiques et de titres de pièces, et donnent

des renseignements nouveaux sous le rapport de Thistoire et de

la mythologie.

12° Opuscules de la plus haute importance, et ayant pour au-

teurs de très-anciens grammairiens, chez lesquels Photius et

Eustathe me paraissent avoir puisé toute leur érudition, Tun

pour son lexique, Tautre pour la rédaction de ses commentaires

sur Homère. V'oici le détail de ces opuscules :

Extraits de Claude Gasilon : « Sur les expressions difficiles

qu'on rencontre dans les orateurs attiques. » Auteur et ouvrage

inconnus jusqu'à ce jour.

Didyme d'Alexandrie : « Sur les mots difficiles employés par

Platon. » Un des innombrables écrits de ce grammairien, perdus

aujourd'hui.

Épitomé de Zénodore : « Sur la langue d'Homère. » Il est cité

par Eustathe.

Suétone : « Sur les termes injurieux ou sobriquets , et de leur

origine. » On savait que Suétone avait écrit en grec, et qu'il avait

composé un grand nombre d'ouvrages dont il ne restait aujour-

d'hui que les Vies des douze Césars et de courtes notices sur les

grammairiens et les rhéteurs. Le nouvel écrit que je viens de

découvrir est extrêmement curieux; il a été cité sous ce titre par

le Grand Etymologique.

Aristophane de Byzance : « Sur les mots dont les anciens ne se

servaient pas. »

1 3" Recueil d'observations grammaticales : découverte non moins

précieuse que les précédentes. Pour en faire comprendre toute

l'importance, il me suffira de citer les noms les plus célèbres aux

belles époques de la littérature grecque, noms qui se trouvent

accompagnés de citations et de fragments inédits : Eschyle, So-

phocle, Euripide, Pindare, Ménandre, Alcman, Alcée, Archi-

loque, Antimaque, et beaucoup d'autres, dont la liste serait trop

longue; des noms d'écrivains et des titres d'ouvrages inconnus jus-

qu'à ce jour, des rectifications importantes pour l'histoire littéraire,

des explications nouvelles, indépendamment d'une foule de ren-

seignements qui viennent enrichir l'histoire et la mythologie.
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Je passe sous silence un certain nombre d'opuscules et de frag-

ments inédits qui intéressent les différentes branches de la science,

philosophie, médecine, littérature, grammaire, etc. ou des col-

lations qui me permettront d'améliorer le texte de plusieurs écri-

vains. Tous ces documents trouveront leur place dans une des pu-

blications que je prépare en ce moment.

Il me reste à expliquer comment ma mission, littéraire et pa-

léographique dans l'origine, est devenue plus tard épigraphique et

archéologique. J'ai encore ici à constater des résultats non moins

heureux. C'est ce qui formera mon second Rapport.

Sire,

SECOND RAPPORT.

Paris, 1 4 juillet i865.

Dans les premiers jours du mois d'août de l'année i863, je

me trouvais au monastère de Vatopédi, qui, ainsi que celui

d'Iviron, est situé sur la côte orientale du mont Athos. J'avais in-

cessamment en face de moi l'ile de Thasos, dont la silhouette se

détachait capricieusement sur un ciel d'une transparence admi-

rable. Les chaleurs étaient devenues très-fortes, et, depuis un

mois que je travaillais avec une grande assiduité, je me sentais

extrêmement fatigué ; mes yeux surtout avaient beaucoup souffert

dans le déchiffrement et la copie des manuscrits qui m'étaient

confiés. Un peu de locomotion m'était devenue nécessaire, et il

fallait m'enlever tout moyen de travail. Le monastère de Vatopédi

possède plusieurs métoches ou propriétés rurales dans l'île de

Thasos, propriétés qui sont exploitées par un des moines de ce

couvent. Je savais d'ailleurs que le port de Panagia
,
qui se trouve

sur l'emplacement de l'ancienne capitale de l'île, renferme un en-

semble magnifique de ruines helléniques. Je me décidai donc à

aller passer quelques jours dans cette île, et je communiquai ce

projet à M. Guillemet, qui l'accueillit avec empressement, heu-

reux qu'il était de pouvoir se reposer un peu des peintures by-

zantines, et retremper son goût dans l'étude de quelques beaux

débris de l'art grec. Je me munis d'une lettre de recommandation

pour le moine-fermier de Vatopédi, et nous partîmes sur un pe-
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tit bâtiment grec. Vingt-quatre heures après, nous débarquions

au port de Panagia, et nous acceptions une très-modeste hospita-

lité chez ce moine.

Nous passâmes environ six jours dans l'île de Thasos, em-

ployant tout notre temps à parcourir les ruines , malgré un soleil

impitoyable. Nous avions pris pour guide M. Economidès, jeune

indigène avec lequel on nous avait mis en rapport. Dans la plaine

située derrière notre habitation et presque au pied de la colline

se trouve une colonne carrée, en marbre, et portant les traces

d'une grande inscription dont les caractères me paraissaient re-

monter à une très-belle époque. Cette inscription était presque

entièrement effacée ;
quelques lettres seulement étaient encore

apparentes. Dans l'espérance de voir revivre quelques parties de

ce monument épigraphique , je le fis laver et nettoyer. Pendant

cette opération ,
je remarquai un marbre couché horizontalement,

affleurant le sol et en jonction avec la colonne. La jonction était

trop bien faite pour que ce fût feffet du hasard. Je pris le pre-

mier objet qui se présenta sous ma main et je déchaussai un peu

ce marbre. Mais quels furent mon étonnement et ma joie lorsque

je découvris la première ligne d'une inscription grecque! Je suivis

le marbre dans la direction horizontale et j'en trouvai un second

en adhérence avec le premier, et contenant aussi une inscription ;

plus loin un troisième du même genre. J'envoyai tout de suite

chercher une pioche et une pelle au couvent, et je déblayai cette

première assise, qui me donna trois monuments épigraphiques.

Au-dessous je trouvai une seconde assise composée de la même
manière et présentant les mêmes particularités. Ce fut pour moi

un trait de lumière. Il y avait là évidemment un mur construit

avec les débris des civilisations hellénique et gréco-romaine.

Les marbres , toutefois , n'avaient pas été placés au hasard : les

inscriptions étaient disposées dans le bon sens. On remarquait

aussi la trace d'anciens noms grecs qui avaient été remplacés par

des noms de magistrats romains.

Je n'avais pas de firman qui me permît de fouiller : le temps

et les outils nécessaires pour une pareille entreprise me man-

quaient également. D'un autre côté, il m'en coûtait de renoncer

à une découverte qui pouvait en amener d'autres plus importantes.

Je comblai le trou que je venais de faire, et je remis les choses

dans l'état primitif, en priant M. Economidès de me garder le
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secret jusqu'au moment où je pourrais revenir exploiter la mine

épigraphique dont j'avais trouvé quelques filons. J'arrêtai immé-

diatement un caïque, et nous retournâmes à Vatopédi pour re-

prendre. et continuer nos travaux. C'est alors que j'eus l'honneur

de prier Votre Majesté de me faire obtenir du vice-roi d'Egypte un

firman, au moyen duquel je pourrais, avant la mauvaise saison,

tenter un essai de fouilles dans l'île de Thasos. Nous étions alors

dans la première moitié du mois d'août. Une quinzaine de jours

me paraissaient suffisants pour cet essai, et, si je ne réussissais

pas, nous en serions quittes pour une petite perte de temps.

Notre tournée dans les monastères du mont Athos nous con-

duisit jusqu'à la fin d'octobre. Je n'avais pas encore reçu le firman

en question; nous partîmes pour Salonique et de là pour les Mé-

téores. A notre retour, rien de nouveau, et nous étions au com-

mencement de décembre. La saison se trouvant trop avancée,

nous renonçâmes à notre projet et nous revînmes en France. Le

firman du vice-roi d'Egypte arriva enfin pendant que j'étais à

Paris; mais il fallait, pour en profiter, attendre le retour du beau

temps. D'un autre côté, M. Guillemet m'ayant accompagné dans

mon premier voyage à Thasos, il était juste qu'il profitât de

Thonneur de ces fouilles, si elles devaient être fructueuses. D'ail-

leurs , il n'avait pas eu le temps de terminer ses travaux au mont

Athos, et quelques mois encore lui étaient nécessaires. Je réunis

mes efforts aux siens pour lui faire obtenir une seconde mission

de S. Exe. M. le ministre de l'instruction publique, qui fut assez

bon pour accorder cette faveur.

Nous nous embarquâmes vers le milieu du mois de mai , et nous

nous rendîmes directement à Salonique, pour de là nous diriger

sur Cavale, qui est située en face de Thasos. Enfin le i'"*^ juin

nous débarquions dans l'île au port de Panagia. Par exception

,

cette année, l'hiver s'était prolongé assez tard dans ces parages.

Depuis peu de jours seulement le froid et la neige avaient disparu

et nous arrivions au milieu de toutes les splendeurs d'un prin-

temps d'Orient. Le soleil était rentré en possession de l'atmos-

phère et cherchait à réparer le temps perdu. Ses rayons étaient

d'une ardeur à nous inquiéter; mais il n'y avait plus à reculer. Je

ne comptais , d'ailleurs
,
que tenter un essai de fouilles , et vérifier

jusqu'à quel point j'avais été fondé dans mes espérances de l'année

précédente.
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A notre arrivée , le proèdre , ou chef de l'île , me fit observer que

le pacha, gouverneur de Thasos, étant absent pour le moment,

il était convenable que j'attendisse son retour pour lui montrer

mon firman et commencer nos travaux. Bien que contrarié par ce

nouveau retard, je résolus de le mettre à profit en faisant le tour

de l'île. Je ne parlerai point des villes et des objets d'antiquité que

nous avons remarqués pendant ce court voyage. M. G. Perrot les

a déjà décrits, très-bien décrits dans le remarquable mémoire

qu'il a publié récenament sur l'île de Thasos. Ce travail, rempli

de recherches savantes, fait le plus grand honneur à l'auteur et

vient compléter, en le rectifiant quelquefois, celui de M. Conze,

qui a paru en 1860.

Notre tournée dans l'île dura une douzaine de jours, au bout

desquels nous revînmes au port de Panagia, 011 le pacha gouver-

neur venait d'arriver. Quelques difficultés soulevées par ce der-

nier, à propos de l'interprétation à donner au firman du vice-roi

d'Egypte, ne tardèrent pas à être aplanies, et des ordres furent

donnés pour qu'on me laissât toute liberté dans l'exécution de

nos travaux. Un cawas même fut attaché à ma personne, pour me
venir en aide dans le cas où je pourrais avoir quelques difficultés

avec les habitants. Nous étions alors au i5 juin; les chaleurs

commençaient à être très-fortes. J'arrêtai quelques ouvriers et nous

nous mîmes immédiatement à la besogne.

Dès les premiers jours nous fûmes récompensés de nos peines.

Indépendamment des marbres que j'avais remarqués l'année pré-

cédente, nous en trouvâmes un grand nombre avec inscriptions.

D'autres avaient été taillés pour servir de matériaux de construc-

tion et n'offraient plus trace de lettres.

Bientôt nous mettions à jour un marbre immense, ayant la

forme d'un carré lo-ng, mais dont la superficie était informe et

n'avait pas été travaillée. Il était couché à plat et nous pensions

qu'il servait à couvrir l'ouverture d'une tombe; bien que nous

fussions privés des instruments nécessaires pour remuer une pa-

reille masse, nous parvînmes à la soulever un peu. On glissa au-

dessous quelques pierres pour la maintenir, et nous continuâmes

ainsi cette opération jusqu'à ce qu'il fut possible de distinguer ce

qu'il y avait sous le marbre. Nous aperçûmes bientôt des sculp-

tures, mais il était difficile d'en reconnaître la forme et l'impor-

tance, tant elles étaient couvertes de terre. J'envoyai chercher de
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grands leviers de bois. Il y avait là plusieurs curieux : tous nous

prêtèrent la main , et l'on put dresser le marbre , qui heureusement

se trouva placé dans le bon sens. En même temps la terre se dé-

tacha et mit à découvert de miagnifiques sculptures. Dans le pre-

mier moment, j'eus comme un éblouissement de joie. J'avais de-

vant les yeux un bas-relief de la meilleure époque de l'art, assez

bien conservé et contenant une inscription très-ancienne. Ce bas-

relief, de o™,90 de haut environ, sur 2",5o de long, contient,

dans le milieu, une niche carrée de o",i5 de profondeur. A
gauche, deux figures, dont Tune est Apollon citharède. A droite,

trois muses portant des objets de toilette. Leur costume rappelle

celui des personnages représentés sur les bas-reliefs d'ancien

style. De longues robes à petits plis et un diadème de perles

dans les cheveux : ces j^erles même sont figurées par un petit

grènetis en métal. Au-dessus de la niche et sur le bandeau est

gravée une inscription grecque archaïque de deux lignes et

demie. Dans le haut du monument et tout à fait sur le bord, une

autre inscription plus moderne et presque entièrement effacée.

Cette découverte fut bientôt connue des habitants du port, qui

,

tous, accoururent pour voir le bas-relief. Dans la crainte de quel-

que accident provenant de la curiosité ou de la malveillance, je

pris le parti d'établir tout auprès mon cawas, qui s'organisa une

petite tente pour y passer les nuits. Les Thasiens sont tellement

barbares, qu'ils s'imaginent que les Européens viennent en Orient

chercher des trésors; aussi s'empressent-ils de casser tous les mar-

bres antiques dans l'espérance de trouver de quoi satisfaire leur

désastreuse cupidité.

Les jours suivants se passèrent d'une manière un peu plus

tranquille. Les habitants se faisaient à l'idée de nos fouilles et le

nombre des curieux diminuait sensiblement. Toutefois nous nous

trouvions gênés dans nos travaux ,
parce que les récoltes étaient

encore sur pied, et nous étions obligés de fouiller dans un champ

d'orge. Malgré ces obstacles, nous continuâmes à être favorisés :

un certain nombre d'inscriptions anciennes et un petit bas-relief

représentant un héros à cheval, dans le genre de ceux qu'on

trouve souvent sur les tombeaux, et avec quelques variantes inté-

ressantes; mais, ce qui était plus important, c'était un second

bas-relief de la même époque que le premier et paraissant appar-

tenir au même monument. Ce sont trois muses portant aussi des
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objets de toilette et des diadèmes de perles dans les cheveux ;

mais pas d'inscription. Enfin un troisième bas-relief de la même
provenance et avec une inscription ne tarda pas à se présenter.

On y voit un personnage qui semble être un Mercure, et une

muse dans le costunie et dans le genre des autres. Les deux ins-

criptions sont en ancien dialecte ionique. Ces trois bas-reliefs sont

de la plus haute importance ; mon savant confrère , M. de Long-

périer, dont l'avis est décisif en pareille matière, n'hésite pas à

les faire remonter à une époque un peu antérieure à Phidias.

Ces sculptures sont d'un très-grand style ; elles sont plus souples

que celles d'Egine et paraissent avoir quelque parenté avec les

beaux bas-reliefs trouvés en Asie-Mineure et qui sont aujourd'hui

au Musée britannique.

C'est ainsi que les journées se succédèrent jusqu'à la fin du

mois de juin, amenant chacune des découvertes intéressantes.

Indépendamment des monuments figurés cités plus haut, nous

trouvâmes un grand nombre d'inscriptions que je copiais avec beau-

coup de soin au fur et à mesure qu'elles sortaient de terre. Plu-

sieurs paraissent dater au moins de l'an /[ii avant notre ère, de

cette époque où Alcibiade descendait à Athènes pour établir l'oli-

garchie des quatre cents, ce qu'il faisait sans doute partout où il

passait. Ces inscriptions sont toutes du même genre et contien-

nent des listes de tliéores, espèces de magistrats dont les fonctions

ne sont pas encore bien définies. Dans l'île de Thasos, ils étaient

au nombre de -trois, comme l'a fort bien remarqué M. Perrot,

d'après une ancienne inscription publiée dans le recueil de Boeckh,

renseignement confirmé par les nouvelles listes, qui sont divisées

en triades. Plus tard cette division par trois disparaît. Une partie

de ces listes, les plus anciennes, sont en grec pur, avec des

(lexions archaïques, jusqu'à l'époque où les noms romains vien-

nent se mélanger aux noms grecs. Il y a, dans celte découverte

épigraphique , des éléments nouveaux pour avancer la question

des théores, et des notions précieuses pour la philologie. La for-

mation des noms propres grecs a été l'objet de travaux remar-

quables et a exercé la sagacité de plusieurs savants, tels que

Pape, etc. et, en dernier lieu, Letronne. Un très-grand nombre

des noms qui figurent sur ces listes sont formés suivant les lois de

l'analogie et sont entièrement nouveaux. Il y aurait là matière

pour un mémoire très-intéressant sur l'onomatologie thasienne.

MISS. SCIENT: — II. 33
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Le dialecte qui domine est le dialecte ionien. Le caractère de

l'écriture esf très-beau , très-net et rappelle les belles époques de

l'épigraptiie grecque. L'emplacement sur lequel nous avions fait

toutes ces découvertes était une très-grande salle ayant la forme

d'un carré long. Aux quatre angles se trouvaient des colonnes car-

rées, d'une dimeiîsion et d'un poids considérables. Deux étaient

encore debout : la première dont j'ai déjà parlé; la seconde, à

l'angle opposé, ne portait point trace de lettres. Les deux autres

étaient renversées et contenaient chacune une longue inscription.

Ces quatre colonnes étaient reliées entre elles par un mur dont

les assises supérieures s'étaient écroulées. Ces assises, comme quel-

ques-unes du bas , se composaient sans doute des marbres épigra-

phiques que nous avons découverts. Le déblayement mit à jour le

pavage primitif : c'étaient de grandes dalles de marbre très-usées.

Vers le milieu de la salle , sur la droite et près du mur, existe

un petit renfoncement, au milieu duquel nous trouvâmes un

charmant petit autel votif, avec une inscription très-ancienne et

rappelant, pour la forme, les lettres d'un des bas-reliefs cités plus

haut.

A la fin du mois de juin, nous étions parvenus au fond de

cette salle ; il n'y avait ni porte ni comm.unication extérieure. Nos

découvertes s'arrêtèrent en même temps, et, pendant deux jours,

nous fouillâmes sans résultat au dehors du mur. Nous avions été

très-favorisés dans le comm^^encement, et nous nous étions habitués

à une récolte journalière. Nos ouvriers perdaient courage; il fal-

lait les stimuler en leur donnant de nouvelles espérances. Je ré-

solus alors de me transporter au tombeau d'Antiphon.

Au fond de la plaine, à droite, le chemin s'enfonce dans une

charmante vallée et conduit à une rangée de tombeaux qui on!

tous été fouillés à différentes époques. C'est parmi ces derniers

que M. Conze, en i855, a découvert les inscriptions métriques

de celui d'Antiphon, qui devait être magnifique. Des colonnes

cannelées, des ornements, des fragments de bas-reliefs' et de

statues gisent là sur le sol et témoignent de la barbarie des habi-

tants, qui l'ont détruit entièrement. Je passai quelques jours à

explorer ces ruines, n'obtenant d'autres résultats que des débris

insignifiants.

Dès lors découragement complet chez nos ouvriers, que j'avais

beaucoup de peine à maintenir en nombre suffisant. Le Thasien
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ne veut plus travailler. Les jours de fête, et ils sont nombreux

dans Talmanach des Grecs, il passe son temps à danser et à boire.

Tous les matins à quatre heures j'étais sur pied, parcourant les

champs pour réveiller nos travailleurs, dont plusieurs n'avaient

pas la force de se lever par suite des copieuses libations de la

veille, libations qai se prolongeaient souvent toute la nuit. Je

tenais à profiter des heures pendant lesquelles le soleil gravissait

le côté opposé de la montagne avant de venir embraser la plaine,

et à compenser ces heures d'une fraîcheur matinale par un long

repos au milieu du jour. Mais, quoi que je fisse, nous n'étions

jamais prêts avant cinq heures du matin. L'arrêt que nous éprou-

vions dans nos découvertes enlevait toute énergie à nos ouvriers.

Les récoltes d'ailleurs nous faisaient concurrence. Ils choisissaient

ce genre de travail, plutôt que de piocher et de remuer une

terre desséchée par le soleil.

Les loisirs forcés que nous faisait le calendrier grec, je les em-

ployais à parcourir les ruines , à fouiller le bois d'oliviers et à re-

cueillir jusqu'au moindre fragment d'épigraphie grecque. Je fai-

sais déchausser les débris de sarcophages, en ayant soin de

commencer par le côté exposé au nord-est, côté sur lequel bien

souvent était gravée l'inscription. C'est dans une de ces courses

que je rencontrai les restes du théâtre. M. Perrot les avait déjà

reconnus. Quant à 1\L Conze, il ne les a point vus, parce que,

suivant la crête de la colline, il aura probablement passé auprès

de ces restes sans les apercevoir.

Les Grecs, autant que possible, plaçaient leurs théâtres sur la

pente d'une colline; les flancs de la montagne étaient taillés cir-

culairement, et l'on y disposait les gradins destines aux spectateurs.

Les constructions nécessaires pour la scène et ses dépendances se

trouvaient sur le terrain plat qui était situé au-dessous. C'est ainsi

que le théâtre de Thasos avait été établi à ciel découvert , suivant

l'usage, sur la pente qui regarde le nord-ouest.

Vers le milieu de juillet nous nous transportâmes sur l'empla-

cement de ce théâtre, qui avait presque entièrement disparu sous

une végétation sauvage et abandonnée à elle-même depuis un

grand nombre d'années. Au milieu de l'héinicycle une petite

place était restée praticable, grâce aux bergers qui venaient s'y

installer avec leurs troupeaux de chèvres. 11 fallait avant tout se

33.
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faire jour dans ce fouillis inextricable. De mauvaises haches, que

j'avais eu beaucoup de peine à me procurer, faisaient avancer bien

lentement la besogne. Ce que voyant, mon cawas tira son sabre,

et, en peu de temps, il nous donna les moyens de nous recon-

naître au milieu de ces ruines. En quelques minutes il fit un

abatis tel que nous ne savions plus que devenir. J'en profitai pour

construire une immense cabane de feuillage qui nous permît de

nous mettre de temps en temps à l'abri des rayons du soleil, et

même de nous y installer pendant les heures de repos sans être

obligés de redescendre jusqu'à notre habitation.

Le demi-cercle formé par ces gradins en marbre se dessinait

franchement, ainsi que les constructions, dont il ne restait que

quelques ruines. On distinguait aussi les trois entrées des acteurs,

celle du milieu ainsi que les deux autres. Mon premier soin fut

de faire établir une tranchée, qui, partant du fond de l'hémi-

cycle, le partageait en deux et aboutissait à la grande entrée.

J'espérais ainsi découvrir le sol primitif et rencontrer l'emplace-

ment où devait se trouver le thjmélé ou autel de Bacchus. Après

avoir creusé deux mètres, nous vîmes la brique romaine
,
qui avait

remplacé le pavage en marbre des Grecs. Après la conquête,

le théâtre avait été reconstruit, comme l'indique un fragment

d'inscription en lettres colossales, que j'ai trouvée dans les brous-

sailles au bas de la colline. Malheureusement le naoyen âge avait

passé par là; il avait tout détruit, et comblé toutes les anciennes

constructions du proscenium. Un fragment de triglyphe provenant

de l'entablement et quelques marbres avec de simples ornements

d'architecture , c'est là tout ce que produisirent ces fouilles. Pas le

moindre débris de statue ou d'objet d'art. De petits morceaux de

marbre nous donnèrent une idée du pavage primitif, qui devait

être très-beau et très-soigné. Un certain nombre de gradins sont

encore en place, et plusieurs contiennent des signes, des marques

et même des noms écrits en très-grandes lettres indiquant la

place des principaux personnages. Le gradin du haut faisant face

au milieu du proscenium porte le nom Marcus [Mdpjios); sur la

gauche celui de Zosimus [Ticôcrtfjios) ,
particularités que l'on re-

trouve dans quelques théâtres anciens, entre autres dans celui de

Syracuse.

A droite et à gauche, aux deux extrémités de l'hémicycle,

étaient renversés deux marbres gigantesques et d'un poids énorme.
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Avec beaucoup de peine nous parvînmes à les soulever de ma-

nière à constater l'existence de grandes lettres grecques, gravées

avec une rare élégance. C'était probablement la place réservée

aux premiers magistrats de Thasos.

Lorsqu'il fut bien constaté que nous n'avions rien d'important

à attendre des fouilles pratiquées sur l'ancien emplacement du

théâtre, nous redescendîmes dans la plaine. A peu de distance

du port j'avais remarqué, sortant de terre, plusieurs marbres

gigantesques et paraissant provenir d'un magnifique et ancien

monument. Les récoltes étaient terminées, et des fouilles en cet

endroit étaient devenues praticables.

Au bout de deux jours nous nous trouvâmes en face de mar-

bres d'une dimension telle qu'il nous était impossible de les re-

muer avec les engins dont nous pouvions disposer. Ces marbres

étaient tombés les uns sur les autres au hasard et dans le plus

grand désordre; il y avait là des traces d'une guerre qui avait tout

détruit et tout renversé. Je respectai forcément la position de ces

blocs travaillés, et je fis fouiller autour et au-dessous. Deux ins-

criptions sortirent de terre, qui me prouvèrent que nous étions

sur l'emplacement d'un magnifique temple d'Esculape ; mais en

même temps je constatai avec douleur que le moyen âge avait

encore passé par là. Un mur de construction très-postérieure

s'offrit effectivement à nos regards et ne nous laissa plus d'espé-

rances de ce côté. Faute d'engins suffisants , nous nous trouvâmes

arrêtés dans nos travaux , et nous dûmes y renoncer. Nous fîmes

encore quelques tentatives dans différents endroits où l'on distin-

guait des marbres à fleur de terre. Mais ce fut vainement. La

saison était trop avancée , la chaleur était devenue intolérable et

même dangereuse , nous ne trouvions plus d'ouvriers ; d'un autre

côté, le mont Athos était là, dans le voisinage, et nous avions

quelques travaux à terminer. J'étais d'ailleurs très-satisfait du ré-

sultat qui avait dépassé mes espérances. Je n'avais pas eu d'autre

prétention que de tenter un essai sur un emplacement déterminé,

et de prouver que l'île de Thasos pouvait et devait fournir une

riche moisson d'antiquités. Je m'estime heureux d'avoir ouvert la

voie aux archéologues, auxquels je laisse encore beaucoup à faire,

et de grandes espérances à réaliser. Combien peut-être se trou-

vent là de précieux monuments qui n'attendent qu'un coup de

pioche pour sortir de terre I
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Dans l'attente d'un bâtiment que l'on m'avait annoncé, je crus

devoir mettre en sûreté les bas-reliefs et les inscriptions que

j'avais réservés comme dignes d'être transportés en France. Je les

fis placer dans la cour intérieure du niétoche de Vatopédi. Quant

au grand bas-relief, afin d'éviter un double transport, je le fis

renverser sur une couche de terre molle, et l'on amoncela au-

dessus un amas considérable de matériaux divers. M. Economidès

voulait bien d'ailleurs se charger de veiller sur ce remarquable

objet d'art.

Par suite d'un malentendu, nous perdîmes une partie du mois

d'août à attendre le navire en question. Ayant appris qu'il n'arri-

verait pas avant le milieu de septembre, nous partîmes immé-

diatement pour le mont Athos, où nous restâmes une dizaine de

jours. M. Guillemiet, pressé de se rendre à Gonstantinople, pour

faire le portrait du sultan
,
qui lui a été commandé par le minis-

tère des beaux-arts, me quitta pour prendre la route de Salonique

,

et je revins seul à Thasos pour procéder à l'embarquement de

nos marbres. Enfin le 3 octobre arriva le transport de l'Etat la

Traite, qui, n'ayant pas été prévenu de sa destination, n'avait

pas les apparaux nécessaires pour procéder à cette opération. Mais

rien n'est impossible au marin français, qui tire parti de toutes les

situations, si mauvaises qu'elles soient. Le commandant Rebecq

et son second, M. Marie, déployèrent, dans cette circonstance,

un zèle et une intelligence remarquables. Grâce à leurs efforts, et

malgré une pluie incessante, je pus faire embarquer tous les mar-

bres que j'avais mis de côté.

Indépendamment des objets découverts par nous, j'en ai re-

cueilli d'autres qui gisaient çà et là sur le sol et qui étaient des-

tinés à disparaître complétenaent; telles sont les belles inscriptions

métriques du tombeau d'Antiphon. A un an d'intervalle, j'ai pu

constater que la pluie avait déjà fait disparaître quelques lettres.

Chaque marbre attend le moment où il sera brisé pour faire un

mur de jardin ou entrer dans quelque construction C'est ce qui

est arrivé à un petit autel votif que j'avais remarqué dans un

enclos du voisinage et dont je comptais cette année enrichir notre

collection. Les moulures, l'inscription avaient disparu sous le

ciseau, et le monument lui-même était allé prendre place dans le

mur de l'église de Panagia, que l'on était en train de réparer.

Il y a environ trois ans , à une cinquantaine de mètres du port
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el près du ruisseau, les habitants ont trouvé un grand bas-relief

représentant une femme assise et tenant un coffret entre ses

mains. Sur la frise se trouve une petite inscription en dialecte

ionien : Philis, fille de Cléoniède. Dans l'idée que ce marbre devait

contenir un trésor, on le cassa en dix morceaux, qui furent jetés

dans le coin d'un magasin. Le proèdre a bien voulu me permettre

d'emporter ces fragments, qui, rajustés avec soin, font aujourd'hui

un des plus beaux monuments archéologiques ^ La tête de la

femme, qui est d'un dessin admirable, est intacte et d'une con-

servation parfaite.

Pendant que l'embarquement s'opérait, je reçus une nouvelle

qui me causa le plus vif plaisir, parce qu'elle me semblait de na-

ture a intéresser vivement les amis éclairés des arts. Il s'agissait

du célèbre monument de Salonique, sur lequel se trouvent quatre

groupes de statues. On sait que ces statues étaient dans un état

déplorable de dégradation; chaque jour amenait une nouvelle

mutilation , et il était facile de prévoir une prompte et complète

destruction. C'est ce que j'avais été à même de constater pendant

mon séjour à Salonique. Dans l'intention de sauver ces précieux

restes de l'art ancien
,
je m'entendis avec le consul de France

,

M. le marquis de Poncharra, ainsi qu'avec le pacha de Salonique.

Grâce à leur concours dévoué et à l'intervention de l'ambassadeur

de France à Gonstantinople, je pus obtenir une lettre vizirienne

qui me permettait d'enlever ces statues et de les transporter en

France. Je me hâtai de terminer l'embarquement des marbres de

Thasos, et je me rendis avec la Truite à Salonique pour recueillir

ces précieux débris. Je profite de l'occasion pour remercier offi-

ciellement M. le vice -amiral d'Aboville et M. le commandant

Moret, qui ont bien voulu m'aider dans cette dernière opération.

Avant de terminer, je dois mentionner la conquête d'un marbre

de la plus haute importance, qui viendra enrichir notre collec-

tion épigraphique du Louvre. Lors de mon voyage en Thessahe

et aux Météores, j'ai dû, en revenant, m'arrêter deux jours à La-

risse. J'en ai profité pour examiner en détail cette ville et les en-

virons, et pour recueillir toutes les inscriptions grecques que j'ai

pu y rencontrer. A vingt minutes de la ville, et presque dans la

direction deVolo, se trouve un cinietière juif abandonné. A force

* Ce monument est expose dans la salle du Louvre où se trouvent les frise»

dn Parthénon.
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de parcourir ce cimetière dans tous ies sens, je finis par décou-

vrir un marbre contenant une inscription grecque de quarante-

neuf lignes, parfaitement conservée et présentant plusieurs par-

ticularités nouvelles du plus haut intérêt. C'est un marbre

agonistique, je veux dire concernant des jeux publics qui ont été

donnés dans la plaine de Larisse, à l'époque de la domination

romaine. On y lit le nom des vainqueurs à ces différents jeux.

Les concurrents sont partagés en deux catégories, les enfants et

les hommes faits. Les jeux qui avaient été célébrés comprennent,

entre autres , la course en char, celle à cheval avec ou sans torche,

la course à pied avec ou sans armes, le stade, le pugilat, le pan-

crace, l'arc, le concours des compositions poétiques, et, ce que

j'aurais dû nommer en premier, la chasse au taureau. Le mot

taurotheria [TavpoOrjpia,)
,
qui désigne cet exercice, est entièrement

nouveau; on n'en connaissait pas un seul exemple. Il rappelle les

Taurocathapsies, qui étaient des fêtes où l'on donnait des combats

de taureaux. Cette chasse a pris naissance en Thessalie et surtout

chez les habitants de Larisse; elle s'est répandue ensuite chez

différents peuples de la Grèce. Jules César est le premier qui ait

donné aux Romains le spectacle de combats d'hommes contre des

taureaux , à la manière des Thessaliens , ce qui a été imité par

d'autres empereurs. L'usage s'en est conservé en Europe, mais

avec de bien grandes modifications. La force humaine a-t-elle

diminué, ou la vigueur des taureaux a-t-elle augmenté .^ C'est ce

que je ne saurais décider. Toutefois, et sans vouloir revenir sur

l'éternelle question des anciens et des modernes, je ne puis

m'empêcher de constater que tout l'avantage est ici en faveur des

premiers. Car on ne voit plus aujourd'hui un homme saisir le

taureau par les cornes, lutter corps à corps avec lui, le terrasser,

s'asseoir dessus triomphalement et finir par l'égorger. C'est ce-

pendant ce que faisaient les anciens, comme nous l'apprennent

les textes , d'accord en cela avec les monuments figurés et les mé-

dailles de plusieurs villes de la Thessalie.

L'inscription dont je viens de parler contient bien d'autres no-

tions curieuses : ainsi le récitatif ancien et moderne, sur lequel

on ne possède aucun renseignement, et parmi les compositions

poétiques, le concours de l'épigramme, dans l'acception que les

Grecs donnaient à ce mot, d'où sans doute toutes ces petites

pièces de vers sur le même sujet qui figurent dans l'Anthologie.
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Ces détails sont de nature à faire comprendre pourquoi je tenais

tant au marbre de Larisse. Grâce à l'intermédiaire du vice-consul

de France à Volo, M. L. Fernandez, j'ai pu faire l'acquisition de

ce monument précieux, qui se trouve aujourd'hui à Paris.

En résumé, voici la liste des objets antiques que j'ai rapportés

en France :

1° Les trois bas-reliefs paraissant provenir du même monu-

ment et où l'on croit reconnaître Apollon, Mercure et les huit

muses.

2° L'admirable bas-relief de la Philis assise et tenant un coffret;

3° Cinq autres bas-reliefs, dont deux représentent des repas

funéraires, et trois des héros à cheval.

A° Quarante marbres avec inscriptions, dont plusieurs datent

du temps d'Alcibiade. Je me suis attaché à composer un spécimen

important d'épigraphie grecque, négligeant d'ailleurs les monu-

ments qui étaient trop frustes. Qu^nt aux inscriptions inédites

que j'ai recueillies, elles s'élèvent au nombre d'envii:on deux cents,

dont cent cinquante pour l'île de Thasos, les autres provenant de

Salonique et de Larisse.

5° Le marbre agonistique de Thessalie.

6° Les statues de Salonique.

7° Plusieurs marbres présentant un intérêt artistique ou archéo-

logique, tels que deux lions de style archaïque, un siège de

marbre paraissant provenir d'une exhèdre , etc.

Sire, de pareils résultats, aux trois points de vue littéraire,

archéologique et épigraphique
,
prouvent combien Votre Majesté

était dans la vérité quand Elle attachait une grande importance à

cette nouvelle mission en Orient. J'ose espérer qu'Elle ne regret-

tera pas la confiance dont Elle m'a honoré, et qu'Elle daignera

trouver que je n'ai pas été trop au-dessous de la tâche que j'avais

entreprise.

Je suis,

Sire

,

avec un profond respect,

de Votre Majesté

le très-humble et très-obéisssant serviteur.

E. Miller.





FAITS DIVERS

RELATIFS

AUX MISSIONS SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES.

M. Mourier, docteur en médecine, en résidence à Yoko-haina, avait

été chargé par M. le Ministre de l'instruction publique, avant son dé-

part pour le Japon, d'une mission gratuite ayant pour objet d'explorer

et d'étudier ce pays au point de vue des sciences naturelles. Dans le

courant de l'année i865, M. Mourier a envoyé à Son Excellence quatre

exemplaires d'une carte japonaise tracée en 1842 par des officiers du

prince de Nagato et renfermant dans leurs plus minutieux détails les

treize provinces d'où l'on peut apercevoir le Fouzi-yama , la plus haute

montagne de l'île de Nippon.

M. le Ministre a fait répartir ces quatre exemplaires entre les Biblio-

thèques impériale, de l'Institut, delà Société asiatique et de la Société

de géographie de Paris.

M. Léon de Rosny, chargé du cours de japonais à l'Ecole impériale

des langues orientales vivantes , consulté par M. le Ministre sur la valeur

et l'importance de ce document, a adressé à Son Excellence les rensei-

gnements suivants :

Le titre de la carte, écrit en caractères chinois

doit être lu, à la japonaise :

Fouzi mi zyou-san syou yo-tsi-no zen-dzoa, et signifie «Carte complète

des pays qui forment les treize départements d'où l'on aperçoit le mont

Fouzi. »

Le Fouzi ou Fouzi-yama est la plus haute et la plus célèbre montagne de

tout l'archipel japonais. Suivant les historiens indigènes, elle s'éleva au

milieu du sol essentiellement volcanique de la grande île du Nippon

en 285 avant notre ère, et répandit maintes fois la terreur dans le pays

par ses violentes éruptions. Situé à peu de distance de Yédo, résidence
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du lieutenant du souverain (empereur temporel des voyageurs) , et entre

cette ville et Myako , capitale de l'empire et résidence du souverain légi-

time ou mikado (l'empereur spirituel des anciens auteurs), le mont

Fouzi a acquis une immense renommée chez les Japonais
,
qui le citent

comme un des lieux les plus merveilleux de leur archipel. Je possède

,

dans ma collection
,
plusieurs peintures ou dessins qui réprésentent ce

volcan chanté par les poètes et peint avec enthousiasme par les artistes

du Nippon.

Les treize départements auxquels il est fait allusion dans le titre repro-

duit plus haut sont les suivants :

1 Mou-sasi. 8 Sagami.

2 Awa. 9 Sourouga,

3 Kadzousa. 10 Ka-Ï.

4 Simôsa. 11 Idzou.

5 Fitalsi. 12 Sina-no.

6 Ko-tsouké. 13 Tôtômi.

7 Simo-tsouké.

Un avertissement, dont je donnerai tout à l'heure la traduction , nous

fait connaître la date et l'origine de la carte. On y lit :

jii^t^n PI
A ^1

Ce qui doit se prononcer en japonais :

Ten-po midzou-no yé tora hi-syoun. Naya-to Founa-kosi Syoâ-gou sen.

Et ce qui signifie :

«Composé par Founa-kosi Syoâ-gou, de Nagato, au printemps, dans

l'année midzou-no yé tora de l'ère Ten-po (c'esf-à-dire en i842 de

J, G.)...

Au bas de la carte se trouve une légende, précédée de l'explication

des signes conventionnels usités par l'auteur japonais. On y lit :

îr ^ ^^ W 7ic ^ M # #
En japonais : Yé-do Aki-yama Naga-tosi Bok-sen arawasou.

C'est-à-dire : Publié par Naga-tosi Bok-sen ^ d'Aki-yama, à Yédo.

Voici maintenant la traduction de la grande légende gravée à la par-

tie supérieure de la carte :

« Les cartes complètes de notre pays datent-elles du moyen âge ?—
Ce qu'il y a de certain , c'est que toutes les cartes officielles sont conser-
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vées dans les archives secrètes (du gouvernement) , où personne, parmi

le public , ne peut en prendre connaissance.

«Sous la période ou ère impériale Gen-wa (dei6i5à 1628 de J. C),
lorsque les guerres furent terminées , le mouvement littéraire prit un
grand développement. A cette époque parut le vieillard de l'Eau-Rouge

,

qui fut en réalité le promoteur des études géographiques. Il connaissait

l'astronomie. En simple particulier (littéralement : avec des souliers de

paille et un parasol sans manche), il parcourut l'empire pendant plus

de dix années. A son retour, il composa cette carte, qui, en raison de

ces circonstances, est bien digne d'admiration.

« Ceux qui firent des cartes après lui , n'eurent ni sa sincérité ni son

zèle (pour la science), et, dans les cartes qu'ils composèrent pour les

vendre au public, ils se contentèrent de copier celles des anciens au-

teurs , en n'y introduisant que de légers changements. Aussi , c'est bien

naturel! aujourd'hui, en fait de cartes géographiques (du genre de celle

qui nous occupe) , il n'y en a point qui vaillent celle du vieillard de

l'Eau-Rouge. Ce qu'il a accompli était difficile, mais (il faut l'avouer)

ceux qui suivent ses traces obtiennent une gloire peu coûteuse.

«D'où vient qu'on peut accomplir (parfois) ce qui est difficile, et

qu'au contraire on ne réussit pas (d'autres fois) dans des choses faciles.

Cela vient de ce que l'on possède ou de ce que l'on ne possède pas la

sincérité, de ce que l'on a du zèle ou de ce que l'on n'en a pas. Bok-sen

,

d'Aki-yama (l'Immortel sombre des Montagnes d'automne'), aimait la

géographie et les longues pérégrinations. Les lieux où ses pieds ont

atteint, les objets qui ont frappé sa vue, il les a (soigneusement) peints

et décrits. Il a pris des informations (de toutes sortes) et a établi la

véracité de ses descriptions. Quand il n'arrivait pas à obtenir la vérité

tout entière sur un fait, il s'abstenait de le consigner. Il m'a confié un

moment sa carte des treize arrondissements et m'a démontré l'exactitude

de son travail.

<< Quant à moi, je dis :

«L'empereur à présent améliore toutes choses (en haut), et pendant

ce temps-là le peuple se réjouit (en bas). Combien cela est éclatant et

majestueux! Il s'occupe des affaires, et // emploie les forces qui lui

restent à se réjouir de la joie de ceux qui fouillent dans l'antiquité et

qui en admirent les beautés !

« Parmi tous les lieux où arrive l'influence littéraire d'un siècle flo-

rissant
,
parmi toutes les choses grandioses que l'on aperçoit en voya-

geant dans les provinces orientales, il n'y a rien d'aussi beau que le

mont Foazi-yama.

« Aussi cette carte a-t-elle été faite pour les voyageurs auxquels elle

' Nom de féditeur. Voy. ci-dessus.
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est signalée et annoncée. L'une après l'autre les treize provinces y soûl

représentées. Et, par cela même que cette carte a été faite pour les

voyageurs, on y a donné en détail tout ce qui concerne les routes. La

perfection du travail et le talent de l'auteur l'emportent sur tout ce

qu'on connaît des anciens écrivains.

« Quant à la distinction des marées
,
qui concerne spécialement les

astronomes , on n'en avait que faire ici : aussi n'en a-t-on rien dit.

« Ah ! grâce à cette carte , le voyageur peut tout reconnaître par ses

yeux, et il n'a pas besoin qu'on le conduise. Le touriste, qui poursuit

sa route de station en station , ne trouve-t-il pas aussi toutes les indica-

tions qu'il désire , lorsqu'il examine cette carte ? »

Au bas de la carte se trouve un tableau des signes conventionnels

employés par l'auteur. Quant aux points cardinaux, suivant une indi-

cation japonaise, ils sont disposés comme dans les cartes européennes

où le nord occupe la partie supérieure du dessin. Enfin j'ajouterai, pour

faciliter l'étude de cette partie du Japon aux géographes qui ne con-

naissent point le japonais, que le mont Fouzi-yama, dont il a été plu-

sieurs fois question dans ce Rapport, est figuré, non loin de la côte sud-

ouest, par un cercle orné de pointillé et imprimé en jaune, tandis que

la ville de Yédo apparaît en rouge au nord-est de cette fameuse mon-

tagne.

M. Luzel, qui avait été chargé par M. le Ministre de l'instruction

publique, en i864, de rechercher et de recueillir dans le département

des Côtes-du-Nord les documents imprimés ou manuscrits relatifs au

théâtre de l'ancienne Bretagne, avait envoyé plusieurs pièces intéres-

santes sur cette matière. Nous avons annoncé ^ que ces pièces ont été dé-

posées par ordre de Son Excellence à la Bibliothèque impériale pour y
être consultées par les personnes qui s'occupent de ces études. M. Luzei

,

auquel une nouvelle mission de la même nature a été confiée en i865,

dans les départements du Finistère et du Morbihan , ayant transmis

,

comme résultat de ses recherches , de nouveaux documents concernant

les mystères bretons, M. le Ministre en a prescrit, comme précédemment,

le dépôt à la Bibliothèque impériale.

M. Neubauer, orientaliste, avait été chargé par M. le Ministre de

l'instruction publique , vers la fin de 1 863 , d'étudier, dans la Biblio-

thèque impériale de Saint-Pétersbourg, les manuscrits hébreux et par-

^ Voy. t. I,-p. 5i/|.
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liculièrement une collection de manuscrits karaïtes qui avaient été re-

cueillis récemment dans plusieurs communautés juives de la Crimée par

M. Abraham Firkowitz, ancien 'hakham ou chef religieux des Karaïtes

d'Odessa. M. Neubauer a adressé sur ces manuscrits à M. le Ministre

deux rapports, qui ont fait l'objet d'une communication intéressante à

l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Sur la demande de l'Aca-

démie, Son Excellence a autorisé la publication de ces deux rapports

dans le journal de la Société asiatique avec les observations de M. Munk
(n° 19 du tome V de la 6® série, mai-juin 186 5, pages 534-558).

M. le Ministre de l'instruction publique a confié, en i865, à M. Paul

Meyer, archiviste paléographe, membre du Comité des travaux histo-

riques et des sociétés savantes, le soin de rechercher dans plusieurs

bibliothèques d'Angleterre les manuscrits qui intéressent l'ancienne lit-

térature fpançaise , et particulièrement ceux qui peuvent servir au Recueil

des anciens poètes de la France, publiés sous les auspices du ministère de

l'instruction publique. M. Paul Meyer a adressé à Son Excellence , sur

les premiers résultats de ses recherches , un rapport sommaire dont nous

extravons les passages suivants en attendant que nous puissions publier

le rapport détaillé qui sera rédigé par M, P. Meyer :

a Parmi les additions dont le Musée britannique s'est enrichi dans ces

dernières années , il y a plus d'un ouvrage intéressant pour nos études

nationales.

«Ainsi le numéro additional 17920, acquis en 18/19, renferme une

traduction provençale de la chronique de Turpin. L'intérêt de cet ou-

vrage consiste en ceci, que l'on connaissait jusqu'à quatre traductions

françaises faites au xiii' siècle de cette composition apocryphe, tandis

qu'on ignorait absolument qu'elle eût été traduite aussi en langue

d'Oc. D'autre part , la littérature du midi de la France étant très-pauvre

en ouvrages en prose , ce texte nouveau mérite d'être signalé. Aussi en

ai-je pris une notice accompagnée de quelques extraits.

« Le manuscrit additional 21218 contient un ouvrage provençal assez

analogue à la chronique de Turpin : c'est le roman en prose de Philo-

mena. Ce manuscrit était connu; la Bibliothèque impériale en possède

deux copies, l'une dans la collection Doat (tome VII), l'autre parmi les

papiers de dom Vaissète; mais on ne savait ce qu'était devenu le manus-

crit original, et c'est en vain qu'en 1862 je l'avais cherché à Narbonne,

où il était conservé du temps de dom Vaissète. Des renseignements que

j'avais pu recueillir alors, il résultait qu'on l'avait porté en Angleterre :

je sais maintenant que cette indication était exacte.

« Le manuscrit additional 1001 5, acquis en i836 ,
contient un poënie
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intitulé : la Dîme de pénitence, écrit à Nicosie en 1288 par un seigneur

français, nommé Jehan de Journi; il se termine ainsi :

En l'an de l'incarnation

De Dieu qui sofFri passion

M et CGC, se xii années

Estoient de cbes conte ostées.

Si commencha et parfurni

Che livre Jehans de Journi,

En Chipre , droit à Nicossie

,

Là où gisoit en maladie;

Et qui du nom veut counissanche

,

Ch'est la Disme de Penitanche.

« L'ouvrage , étant un poëme religieux , n'offre pas par lui-même un

bien vif intérêt; mais ce qui lui donne de la valeur, c'est d'abord

qu'il se présente avec une date et avec un nom d'auteur également

certains; c'est surtout qu'il est terminé par une sorte ds péroraison

dans laquelle le poète prie successivement pour chacun des princes de

son temps. Cette partie du poëme est pleine d'allusions historiques,

généralement aisées à déterminer, et j'ai cru devoir en prendre une

copie exacte.

«Enfin, Monsieur le Ministre, j'ai découvert une chronique jusqu'à

ce jour inconnue, relative aux règnes de saint Louis et de Philippe le

Hardi : la Chronique de Primat, moine de Saint-Denis. J'ose à peine

employer le mot découverte pour qualifier cette heureuse trouvaille,

puisque la chronique en question appartient à la Bibliotheca regia , fonds

dont le catalogue est publié depuis lySA, et qu'à la page 29g de ce

catalogue, on lit ces mots que je copie littéralement : «Les chroniques

« de Primat
,
qui sont une part du Mémoire historial de Vincent , trans-

«latées par Jehan de Vignay. » Mais il ne paraît 23as que jusqu'ici cette

indication ait attiré l'attention de personne.

« Quelques explications sont nécessaires pour faire apprécier l'impor-

tance de ce texte. Primat est un personnage connu. En effet, un manus-

crit des Chroniques de Saint-Denis, conservé à la bibliothèque Sainte-

Geneviève, contient un prologue en vers, où un certain Primaz est

présenté comme l'auteur du manuscrit et est supposé l'offrir à un roi

de France
,
qui ne peut être que Philippe III ou Philippe IV. Toutefois

le passage est obscur, et dom Bouquet, qui l'a publié (t. V, p. 217),

en concluait que Primat était le scribe qui avait exécuté ce volume.

Dans un mémoire sur les chroniques de Saint-Denis (Acad. des inscr.

t. XVIII, 1" partie, p. ^02), M. de Wailly inclinait à croire que Primat

avait été plus qu'un simple copiste, et qu'il devait avoir eu quelque part
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à la composition des chroniques. La question en était là, et l'on ne pos-

sédait rien qu'on pût attribuer à ce Primat.

« Or, le manuscrit du Musée britannique, coté bibl. reg. 19 , D. i. nous

offre , sous le nom de Primat , une chronique en quatre-vingts chajJitres

,

allant de i244 à 1286. Il n'y a donc plus de doute sur la question de

savoir si Primat était un copiste ou un auteur original : il peut fort bien

avoir exécuté le manuscrit de Sainte-Geneviève qui fut présenté , soit à

Philippe le Hardi, soit à Philippe le Bel, et qui s'arrête à la mort de

Philippe-Auguste ; mais il est en même temps un chroniqueur original

,

puisque son œuvre nous en fournit la preuve.

« Ce n'est point le texte latin de Primat que contient le manuscrit 1 9

,

D. I. mais une traduction de ce texte par un écrivain d'ailleurs bien

connu, Jehan de Vignay, qui traduisit pour Jeanne de Bourgogne,

femme de Philippe VI , divers ouvrages , tels que la Légende dorée de

Jacques de Voragine et le Miroir hislorial de Vincent de Beauvais. Cette

traduction de Primai , faite aussi à la demande de « la très-honorable et

« haute, puissante et noble Jehenne de Bourgoingne, reine de France, »

paraît avoir été destinée à compléter l'ouvrage de Vincent de Beauvais

,

mais toutefois je me suis assuré qu'elle n'est contenue dans aucun des

exemplaires du Miroir historial que l'on conserve, soit à Paris, soit à

Londres. Voici les paroles de Jehan de Vignay : « et aussi me convient-

« il ci faire fm, pour que ce Primat, de qui je ay translaté les croniques

« qu'il fist depuis le temps frère Vincent, laissa l'hystoire cy endroit ou

« environ; si que je fais la fm de ma translation selonc l'ystoire de celi

«Primat.» (Fol. 25 1 verso.)

« Sans doute il vaudrait mieux posséder l'ouvrage original de Primat

que sa traduction. Toutefois il y a une compensation : c'est qiie Jehan

de Vignay a intercalé dans la chronique, mais en ayant soin d'avertir

le lecteur, certains faits qui étaient parvenus à sa connaissance, et qui

ne manquent pas d'un certain intérêt. Ainsi il a ajouté au texte de Pri-

mat cinq chapitres (44-8) sur les miracles de saint Louis.

«La découverte que je suis heureux de signaler à Votre Excellence

n'est pas seulement intéressante en ce qu'elle ajoute quelques faits nou-

veaux à l'histoire de saint Louis et de Philippe III, en même temps

qu'un nom important à notre histoire littéraire, elle permet en outre

de rectifier les vues admises jusqu'à ce jour sur un historien bien connu ,

Guillaume de Nangis. Déjà, il y a quelques années, M. N. de Wailly,

par un mémoire lu à l'Institut et imprimé dans la Bibliothèque de l'Ecole

(les chartes j avait établi que le moine Guillaume de Nangis avait fait,

sans en avertir, de nombreux emprunts à Vincent de Beauvais ,
qui s'ar-

rête à 1244- L'examen que j'ai fait de la chronique de Primat m'amène

à cette conclusion que, depuis l'année i244 jusqu'à la mort de Philippe

le Hardi en 1285, Guillaume de Nangis n'a guère fait qu'abréger Pri-
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mat. Ainsi ce dernier est avec Guillaume dans le même rapport que

Jehan le Bel relativement à Froissart. Ayant eu , il y a quatre ans , le

bonheur de découvrir à Châlons-sur-Marne le seul manuscrit connu de

Jehan le Bel, je suis heureux d'avoir pu, dans cette mission qui m'est

confiée par Votre Excellence, mettre en lumière un ouvrage qui n'est

pas d'une moindre importance ^ »

Dans un second rapport, M. P. Meyer a annoncé à Son Excellence la

découverte faite par lui à Glasgow d'un petit glossaire latin-français , écrit

vers le milieu du xiii* siècle, et qui donne le sens d'un grand nombre

de mots nouveaux ou jusqu'ici imparfaitement expliqués.

Enfin, M. P. Meyer a été admis à visiter la bibliothèque de lord

Ashburnliam, l'une des plus riches collections privées qui aient jamais

existé. Il y a étudié deux manuscrits importants de la Chanson d'Aspre-

mont et un de la Geste des Lorrains. Lord Ashburnham a bien voulu

mettre à la disposition de M. P. Meyer deux exemplaires des catalogues

de ses manuscrits, dont un a été déposé, avec Tassentiment du dona-

teur, au département des manuscrits de la Bibliothèque impériale.

^ Cette découverte a été l'objet d'une communication faite par M. de WaiHy à

l'Académie des inscriptions et belles-lettres , dans sa séance du i*' septembre

i865.



MISSIONS

DONNÉES DEPUIS LE 1*"^ JA.NVIEK JUSQU'AU 3l DECEMBRE l865.

MM.

BiAL (Paul), capitaine d'artillerie. — Mission ayant pour objet de re-

chercher, dans les musées de Londres , de Dublin , d'Edimbourg- , de

Copenhague et de Schvverin , les matériaux destinés à la préparation

d'une Histoire de la civilisation celtique.

(Arrête ciu 6 février )865.)

FouQDÉ, docteur en médecine. — Mission scientifique en Sicile, pour

étudier l'éruption de l'Etna.

(Arrêté du i4 février i865.)

MÉziÈRES, professeur à la Faculté des lettres de Paris; Hippeau, profes-

seur à la Faculté des lettres de Caen, et Hillebr.wd, professeur de

la Faculté des lettres de Douai. — Délégation pour représenter le

département de l'Instruction publique à la solennité du six-centième

anniversaire de la naissance de Dante.

(Arrêté du i5 avril i865.)

ScHiMPER, professeur à la Faculté des sciences de Strasbourg. — Mis-

sion scientifique aux îles Britanniques et en Allemagne , à l'eiTet d'y

recueillir des matériaux relatifs à la paléontologie du règne végétal

et à la botanique microscopique.

(Arrêté du 20 avril i865.)

Meyer (Paul), archiviste paléographe, membre du Comité des travaux

historiques et des Sociétés savantes.—Mission en Angleterre, à l'effet

de rechercher dans les bi})liothèques des documents relatifs à l'his-

toire littéraire de la France , et particulièrement de copier ou de col-

iationner diverses chansons de gestes destinées au recueil des anciens

poètes de la France, pubUé sous les auspices du Ministère de l'Ins-

truction publique.

(Arrêté du 20 avril i865,

34.
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MM.

BoissiÈRE et Baudry.— Mission ayant pour objet d'étudier la Moldavie

et la Valachie au point de vue de l'histoire , de l'art et de l'archéolo-

gie, et spécialement de rechercher et de recueillir les inscriptions

romaines existant dans ces pays.

(Arrêté du i" mai i865.)

HÉBERT, professeur à la Faculté des sciences de Paris. — Exploration

scientifique , au point de vue géologique. , de la Westphalie , du Ha-

novre , du Danemark et de la Suède méridionale.

(Arrêté du 19 mai i865.)

LÉouzoN Leduc. — Mission en Danemark, en Suède et en Norwége,

ayant pour objet, 1° de dresser un relevé de toutes les publications

relatives aux antiquités mexicaines et des collections américaines con-

servées à Copenhague; 2° de continuer des études sur la littérature

finnoise; 3° de recueillir des documents concernant l'instruction

primaire.

(Arrêté du 9 juin i865.)

De Magnoncour. — Mission à l'effet de compléter ses recherches , dans

les bibliothèques de Munich et de Venise, sur les documents relatifs

à 1 histoire de la guerre de trente ans et du congrès de Munster.

(Arrêté du 1 3 juin i865.)

Muller (Charles). — Mission ayant pour objet de collationner les di-

vers manuscrits de Ptolémée existant à Florence , à Rome , à Milan

,

à Venise et à Vienne, en vue de préparer une nouvelle édition de

cet auteur.

(Arrêté du 3o juin i865.)

Combes (François), professeur à la Faculté des lettres de Bordeaux.

—

Mission en Suisse
,
pour des recherches historiques sur les anciennes

relations de la France avec les cantons helvétiques.

(Arrêté du 3o juin i865.)

Lejean. — Mission en Boukharie, dans la Perse orientale, le Hérat et

l'Afghanistan , à l'effet d'étudier ces contrées au point dé vue de la

géographie, de l'histoire, de l'ethnographie et de l'archéologie,

(Arrêté du i juillet i865.]
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MM.

Daremberg, docteur en médecine. — Recherches, dans les biblio-

thèques publiques et privées de Glascow, des documents relatifs à

l'histoire des sciences médicales dans l'antiquité et le moyen âge.

(Arrêté du 26 juillet i865.)

Girard (Julien). — Mission scientifique à l'effet d'étudier l'Anti-Liban

et les contrées circonvoisines , au point de vue de la topographie et

de l'archéologie.

(Arrêté du 25 août i865.)

BoQUiLLON. — Mission gratuite ayant pour objet la recherche, à Flo-

rence et a Pise, des éléments des divers appareils qui ont servi aux

expériences de Galilée et de ses disciples.

(Arrêté du 7 octobre j865.)

De La Ferrière (Le comte Hector). — Mission à l'effet de dresser un

catalogue des manuscrits et documents relatifs à l'histoire de France

existant dans les archives et les bibliothèques de l'Angleterre et de

l'Allemagne.

(Arrêté du 18 novembre i865.)

Wescher (Carie), ancien membre de l'école française d'Athènes. —
Mission en Italie, ayant pour objet de relever dans la partie méri-

dionale de cette contrée , et particulièrement dans les ruines de

Pompéi , les inscriptions existant sur les parois des grottes , des tom-

beaux et autres monuments, et d'étudier les documents recueillis

sur celte matière.

(Arrêté du 5 décembre i865.)





CORRECTIONS

POUR LE TOME II DES ARCHIVES DES MISSIONS

(rapport de m. de la ferrière).

Page 376, ligne 16, au lieu de un, lisez une.

Même page, ligne 3i, au lieu de venues j lisez venus.

Même page, ligne 34, au lieu de Philippe le Bel, lisez Philippe le Long.

Page 379, ligne îS, au lieu de Louis XÎI , lisez Louis XL
Page 38o, ligne 17, au lieu de Naudemont, lisez Vaudemont.

Page 394 , ligne 7, apr^s ces mots : c'est sa correspondance intime avec Henri Jll

,

lisez que de choses elle renferme!

Page 397, ligne 20, au lieu de Jadagne, lisez Gadagne.

Page 398, ligne 9, au lieu de guères, lisez graves.

Même page, ligne 28, au lieu de il a, lisez il j a.

Page 4i5, ligne 3i, au lieu de le, lisez 5r.

Page 425, ligne 28, au lieu de Philippe IV, lisez Philippe IL
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